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AVANT-PROPOS

Les Pays-Bas n’ayant été réunis à la France qu’en 1795, ses archives ont échappé aux dis-

positions barbares de la loi du 24 juin 1792, qui ordonnait de livrer aux flammes tous les

documents concernant la noblesse. Le dépôt des archives de la province de la Flandre orientale

forme aujourd’hui une des collections les plus précieuses du royaume, moins par la masse des

documents qui y sont déposés que par leur valeur historique.

Après la sécularisation de l’abbaye de S. Bavon et sa transformation en collégiale, l’hôtel de

la famille Triest devint la résidence du Prévôt du chapitre de S. Bavon; c’est aujourd'hui l’hôtel

du Gouvernement provincial. Dans la suite, cette résidence princière («) fut occupée par les

évêques de Garni. On y réunit alors les archives de l’évêché, dont la partie la plus intéressante

provenait de l’abbaye de S. Bavon.

Pendant la réunion de la Belgique à la France et à l’époque de la vacance du siège épiscopal

de Gand, ces archives furent réunies à celles de l’administration départementale. On rendit

cependant au chapitre de S. Bavon un certain nombre de pièces; d’autres même, à ce qu’il

paraît, furent enlevées par des agents français.

Cet état de choses dura jusqu’à la révolution de 1850 : en 1851, le gouverneur de la Flandre

orientale, M. le baron Lamberls de Cortenbach, fit délivrer au chapitre de S. Bavon une foule

de documents des Archives provinciales, inventoriés sous la rubrique : histoire, progrès des arts

et rebut. Quoique l’évêché n’eût demandé que. les pièces qui pouvaient lui être utiles pour son

administration, il garda cependant les pièces historiques qu’on lui remettait par incurie ou par

ignorance.

Si la plus grande partie des chartes de l’abbaye de S. Bavon est maintenant déposée aux

archives du chapitre de la cathédrale, les Archives de la province en possèdent encore environ

deux mille des Xe
, XIe

, XII
e

, XIIIe
, XIVe

, XV e et XVIe siècles.

Ces pièces, ainsi que les chartes de presque toutes les autres corporations religieuses, sup-

primées à Gand et ailleurs, étaient déposées autrefois dans des salles voûtées, au rez-de-

chaussée de l’hôtel; elles s’y trouvaient à l’abri de l’incendie. Aujourd’hui des arrangements

de ménage, bien autrement importants que la conservation des plus précieuses archives du

royaume, les ont fait reléguer dans un local où rien ne peut les soustraire à l’atteinte du feu.

Elles sont placées à l’étage entre les salles non voûtées du rez-de-chaussée, où des calorifères

(a) V. planche 31.

a .
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brûlent constamment en hiver, et les greniers planchéiés de l’hôtel, qui sont le réceptacle des

papiers de rebut de l’administration provinciale. D’autres documents, provenant des mêmes

corporations, mais moins intéressants sous le rapport historique, se trouvent dans une salle

voûtée et sont hors de danger, aussi longtemps qu’on ne la convertit pas en vestiaire ou en

garde-meuble, quand on vit en joie et en liesse dans l’hôtel du Gouvernement.

Un classement préliminaire de ces archives, en général (a), fut fait par le sieur Heindricx,

premier archiviste, croyons-nous, de ce dépôt; il comprenait cinq rubriques :

1° Le domaine, 9 numéros;

2° L’ordre judiciaire, 502 documents;

5° L’histoire, 1 seul;

4° Progrès des arts, rien;

5° Rebut, 304 pièces.

La cour féodale de S. Bavon formait un tribunal général, auquel les greffes des seigneuries

de l’abbaye ressorlissaient; tous les actes publics, civils et judiciaires étaient passés devant elle.

Après la sécularisation de l’abbaye, cette cour continua de subsister, sous la dépendance de

l’évêché. Quoiqu’il soit fait mention d’un corps échevina! de S. Bavon dès le XIII e siècle, les

archives seules de cette cour existent encore et ne remontent guère au-delà du XVIIe siècle.

Cette collection se compose :

1° Visites de chemins et cours d’eau, de 1600 à 1785;

2° États de biens, actes d’adhéritence et de déshéritence, constitutions de rentes, ventes, etc.,

de 1584 à 1790;

3° Arrêts, saisies, requêtes;

4° Dénombrements et reliefs de fiefs, du XVe au XVIII e
siècle;

5° Actes relatifs aux tutelles, de 1655 à 1793;

6° Comptes des villages ressortissant à la cour féodale;

7° Actes de procédure.

Le comté d’Everghem, qui appartenait à l’abbaye de S. Bavon, avait un collège dépendant

aussi.de la même cour, avant sa sécularisation; après cette époque ce comté fut placé sous la

juridiction de la châtellenie du Vieux-Bourg et forma un greffe séparé. Les archives ne pos-

sèdent que les pièces qui concernent cette dernière catégorie : elles sont classées sous 601 nu-

méros et comprennent :

1“ Les registres des états de biens, de 1574 à 1795;

2° Les registres d’adhéritences, de déshériteaces et de constitutions de rentes, de 1574 à 1696;

3° Actes et contrats judiciaires, cautionnements, procédures, etc.;

4° Comptes d’Everghem, Sleydingen et Wondelghem, pendant le XVIII e
siècle;

5° Autorisation concernant les pupilles, de 1685 à 1796;

6° Travaux exécutés aux routes et ruisseaux;

7° Terriers.

(a) Xous avons pris pour guide le travail remarquable qu'en a publié l’ancien conservateur de ce dépôt, M. le baron .Jules

»e Saint-Génois, dans le Messager des Sciences historiques, an. 1837, p. 329; an. 1841, p. 137; an. 1843, p. 289.
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Ou ne possède malheureusement aucun obituaire ou nécrologe de l’abbaye de S. Bavon; elle

en avait cependant, des annotations d’un de ses chroniqueurs, Jean Thielrode, en font foi.

Trois anciens inventaires des archives de S. Bavon existent encore : 1° un petit folio oblong,

rédigé en latin, flamand et français; pour le classement des pièces, on n’a consulté que la

situation territoriale des propriétés; 2° un volume in-folio, sur papier, rédigé en latin par Cor-

neille Sfolders, chanoine, durant son émigration à Cologne, lors des troubles de religion; il a

adopté un classement entièrement arbitraire; 3° un volume in-folio, sur papier; cet inventaire

est le plus intéressant sous tous les rapports, il porte pour titre : « Inventaire des chartes, qui

ont appartenu au monastère de S. Bavon, et lesquelles formaient les archives de l’évêché de

Gand jusqu’en 1794. »

On a marqué en marge de ce dernier inventaire toutes les pièces conservées aux archives

de la province et celles qui se trouvent maintenant au chartrier de la cathédrale. Ces indica-

tions nous font connaître que beaucoup de ces chartes n’existent plus en original dans ces

archives. Mais, disons-le, plusieurs de ces pièces ne présentent presqu’aucun intérêt historique;

ce n’étaient que des titres de propriété, mobilière et foncière, et des constitutions de rentes en

très-grand nombre.

Diericx dit quelque part dans ses Mémoires sur la ville de Gand, que les archives de l’abbaye

de S. Bavon furent annexées à celles de la cathédrale et déposées à l’hôtel de l’évêché; c’est

possible, mais on doit en avoir fait un triage, avant d’avoir dressé le dernier inventaire dont

nous venons de parler, car à l’exception de très-peu de pièces, aucune ne concerne l’église

cathédrale ou sa crypte.

Outre les pièces portées à l’inventaire de 1794, il en existe encore un nombre assez consi-

dérable, qui n’ont pas été classées et qui se trouvent dans quinze boîtes, sous la rubrique de

S. Bavon.

La l
re boîte contient les pièces de 1173 à 1230 : parmi celles-ci il y en a une où l’on a transcrit

la copie d’actes des années 964, 1044, 1081 et 1284.

Boîte 2, celles de 1300 à 1323. On y voit un rouleau contenant diverses copies de chartes,

qui constatent que l’abbaye de S. Bavon était située sur les terres de l’Empire.

Boîte 3, celles de 1325 à 1340.

4,

5 ,

6
,

7,

8
,

9,

10 ,

1540 »

1355 »

1370 »

1400 »

1470 »

1500 »

1550 »

1355.

1370.

1399.

1470.

1500.

1550.

1699.

» 11. Baux du XVe
siècle.

» 12. Copies de pièces, de 936 à 1500.

» 13. Vidimus, délivrés par les abbés de S. Bavon, de pièces relatives aux biens de l'ab-

baye de S. Pierre, qu’elle possédait en Angleterre.

» 14. Rôles de rentes,vdénombrement de fiefs.

» 15. Baux de différents siècles.
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Les archives de la Flandre orientale possèdent plusieurs carlulaires de l’abbaye de S. Bavon :

1° Un magnifique volume in-folio, en parchemin, de 210 feuilles, ancienne reliure en veau

blanc frappé. Ce précieux volume contient la copie de plus de 600 pièces et une table par

ordre de matières et par localités, il est écrit avant la fin du XIVe siècle; l’écriture en est

de toute beauté, mais les initiales sont inachevées. Dans la suite on y a intercalé d’autres pièces

moins anciennes, dont la plus moderne est de 1481; des annotations sont écrites en marge. Il

porte le n° 12 des carlulaires.

2° Un petit in-folio, en papier; ii comprend les documents relatifs à l’aumônerie. L’écriture

est du Xi

V

e et du XVe siècle (n° 15 des carlulaires).

3° Un volume du même format, écrit de différentes mains aux XIVe et XVe siècles (n n 15

des cartulaires).

4° Un petit volume in-octavo, écriture du XVe siècle; ii ne contient que des pièces de 1570

à 3445, concernant des acquisitions de biens-fonds (n° 16 des cartulaires).

5° Un petit volume in-folio, de 98 pages, écrit au XÏVe siècle, dont l’écriture a tellement

pâli qu’elle est devenue illisible; circonstance moins regrettable, puisqu’on a pu s’assurer que

toutes les pièces qu’il renferme, sont transcrites dans le cartulaire sous le n° 1. Il est d’ailleurs

écrit par la même main que celui-ci (n° 15 des cartulaires).

6° Un volume in-folio, intitulé : Tabula quaternionum repertorii munimenlorum et litteraram

ecclesiae cathedralis Sancti Bavonis Gand ., olim monasterii, 1586, in vol. compacta.

îl contient :

1° Les bulles des papes.

2° Actes des abbés, du chapitre, etc.

3° Privilèges des empereurs.

4° Lettres, induits des comtes.

5° Lettres du pouvoir séculier.

tP Documents concernant les seigneuries de Lathem, Aerscle, Houthem, Vlierzele, Baveghem,

Eygendom, Ghysenzele et MunckzWalm.
7' Documents concernant Waterlos et ses dépendances.

8° » » les quatre Métiers,

9° » » les dîmes dans les quatre Métiers.

*0° B » les dîmes à Ardembourg, Ostbourg, Cadzand, etc.

® » les biens au quartier d’Anvers.

Parmi les manuscrits de ces mêmes archives, il y en a aussi qui concernent l’abbave de
S. Bavon :

1 Un volume in-4°, écrit vers 1470, relatif à un procès sur les limites des juridictions
entre les abbayes de S. Bavon et de S. Pierre d’une part et la ville de Gand d’autre part (n° 17.

Les statuts du chapitte de S. Bavon, donnes par Luc Munich, dernier abbé de ce monas-
tère, en 1537 (n° 56).
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3° Pièces relatives à I érection de l’abbaye en collégiale, avec les statuts et règles à observer

par le chapitre (n° 38).

4° Une chronique de l’abbaye de S. Bavon, extraite de celle de Jean Thielrode, sur papier,

in-folio; écriture de la fin du XVe siècle et du commencement du XVIe (n° 68).

3° Un petit volume in-4°, contenant, entre autres variétés ascétiques : « Variae quorumdam

Sanctorum

;

» écriture du XVe siècle (n° 103).

6° MS. in-4°, sur papier, écriture du XVII e siècle, sous le titre de Chronicon coenobii sancti

Havonis. C’est la même chronique, avec quelques variantes, que M. le chanoine J. J. De Sinct

a publiée dans le Corpus Chronicorum Flandriae, t. I, p. 439-431.

7° MS. in-folio, intitulé Statuta capituliS. Havonis, Suivent les pièces qu’il contient :

Bulla erectionis episcopatûs P. 174

» » prepositurae 188

Processus fulminalus bullae erectionis episcopatûs 191

Divisio collectionis prebendarum 216

Bulla erectionis ecclesiae collegialis 4

Divisio 24 prebendarum 77

Prima dispositio abbatis Lucii 34

Secunda dispositio » » 89

Testamenlum abbatis Lucii 79

Approbatio sccundae dispositionis 75

Concordatum inter Viglium et capitulum 165

Bulla exemptionis Julii II 1 et 20

Unio ecclesiarum per legatum facta 12 et 14

Privilegium novum immupitalum Caroli quinti 15 v°

Ordinatio Ccsareae majestalis super observations cullus divini 15

Bulla mutationis patronatùs ecclesiae S. Johannis et ecclesiarum S. Martini et Michaelis. 25 v°

Declaratio et interprétation es stalurom die 25 octobris 1557 106 v°

Livres de cens, etc.

1° Heerlycke renteboek van Evergliem, Wondelghem en Sleydinghe, vernieuwt ten jare 1443.

2° Leenboek van den leenen van S. Bacfs, vernieuwt an. 1437, met de denombrementen der

leenen gelegen onder S. Baefs (Heylig Kerst), Loochristi, Zeven-Eccken, Mendonck, Desteldonck,

Everghem, Wondelghem, vier Ambachten, land van Aelst, etc.

5° Registre des comptes de l’abbaye, contenant quelques pièces relatives à l’endigage des

poldres et des frais qui en sont résultés, 1416.

A la page 35 se trouve un devis pour la reconstruction du manoir de Meunckwerve.

A la page 57 v° on parle d’un poldre, de la grandeur de 471 mesures, endigué à Cadzand en 1415,

par le seigneur de Moerbeke : « Daer in waeren gheleghen vele diversehe poires voor de grote vloet,

» gheheeten Busebrec, Plateel, Cnockaert, Clinckaert en noch vele andre deversche poires, de welke

» nu al bedyct zyn in dezen voors. poire. »
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A. Poëme sur les rites et sacrifices du vieux Testament, qui reparaissent dans le sacrifice de la

messe, par Hildebert, évêque du Mans.

Toutes ces biographies ont été publiées par Perierus, Mabillon, dans les Acta S. Bavonis, Acta

SS. ord. S. Benedicti et dans les Acta SS. sel. Belgii.

3° Vitae Sanctorum (n° 1 56 (lu Catalogue), MS. de la fin du XIII e siècle. Il contient entre

autres la vie de S. Landoald et de S. Liévin.

4° Liber floridus Lamberti Canonici (n°.IG du catalogue). C’est une compilation scientifique

de l’époque, chronologique et historique,, écrite avant l’année 1119. L’auteur de ce volume est

Lambert, écolûtre et abbé de S. Berlin, fils d’Onulfe, chanoine : il mourut en 1123. On voit la

signature d’un Onolfus sur une charte de S. Bavon de l’année 1070.

o° Chronicon S . Bavonis (n° 82 du Catalogue). Ce titre ne s’applique qu’à la deuxième par-

lie du MS. : il est rédigé entre les années 1270 et 1298. Sauf quelques interpolations d’une

date postérieure, c’est probablement l’autographe de l’auteur, qui est Jean de Thielrode. Cette

chronique est un précieux monument pour notre histoire locale et particulièrement pour l’ab-

baye, elle a été mise à profit par tous les chroniqueurs des époques subséquentes. Nous l’avons

publiée en 183a.

0° Annales S. Bavonis Gandensis. Ces annales qui finissent à l’année 1330, ont été publiées

par M. le chanoine De Sinel dans le Corpus Chronicorum Flandriae, vol. I, p. 439 et suiv.

7 U Incipit Chronicon castri et coenobii S. Bavonis gandensis.— Cette chronique est écrite par

un anonyme, à la fin du XV e siècle et non au XIIe
,
comme quelques écrivains l’ont avancé.

L’original de ce manuscrit, qui provient de l’abbaye de S. Bavon, se trouve actuellement à la

bibliothèque de Bourgogne, à Bruxelles. Elle est publiée dans le Corpus Chronicorum Flan-

driae, t. I, p. 433. C’est une compilation extraite de la Chronique de Thielrode et des Annales,

mais elle contient plusieurs faits qui ne sont pas consignés ailleurs.

8° Ileven van S. Amandus (n° 165 du Catalogue). Celle vie de S. Arnaud, écrite en vers

flamands par Gilles De Wevel, à Bruges, porte la date du 27 janvier 1506 v. s., elle contient

! 2,484 vers: elle est publiée dans la collection des Bibliophiles flamands (1842-1845), par-

par M r Ph. Bloinmaert.

9 Ü Sequitur legenda sanctorum huius loci (mon. S. Bavonis
) covnpendiosè

,
substantialiler

lumen recitata quatenus citius ac levius eorum vita beata memoriae commendaretur, etc. (n° 1 64

du catalogue).

C est 1 abrégé de la vie et des miracles de saints, dont la destinée fut liée à l’abbaye de S. Ba-

von; cette compilation est due à Olivier De Langhe, prieur et bibliothécaire de cette abbaye. La

petite chronique, qui se rapporte au culte des saints qu’on honorait spécialement à S. Bavon,

porte la date de 1457 : elle contient l’annotation de plusieurs faits curieux concernant les édi-

fices de 1 abbaye. Nous lavons publiée dans la Chronique de Thielrode, p. 197. Le premier

feuillet de garde porte : « Liber eccl. S. Bavonis Garni. »
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10° Viglii-a-Znichem epistolae 70; accédant epistolae duae quarum una Udalrici Zazii,

altéra Erasmi Roterodamensis, 1525 à 1561 (n° 543 du Catalogue).

La bibliothèque de Gand possède plusieurs des magnifiques manuscrits dont l’abbé Raphaël

de Mercatel fit l’acquisition ou qu’il fit exécuter par d’habiles artistes à la fin du XVe siècle; en

voici le sommaire :

1° Via prima que est diversorum locorum mundi distantia demonstrativa. N° 9 du catalogue

raisonné des MSS. de la bibliothèque de la ville de Gand, par M r J. de Saint-Génois.

2° Incipit itinerarius Joannis de Hese, presbiteri Trajectensis diocesis a Jérusalem per diver-

sas mundi partes. N° 1 1 ib.

3° Prologus in librum Dni Ludolplii de Suchen de terra-sancta et itinere Jerosolimitano et de

statu eius et prccipuè aliis mirabilibus qui in mari conspiciuntur videlicet mediterraneo. N° 12

ibid.

4° Incipit prologus in libro Dni Marci Pauli de Venetiis de consuetudinibus et conditionibus

orientalium regionum. Ces MSS. sont réunis dans un seul volume. N° 15.

5° Francisci Nigri brevis Grammatica. Le beau volume où se trouve ce traité fut acheté

en 1484, par l’abbé Raphaël.

6° Opéra Ciceronis. In-folio, belle écriture de l’an 1465, avec l’écusson de l’évêché de Ro-

sence (J\° 297 ibid.).

7° Paxdi Orosii presbyteri historiarum de hormesta (sic) mundi (N° 17 ibid.) Ce MS. fut

acheté le 21 juin 1465. Le dernier feuillet de garde porte : « Raphaël de Marcatellis abbas

» S. Bavonis juxtà Gandavum et, quoad potuit, correxit. Anno Dni 1484. »

8° Rhetorica T. vêtus et nova, cum suo libro de oratore et quibusdam aliis (N° 298 ib.) C'est

un MS. du plus beau vélin : il a été exécuté pour Mercatel vers la fin du XVe siècle, il porte

plusieurs fois les armoiries de levèché de Rosence dans le texte. Il est orné de deux grandes

miniatures (l’une représente Cicéron enseignant l’éloquence, et l’autre différentes scènes em-

pruntées à la vie de Zeuxis) et d’un grand nombre d’arabesques et lettrines.

9° Plutarchi historiographi greci liber de viris clarissimis, e greco sermone in latinum di-

versis plurimorum interpretationibus virorum illuslrium translatas (N° 141 ibid.) Ce magnifique

MS. compte quinze grandes miniatures, remarquables par la naïveté des expressions et par le

soin qu’on a mis à leur exécution. Les héros de la Grèce et de Rome sont vêtus des costumes

du temps de la brillante cour de Bourgogne : chacune des miniatures représente généralement

trois épisodes de la vie du héros auquel elle est consacrée. Les lettres initiales de chaque

chapitre sont ornées des armoiries de S. Bavon, ou de rinceaux de fleurs. Il est fâcheux qu’on

n’ait pas exécuté toutes les miniatures qui devaient orner ce magnifique volume. Raphaël l’a-

cheta en 1492.
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10° /. Bocacins de vins et mulieribus ilhistribus (N° 142 ibid.) Il porte en plusieurs endroits

les armoiries de l’abbaye de S. Bavon et les initiales S. B., il est remarquable par le soin avec

lequel tous les détails calligraphiques ont été exécutés : Raphaël le lit faire en 1495.

U» De famosis scriptoribus (N° 187 ibid.) C’est un litre incomplet: le volume commence

par le traité : Philobiblon scilicet de amore librorum, par Richard de Bury; il est suivi de l’ou-

vrage de Tritheim : Liber de scriptoribus ecclesiasticis.

Ce MS. fut achevé en 1492 par les ordres de Raphaël; mais cette date est erronée, puisque

l’ouvrage de Tritheim n’est que de 1494.

12° Diversi libri Plathonis (N° 554 ibid.) Ce magnifique manuscrit, du vélin le plus pur, est

orné d’un grand nombre de lettrines historiées et de bordures à fleurs rehaussées d’or; Raphaël

le fit exécuter entre 1480 et 1490,

15° Problemala Aristotelis cum libro phisionomie (N° 555 ibid.) Il parait que ce beau volume

fut copié par un professeur de l’université de Paris, il a été acquis par Raphaël pour la biblio-

thèque de son monastère en 1479. L’exécution calligraphique en est des plus remarquables :

une grande miniature représentant Aristote enseignant dans le Lycée, à Athènes, en orne le

frontispice. Les en-tëtes des chapitres, au nombre de trente-sept, sont ornés de petites minia-

tures; qu’on y ajoute un grand nombre de lettrines et de bordures, et l'on aura une idée de ce

remarquable ouvrage.

14° Aucloritates librorum Aristotelis et quorumdam philosophorum (N° 556). Ce MS. con-

tient en outre six écrits concernant la géographie, décrits sous les n os
6, 9, II, 12, 15 et 14

du catalogue des MSS. de la bibliothèque de Garni.

1 5° Liber moralium de regimine dominorum qui alio nornine dicitur Secretum secretonm phi-

losophorum, editus ab Aristotele ad honorem Alexandri régis et discipuli dicti Aristotelis, qui

liber translatas fuit de lingua arabica in linguam latinam(N° 558 ibid.) Il a été exécuté par ordre

de Raphaël; l'écriture est de 1465, lettres tourneures, avec écussons et ornements enluminés.

16° Liber ethimologiarum sancti Lsidori epsicopi (N° 564 ibid.) Ce MS., qui provient de l’ab-

baye de S. Bavon, est d’une belle écriture du XIIe siècle.

17° Margarita philosophica duodecim continens libros (N° 565 ibid.) Ce magnifique volume

est enrichi de peintures que Raphaël fit exécuter en 1505. Chaque page est ornée de bor-

dures en couleur, de lettres historiées et de peintures : en outre trente-quatre grandes minia-

tures, formant des scènes allégoriques, etc., qui se distinguent toutes par l’éclat des couleurs.

L écusson, dont se servait Raphaël de Mercatel, avec la devise : Faire vivre longuement, occupe

tout le recto de la page 519. Chose remarquable! au folio 257 recto on a dessiné un corps

humain, préparé pour les études anatomiques.

18° Flores divi Hermetis et Centilogium Tholomei cum multis aliis (N° 416 ibid.) Titre in-

complet, car ce beau volume contient trentre-quatre traités concernant l'astrologie et les sciences
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qui y ont rapport. Ce volume, dont les miniatures sont finement exécutées, porte sur la dernière

feuille de garde : « IIoc volumen comparavit Raphaël de Marcatellis, etc., anno Domino 1479. »

19° Albumazaris, Abrahe Avennezre libri et Ilaly Mayne (N° 417 ibid.) Ce magnifique

volume contient plusieurs traités d’astrologie : chaque partie de ce bizarre ouvrage est ornée

d’une vignette ou d’une lettre tourneure à rinceaux. C’est un des manuscrits exécutés par ordre

de Raphaël, dont les peintures offrent le plus d'éclat et de perfection. Il en fit l’acquisition

en 1486.

20" Flores musicae artis per Uugoncm, sacerdolcm Reutlingensem (N° 42 1 ,
ibid.). C’est en-

core un titre qui n’indique qu’une partie de son contenu, qui est entièrement consacré à l’art

musical. Ce MS. est un de^ plus curieux connus pour l’histoire de la musique. La première

partie a été écrite ou achevée le 8 novembre 1603, et la seconde le I
er avril 1304, par M lrc

Antoine de S. Martin, d’Ekkerghem (de aggere sancti Martini), à Gand. Ce MS. avec lettrines

et bordures en couleurs rehaussées d’or, provient aussi de l’abbaye de S. Bavon.

21° Monotesseron venerabilis doctoris Johannis de Gcrson. Les armoiries de Rosence sont

peintes au bas du titre de chacun des volumes, qui sont ornés de 151 grandes miniatures

d’une belle conservation. Grand vol. in-fol
. ,

deux tomes, écriture de la fin du XVe siècle

(N° 462, ibid.).

22" Sedulius in evangeliis cum Monotesseron Johannis Larsson. Ce volume est orné de 1 37 mi-

niatures; c’est une copie de l’ouvrage précédent, mais le texte est disposé autrement. L’écusson

de Rosence se trouve au fol. 42 r" (N° 463, ibid.).

25° Graduale antiquum. 2 vol. in-fol. max., de la 2e partie du XVe siècle; lettres initiales

hist. Au 1
er feuillet du 1

er volume on voit l’image de Jacques Van Brucele, abbé de S. Bavon

de 1432-1474, avec l’écusson de sa famille (champs d’azur à trois cœurs d'or). Ce MS. fut

exécuté en 1469 (N° 463, ibid.).

24° Hic incipiuntur responsaria in processione per totam annurn decantanda ad ritum eccle-

siae collegiatae divi Bavonis Gandavi. C’est une copie faite sur un MS. du Xe ou du XIe siè-

cle (N" 475, ibid.).

23° Antiqua manascripta responsaria. Cet antiphonier porte la date du 3 novembre 1371 et

1’écusson de l’abbaye de S. Bavon (N° 473, ibid.).

26° Liber chori Ecclesiae sancti Bavonis ad matutinas, ad laudes et ad vesperas. Porte la

date de 1469 (N° 476, ibid.).

27° Regulae monasticiae. Écriture du commencement du XVe siècle (N° 494, ibid.).

28° Expositie of verclaers up S. Benedictus Reghele, ghemaect van Mr Olivier De Langhe,

1435-1449. (X" 496, ib.).

29° Expositio regulae B. Benedicti, abbatis sanclissimi. Ce beau MS. date du XII e siècle

(N° 498, ibid.).
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50° Home diurnae. Une note inscrite sur la feuille de garde peut faire croire que ce MS.

servait à l’usage des moines de S. Bavon en 1290 (N 0 513, ibid.).

51« Opéra Thomae a Kempis. M. de Saint-Génois pense « quoique ce beau volume provienne

de l’abbaye de S. Pierre, qu’il appartient à la série des volumes exécutés par ordre de Raphaël

de Mercatel, » (N° 577, ibid.),

52° Elucidarius omnium difficultatum circa officium Missae concurrentium fratris Bernardi

de Parentiis, ordinis predicatorum, provincie Tholosane conventus Orthesii in Vasconia, qui in

hoc opéré sequitur eximii doctoris sancti Thome de Aquinio determinationes et décréta quoad con-

clusiones, qui aliter Lilium Misse nuncupatur. In-fol., écriture du XVe siècle, orné de l'écusson

de Rosence (N° 585, ibid.). •

35° Lumen penitentiarium seu confessorum de multis dictis et determinationibus SS. patrum

et dictorum théologie et decretorum juris canonici, recollectum et compositum per pauperem in

theologia magistrum Andream de Escobar hispaniensem, Majorensem episcopum. Ce beau MS.

fut acquis à la fin du XVe siècle par Raphaël de Mercatel (N° 584, ibid.).

Il est possible que plusieurs de ces précieux volumes ont été exécutés par les frères de S. Jé-

rôme, dits Jéronimites, établis à Gand dès l’année 1455 dans la rue du Bas-Escaut, près du

château de Gérard Villain, surnommé le Diable . Nous engageons nos lecteurs à lire la description

de ces manuscrits dans le travail plein d’érudition et d’attrait qu’en a publié M. le professeur

de Saint-Génois dans le Catalogue des MSS. de l’établissement confié à ses soins intelligents.

Le charlrier de la cathédrale de S. Bavon, où l’on ne conservait autrefois que les documents

de l’église de S. Jean et de sa crypte, réunit maintenant ceux concernant la collégiale et la

prévôté, et même toutes les chartes de l’abbaye de S. Bavon, déposées autrefois à l’évêché de

Gand et dont le nombre s’élève à plus de 2300. Nous avions acquis du sieur T. Schellinck une

copie de l’inventaire, qu’il fut chargé d’en faire; mais en ayant voulu faire usage pour nos

recherches dans ces archives, nous avons vu avec regret qu’elle ne pouvait nous être d’aucune

utilité. Nous nous sommes assuré toutefois que toutes les pièces, indiquées par les initiales

E. G. dans la deuxième partie de cet ouvrage, contenant l'Analyse des chartes et documents

de l’abbaye de S. Bavon, y sont déposées aujourd’hui, à l’exception cependant de quelques

pièces que nous n’avons pas retrouvées, entre autres un rapport concernant l’ophthalmologie

au XIIIe siècle, un inventaire de la trésorerie de l’abbaye du XIVe siècle et un arrangement

conclu entre un des abbés et un de ses prieurs sur la direction intérieure de l’abbaye.

Le même chartrier possède en outre quelques manuscrits, qui présentent de l’intérêt :

1° Volume manuscrit in-folio, de 201 pages, en parchemin, intitulé: Incipit liber episcopalis of-

fich omnium ordinationum clericorum, consecrationum et bencdictionurn secundum ordinationem

reverendi in Christo fratris Danielis Moten. episcopi, cum certis additionibus, quoad decorem

eorumdem officiorum, per reverendum fratrem Egidium episcopum Rosensen (sic) ordinis Car-

melilarum (Ex veteri bibliolheca divi Bavonis). Relié en 1624
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Ce titre est entouré (l’une bordure formée de rinceaux coloriés et d'un écusson d’armoiries, blasonné

comme celles qui se voient sur les manuscrits de Raphaël de Mercatel. L’emploi des mêmes armoiries

par deux abbés, qui se sont succédé immédiatement, prouve que cet écusson n’était pas celui d’un abbé

en particulier, mais bien le blason de l’évêché in partibus de Rosence, dont ces deux abbés furent les

seuls titulaires.

2° Manuscrit sur papier, écriture de différentes époques.

Voici les pièces qu’il contient : 1° Nom des abbés de S. Bavon, par le chanoine Brydel; 2° Chronicon

castri coenobii S. Bavonis; elle finit à l’année 1403; 3° statuts de la collégiale, — testaments de Luc Mu-

nich, — copie de la bulle de l’exemption de l’ordinaire, id. de l’érection de la collégiale, — id. de la

translation du chapitre de S. Bavon à S. Jean et pièces y relatives; — 4° Chronique de S. Bavon, com-

mençant à l’année 47 avant J. C., finissant à 1405; 5° Chronologia prelatorum in ecclesia S. Bavonis, de-

puis 1536 à 1620; 6° Ritus et ceremoniae capilulares; 7° serments du doyen et des chanoines, etc.; 8° liste

des doyens et des chanoines, à partir de Luc Munich; 9° Rriève Chronique de S. Bavon; 10° copies de

pièces, — consultation de Bailiet sur les successions collatérales; 11° Extrada ex registro aclorum cleri

Garni., ab anno 1397 à 1722; 12“ statuts de l’église collégiale de Stc Pharaïlde— anciens statuts de la même
collégiale; 13° actes capitulaires de Su' Pharaïlde, de 1584 à 1707; 14° extraits de l’obituaire de S lc Pharaïlde,

concernant les principaux dignitaires enterrés dans l’église de S. Nicolas depuis 1584 à 1652;— inventaire

des papiers et documents de Stc Pharaïlde, déposés dans l’église de S. Nicolas;— revenus de ce chapitre.

Il y existe encore plusieurs autres volumes, où l’on a transcrit les mêmes chroniques de

l'abbaye et de ses abbés.

5° Deux rôles : l’un porte la date de 1406, 26 octobre, et l’autre du 51 juillet 1507.

Quatre miniatures sont peintes en tête de ces rôles, qui ont un développement d’une dixaine de mètres;

elles représentent S. Liévin, S. Bavon, S. Landoald et S. Machaire, ayant à leur pieds une pierre tom-

bale, où se trouve figuré un moine bénédictin. Elles portent les armes de l’abbaye.

Ces rôles, qui commencent par une paraphrase sur les bonnes oeuvres, font mention des abbayes béné-

dictines, qui avaient formé entre elles une association de participation mutuelle à leurs bonnes œuvres.

Une association de cette nature existait entre l’abbaye de S. Bavon et celles de S. Pierre à Gand, de

S. Bertin, d’Afflighem, de Breuhl, de S. Sauveur à Eenaeme, de S. Amand en Pévèle, de S. Michel à

Syberghe, de Nielle-la-Repulse, de S. Vincentien à Laon, de S. Odulp près de Mude, de S. Pierre

hunnocurtensis, de S. Martin à Tournai, de S. Pierre à Audembourg, de S. Jacques à Liège, de

S. Winnocx, de S. Landelin à Crépin et d’Ekmund.

Ces rôles sont de véritables registres obituaires, qui étaient envoyés dans tous les établissements asso-

ciés, pour y inscrire le décès des participants : sous ce rapport ces rôles présentent le plus haut intérêt.

Il se trouve également dans ces archives plusieurs registres de rentes censuelles (rente boe-

keri), entre autres de Muynckzwalm et de Waterlos.

On y conserve encore plusieurs volumes des actes capitulaires, à partir de 1540.

Nous ne pouvons passer sous silence un Évangéliaire de la cathédrale de S. Bavon, qui est

attribué à S. Liévin. Quoique ce volume soit d’une haute antiquité, l’écriture ne nous parait

pas appartenir au VII e siècle. On lira une description curieuse de sa reliure à la p. 237.

L'Histoire de l'abbaye de S. Bavon est puisée dans les chartes et les manuscrits dont nous

venons de parler : nous l’avons divisée en deux grandes époques, la première, de 650 à 918,

durée du monastère de S. Amand proprement dit, et la seconde, de 918 à 1556, période de

l’existence de cette abbaye, reconstruite par le comte Arnould-le-Vieux et réformée par
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S. Gérard. A cette époque l’abbaye fut transformée en collégiale; nous en avons suivi les des-

tinées jusqu’au décès du dernier abbé. Gomme complément à l’histoire de l’abbaye, nous don

nous la monographie de la chapelle de S. Jean, qui forme aujourd’hui la crypte de S. Bavon.

Nous avons aussi consulté et mis à profil tous les écrivains qui se sont occupés de ce mo-

nastère, tels que Meyer, Locrius, Sanderus, Baluze, la Gallia Christiana, lvluit, Duchesne,

De Saint-Génois, De Bast, Diericx, Warnkœnig, les Annales bénédictines, les Acta Sanctorum

surtout et une foule d’autres auteurs. Le respectable et savant Baepsaet nous a fourni la clef de

bien de dispositions, dont le sens ne nous apparaissait d’abord qu’enveloppé d’incerlilude.

Cette histoire n’est que le narré, incomplet sans doute, du texte des documents de l’abbaye;

narré souvent sans liaison, défaut qu’il nous a été impossible d’éviter, puisqu’en résumé notre

travail n’est qu’une suite d’éphémérides, dont nous avons encore élagué beaucoup de faits se-

condaires et sans intérêt. D’ailleurs, que de préoccupations administratives nous ont empêché

de mettre à nos recherches les soins que leur importance réclamait! Si nous différons en

quelques points avec les écrivains qui se sont occupés de la même matière, nous n’avons admis

des variantes qu’à bon escient, les pièces à la main. C’est ainsi que nous avons tiré de l’oubli

deux abbés, qui avaient échappé à Sanderus.

La plupart des pièces que nous publions, sont inédites, à ce que nous croyons : nous pou-

vons dire inédites, quoiqu’elles soient imprimées en partie dans un Cartulaire préparé depuis

de longues années par M. le professeur Serrure, mais qu’il n’a pas publié jusqu’à ce jour.

L’analyse, quoique très-succinte des chartes et documents de l’abbaye de S. Bavon, qui forme

la deuxième partie de cet ouvrage, donnera une idée des richesses historiques, que les archives

de l’ancienne abbaye de S. Bavon renferment et pourra servir de guide aux personnes qui

voudront encore s’en occuper un jour. Un index topographique termine la première partie de

cet ouvrage: nous avons mis en regard de chaque localité, l’année de la charte qui en fait

mention : dans bien des cas les différentes manières d’épellation du même endroit ne provien-

nent que de la difficulté que l’on éprouvait dans les chancelleries étrangères, soit en France,

soit en Italie, à prononcer ou à orthographier les mots d’origine germanique.

Nous avons dessiné les vues de 1 abbaye de S. Bavon avec une exactitude scrupuleuse; nous

nous sommes évertué à reproduire le caractère de chaque débris. Les vénérables ruines de cette

antique abbaye sont représentées pierre par pierre, brute ou façonnée, sans ajoute ou sans

suppression; nous en avons levé les plans, les coupes et les détails architectoniques avec la

même exactitude.

Nous ne pouvons finir ce préambule sans exprimer nos vifs sentiments de gratitude à Messieurs
Philippe Kervyn de Volkaersbeke, Van der Meersch et Van Duyse, qui ont mis tant d'empres-

sement à seconder nos recherches dans les riches dépôts confiés à leur zèle, et à M. Jules de
Saint-Génois, dont le savoir égale la complaisance et auquel rien ne répugne du moment qu'il

s’agit d’obliger un ami.
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ABBAYE DE SAINT-BAVON.

PREMIÈRE ÉPOQUE.

G50-918.

Après le supplice de la reine Brunehault, les peuples francs purent respirer quelques années. L’ad-

ministration de Clotaire II, qui avait réuni toute la nation francque sous son sceptre, et celle de son

fils retrempèrent la vigueur de l’empire et y ramenèrent la prospérité. Les Austrasiens, les Aquitains

et les Bourguignons, si longtemps victimes de sanglantes guerres civiles, jouissaient avec bonheur d’un

état de repos, qui leur était inconnu : les trois royaumes réunis avaient chacun leur maire de palais.

Tout en secondant leurs maîtres pour réduire à l’obéissance les grands, qui s’étaient approprié d’im-

menses fonds de terre, qu’ils faisaient valoir par leurs esclaves, ces maires nourrissaient toujours une

répugnance instinctive contre la suprématie souveraine.

L’ordonnance, arrêtée par les prélats du royaume, les optimates, les grands et les fidèles rassemblés

en concile à Paris, et publiée le 12 novembre 615, restreignait en quelques points l’autorité royale, en

abolissant des tributs imposés depuis la mort de Gontran, de Chilpéric et de Sigebert, en annulant les

confiscations et en soustrayant les ecclésiastiques à la juridiction des officiers royaux. Elle assurait au

peuple le droit d’élire les évêques, auxquels on ne pouvait dorénavant donner de successeur de leur

vivant. Ce privilège n’empêclia pas le roi Clotaire d’élever en 621, au siège épiscopal de Tournai,

Achaire, moine de Luxeuil en Bourgogne.

Malgré cette ère de prospérité, et peut-être à cause d’elle, un sourd mécontentement régnait chez les

Austrasiens, parce qu’ils étaient soumis au roi de Neustrie. Pour prévenir tout prétexte de guerre ci-

vile, Clotaire, en politique habile, céda la couronne d’Austrasie en 622 à son tils Dagobert, qui n’avait

que quinze ans, et lui donna pour conseiller et ministre, Arnulphe, évêque de Metz, et Pépin, maire

de palais en Austrasie. Les Ardennes et les Vosges devinrent les frontières de ce nouveau royaume. A

peine cet arrangement avait-il été conclu qu’une grave contestation s’éleva entre le père et le fils, au

sujet de quelques provinces qui avaient été détachées de l’Austrasie, et qui y furent de nouveau an-

nexées d’après l’arbitrage de douze chefs francs.

Clotaire n’avait pris aucune disposition pour assurer la durée du partage de son empire; à sa mort

une nouvelle guerre civile éclata en 628. Mais les grands parvinrent à conclure la paix entre Dago-

bert et Caribert, par la cession mutuelle de quelques provinces.

Aidé des conseils d’Arnulphe, de Pépin et de Chunibert, évêque de Cologne, Dagobert gouverna

l’Austrasie avec sagesse pendant quelque temps. Mais vers la huitième année de son règne, il s’aban-

donna à une vie très-déréglée
:
quoique époux de trois reines, il entretenait encore un grand nombre de

\
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concubines. Le même amour de la justice ne guidait plus ses actions; il s’enrichissait des dépouilles

des institutions ecclésiastiques et des biens de ses Ieudes. On le vit enlever sa confiance à Pépin pour

la donner à Aega, Neustrien de naissance. A la mort de Charibert, il fit égorger son fils pour s’em-

parer de ses états : dès-lors son empire s’étendit des Pyrénées aux bords de l’Elbe et de l’Océan occi-

dental à la Bohême et à la Hongrie.

Dagobert, qui connaissait l’esprit remuant et inquiet des Austrasiens, avait forcé les primats de ce

pays à résider à sa cour, qu’il avait transportée dans la Neustrie. Cette mesure politique dut nécessai-

rement les mécontenter, et ils ne tardèrent pas à réclamer la présence d’un monarque indépendant. Ce

prince eut le bon esprit de céder à ces exigences et fit couronner comme roi d’Austrasie, son fils Sige-

bert, à peine âgé de trois ans. Il réserva le royaume de Neustrie pour son fils Clovis, qu’il avait eu de

la reine Nantechilde. Ce partage, confirmé par les serments des prélats, des grands seigneurs et des

Ieudes, calma les esprits. Sigebert fut mis sous la tutelle du duc Adelgise et de Cbunibert, évêque de

Cologne. A cette époque, les différentes races, qui occupaient les Gaules, n’étaient pas encore confon-

dues, car l’on voit en 656, quand Dagobert fut obligé de former une armée pour réprimer les incur-

sions des Gascons, que dix ducs s’y rendirent avec leurs contingents, et que parmi eux huit étaient

francs, un saxon et un autre romain.

Dagobert voulut réformer la législation, qui était alors en vigueur, par la publication des lois des

Salions, des Bavarois et des Allemands. Il s’efforça de racheter le déréglement de ses mœurs par les im-

menses largesses qu’il fit au clergé : sous son règne, le christianisme prit une vaste extension, par la

protection constante qu’il accorda à ses apôtres; ceux-ci parvinrent à répandre quelques rayons de la

lumière évangélique dans des régions encore abandonnées aux plus brutales superstitions. A cette épo-

que la contrée, occupée maintenant par les plaines fertiles de la Flandre, était à peu près inconnue.

D’immenses forêts, des marais profonds en rendaient l’accès fort difficile; les habitants n’y occupaient

que ces tertres sablonneux que l’on y rencontre de loin en loin et qui ont été formés par les lais et les

relais de la mer dans des temps inconnus. Les eaux de l’Escaut et de la Lys, continuellement refoulées

dans les terres par le flux de l’Océan, allaient se répandre dans les terrains bas qui les bordaient, et y

formaient des marais. C’est de cette circonstance hydrographique que plusieurs quartiers de la ville de

Gand ont tiré leur dénomination. Les seuls endroits accessibles, à cette époque, dans l’espace occupé

maintenant par la ville, ne devaient guère s’étendre au-delà des buttes, qui longent la rive gauche de

l’Escaut, jusque vers l’embouchure de la Lys. Les rues de Meire, la place du Marais, le quartier de

Meerhem, les prairies nommées Groene-lioye et des Moines, le Groenen-briele ne sont que des attérisse-

ments : leur dénomination, conservée jusqu’à nos jours, en offre la preuve. Un autre plateau s’élevait

encore au-dessus des eaux de ces rivières, à l’endroit où l’abbaye de S. Bavon fut bâtie; il se trouvait

aussi au pied de dunes sablonneuses, dont plusieurs ont été nivelées lors de la construction de la cita-

delle de Charles-Quint (a). Dans les temps les plus reculés ce plateau portait le nom d'Odvea (b), et

l’espace compris entre l’Escaut et la Lys, celui de Heirheim.

Le climat y était d’une rigueur extrême, plusieurs de nos animaux domestiques ne pouvaient y vivre.

Cette âpreté influa nécessairement sur le caractère des habitants : Venant-fortunat, qui écrivit la vie de

() Il est remarquable, pour la constitution géologique du pays, que ces deux rivières coulent au pied de tertres calcai-

res et sablonneux. D un côté, ce sont les buttes de S l-Pierre, qui ne sont que les dernières ramifications des hauteurs du
Hainaut; et de 1 autre, ces dunes partent de Termonde et se prolongent par Oostacker vers Astene et Deinze par les

bruyères de Latliem et de Dcurle. C’est en amont de Gand qu’ils sont percés par ces rivières.

() Ode ou Wode, est l'équivalent de Mercure, dans les langues nordiques.
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S. Médard, les dépeint comme d’indomptables sauvages, qui défendaient leurs dieux avec acharnement,

et S. Ouen les considère comme un peuple féroce, sans aucune notion du christianisme.

Il nous paraît inutile de nous occuper de l’existence à Gand, d’un ancien fort ou Castrum, dont les

chroniqueurs font remonter la fondation à Jules-César, ou à l’un de ses lieutenants. Nous ne saurions

nous imaginer qu’ils aient jamais réussi à pénétrer, avec un corps d’armée, dans un pays coupé par

d’immenses flaques d’eau et à peine accessible par des grands tertres, couverts d’épaisses forêts, dont

les détours n’étaient connus que des habitants. Des généraux aussi expérimentés que ceux qui com-

mandaient les Romains, ne se seraient pas hasardés à aller attaquer dans des retraites impénétrables,

ces valeureux débris des phalanges ménapiennes et nerviennes, qui faillirent anéantir l’armée victo-

rieuse de Rome; nous pouvons considérer comme certain que cette partie des Gaules ne fut jamais

soumise par la force des armes. Quoiqu’il en soit d’ailleurs, les Romains qui avaient l’habitude de ga-

rantir les limites de leur empire par des castella ou par des castra, n’avaient aucun intérêt d’en élever

sur les bords de l’Escaut ou de la Lys, parce qu’à cette époque leur domination s’étendait bien au-delà.

L’opinion émise sur l’existence d’un castrum romain, à Gand, opinion renouvelée par les chroniqueurs

du XIIIe siècle, était abandonnée dès le Xe

,
puisqu’à cette époque un écrivain attribuait la fondation

de cette ville à Hermenric, roi des Visigoths, quoique, d’après son propre témoignage, rien ne le prou-

vât. Les médailles de Néron, de Gordien, de Trajan et d’autres empereurs qu’on y a trouvées (1), les

débris de poterie romaine, de briques et de tuiles que l’on y découvre, peuvent y avoir été perdus ou

laissés par d’autres peuples que les Romains, ou provenir des habitations des Gallo-Romains; mais ils

ne prouvent pas à priori que les Romains y résidèrent, et bien moins encore qu’ils y bâtirent une

forteresse : une antique origine semblait plus honorable pour nos chroniqueurs, qu’une défense hé-

roïque, qui par cela seul, rendait impossible toute affiliation à un nom devenu illustre par l’extermi-

nation d’un peuple généreux.

L’empire franc avait été divisé, vers le milieu du VIe
siècle, en duchés et ceux-ci en comtés, qui eux-

mêmes comprenaient plusieurs districts ou pagi. Les diocèses des Gaules furent formés d’après les

civitates, ou divisions des diverses peuplades, ou peut-être même selon la circonscription des provinces

romaines (2).

Il est fait mention pour la première fois d’un pagus Gandavum dans la légende de S. Amand (a) et

dans celle de S. Eloi. Ge district, suivant S. Ouen, auteur de celte dernière, était distinct du pagus

Flandrensis. Le pagus Gandavum était borné à l’occident par le Mempiscus et le Flandrensis, au midi par

le Courtraisis, à l’orient par l'ancien Brabant et le pays de Rien, et au septentrion par la Zélande. Les

pagus Gandavum et Flandrensis n’avaient pas d’évêque spécial, mais relevaient de l’évêché de Noyon, qui

comprenait la civitas Turnacensium. Au commencement du VIIe
siècle, ces deux districts faisaient partie

d’un comté, gouverné par un seigneur nommé Dotto, et qui résidait à Tournai. Ce comté relevait lui-

même du duc maritime, dont l’autorité s’étendait le long des côtes, depuis l’embouchure de l’Escaut

jusqu’à celle de la Seine. Ce ne fut qu’après l’union de la lille de Charles-le-Chauve avec Baudouin,

Bras-de-fer, qu’on donna le nom de Flandre à diverses contrées que ce monarque lui accorda à titre

d’apanage.

Au VI e
siècle, le christianisme était encore inconnu dans ces contrées; ni les édits de Théodose, ni

celui de Childebert de 5o4, renouvelant les défenses sévères des empereurs chrétiens contre le paga-

nisme, n’avaient pu empêcher les habitants de porter leurs offrandes aux dieux Tlior et Oditi. La cause

(a) V. Chronique de Thielrode, p. toi.



ABBAYE DE S. BAVON.

<ie cet attachement aveugle au culte de leurs ancêtres, n’était que la conséquence de la condition poli-

tique dont les Belges en général jouissaient sous la domination romaine depuis l’empereur Auguste.

Quand tous les autres peuples des Gaules avaient dû courber la tête, les Belges ne furent soumis

qu’à une simple suzeraineté; on toléra leurs chefs, leurs lois et leur culte. Ils n adoptèrent jamais

l’idiome latin, et à l’époque oit cet idiome avait remplace le celtique, le teuton était exclusivement

parlé dans nos contrées.

On avait institué, dès avant le \T siècle, des évêques nommés régionnaires, sans sièges fixes, ayant

pour mission de répandre les dogmes du christianisme dans toutes les contrées éloignées des sièges

épiscopaux et soumises encore à l’idolâtrie. C’est avec ce titre que nous voyons apparaître dans les

annales de la Flandre, qui ne datent que de cette époque, le premier apôtre de cette contrée. Il se

nommait Amand; il était fils d’un seigneur de Herbasilic, ville située à l’embouchure de la Loire. Le

roi Dagobert, ayant appris qu’il s’était dévoué à la mission d’annoncer la foi du Christ, l’éleva malgré

lui à la dignité d’évêque régionnaire. Il passa quelque temps à sa cour, qui était plongée dans toutes

sortes de dissolutions; il se permit de faire au roi des remontrances, qui loin d’être écoutées, fu-

ient punies par l’exil. En 629 (3) il se retira en Bretagne et parcourut ensuite le diocèse de Noyon,

qui depuis sa réunion à la Civitas Turnacensium par S. Médard, s’étendait jusqu’aux bouches de l'Es-

caut. Dans le cours de ses pérégrinations, il fut informé qu’il existait au-delà du cours de cette rivière,

praeter fluenta Scaldis, un district nommé Gandavum, dont les habitants étaient encore livrés au plus

grossier paganisme. Sa résolution fut bientôt prise, et à sa demande, S. Achaire, évêque de Noyon,

lui confia l’administration de cette partie de son diocèse, qui échappait à ses soins, à cause du grand

éloignement du lieu de sa résidence.

S. Amand partit pour le pagus Gandavum vers 630 ou 631; mais il n’entreprit point seul la diffi-

cile mission d’y annoncer l’Evangile : il s’associa André

,

abbé d’Elnon; Jonathan, abbé de Marchiennes;

Florbert et Jean, qui devinrent dans la suite abbés de S. Bavon et de S. Pierre, à Gand; Morand et

Hubert, abbés de Broïle. Mais à peine y étaient-ils arrivés, que la plupart de ses compagnons, effrayés

de la barbarie des habitants et de la rigueur du climat, l’abandonnèrent; S. Amand et ses deux fidèles

compagnons, Florbert et Jean, persistèrent dans leur résolution. S. Amand, que les femmes de ces

barbares avaient menacé de noyer dans les flots de l’Escaut, et qui était principalement en butte à

leurs mauvais traitements, resta inébranlable; sa persistance et sa noble abnégation lui firent surmonter

tous les obstacles. Il eut surtout à lutter contre la toute-puissance des Druides, dont le culte y floris-

sait dans toute sa vigueur. Ses premiers soins furent de racheter des esclaves, auxquels il administrait

le baptême; il eut même recours à des moyens de rigueur, pour imposer des dogmes qu’il ne pouvait

faire comprendre : moyens extrêmes, qu’il pouvait employer suivant les ordres du roi et qui étaient

autorisés par le Code Théodosien, publié dans l’empire d’Occident en 439 (a). Il parvint à se concilier

les bonnes grâces des autorités, et à faire abattre avec leur concours les idoles et les arbres sacrés,

objets de la vénération des habitants. A force de persévérance, il finit par se faire des prosélytes, et

vers 631 il trouva les moyens de construire une église et même un monastère, au confluent de la Lys

et de l’Escaut, à l’endroit où nous voyons encore aujourd’hui les ruines de l’abbaye de S. Bavon.

Fn de ses premiers soins, après l’achèvement de son église, fut d’y exposer à la vénération des néo-

phytes, les reliques de S. Pierre et de S. Paul, celles de S. Philippe et de S. Jacques et même d’autres

saints, qu’il avait obtenues du pape S. Martin. Cette église fut consacrée, le 13 novembre, à S. Pierre,

(o) V. Ritter, Preleg. ad Cod. Tlieod., p. 42F.
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et le monastère fut appelé Ganth d’après la dénomination de la localité. Si S. Àmand y eut rencontré

d’anciens temples, ce que les anciens chroniqueurs n’établissent pas clairement, il les aurait appro-

priés à son culte, car à cette époque, la rigidité des propagateurs de la foi n’avait plus un caractère

aussi exclusif que dans les premiers siècles (a).

La nouvelle église de S. Amand avait probablement la même forme que toutes celles bâties par les

missionnaires; elle était ronde, construite en bois et surmontée d’un toit conique en chaume. Dans

une contrée où les habitants lui étaient hostiles, il lui eut été impossible de faire venir d’autres pays

les matériaux nécessaires pour la construction d’une église; il aura donc employé ceux qu’il trou-

vait en abondance sous la main : des troncs d’arbres et des claies en torchis lui auront servi à former

l’enceinte de son premier temple. L’exiguité de ces églises primitives ne demandait pas pour les élever

de connaissances spéciales, que les missionnaires possédaient toutefois, puisqu’ils étaient astreints à

faire des études sur l’art de bâtir, ce que nous apprend le livre I
rr

,
ch. 29, de l’histoire de Grégoire

de Tours. En lisant cet écrivain, on est frappé de la rapidité avec laquelle ces temples s’achevaient et

de la multiplicité des incendies qui les dévoraient, ainsi que les monastères : circonstances qui seules

suffiraient pour prouver qu’ils étaient construits en bois, si plusieurs autres passages de cet écrivain ne

venaient constater que ce mode de bâtir était assez répandu pour qu’il fût connu sous la dénomination

de mos gallicus; tandis que la manière de construire en pierres équarries était la méthode romaine,

mos Romanorum. Et nous ne pouvons douter que les premières églises dans nos contrées ne fussent

bâties en bois, à la manière gauloise, puisqu’Arnould
,
évêque de Soissons, envoyé en Flandre au XI e

siècle, remplaça les deux églises en bois d’Ardembourg, par une autre construite avec les pierres, pro-

venant des murs de cette ville (4).

On avait l’habitude, dans les premiers temps du christianisme, de joindre à ces églises des cellules,

exliedrae, pour les cathécumènes et les personnes qui désiraient nourrir leur âme dans la prière et la

méditation. Il est permis de croire que c’étaient de pareilles constructions que l’on nommait alors mo-

nastères (b), et que le premier monastère construit par S. Amand eut la même forme. Que l’on ne

s’imagine pas qu’à cette époque ces cellules fussent constamment occupées; elles n’étaient fréquentées

que par de laïcs réunis pour une même croyance religieuse, mais presque toujours étrangers à la clé-

ricature. Ces ascètes ne se séparaient pas de la société; ils ne s’astreignaient qu'à la prière, au jeûne

et à toutes espèces d’austérités. A cette époque, S. Amand n’aura pu réunir autour de lui des per-

sonnes initiées aux ordres, ses compagnons l’avaient d’ailleurs abandonné. Ce n’étaient donc que des

néophytes plus fervents qui venaient placer leurs huttes autour d’un centre commun, sous la direction

du saint apôtre, pour prier ensemble.

Cet état de choses dura pendant quelques années; mais en 659, le nombre des cathécumènes s’étant

considérablement augmenté, ainsi que celui des personnes qui voulaient exclusivement se vouer à la

religion, S. Amand introduisit la discipline monastique dans son monastère de Ganth et confia sa di-

rection à Florbert, l’un de ses anciens compagnons qui avaient suivi sa fortune (5). Après cette ré-

forme, que quelques historiens rattachent à une autre cause, s ob causant, dit Sanderus, quod ipsi a

primœva sua sanctimonia degenerare ac licentïus vivere inciperent, » S. Amand, entraîné par sa ferveur,

entreprit de nouvelles pérégrinations pour propager les croyances chrétiennes.

(a) V. Bedæ VEN., Hisl. eccles. Angl., 1. I, c. 50.

(b) Le cloître de î’abbaye de Brioude n’était composé en 874, que de petites habitations, entourées de cours et jardins.

— Y. Recueil des Hist. de France, t. VIII, p. 644.
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A son retour de la Carinthie, en 646 ou 47, le roi Sigebert l'éleva au siège épiscopal de Maestricht,

vacant par la mort de S. Jean Agnus. Pendant les trois années qu’il occupa cette dignité, il fut en

lutte continuelle avec son clergé, dont il voulait réformer les vices. Ne pouvant vaincre son mauvais

vouloir, il se rendit à Rome, pour déposer entre les mains du pape S. Martin des fondions qu'il n’a-

vait acceptées qu’avec répugnance et qui n’avaient été pour lui qu’une source de déboires. Sa demande

lui fut accordée.

Sur ces entrefaites, une horde de Normands s’était abattue sur les côtes maritimes de la Flan-

dre (a); elle y séjourna pendant deux ans. Ces barbares y mirent tout à feu et à sang; les habitants ne

purent échapper à l’esclavage et à la mort que par la fuite. Ils étendirent leurs dévastations jusqu’au

monastère de Ganlh, qu’ils détruisirent de fond en comble avec son église. A son retour de Rome,

S. Arnaud trouva partout la mort et la désolation, là où il avait laissé des établissements pleins de vie

et d’avenir. Il était accompagné dans sa visite d’un duc de la Ilesbaie, nommé Bavon (à), issu du sang

des rois francs. Ce seigneur, livré à toute la dissolution de mœurs de sa caste, abandonna, sur les in-

stances de sa fille, cette vie déréglée pour embrasser le christianisme : S. Amand lui donna la tonsure

en 651. Sa fervente piété, l’abandon de sa fortune à l’œuvre de la propagation de la foi, lui acquirent

bientôt une grande renommée de sainteté : ce fut avec son généreux concours que S. Amand put faire

reconstruire le monastère de Ganlh et son oratoire. Ce point est mis hors de doute par un écrit con-

temporain, à savoir l’épitaphe que S. Liévin composa pour l’abbé Florbert :

a Quant tu futulasti quae te ienet, inclyte Bavo,

Ecclesiam, meritis protégé, sancte, tuis. »

Quoique S. Bavon fut au nombre des moines, il lui était loisible de parcourir le pays pour y prêcher

l’Fvangilc. Il se rendit d’abord à Mendonck ou Medmedunck, village à deux, lieues de Gand, du côté du

pays de Waes, au milieu d’épaisses forêts et de marais presqu’infranchissables : son séjour y dura qua-

l'ante jours. II visita ensuite Thorolt (6), situé dans la partie maritime du pagus Flandrense, dans la

forêt de Beilu, où un saint personnage, nommé Domlinus, s’était voué à la vie ascétique : une étroite

amitié ne tarda pas à s’établir entre eux. Après ces pieuses excursions, S. Bavon revint à Ganth et se

renferma dans une cellule (c) bâtie dans l’église du monastère. Il y séjourna jusqu’à sa mort, arrivée

en 654, pendant trois ans et quarante jours. Il fut assisté dans ses derniers moments par l’abbé Flor-

bert et par son ami Domlinus, qui, à ce qu’il paraît, était devenu son chapelain. Sa cellule de ré-

clusion lui servit de tombeau. Cette sainte mort attira un grand nombre de lidèles au monastère de

Ganlh; plusieurs d’entre eux, pour imiter ce salutaire exemple, se consacrèrent au culte
(
d). Dès ce

moment les destinées de l’abbaye de S. Amand furent fixées; et en peu de temps on vit un grand

nombre d’étrangers et d’habitants des lieux voisins venir se grouper autour de ce monastère, comme
autour d un centre de réunion, et se placer ainsi immédiatement sous l’égide de S. Bavon et profiter

(a) Y. Chron. de Thielrode, p. 119.

(b) V. ib.
, ch. 12 cl p. HO.

(c) Les écarts de 1 exaltation ascétique avaient porté bien des personnes à se renfermer dans des cellules froides et hu-

mides et il y subir les privations les plus dures. Les Slylilcs eurent des émules en Occident, dans notre pays même. On lit

dans les Annales de Meyer, à l’année 688 : « Claruit eo tempore Vulmarus, petiit monasterium Altimontis in Nerviis, ubi

postquam aliquantisper persancte vixisset, reversus in patriam devenit in Mempiscum, vastamque ingressus sylvam, in

cavà quàdam arbore, triduum absque cibo egit. »

(d) Y. Acta SS. Ilelgii sel., t. II, p. 473, n° 93.
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de la protection et des conseils des moines. Voici comment s’exprime à cet égard un écrivain du XI e

siècle (a) : « Unde tant hujus proveclionis gratià quant ob praestentissima S. Bavonis mérita, est idem locus

populoso commeatu frequentatissimus. »

Ce môme écrivain nous fait connaître que le nouveau monastère de S. Amand était construit avec

magnificence, qu’il était couvert en plomb. Tout en faisant la part de l’exagération où l’enthousiasme

a pu entraîner cet auteur, il se peut que le nouveau monastère fut bâti avec un certain luxe, eu égard

aux constructions primitives. En tout cas, il n’est pas impossible que S. Amand, qui avait vu la magni-

ficence des basiliques romaines, les temples de Ravenne et ceux du midi de la France, n’ait pas élevé

un monument digne de la majesté de son culte, à l’instar de ceux qu’il avait eu l’occasion d’admirer.

Car, pas plus dans nos contrées boréales que dans celles du midi, les arts ne périrent jamais entière-

ment : au VIe siècle l’architecture était très en honneur. Suivant Cassiodore, le roi Théodoric mettait

tout en œuvre pour rendre les monuments qu’il élevait dignes des architectes romains (7). La solidité

était le caractère principal des monuments de ces temps reculés : le pied droit romain, ornementé de

quelques pilastres, formait la base des combinaisons architecturales de cette époque. S. Amand, comme

bien d’autres, peut avoir confié la direction de ses travaux à des constructeurs étrangers : la fortune de

S. Bavon, mise à sa disposition, lui permettait de faire des dépenses considérables; il avait acquis le

concours des habitants et la protection royale lui facilitait le transport des matériaux. Cela est établi

par le témoignage d’un légendaire presque contemporain (8).

Existe-t-il encore aujourd’hui quelques traces de ces constructions primitives? Nous le croyons :

constatons que jamais on ne s’est avisé de contester l’identité des ruines actuelles de l’abbaye de Saint

Bavon avec le monastère de Ganda, fondé par S. Amand au confluent de la Scalth avec la Legia. S’il

est vrai, comme le dit Thielrode, qui écrivait au XIIIe siècle, que de son temps on voyait encore

la cellule de S. Bavon, restaurée il est vrai, dans le chœur de l’église primitive de l’abbaye, peut-on

douter que les solides murailles, debout encore aujourd’hui, n’appartiennent à l’œuvre de S. Amand?

L’appareil employé pour leur construction vient à l’appui de notre opinion : nous voulons parler de cette

maçonnerie en moëllons, dont les pierres rangées sur le côté et inclinées alternativement à droite et à

gauche, sont encastrées dans des rangs de pierres posées horizontalement. Cet appareil est connu sous

le nom de maçonnerie en feuilles de fougère, en arêtes de poisson; c’est une grossière imitation de l’opi/s

spicatum des Romains
(
b
), qui fut employé dans les temps les plus reculés; on en voit un exemple re-

marquable sur la façade de l’église de Savenières près d’Angers, église construite au VIIe
siècle (9).

Ces murs sont percés de fenêtres très-étroites à l’extérieur, mais ébrasées à l’intérieur; elles sont à

plein-cintre de petite dimension, sans ornements, supportées par des pieds droits. C’est le type de cette

époque. Ce serait une erreur de croire que les incendies et les dévastations, causés par les peuples du

Nord, aient effacé les traces de ces constructions primitives
;
leur rage était impuissante contre ces so-

lides masses. Or, depuis la restauration de l’abbaye, soit par le comte Arnould-Ie-Vieux, soit par ses

successeurs, il n’y est arrivé aucun événement assez grave qui puisse faire supposer que ces murs

aient été ruinés ou renversés. Il y a donc lieu de croire que les murs vénérables, que nous voyons

encore dans l’enceinte des ruines de l’abbaye et qui portent l’empreinte de nombreux remaniements,

sont des témoins muets de l’origine de la civilisation de nos contrées
(
c).

() V. Acta SS. Bclgii sel., t. II, p. 614. Miracula S. Bavonis, n° 9.

() V. Ilist. de l’art monumental, par Batissier, p. 231 et 461, f. O., à la lettre D.

(c) V. planche I, lilt. A.
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S. Amand avait fondé à une petite distance du monastère de Ganth, deux autres abbayes ; l’une au

mont Blandin et l’autre à Tronchiennes. A cette époque le pagus Gandavum était déjà très-peuplé; tous

les villages qui couvrent aujourd’hui la Flandre et l’ancien Brabant, existaient déjà. Des chartes du

IXe
et du X e siècle en font mention : et on ne peut supposer avec aucune apparence de fondement que

ces villages aient juis naissance dans ces siècles, teijips de terreur profonde où tout être vivant était

immolé à la fureur des exterminateurs du Nord; les villages et les villes étaient détruits et non fon-

dés dans cette terrible période. Et à peine le pays avait-il échappé à leurs dévastations, que l’abbaye

s’empressa de demander au souverain, la restitution ou la confirmation d’une foule de biens, situés

dans des villages portant un nom et ayant des églises. Leur origine doit donc se rattacher à des temps

bien plus anciens : le nombre considérable de villages ou de hameaux, rappelés dans des documents

des abbayes de S. Bavon et de S. Pierre, dont rien ne peut mettre l’authenticité en doute, doit donner

la conviction que la Flandre était très-peuplée déjà au VIIe siècle.

S. Amand avait placé son monastère de Ganth sous l’invocation du prince des apôtres : un diplôme

de l’empereur Louis-le-Débonnaire, de l’année 819, nous le rappelle. Dans la suite, la reconnaissance

des fidèles envers S. Bavon fit associer son nom à celui de S. Pierre; ce n’est guère qu’à la fin du

XII e
siècle, que le monastère de S. Amand se trouve désigné sous le titre seul d’abbaye de S. Bavon (10).

L’abbaye fut visitée vers 655 par un évêque régionnaire, nommé Liévin (a), qui appartenait à une

illustre famille écossaise. Théagnius, son père, était un des seigneurs de la cour du roi Coloman, et

sa mère Agalmia était de sang royal. Après avoir prêché l’Évangile dans sa patrie, il se rendit sur le

continent pour continuer son saint ministère. De Boulogne, où il avait débarqué, il se rendit à Té-

rouanne, de là dans la Flandre et même dans la Zélande. Il ne séjourna à Ganth que trente jours,

qu’il passa à prier sur le tombeau de S. Bavon et à y célébrer les saints mystères. Il partit ensuite

pour le Brabant, contrée qui comprenait tout le pays situé sur la rive droite de l’Escaut, depuis Aude-

narde jusqu’à Termonde, et une partie de la rive gauche de ce fleuve, à sa jonction avec la Lys (b).

Arrivé à Holthem, village à quelques milles de Gand, situé au milieu des forêts, S. Liévin y reçut l’hos-

pitalité chez deux soeurs, nommées Crapliaïlde et Berna

.

Il annonça l’Évangile dans tout le pays entre

Ninove et ce dernier village : partout il eût cruellement à souffrir de la barbarie des habitants; aucun
• * .

mauvais traitement, aucune menace ne pouvait arrêter ses énergiques prédications contre le culte

payen. La menace qu’ils firent de lui arracher la langue, tend à prouver qu’il parlait l’idiome du

pays, ou du moins qu’il existait une affinité assez grande entre la langue de son pays natal et celle de

ces contrées, pour s’y faire comprendre des habitants.

S. Liévin, qui s’était occupé de poésie, composa en vers l’épitaphe de l’abbé Florhert. C’est un cu-

rieux monument de la littérature de ce temps. Voici de quelle manière il décrivit le village de Holthem

et ses habitants :

« Holtam, villa gravis, quae nescis reddere frucluni,

» Urticas, lappas, cur bene culta refers ?

s IIos postquam populos conspexi lucc serenà,

» Sol mihi non luxit, nox fuit una mihi.

» Impia barbarico gens exagilata lumultu,

» Hic Bracbanta furit, meque cruenta ferit » (r).

(o) V. Acta SS. Bclg. sel., t. III, p. 113, n» 4-1, in fine, et Thielrode, p. 144- et cliap. 13.

(h) La charte de 1 empereur Louis, de Tannée 819, le dit : « Monasterium Ganda, quod est situm in pago Bvacbantinsc.

(e) V. Acta SS. Belg. sel., t. III, p. 114, n ot 34 et 36.
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Cette contrée, aujourd'hui l’une des plus fertiles de la Belgique, était si aride à cette époque qu’elle

ne pouvait pourvoir aux besoins de S. Liévin : celui-ci recevait tous les jours de l'abbaye le néces-

saire pour sa subsistance.

En poursuivant sa mission, il atteignit le village d'Essclie, où il fut assailli par deux frères, nommés

Waalbert et Meysone, qui le maltraitèrent gravement et finirent par lui trancher la tète. Craphaïlde,

son ancienne hôtesse, et son fils Brictius s’empressèrent d’accourir au premier bruit de cet assassinat,

et tandis qu’elle priait auprès des dépouilles du saint, les mêmes misérables la massacrèrent avec son

enfant. Ce drame se passa le 12 novembre 657, sur une hauteur près de ce village, où l’on érigea une

chapelle, qui fut renouvelée en 1680. L’église d’Essche est moderne, elle date de 1788 : Ghesquière,

dans ses Acta, rapporte que celle qui s’y trouvait de son temps ne remontait guère qu’au XVe
siècle.

Ce n’était donc plus l’église primordiale, ni même celle de 1125, dont l’abbaye obtint le patronage de

Burchard, évêque de Cambrai.

L’abbé Florbert ne survécut pas longtemps à son émule; il trépassa le 25 octobre 661. On l’inhuma

dans l’église de son abbaye, devant l’autel de S. Pierre : on plaça sous sa tête un petit carreau en mar-

bre blanc, portant l’inscription suivante ; « Hic requiescit Florberlus abba gandensis cœnobii obiit

viii id. octb. » Ce carreau fut trouvé, quand on leva de terre au XIIIe siècle le corps de cet abbé; et

on le scella alors dans le mur, près de l’endroit où Florbert avait reposé depuis six siècles (a). Il existe

encore, on le conserve religieusement au cabinet d’antiquités de l’université à Gand.

Adalbert.

S. Amand mit alors à la tête de son monastère Adalbert : la date de son élévation est incertaine.

On cite une bulle du pape Eugène I
er

, où il est fait mention d’une donation faite à l’abbaye à la de-

mande de cet abbé. Mais comme rien ne prouve qu’il ait été élevé à la prélature avant le décès de

Florbert, il est probable que cette pièce est apocryphe, puisque dans la chronique de S. Bavon, pu-

bliée dans la collection des Chroniques belges inédites, qui n’est écrite qu’à la fin du XVe siècle, on

lui donne la date de 648; ce qui est une erreur, attendu que le pape Eugène I
er ne fut promu au trône

pontifical que le 8 septembre 654. On ignore l’époque certaine de sa mort : la chronique de S. Bavon

que nous venons de citer et les annales de la même abbaye assignent pour date de sa mort l’année 660;

il serait donc décédé avant l’abbé Florbert.

Fulco.

Fulco lui succéda; on ne connaît aucun acte de son administration. Il mourut en 675.

Wilfrid. — 673-691 .

Cet abbé fut en fonctions pendant dix-huit ans. L’œuvre de la foi prenait de jour en jour de l’exten-

sion : S. Eloi avait succédé à S. Achaire dans la dignité épiscopale de Noyon et de Tournai. Ses vertus

ne brillèrent pas moins que son habilité dans l’orfèvrerie, qui lui acquit la considération du roi Dago-

bert, à tel point qu’il lui confia l’administration de ses hôtels de monnaie. Tournai fut sa résidence de

prédilection. Il étendit dans la Flandre et le Brabant et jusque chez les Frisons, les conquêtes évan-

géliques de ses prédécesseurs.

(a) V. Messager des Sciences, 1829-30, p. 1 et suiv. Raepsact ne forme aucun doute sur l’authenticité de cette dalle, que

nous avons représentée pl. 4, réduite au quart de sa grandeur.

2
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Après s’être assuré de la réalité des miracles qui s’opéraient sur le tombeau de S. Bavon, il vint

présider à l’élévation des dépouilles mortelles de ce saint. Cette cérémonie, qui ne se célébrait qu’à la

suite d’un suffrage universel et suppléait alors à la canonisation, eut lieu avec beaucoup de pompe

avant l’année 660 et non en 680, comme le dit Thielrode, puisque S. Eloi mourut en 660 (fl).

La misère produite par le dérèglement des mœurs, la mauvaise administration et les exactions des

comtes et la rigueur du droit public, avaient accru si considérablement le nombre des esclaves, qu'on

ne trouvait plus de cultivateurs de condition libre. On envoyait sur les côtes des bâtiments dont les

équipages allaient à la chasse de ces malheureux, pour les vendre ensuite. S. Eloi lui-même parcourait

le pays pour en racheter : dans l’une de ses excursions il parvint un jour à en délivrer une centaine.

L’abbé Wilfrid mourut le 21 septembre 690 ou 691.

Reinger. — 691-701.

Il resta à la tête de l’abbaye un peu moins de quatorze ans. Ce fut de son temps que des mission-

naires saxons furent envoyés dans l’île de Walcheren pour y prêcher l’Évangile en teuton. Cette mission

toute spéciale de prêcher en teuton dans un pays, dont les habitants étaient d’origine germanique,

donne lieu de douter de l’exactitude du fait.

La série des actes de libéralité en faveur de l’abbaye, qui élevèrent dans la suite sa fortune à des

proportions si colossales, commença par la donation que lui fit une religieuse, nommée Childela. L’acte •

porte la date de 694, mais l’abbaye n’en possédait pas l’original. Childela lui donna l'église de Med-

meduncj, sur la Dorme; un courtil ou manoir à Enigga, avec les terres qui en dépendaient
; des terres

et des prairies à Hamma et à Sclautis, dans le pagus de Gand. Medmedung, aujourd’hui Mendonck, est

le village où S. Bavou séjourna pendant quarante jours. L’affluent qui passe à Mendonck, a perdu son

ancien nom; il porte aujourd’hui celui de Zuid-Lede et Oude-Vaert, dénomination tout-à-fait impropre,

parce que ses sinuosités prouvent qu’il n’a pas été creusé de main d’homme. Ce n'est que plus bas que

cette rivière est nommée aujourd’hui Durme et plus anciennement Neder-Seine. Nous ignorons la situa-

tion de Enigga; quant à Hamma et Sclautis

,

qui sont accolés dans l’acte, nous pensons que la donatrice

a voulu désigner pur Hamma les prairies situées près de la porte d’Anvers, nommées encore maintenant

Ham, et par Sclautis, le hameau de Slooten-dries, dépendance d’Oostacker. Par la disposition finale de cet

acte, elle donna à l’abbaye toutes ses autres propriétés, bois et terres, sans en désigner la situation.

Vers cette époque l’on voit poindre le pouvoir de certains officiers de la couronne, nommés saltuarii

ou forestarii, chargés de la garde des forêts du domaine public. Comme la Flandre était alors à peu

près couverte de bois, il n’est pas étonnant que ces fonctionnaires fussent chargés en même temps de

l’administration générale du pays. Après le décès de Dagobert, les rois francs ne gouvernèrent plus

par eux-mêmes, ils abandonnèrent le gouvernement de leurs états à des maires de palais, qui durant

la minorité de princes, exerçaient la plénitude du pouvoir royal, tantôt en lutte, tantôt d’accord avec

leurs tuteurs, ou en guerre ouverte avec les grands vassaux, dont ils tentaient de réduire l’influence

dans l’intérêt de la monarchie : cinquante années de guerre civile en furent la conséquence.

Au milieu de ce cahos de malheurs publics, apparut une reine vertueuse, qui d’esclave fut élevée au

trône de Clovis II par Erkinald, son maire de palais. Après le décès de son époux, Bathilde prit en

main les rênes du gouvernement au nom de ses trois fils : elle se montra digne de sa haute fortune

(a) Y. Chronique de Thielrode, p. 143, 3e alinéa.
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par d’utiles réformes. Elle supprima la capitation, cette taxe odieuse qui forçait les habitants à renon-

cer au mariage et à vendre leurs enfants! Elle mit un frein an trafic des choses sacrées, elle favorisa

la création des couvents, souvent l’asile des malheureux dans les tempêtes civiles. L’ignorance était

parvenue alors à son comble : le clergé même ne savait plus le latin, il baptisait « In nomine patria, et

/ilia et spiritus sancla. » La religion n’offrait plus qu’un amalgame d'idées chrétiennes et païennes : le

matin on adorait Jésus-Christ, le midi l’on sacrifiait à Mercure, et l’on mangeait sans scrupule la chair

des victimes sacrifiées aux faux dieux, après l’avoir bénite avec le signe de la croix («). 11 n'est donc

pas étonnant que pendant une longue série d’années, les annales de S. Bavon ne contiennent la re-

lation d’aucun fait, personne ne sachant le consigner par écrit : et même il est possible que l’abbé

Reinger, qui mourut le 15 mai 704, et ses deux successeurs immédiats n’aient pas existé. Thielrode

ne fait que citer leur nom, sans fixer l’année de leur élévation ou de leur mort. Suivant les annales de

l’abbaye, ALBÉRIC succéda à Reinger, et mourut le 4 novembre 711. Il fut remplacé par WALRAD,
qui resta en fonctions jusqu’au 20 décembre 728.

Hildebert. — 728-752.

Du temps de cet abbé, S. Ililduard fonda le monastère de Dickelvenne en l’année 750. De

694 à 752, le souvenir d’aucun événement ne nous a été transmis par les abbés qui peuvent avoir

administré le monastère de S. Bavon pendant cette période; mais les légendaires d’une autre abbaye,

celle de S. Pierre au mont Blandin, nous ont transmis le souvenir d’un fait politique, que souvent ils

n’apprenaient que lorsque la conséquence s’en appesentissait sur eux. La guerre qui éclata entre Charles-

Martel et Rainfroid vint troubler la paix de cette abbaye : son abbé prit le parti de celui-ci, qui voulait

relever la branche mérovingienne et assujettir les Francs orientaux à ceux de l’Occident. Mais mal lui

en prit; car après avoir battu à Vinci en 717, les Frisons qui s’avancaient sur Cologne à l’instigation de

son adversaire, Charles se vengea du concours que lui avait prêté cet abbé, en exilant les moines et en

supprimant leur monastère. La confiscation de leurs biens en était une conséquence inévitable et plus

légitime que celle des domaines des autres établissements monastiques; mesure politique d’une haute

importance, qui lui fournit les moyens de récompenser et de soudoyer les guerriers qui l’avaient aidé

à sauver la chrétienté. Quoique rien ne prouve que l’abbaye de S. Bavon ait été mêlée dans ces dé-

bats politiques, ses domaines n’auront pas échappé au décret de confiscation de Charles-Martel; c’est la

cause probable des demandes incessantes qu’elle adressa aux monarques, pour obtenir la restitution de

ses biens. Les renseignements nous manquent pour assurer qu’elle obtint, comme toutes les autres insti-

tutions monastiques, le solidus par manse ou métairie, qui leur fut accordé par l’ordonnance de Pépin

et de son frère Carloman, quand ils se virent assaillis par le clergé, qui réclamait ses domaines, qu’ils

ne pouvaient leur rendre sans dépouiller des hommes qui avaient sauvé l’Europe du joug des barbares.

Cette ordonnance devait cependant les tranquilliser, puisqu’elle admettait en principe que ces pro-

priétés n’étaient possédées qu’à titre précaire; qu’elles leur seraient restituées dès que la paix permet-

trait de licencier les armées, qui étaient entretenues par les redevances perçues sur ces biens, ou que

leurs détenteurs vinssent à mourir, à moins que des raisons d’état ne s’opposassent à leur restitution.

Si l’abbé Hildebert n’eut pas à pâtir des événements politiques, il devint du moins victime de son

attachement à l’orthodoxie. La vénération pour les images avait autant de prosélytes dans le Nord que

(a) Y. Raepsaet, Analyse, v. Il, p. 14.
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dans le Midi de l’Europe : Bède-le-Vénérable, en décrivant une église saxonne bâtie en 680, nous ap-

prend que la nef était ornée des figures de la Vierge et des apôtres; dans l’aile du midi étaient repré-

sentés les principaux événements de l’Évangile, et dans celle du nord, les visions de l’Apocalypse (a).

Les peintures qui couvraient l’intérieur des premiers temples chrétiens, avaient un double objet : l’in-

struction et l’embellissement, ob pulchritudinem et recordationem

.

C’était le livre des illettrés, d’après un

synode (b). Nous ne pouvons douter que dans l’abbaye de S. Bavon, on ne se soit conformé à cet usage

généralement admis. On aura fait représenter dans l’église l’image du Christ, de la Vierge, des scènes

même tirées des saintes Écritures, pour faire comprendre aux fidèles ce qu’ils ne pouvaient lire dans

les livres. Ce mode d’enseignement iconographique, que l’on intitulait alors le culte des images, sus-

cita de sanglants débats entre l’empereur Léon l’Isaurien et le pape Grégoire II, qui n’avait que les

armes du raisonnement pour soutenir la doctrine de l’Église, proscrite par l’empereur, l’épée et la

torche à la main. Et sa fureur n’eut plus de bornes, lorsque quatre-vingt évêques d’Italie fulminèrent

l’excommunication contre les profanateurs des images. Son fils, Constantin-Copronyme, persévéra dans

la même erreur et persécuta aussi cruellement que son père ceux qui refusaient de se soumettre à

l’édit, prohibant d’honorer les reliques et' les images des saints. Il convoqua un concile de prélats in-

fectés de l’hérésie, qui déclarèrent fausse la doctrine du pape sur les images : de ce moment on vit se

renouveler l’atrocité des supplices et la fermeté des martyrs.

Quoique bien loin du foyer de ces sanglantes discordes, celles-ci eurent un bien triste retentisse-

ment jusque dans les murs de l’abbaye de S. Bavon. L’abbé Hildebert, qui avait pris fait et cause pour

les décrétales du pape, tomba victime de son zèle. Le 1
er décembre 752, dans une discussion qu’il eut

à soutenir contre des émissaires de l’empereur, il fut assassiné par eux (c).

Egilfride. — 754-762.

Après ce grave événement, la dignité abbatiale de S. Bavon resta vacante pendant deux années;

en 754 le pape Etienne II éleva à cette prélature Egilfride. Il rapporta de Home des reliques des

apôtres et d’autres saints, et du midi de la France, les dépouilles de S te Pharaïlde. C’est le seul évé-

nement que les chroniqueurs aient trouvé à annoter sous cet abbé. Egilfride
,

selon Thielrode et

Meyer, fut évêque de Liège; le baron de Villenfagne d’inghihoul, dans ses recherches sur cette ci-

devant principauté, croit aussi qu’un Agilfride fut élevé à ce siège par Charlemagne, qui aimait ses

mœurs et sa conversation; il fixe l’année de sa mort à 784. Il y a évidemment erreur de la part des

premiers, non à cause de la différence de la première voyelle, substitution très-ordinaire, mais parce

qu Egilfride mourut en 762, tandis qu’Agilfride ne décéda qu’en 784, vingt-deux années plus tard,

dates qui sont inconciliables et qui auront échappé aux chroniqueurs de l’abbaye, qui étaient fiers

de pouvoir compter un évêque dans les rangs de leurs abbés.

Robert, de 762 à 77

R

Weric, de 771 à 780.

Eynold, de 780 à 794.

Wonebold, de 794 à 809.

(«) V. Hont. in nat. D. Benedieti, t. Vit, col. AG5.

(6) V. Jonas, De cultu imaginum, 1. 1, c. t, et Synod. Attr., c. 3, an. 1065.

(e) V. Ann. de S. Bavon, an. 752. Chron. belg. inédites.
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Thielrode cite seulement le nom de ces abbés, et les annales de S. Bavon y ont ajouté l’époque de

leur mort, sans y ajouter aucun autre événement.

Quoiqu’il soit dit dans certaines chartes de l’abbaye, que ses anciens actes furent détruits par les

incendies ou lors des invasions des peuples du Nord, rien ne prouve qu’elle ait jamais eu des diplômes

mérovingiens. Elle possédait cependant depuis un temps immémorial des privilèges, des redevances et

des biens-fonds considérables, dont elle ne pouvait produire de titres • cela ne doit pas nous surpren-

dre, car elle n’en a jamais eu les actes. Et en effet, au VII e
siècle, les missionnaires et les évêques,

qui avaient le plein pouvoir de l’autorité royale, se mettaient en possession des terres, où ils élevaient

des églises et des monastères, pour procurer des moyens d’existence aux communautés qu’ils y établis-

saient. Personne n’avait intérêt à s’opposer à ce qu’ils tirassent partie de ces immenses latifondia, im-

productifs, et qui, sous l’administration gallo-romaine, étaient abandonnés au premier occupant. Ils

se sont très-peu souciés d’actes, que les donateurs n’auraient pu rédiger. Au reste, le manque de docu-

ments doit être attribué à la barbarie dans laquelle était tombée la monarchie franeque : on ne domi-

nait alors que par la violence. L’ignorance la plus crasse, qui suivit ces désordres sociaux, atteignit

même le clergé : de là résultèrent ces profondes ténèbres, qui se sont répandues sur les existences des

abbés et les événements qui se sont passés dans les monastères. Aucune histoire locale ne pouvait donc

exister alors, et si l’on trouve de loin en loin la citation de quelque événement grave, elle n’est souvent

due qu’à une main bien plus moderne, qui les avait puisés dans d’autres légendes.

En 795, Charlemagne pour repeupler la Flandre et nos contrées, dont les habitants avaient été dé-

cimés par les Normands, y fixa une partie des Saxons (n) qu’il fit prisonniers sur les bords de l’Elbe

et qu’il garda comme otages. Il prit cette mesure en 799, 803 et 804. Une partie de ces prisonniers

fut mise sous les ordres de Lidéric, auquel la garde des côtes maritimes était confiée en ce temps (b).

La contrée où ils furent internés, forma dans la suite la Flandre flamingante.

Charlemagne, qui arrêtait par son épée les invasions des barbares, soutenait aussi de son bras puis-

sant les missionnaires qui entreprenaient d’adoucir par la parole, la farouche rudesse des peuples de

son empire. Il attribua à chaque église une inanse, exempte d'impôts et de corvées. Il assura la per-

ception des dîmes, dont il fit répartir le produit entre l’évêque, les prêtres, les fabriques d’église et

les pauvres (11). II réforma les abus à l’aide desquels certains ecclésiastiques dépouillaient les églises

de leurs biens, pour en doter leur famille. Quoiqu’il reconnût ses Comtes comme les protecteurs offi-

ciels des églises, il étendit la juridiction canonique jusqu’aux crimes entraînant la peine capitale.

Comme le clergé se trouvait presque dégagé de toute dépendance envers l’État, il mit des bornes aux

concessions qui lui étaient faites. Sur la fin de sa vie, il restitua aux peuples et aux ecclésiastiques

l’élection des évêques, qu’il s’était toujours réservée. L’exemple de ces prélats, souvent élus quoique

indignes, descendait facilement dans les rangs inférieurs; aussi les conciles, et il s’en tint au moins

quarante sous son règne, réprimèrent-ils principalement le relâchement de la discipline monastique.

Les édits de l’empereur, en matière ecclésiastique, révèlent les mœurs du clergé de ce temps. On leur

défendait de se trouver seuls avec des femmes autres que leurs mères; on leur interdisait le faste, la

chasse, le service militaire; ils ne pouvaient attirer dans les monastères des jeunes gens opulents, dans

le but d’acquérir leurs patrimoines et de les soustraire au service des armées. Les vestiges du paga-

nisme étaient loin d’avoir disparu entièrement à cette époque en Occident : les synodes s’élevaient

() V. Chronique Norlmannorum, etc., par Kruze, p. 29, 33, 53, 57.

() V. Ann. Meyer, an. 783.
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continuellement contre la célébration de fêtes ridicules, de danses sacrées, contre l’intervention des

puissances infernales dans les transactions humaines. Le concile de Leptines condamna la violation des

tombeaux, les Iupercales, l’adoration des bois et des roches; il dut encore défendre de porter des amu-

lettes, de tirer des augures du vol des oiseaux, du nodfyr (feu produit par le frottement de deux mor-

ceaux de bois), et, ce qui est bien plus étonnant, de fréquenter les temples de Jupiter et de Mercure.

Charlemagne ne négligea pas l’instruction publique, un grand nombre de ses Capitulaires ont été

promulgués dans le but de l’encourager. Si à l’époque du IV et Ve siècle il ne manquait pas d’écoles

civiles dans les Gaules, instituées par le pouvoir temporel, pour enseigner les sciences profanes, il n’y

avait pas d’écoles ecclésiastiques. Mais à la fin du VIe siècle les rôles étaient intervertis, il n’existait

plus alors des écoles laïques . à la place des écoles municipales s’élèvent les écoles des évêques, dites

cathédrales ou épiscopales. On voit même dans certains diocèses des écoles établies dans les campagnes;

enfin il y en avait dans les monastères, où l’on donnait un enseignement direct aux membres des

congrégations et aux jeunes gens qui y étaient élevés; la dialectique, la grammaire, la géométrie pou-

vaient y être professées, mais dans leurs rapports avec la théologie, pour former des clercs. C’est à

l’état moral de la société du VIe au Xe siècle que la littérature des légendes doit sa richesse et sa po-

pularité. Le spectacle quotidien de la dépravation du peuple révoltait les instincts de l’honnête homme,

il ne trouvait l’expression du devoir, du respect du droit, qui font la sécurité de la vie, que dans les

légendes des martyrs et des saints, qu’on se plaisait alors de mettre par écrit (a).

Les actes de Charlemagne en faveur de la civilisation, ne forment aucun ensemble; ce sont des

actes isolés, tantôt par la fondation de certaines écoles, ou des recommandations générales pour

l’instruction des clercs et des laïcs, tantôt des mesures prises pour régulariser les olhces ecclésias-

tiques; mais le plus souvent une protection empressée pour les hommes distingués de tous les pays

dont il put s’entourer. Vingt-trois hommes célèbres qu’il avait appelés à lui, sont morts ou nés sous

son règne.

Charlemagne fit adresser à toutes les congrégations monastiques une épitre pour les exhorter à éta-

blir des écoles destinées à l’instruction des moines, parce que, y dit-il, il s’était convaincu par les

écrits que plusieurs monastères lui avaient adressés, que les sentiments exprimés dans ces requêtes

étaient bons, mais conçus en termes grossièrement incultes. Cette épitre ne resta pas une vaine recom-

mandation : elle fut le point de départ du rétablissement des écoles dans les cités et dans les monastè-

res. La sollicitude de l’empereur pour les intérêts intellectuels des séculiers n’était pas moins éclairée :

ainsi Théodulf, évêque d’Orléans, qu’il avait appelé à lui, prit une résolution très-remarquable à ce

sujet et que l’empereur probablement lui avait suggérée. Il ordonna aux prêtres de tenir des écoles

dans les bourgs et dans les campagnes, et d’y admettre gratuitement tous les enfants qui leur seraient

confiés pour leur faire étudier les lettres.

Charlemagne voulut introduire de l’ordre dans l’administration de la Flandre; il investit Lidéric,

comme nous l’avons fait entendre, du gouvernement de ce pays, qui se trouvait, en 814
,
sous la di-

rection générale d’Angilbert, duc maritime depuis l’Escaut jusqu’à la Seine, et secrétaire de l’empereur.

Lidéric reçut pour mission spéciale de purger la Flandre des forbans qui l’infestaient, de rendre la sé-

curité aux cultivateurs, d’y construire des routes et d’y faire respecter les lois. Il y releva quelques

châteaux, des ports de mer et d’autres monuments ruinés par les invasions. Meyer dit que ce monarque

concéda la Flandre à Lidéric à titre héréditaire, parce qu’il était de son sang et qu’il lui avait donné

(«) Guizot, Cours d'Histoire moderne.
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des preuves de sa fidélité (a). Quoiqu’il en soit au reste, il paraît certain que son fils Ingelram lui

succéda dans ce bénéfice.

On voit dans les annales des peuples du Nord, que Charlemagne assigna à Heridage, évêque de

Hambourg, le monastère de Renaix, « cellam Rodnach in Gallia, » pour résidence, en cas d’invasion

des Normands (b).

Biuddo. — 809-81 G.

Il succéda à Wonebold : les chroniqueurs ne sont pas plus explicites sur ce qui serait arrivé sous son

administration que sous celle de ses prédécesseurs immédiats. Ils nous ont cependant conservé le sou-

venir de deux faits importants pour l’histoire locale.

Le premier, c’est l’arrivée de Charlemagne à Gand, au mois de novembre 811, pour y inspecter les

vaisseaux qui y étaient en construction. Voici à quelle occasion : dès l’année 800 il avait fait équiper

quelques flottilles, soutenues par des légions de gardes-côtes, pour s’opposer au débarquement des

hommes du Nord. Ses premières tentatives ayant été couronnées de succès, il rendit cette mesure géné-

rale en 810, en ordonnant l’équipement de flottilles pour défendre l’embouchure des fleuves, depuis

les bouches de l’Escaut jusqu’en Espagne (c). C’est à la suite de cette grande mesure, que nous avons

vu renouveler mille ans après lui par Napoléon, qu’il se rendit à Gand, pour s’assurer par lui-même

de la manière dont ses ordres étaient exécutés. L’abbaye de S. Bavon lui donna probablement l’hos-

pitalité. À cette époque l’Escaut n’était pas resserré par des digues dans son lit, et à quelque distance

de Gand, ses eaux devaient se répandre sur les terrains bas qui s’étendent au pied des dunes ou des

tertres sablonneux, qui s’élèvent en aval de la ville de Gand.

Le second fait dont les annales de S. Bavon font mention, est la destruction totale de l’abbaye par

un incendie qui la dévora en 813. Le compilateur des miracles de S. Bavon, qui écrivait au Xe
siècle,

entre dans de détails circonstanciés à cet égard. Après avoir rappelé que les moyens de l’abbaye s’é-

taient accrus par le don de redevances de toute nature, pour le soutien des moines, et pour l’entretien

et l’ornementation des édifices, il ajoute : « Haec omnia, quae praediximus, exlerioris abundantiae com-

moda unius luminuris incautè tractati consumpsit negligentia. Emissâ namque flammà per contiguos velorum

tractus, quippe quae solempnis obtentu, festivitalis erant expensa, favillalenus intus et extra cuncta sunt de-

pasta. » Ainsi, ce fut à la suite des pompes d’une fête solennelle, peut-être celle de S. Bavon au 1
er oc-

tobre, que le monastère et l’église furent réduits en cendres, cent soixante-et-deux ans après leur fon-

dation. Les draperies, qui furent la cause de ce malheur, font présumer que cet oratoire étalait la

même richesse d’ornementation que toutes les basiliques, où de larges draperies, suspendues à des trin-

gles, fermaient le narthex et entouraient le sanctuaire où les mystères de la messe se célébraient (12).

La destruction de l’abbaye fut si complète, que faute d’asile, les moines durent se disperser pendant

quelque temps. Le même écrivain ajoute à sa narration : « Verum iterum, Deo miserante, et collaborante

sudore fidelium, ad pristina vigoris sunt adintegrata statum. Sicque mansit diuturnis spatio temporis usque

ad tempeslatem Northmannorum infestationis. La reconstruction du monastère commença sous l’abbé

Briddo; mais il est probable qu’il n’en vit pas l’achèvement, puisqu’il mourut le 28 février 816.

() Ann. Meyer, an. 783.

() Chron. Norlmannorum, etc., par Kruze, p. 04.

(e) Pertz, Mon., t. II, 014, t. Y, p. 709, 710. Fita S. Caroli magni. Acta SS., 28 janv., p. 885, n° 22.
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Eginhard. — 816-850.

Il était secrétaire de Charlemagne; son maître l’éleva à la dignité abbatiale de S. Bavon, mais 1 an-

née de son élévation est incertaine. 11 est probable cependant qu’il fut nommé en exspectative en 811,

lorsqu’il vint à Garni avec l’empereur; sa nomination est toutefois antérieure à 814, année de la mort

de ce monarque. Ce qui est certain, c’est qu’il était en fonctions en 819; cela résulte d’un diplôme de

Louis-le-Débonnaire, qui l’intitule : « Vir venerabilis Einliardus, abba ex monasterio quod dicitur Gandu. »

Aucun écrit à peu-près contemporain n’attribue à Eginhard la gloire d’avoir relevé l’abbaye de ses

cendres; nous croyons cependant qu’il acheva les travaux de Briddo. Au reste, quoi qu’il en soit, et

c’est là un point d’un intérêt tout-à-iait secondaire, comme nous allons le voir, l’abbaye était recon-

struite en 819, suivant la charte prérappelée : « Abba ex monasterio, quod dicitur Gandu, quod situm est

in pago Brachbatense, constructum in honore, etc. »

Le narrateur des miracles de S. Bavon fait observer que l’abbaye, après sa reconstruction, resta dans

le même état jusqu’à l’époque de la nouvelle invasion des Normands en 851. Que ce soit donc sous

Briddo ou sous la direction d’Eginhard que les bâtiments du monastère furent relevés, la chose devient

à-peu-près indifférente, puisque cette année les Normands l’incendièrent de nouveau et qu’ils n’y lais-

sèrent debout que quelques pans de murs.

Rien ne prouve non plus qu’Eginhard ait résidé dans son monastère de Gantla : il suivit toujours

son maître pendant sa vie, et à sa mort (24 janvier 814) il abandonna les affaires publiques pour aller

habiter dans son domaine de Mulinheim, situé à Odanwald, où il s’occupa de 814 à 820 de la biogra-

phie de Charlemagne, et il ne quitta sa retraite que pour se rendre à Compiègne, afin de s’opposer aux

tentatives criminelles de Clotaire contre son père, l’empereur Louis. Arrivé à Valenciennes, une mala-

die grave le força de revenir sur ses pas. 11 retourna à Gand par bateau; il n’y fit qu’un très-court

séjour et retourna à Mulinheim, où il finit ses jours en 851 (a). Nous devons faire remarquer qu’en

général, quand un monarque gratifiait un de ses seigneurs d’une dignité abbatiale, c’était pour les

récompenser pécuniairement, au moyen des revenus que les monastères leur assuraient, mais qu’ils

n’étaient pas tenus d’y résider. Eginhard nous fait connaître dans sa correspondance qu’il y avait

confié ses intérêts dans l’abbaye de S. Bavon à un mandataire, pour recevoir les redevances qui lui

étaient dues : c’était à un prêtre nommé Willibold, agent fidèle, dit-il, « ut credimus. »

A la demande d’Eginhard, Charlemagne avait accordé une charte d’immunité à l'abbaye : c’est un

point qui est mis hors de doute par le diplôme de l’empereur Louis du 12 avril 819. Ce document n’est

pas parvenu jusqu’à nous, quoique Eginhard le mit sous les yeux de ce monarque, qui confirma ce pri-

vilège, d’une haute importance pour son abbaye, d’après son contenu. Suivant le système de la grande

propriété, qui à cette époque formait la base de l’organisation politique en ce pays, le monastère de

S. Bavon était considéré comme grand propriétaire homme libre, et partant soumis à la juridiction des

comtes. Or ceux-ci, qui présidaient les plaids légaux, profitaient souvent de leurs prérogatives pour

vexer les communautés religieuses. Poussées à bout enfin par des exigences toujours croissantes, elles

adressèrent leurs doléances au chef de l’État, qui, après s’être assuré de la réalité de leurs plaintes,

leur accorda une charte d immunité civile, qui défendait aux comtes d’aller rendre justice sur les terres

des abbayes, ou d y aller exiger des prestations en nature ou en numéraire
,
sans l’autorisation des

(a) V. Ckron. Nortmannorum, etc., par Kruze, p. 108.
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abbés. Voici dans quels termes ces chartes étaient expédiées, termes sacramentels qui furent en usage

jusqu'au XIe siècle :

a Jubemus ut nullus judex publicus tel quislibet ex judiciaria potestale in ecclesia aul loca vel agros seu

reliquas possession es.. . monaslerii... ad causas audiendas vel freda exigenda, aut manciones vel paralas

faciendas, aul /idejussores lollendos, aut Itomines ipsius monaslerii, tam ingenuos quant et servos super terrain

ipsius commanentes distringendos nec ullas reddibitiones aut inlicilas occasiones requirendas nostris et futuris

temporibus, ingredi audeat vel ea quae supra memorata sunt poenitus exigere praesumat. »

Cette charte d’immunité ne faisait que confirmer l’origine allodiale des propriétés de l’abbaye; elles

étaient libres de toute foi et hommage, ne devant rien à un seigneur suzerain ou de mouvance et ne

reconnaissant pas de seigneur justicier. L’abbé seul, comme seigneur suzerain, avait droit d’exercer

la justice sur les hommes et les fonds, dans l’étendue de ses seigneuries : ses domaines, investis

des libertés et des prérogatives de l'ancienne propriété germanique, étaient affranchis de redevances

de toute nature.

On conserve encore aux archives de la Flandre orientale deux documents signés par Eginhard;

l’un, du 21 janvier 828 à 829, est relatif à un acte de prestarie, délivré à certain Norbert, pour une

donation qu'il avait faite à l’abbaye de S. Pierre
,

au mont lllandin
, dont Eginhard avait aussi

obtenu la prélature. Cette pièce est signée par seize prêtres, diacres, sous-diacres et simples clercs et

par Eghesarius, vice-dominus. Ces seize témoins étaient probablement des moines de l’abbaye de Saint-

Pierre; quant à l’intervention d’Eghesarius dans cet acte, elle nous paraît très-intéressante comme fait

historique, puisqu’elle désigne le fonctionnaire qui gouvernait le pays à cette époque. Vicarius, vice-

contes, vice-dominus, sont des mots synonymes, s’appliquant au même fonctionnaire. D’après l’opinion

de Raepsaet, le rang des officiers francs dans la hiérarchie administrative se trouve clairement établi

dans la loi des Visigoths, puisqu’en les nommant elle les classe suivant l’échelle de leurs grades. En

tête se présente le duc, ensuite le comte, et en troisième lieu, le vicarius : ces vicarii, vice-comites ou

vice-domini, plus tard vicomtes ou burggraves, étaient les commissaires des comtes dans les différents

districts du comté. Regum comités, dit Hincmar, in civitatibus suis, vicarii in plebibus. Ainsi le comte

était à la tête du pays, et le vicomte administrait le ressort d’un arrondissement dépendant du comté (a) :

ce serait de nos jours le gouverneur et le commissaire de district. Eghesarius était préposé à une pa-

reille subdivision, probablement au pagus Gandavum, car il n'aurait pas signé sous ce titre un acte

concernant un établissement monastique situé hors de son ressort.

La seconde pièce signée par Eginhard, est un acte de la même nature, délivré à Engelhard pour la

donation d’un manoir situé dans le pagus Rodait inse, à la même abbaye : il porte la date du 7 sep-

tembre 839. Cette date est fautive ou la pièce est apocryphe, puisqu’Eginhard mourut en 830 : il n’a

donc pu revêtir cette pièce de sa signature en 839, peut-être même en 841, puisqu’elle porte la date

de la vingt-septième année du règnede Louis-le-Débonnaire.

Sur une carte des biens de l’abbaye dans les paroisses de S. Sauveur, Loochristy, etc.
(
b), on voit

figuré un vaste pré communal, nommé Eynaerds-triest ou laetschip von Hendricx-laer. Les mots hier et

triest signifient en vieux flamand lieu vague; de là procède le mot plus moderne de dries, qui a la même
signification. Ces dries ou prés communaux étaient des vaines pâtures, dont le défrichement, du temps

des Francs, était défendu sous peine de mort. Ce pré aura été nommé le pré d’Eginhard, Eynaerds-

(o) V. Raepsaet, Analyse, t. I, p. 27t.

(&) \ . n° 3G9 de l'Inventaire des cartes des Archives de la Flandre orientale.
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tricst, en souvenir de cet abbé, qui en avait été probablement le donateur. Le domaine de Loo-

christi, littéralement forêt du Christ, portait ce nom depuis les temps les plus reculés. Suivant Thiel-

rode, ce domaine était regardé comme la plus ancienne propriété foncière de l’abbaye, dont elle ne

pouvait produire le titre d’acquisition, et dont S. Arnaud ou les premiers abbés s’étaient mis en pos-

session. Ce laetschip ou cour féodale de Hendricx-laer avait un tribunal échevinal spécial; la carte

prérappelée en indique la situation sous le titre de : « Het oudl hof van Henricxlaer, daer de vierschare

staet. » Eginhard avait accordé à Lidéric la permission de chasser dans ce domaine, à condition que

la dixième bète abattue fût donnée à l’abbaye.

En 852 l’empereur Louis visita la Flandre : il se rendit au monastère de Thorhold, qu’il donna en 834

à Ansgase, archevêque de Hambourg, pour y élever dans la religion chrétienne les enfants slaves et

danois, rachetés de l’esclavage. Ces enfants étaient envoyés au monastère de Thorhold, parce qu’on

craignait toujours que l’archevêché de Hambourg ne fût envahi par les Danois; et lorsque les expédi-

tions de ces farouches guerriers empêchaient Ansgase d’annoncer l’Evangile dans les contrées soumises

à sa direction, c’était dans ce monastère qu’il venait se réfugier avec ses disciples (a). Les chroniques

ne disent pas que l’empereur Louis vint à Garni à cette époque.

L’empereur Louis fut très-favorable à la religion : il chercha à rétablir la discipline monastique; à

ramener à l’unité primitive tous les ordres religieux, en appuyant la nouvelle réforme des moines, qui

s’accomplissait par l’influence d’un homme qui prit le nom de leur premier réformateur en Occident,

de saint Benoit d'Aniane. Cette réforme n’était au fond qu’un retour à la règle primitive de S. Benoit,

si sensée, si libérale, si étrangère à toute vue étroite; humaine et modérée pour la vie pratique, mais

rigide quant à la pensée générale. S. Benoit d’Aniane, qui ne semble dans les premiers articles de sa

constitution que vouloir remettre en vigueur la règle primitive, y a ajouté une législation surchargée de

petits détails et d’observances sans but. Au VIe
siècle la réforme monastique avait été large et loyale;

au IXe
elle fut niaise, remplie de ridicules puérilités, abaissant le caractère de l’homme. Malgré plu-

sieurs tentatives faites depuis cette époque pour ramener l’ordre monastique vers son caractère de

grandeur première, il ne put plus sortir de l’ornièie de basses servitudes où S. Benoit d’Aniane l’avait

précipité (h).

Louis ordonna qu’un dixième du revenu de l’épiscopat fut consacré aux pauvres, et que les moines

s’adonnassent à l’instruction de la jeunesse; il leur rendit le privilège d’élire leurs abbés. Il détermina

ce que les monastères devaient à l’état comme propriétaires, et en général il défendit aux prêtres de

diriger des couvents de femmes. Par son capitulaire « Nolitia de monasteriis, quae reyi militiam, dona

vel solas orationes debent, » de l’année 817, des quatre-vingt-quatre monastères les plus considérables de

son empire, quatorze seulement furent astreints au service militaire et à payer des subsides en argent;

seize à de simples dons, et dix-huit à des prières pour l’empereur et sa famille. L’abbaye de S. Bavon

n’était comprise dans aucune de ces catégories.

A cette époque le pouvoir temporel gouvernait l’Église; tous les canons, toutes les mesures y rela-

tives, étaient publiés en son nom. Charlemagne avait nommé tous les évêques de son vaste empire; et

même sous ses faibles successeurs, l’intervention de la royauté fut reconnue en cette matière par le

pape Léon IV en 853, et en 879, par Jean VIII.

() V. Pertz, Monum., II, p. 698 et Chronicum Norlmannorum, etc., par Krüze, p. 112, 115, 116, 120. — Après la mort

de 1 empereur Louis, Thurholt passa dans la possession de Régnier. Ib.
,
p. 139.

() Guizot, Cours d'Ilist. mod.
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L'empereur Louis, en voulant combiner l’unité île l’empire avec le système de division en usage sous

les Mérovingiens, prépara de sanglantes guerres civiles entre ses fils et ouvrit les frontières aux incur-

sions de ses implacables envahisseurs. Son père avait prédit les fléaux qui auraient assailli ses états

après sa mort, lorsque se trouvant dans la Narbonnaise, il vit des pirates normands débarquer auda-

cieusement sous ses yeux. Louis fut assez impolitique pour aller au-devant des vœux des Normands, en

accordant au Danois Hérold une province de son empire. A sa mort toutes les bouches des fleuves

furent dégarnies des bâteaux armés qui y croisaient pour la défense des côtes, et comme si cette

mesure n’était pas encore assez imprévoyante, ses fils appelèrent les Normands à leur secours dans les

sanglants combats qu’ils se livraient entre eux : Pépin II crut même s’assurer leur concours, en abjurant

le christianisme pour adorer leurs faux dieux. Après la bataille de Fontenay en 841, oii toutes les forces

de la France vinrent se briser, les Normands assaillirent toutes les côtes de l’empire, depuis l’Elbe

jusqu’au Guadalquivir. Ils abordèrent la Flandre sous la conduite de Ilasting, et y causèrent de nom -

breux ravages. Ils remontaient le cours des rivières avec leurs navires et répandaient une telle épou-

vante par le son de leurs terribles cornets, qu’ils appelaient des tonnerres, que les habitants prenaient

la fuite avec leurs troupeaux. Pour comble de malheur, la tranquillité du pays avait été troublée de-

puis quelque temps par les révoltes des esclaves : un capitulaire de l’année 827 fait connaître que ces

désordres s’étaient non-seulement manifestés dans la Flandre et le Mempiscus, mais même tout le long

du littoral. L’État n'intervenait dans ces luttes d’esclaves à maîtres, que pour faire condamner ceux-ci

par ses missi à une amende de 60 sols, parce qu'ils ne ramenaient pas leurs esclaves au devoir (a).

Dans l’origine de ces invasions, le pagus Gandavum et le Dracbatinse échappèrent aux invasions des

Normands, et l’on jouissait dans l’intérieur des terres d’assez de tranquillité pour permettre à Thierry,

évêque de Cambrai, d’aller à Houthem procéder à l'élévation des reliques de S. Liévin, le canoniser

et lui ériger un tombeau.

Heinkeric. — 844-852.

Ce ne fut qu’après un intervalle de temps de quatorze ans, qu’on songea à remplacer Eginhard par

Heinkeric; il est probable qu’il fut élu par sa communauté, cependant aucune pièce ne nous a fourni

quelques renseignements à cet égard.

Les incursions des Normands entretenaient l’épouvante dans tout le pays, surtout dans les localités

traversées par des fleuves : l’abbé de S. Bavon se trouvait dans des transes mortelles, que la situation

de son abbaye justifiait assez. Il se décida enfin à se retirer à S. Orner, avec ses reliques, ses chartes

et sa communauté : cette ville était entourée de fortes murailles et défiait la fureur des assaillants (b).

Il abandonna son abbaye à la garde de quelques moines, qui ne tardèrent pas eux-mêmes à se retirer.

Depuis l’année 846 elle fut laissée à la merci du premier venu. Jusqu’en 850 les Normands n’éten-

dirent pas leurs ravages au-delà de la Hollande. Mais lorsque Lothaire, qui n’avait pu les com-

battre, fut forcé d’abandonner à l’un de leurs chefs, Roric, frère ou neveu de Hérold, plusieurs de

ses comtés, une partie même du Mempiscus, cession qui témoigne de la faiblesse du gouvernement,

celui-ci, de concert avec un autre chef, étendit ses expéditions et vint s’abattre sur le pagus Gandavum,

et l’un de ses premiers exploits fut de mettre le feu à l’abbaye de S. Bavon (c). Ils portèrent alors leurs

(a) Walter, Corpus juris germ., t. II, p. 470, n° 7.

(b) V. Lib. Floriius, p. 240, n° 16 du catalogue des MS. de la Bibliothèque de Gand.

(c) V. Pertz, Monum ., t. I, p. 585-443.
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ravages vers Beauvais et Rouen, et chargés de butin ils revinrent à Gand, qui semble avoir été le

centre de leurs opérations, pour y réparer leurs barques; de là ils se retirèrent vers Aix-la-Chapelle.

Au témoignage du compilateur des miracles de S. Bavon ,
ils immolèrent tous les habitants qu’ils

purent atteindre et réduisirent en désert toute la contrée aux abords de l’abbaye. Sur ces entrefaites,

l’abbé Heinkeric, qui avait eu pour prieur un moine nommé Frangerus, était mort le 3 novembre 852,

suivant la chronique de S. Bavon du XVe siècle, et le 15 juillet de la même année, au dire de Sanderus.

* Tasrade. — 852-867.

L’audace des Normands, qui grandissait avec leurs succès, fit craindre qu’ils n’attaquassent S. Orner.

L’abbé Tasrade, d’une pusillanimité outrée, prit la résolution de se réfugier à Laon avec ses moines.

Il y arriva eu 853 et fut généreusement accueilli dans le monastère de S. Vincent et de S. Christophe,

situé à quelque distance de cette ville. D’après les chroniques de S. Bavon, les moines avaient emporté

dans leur retraite, non seulement leurs reliques des saints, mais aussi leurs documents et autres objets

précieux. 11 est possible qu’ils aient possédé la correspondance de leur abbé Eginliard, quoique aucun

écrit ne le dise; mais il est une circonstance qui nous le fait croire. On ne connaît qu’un seul manuscrit

de ces lettres, probablement la minute, et il repose depuis mille ans dans la ville de Laon. Ne peut-on

pas en conclure que ce furent les moines de S. Bavon, qui par reconnaissance y laissèrent ces lettres,

qui n’avaient pour leur abbaye que l’intérêt du souvenir, tandis qu’elles en offraient un bien autre-

ment important pour l’histoire générale de la France?

Pendant quelques années le pagus Gandavum jouit d’une grande tranquillité, grâce à la vigilance des

ducs maritimes et des vice-domini ou forestiers qu’ils avaient sous leurs ordres. En 853, suivant un ca-

pitulaire de Charles-le-Chauve
,

les comtés de Noyon, de Vermandois, de Courtrai, d’Artois et de

Flandre étaient administrés par un seigneur nommé Ingelram, qui vivait encore en 858, puisqu’on le

trouve mentionné parmi les comtes qui prêtèrent serment dans le synode de Kiersy, tenu dans le cou-

rant de cette année.

Dès 840 un chef, nommé Baudouin, associé au pouvoir d’Ingelram, ou son vicarius, portait le titre

de Marchio ou Cornes limitaneus, c’est-à-dire marquis ou gouverneur de la Marche
(
marcha, marka

)
ou

frontière septentrionale et maritime de cette partie du royaume de France. Baudouin combattit avec

succès dans toutes les rencontres qu’il eût avec les Normands : ses victoires lui firent penser qu’il pou-

vait prétendre à l’alliance d’une princesse de sang royal, et il jeta les yeux sur la fille de Charles-le-

Chauve. Judith, qu’il convoitait, avait été promise en mariage dès l’âge de dix ans à Edelwulf, roi

des Angles, à la suite d’un traité de paix. A sa mort elle devint l’épouse de son fils, qui mourut, l’année

même de son mariage, en 858. A son retour en France en 862, Baudouin l’enleva. Son père, pour se

venger de cet outrage, envahit alors les provinces soumises à son pouvoir. Le roi voyant qu’il ne pour-

rait subjuguer une nation d’indomptables guerriers (a), commandés par un chef valeui’eux, qui les avait

toujours conduits à la victoire, eut recours aux armes spirituelles et le fit excommunier. Baudouin et

Judith se rendirent alors à Rome pour implorer leur pardon du pape. Celui-ci commença par lever

l’interdit et dépêcha à la cour de France deux prélats, afin d’y convoquer un synode. Le roi, ramené

à des sentiments plus paternels par la crainte que les Flamands (b) et leur chef ne se joignissent aux

Normands, approuva enfin le mariage de sa fille avec Baudouin en 863, et leur assigna pour apanage

() « Feroeem atque indomitam gentem haud facile pervinci armis posse perpenderat. •> Ann. Meyer, an. 862.

() « Simul veritus ne indomita adhuc Flandrarum natio cum Danis.... se conjungeret. » lb., an. 863.
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et à titre héréditaire (13) toute la contrée située entre la Somme, l’Escaut et l’Océan. Baudouin, élevé

au rang de comte, prêta foi et hommage, et le roi pour consolider la paix et adoucir les mœurs des

habitants de ce comté, y fit transporter les reliques de S. Donat : déposées d’abord à Thorold, elles

furent ensuite transférées à Bruges par ordre de Baudouin (14).

Le pays jouit d’une paix profonde durant toute la vie de ce glorieux comte (a). Quelle raison peut

donc avoir engagé l’abbé Tasrade à abandonner son monastère et la direction de ses biens? L’anarchie

était loin de régner à Gand, puisque l’bistorien Meyer avance que les reliques de S lc Amalberge furent

transportées à l’abbaye de S. Pierre par Baudouin et l’évêque Reinbelm; ce qui prouve que cette abbaye

était déjà restaurée. Il y a plus : non loin de Gand il existait aux bords de l’Escaut une résidence

royale des monarques francs, que Charles-le-Chauve occupait en 804; c’était la villa Petlingeham, Pete-

ghcm près d’Audenarde (b), où ce monarque fit expédier une charte concernant les affaires de l’abbaye

de S. Bavon. Les chroniques ne s’expliquent pas sur cet étrange abandon, qui devait avoir de funestes

conséquences; car enfin l’abbé ne pouvait ignorer que le roi, en vertu de sa prérogative royale, regio

beneficio, avait le droit de se mettre en possession des biens délaissés de son abbaye. Charles-le-

Chauve ne tarda pas à s’en prévaloir, il en donna l’administration à Adelhelm, comte d’Arras, auquel

il confia dans la suite la tutelle de son fils. Le roi agit avec beaucoup de ménagement en cette

circonstance; car tout en ordonnant une mesure conservatrice, sur la demande du comte et de l’évê-

que Reinbelm, il maintint l’abbaye en possession des biens qu’elle avait obtenus de la munificence

des rois ses prédécesseurs, et qu’ils avaient distraits de leurs propres domaines, « ex villis suorum

vsibus delegatis, » sans qu’il exigeât la production des titres qu’ils en avaient eus et qui avaient été

détruits par les invasions des peuples du Nord et les incendies : <i Innotuerunt Canonicos ipsins coe-

nobii
(
quod vocatur Ganth super fluvium Scaltli)... confirmationis quondam habuisse praecepla, sed nimia

infestatione paganorum... eadetn deperisse igneque cremata fuisse. » Cette allégation n’était pas vraie

dans toutes ses parties, car à l’origine des institutions monastiques, surtout dans nos contrées,

la seule prise de possession était un titre pour elles, nous l’avons déjà dit : la nécessité leur en faisait

une loi.

Le diplôme, dont nous venons de citer quelques passages, porte la date du H octobre 864 et fut

expédié de Pettingehem. Adelhelm y est intitulé Rector, on n’y fait aucune mention de l’abbé Tas-

rade, quoique la charte fut délivrée memoratis sanctis fratribus, nommés chanoines dans le préam-

bule.

Ce document offre en outre un grand intérêt sous le rapport topographique; c’est le plus ancien

titre de l’abbaye, qui fait mention de quelques-unes de ses propriétés. Elles étaient situées à Marka,

dans le pagus de Gand, aujourd’hui Mariakerke; à Warminia, Flithersala et Gisingasule, dans le Bra-

bant; à Helsoia, Elseghem, dans le Mempiscus; à Colonia, dans le Cambrésis; à Vaislei, une église et des

vignes dans le Soissonnais, aujourd’hui Walez; à Schelnum, Séclin, dans le Mélantois; à lilummariscum,

dans la Flandre; et enfin dans le Friesinze ou la Frise (15). Ces biens lui avaient été donnés sous

les précédents abbés, ou elle les avait acquis à un autre titre, comme dit la charte, « sic ut in eorum

praeceptis plenius continuisse visum est. » Ces titres avaient donc été produits en partie; et le roi en

() « Balduinus monarchiam Flandriarum gloriose pollebat, vir cujus ingcnio et militia nil in vii'is clarissimis gloriosius

unquam habuit Flandria, cui ex occasione fortissimi animi cognomen accessit fereus,.... » dit un écrivain du XI e siècle.

V. Acta SS. ord. S. Bcncd., saec. III, p. t, c. 16, p. 511, Vila S. Wecinoci.

() V. Sanderus, Chron. sacra Brabantiae, p. 42, Arx Peteghcmia.
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assura la possession incommutable à l’abbaye dans les termes suivants : « Confirmemus perhenniter

eonim usibus famulandas ac nemine inquiétante uni subtrahante vel irrtminuentê sive commutante non abbate

nec ulla iudiciaria potestate decernimus iure perpetuo serviendas et pro eorum libitn vel necessitate atque

utililate ordinandas. »

L’église actuelle de Flithersala, Vlierzele, fut remaniée à diverses époques; on ne peut se faire une

idée de son caractère primordial. Celle de Ghysenzele, Gisingasule, conserve encore une partie de son

ancienne construction, qui toutefois ne remonte pas au IXe
siècle. Le chœur en est primitif, il est

bâti en grand appareil et est éclairé par cinq fenêtres ogivales fort évasées. Les murs en sont renfor-

cés par des contreforts à deux retraites; la partie antérieure de l’église, qui est moderne, est élevée sur

les anciennes fondations, sa forme est basilicale et la tour carrée. Nous ne croyons pas qu’on puisse

lui assigner une date plus ancienne que le XIIIe siècle.

A l’année 864 un voile épais s’étend de nouveau sur les destinées de l’abbaye de S. Bavon; depuis

cette époque jusqu’à l’année 937, aucun document ne vient y répandre quelque lumière. On connaît

le nom de quelques abbés qui furent élus sur la terre étrangère; mais nous ignorons complètement

ce qui s’est passé non seulement dans le monastère de Ganth, mais même dans ses environs, et à

quelles mains la direction des biens de l’abbaye fut confiée dans une période de soixante-et-treize ans.

On sait que l’abbé Tasrade mourut à Laon en 867, au monastère qui l’avait accueilli. Il ne paraît

pas cependant que les moines de S. Bavon aient quitté cette ville pour se retirer à Nesle-la-Reporle,

comme quelques écrivains l’ont avancé
; car le narrateur des miracles de S. Bavon affirme que les

reliques des saints de l’abbaye furent rapportées à Gand de Laon et non de Nesle-la-Reporte.

Radulfe. — 867-882.

Les habitants de nos contrées rachetèrent bien cruellement les quelques années de tranquillité,

dont ils avaient joui sous le règne du vaillant Baudouin, surnommé Bras-de-fer. A peine son fils,

Baudouin-le-Chauve, fut-il investi du pouvoir, qu’une expédition formidable de Normands aborda sur

nos côtes. En 880 ils vinrent hiverner à Gand; tous les lieux fortifiés que les habitants avaient élevés

depuis 861, comme points d’appui dans la prévision d’invasions, tous les monastères le long de l’Es-

caut et de la Lys, qui leur avaient échappé, furent dévastés; leur fureur ne respecta que le tombeau

de S. Liévin à Ilouthem. Leur rage sanguinaire s’appesantit surtout sur les Suèves et les Ménapiens,

qui s’étaient toujours opposés avec énergie à leurs invasions : S. Orner, Térouanne, Tournai furent

réduites en cendres. A en croire les annales de S. Bavon, ils étaient guidés dans leur marche san-

glante par un moine apostat, qui poursuivait les chrétiens avec l’acharnement d’une bête fauve (a).

L’année suivante ils retournèrent à Gand pour s’y reposer des excès de leurs criminels exploits. Nous

ne pouvons croire, comme on l’a avancé, que Baudouin ait tenté de relever l’abbaye de Tronchiennes

de ses cendres vers cette époque et d’y rassembler ses moines, qui vivaient épars.

Les fils de Louis-le-Bègue échouèrent dans leur expédition contre les Normands pour les chasser du

pays. Ceux-ci furent cependant arrêtés dans leurs dévastations, qu’ils avaient étendues jusqu’à Beauvais.

Battus à Saulcour, ils se replièrent sur Gand, qui était le centre de leurs opérations. Mais ils revin-

rent à la charge l’année suivante et poussèrent jusqu’à la Somme. Le comte Baudouin remporta quel-

ques avantages sur eux dans la forêt de Marinai, et en 888, ils essuyèrent de sanglantes défaites dans

(o) Y. Chron. belges inédites, t. I, p. 492.
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la forêt de l’Argonne, à Noyon et sous les murs de S. Orner : enfin après des fortunes diverses ils aban-

donnèrent la Flandre en 893. Nous avons anticipé de quelques années sur la succession des temps,

pour ne plus revenir sur cet objet.

L’abbé Radulfe, qui avait vécu tranquille loin des terribles événements qui avaient bouleversé sa

patrie, mourut à Laon en 882 (a).

Helya. — 882-895.

On ne connaît que la date de son élévation et celle de son décès, qui eut lieu en 895; il fut ense -

veli dans l’église de S. Yincentien, à Laon. Sa mort fut le signal de la dispersion des moines de

S. Bavon. Réduits à la misère, ils vivaient aux dépens de la charité des corporations qui les re-

cueillaient; ils ne songèrent plus à l’élection d’un chef. La dignité abbatiale resta vacante tout le

temps que dura leur dispersion, jusqu’en 937, c’est-à-dire pendant quarante-deux ans.

Depuis le départ des Normands en 893, aucun motif n’existait plus pour que les moines se condam-

nassent à un exil volontaire et à k
la misère. On doit dire que c’était volontairement qu’ils abandonnaient

la jouissance de leurs biens à des étrangers préposés à leur administration. Charles-le-Chauve ne les

avait pas dépouillés de leurs propriétés et redevances, il avait reconnu au contraire la plénitude de

leurs droits à cet égard; nous ne voyons pas qu’ils aient fait jamais la moindre tentative pour les récu-

pérer. Si les revenus de ces biens, qui certes avaient eu à souffrir des invasions, étaient insuffisants,

la charité publique en ce temps ne leur aurait pas fait défaut. Rien ne peut faire supposer qu’ils

eussent des raisons de craindre de nouvelles incursions de ces terribles hommes du Nord : de tous les

côtés le pays se couvrait de châteaux, ce qui devait donner de la sécurité pour l’avenir. A Gand

le comte Baudouin-le-Chauve élevait une forteresse formidable : construction rendue peut-être né-

cessaire par une autre cause, depuis que Gand, par le traité de Verdun, se trouvait placée sur les

limites de la France et de l’empire. Dans l’enceinte de ce château, le comte jeta même en 912 les fon-

dements d’une chapelle palatine, qui fut dédiée à S tc Pharailde, et où il convoqua en assemblée géné-

rale tous les seigneurs et les abbés de son comté, pour aviser aux moyens de mettre ordre aux affaires

de la Flandre. En 915 ne voyons-nous pas ce même comte, avec le concours d’Aynard, évêque de

Noyon, transporter les reliques de S. Gérulphe de Merendré à l’abbaye de Tronchiennes, qui se rele-

vait déjà de ses ruines? Tous ces événements n’étaient-ils pas de nature à tranquilliser les moines de

S. Bavon et ne devaient-ils pas les engager à revenir dans leur patrie? Nous le répétons, aucune raison

n’a jamais justifié à nos yeux l’exil auquel ils ont bien voulu se condamner.

(a) A cette époque un abbé du même nom administrait l’abbaye de S. Pierre à Gand : il était comte de Cambrai. Mais

nous ne pensons pas que ce soit le même personnage, puisque l'un mourut en 882 et l’autre en 896. V. Ann. abb. S. Pelri,

éditées par l'abbé Van de Putte.
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DEUXIEME ÉPOQUE.

918 -1556 .

Saint Gérard.

Rien ne dépeint mieux l’état de la Flandre en général à cette époque que le refus de Rollon, un des

chefs normands, de la recevoir en apanage, lorsque Charles-le-Chauve lui en fit l’offre en 911 : « Flan-

tIrensem vero provinciam, ut ex ea viveret, voluit rex ei primum dure; sed ille noluil prae paludum empedi-

lione recipere. » Et la Normandie que Rollon préférait à la Flandre, était une contrée couverte de bois

et de terrains incultes (a).

Les Normands n’avaient laissé debout que quelques pans de murs de l’abbaye. Le narrateur des

miracles de S. Bavon vit de ses propres yeux dans quel état ils l’avaient abandonnée; « ut tolus, dit-il,

circumjacens pagus, ita et gandensis coenobii locus videbalur similior deserto vacuatus culloribus, ipsae muro-

rurn reliquiae, quae superarent combustioni, saccressentibus tribulis et densis operiebantur vepribus. » Ainsi

au commencement du Xe siècle, il n’existait plus que quelques pans de murs, couverts de ronces et de

plantes sauvages, des édifices élevés par l’abbé Briddo ou par Eginhard. La destruction du monastère,

à l’exception de quelques murs, était donc complète, et le pays environnant ne présentait plus qu’un

désert abandonné.

Après la mort de Baudouin-le-Chauve, le comté de Flandre passa entre les mains d’un prince doué

d’une grande fermeté de caractère et d’un esprit organisateur remarquable. Arnould, surnommé le Grand

à bon droit, régénéra la Flandre. Après avoir défait les Normands à Falkoberg, avec le secours de son

frère et de Rodolphe, roi des Bourguignons, il jeta les fondations d’une nouvelle ville dans la presqu’île

formée par le circuit de l’Escaut et de la Lys, nommée Heireheim. Les habitants du plat-pays,

disséminés dans les retraites de leurs forêts, reparurent comme par enchantement et vinrent habiter

une localité défendue par deux rivières et par une puissante citadelle. Arnould avait pris des me-

sures pour développer l’agriculture et le commerce; il avait même introduit plusieurs industries : la

fabrication des étoffes de lin lui doit ses premiers développements. Il créa des foires et des marchés

dans la cité qu’il venait de fonder, la dota d’institutions politiques et prit toutes les mesures opportunes

pour assurer ses destinées futures. Un écrivain du commencement du XIe
siècle nous apprend que déjà

de son temps les étrangers y étaient attirés, non seulement par des sentiments de dévotion, mais aussi

dans un but mercantile et par l’attrait des marchés : « Culendae erant oclobris, celebris utique dies ex

festivilale S. Bavonis, confluebanl multi plus colito ex diversis regionibus Gnndavum alii oralum, alii mer-

cutum, plcrique curiosilate nundinarum » (b). L’heureuse situation de cette nouvelle ville, sur deux puis-

santes rivières, qui facilitaient le transport des marchandises; des institutions, qui permettaient à tout

le monde d’y exercer sans entraves une industrie; une forteresse qui mettait les personnes et leurs biens

(a) V. Wilhelm Gémit, cap. 17-19, De ducibus Normannis, dans la collection Hibernica anglica, etc., ex bibl. Guill. Camdens.

Francfort, 1602. Ce passage est cité dans l’ouvrage du colonel Eenens, sur la Campine.

(b) Y. Acta SS. Lclgii sel., t. 11, p. 568, n° 91.
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à l'abri d’un coup de main, l’exemption de paiement de certains droits d’octroi quinze jours avant et

quinze jours après la l'ète de S. Bavon (a), devaient nécessairement y attirer une grande affluence

d’étrangers et développer rapidement cette nouvelle ville.

La fondation de ce nouveau centre de transactions commerciales fut d’autant moins favorable aux

intérêts de S. Bavon, que le comte Arnould y établit un port, c’est-à-dire qu’il y institua une commune

,

une ville affranchie, libre, en un mot un refuge, — portion ibi statuit (b), suivant Thielrode : c’est là

le véritable sens du mot portus, mot probablement d’origine tudesque et qui a toujours eu cette signi-

fication en flamand. Le comte aura octroyé à la nouvelle ville une charte d’immunités, pour y attirer

les étrangers et les habitants des lieux circonvoisins : Ueireheim (la résidence du Comte) devint ainsi

un lieu de refuge, un port (c). C’est là qu’il faut fixer l’origine de la commune de Gcind, dont l’existence

avant l’octroi de Philippe d’Alsace, intitulé hnec sunt puncta, ne peut être niée; commune dont ce prince

ne voulut pas confirmer les usages et les privilèges à son avènement au comté de Flandre.

La situation du château, dont nous venons de parler, a donné lieu à de longues controverses ; le

plus ancien écrivain qui en ait parlé, est le narrateur anonyme des miracles de S. Bavon. Il le place

à l’endroit où nous le voyons encore de nos jours près de la Lys. S’il le désigne sous la dénomination

de Novum castellum, ce n’est pas par rapport à un autre plus ancien, mais parce qu’il n’avait été bâti que

depuis peu de temps. Peut-on le supposer autrement, si l’on considère que cet écrivain rapporte,

comme témoin oculaire, des événements arrivés de son temps? Lui qui parle en termes précis de

l’état de ruine et d’abandon où l’abbaye de S. Bavon se trouvait alors, aurait-il négligé de mentionner

un château fort érigé dans le voisinage de l’abbaye, échappé miraculeusement aux attaques des Nor-

mands, si en effet il eût existé? Cela choque la vraisemblance. Thielrode s’est occupé plus longuement

de ce château : c’est lui surtout qui a jeté de la confusion dans cette question purement topographique.

Il intitule le chapitre 8 de sa Chronique : « l)e origine castri (d) gandensis et oppidi quod silum est

infra Scaldim et Legiam fluvios. » Mais le texte du chapitre est en contradiction flagrante avec cet inti-

tulé, puisqu’il y parle à deux reprises, non d’un château situé sur les eaux de l’Escaut et de la Lys, à

la jonction de ces deux rivières, mais d’un château bâti aux bords de la Lys. Le chroniqueur confirme

lui-même implicitement cette situation en rapportant le stratagème au moyen duquel ce château rentra

au pouvoir des comtes : un chevalier, dit-il, nommé Lambert, vit descendre une femme de suburbio

castelli, du faubourg ou du glacis du château et la fit arrêter. Or ces mots suburbium castelli ne peu-

vent s’appliquer aux environs de l’abbaye de S. Bavon, puisque nous venons de voir que du temps de

l’écrivain anonyme de S. Bavon, il n’y existait plus que des pans de murs et que les environs en étaient

réduits en désert. Ce suburbium était donc limitrophe d’un autre château, de celui en un mot que Thiel-

rode place lui-même aux bords de la Lys.

L’existence d’un château fort près de l’abbaye de S. Bavon est une chimère, qui a puisé quelque

vraisemblance dans cette assertion de Thielrode, qu’il se trouvait situé sur un alleu appartenant à l’ab-

baye, qui de ce chef recevait une certaine redevance des comtes. Assertion qui est vraie au fond; mais

pour trouver la situation de cet alleu, il ne faut pas le chercher aux environs de l’abbaye. Et en effet,

la charte de Lothaire du 5 mai 967 prouve que déjà à cette époque l’abbaye possédait tout le territoire,

() V. Waiwkoenig, Hist. de la Flandre, t. III, p. 244, n° 2.

() V. Chronique «le Thielrode, p. 12.

(e) V. le Lexicon de Pitiscus, au mot portus, in fine.

(d) Selon Ducange, le mot castrum ne veut pas même dire château; « dénotât oppidum exiguum, quod vicum potius majo-

rem appellares vol burgum, uhi nec episcopus, nec cornes, nec praefectus, nec ullus judicum provincialium sedem habuerit. »

4
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situé à Garni au-delà de la Lys, avec les villages d’Ekkerghem, de Wondelghem etde Marcke ou Maria-

kerke, dont les limites s’étendaient jusqu’au territoire de Garni. C’était là l'alleu de l’abbaye sur lequel

le Château des Comtes était élevé. Il est probable que la dénomination de Marien-land, que portait le

quartier de la ville, qui s’étendait encore en 1299 jusqu’au pied du Château des Comtes, ne lui fut

donnée que parce qu’il était une dépendance du village de Marcke, Mariakerke, Merekerke et même

Meerhem. Et il est si vrai que l’abbaye avait des droits incontestables sur cette terre, que le comte

Robert ne la vendit aux Gantois, le I
er avril 1299, que sous la réserve de tous les droits de l'abbaye.

Tout ce qui se trouvait dans la mouvance de ce territoire, était donc soumis à une redevance féodale :

de ce chef les comtes de Flandre n’en étaient pas plus exempts que pour leur château de Wondelghem.

C’est un point qui au surplus est confirmé par les annales de S. Bavon, qui disent à l’année 1073 : « In

ecclesiâ novi castelli supra ripant fluminis Legiae in fisco gandensis coenobii, sitâ. » On ne peut donc

tirer aucun argument du passage de Thielrode pour fixer la position du château-neuf dans les environs

de l’abbaye, tandis que ses assertions contradictoires, que nous avons citées en premier lieu, établissent

le contraire.

Des historiens prétendent, Meyer entre autres, que l’empereur Othon I
rr

,
dans le cours d’une guerre

qu'il soutint dans l’intérêt de Hugues-le-Grand contre Louis d’Outremer et le comte Arnould, s’empara

d’une lisière de pays, située sur la rive gauche de l’Escaut, dans la direction de Gand vers Bouchoute,

et d’un château qui la défendait. Thielrode y ajoute que cet empereur fit creuser un fossé à Gand, à

partir de S. Jacques jusqu’à la mer, pour fixer les limites de l’Empire et de la France. Ces deux faits

peuvent être vrais : si un empereur d’Occident s’est emparé en effet de la rive gauche de l’Escaut, il

se sera remis en possession d’un ancien domaine de sa couronne, puisque Louis-le-Débonnaire regar-

dait cette rive comme faisant partie intégrante du Brabant (charte du 12 avril 819), qui appartenait à

l’Austrasie. L’existence du fossé ne peut être mise en doute; il n’a pas disparu, à Gand il porte encore

le nom de fossé d’Othon, et la Keure des quatre Métiers en fait une mention expresse (a). Mais nous

ne pouvons croire que ce fut Othon I
er qui s’empara du château de Gand, parce qu’il n’est pas pro-

bable que le comte Arnould aurait déposé les reliques d’un saint aussi vénéré que S. Bavon, ainsi qu’il

l’ordonna, dans une chapelle située au pied de ce château et d’où elles pouvaient être enlevées à tout

instant. Et le comte aurait-il pu songer dans ce cas à jeter les fondements d’une nouvelle ville à une

portée de javelot d’une forteresse, contre laquelle les soldats livraient des assauts sans cesse renouvelés?

et comment des marchés se seraient-ils établis dans un lieu ouvert et exposé aux sorties de la garnison du

château? Nous ne pouvons mûre qu’à cette époque le château-neuf fut au pouvoir de l’empereur Othon.

Mais il est probable que ce fut l’empereur Henri III qui s’en empara, soit en 1007, soit en 1020, à

l’époque de sa deuxième invasion. D’autres historiens prétendent que ce ne fut que lors de la guerre

que Godefroid, duc de Basse-Lorraine, et Thierri, comte de Hollande, eurent à soutenir contre cet

empereur, que le comte Baudouin de Lille parvint à rentrer en possession de son château en 1046.

Quoiqu’il en soit, il est certain que cette guerre se termina heureusement pour le comte Baudouin

dans le synode tenu à Cologne en 1057, où le pape Victor et Henri I
er

,
roi de France, devinrent les

médiateurs de la paix. Par le traité qui s’y conclut, le comte obtint, à titre de fief, le château de

Gand et le pays situé à l’est du fossé d’Othon, ainsi que le pays d’Alost ou d’Eenaeme et les îles de

Zélande. Ce fut par suite de ce traité que le comte de Flandre devint vassal de l’Empire.

Le bouleversement de la société chrétienne, dans lequel les incursions des payens du Nord avaient

(a) V. Warnkoenig, Hist de la Flandre, t. Il, p. 2.
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entraîné la Flandre, réagit nécessairement sur les institutions monastiques. Dès 845, le concile de

Vernon avait dû sévir contre les moines, « qui cupiditatis causâ vagantur et sanctae religionis propositum

impudentes infamant, ad sua loca jubemus reverli... »(16). Le comte Arnould, dans la conviction que la

corruption des mœurs amène la dissolution de l’ordre social, rechercha le moyen d’arrêter les désordres

auxquels le clergé se livrait; il pensa que la réforme de la vie des cloîtres amènerait une diversion favo-

rable à la société; il songea donc sérieusement à rétablir la discipline dans tous les monastères de ses

états. A cet elfet il jeta les yeux sur S. Gérard, abbé de Brogne, qui était doué des plus éminentes

qualités. Arnould lui confia cette difficile mission, qu’il accepta avec une sublime abnégation. S. Gé-

rard, qui s’était pénétré de l’esprit de modération et de justice qui avait présidé à la conception de la

règle de S. Benoit, pensa qu’elle seule pouvait opérer la réforme de l’institut monastique, qui avait

rendu des services si signalés à la civilisation. Cependant il ne voulut pas agir avec opiniâtreté; il ne

procéda que par la persuasion : ceux qui ne voulurent pas se soumettre à cette règle, purent se reti-

rer. Les religieux qui prirent ce dernier parti, se rendirent en Angleterre, où le roi Atelstan leur

accorda un asile (a). S. Gérard ramena la discipline dans dix-huit couvents des états du comte; après

ces heureuses réformes, il se rendit au monastère de Ganth.

S. Benoit promulgua sa règle en l’année 528, et vers la fin du VIII e siècle, elle était devenue si géné-

rale, que Charlemagne doutait qu’il existât dans son vaste empire d’autres moines que ceux de cet

ordre, doute cette règle repose sur l’abnégation de soi-même, sur l’obéissance et sur le travail (17).

Cette dernière prescription opéra la grande révolution dans l’institut monastique : les moines bénédic-

tins devinrent les défricheurs de toutes les contrées où ils s’établirent. Avec le travail, S. Benoit exigea

1 obéissance passive des moines à leur supérieur : le frère devait se soumettre, quand même on lui

demandait quelque chose d’impossible (chap. 08). Cette obéissance aveugle annulait toute individualité

et proscrivait ainsi toute idée de propriété individuelle. S. Benoit fit des vœux la base de l’état monasti-

que; il imposa un noviciat d’un an, pour que le novice pût s’initier aux exigences de la règle; jusque-là

aucun engagement bien formel n’avait été prononcé de rester dans un monastère, quoique le moine en

contractât l’obligation morale. Quant au gouvernement du monastère, c’était un mélange de liberté et

de despotisme. Quoique l’obéissance fût passive, l’abbé devait être choisi par les frères; l’élection faite,

ils tombaient sous la domination absolue de leur supérieur. Dans les affaires graves, il devait demander

l’avis de toute la congrégation, et pour les affaires intérieures du monastère, celui des anciens. Mais

cet avis ne le liait pas; il pouvait y réfléchir et faire ce qu’il jugerait le plus convenable. Ainsi,

comme le remarque M. Guizot, dans ce singulier gouvernement coexistent l'élection, la délibération et

le pouvoir absolu. La pensée morale et la discipline générale de cette règle sont sévères; mais dans

le détail de la vie elle est plus humaine, plus modérée que les lois romaines, que les lois barbares

et que les mœurs générales du temps. A tout prendre, les frères étaient gouvernés dans leur mo-

nastère par une autorité plus raisonnable et d'une manière moins dure, qu’ils ne l’eussent été dans la

société civile (/>).

La désignation des titulaires donnera une idée exacte de l’économie et de la marche intérieure des

abbayes.

L'abbé : il avait la direction générale de l’institution et le pouvoir d’un évêque dans les limites de

sa maison et des domaines qui en dépendaient; il donnait la bénédiction, portait la mitre et la crosse

(a) Chron. Sancti Bcrtini, Martène et Durand, t. 111, cap. 14, p. 352, 533.

(b) V. Guizot, Cours d’hisl. mod., 14 e leçon.
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et conférait les ordres inférieurs de la prêtrise. Il avait un secrétaire ou greffier, fonctionnaire qui sous

les Francs se nommait notaire; il devait accompagner l’abbé dans les conciles, lorsque celui-ci y était

appelé. C’est d’après les notes de ces notaires que les décisions des conciles étaient rédigées : comme

chaque notaire avait une manière d’abrévier qui lui était propre et souvent inintelligible pour d’autres,

il en résultait des variantes (a). L’abbé avait un scel particulier
:
quand il l’apposait sur un acte sans

l’intervention de son chapitre, l’abbaye n’était plus liée après sa mort. D’après la règle de S. Benoit,

l’abbé devait être élu par son chapitre; mais ce mode de nomination subit beaucoup de modifications.

Les abbés devaient être confirmés dans leur nomination par les évêques, à moins que l’abbaye n’en

fut exemptée; alors la confirmation devait être donnée par le pape.

Le prieur, « praepositus, prior. «C’était le dignitaire le plus élevé après l’abbé, qu’il remplaçait en

cas d’absence ou d’empêchement. Il était assisté d’un sous-prieur, et quelquefois d’un deuxième et

même d’un troisième, selon l’importance des abbayes; on les nommait subprior et tertius et quartus

prior. Ils portaient d’abord le nom de praepositi et ils étaient amovibles. Il y avait des prieurs de deux

catégories : le prieur claustral et le prieur conventuel. D’autres résidaient hors des monastères, quand

ils étaient préposés à l’administration des biens de l’abbaye; on les nommait alors foreuses ou rurales.

Ces domaines, nommés d’abord cellae ou obédiences, et aussi grangiae, parce qu’on y engrangeait le

produit des redevances, furent appelés plus tard des prieurés, « prioratus. » Les prieurs étaient aussi

nommés procuratores.

L’abbaye de S. Bavon avait plusieurs prieurs ruraux : celui de l’abbaye proprement dite, qui gérait

ses biens au pays d’Alost, dans le Brabant et aux environs de S. Bavon; un autre à Papinglo, résidant

dans ce courtil, il avait sous sa direction les biens dans ce village et les poldres, moeres ou tourbières

à Ardembourg, Oostbourg, Bicrvliet, Sluus, Ysendike, aux îles de Wulpen et de Cadzand, à Moerbeke

et dans les Weerdt, entre l’Escaut et la Durme; un troisième à Wulfsdonc; enfin le prieur de Water-

los, et dans les derniers temps de l’abbaye, celui de S. Àmand lez-Gand.

Dans toutes les abbayes il y avait en outre six grands fonctionnaires :

1" Le camérier ou chambrier, nommé aussi cubiculaire, « camerarius. » Il avait la même charge que

celui des évêques. Dans l’abbaye il devait particulièrement avoir soin des intérêts temporels. Il avait

sous ses ordres un employé commis à l’entretien du vestiaire et de la literie. Le chambrier fournissait

au sacristain les vases et les ornements nécessaires au culte.

2° Le cellérier, « cellerarius » : il avait le soin de la dépense de la bouche, c’était l’économe de l'ab-

baye; on le nommait aussi le provisor ou procurator. Il avait sous sa dépendance les grenetiers, « gra-

netarii, «chargés de la conservation des grains, et les foulons. Le cellerarius coquinae ou deuxième cellé-

rier était un laïque remplissant les fonctions de chef d’office. Il commandait encore aux boulangers et

aux bûcherons. Le cellérier avait aussi des fonctions plus importantes à remplir : il avait la direction

du commerce de vin de l’abbaye, qui était fort étendu et dont il avait à rendre compte; il avait des

suppôts dans les celliers de l’abbaye, nommés cnaepen van den ivine, dont il était responsable. Dans un

document publié par l’abbé Wouter en 1395, 20 février, concernant les mesures et le soutirement

des vins, il est parlé du Wynwaerder ou de son remplaçant : c’est le cellérier qu’il a désigné par cette

dénomination.

3° L'aumônier, « elemosinarius. » 11 était chargé de distribuer les aumônes
;
une fois la semaine il

allait visiter les pauvres : des biens spéciaux étaient affectées à ce service de bienfaisance, dont

(«) Capitul. ter, de 805, a. 3.
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l'aumônier avait même le pouvoir de disposer en faveur des pauvres, mais seulement pour leur vie

durant. C’est ainsi que nous trouvons qu’en 1220, l’aumônier Baudouin donna à ce titre un terrain

situé entre l’abbaye et la vieille Lys, à Lismode, veuve de Waslin Brusch. Dans les cartulaires de l’ab-

baye, ces biens sont placés sous une rubrique particulière (litt. Q), intitulée pro elemosina, contenant

56 articles. L’aumônier devait prendre soin du jonc, pour joncher l’église, le cloître, le chapitre et

l’école.

4° Le magister operis, l’architecte, le chef-ouvrier. Il avait à prendre soin de l’entretien des édifices (18).

5° Le pitantiarius était chargé de la distribution des pitances ou de la distribution extraordinaire pour

la table, soit en mets, soit en boissons.

6° Le sacrista, le sacristain-chef, oppercoster. 11 avait soin des joyaux, du trésor, des ornements sacer-

dotaux de l’église. Il avait à rendre compte des oblations faites aux églises et aux autels dont l’abbaye

avait le patronage, et des legs faits à la fabrique; il y plaçait à cet effet des hommes de confiance pour

prendre note des libéralités des fidèles. 11 avait encore à pourvoir au vin nécessaire à la célébra-

tion de la messe et devait veiller au service des inhumations. Les prêtres qui célébraient leur pre-

mière messe dans une de ces églises, étaient assujettis à un droit qu’ils pouvaient rédimer, ainsi

que les confréries, qui devaient s’entendre avec lui au sujet des oblations.

11 y avait en outre des emplois plus secondaires :

Le bibliothécaire: il gardait les livres, réglait les chants et les lectures, et remplissait quelquefois les

fonctions de secrétaire ou de notaire pour la rédaction des actes.

Le chantre : il dirigeait le chœur et les chants, conservait le sceau de l’abbaye, prenait soin des car-

tulaires et devait pourvoir à tout ce dont les paléographes et les enlumineurs avaient besoin (a).

L'hospitalier était spécialement chargé du soin des étrangers logés à l’abbaye, de la gastria ou bâtiment

affecté à cet usage.

L'infirmier, « custos infirmorum, nosocomiarius; » il avait la direction de l’infirmerie et de la phar-

macie de l’abbaye, et devait pourvoir aux préparatifs des enterrements et des embaumements.

Le refectionnarius : c’était le moine qui avait la garde des ustensiles de table, du linge, de la vais-

selle; il avait sous ses ordres les frères servants.

Le cuisinier, « coquinarius. » Il paraît que l’abbé avait son cuisinier particulier, dont la fille avait

droit à certaines parties des mets qu’elle avait à préparer.

Le jardinier, le portier et le cuisinier signaient souvent les actes de l’abbaye comme témoins (b).

L'aedituus, l’intendant du trésor de l’abbaye.

Le Bajulus abbatis : c’était plutôt l’homme de l’abbé que du chapitre; il en avait plusieurs sous sa dé-

pendance; ils devaient lui faire rapport de toutes les affaires qui pouvaient intéresser l’administration

des biens de l’abbaye et de la discipline intérieure du monastère : c’était un inspecteur-général.

Les nuncii ou praecones, messagers spécialement chargés de s’enquérir des jours de plaid et de la

manière dont la justice était administrée.

Le minutor, le saigneur. Pour la saignée on avait prescrit certaines saisons et interdit d’autres. On
avait recommandé dans l’ordre de Citeaux les mois de février, d’avril, de septembre et le mois de juin

() Dans une charte de S. Bavon de 1120, on trouve que les fonctions de chantre et de chancelier étaient remplies par le

même individu.

() Ils étaient spécialement désignés, à ce que nous croyons, sous la dénomination de servientes abbatis. Plusieurs per-

sonnes signèrent en cette qualité un acte en faveur de l’abbaye du 12 mai 1252.
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vers la Saint-Jean. C’était l’abbé qni désignait en chapitre les religieux qui devaient se soumettre

aux soins du minulor, qui probablement exerçait encore à l’abbaye les fonctions de chirurgien et de

médecin.

Parmi les fonctions de l’abbaye, nous devons encore compter le cervoisier, fonctions importantes à en

juger par cette circonstance qu’un haut dignitaire, un archevêque de Rheims, légat du pape, intervint

dans une transaction sur une difficulté qui existait entre un des abbés de S. Ravon et son cervoisier.

Tous les grands fonctionnaires de l’abbaye devaient être moines; les familiers ou serviteurs pou-

vaient ne pas l’être, ceux-ci devaient s’aider mutuellement dans la cuisine, au moulin, au jardin et

dans les autres soins intérieurs, même à l’égard des hôtes et des étrangers, qui avaient des logements

et une table séparés; les mets qu’on leur servait, étaient les mêmes que ceux de la maison. La règle

de S. Benoit n’accordait aux moines qu’une livre de pain et une hémine de vin. La viande leur était

défendue, Dans la suite du temps l’ordinaire fut augmenté; il se composait de deux plats, quelquefois

d’un troisième, quand il y avait pitance, de légumes, de poisson, d’œufs et de pain à volonté. Les

religieux avaient un demi-pot de vin par tête, dont le tiers devait être gardé pour le souper. 11 n’y

avait pas de jeûne depuis Pâques jusqu’à Pentecôte; mais depuis cette dernière fête jusqu'au 13 sep-

tembre, on jeûnait les quatrième et le sixième dimanches. Et depuis cette époque jusqu’à Pâques il y

avait abstinence tous les jours. Durant le carême le jeûne était très-sévère : non seulement on dimi-

nuait le manger et le boire, mais aussi les heures de repos, de récréation et de causerie.

On admettait dans l’abbaye, suivant la règle de S. Benoit, tous ceux qui s’y présentaient, les enfants,

les adolescents, les adultes, les pauvres et les riches, les nobles et les roturiers, les serfs et les émanci-

pés, les savants et les ignorants, les clercs et les laïques.

Les enfants, les novices, les profès, dormaient dans des dortoirs distincts, dans des lits joints, mais

entourés de rideaux : les fonctionnaires de l’abbaye n’avaient pas de logement séparé, sauf l’abbé. Il

paraît qu’un doyen
(
deken , tienman, hoofd van tien kloosterlingen) avait dix moines sous sa direction.

Ils étaient tonsurés; une tonsure différente distinguait les diacres et les prêtres entre eux. Ils por-

taient une tunique et deux capuchons avec ceinture; un scapulaire, quand ils s’occupaient d’ouvrages

de mains, pour ménager la tunique ou sagum, qui ne venait que jusqu’aux genoux et était liée des

deux côtés. La tunique était blanche; le capuchon et le scapulaire étaient noirs; la tunique noire ne

fut portée que longtemps après, quand on se vêtit de chemises de toile, usage qui s’était introduit au

VHP siècle.

Les vigiles se récitaient vers minuit; après les matines on devait se livrer à la lecture et à la médi-

tation. Après le premier office, labeur de mains depuis Pâques au 1
er octobre, pendant trois heures;

durant les autres mois de l’année, pendant deux à trois heures. Dans les premiers temps de l’ordre,

la messe ne se célébrait que le dimanche et les jours de fête; tous les moines devaient y communier.

Après le dîner, lecture et travail; si les frères étaient occupés hors du monastère, ils devaient écouter

mentalement et à genoux le service divin durant les heures ordinaires.

La règle permettait la construction dans un monastère de deux ou de plusieurs oratoires; l’église

principale ou conventuelle se nommait souvent la basilique. Les malades et les infirmes avaient des

oratoires séparés; il y en avait même pour les moines qui désiraient faire des retraites ou prier en par-

ticulier, et même dans la suite on éleva des chapelles ou des oratoires pour les domestiques.

On signale dans les annales bénédictines (1. 1, p. 18, n° 41) la différence qui existe entre la clerici,

les ministri altaris et la laïca mullitudo. Les clercs ne prenaient pas ce nom, parce qu'ils étaient tonsurés,

mais parce qu’ils remplissaient les fonctions ecclésiastiques : les ministres des autels étaient tous ceux qui

t
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avaient reçu l’ordination. Les simples moines, non ordonnés, étaient désignés sous le nom de laïci, laïcs,

et pour les distinguer des laïcs séculiers, on les désignait quelquefois par laïci majoris praeposili. Et on

nommait tourbe laïque tous les séculiers qui étaient employés auprès des moines.

Womaue. — 957-082.

Thielrode prétend et Sanderus d’après lui («), que le comte Arnould s’empara de plusieurs domai-

nes de l’abbaye pour les donner au château-neuf; il cite entre autres la forêt de Meerhout, les villages

de Loochristi, Hyfte, Desseldonck, Dorezclc et Sprendonck, dont les habitants furent soumis à un

tribut. Cette allégation supporte difficilement l’examen, car nous voyons dans la suite que ces biens

se trouvaient dans sa possession
,
sans que l’on rencontre des chartes faisant mention d’une restitu-

tion. Quoiqu’il en soit, le comte revint bientôt à de meilleurs sentiments et se montra même très-

généreux envers elle.

L’abbaye se trouvait toujours dans le même état de ruine depuis plus d’un siècle. Transmare, évêque

de Noyon et de Tournai, prélat distingué par sa piété et son zèle pour les institutions monastiques,

déplorait l’exil volontaire auquel les frères de S. Bavon s’étaient condamnés; exil préjudiciable surtout

au développement de la civilisation dans ces contrées. Il s’adressa en conséquence avec S. Gérard, au

comte Arnoul et à son fils Baudouin, pour les prier de vouloir relever l’abbaye de ses ruines; prière

que ces princes accueillirent avec faveur, et l’on vit bientôt s’élever un nouvel édifice, sur les murs

de l’ancien monastère. C’est un point historique confirmé par une charte du roi Lothaire, du 11 dé-

cembre 958; c’est le troisième document en rang de date de l’abbaye, qui soit parvenu jusqu’à nous.

C’est une pièce extrêmement intéressante par les détails qu’elle donne : « Erat, y est-il dit, idem locus,

multis temporibus tam incursione paganorum, quant negligentia incolentium deserlus et in solitudinem redac-

tus et pene inhabitabilis effectus in tantum ut vix quicquam divini offteii Deo inibi persolveretur. Postea vero

ammonitione venerabilis viri Gerardi abbatis, plaçait ei
(.
Arnulpho

)
eumdem restaurare locum. » Cette charte

confirme ce que le compilateur des miracles de S. Bavon, dit des ruines de l’abbaye; car le locus se

rapporte ici au monastère « in vico gandavus posito, ubi Lcgia et Scalth confluant. » Elle établit donc pré-

somptoirement que ce fut le comte Arnould qui releva l’abbaye de ses ruines. 11 trouva cependant de

l’assistance dans le concours des fidèles, au nombre desquels on doit ranger un vieillard, qui à la

suite d’une vision se rendit à Gand et qui pendant le restant de ses jours s’évertua à concourir à la

restauration de l'abbaye, suivant l’écrivain que nous venons de citer.

Il paraît qu’il existait encore des moines de S. Bavon; dès qu’ils furent informés de la résolution

du comte, ils s’empressèrent de retourner dans leurs foyers; ils étaient encore au nombre de sept :

le compilateur des miracles de S. Bavon était l’un de ces moines, ce que l’on peut inférer d’une

passage de son ouvrage. A leur arrivée les travaux de l’abbaye et de son oratoire n’étaient pas

assez avancés pour qu’ils pussent y être accueillis. Le comte dut encore leur accorder un asile

dans la chapelle palatine de son château : ils eurent beaucoup de peine à s’y loger, avec leurs reli-

ques (b). Ils durent cependant y séjourner trois années; car on mit tout ce temps à la reconstruction

de l’abbaye.

Enfin le 1
er octobre 940, après un exil de quatre-vingt quatorze années, les moines de S. Bavon pri-

(a) Fland. illust ., t. I, p. 120.

(b) « Tan litlilas angustioris oratorii, » dit l'écrivain des miracles.
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ient pied de nouveau dans leur abbaye; ils y rentrèrent processionnellement, ayant S. Gérard à leur

tète, portant les reliques de S. Bavon. Mais avant d’y entrer, ces reliques furent exposées à la vue de

tout le monde sur le cimetière de l’abbaye, pour détruire la rumeur qui s’était répandue qu’elles

avaient été enlevées. S. Gérard ôta le voile qui entourait la châsse, et montra aux assistants que

le sceau, qui y avait apposé avant l’émigration vers les Gaules, était intact dans toutes ses parties.

Cette vue excita la plus vive allégresse parmi le peuple, et après cette cérémonie les reliques, furent

transportées dans la nouvelle église et exposés sur un reposoir, « illata itaque nuper reaedificalae

ecclesiae celebri sunt, quo hodièque cernuntur, sublimata repositorio (a). Des écrivains rapportent que

les moines de S. Bavon donnèrent, sur la demande du comte, quelques parcelles du corps de leur

patron à l’église de S le Pharaïlde, à condition que son chapitre se rendrait annuellement avec elles

à l’abbaye. Nous ne doutons pas du fait, mais nous croyons qu’ils ne firent pas ce don dans ce mo-

ment, car on ne pourrait s’expliquer alors l’état d’intégrité dans lequel ces reliques furent trouvées

quelques moments après leur départ.

Le comte mit en 957 à la tête de l’abbaye qu’il venait de relever, un disciple de S. Gérard, nommé

Womare, qui avait été associé à Aguilon, moine de l’abbaye de Toul, dans la direction de l’abbaye de

S. Bertin, pendant la mission de S. Gérard.

Ce fut en 958 que l’abbé Womare, sur l’avis des abbés Agenold, du monastère de Gorze, de Hum-

bert, abbé de S. Apri, des abbés Hildebrand, Lideric et d’autres protecteurs de l’Église, s’adressa au

comte Arnould et à son fils pour les prier de demander au roi Lothaire de vouloir approuver la

réinstallation de sa communauté dans le monastère restauré et de lui en assurer la possession. Le

roi s’empressa d’aviser favorablement sur cette demande, et le 11 décembre de la même année il

assura à Womare et à ses frères la pleine et entière propriété du monastère et de ses biens, en leur

permettant d’en disposer suivant leurs besoins et leurs statuts. 11 confirma en outre le privilège qu’ils

avaient d’élire leurs abbés, tout en maintenant en fonctions l’abbé Womare, qui avait été nommé par

le comte.

Ces divers points sont établis par une charte originale, à l’abri de toute critique, et contredisent ce

que les annales de S. Bavon allèguent sur la résignation de S. Gérard en 955 et sur la nomination, avec

l’assentiment du comte et de Rodolphe, évêque de Noyon, d’un certain Ilugo, qui aurait occupé la

dignité abbatiale jusqu’en 965, époque de sa démission et de sa mort. Ce qui certes n’est pas, puisque

Womare fonctionnait encore en 957 : peut-être cet Hugo n’était-il qu’un prieur de l’abbaye? Au reste,

d’après le texte d’autres chartes, celui-ci était encore abbé en 977.

11 paraît que le comte Arnould réclama, jure beneftcio, toutes les reliques que les autres monastères

avaient fait enfouir pour les soustraire aux profanations des Normands, et qu’il ordonna de les déposer

à l’abbaye de S. Bavon. C’était un droit régalien, dont le comte pouvait se prévaloir, mais qui dé-

pouillait plusieurs institutions pour en favoriser une seule.

Les mêmes annales, à l’année 947, font connaître que l’évêque Transmare accorda à l’abbave le pri-

vilège de l’exemption de l’ordinaire, c’est-à-dire qu’il les affranchit de la suprématie épiscopale. Mais

cette exemption n est étayée par aucune charte. L’autorité des évêques sur les monastères avait été

établie par le concile œcuménique de Chalcédoine en 451; le concile d’Agde, de 506, défendit d’en

fonder de nouveaux sans leur intervention, et enfin le concile d'Orléans, de l’année 554, confirma de
nouveau d une manière très-expresse les prérogatives des évêques à cet égard. De ce moment ils exer-

/') Y. Acta SS. ISclrj. sel., t. II, p. G 1 7 ,
nos 21, 22, Miracula S. Bavonis, aulorc anonymo.
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cèrcnt leur pouvoir avec une témérité sans bornes; ils usurpèrent même, dans bien des cas, les droits des

monastères, en plaçant à la tète de ceux-ci des membres de leur famille et en leur procurant des avantages

souvent iniques («). Ces injustices donnèrent lieu à des réclamations, que les conciles tentèrent vainement

de redresser. Les moines finirent par résister ouvertement aux évêques et ne les admirent plus. De là

excommunications et interdictions de la part des évêques; un arrangement mil enfin un terme à ces scan-

dales, au moyen de chartes d’immunités délivrées par les évêques aux monastères, et dont l’usage devint

si fréquent que Marculfe en a conservé une formule dans sa collection. L’abbaye de S. Bavon s’est toujours

opposée avec énergie aux empiétements des évêques sur ses droits; rarement l’élection de ses abbés a été

soumise à l’approbation épiscopale; mais nous n’avons rencontré dans ses archives aucune charte d’im-

munité délivrée par un évêque. Ce ne fut que vers la fin de son existence qu’elle fut déclarée exempte par

une bulle du pape Paul III, il est donc probable que l’exemption accordée par Transmare est apocryphe.

Le chroniqueur Thielrode raconte qu’en 902 Wichman, châtelain de Gand, donna le village de Des-

telberghen à l’abbaye de S. Pierre, au mont Blandin, où son épouse Lcutgarde, hile d’Arnould-le-Vieux,

était inhumée, et il cite une pièce à l’appui, qui porte cette date. Mais elle est inexacte, puisqu’il fixe la

treizième année du règne de Lothaire à 962; ce roi ayant été sacré à Rheirns en 954, il aurait fallu

dire la huitième année de son règne. Au reste, Sanderus et Ghesquière, dans ses Acta, n’ajoutent pas

grande foi à cette pièce : en effet, peut-on supposer qu’Arnould, protecteur de l’abbaye, eût toléré que

son beau-fils lui enlevât un domaine aussi important? Il y a plus, le village de Destelberghen n’est men-

tionné dans aucun acte de donation antérieur à cette date. Thielrode parle de Thessela, qu’une main

postérieure a traduit par Desselberghe : nous avons peine à croire que cette traduction soit exacte;

n’est-ce pas plutôt Desselghem, dans l’arrondissement de Courtrai? Quoiqu’il en soit, l’abbaye fut large-

ment indemnisée de cette usurpation par le roi Lothaire, qui lui confirma le 5 mai 967 le privilège

d’immunité civile et ecclésiastique, et défendit aux archevêques et aux évêques de s’immiscer dans ses

affaires, sous quelque prétexte que ce fût, sans en référer à sa personne, sous peine d’une amende de

cent livres d’or, au profit de l’abbaye.

Ce document la maintint aussi en possession de toutes les maisons et demeures qu’elle possédait

dans le port de Gand (b) au-delà de la Lys; de l’église d'Ekkerghem, avec ses dépendances et dix inanses

du domaine de Marke, comprenant Wondelghem et Everghem, avec son église; d’une manse à Maglina

;

de Dotnest, avec la forêt qui pouvait nourrir mille porcs; du manoir de Fronestalle, dont les précédents

relevaient; de l’église de Vinderhoute, avec une manse; du village de Ledringhem, avec ses terres, bois

et prairies; des hameaux de Sclotrahega, Sclota, Thesledung, Dorensale, Springedonck, Mendonck, avec

l’église et Siggingehem; de deux manses à Hachtinne, à Berginne et à Hemthorb; du village de Herlinge-

hem, avec les terres et les prairies qui en dépendent. Dans le Courlraisis, dix manses; l’église avec les

terres, bois et prairies de Siggingehem; une manse à Aulingehem; la quatrième partie de l’église de

Haspere, ainsi que la moitié d’une métairie; sept manses à Gutdingahem; le village d'Elsoia, avec 58 man-

ses, l’église et toutes ses dépendances; l’église de Caninghem, avec trois manses. Dans le Mélantois, à

Scelmis, sept manses, deux à Cambe et deux moulins; une autre à Wilde et trois à Merendré. En Flan-

dre, l’église-mère et la chapelle, avec leurs dépendances, de Rodenburg. Cette église avait été consacrée

sous l’invocation de S. Bavon en 960.

Thielrode énumère dans sa chronique les objets précieux, joyaux, reliques, vases sacrés, que les

() Y. les conciles de Lérida et de Tolède, an. 524 et 655.

() Ainsi à cette époque déjà, le monastère de Ganth avait transmis son nom à la nouvelle ville d'Arnould: ce n’était plus

le porlus Heirehcm, mais bien le portas Gandavum.
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religieux trouvèrent encore dans le trésor de S. Bavon, après les invasions des Normands, à leur retour

de Laon; cette pièce est publiée dans le Corpus Chronicorum Flandriae, t. I, p. 546^

L’empereur Otton I
er avait promis de restituer à l’abbaye plusieurs propriétés dont des particuliers

ou des agents du fisc s’étaient emparés; mais la mort l’empêcha de réaliser sa promesse. L’abbé Wo-

mare réclama de nouveau près de son fils Otton il, qui lui fit rendre, le 21 janvier 974, les biens

suivants : Northrewic, dans la Taxandrie, avec l’église et ses dépendances; Sethleca, dans le Brabant, et

Buocholt, dans le pagas Riensis, avec les églises et leurs annexes. En 976, les 18 et 19 janvier, le même

empereur restitua à l’abbaye, le domaine nommé Creka et Papingalant, son église et une terre nommée

Golda, assez vaste pour nourrir 900 moutons, dans le pagus de l’Escaut. Dans le district de Beveland,

l’espace de terre compris entre Suthera, Suthflita, Curtagosus et Campen, et tous les biens que l’abbaye

avait possédés à Walacra et Brumsale; à Hosiholt, la terre située sur l’affluent nommé Laliara, et celle sur

le Dipanha, qui pouvaient nourrir 600 moutons. Dans le Brabant, le village de Warminia, avec deux

églises et leurs dépendances; les villages de Flithersale, Papeghem, Bavenghern, GiSingusela, Sethleca,

avec leurs églises et dépendances; dans la Hesbaie, les villages de Wintershove et Winethe, ainsi que

leurs églises. La même charte approuve l’échange que fit l’abbaye avec le chevalier Folgbert du village

de Holthem, dans le Brabant, et de celui de Felthem, dans la Flandre, et de leurs églises, contre les do-

maines de Northrewic et Idingehem, dans la Taxandrie. Nous ferons remarquer que le village de Win-

tershove, situé entre Tongres et ïlasselt, sur la Merck, avait été donné à l’abbaye par S. Landoald, l’un

des compagnons de S. Amand, et que Baudouin-lc-Chauve s’en empara pour le donner à l’un de ses

chevaliers, nommé Tielbold. Ce diplôme qui confirme aussi tous les privilèges qui avaient été accordés

à l’abbaye à l’occasion de ces biens, est encore intéressant sous un autre rapport, en ce qu’il fait

mention de quelques mesures agraires spécialement employées dans certains pays : ainsi il estime

l’étendue de plusieurs biens par les têtes de bétail, qu’ils pouvaient alimenter; mode qui était en usage

chez les Frisons et suivi en Zélande, qui avait encore adopté d’autres coutumes de ce peuple ; chez

les Francs et chez les Saxons, les terres étaient mesurées par bonniers ou par manses.

A en croire les chroniqueurs, les Normands n’avaient laissé derrière eux que ruines et déserts, et à

peine trente années s’étaient-elles écoulées depuis leurs dernières invasions que l’abbaye réclame et qu’on

lui restitue une foule de métairies et d’églises! La création en un si court espace de temps d’églises

et de métairies, qui demandaient la construction de bâtiments pour la demeure des serfs, qui en dépen-

daient, peut-elle être attribuée à cette activité, quelque vivifiante qu’elle puisse avoir été, qui dès le

milieu du Xe
siècle avait remplacé ce découragement dans lequel les invasions des Normands, ces pré-

curseurs de la fin du monde, avaient jeté toutes les populations des côtes maritimes de l’Europe? Et

que l’on veuille remarquer que ce même fait se reproduit partout où il y avait des institutions monas-

tiques. Nous ne pensons pas que cette activité puisse avoir créé en si peu de temps tant de construc-

tions agricoles, d’églises et de villages. Tout tend à prouver, au contraire, que ces établissements

n’avaient pas été détruits et qu’il faut taxer les chroniqueurs d’exagération dans leurs récits. Il est dit

dans Yllisloire universelle de M. Cantu (a), que des recherches approfondies démontrent que la Germanie

ancienne pouvait nourrir au plus un dixième de la population actuelle et qu’il n’en pouvait être autre-

ment dans une contrée couverte de forêts, d’étangs et de fleuves, dont rien n’arrêtait la violence; que

ce ne fut pas l’excès de la population, mais l’âpreté du climat, qui chassait les hordes de la Scandi-

navie; que d’ailleurs il existait un usage chez ces peuples, que tous les cinq ans les habitants ren-

voyaient leurs enfants adultes, à l’exception de ceux qui étaient destinés à perpétuer la famille. Lors

(a) T. VII, p. 285.
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donc, continue le même écrivain, que les chroniques parlent de torrents de barbares, il faut faire une

large part à la terreur des contemporains : et eu égard au petit nombre d’habitants réunis dans un

hameau, l’incursion de trois à quatre mille étrangers pouvait paraître formidable. Rien ne prouve mieux

le nombre inférieur des barbares à celui des habitants du pays où ils venaient s’établir, que de voir le

latin ou la langue romane prévaloir sur les dialectes qu’ils parlaient.

Ces considérations jointes à cette apparition subite d’une foule d’églises et de villages, nous induisent

à croire que les récits de nos chroniqueurs sont très-exagérés à cet égard et que les ravages des peuples

du Nord ne se sont guère étendus au-delà des rives des fleuves, et qu’ainsi on ne doit pas être étonné

de voir reparaître les villages et leurs églises immédiatement après le départ des hordes germaniques.

L’abbé Womare obtint de l’empereur Otton il une faveur qui devint dans la suite la source de

grandes richesses pour l’abbaye : ce fut l’exemption de tous les tonlieux perçus dans les municipes,

villes, châteaux et autres lieux de son empire, sur les marchandises en destination pour l’abbaye, trans-

portées par eau ou par terre. Ces lettres d’octroi portent la date du 22 mars 977; l’empereur y déclare

en outre prendre sous sa sauvegarde toutes les transactions commerciales que l’abbaye arrêterait dans

l’étendue de son empire (19) : c’est à compter de ce moment qu’elle entama avec l’Allemagne un com-

merce de vin très-actif.

Nodger, évêque de Liège, envoya à l’abbé Womare, au mois de juin de l’année 980, la biogra-

phie de S. Landoald et de ses compagnons, qu’il avait composée lui-même : cette œuvre se trouve encore

en original aux archives de la province. Il paraît qu’à cette époque le livre des légendes des saints de

l’abbaye avait été brûlé (a). Cet envoi eut lieu à la suite de la permission que Womare avait obtenue

du pape (à), d’exhumer les reliques de ce saint et de ses compagnons de martyre. Sarabert, curé de

l’église de Wintershove, où ces saints avaient été ensevelis, lui remit trois reliquaires, contenant le

corps de S. Landoald et ceux d’Amantius, de Vinciane et de Landrade, abbesse de Bilsen ou Munster-

bilsen. Les habitants de ce village ne laissèrent pas partir ces reliques sans murmurer; mais ils ne s’op-

posèrent pas cependant à leur départ : apportées à S. Bavon, en décembre 980, elles furent déposées dans

le martyrium de l’abbaye. L’arrivée de ces reliques y fit époque : les offrandes que l’abbaye reçut à cette

occasion, furent si importantes que leur produit permit de faire exécuter trois nouvelles châsses en or et

en argent. Ce fut Luidulf, évêque de Noyon, qui y déposa les reliques de S. Landoald et d’Amantius, le

15 juin 982, en présence du comte Arnould-le-Jeune, de sa cour, du clergé et des religieux de S. Bavon.

Les reliques de S‘
e Vinciane et de S te Landrade n’y furent déposées que le 1

er décembre de cette année.

L’empereur Otton II, l’un des plus fervents protecteurs de l’abbaye, mourut en 983. L’abbaye l’avait

associé, par reconnaissance, à la participation de ses bonnes œuvres; faveur qu’il avait prisée à un haut

point, suivant le témoignage de son successeur au trône, Henri II, qui déclare dans une charte du 5 fé-

vrier 1003, « qualiter ipse ob amoremDei... proprietates rerum, quorumdam tyrannica invasione iniuste

prereptas, eidem monasterio restituent... et quod gratiam fraternae societatis in eodem monasterio sibi con-

ccssam habuerit. »

L’abbé Womare, qui eut la gloire non seulement de concourir à la réorganisation de son monastère

(o) V. Chron. de Thieirode, p. 53, in fine.

(b) Thieirode dit du pape Jean : si c’est Jean XIII, pape de 96a à 972, cette date ne concorde pas avec celle de l'arrivée

de ces reliques à S. Bavon. Jean XIV, de 983 à 983, Jean XV et Jean XVI, de 983 à 996, ne peuvent avoir accordé cette

autorisation, puisqu'il est constaté que ces reliques étaient à S. Bavon en 982. C’est le pape Benoit Vil, de 974 à 983, que

Thieirode aurait dù désigner.
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et à la reconstruction d’une grande partie de ses édifices, mais aussi d’obtenir la restitution de ses

biens, qui avaient été usurpés, peut-être depuis le temps de Charles-Martel, ou dont l’administration

lui avait été enlevée quand ses abbés s’exilèrent volontairement, mourut le 26 août 982. Thiclrode

ignorait le lieu de sa sépulture.

CRYPTE OU MARTYRIUM DE S. GÉRARD.

L’étendue des bâtiments, construits par le comte Arnould et son fils, avait été proportionnée au petit

nombre de religieux, qui composait alors la communauté de S. Bavon. Mais dès que leur nombre

s’accrut, ces édifices durent être agrandis. Dès 946, S. Gérard, de commun accord avec ses moines,

prit la résolution d’en augmenter les proportions. Ces travaux durèrent longtemps : en 958 ils n’étaient

pas achevés ,
Lothaire les considérait comme à peine commencés; « inchoare fecerat, » dit-il dans la

charte dont il a déjà été plusieurs fois question. Mais l’abbaye et ses dépendances étaient entièrement

terminées quelques années plus tard. C’est encore le même roi qui nous l’apprend, dans une charte du

5 mai 967, « a predicto venerabili
(.
Arnulpho

)
moderno tempore restauratum et in melius exallatum. » De

manière que l’abbaye et son oratoire ne furent entièrement relevées de leurs ruines, que plus d’un siècle

après que les Normands y mirent le feu.

En entrant dans l’enceinte des ruines de l’abbaye, l’on voit à gauche (a) une arcade en plein cintre,

formée de claveaux, partant d’un tailloir, qui est soutenu de chaque côté de la paroi intérieure des

murs par de colonnettes géminées, à fût canelé en spirales zigzagées. Les chapiteaux quadrilatères

près du tailloir, mais arrondis vers le fût, ne sont formés que d’entrelacs ou d’enroulements faiblement

accusés, se réunissant en faisceau pour former des volutes sous les angles des tailloirs. Les bases, espè-

ces d’oves ou de quarts de rond renversé, sont accouplées et présentent à leurs angles une feuille qui

se glisse de dessous la nervure (b). Des marches en pierre ont été ménagées sous cette arcade et portent

les traces de longs services : d’après leur disposition, elles conduisaient à un étage. Les chapiteaux

variées de forme, les bases géminées et même quintuplées, les fûts à spirales, découverts dans les

fouilles (c), prouvent qu’un édifice, coordonné dans le style de cette porte, y existait autrefois.

De l’autre côté du mur d’enceinte (d), dans un jardinet, on voit neuf arcades à plein cintre et à

pied-droit, dont quelques angles sont encore cantonnés d’une colonnette octogone. Les arcades E, F

sont surhaussées, c’est-à-dire qu’elles se prolongent verticalement au-delà de leur diamètre; elles ne

sont pas bornes, mais ont servi pour baies de porte ou de fenêtre. A la lettre O, se trouve une salle

voûtée en berceau, dont le pavement est à quelques centimètres sous le sol du jardin. On avait accès

à cette salle par deux portes à plein cintre, litt. P, Q, avec pied-droit et tailloirs, dont l’une dounait dans

le cloître et l’autre menait aux cours intérieures, ou à d’autres bâtiments qui ont disparu. Nous avions

d’abord pensé que ces arcades s’appuyaient sur un stylobate, enfoui sous terre, et formaient l’un des

côtés d’une galerie, à l’instar des cloîtres de Notre Dame à Tongres; cependant, comme le niveau inégal

(a) V. pl. 1, litt. O.

(b) V. pl. 3, litt. A.

(e) V. pl. 5, litt. D, E, F, G, H, 1, K, L, M, N, O, P, Q.

{J) V. pl. 2, litt. A, B, C, E, F, G, II.
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du tailloir des colonnettes jetait du doute sur leur destination, nous fîmes faire une tranchée le long

du mur; ce travail nous mit sur la trace d’une construction dont nous ne soupçonnions pas l’existence.

Aucun indice ne nous a révélé l’usage des arcades A, B, C et D; mais les excavations ont clairement

établi la destination de celles aux lettres E et F (pl. 2); elles servaient à éclairer une crypte. Quoiqu’on

n’aît pu pousser les travaux aussi loin que nous l’eussions désiré, à cause d’un mur d’enceinte, traver-

sant les tranchées et qui menaçait ruine, il nous fut facile de nous rendre compte de la partie que l’on

ne put dégager des terres; nous l’avons marqué au plan par un pointillage. Cette crypte (litt. MM) se

trouve à 75 centimètres seulement sous le sol actuel; tout indice de pavement avait disparu : au bas du

mur E et F on découvrit les bases de huit colonnes; ce système doit se répéter du côté opposé. Le bâti-

ment, qui présentait une aire de 13 mètres sur 16, formait un parallélogramme irrégulier, plus large

d’un côté que de l’autre. Deux groupes de colonnes, placées au centre, à environ 3 mètres de distance,

la divisaient en deux nefs : ces groupes étaient formés de huit colonnes, adossées à un pied-droit; cette

disposition se trouvait indiquée sur les pierres qui leur servaient de base. Les mêmes traces de colonnes

géminées se remarquaient au pied des murs latéraux.

Ces colonnes ne portaient que des portiques en arcades, servant d’appui à un simple comble en bois.

On montait à l’étage au-dessus de ce bâtiment, par l’escalier ménagé sous l’arcade à la lettre O de la

planche 1, et on y arrivait par la porte H de la planche n° 2. On entrait dans la crypte de plein-pied

du côté du cloître par le point G, par un corridor dont les murs existent encore sous terre : la porte

d’entrée se trouvait à la lettre I, la baie y est ménagée. Aux lettres M et N on voit des tronçons de

mur, à parement droit, dont les fondations existent encore à deux pieds sous terre. Dans l’encognure

intérieure des murs au-dessus des bases des colonnes, on n’aperçoit aucune saillie en maçonnerie, ni

aucun arrachement, qui pourraient faire croire à la préexistence d’une voûte, tandis qu’aux lettres A,

B, C et D il existe des marques évidentes d’une construction de cette nature. Mais nous avons remarqué,

1° au-dessous du tailloir du pied-droit de la lettre E, à droite, une assise inclinée de briques, qui for-

mait la naissance d’une arcade dans la direction des groupes des colonnes centrales, et 2° des marques

d’une entaille dans le mur au-dessus des arcades E, F, à la lettre P’, pour servir de point d’appui aux

solives d’un comble en bois. D’où l’on peut conclure que ce bâtiment n’était pas voûté, et que ses por-

tiques en arcades portaient un simple plafond lambrissé. Cette circonstance doit avoir une influence

décisive pour fixer l’époque de la construction de cet édicule qui était, à ce que nous croyons, la con-

fession primitive ou le martyrium de l’abbaye, le lieu de dépôt des reliques. A cet égard, il est néces-

saire d’entrer dans quelques explications.

Il a paru depuis quelque temps dans la Revue archéologique, publiée à Paris («), plusieurs articles

sur l’architecture ogivale et romane, écrits par Mr
J. Quicherat avec une lucidité remarquable; ils

jettent beaucoup de jour sur l’avénement de cette dernière architecture. L’auteur a pris pour point de

départ, dans l’article qu’il a publié le 15 mai dernier, un passage de l’historien Raoul Glaber, dont nous

n’avions pas compris toute la portée (b). Avant la remarque de cet écrivain, on n’avait vu dans l’amé-

() Année 1830, p. 67; an. 1831-32, p. 143, et an. 1833, p. 63.

() Nous transcrivons ici ce passage : « Igitur infra supradictum millesimum tertio jam fere imminente anno, contigit in

universo pene tcrrarum orbe, praecipue tamen in Italia et in Gallis, innovari ecclesiarum basilicas, lieet pleraeque decenter

locatae, minime indignissent. Aemulabatur tamen quaeque gens christicolarum adversus alteram decentiore frui. Erat enim
instar ac si mundus ipse excutiendo semet, rejecta vetustate, passim candidam ecclesiarum vestem induerat Tune denique

episcopalium sedium ecclesias pene universas, ac caetera quaeque diversorum sanctorum monasteria seu minora villarum

oratoria, m mcliora quique permutavere fidèles. » Hist., 1. 3, c. 4, de innovalione ecclesiarum in loto orbe, dans YHist. Fran-
corum Scriptores, t. IV, p. 23.

3
*
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lioration opérée dans la construction des édifices religieux, que la manifestation d’un sentiment de

gratitude envers l’Être suprême, qui n’avait pas entraîné le monde dans un cataclysme universel,

comme on l’avait fait craindre généralement. Mais le texte de Glaber va plus loin, il donne à entendre

que les générations de l’an 1000 firent mieux que les générations précédentes, in meliora quique permuta-

vere fideles : Glaber constate donc un progrès. En quoi consiste ce progrès? C’est là la question. M. Qui-

cherat pense que Raoul Glaber ne peut avoir fait allusion qu’à un mode nouveau introduit dans l’art

de la construction : innovation qu’on ne peut trouver, selon lui, qu’en comparant les édifices religieux

antérieurs à l’an 1000, avec ceux qui les ont suivis.

Lorsque les plus anciens historiens et les hagiographes de l’époque mérovingienne parlent des églises

de leur temps, ils nous donnent l’idée de basiliques élevées en pierre et couvertes en bois. A l’époque

carlovingienne, les arts aussi bien que le gouvernement furent réformés par le génie de Charlemagne;

M. Quieherat ne connaît que quatre échantillons certains, portant une date, du savoir-faire des pre-

miers architectes carlovingiens : 1° les ruines de l’église de Lorsch, dans le duché de Hesse-Darm-

stadt (an. 776); 2° celle de S. Martin d’Angers (818); 5° la vue de S. Riquier (779), dessinée au

X e
siècle; 4° le plan de S. Gall (850). L’intérieur de ces quatre églises est couvert d’un comble en bois

(
a

)
:

il en conclut qu’à l’Est et au Nord, la pratique est la même sous Charlemagne et Louis-le-Débonnaire,

et que les architectes continuent à se conformer aux règles tracées par leurs devanciers. Si quatre exem-

ples sont insuffisants pour s’autoriser à déclarer que toutes les églises de l’époque carlovingienne n’ont

eu que des plafonds en bois, il dit que l’histoire fournit d’autres preuves pour arriver à une semblable

conclusion : c’est l’universel feu de joie que les Normands firent des temples élevés à si grands frais

par les rois francs. Si les Normands avaient eu à faire à des édifices voûtés, ils auraient eu beau

y mettre le feu, la construction n’aurait éprouvé que des dégâts partiels; tandis qu’en s’attaquant à des

vaisseaux plafonnés, ils leur suffisait de mettre le feu aux menuiseries pour ruiner tout le bâtiment.

Cependant, ajoute-t-il, malgré ces désastres, les constructeurs ne voûtaient pas encore les basiliques sous

les derniers carlovingiens, et il cite plusieurs exemples d’églises de premier ordre, toujours couvertes

de la même façon, à Sens, à Auxerre, à Lobbes, à Beauvais. Ainsi, conclue-t-il, puisque le même procédé

était mis en pratique au Nord et au Midi, il devait être le même dans toute l’étendue de la France.

Mais en l’an 1000, une transformation complète se manifeste partout; tous les édifices sont voûtés ou

préparés pour l’être. Partout des murs épais garnis de contreforts, partout des supports massifs, em-

pruntant un surcroit de force à leur rapprochement. On voûte alors les vaisseaux qu’on s’était con-

tenté de lambrisser auparavant : il en trouve des exemples en Aquitaine, en Bourgogne, en France,

sur les bords du Rhin. Nous y ajouterons que c’est peut-être là qu’il faut chercher la différence qui

existait entre le gothicus mos et le mos romanus de bâtir; que la méthode romaine consistait à couvrir

les monuments en pierres, tandis que les Goihs se contentaient d’y placer un simple lambris, usage

dont on rencontre un autre exemple dans la basilique de S. Pierre et de S. Paul à Tours, reconstruite

par l’évêque Perpétue et consacrée en 460; ce prélat replaça dans sa nouvelle église la voûte en bois

de la première basilique de S. Martin.

Eclairé par ces observations, nous disons avec M. Quieherat que le texte de Raoul Glaber devient

(a) Voici ce qu’on lit dans la Chronicon Laurishamense
(
apud Struvium Scrip. rer. Germ., t. I, p. 87), de l’abbaye de

Lorsch, située non loin de Heidelberg : « An. igitur Dom. incar. 777 ab exordio seu fundatione prima ipsius monasterii

anno 15 regno vero Caroli Magni... per indefessam Gundelandi abbatis diligentiam et Cancrouis comitis impensas maximas,

monasterium novum consummatum atque ad linem usque perductum fuit; cuius slructurae more antiquorum satis pulcra,

atque ampla fuit, lignio tabulatu superius cooperla, etc. »
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précis; que la phrase « tune denique episcopalium sedium ecclesias poene universas... in meliora permuta-

vere fidèles, » signifie que les églises, les oratoires furent améliorés par la construction de voûtes, que

l’on substitua aux lambris; que les églises encore en bon état, que l’on sacrifia de toutes parts après

l’an 1000, étaient couvertes en bois, et que celles qu’on leur substitua furent au contraire des édifices

voûtés et par conséquent améliorés. Or, nous avons constaté que la crypte que nous avons découverte,

n’avait pour plafond qu’un simple lambris, qu’aucune trace de voûte ne s’y remarquait : fait d’où

on doit tirer la conséquence que la construction de cette crypte est antérieure à l’an 1000. Comme

à cette époque nous ne rencontrons d’autre mention de constructions que celles élevées par S. Gé-

rard et le comte Arnould
,

c’est donc à ces personnages qu’il faut attribuer la fondation de cette

crypte ou martyrium. Si l’on objectait que l’ornementation des colonnes (pl. 3 et 5) est semblable à celle

du siècle suivant cela ne contrarierait en rien la conclusion que nous avons tirée du fait principal.

Dès que l’an 1000 prit son cours ordinaire, que la crainte chimérique, déjà accréditée au VIIe
siècle,

de la fin du monde se fut évanouie, les arts subirent une réforme complète; c’était une espèce de re-

naissance dans les arts. Un nouvel élément s’y introduisit. Le mélange de l’ancien style latin avec le

néo-grec ou byzantin, comme on l’a nommé. La sculpture vint se mêler à l’ornementation, en s’ap-

propriant avec des modifications les motifs de l’art antique et en utilisant les produits du règne végétal

et animal. Mais cette transformation aussi subite que radicale, n’a pu prendi’e précisément naissance à

l’an 1000. Comme en toutes choses, ce nouveau genre aura commencé par quelques essais, là où la

peur n’avait pas engourdi les bras. Peut-on le supposer autrement, quand dès le début du XIe
siècle

l’on voit s’élever des basiliques et des abbayes, ruisselantes d’ornementations du nouveau style, plus

ou moins riche, suivant le génie des hommes du Midi ou de race septentrionale. On est donc forcé de

dire que quelques années d’études et de tâtonnements ont précédé ce revirement général. C’est ce que

M. de Caumont (a) reconnaît aussi, quand il dit : « Bien antérieurement au XIe
siècle lè style byzantin

avait paru sur quelques points de l’Europe occidentale... Dans les arts, comme dans le monde moral,

il y a des révolutions qui ont besoin d’être préparées, qui ont leurs époques et qui ne peuvent éclater

que lorsque les esprits sont mûrs pour les changements qu’elles apportent dans le goût et dans les idées.

Ce ne fut donc qu’à partir du XIe
siècle que l’association du style byzantin avec l’architecture romane

ou latine devint générale.... » Probablement, dit-il ailleurs, on avait commencé plus anciennement à

grouper; mais c’est au XIe
siècle surtout que cette combinaison est devenue ordinaire.

On peut donc tenir pour certain que dès le Xe
siècle on avait adopté les éléments d’un art, non

pas nouveau, mais modifié et qu’ainsi on peut, sans commettre d’anachronisme, rapporter cette crypte,

ainsi que l’arcade à l’entrée des ruines de l’abbaye et tous les débris d’architecture qui s’y voient, à la

seconde moitié du Xe
siècle, avec d’autant plus de fondement, que ce siècle, si stérile partout ailleurs,

le fut moins en Belgique pour l’art monumental [b).

Pour compléter cette démonstration, nous dirons quelques mots du caractère distinctif de l’ornemen-

tation de cette époque. Consultons les ouvrages de MM. de Caumont et Batissier (c) : la forme générale,

disent-ils, des chapiteaux était quadrilatère sous le tailloir et arrondie sur le fût, d’où résultait l’emploi

presque général d’un enroulement en volute sous les angles des tailloirs; les ornements des corbeilles

des. chapiteaux étaient formés d’entailles, de hachures parallèles, de feuilles plates, découpées, linéai-

( ) Cours d’ant. monum., t. IV, p. 118 et 137.

() V. Sciuyes, Hist. de l’archit. en Belgique, t. III, p. 29.

(c) Cours d’antiq. monum., t. IV, p. 111, et Hist. de l’art monumental, p. 468, 477 et 478.
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res, souvent ornées de tètes humaines ou d’animaux fantastiques; les bases présentent dans beaneoup

de cas une imitation grossière de la base antique; les fûts de petites dimensions, sont aussi variés que

les chapiteaux et les bases, qui se couvrent de ciselures, de dessins géométriques, de perles, etc.; enfin

les fûts sont chevronnés tantôt verticalement, tantôt horizontalement ou en spirales. Que l’on veuille

bien comparer ces données avec les fragments d’architectures dessinés sur les planches 3 et 4, et il

sera facile de s’assurer de la connexité qui existe entre ces fragments et les rudiments que nous venons

de rappeler. Les feuilles qui ornent la base des colonnes ne contredisent pas ce point : on est loin

d’avoir démontré jusqu’à ce jour que l’emploi des feuilles, qui empâtent le tore inférieur, ne remonte

pas au-delà du XL siècle. M r L. Yitet, dans sa Monographie de Notre Dame de Noyon, dit au contraire :

« Cet ornement, à peine en usage dans les premières époques du style à plein-cintre, devint d’un em-

ploi presque universel au XIe siècle. » Or les premiers siècles du style à plein-cintre vont bien au-delà

du X e siècle : et il est très-vraisemblable que ce genre d'ornementation trouve son origine dans les

appendices des hases en ove
,
que l’on remarque dans l’église de S. Corbinien (pl. 4, lit. A, B), dans

celle de Spire et dans la crypte de Strasbourg, et dont on fait remonter l’usage au moins au VIIIe
siè-

cle. Parmi les débris antiques à Aix-la-Chapelle, on voit des socles de bases, remontant à Charlemagne,

dont les angles supérieurs sont déprimés, pour mettre à nu des tores richement ornés. Mais cette

dépression étant peu agréable à la vue, on dut lui substituer alors des ornements en saillie. Ces oves

représentent une des formes les plus élémentaires de ce nouveau système, qui donna naissance dans

la suite à ces feuilles qui descendent des tores (a).

L’existence de cet ornement sur les bases de ces colonnes ne peut donc infirmer en rien la réalité de

date que nous croyons pouvoir assigner à cet édicule.

Nous ne pouvons rien préciser à l’égard de l’invocation sous laquelle cette chapelle était consacrée.

Avant qu’elle fut découverte, la crypte, indiquée à la planche i
re

,
litt. F, était regardée comme dédiée

à la Vierge; aujourd’hui cela est moins certain. Les chroniques de S. Bavon parlent déjà d’une crypte

consacrée à la Vierge dès 939, à l’occasion de l’inhumation d’un abbé irlandais, nommé Colomban (20) :

or, comme elles ne font mention d’aucun autre oratoire que de celui bâti par le comte Arnould, on

pouvait en inférer que la crypte consacrée en 1148 par l’abbé Everdée, qui conserve des traces mani-

festes d’un travail antérieur, avait succédé à celle d’Arnould. Aujourd’hui que l’existence de deux ora-

toire ne peut être mise en doute, nous ne pouvons dire avec la même certitude laquelle, était dédiée

à la Vierge. Nous savons bien qu’une chronique de S. Bavon du XVe
siècle, parle d’une crypte de la

Vierge, ainsi que Thielrode, à l’occasion des reliques de S. Landoald, qui s'y trouvaient de son temps;

mais ces mentions ne lèvent pas la difficulté. Quand S. Gérard déposa les reliques de S. Bavon, en 940

ou 942, dans un martyrium ou crypte, les chroniques ne la désignent pas par son nom; elles se conten-

tent de dire qu’elles furent placées dans un oratoire nouvellement construit, qui ne pouvait être autre

que la crypte que nous avons découverte. Cependant ce qui nous fait croire que l’on désignait par

crypte de la Vierge, celle dont les ruines existent encore
,
ce sont les tombeaux que l’on y a décou-

verts et qui appartiennent, à ne pas en douter, à d’anciens abbés, qui tous, suivant Thielrode, furent

enterrés dans une crypte de ce nom.

La planche 5 représente la restauration du Martyrium, où les reliques de S. Bavon furent placées à

leur retour de Laon, tel qu’il peut avoir été dans ce temps : les fûts des colonnes, les chapiteaux et les

bases sont la reproduction de ceux qu’on a trouvés dans les fouilles, ou qui sont encore en place.

(a) V. Antiquités delà cathédrale de Frisingue, dans les Mélanges d'archéologie , d’histoire et de littérature , etc., par

Charles Calsier et Arthur Martin. Paris, vol. 111, p, 63 et suiv.
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ÉGLISE DE IIOUTHEM S.-LIÉVIN-

Ce village se trouve situé dans le pays d’Alost, à trois lieues de Gand; nous avons déjà fait connaître

la description qu’en fit S. Liévin au VII e
siècle. L’abbaye en acquit la propriété de Folgbert, chevalier,

et de son épouse Reginsuint, en échange d’un bien-fonds que l’abbaye possédait à Northrewic et à

Idingehem, dans la Taxandrie : l’acte porte la date du 19 janvier 976; il fut délivré par l’empereur

Otton II. Voici en quels termes cet échange se fit : « Danlibus eis pro hoc mutua vicissiiudine nui juris

et hereditatis villatn Holtiiem in pago bragbatinse sitam, cem ecclesia et appendiciis. »

La relation du transport des reliques de S. Liévin à S. Bavon, écrite vers l’an 1007 («), par un reli-

gieux de cette abbaye, constate que son corps fut levé de terre par Tierry, évêque de Cambrai de 851

à 865. Cette cérémonie eut lieu le 29 juin 842, date dont l’exactitude a été admise par les Bollan-

distes [b). Tierry plaça ses reliques et celles de S. Brice dans un endroit plus convenable,» trunsferens

in loco celebri collocavit qu'am decenler (c). » Quoique cet hagiographe ne parle pas d’une chapelle ou

d’un oratoire, l’existence d’un mausolée ou d’un reliquaire le fait nécessairement supposer; cela est

confirmé au reste et mis hors de doute par la charte de l’empereur Qtton II, citée plus haut. Or, depuis

cette époque jusqu’à l’année 1769, quand on abattit la partie antérieure de l’église de Houthem, on

ne rencontre la mention, ni dans les annales ni dans les chartes de l’abbaye, de la construction ou

de la reconstruction d’une église ou d’une chapelle dans ce village.

La planche 7 représente la partie extérieure de l’abside, qui a échappé au remaniement de 1769, et

la vue intérieure de la chapelle latérale, et la pl. 6 le plan d’une partie de l’ancien édifice. Nous croyons

que cet édicule est un précieux spécimen de l’art carlovingien dans nos contrées, de cet art qui ne sur-

vécut pas à son introducteur et qui, après avoir jeté une vive lueur, disparut comme un météore. Ges

planches, quelque parlantes qu’elles soient, demandent des explications.

Deux tourelles flanquaient autrefois l’abside : le besoin de matériaux fit abattre celle de gauche, où,

selon la tradition, on avait établi autrefois un four banal. Toute l’œuvre est construite en grand appa-

reil, en pierres provenant des carrières des environs. Cinq fenêtres à plein cintre, de forme oblongue,

en découpent le chevet, dont le mur est bâti en retraite; leurs cintres sont formés de claveaux assez

mal disposés, reposant sur des jambages sans ornements. Les trumeaux entre les fenêtres sont confor-

tés par des appuis engagés d’une épaisseur de 20 centimètres : aucun modillon n’est placé à l’extré-

mité des chevrons du toit. A sa base la tourelle est carrée et les murs en sont renforcés aux coins,

la toiture est à six pans en pierre, placés en encorbellement; quelques lucarnes carrées sont percées

dans les murs d’élévation.

Le petit édicule, qui passe aujourd’hui pour l’ancienne sacristie, est placé partiellement sous la

tour, sa forme est elliptique; son extrémité est soutenue par un solide contrefort à quatre retraites,

qui n’est pas de la construction primitive. Le mur est empâté d’un côté et renforcé au centre par un

simple contrefort engagé, ou plutôt une bande étroite à faible saillie. Il est bâti, ainsi que l’église,

sur un soubassement, en projecture.

() Voir Acta SS. Bclg. sel., t. III, p. 100, n» 8, p. 119, n° 43, et p. 130.

() Ib., t. III, p 121, n» 43.

(c) Ib., p. 131, n° 4, et 121, n° 45.

0
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A l’intcrieur, l’église ne présente plus sa forme primitive; on y voit seulement, à la gauche du chœur,

derrière les boiseries, les traces de deux colonnes et d’une arcature dont la destination nous échappe.

Du côté droit du chœur, après avoir traversé un couloir, on arrive à une salle qui offre le plus vif

intérêt (fl). Elle est carrée d’un côté et ovalaire de l’autre, large de 2m,31 et longue de 4m ,07, et forme

deux places distinctes, une espèce de narthex de forme rectiligne et un chevet ovoïde, percé de trois

fenêtres (litt. A, B, C), dont celle de gauche donnait le jour à l’escalier de la tour : aujourd’hui elle

est bouchée, ainsi que celle du milieu. Ces fenêtres sont à plein cintre, à pieds droits nus, sans moulu-

res ou colonnettes aux angles : elles sont flanquées de pilastres soutenant l’arcature, qui contourne le

cintre des fenêtres (litt. D). Ces pilastres, hauts de l
m,56 et larges de 0m ,25, sans ornements, sont

surmontés d’un simple tailloir, formé d’un cavet et d’une plinthe et reposent sur un boudin ou espèce

de tore, formant le couronnement d’un soubassement, haut d’un mètre, régnant au tour de la partie

ovalaire, qui est voûtée en cul de four ou en demi-coupole, s’appuyant contre une arcature centrale.

A une hauteur de 2m,50 (litt. F), on avait ménagé le trésor. Les autres parties de l’édicule (litt. S et 0)

sont voûtées en berceau.

On ne peut se tromper sur la destination de ce petit monument : c’était un martyrium ou confession,

le lieu de dépôt des reliques de S. Liévin. Il est probable qu’il est élevé sur le lieu même de la sépul-

ture primitive de ce martyr : un passage de la chronique de Thielrode donne quelque poids à cette sup-

position; en parlant d’un miracle arrivé en 1360 dans l’église de Houthem, il dit : « Egidius, dictus de

Adelen de Herzele intravit capellam B. Livini et horribiliter juravit quod haberet de terra tumuli S. Livini...

lune intravit tombam et extendit dextram manum, etc. [b).

Les reliques de S. Liévin étaient placées dans l’hémicycle et les fidèles faisaient leurs dévotions dans

la partie carrée ou espèce de parvis qui le précédait.

L’architecture de cette confession si simple, si primitive, remonte-t-elle au XI e
siècle, ou faut-il la

reculer à une époque antérieure à celle où une charte du Xe siècle en révèle l’existence?

Avant le IXe siècle, on a construit un grand nombre d’églises et d’oratoires, cela est sans contesta-

tion; des écrivains contemporains nous en ont laissé des descriptions écrites avec complaisance. Ils nous

ont fait connaître leur forme, le nombre de colonnes, de portes, de fenêtres, sans désigner toutefois le

moindre détail des ornements de celles-ci. Ce silence nous induit à croire que les parois des portes

et fenêtres à cette époque étaient nues; car tel écrivain qui entre dans les détails les plus minutieux

pour décrire la forme intérieure des églises, n’aurait certes pas omis de parler du genre d’ornements

des pieds-droits des portes et des fenêtres.

Nous avons déjà fait remarquer que Charlemagne imprima une nouvelle direction à l’architecture :

il voulait devenir l’émule des Césars, tant par l’éclat des armes que par celui des beaux-arts. Quoique

occupé de guerres continuelles il fît élever une quantité prodigieuse de villas, d’églises et de châteaux.

Mais de tous les édifices qu’il construisit, il n’en est que peu qui soient parvenus jusqu’à nous. Notre

Dame d Aix-la-Chapelle, cette lourde masse que l’empereur signalait comme un exemple à suivre (c),

et qui n offre que des pieds-droits surmontés de pleins cintres, avec simples tailloirs, sans ornements,

peut servir comme premier terme de comparaison, dans la question qui nous occupe. Nous en trouvons

(a) V. pl. 6.

(b) V. Chron., p. 82.

(c) « Decebat enira, dit-il lui-même, ut idem templum quod cunctis monaslicis aedificis, in rcrjno noslro forma et structura

praeesse videlur, in honorem Dei genilricis.... »
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un second, mais beaucoup plus concluant, dans le portique de l’église de Lorsch, située dans la Hesse,

à quelques lieues de Heidelberg, et consacrée en présence de Charlemagne, de son épouse Ilildegarde

et de ses fils Charles, Pépin et Louis, en l’année 777. Le portique de cette église porte le cachet du

caractère de l’architecture de cette époque : il est formé de deux parties distinctes. La partie inférieure

offre des arcades soutenues par des piliers, dans lesquels des colonnes sont engagées; la partie supé-

rieure est ornée de pilastres cannelés, liés entre eux avec des frontons triangulaires. Le même genre

d’ornements se remarque sur une des faces et sur les grands côtés de l’église de S. lean, à Poitiers,

qui est un monument du Ve ou VIe
siècle, et sur la partie extérieure du dôme de l’église de Notre

Dame, à Aix-la-Chapelle.

L’emploi de ces pilastres est un archaïsme, une réminiscence de l’art antique dont les architectes

de ces temps tâchaient de suivre les errements : c’est ce qui est attesté par le fondateur de l’abbaye

de Lorsch lui-même, l’abbé Gundeland, qui fait la remarque suivante dans la chronique de ce monas-

tère : « .... An. 777,... anno 13 regni vero Caroli Magni... per indefessam Gundelandi ubbatis diligentiam

ei Cancronis comitis impensas maximas, monasterium novum consummatum atque ad ftnem usque production

fuit : crics structura more antiquorum satis pulcra, atepte ampla fuit, ligneo tabulata superius cooperta. .
.
(et) »

Du Ve au Xe siècle, dit M. de Caumont (b), les fenêtres n’offraient point de colonnes à l’extérieur et le

cintre qui les couronnait reposait presque toujours sur des pilastres. Ce cintre lui-même était d’une grande

simplicité et rarement décoré de moulures. M. Ramée est également de cet avis, qui vient de recevoir

une nouvelle sanction dans un intéressant ouvrage qu’a récemment publié M r F. De Yerneil sur l’ar-

chitecture byzantine en France. « Les pilastres, dit-il (p. 71), presqu’inconnus à l’architecture du moyen-

âge, sont fréquemment employés et dominent même à S. Front. C’est un usage emprunté à l’antiquité

romaine et qui doit caractériser les constructions antérieures à l’an 1000. »

Il est d’ailleurs à remarquer que d’après le témoignage unanime des légendaires, le tombeau de

S. Liévin a échappé aux dévastations des Normands. « ûenique, dit celui qui écrivait en 1007, cutn

Northmanni et Dani tolam Gallium igné et ferro depopulati sunt, omnem penè per circuilum villam Holthem

usque ad solum consumpserunt, ab illo tam coelesti armario (châsse) perlerriti semper aufugerunt, » circon-

stance importante, qui est admise par le Bollandiste Ghesquière (c).

Cela établi, il n’est pas difficile de fixer l’époque de la construction du martyrium de Houthem; l’ab-

sence de tout ornement, soit à l’arcature, soit aux encoignures des pieds-droits, éloigne sa construction

du XIe siècle; tandis que les pilastres, qui le décorent à l’intérieur, font remonter son élévation au Xe
et

au IX'siècles. C’est un genre d’ornement, qui fait le contrepied de celui en usage postérieurement, ornant

les angles des pieds-droits, tandis qu’antérieurement il servait à couvrir la nudité de leurs parois. Et

cet édicule ne put être construit après le XIe
siècle, pnisqu’en 1007 les reliques de S. Liévin furent

transportées à l’abbaye de S. Bavon par l’abbé Erembold, qui craignait, non sans raison, qu’elles ne

fussent enlevées par les troupes de l’empereur Henri, qui était alors en guerre avec le comte de Flandre.

Depuis la translation de ces reliques, la construction d’un martyrium était inutile.

Nous allons ici au-devant de l’objection que l’on pourrait tirer de l’existence de la voûte dans cet

édicule et invalider ainsi la date de la construction que nous croyons pouvoir lui assigner. L’exis-

tence d’une voûte ou son absence n’est pas tellement absolue pour fixer l’âge d’un monument, qu’il

(o) V. Citron. Laurishamcnsc, apud Strbviem, Scrip. rer. Gcrrn
, t. I, p. 87.

(6) V. Cours d'ant. mon., t. IV, p. 73. — Ramée, Hist. mon., t. II, p. loi.

(c) V. les Acta SS. Uelg. sel., t. III, p. 131 et 156, lit. c.
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suffirait d’une voûte ou d’un lambris pour reculer ou avancer l’époque de sa fondation; non, ce serait

une erreur. Car dès les premiers siècles de la période latine, c’est-à-dire depuis l’introduction du chris-

tianisme, la voûte a couvert les parties les plus importantes de la basilique, le sanctuaire ou l’abside, et

si elle ne s’est étendue de suite au reste de l’édifice, c’est que le savoir-faire manquait aux constructeurs.

Or, cette partie voûtée formait une demi-coupole ou voûte en cul de four, assez semblable à celle

de l’édicule qui nous occupe. Et encore n’avons-nous pas la conviction que cette voûte ne soit pas d’une

date postérieure; car il est certain que les murs extérieurs n’ont pas été disposés de manière à résister

à sa puissance centrifuge, et que ce n’est qu’après coup, comme nous l’avons déjà fait observer, qu’on

v a placé cet énorme contrefort, pour neutraliser la poussée de la voûte.

En résumé, il nous semble que l’édicule de l’église de Houthem est le locus celeber, dont parle le

narrateur de la translation des reliques de S. Liévin, lorsqu’il rapporte que ce fut l’évêque Tierry, qui

exhuma ces reliques en 842, et que c’est encore cet édicule que le même écrivain veut désigner lors-

qu’il dit : « Exeuntes oratorium et oratorii atrium (a). »

A l’entrée du chœur de l’église actuelle s’élève un lourd mausolée (pl. 8), construit en mémoire de

S. Liévin au XVe
siècle, par l’abbé de S. Bavon, Jacques Van Brussel : ce n’est qu’un monument com-

mémoratif où les reliques de ce saint n’ont jamais été déposées. Ce tombeau communiquait, à ce qu’on

rapporte, avec la crypte où ce saint et ses compagnons de martyre avaient été inhumés. Nous avons

visité minutieusement ce tombeau à l’intérieur; nous y sommes entrés, mais nous n’y avons rencontré

aucune trace d’une communication avec un caveau ou d’un couloir quelconque menant à une crypte.

A l’intérieur, ce tombeau ne présente que quatre murs, à parois lisses, descendant à 2 mètres sous

terre : le fond, qui n’est point dallé, a une surface de l
m
,50 sur 60 centimètres. 11 se peut aussi que ce

tombeau ait été placé à l’endroit où le corps de ce saint fut enterré après son martyre, que c’est là le

locus sepulcralis [b), visité en 842 par l’évêque Tierry. Yan Gestel affirme, je ne sais sur quelle tradi-

tion, que l’église de Houthem est bâtie sur une crypte; la disposition du chœur, où l’on arrive par cinq

marches et de celle du maître-autel, élevé sur trois gradins, autorisent à croire qu’il y existe une sub-

struction, quoiqu’à l’extérieur on ne remarque aucune issue ou aucune baie de fenêtre. Mais on voit

à l’intérieur à la lettre M, pl. 6, une porte murée maintenant, qui peut y avoir donné accès.

L’édicule de S. Liévin, tel que nous le voyons aujourd’hui, est tronqué : les murs aux lettres N
et P, pl. 6, ne sont pas anciens, l’un et l’autre sont en briques, mais seulement dans leur partie

supérieure. Le cordon, qui règne sur les parties latérales des murs, ne fait pas retour sur celui à la

lettre N : il est visible qu’il se prolongeait au-delà, avant la reconstruction de l’église en 1769.

Nous avons dit plus haut que cet édicule était placé au revers de l’église. Nous nous demandons main-

tenant s’il est d’une construction plus ancienne que celle-ci?

Si cet édicule existait avant l’église, rien n’empêchait de la reculer, lors de sa construction, du côté

gauche, pour éviter le sanctuaire du saint, et faire une œuvre complète. La position respective des deux

bâtiments (Y. pl. 6) ne peut laisssr de doute sur la préexistence de l’église, et l’inspection des lieux vient

la confirmer. Et en effet à la lettre Q, on voit que le mur, qui servait autrefois de base à la tourelle,

a été percé, les traces d’arrachement y sont encore très-visibles. Le mur échancré, à la lettre R, for-

mant l’un des côtés du couloir, conduisant de l’église vers l’édicule, fut construit après coup; il en est

ainsi des marches à la lettre T. L’usage adopté de placer les reliques à la droite du chœur, et la décli-

() V. Acta SS. Belg. sel., t. III, p. 133, n° 11.

() V. Ib., p. 130, n° 2.
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vite du sol en cet endroit, auront forcé le constructeur à entamer le mur de la tour et à le percer pour

ménager le terrain et établir une communication avec l’église. Il nous semble donc qu’il résulte de la

position de l’église et de l’édicule, enchêvretrés l’un dans l’autre, et des remaniements qui y furent

opérés, que la préexistence de l’église ne peut être mise en doute.

A une petite distance de Houthem se trouve le village de Lettelhouthem : son église était aussi fort

ancienne; elle est démolie depuis que nous fûmes la visiter en 1843. De nombreuses reprises avaient

détruit toutes les traces de la façade primitive; il nous a paru qu’on avait même changé la position de

l’entrée principale; que la tour, de construction moderne, placée au-dessus du chœur actuel, se trouvait

autrefois sur le nartliex : ce changement de position était confirmé par deux contreforts existant dans le

choeur, qui ne peuvent avoir eu d’autre destination, que de soutenir l ancienne tour. L’église avait trois

nefs, formées par deux rangées de pieds-droits carrés, au nombre de quatre de chaque côté, surmontés

d’arcades à plein cintre, sans ornements, élevées de 3 mètres. Les bas-côtés n’avaient guère que 3m,50

de hauteur. La nef centrale était éclairée par quatre petites fenêtres, ébrasées à l’intérieur, placées au-

dessus du toit des bas-côtés, où l’on avait ménagé des fenêtres carrées, mais qui n’étaient pas anciennes.

Le plafond n’était formé que d’un lambris. Sans aucun doute cette église pouvait invoquer autant de

siècles d’existence que sa voisine; elle portait le même caractère de haute antiquité que celles d’Afsné

et de S. Denis-lez-Gand.
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Wido. — 982-982.

Il était neveu de S. Gérard et avait été promu en 947 au rang d’abbé de S. Bertin, après la mort

d’Agilon, du temps que S. Gérard était occupé de la réforme des monastères et principalement de celui

de S. Bavon : il avait été nommé à la demande de son oncle. Mais il fut révoqué de ses fonctions par le

comte, à cause de sa conduite légère où la fougue de son âge l’avait entraîné, « post, isdem abbas Wido,

qui nimis vanae juventutis gaudia sectabatur
,
apud comitem incusatur, abbatia est fraudatus (a). » Le comte

tout en le révoquant, le destina cependant pour la prélature de S. Bavon, « et S. Bavonis monasterio

abbas est destinalus. » Ainsi, en dépit du privilège que le roi Lothaire et ses prédécesseurs avaient ac-

cordé aux moines de cette abbaye, le comte ne continua pas moins à peser sur leur volonté.

Malgré sa conduite antérieure, les chroniques de l’abbaye le nomment Wido le lévite. Aucun acte de

son administration ne nous est connu : il ne resta en fonction que quelques mois et donna sa démission

l’année même de sa promotion. Wido mourut le 11 décembre suivant.

Odwin. — 982-998.

Nous ne connaissons aucun document dans lequel il soit intervenu. L’abbé Othelbold nous fait con-

naître dans le mémoire qu’il adressa à la comtesse de Flandre, Otgive [b), que cet abbé se rendit auprès

de l’empereur Otton II, pour lui demander la restitution de quelques biens de l’abbaye, dont des seigneurs

et même des évêques s’étaient emparés durant l’expatriation de plusieurs de ses prédécesseurs. Du temps

d’Odwin, le moine Erembold, qui lui succéda dans la prélature, se rendit à Borne en 985 et en rapporta

les reliques de S. Pancrace et de S te Barbe.

En 985, cet abbé commença la construction de l’abside ou du chœur de l’église conventuelle, « in-

choatum^est in majori excellentia majus aedificium ecclesiae et chori gandensis coenobii, die bal. aprilis (c). »

Ainsi ce fut le 1
er avril 985, que la grande œuvre de l’église abbatiale et de son abside fut entamée :

œuvre capitale qui fut construite avec toute la magnificence des basiliques romanes, « in majoris excellen-

tiâ, » et probablement sur les plans de l’abbé Odwin.

Le mur extérieur des ruines de l’abbaye (pi. I, litt. G) faisait partie de cette église : la naissance des

voûtes en plein cintre, que l’on y remarque, reposant sur de simples pieds-droits, n’ayant qu’un tailloir

pour tout ornement, l’emploi du tuf dans la maçonnerie (21) dénotent une construction de cette époque.

On a découvert au pied de ce mur les débris d’un pavement formé de carreaux à dessins et une base

de colonne romane (pi. 3, litt. F). Les cloîtres de l’abbaye communiquaient avec cette église par une

porte qui existe encore. Les profondes voussures à tores en retraite, retombant sur des colonnettes à

chapiteaux avec crochets, présentent un type élégant et parfait du style ogival primaire (pi. 26, litt. À).

Le plan de cette église (d) présente la forme ordinaire d’une basilique, divisée en trois nefs, par deux

rangs de colonnes. Cette disposition est constatée par les comptes des dépenses faites pour la construction

du château de Charles-Quint, où l’on a émargé les sommes payées pour leur démolition. On ne s’y est

pas écarté du type généralement adopté par les Bénédictins dans la construction de leurs églises : une

(a) V. Chartul. Sithicme, p. 144.

(h) V. Thielrode, p. 126 in fine.

(c) V. Citron, belg. inédites, t. I, p. 445 et 523.

{dj V. Messager des Sciences historiques, 1848, p. 1.
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tour à l’occident, une autre à l’intersection des nefs et du transept et deux tourelles flanquant le chœur.

L’abside à l’intérieur était formée en simple retour d’équerre, et donnait au plan la configuration du T

majuscule, l’antique tau, la véritable forme de la croix, symbole du salut. Cette disposition rectiligne du

chevet de cette église nous semble constatée par une partie des murs qui existent encore et marquée à la

lettre D de la planche l
rc

. Ce mur ne fait pas corps avec les autres; il est posé, dans toute sa hauteur,

contre celui de la crypte, sans aucune liaison (litt. E). Cette partie des murs n’est appareillée que de

blocage ordinaire et fut remaniée à diverses époques. La preuve que ce retour de mur faisait partie de

l’église conventuelle primitive, se trouve indiquée par la maçonnerie régulière, formée de pierres blan-

ches équarries
,
placée au-dessus de l’ancien ouvrage

,
et qui s’étend même uniformément sur le

retour (litt. E). Les pierres sont placées au-dessus d’un cordon ou grosse moulure, qui règne le long de

ces mêmes murs. L’église prenait le jour par de petites fenêtres ou lucarnes, donnant sur le lavacrum (a)

ou sur Yatrium se trouvant devant la crypte de la Vierge. Ces lucarnes, fort ébrasées à l’intérieur de

l’cglise, sont à plein cintre, sans archivolte et ornements, reposant sur les parois du mur (22). Nous

avons profité des travaux qu’on exécute maintenant pour la construction d’un abatoir, à côté de l’an-

cienne abbaye, pour lever minutieusement le tracé des anciens murs que l’on y a découverts; mais cela

n’a jeté aucun jour sur la disposition intérieure de l’église.

L’abbé Odwin mena à bonne fin l’ouvrage qu’il avait commencé. 11 mourut le 17 juin 998.

Erembold. — 998-1017.

Les annales de S. Bavon fixent son élévation à l’année 998 et Mabillon à l’année 1003. Les docu-

ments nous ont manqué pour prendre une décision sur ces deux dates : toutefois ce n’est que dans une

charte du 5 février 1003 que l’abbé Erembold est cité pour la première fois. Cette pièce, qui émane de

l’empereur Henri II, confirme l’abbaye dans la possession de plusieurs domaines situés dans l’empire.

Nous ne désignerons que ceux dont il n’a pas été question précédemment ; dans le Brabant, le village

de Sivalme, avec ses deux églises et tout ce qui en dépendait; Meresliem avec son église et les hameaux

de Meren, Lietbelcc, Selleke et Crainliam, qui en relevaient : ces biens avaient été enlevés à l’abbaye à la suite

d’une invasion « hostili predatione injuste abrepias. » Dans le pays de Rien, le village de Frimethe, son

église, la forêt de Bunniggerotlie et l’église de Wilrick avec ses dépendances; dans le district de l’Escaut,

les domaines de Crika et de Papingalant, leurs églises et les redevances auxquelles elles avaient droit et

un bien sur VOdrosvliet, capable de nourrir cinq cents moutons. Dans le Beveland toutes les redevances

que l’abbaye y avait possédées, les terres sur la Depena et à Hostliolt, cette dernière était assez étendue

pour pouvoir suffire à l’entretien de mille moutons. Ce diplôme confirme en outre les privilèges que

l’abbaye avait obtenus antérieurement.

Le 26 avril 1003, l’abbé Erembold plaça la première pierre de l’aile de l’ouest de l’abbaye. Il fait aidé

dans ses travaux par un seigneur nommé Adelbert ou Ascelin, que les annalistes intitulent « fundator

sancti coenobii Gandensis [b). » Ce seigneur était le fils naturel du comte Baudouin-le-Jeune : après avoir

occupé le siège épiscopal de Paris, il devint abbé de Tronchiennes-lez-Gand, qui était placée sous l’in-

vocation de la Vierge (c). Le surnom de fondateur de l’abbaye de S. Bavon lui fut donné, parce que sa

position princière lui permettait de venir en aide à l’abbé Erembold.

(a) Locus in quo parmi eluunlur. Ducange.

(b) V. Gloria posthuma S. Bavonis. Acta SS. Belg. sel., t. II, p. 564, n° s 80, 85, 87 et 88.

(c) Y. Corpus Chron. Fland., t. I, p. 592, an. 606.
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Si les arguments que nous avons déduits plus haut n’étaient pas suffisants, pour prouver que la crypte

que nous avons découverte, fut fondée par S. Gérard, il faudrait en attribuer la fondation à Erem-

bold, puisqu’elle se trouve à l’ouest, au milieu des travaux qu’il fit commencer; car par le mot opus, le

chroniqueur a voulu désigner un ensemble de travaux, dont cette crypte pouvait faire partie. Malheu-

reusement tous les bâtiments qui se trouvaient de ce côté furent démolis, lors de la construction du

château de Charles-Quint.

L’abbé Erembold, qui craignait que les reliques de S. Liévin ne fussent enlevées par les troupes de

l’empereur Henri, qui avait déclaré la guerre au comte de Flandre, les fit transporter, avec celles de

S. Brice, à son abbaye en l’année 1007, le 29 juin. Le comte Baudouin fut présent à cette pieuse

cérémonie, et à cette occasion et sur la demande de son épouse, il rendit à l’abbaye les biens qui lui

avaient été enlevés pour fournir aux besoins de la guerre. Ce fut à la suite de cette translation, et à

cause d’un miracle, arrivé à Houthem, et qui se renouvella à Gand sur la butte de S. Pancrace, qu’il

fut arrêté que les reliques de S. Liévin seraient transportées processionnellement tous les ans à

Houthem, la vigile de S. Pierre et de S. Paul. C’est là qu’il faut chercher l’origine de ces scandaleuses

processions, que Charles-Quint dut supprimer (a).

On répandit vers ce temps le bruit que le corps de S. Bavon avait disparu :
pour le dissiper, Erembold

fut forcé en 1010 d’ouvrir la châsse de ce saint. Il le fit en présence de l’abbé Adelbert, de Fastrade,

avoué de S. Bavon et d’un certain Landbert, chargé d’un commandement militaire, « qui curae praesi-

diali tune pracerat (b), » et les reliques de ce saint furent exposées aux yeux du peuple sur la hutte de

Slc Croix, « Berge-cruys, » située dans le voisinage de l’abbaye (23).

Un saint personnage arriva à Gand en l’an 1011, qui dans la suite jeta beaucoup d’éclat sur l’abbaye:

il se nommait Machaire. Son père, archevêque d’Antioche, parvenu à un âge avancé, convoqua le clergé

et le peuple de sa métropole pour les engager à confier à son fils des fonctions qu’il n’était plus capable

de remplir. Machaire fut alors élevé à l’archiépiscopat, dont il confia l’administration bientôt après à

Eleuthère, pour aller parcourir le monde en pèlerin, avec quatre de ses compagnons. Après un long

voyage, il arriva à Tournai, où il parvint à apaiser par ses conseils une sédition, que le comte Bau-

douin n’avait pu étouffer par les armes. I! partit alors pour Gand, il n’y fut pas accueilli à l’abbaye

de S. Pierre; mais on s’empressa de lui accorder l’hospitalité dans celle de S. Bavon. L’abbé de

S. Pierre regrettant dans la suite le mauvais accueil qu’il lui avait fait, se concerta avec Lambert,

châtelain de Gand, pour l’enlever de force; mais il n’osa mettre ce projet à exécution, s’étant assuré,

par l’intermédiaire d’un interprète, que Machaire ne voulait pas quitter ses hôtes.

S. Machaire séjourna cinq mois à l’abbaye ; pendant ce temps une maladie pestilentielle sévissait à

Gand; il en fut atteint et emporté au bout de quelques jours de souffrance. L’usage de la parole lui

revint avant de mourir et il confia à l’un de ses amis, qui l’avaient suivi, la triste mission de porter

à sa mère, en Arménie, une partie de sa barbe, comme souvenir suprême de son affection. 11 mourut

(a) « In itinere juxta quamdam arborera malura... tanti ponderis factus est ibi martyr Dei mirabilis, quo ferentes eura

sustinere non possent in ulnis... propter lioc igitur voeatum est nomen loci illius Malus S. Livini... inspiratus Dei gratiâ

abbas sanctorum particulas reliquiarum ad salutem civium ibi recolavit, et taie paetum eum S. Livino composuit, quod

etiara eum monachis et laïcis publicè confirraavit juramenti sacramento, ad memoriam sepulturae ejus cum omni reveren-

tia reducere eum omni anno. Diem vero liujus annalis processionis statuit in vigiliis SS. apostolorum Pétri et Pauli, quando

lacta est tara gloriosa translatio sancti. » — Y. Acta Iranslationis S. Livini, dans les Acta SS. Bclg. sel., t. III, p. 155,

n>s H et 12.

{b) V. Acta SS. Bclg. sel., t. II, p, 564, n» 80.
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le 10 avril 1012; on l’ensevelit dans la crypte de S tc Marie, à l’endroit qu’il avait désigné lui-même.

L’abbé Erembold, qui avait pu se convaincre de la sainteté de l’existence de son hôte, chargea l’un

de ses moines, dont le nom n’est pas parvenu jusqu’à nous, de rechercher tous les actes de sa vie (a).

Après douze années de travail, vers 1014, ce moine donna à l’ahbé le résultat de ses recherches.

L’autographe de cette relation, qui se trouve à la bibliothèque de l’université en cette ville (24), ne

contient que le narré de ce qu’il fit à S. Bavon, de son décès et de son enterrement. S. Machaire

ne tarda pas à être levé de terre et à être béatifié par l’acclamation du clergé et du peuple. On lit

son épitaphe dans une de ses légendes, publiées par les Bollandistes, et nous avons été assez heureux

pour pouvoir sauver une pierre tumulaire, érigée en son honneur en 1635, à l’occasion d’une mala-

die, qui ravageait la ville de Gand.

L’abbé Erembold mourut en 1017, le 24 juillet [b) : on l’ensevelit dans la crypte de la Vierge,

devant l’autel de S. André, où on lui érigea un mausolée.

Othelbold. — 1019-1054.

Cet abbé n’est connu que par la lettre qu’il adressa à la comtesse Otgive, épouse de Baudouin IV,

pour lui faire connaître les reliques des saints déposées dans son monastère et lui donner le détail de

ses possessions et de celles qui lui furent enlevées par ses familiers ou par des étrangers, lors des in-

vasions des Normands. Il y expose que, malgré les nombreuses restitutions des biens-fonds, qui furent

faites à l’abbaye par Arnould-le-Vieux, l’évêque de Liège détenait encore sans titre les fiefs de Calmund

et de Melracle; le comte de Soissons Reinhold, celui de Wasleia; la comtesse Ude, celui de Warminia;

le comte Reinier, ceux de Letha et de Sconarde; enfin Robert, le fief de Grendberghe. Il énumère ensuite

les biens que l’abbaye possédait encore; outre ceux dont il est question dans les chartes que nous avons

déjà citées, elle avait encore des terres à Baltresliande, Lappescure, Veltliem et Guddenghem. Othelbord

nous apprend que le comte Baudouin IV lui avait donné deux cents mesures de terre, pour le paccage

des moutons, situées à Ruga dans la Flandre, sept manses à Sloten, le fief de Sedleca et son église et

dix manses, ainsi que sept autres à Waterlos.

Othelbold finit son épître en invoquant la commisération de la comtesse, pour l’apitoyer sur le sort

de son monastère, qui avait à peine deux cents manses, pour les besoins de ses religieux. Or, Charles-

le-Chauve avait arrêté que chaque manse devait contenir au moins douze bonniers : qu’on juge d’après

cela des besoins de l’abbaye.

A cette époque Othelbold considérait la ville de Gand comme la plus considérable de tout le pays,

« est enim caput regionis primatum ceterarum tenens civitatum. s> Et elle n’était fondée que depuis soixante

et treize années.

Cet abbé se rendit en 1030 à l’assemblée nationale, convoquée à Audenarde par le comte de Flan-

dre, dans le but d’aplanir des discordes de famille et de rétablir la paix entre lui et son fils, Baudouin

de Lille. Il y assista avec les saintes reliques de son monastère à la procession solennelle. Baudouin

pardonna à son fils, qui s’était révolté contre lui en 1028, et la paix et la concorde y furent cimen-

tées par un serment solennel fait sur les corps des saints et en présence du haut clergé.

Othelbold mourut le 5 décembre 1034 et fut enseveli devant l’autel de S. Benoit, dans l’église abba-

tiale (25).

(«) V. Chron. de Thielrode, p. 158, chap. XV.

(6) V. ib
. , p. 21 in fine.
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Lidwin. — 1 054-1056 .

Cet abbé était natif d’Arras : il n’administra le monastère que pendant deux ans. Il fut déposé ou

il résigna ses fonctions en 1056; aucun de ses actes n’est parvenu jusqu’à nous.

Rumold. — 1036-1038 .

Il était né à Bergues-S l-Winoc. Adèle, épouse du comte Baudouin de Lille, lui donna des biens

considérables en 1057 (a); mais la charte de donation n’est pas parvenue jusqu’à nous. Rumold s’adressa

à l’empereur Henri III, pour le prier de vouloir maintenir son abbaye en possession de ses biens et con-

firmer les privilèges que son père lui avait conférés. Sa demande lui fut accordée, mais les lettres

d’octroi ne furent expédiées que deux ans après qu’il eut donné sa démission. Nous ne connaissons

pas les motifs de cette résolution. Thielrode ne les fait pas connaître, il fait observer seulement qu’on

ne célèbre pas d’offices pour lui, ainsi que pour plusieurs autres abbés, parce qu’ils ont été destitués

ou qu’à cause de la destruction du monastère et des nouveaux édifices qui furent construits, on ignore

le lieu de leur sépulture.

Folbeiit. — 1039-1066 .

L'abbaye resta sans chef pendant une année, Folbert ne fut élu qu'en 1059. Cet abbé remit en pra-

tique l’usage, tombé en désuétude, de transporter tous les ans à Houthem les reliques de S. Liévin :

depuis lors cette procession eut lieu régulièrement jusqu’au moment de sa suppression : les confréries

qui accompagnaient les reliques, étaient composées d’hommes et de femmes (b).

L’empereur Henri III, auquel l’abbé Rumold s’était adressé, confirma l’abbaye dans la possession de

tous les biens, que son père lui avait assurés le 5 février 1005. Cette charte, qui porte la date du

58 mai 1010, renouvelle en faveur de l’abbaye le privilège de l’exemption des tonlieux et de l’immunité

civile : elle rappelle que l’empereur Henri III y avait participé à l’association des bonnes œuvres réci-

proques.

Le bruit s’était répandu de nouveau de la disparution des reliques de S. Bavon : était-ce par calcul

ou un efiet de l’envie des autres établissements monastiques, que cette rumeur se renouvelait à tout

instant? Nous 1 ignorons, mais il était de l’intérêt de l’abbaye, de quelque côté qu’elle vint, de la

dissiper. L abbé Folbert, après avoir pris l’avis de ses religieux et de ses amis, résolut donc d’ouvrir de

nouveau lâchasse de ces reliques en présence du peuple : on fixa le jour de cette cérémonie au 10 mai 1058.

Le comte Baudouin refusa d’y assister, parce qu’il était convaincu de la fausseté de ce bruit et qu’il

avait été présent à la solennité célébrée en 1010; mais d’autres seigneurs \ vinrent, entre autres Raingot,

seigneur de Termonde (c), avoué de S. Bavon, et Folcard, châtelain de Gand. La châsse, qui était une
œuvre d art, fut ouverte par Baudouin, évêque de Tournai et de Noyon : le corps de S. Bavon fut

exposé aux yeux de tous sur la butte de S tc Croix ou de S. Pancrace, où il avait déjà été placé, pour
qu on put se convaincre de la fausseté du bruit qu’on s’était plu à répandre.

(a) V. Ann. Meyer, an. 1037.

(b) V. Chron. de Thielrode, p. 14-9, 3 e alinéa.

(c) V. Lindamjs, De Tenaercmunda, p. 18, S8, 103.
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Vers cette époque, un personnage nommé Bruno, fit cadeau à l’abbaye de cent quatorze onces et un

quart d’or et de quatorze livres de monnaie, pour la confection d’une nouvelle châsse pour les reliques

de S. Bavon. Sa générosité ne s’arrêta pas à un don déjà si important, il y ajouta encore une croix, le

tout du poids de quatre onces, deux ciboires avec patènes pesant quarante onces en or, deux chasubles,

deux chapes et deux manteaux.

Après une longue administration, Folbert mourut en 1060, le 8 mars; il fut enseveli devant l’autel de

S. Benoit. Thielrode ne désigne pas l’église; mais il est probable que cette inhumation eut lieu dans la

nouvelle église abbatiale, puisque dans la crypte de la Vierge, il n’y avait pas d’autel dédié à S. Benoit.

Siger. — 10GG-1073.

Il avait rempli les fonctions de prieur sous l’abbé précédent. A sa demande les évêques de Noyon et

de Cambrai, Baudouin et Litbert, vinrent présider à la béatification de S. Machaire. Cette cérémonie

publique, qui suppléait alors à la canonisation papale, fut célébrée le 9 mai 1067, en présence de Phi-

lippe, Dauphin de France, du comte Baudouin de Lille, de sou épouse Adèle, de leur fils Baudouin

de Hainaut, et d’un grand nombre de princes, de hauts barons, de prélats et de gens en religion. Pour

lui donner plus d’éclat, on avait exposé dans la crypte de la Vierge, où S. Machaire avait été inhumé,

toutes les reliques appartenant aux monastères, dont les abbés avaient assisté à cette pieuse cérémonie.

Le lendemain, les mêmes personnages procédèrent à la dédicace et à la consécration de la nouvelle

église abbatiale, que l’on mit sous l’invocation du Tout-Puissant et de tous ses saints. Les premières fon-

dations de ce temple avaient été jetées en 985, par l'abbé Odwiu; on mit donc quatre-vingt-deux années à

le construire, et même alors la tour n’était pas tout-à-fait achevée. En parlant de cette dédicace, le chro-

niqueur Olivier De Lange, qui vivait au XVe siècle, s’exprime ainsi : a Dedicntio huius ecclesiae, antiquo

opéré dejecto et in meliorem slatum reedificate (a). » Ces mots doivent peut-être s’appliquer au chœur

qu’Odwin avait commencé.

L’abbé Siger se rendit à l’abbaye de Ilasnon, sur la Scarpe, avec ses reliques, pour concourir à la

consécration de la nouvelle église de ce monastère, qui avait été bâtie aux frais du comte Baudouin de

Mons. L’ancienne église avait été saccagée par les Normands.

Quoique l’abbé Othelbold dépeignit à la comtesse Otgive le sort de l’abbaye de S. Bavon sous des

couleurs assez sombres, elle était cependant assez riche pour pouvoir bâtir en même temps deux églises :

son oratoire abbatial et l’église paroissiale de S. Bavon même, qui jusque là n’en avait pas eu. Celle-ci

fut consacrée en 1072, à la demande de l’abbé et en présence de toute sa communauté, par Radbode,

évêque de Tournai et de Noyon, sous l’invocation de la Sainte-Croix et de S. Bavon. Cette église est

plus connue sous la dénomination de l’église du Sauveur, que le peuple se plut à lui donner : heijlig

Kerst ou Christikerke, ainsi que les légendes de l’abbaye le disent.

L’année suivante cet évêque, assisté de l’abbé Siger et de Folcard, abbé de S. Pierre, transporta pro-

cessionnellement à l’église palatine dédiée à S te Pharaïlde et à S. Bavon, quelques parcelles des reliques

de ces deux saints, qui avaient été promises depuis longtemps au comte Arnould-le-Vieux (26).

La position sociale des associations religieuses vis-à-vis des seigneurs séculiers et des évêques, à une

époque où la ligne de séparation entre les corporations monacales et le clergé séculier existait dans toute

sa vigueur, était d’autant plus difficile que l’Église leur défendait de verser le sang humain par les armes,

(a) V Cliron. de Thielrode, p 199.
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comme par le glaive de justice. Celles qui jouissaient du privilège d’immunité civile se trouvèrent donc

placées dans la nécessité d’avoir recours au pouvoir séculier. Cette nécessité fut considérée comme un

droit par Charlemagne, car il dit dans un de ses capitulaires de l’année 801, « defensores ecclesiarum

advenus potentiam secularium et divitum ab imperatoribus poscendi sunt. » Dès le VIL siècle, ces défenseurs

étaient connus sous la dénomination d'advocati.

Il y en eut de deux espèces dans les premiers temps de leur création; les uns étaient chargés de la

juridiction criminelle et les autres du commandemant du contingent des hommes d’armes, que les

abbayes, qui étaient considérées comme hommes libres grands propriétaires, avaient à fournir dans l’in-

térêt de la défense du pays ou de la leur. Depuis Charlemagne le même seigneur fut investi de ces deux

devoirs : dès lors ces fonctions acquirent une grande importance. Ceux qui en étaient chargés avaient

la juridiction criminelle sur les hommes libres demeurant sur les terres des abbayes, les moines

exceptés : ils étaient aidés dans cet exercice par des hommes libres, nommés Rachimburgi

,

échevins,

d’après la maxime : « nemo nisi a paribus jiulicetur. » Ils devaient être au nombre de sept d’après la loi

salique; en matière civile ils n’avaient aucune attribution, elle appartenait aux abbés, qui la délé-

guaient à des officiers nommés prévôts.

En compensation de leurs services, on leur avait accordé la jouissance de plusieurs prérogatives :

leur personne était inviolable, ils n’étaient justiciables que d’une cour souveraine. Ils avaient droit en

général au tiers des amendes et des compositions, intervenues à la suite d’un crime ou d’un délit; ils

pouvaient nommer des sous-avoués, subadvocati, pour les aider dans leurs fonctions (a). Quand leurs

services étaient réclamés par la communauté qu’ils devaient défendre, ils étaient dispensés de se rendre

à la guerre : enfin leur entretien et celui de leur suite tombaient à la charge de l’abbaye qui avait

besoin de leurs services.

Ces défenseurs-avoués abusèrent bientôt de la position où se trouvaient les institutions religieuses.

Quoique les souverains les eussent rendus responsables de leur gestion, en exigeant qu’ils possédassent

un château sur les terres où ils exerçaient leurs fonctions, ils se permirent des abus de pouvoir si

révoltants, que de protecteurs ils devinrent les spoliateurs des abbayes, crudelissimi vaslutores (b). Les

difficultés sérieuses qui s’élevèrent à chaque instant entre eux et les abbayes, ne cessèrent qu’à la fin

du XVe
siècle.

Les immenses biens-fonds, dont la plupart n’étaient que de vastes bruyères, que possédaient les

abbayes, avaient été divisés par elles en quartiers ou districts, comprenant une étendue de terrain plus

ou moins grande et désignés sous le nom d’avoueries, de majorats, de comtés. Elles avaient aussi des

employés chargés spécialement de la régie des prairies; on les nommait praters en flamand et leurs

fonctions pratiserie. Les personnes mises à la tête de ces quartiers devaient soigner, les unes l’admi-

nistration de la police et les autres l’agriculture. Ces dernières étaient connues sous la dénomination de

maïeurs, majores. Afin de les intéresser aux succès du défrichement des terres, qui leur étaient confiées,

elles avaient droit à une partie de leurs produits. Une charte de 121-4, délivrée par l’abbaye de S. Bavon

au maïeur de Ghizenzele, est l’un des documents les plus anciens, qui détermine leurs fonctions et

leurs droits. La charge de maïeur était communément donnée à titre de fief héréditaire, pour en éviter

le partage au décès du titulaire; mais comme on ne pouvait empêcher que des femmes ne vinssent à

en hériter, on dut les autoriser à se faire remplacer. On a lieu de croire que les censitaires étaient

() On les trouve mentionés dans une charte de Godefroi III, de l'année liai.

() V. Hist. des avoueries en Belgique, par M r J. de Saint-Génois.
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soumis à des corvées plus dures dans les terres administrées par les maïeurs, que dans celles louées

directement par les abbayes.

Quand le nombre des terres à défricher commença à diminuer, les maïeurs tombèrent à la charge des

institutions que les avaient employés : on songea dès ce moment à changer le mode de concession de ces

emplois et on ne les donna plus qu’à titre de cens, partageable à la mort du titulaire entre les héritiers.

De cette manière on était certain de pouvoir rentrer dans la jouissance des terres défrichées, après un

laps de temps assez court.

La condition des habitants des domaines des institutions monacales était la même que celle des autres

habitants. Ils étaient généralement divisés en trois catégories : les personnes de condition libre, celles

en servage et les tenanciers.

La caste des personnes libres se composait de la noblesse, du clergé et des familles notables, com-

merçants et fabricants.

Celle des personnes en servage se subdivisait en serfs et en tributaires. Les premiers étaient de véri-

tables esclaves, vendus ou donnés individuellement, même encore au XIIe
siècle, avec ou sans le do-

maine auquel ils étaient attachés. Ils ne pouvaient acquérir que des meubles, qui à leur décès échéaient

à leurs maîtres par droit de main -morte, droit qui dans la suite subit de grandes modifications. La

classe des tributaires jouissait de quelques libertés, à la charge de payer un cens annuel, nommé

Cavegier ou Cavagium, et un autre à leur mariage et à leur décès. L’abbaye possédait un grand nombre

de ces tributaires; nous aurons même occasion de citer dans la suite des actes par lesquels elle devint

propriétaire de serfs, et d’autres actes constatant que des personnes, nées libres, venaient se sou-

mettre, avec leur postérité, à la servitude tributaire.

La classe des tenanciers était très-nombreuse : c’était une espèce de servitude personnelle, à laquelle

toute personne pouvait être assujettie. Tels étaient d’abord les ministeriales, les servientes, qui remplis-

saient les besognes de la domesticité et desservaient aussi auprès des abbés des petits emplois; ils étaient

leurs messagers, nuncii ou praecones, qui allaient surveiller la tenue des plaids et la manière dont la

justice y était rendue : c’étaient des tenanciers à titre d’office.

On mettait au même rang tous les vassaux, que l’on désignait aussi sous le nom de tenanciers-

féodaux, sujets, hostes ou manans, et laten, en flamand. Ils avaient à payer pour les biens-fonds qu’ils

occupaient des redevances convenues, à jour fixe, sous des pénalités souvent très-sévères; en outre ils

devaient fournir des corvées, entretenir les chemins et les cours d’eau et marcher avec armes et bagages,

sur la première réquisition, à la défense du pays ou du seigneur. Ceux des tenanciers qui étaient

impotents et les femmes tenancières qui ne pouvaient se rendre à la guerre, étaient tenus de ce chef

à un supplément de redevance.

Beaucoup de biens-fonds, des emplois, des tonlieux, des redevances de toute espèce étaient aliénés à

titre de cens; les tenanciers pouvaient les vendre avec les charges auxquelles ils étaient soumis, en

payant au seigneur un droit de mutation : à leur décès, leurs héritiers payaient une redevance double.

Ces tenanciers étaient soumis, eux et leurs biens, à la juridiction d’un collège de sept échevins, cen-

sitaires comme eux, et présidés par le seigneur, l’avoué, le maïeur, l’écoutête et dans la suite par le

bailli.: ils participaient de ce chef à une partie des amendes encourues. Ils étaient nommés par le sei-

gneur et révocables à sa volonté : le seigneur nommait le premier échevin, le maïeur ou l’écoutête le

deuxième, et ces deux fonctionnaires le troisième. Après leur installation, ils devaient indiquer les

quatre censitaires de l’arrondissement, qu’ils jugeaient dignes de compléter leur collège. Ce mode d’élec-

tion, quoique généralement suivi, ne l’a pas toujours été dans la seigneurie d’Everghem, qui appartenait

à l’abbaye de S. Bavon.
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La ville de S. Bavon, ni aucun des villages qui dépendaient de l’abbaye, n’a obtenu de heure, à

l’exception de Munck-Zwalm, qui, vers le commencement du XVe
siècle, reçut une ordonnance de cette

espèce. S. Bavon avait une coutume écrite, on en parle dans maintes pièces, mais nous n’en avons pas

rencontré de copie. Au reste on ne trouve pas de documents antérieurs à l’année 1200, qui concernent

l’exercice de la justice. Dans quelques-unes de ses autres seigneuries on avait promulgué des ordon-

nances de police sur le port d’armes défendues, l’entretien des chemins, les poids et mesures, etc. S'il

se présentait une question que les échevins ne pouvaient décider suivant les coutumes ou les lois

existantes, ils consultaient, après certains délais, un collège supérieur, « hooft-scliepenen, » dont ils

devaient suivre l’avis. Ainsi les échevins de Gand étaient les juges supérieurs par rapport à ceux de

S. Bavon, comme ceux-ci l’étaient à l’égard des échevins d’Asper ou de Singhem. Si le collège supé-

rieur ne pouvait résoudre la question, l’affaire était soumise à trois jurisconsultes, qui jugeaient en

dernier ressort. Mais comme nous le verrons dans la suite, presque toutes les contestations, de quelque

nature qu’elles fussent d’ailleurs, étaient déférées à la décision d’arbitres.

Au jour du plaid ordinaire, sur les citations faites au nom de l’abbé, on faisait l’appel des affaires.

Si le plaignant se présentait en personne, les échevins prononçaient même en matière pénale; s’il était

absent, les conclusions du prévôt, du bailli ou d’un autre mandataire de l’abbé devaient précéder la

prononciation du jugement.

Les procès-verbaux (records ou rôles) des anciennes procédures contiennent des renseignements pré-

cieux sur l’instruction criminelle aux XIII 1' et XIVe
siècles. Ainsi un rapport fait par les échevins de la

seigneurie d’Everghem adressé au Conseil de Flandre, au sujet d’une poursuite en matière de viol, nous

fait connaître de quelle manière le jour de la session judiciaire était proclamé et comment on constatait

la régularité de l’ajournement, et de quelle manière le bailli prenait ses conclusions et requérait les

échevins de faire droit. On y voit aussi qu’il était d’usage d’accorder aux accusés un défenseur et même

un conseil d’amis, et un délai pour conférer sur ses moyens de défense, après avoir entendu le réquisi-

toire du bailli. On y trouve également la marche qu’il fallait suivre pour délibérer, avant de prononcer

le jugement. Il était accordé aux échevins trois délais, de trois jours chacun, pour porter leur décision

ou pour renvoyer l’affaire à un tribunal supérieur (a).

Il était admis anciennement comme un principe de droit, qu’à défaut d’une disposition légale posi-

tive, on pouvait juger par analogie d’après sa conscience. La reine Mehault consacra ce principe dans

sa charte de 1192, par l’art 32, où il est dit : « Si forte causa accident, quae in presenti scripto non con-

tinetur, scabini, secundum conscientiam suam, juste et ratioHabiliter ind'e judicabunt, nec alicui super senten-

tiam scabinorum, sententiam aliam ferre licebit. » On tira deux conséquences de ce principe : la première

que la solution donnée à une question servait de règle pour la suite, ce fut ainsi que la juris-

prudence des usages et des coutumes s’établit; la deuxième, qu’il n’y avait pas lieu à interjetter appel

de ces sentences, ni matière à appel par défaut de droit, puisque la grande charte de 1296 statue qu’en

cas de déni de justice ou de retard dans l’expédition des affaires par la faute des échevins, on devait

enfermer ceux-ci dans leur vierschaere, jusqu’à ce qu’ils se fussent acquittés de leurs devoirs (b).

Il était d’usage à S. Bavon, comme dans toutes les seigneuries, d’ouvrir de temps à autre des en-

quêtes générales
(
generaele waerheden), dans le but de découvrir les crimes et les délits. Elles étaient

suivies de placita generalia
(
gaudingen ou gaughedingc

), présidées par l’abbé, son prieur ou le bailli. Tous

(a) Ce rôle est publié par Diericx, Mém. sur les lots, etc., des Gantois, t. Il, p. 500, n° 5.

(i) Y. ib.
, l. I, p. 150, art. 32.
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les habitants devaient y assister sous peine d’amende. Rien n’échappait à la compétence de ces plaids

généraux, si, d’après les usages, les contraventions n’étaient passibles que d’une amende. On annonçait

au prône le jour fixé par le seigneur pour la tenue de ces enquêtes. Ces réunions étaient plus prolita-

bles aux intérêts financiers des seigneurs qu’à la vindicte publique; elles donnèrent lieu à de graves

abus, dans des siècles où la haine entre familles et les vengeances particulières fomentaient tant de

désordres.

A cette époque les amendes et leur partage entre le seigneur, ses officiers et le plaignant ou sa fa-

mille, formait un point de droit public. Quoique l’abbé de S. Bavon eût le droit de faire grâce, et de

réduire les peines comminées à de simples amendes, il devait en ce cas les partager; en thèse générale,

les lettres de grâce n’avaient de l’effet que pour autant que l’amende fût payée et partagée entre ceux

qui pouvaient y participer (a). Diericx nous fait connaître qu’il existait une ancienne coutume, qui

permettait de remettre un débiteur condamné entre les mains de son créancier, dont il devenait le serf

aussi longtemps qu’il ne s’était point acquitté par son travail; nous n’avons trouvé aucune trace de cet

usage barbare dans les documents de l’abbaye.

Dans presque toutes les chartes de donation ou de restitution de biens, que nous avons invoquées

jusqu’ici, il n’est question que de la continuation de la jouissance de biens et non de la validation des

titres, qui pouvaient être détruits ou égarés
:
quelle était donc la nature du droit de propriété que ces

actes transmettaient aux donataires?

Certains écrivains ont avancé que la transmission des propriétés ne se faisait qu’à titre précaire, du Ve

au Xe
siècle. Mais n’ont-ils pas pris le fait pour le droit? Car aucun document ne prouve une instabi-

lité, qui répugne à la nature des relations humaines, tandis que bien des textes établissent que la pos-

session d’un bénéfice ou d’un fief était incommutable du moment que les obligations imposées étaient

remplies. Dans une ordonnance de Clotaire, il est arrêté que tout ce qui est donné à l’église ou à d’au-

tres personnes par des princes, leur demeure fermement. Le même principe est consacré par le traité

d’Andelot, conclu en 587. Eginhard rapporte que Charlemagne ne permettait pas qu’un seigneur

retirât ses bénéfices à un vassal sans motifs, et Charles-le-Chauve arrêta en 844, comme règle inva-

riable, que désormais personne ne pouvait être dépouillé de ses bénéfices, sans un jugement basé sur

la raison et sur l’équité [b).

S’il est vrai qu’avant l’invasion des Gaules, la concession de bénéfices n’était que viagère, parce que

les relations entre les chefs et leurs compagnons d’armes étaient purement personnelles, il n’est pas

moins constaté que dès la fin du IXe
siècle, l’hérédité était leur état normal et leur condition domi-

nante. Mais l’idée de cette instabilité, de cette condition viagère, qui avait été générale durant le

\Ie
et le VIIe siècle, était si profondément gravée dans les esprits, que chaque fois que le donateur

venait à mourir, le possesseur croyait avoir besoin d’être confirmé dans sa possession. Les chartes de

1 abbaye présentent bien des exemples de cette réminiscence, même à l’époque de la féodalité, quand

personne ne révoquait plus en doute l’hérédité des fiefs.

L abbaye était donc propriétaire de tous les biens qu’on lui avait donnés ou légués, à titre incommu-

table; elle ne put jamais en être dépouillée que de fait et jamais de droit. Si dans la suite quelques

conditions tacites étaient attachées à des transmissions de propriété, elles étaient justifiées par les mal-

heurs du temps ou n’étaient que les conséquences d’usages généralement reconnus.

(a) V. V\ arnkoekig, Hist. de la Flandre
, II, 55, et Gendseh Chartcrhoekje, p. 5.

{b) V. Baluze, t, I, col. i, 8, 15; t. II, col. 5. Vie de Charlemagne, par Eginhard.
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Quand le régime municipal romain fut tombé en désuétude, la transcription des actes civils dans

les registres de la municipalité vint à cesser. Dès lors l’autorité des actes reposa sur le témoignage des

écrivains et des personnes qui étaient appelées à les signer : il n’y eut plus d’actes authentiques, faisant

foi par eux-mêmes, jusqu’à l’institution des officiaux ecclésiastiques et des notaires au XIIIe
siècle.

Il était donc de l’intérêt des parties de faire intervenir dans les actes des témoins jeunes, afin qu’ils

pussent attester pendant longtemps ce qui s’était passé sous leurs yeux. Dans le but de fortifier leur

mémoire on leur donnait des pièces de monnaie, et des écrivains rapportent, chose presqu’incroyable,

qu’on leur donnait des tapes sur la joue, ou qu’on leur tirait l’oreille, comme moyen mnémotechnique.

Dans bien des cas les témoins se constituaient garants de la convention arrêtée en leur présence.

Quoique les servientes fussent dans la dépendance des abbayes, ils pouvaient intervenir comme témoins

dans les actes qui concernaient celles-ci. Pour contrebalancer l’état d’incertitude, qui planait conti-

nuellement sur les actes, de quelque nature qu’ils fussent, les abbés eurent toujours soin à chaque

avènement d’un pape, d’un monarque ou d’un comte, de leur demander la confirmation de la posses-

sion de leurs biens et de leurs privilèges. Comme il arrivait assez souvent que les actes étaient argués

de faux, on devait alors recourir au témoignage des témoins signataires : si on les accusait de mensonge,

ils étaient pris à partie; dans ce cas on avait recours au duel ou aux épreuves judiciaires.

Dans les actes de donation et de vente, on demandait toujours l’intervention et l’approbation de ceux

qui auraient pu un jour hériter des biens cédés ou donnés, parce qu’ils étaient censés appartenir à toute

la famille, c’est-à-dire non seulement au possesseur actuel, mais même à ses héritiers futurs. La trans-

mission de la propriété n’était accomplie que par l’investiture, qui s’opérait par la remise d’un objet

quelconque à l’acquéreur, ou par l’énonciation d’une simple formule dans l’acte même; par ce symbole

le cédant déguerpissait sa propriété au nouvel acquéreur.

Cette digression, trop longue peut-être, était nécessaire cependant pour l’intelligence des documents

que nous aurons à invoquer dans la suite, et sans laquelle il aurait fallu s’arrêter à chaque pas.

Le plus ancien acte concernant une transaction civile, arrêtée dans l’intérêt de l’abbaye, qui soit

parvenu jusqu’à nous, porte la date de l’an 1070. L’abbé Siger eut la satisfaction de pouvoir arriver

à un arrangement avec l’avoué de son abbaye, au sujet des ses prérogatives, que l'on n’était pas encore

parvenu à déterminer. L’abbaye de S. Bavon se trouvait en butte depuis longtemps aux violences et

aux vexations de ces défenseurs indispensables. Ses motifs de plainte étaient bien graves, pour que l’on

osât mettre en tête d’un arrangement conclu avec l’un de ces seigneurs, les expressions de blâme aussi

sévères que celles que l’on inséra dans le document que nous venons de mentionner, « nolum volumus

fuisse intolerabile retroactis diebus litigium propter injusticiam erga abbatiam inter liujus loci abbatem et ad-

vocatum, quod nulla unquam potuit sedari sugcjestione procerum... » Cette transaction fut conclue en pré-

sence du comte Robert et fixa les points suivants : l’avoué ne pouvait tenir que trois plaids dans les

seigneuries de l’abbaye, avec jouissance des droits y afférents : il devait connaître avec l’abbé des

affaires de vol, de rapines et de voies de fait, il n’avait droit qu’au tiers des amendes encourues. En
cas de guerre, il ne pouvait exiger que deux palefrois, qui étaient estimés à leur départ; il devait les

rendre à la fin de l’expédition et les payer au prix d’estimation s’ils avaient été tués. Il lui était défendu

(le faire pi us d une quête par année sur les terres de l’abbaye et de molester les habitants qui ne pou-

vaient rien lui donner. Ni lui ni les siens ne pouvaient venir loger à l’abbaye sans la permission de
1 abbé, y exiger quoi que ce soit ou se permettre un acte quelconque dans une de ses propriétés, ou
s emparer de ses serfs. Cette convention, qui fut arrêtée à Gand en présence d’un grand nombre de

seigneurs, n est signée ni par l’abbé ni par Raingot, qui remplissait à cette époque les fonctions
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d’avoué : c’est le même qui en 1058 assista à l’exposition publique de la châsse de S. Bavon. Le

premier avoué que l’on trouve mentionné dans les chartes de l’abbaye est Fastrate : en 1010, nous le

voyons également figurer dans une solennité religieuse. Si c’cst le même dont il est fait mention dans

un manuscrit de la bibliothèque de Cambrai, intitulé : « lluec sunl nornina malefactorum qui ecclesias

misere cum comité Rainero succenilerent, » les paroles de blâme que l’on adresse à ces fonctionnaires

dans la pièce citée plus haut, ne doivent pas nous surprendre (a). L’abbé Siger se démit de ses fonc-

tions en 1075 et mourut le 24 novembre de la même année; on l’ensevelit dans l’église abbatiale,

devant l’autel de S. Benoit.

Etienne D’Ecmund. — 1 075-1 07G.

Les débats entre Robert-le-Frison et Richilde, pour la succession au comté de Flandre, replongèrent

le pays dans le cahos de la barbarie. La somme énorme de 10,000 marcs d’argent, payée en une seule

année pour compositions du chef des meurtres commis dans le seul quartier de Bruges, prouve que les

querelles entre particuliers n’étaient pas moins violentes qu’entre les chefs des partis. Ces nombreux

traités de sang établissent en outre que l’usage des peuples du Nord, ne permettant pas de poursuivre

d’office les auteurs d’assassinats, était encore en pleine vigueur au XIe siècle! La haute opinion qu’ils

professaient sur la dignité et la liberté individuelle de l’homme, et qui avait exclu de leurs lois la peine

de mort, survivait donc à tout ce que le catholicisme avait ordonné pour faire renoncer à la vengeance

privée! En 779, Charlemagne ordonna d’arrêter les meurtriers qui se refusaient à toute composition :

c’était une innovation, qui préluda au capitulaire de 789, par lequel il soumit à des juges la connais-

sance des crimes d’homicide; loi qui ne fut plus observée sous ses faibles successeurs et qui ne put

prévaloir sur l’idée enracinée chez nos ancêtres de leur importance personnelle. Philippe d’Alsace

rétablit la peine de mort pour crime d’homicide, « caput pro capite dabit; » mais il l’abolit pour les

infracteurs des trêves. Ce qui donna lieu à de graves désordres et compromit même l’autorité des

magistrats. Ce ne fut qu’en 1270 que la comtesse Marguerite rétablit cette peine pour infraction à une

trêve légale par blessure ou mutilation [b).

Le comte Robert dans ses violences ne se lit pas faute de fouler aux pieds les privilèges des institu-

tions monastiques. Pour s’ingérer dans l’administration des biens de l’abbaye et s’en approprier les

revenus, il plaça à la tête de l’abbaye un abbé de son choix, qu’il y introduisit de force, en dépit de

l’opposition des moines. Cet intrus se nommait Stéphan ou Étienne D’Ecmund : il assista à la con-

sécration du maître-autel de l’église d’Ekkerghem et transféra les reliques de quelques saints dans la

nouvelle église paroissiale de S. Sauveur. Ce sont les seuls actes que l’on connaisse de lui. Malgré la

puissante protection qui le soutenait, il fut révoqué de ses fonctions trois années après son installa-

tion (27).

Wichmàn. — 1076-1092.

Il ne se passa rien de remarquable à l’abbaye durant la gestion de ce dignitaire : le 1
er août 1080,

il déposa les reliques d’un grand nombre de saints dans de nouveaux reliquaires, et en 1085, assisté

de Radbode, évêque de Noyon, il déplaça le corps de S. Liévin, qui jusque là avait reposé dans la

châsse avec laquelle on l’avait transporté de Houthem à Gand.

(a) Ce MS. est coté 309, écriture du X<= siècle. V. Chron. de Balderic, par M. Le Glay, p. 472.

[b) V. Invent, des chartes de Gand, n» 93.

8
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Si les annales de l’abbaye ne nous parlent d’aucune nouvelle infraction à ses droits par le comte Ro-

bert, il ne tenta pas moins de mettre à exécution la mesure la plus arbitraire contre le clergé en général.

Il voulut encore renchérir sur ce droit régalien, qui s’était établi on ne sait à quel titre, qui permet-

tait au souverain de s’emparer du mobilier délaissé par les évêques, les abbés et les prêtres, comme

bien à eux dévolu; car, dans le but de satisfaire sa soif dévorante des richesses, et de commun accord

avec son fils, il se constitua l’héritier universel des ecclésiastiques et leur défendit de tester. Il prit

cette résolution en 1091 (a). Le pape Urbain II s’opposa à l’exécution de cette mesure inique; mais

son injonction restant sans effet, le clergé s’adressa au concile de Reims, qui lui dépêcha plusieurs

dignitaires pour l’engager à révoquer cette ordonnance et à rendre les biens dont il setait emparé. Il

annulla alors sa résolution, dans la crainte detre excommunié : il rendit en 1092 les biens qu’il avait

usurpés.

C’est dans le courant de cette année que l’abbé Wicbman fut révoqué de ses fonctions : cette coïn-

cidence nous fait croire qu’il dut son élévation à l’influence qu’un prince aussi omnipotent que le

comte Robert, exerçait sur les institutions monastiques, et qu’on le révoqua lorsque son protecteur

dut venir à résipiscence.

âdelard. — 1092-1099 .

Radbode II, évêque de Tournai, donna à l’abbaye, le 14 septembre 1096, à la demande d’Adelard,

l’immunité à l’autel de l’église de Rodenburg et les chapelles dans l’ile de Wulpen, et approuva la

concession qui lui en avait été faite par le saint Siège. Ce jus libertatis, comme le dit cette charte,

était le droit d’y conférer le bénéfice, droit que l’évêque avait conservé jusqu’alors, quoique le roi

Lothaire eût confirmé, en faveur de l’abbaye, dès l’année 967, la possession de cette église, avec

toutes ses annexes, c’est-à-dire les dîmes et les offrandes. Cette église fut consacrée en 960 : cette charte

la désigne sous le nom de mater ecclesia, c’est-à-dire d’église primitive. A ce titre, elle avait droit à

quelques prérogatives sur celles qui y étaient fondées dans la suite [b). Ce privilège ne fut accordé

à l’abbaye que sous certaines conditions : elle devait payer à l’évêque, à titre de redevance, une somme

de dix sols, et pareille somme à chaque mutation du titulaire. Celui-ci était obligé de fréquenter les

séances de la cour synodale, tenues tous les quatre ans dans ce village et présidées par son archi-

diacre et durant lesquelles celui-ci devait être entretenu aux frais de l’abbaye. Voici quelques mots

d’explication sur ces cours synodales. Dans les premiers temps de l’Église, les réunions des évêques

avec leurs curés étaient très-fréquentes; cette espèce d’aréopage se nommait presbyterium ou synode.

Dans la suite le nombre de ces réunions fut réduit à deux et même à une seule par an. D’après les

conciles tous les ecclésiastiques chargés avec l’évêque du régime spirituel des églises devaient assister

a ees assemblées; le canon 4 du concile de Chalcédoine exigeait même que les abbés et leurs prieurs

s y rendissent. Mais ces prélats, qui vivaient souvent en mésintelligence avec les évêques, ne se sou-

mettant pas à ces obligations, ou alléguant des motifs d’exemption souvent très-peu justifiés, les con-

stitutions apostoliques finirent par ordonner que toute institution religieuse était soumise à la juridic-

tion des synodes, à moins qu’elle ne justifiât péremptoirement de son privilège d’exemption, et que

même en ce cas les synodes pouvaient connaître des questions de mœurs et d’abus. Comme on le voit,

(a) V. n° 16 du Catalogue imprimé des MSS. de la Bibliothèque de l'Université de Gand. Le Liber Floridus rapporte ce fait

(É Van Espen, t. I, p. 026, n°* 23, U.
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le but de ces assemblées était entièrement transformé : de simples conférences, elles s’étaient érigées

en tribunaux de justice, qui jugeaient sommairement, mais sans éclat, des affaires ecclésiastiques et

même laïques, et réformaient les mœurs. Les évêques avaient des subordonnés chargés de la sur-

veillance des églises et des monastères, lesquels avaient pour mission spéciale de leur signaler les

abus qu’ils y avaient remarqués. Les vicaires forains, aujourd’hui les doyens ruraux, étaient chargés

de ce soin.

Quelque positives que fussent les décrétales au sujet de la fréquentation des synodes, les évêques

ne pouvaient souvent en obtenir l’exécution, qu’en accordant des faveurs, ou en ne les faisant que

sous cette condition.

L'abbé Adélard mourut le 10 mars 1099 : il fut inhumé dans l’avant-chœur de l’église conven-

tuelle, du côté de l’abbaye (28).

Wulfiuc. — 1099 - 1131 .

Cet abbé obtint le patronage d’un grand nombre d’églises et d’autels; avant de les désigner, il est

utile d’entrer dans quelques explications à ce sujet.

Dans les premiers siècles du christianisme, c’était le fondateur de l’église qui en était le patron; à ce

titre, on lui accordait des prérogatives, mais purement honorifiques. Ainsi son nom, son éloge même,

étaient inscrits au frontispice de l’église, et il avait le droit de présenter les administrateurs et les titu-

laires à la nomination de l’évêque (a). Dans la suite ce droit devint transmissible par succession et

donna lieu à de grandes difficultés, puisqu’une église, considérée comme un bénéfice ou un fief sécu-

lier, se divisait à la mort du patron, en autant de parts qu’il y avait d’héritiers. Il en résultait que

chacun d’eux y établissait un prêtre, à raison de sa part héréditaire, ou qu’il l’exposait en vente au

gré de sa convenance. Mais les conciles décidèrent dans la suite que le patronage d’une église appar-

tiendrait à l’évêque, si son fondateur ne l’avait pas dotée en même temps; dans ce cas le patron, s’il

tombait dans le besoin, avait droit d’exiger des secours de l’église.

On introduisit aussi une distinction dans le patronage. Il était laïque quand il appartenait à un

individu, sans acception de personnes, et ecclésiastique quand il était affecté à une institution reli-

gieuse. S’il avait été donné à une abbaye, on admettait toujours qu’il était donné ad subsidia fratrum.

En ce cas le service de l’autel se faisait par un desservant proposé par l’abbé, et nommé par l’évêque

sous certaines conditions, et tous les profits qui résultaient soit de l’administration des sacrements,

soit des oblations, revenaient de droit à l’abbé.

L’abbaye, qui avait obtenu à titre gratuit plusieurs églises, où elle n’exerçait pas le droit de patro-

nage, par la raison qu’elle ne les avait pas fondées, était trop soigneuse de ses intérêts, pour qu’elle

ne mît pas en œuvre les moyens de se procurer les avantages qui découlaient de cette prérogative.

L’abbé Wulfric s’adressa donc à divers évêques, qui tous s’empressèrent d’accéder à sa demande,

parce qu’ils trouvaient par là le moyen de faire reconnaître leur suprématie, qui dans bien des cas leur

était contestée par ces puissantes institutions.

L’évêque de Tournai Balderic, lui accorda en 1105, le patronage des églises de S. Sauveur, à

S. Bavon, de S. Martin, à Ekkerghem, et des chapelles de S. Michel, à Gand, d’Everghem et de j
Rondslo. En ce qui touche le patronage de S. Sauveur, l’évêque ne put que confirmer les droits de

(a) V. Cod. lex &6, de Sacras eccles., et Novella 57, cap. 2, et Nov. 123, cap. 18.



GO ABBAYE DE S. BAVON.

l’abbaye, puisque c’était elle qui l’avait fondée. Ode, évêque de Cambrai, lui concéda trois années plus

tard, celui des églises de Bochoute, de Wilryck, de Zcllich, avec le hameau de Nederzellich, près de

Bruxelles, de Houtliem, de Vlierzele, avec ses dépendances Baveghem et Papenghem, de Munckzwalm,

avec les hameau de Bocle et de Tenberghe, qui en ressortissaient, et de Gontrode ou Rothen. Lambert,

évêque de Tournai, et Robert, son archidiacre, lui accordèrent la même faveur à Aspre, Synghem,

Lathem, Deurle, Yinderhoute, Caneghem, Grimmene et Poesele, en 1121; et son successeur Simon,

à Waterlos et Moerseke, en 1121 et 1125 : et en 1125 et 1129, le patronage des églises de S. Liévin-

Essche et de Cobbeghem lui fut donné par Burchard, évêque de Cambrai. Ces évêques apposèrent tous

la même condition à l’abandon de leur droit en faveur de l’abbaye, c’est-à-dire respect à leur per-

sonne; nomination des titulaires, sur la présentation des abbés; fréquentation des synodes et paiement

des droits pontificaux, qui leur revenaient.

Le Liber Floridus de l’abbaye (p. 106 v°) fait mention de la prérogative accordée par le pape Pascal II,

le 22 février 1104, à l’empereur Henri Y, de donner l’investiture virgae et anuli à tous les abbés de l’em-

pire, légalement élus, avant qu’ils pussent être consacrés par les évêques compétents. Le pape y défend

virtuellement à ces dignitaires de consacrer les prélats non investis par ce monarque (29). Suivant cette

bulle, ses prédécesseurs avaient obtenu la même faveur du saint Siège : nous n’avons trouvé dans les

chartes de l’abbaye aucune trace d’une investiture de cette espèce. L’histoire nous apprend que ce

pape, désirant terminer la contestation scandaleuse que provoqua ce droit, convoqua un concile à

Troyes; mais l’empereur ne permit point que cette importante question y fût traitée. Il passa les Alpes

et le pape lui promit alors de rendre à la couronne les fiefs concédés par les rois aux ecclésiastiques,

s’il renonçait aux investitures. Quoique le pape lui eût donné sa promesse par écrit, l’empereur refusa

de souscrire à la condition, avant qu’elle ne fut remplie. Une lutte à main armée s’ensuivit, à la suite

de laquelle le pape et des cardinaux furent pris en otages et retenus prisonniers pendant soixante-dix

jours. Enfin le pape découragé se détermina à souscrire un nouveau privilège, par lequel il fut con-

venu que les évêques et les abbés seraient élus librement et sans simonie, mais du consentement du

roi, qui leur donnerait l’investiture avec l’anneau et la crosse; après quoi ils seraient consacrés. Cela

se passa le 8 avril 1141; mais cette nouvelle concession fut loin de terminer ces violents débats.

Suivant un passage du cartulaire de S. Bertin, de grands désordres s’étaient, glissés dans plusieurs

monastères de la Flandre, surtout à S. Pierre, au mont Blandin et à S. Bavon, et ce ne fut que grâce

à l’intervention du comte Baudouin et de sa mère en 1117, laquelle avait été réclamée par Lambert,

abbé de S. Bertin, que la discipline put y être rétablie. Et encore n’y parvint-on à S. Bavon qu’en

employant des moyens de rigueur (30).

Vers 1120 l’abbaye obtint de Godebold, évêque d’Utrecht, dont la juridiction diocésaine s’étendait

sur ce lieu, la permission de bâtir une église sur un immeuble qu’elle possédait au village de Pahin-

drecht et à laquelle Jo, seigneur de ce lieu, avait donné deux manses et demie. Dans les premiers siècles

de l’Église une pareille permission était superflue, car tout propriétaire avait le droit d’ériger des cha-

pelles ou des églises sur ses biens; c’était alors un droit inhérent à son titre, un droit foncier, comme

le droit de chasse ou de pêche. Mais dans la suite, au fur et à mesure que les défrichements prenaient

du développement, la construction d’églises devint une spéculation, donnant souvent lieu à de graves

abus, à cause des avantages qui y étaient attachés. Pour y mettre un terme, on commença en 789,

par enjoindre aux propriétaires de manoirs de se rendre les jours fériés aux églises paroissiales. En 803

on ordonna de démolir les églises inutiles et on défendit d’en élever de nouvelles avant que l’évêque

n en eût constaté la nécessité, en plantant une croix sur la place qu’il jugerait convenable, et que les
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droits des desservants n’eussent été déterminés par lui. Enfin, par mesure complémentaire on ne permit

plus de célébrer les offices divins dans des oratoires privés ou d’y attacher des prêtres sans la permis-

sion de l’évêque. Avant Charlemagne, la circonscription des nouvelles églises dépendait de la volonté

de leurs propriétaires; tout était abandonné à leur gré, ils pouvaient en étendre le ressort spirituel sur

plusieurs villas et ne pas assujettir les habitants à la prestation des dîmes, quand le titulaire avait

d’ailleurs des moyens d’existence suffisants. Quand le propriétaire n’avait pas les moyens de bâtir une

église, on voyait même les habitants d’une villa s’adresser à l’église voisine, pour en réclamer les se-

cours spirituels, à condition de payer la dîme. Mais ce monarque fixa le ressort des églises, en ordon-

nant qu’il ne pouvait s’étendre que sur les terres dont elle percevait les dîmes (a). En 816 un capitulaire

détermina les revenus des nouvelles églises, en leur donnant droit aux dîmes des biens-fonds, d’une

étendue assez grande pour en former une nouvelle villa. Cette disposition, qui n’avait au reste rien

de très-précis, fut rectifiée en 867, en ne permettant plus l’érection d’églises, à moins qu’on n’eût

défriché quinque milliaria de landes, dont l’étendue pouvait être augmentée et qui dans ce cas étaient

réunies aux anciennes terres cultivées, sous le nom de novales, et soumises aux dîmes en faveur de

la nouvelle église.

Ces dispositions nous font croire que les terres de Pahindrecht, aujourd’hui Puyendrecht, dans l’île

de Nord-Bevelandt, n’ont été mises en culture qu’au commencement du XIIe
siècle; car la construction

d’une église suivait, mais ne précédait jamais les défrichements.

Wulfric parvint à aplanir, par l’intermédiaire du même évêque Godebold, un différend qui s’était

élevé entre lui et l’abbé de S. Paul, à Utrecht, au sujet d’une métairie dont celui-ci s’était emparé

sans titre ni droit et qu’il lui restitua. Sur ses réclamations le comte Baudouin VII lui rendit les dîmes,

tant des anciennes terres que des nouvelles, à Wulpen, Cadzand, Rodenburg et Moerland, dont il

s’était emparé parce qu’elles avaient appartenu à ses ancêtres; pour donner plus de poids à cette

renonciation, l’abbé parvint à engager le comte à faire amende honorable dans sa chapelle palatine de

Ste Pharaïlde, en présence de plusieurs seigneurs, « relraxi me a scrupulo periculose temeritatis. » Cette

charte ne porte pas de date, mais elle fut délivrée de U 12 à 1119; c’est la première de celles de

S. Bavon qui fasse mention de dîmes. Leur produit n’était pas spécialement affecté aux besoins des

seuls desservants des églises, car il était admis qu’il devait se partager en quatre lots, dont le pre-

mier revenait à l’évêque, le deuxième au curé, le troisième aux pauvres vagabonds, et le quatrième à

l’entretien de l’église. Les décimateurs tentaient toute espèce de moyens pour se soustraire au paiement

de cette dernière part, ne voulant tantôt entretenir les cloches que jusqu’à 15 pieds au-dessus du faîte

des églises et d’autres fois se refusant à réparer l’église même, ou n’en restaurant qu’une partie, sous

prétexte qu’elle était trop grande, eu égard à sa population. Mais un Capitulaire de 805 coupa court

à ces parcimonies égoïstes, en ordonnant les réparations d’une manière péremptoire et en exigeant

qu’elles fussent bien et convenablement exécutées (b).

Ce fut du temps de cet abbé qu’un terrible incendie, alimenté par des maisons construites en bois

et couvertes en chaume, détruisit une partie de la ville de Gand, bâtie par Arnould-le-Vieux : les

églises de S. Nicolas, de S. Jacques et de S. Jean, échappèrent seules à ce désastre. Ce malheur est

rapporté par Guillaume, archevêque de Reims, dans une charte qu’il adressa en 1179 au chapitre de

() Baluze, Cap., lib. 1, c. 149.

() Le Capitulaire de 804, c. 5, parle d'un signum, nommé klockum, qui servait à appeler les fidèles à l’église. Les Gesta

Alderici fait même mention d'un clocarium, avec douze cloches, qui formaient peut-être un carillon. V. Baluze, Cap.,

lib. G, c. 171.
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S‘" Pharaïde ;
il y dit : « Infortunio miserabili praefato oppido penitus igné consumpto , etiam dicta

ccclesia (S
te Pharaïldis) in pulverem redacta. »

L’église de Landeghem doit son origine à l’abbaye de S. Bavon : elle fut consacrée en 1121 par

l’abbé Wulfric, en l’honneur de S. Liévin, de S. Biaise et de S te Marguerite. Cet abbé assista au sacre

de l’archevêque Simon, qui fut célébré à Reims, et il accorda un généreux asile à Rodolphe, qui avait

été révoqué en 1121 de la dignité abbatiale du monastère de S. Trond. Godefroid, duc de Brabant,

lui accorda l’exemption, en faveur du domaine de Bettinghem, qui appartenait à son abbaye, des ton-

lieux perçus dans ses états, et le chevalier N. d’Utkercke et son épouse Ileilewyf lui donnèrent un

alleu, qu’ils possédaient à Caneghem.

Malgré les termes de la transaction de 1070 sur les avoueries de S. Bavon, des difficultés sans nom-
o

bre n’avaient cessé d’exister entre les abbés et leurs avoués. Déjà à plusieurs reprises l’abbé Wulfric

s’était plaint à Charles-le-Bon des vexations de Daniel, seigneur de Termonde, qui remplissait ces fonc-

tions à cette époque. Entîn en 1122, le comte prit le parti d’appeler les deux parties devant lui en son

château de Bruges : après avoir consulté ses barons, il approuva l’ordonnance du comte Robert sur

les avoueries et en décréta le maintien. Cet acte est signé par un nombre considérable de témoins,

qui vinrent donner du poids à la décision du comte, confirmée ensuite en 1123 par Rodolphe, arche-

vêque de Reims.

Ce fut après la mort de Charles-le-Bon que l’ancienne organisation du pays en pagus vint à disparaî-

tre :1a dernière mention d’un pagus dans les chartes de S. Bavon, se trouve à l’année 1120. Depuis lors

la division féodale du pays devint dominante et donna lieu à sa division en châtellenies. L’assassinat de

cet excellent prince est attribué à une mesure de rigueur qu’il fut forcée de prendre dans un moment

de disette, dans l’intérêt du peuple, contre de vils accapareurs de grains, le chevalier Vander Straeten

et son fils Bocard. Ils avaient acheté des abbayes de S. Bavon et de S. Pierre, et d’autres encore,

tous les grains qu’elles avaient en magasin, ainsi que quelques cargaisons de céréales, arrivées dans

le pays. Cette spéculation fit monter les grains à un prix exhorbitant et provoqua une famine. Le

comte, informé de la cause du mal, n’hésita pas à y porter remède, en s’emparant de ces blés et en

les faisant vendre à prix réduit, dont le montant était remis aux accapareurs, qui refusèrent de l’ac-

cepter. Ils résolurent alors de se venger et tramèrent un complot, dont le comte devint la victime.

L’abbé Wulfric reçut en 1125 une députation de la part de Pétronille, comtesse de Hollande, et

d’André, évêque d’Utrecht pour le prier de vouloir désigner l’un de ses religieux, qui fût en état de

prendre la direction de Yabbaye d’Egmond. Cette mission de confiance fut donnée par le chapitre à

Wautier, prieur de l’abbaye, dont l’intelligence et les vertus lui étaient connues. Ce digne religieux

dirigea ce monastère pendant trente et une années; il y ramena l’ordre et la discipline et fit restaurer

l’église, les cloitres et leurs dépendances.

Le comte Thierry d’Alsace donna à l’abbaye une preuve non équivoque de sa vénération pour les

reliques de S. Bavon, en lui cédant en son honneur plusieurs familles de serfs. 11 les avait exemptés

de toutes redevances et corvées envers l’avoué et soumis à une simple prestation au profit de l’abbaye.

Ils ne pouvaient se marier qu’avec le consentement de l’abbé et avec l’une de ses serves, à moins

qu’ils n’épousassent une personne libre, voulant suivre leur condition.

L’abbé Wulfric, qui mérita par sa sage administration, le surnom de vénérable, mourut le 22 juin

1131. Il fut inhumé dans la crypte de S tc Marie, sous une dalle sépulcrale, près du tombeau où l’abbé

Everdée fut enseveli dans la suite.
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ÉGLISE DE GONTRODE.

Ce hameau est nommé par les habitants du pays : Roo et Reu, mots qui se rapportent bien à son an-

cienne dénomination, Rothen. Rot est un appellatif, que l’on rencontre assez souvent; ainsi Schelderode,

Mérode, Rooghem, etc. Les mots de Gont et de Rode trouvent leur racine dans Guun, gun, gaun
(
gunnen ),

donner, et dans roeyen, royen, extirpare, delere, déroder; Gont est aussi le nom d’un ruisseau qui passe

à Gontrode.

Quoique le hameau de Rothen n’ait pas été mentionné dans les chartes de 864 et 976, où l’on parle

de Ghisenzele, qui se trouve dans son voisinage, il nous paraît certain qu’il existait déjà. Car ce ha-

meau, de peu d’importance, n’était qu’une dépendance de Ghisenzele, compris dans ses annexes,

comme le dit Charles-le-Chauve, « villa Gisingasule cum cunctis appendentiis suis. » Il est nommé pour

la première fois dans la lettre de l’abbé Othelbold à la comtesse Otgive, écrite entre les années 1019

et 1030, « inter Rothen et Gisensela rnansi 6 cum ecclesia et dimidia. » Ce dimidia ne peut s’appliquer

qu’à ecclesia; nous avons encore rencontré la mention de la vente de la moitié ou du quart d’une

église, mais jamais d’une église et demie. Il est possible que cet abbé ait voulu désigner par là une

église et une chapelle et partant la chapelle de Rothen, dont Ghisenzele était la mater ecclesia.

En 1108, son existence est certaine, car Ode, évêque de Cambrai, donna son patronage à l’abbaye

de S. Bavon : il est donc possible que l’on puisse fixer l’époque de sa fondation entre les années 1019

et 1108 (V. pl. 9).

Cette église, remaniée dans plusieurs de ses parties, est dédiée à S. Bavon : les transepts, et surtout

la tour, sont modernes. Son plan présente un parallélogramme oblong, dont la couverture fut exhaussée.

Les murs en sont bâtis en grand appareil avec des pierres équarries, provenant des carrières des envi-

rons. Les fenêtres primitives, dont quelques-unes sont bouchées, sont à plein cintre, sans ornements et

archivolte, placées sur des jambages carrés. A diverses époques, on a pratiqué dans les murs des fenê-

tres, dont la forme précise l’âge. La façade, qui ne présente qu’une surface plane, est découpée par une

fenêtre en tiers point.

A l’intérieur on ne trouve aucun ornement distinctif •. l’ancien vaisseau n’était pas voûté; un simple

lambris, posé horizontalement, en cachait les combles. Le chœur est surmonté d’un plafond en ogive,

fait en crépi, et les transepts sont voûtés; mais, nous l’avons déjà fait remarquer, ils ont été ajoutés pos-

térieurement à l’œuvre.

Ces détails confirment la date que nous avons assignée à la construction de cette église.

La terre et seigneurie de Rode, formant un des cinq membres du pays d’Alost, est connue pour une

ancienne baronnie de Flandre.

Le plus ancien seigneur de Rode, mentionné dans les chartes de S. Bavon, est Gérard, qui avait

épousé une dame nommée Hildegarde : ils affranchirent en 1214 des tonlieux qu’ils percevaient dans

la seigneurie de ce nom, tout ce qui provenait des courtils de l’abbaye dans le Brabant.

Radulfe, un de leurs fils, échangea avec Jeanne, comtesse de Flandre, les terres de Nieuive-kerke et

de Merlebeke, contre les redevances seigneuriales et les dîmes qu’elle possédait à Gontrode, Melle, Lants-

rode (ou Landscouter), Botelaere, Munte, Melsene, Schelderode et Gentbrugge, par acte qui porte la

date du 27 octobre 1216. Dans la suite cette seigneurie est passée dans la famille de seigneurs de

Ghislelles, et par l’alliance d’une des filles de ce seigneur, elle fut transmise dans la maison de
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Luxembourg et de Bourbon. Henri IV, roi de France, la vendit au chevalier Simon Rodiguez, Espa-

gnol, demeurant à Anvers, qui eut à soutenir de graves procès contre divers seigneurs, qui la récla-

maient. Les anciens seigneurs de Rode portaient leur bannière « armoyée d’or, à la bende endentée

de gueulle, au lion de sable, compassé de gueulle (a). »

Philippe II, par octroi du l
Rr juin 1581, avait distrait cette seigneurie, het land van Rode, qui

s’étendait jusqu’aux abords de la ville de Gand et sur Gendbrugge, de la justice du pays d’Alost et

de Grammont, pour la réunir à celle de Gand : il autorisa en conséquence le grand bailli de cette ville

à y exercer ses fonctions.

Everdée. — 1151-1151.

Cet abbé fit mettre la main à l’œuvre le l
or mars 1158, pour achever la tour de l’église abbatiale,

située à l’ouest. Nous ne pouvons traduire d’une autre manière les termes employés par les annales de

S. Bavon, qui parlent de ce fait : « Inchoatum est occidentale opus majoris turris Gandavensis coenobii. »

La grande tour de cette église se trouvait en effet du côté de l’ouest, au-dessus du porche, près de l’an-

cien cours de la Lys (51).

L’abbaye ayant conçu l’idée de faire défricher les bruyères qu’elle possédait depuis un temps immé-

morial au hameau de Hoclaer, dépendance d’Everghem, s’adressa au comte Thierry d’Alsace, pour lui

demander la permission de les entourer de haies et de fossés, depuis Hoclaer jusqu’à Everghem, d’y

bâtir un manoir et de prolonger le fossé de Wondelghem
(
Gundinisgrabt

)
jusqu’au nouveau manoir (l>).

Par quels motifs l’abbaye, qui possédait ces biens au même titre incommutable que ses autres pro-

priétés, devait-elle s’adresser au comte pour obtenir la permission d’y exercer un simple acte de pro-

priété? On peut résoudre cette question, croyons-nous, en examinant la situation politique dans laquelle

le pays se trouvait alors. La guerre et les déprédations des seigneurs, pour faire face à leurs dépenses,

avaient placé les serfs et les colons dans une position désespérée : les terribles inondations de 1129

à 1155 achevèrent leur ruine. De ce moment ils résolurent d’abandonner le pays et d’émigrer vers le

nord de l’Allemagne et dans la Thuringe, où ils furent accueillis à bras ouverts. Ils y repeuplèrent

les terres que l’extirpation des Slaves et Vaudois avaient rendues désertes (c). Ces émigrations, deve-

nues nécessaires par une situation désespérée, dessillèrent les yeux aux comtes et les engagèrent à

améliorer le sort de la population, pour l’engager à ne pas abandonner le pays et à reprendre ses

travaux agricoles.

L’abolition des redevances serviles, des punitions arbitraires; la libre disposition d’une grande partie

des héritages et des récoltes; le droit de pâture dans les domaines seigneuriaux, sur les chemins pu-

blics et les terres en friche; la permission de glaner et de ramasser le bois mort dans les bois; les lois

d’affranchissement, les heure, ces pactes politiques, devaient en effet engager les habitants à ne plus

émigrer dans l’espoir d’un meilleur avenir, garanti par un pacte social, et attirer dans le pays, par ces

avantages, une population étrangère. Le comte Thierry, qui se trouvait en 1144 dans une position dif-

ficile, aura suivi la même voie et accordé des avantages aux habitants, ou toléré même des vains par-

fa) V. L’Espinov, Recher, des antiquités, etc., p. 107.

(6) V. Sanderus, t. I, p. 172; le château y est représenté.

(c) V. Raepsaet, Analyse, etc., Suppl., p. 287 : note sur les rapports de la langue flamande avec celle qui se parle encore

dans ces contrées.
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cours, dont ils étaient privés du moment que les propriétés étaient bornées et entourées de fossés et de

haies. C’est donc à cause de ces concessions, établies tacitement et simplement tolérées, que l’abbaye dut

demander au comte la permission d’aménager une de ses propriétés selon ses convenances; permission

qu’il n’accorda qu’après en avoir conféré avec scs barons, ses veneurs et un forestier, nommé Jo (32).

Les conventions arrêtées par les comtes de Flandre au sujet de l’avouerie de S. Bavon, n’avaient

pas empêché qu’un désaccord profond ne continuât à régner entre l’abbé et les seigneurs remplissant

ces fonctions. Le comte Thierry dut aussi intervenir dans ces débats; il fit comparaître devant lui à

Bruges, l’abbé de S. Bavon et Gautier de Termonde, à cette époque avoué de l’abbaye. Ces difficultés

lui semblaient d’une si haute importance, qu’il exigea que ses barons et ses conseillers lui prêtassent

serment de fidélité, avant de se prononcer sur les questions qui leur seraient soumises. La première,

sur laquelle ils eurent à délibérer, fut de savoir si l’abbaye devait avoir plus d’un avoué? La solu-

tion ne leur ensembla pas difficile; attendu que l’abbaye avec ses biens et ses prérogatives ne formait

qu’un seul et même corps, ils décidèrent que l’abbaye 11 e devait avoir qu’un seul avoué, jouissant des

mêmes prérogatives dans tous ses domaines. Le comte déclara alors que c’était dans ce sens qu’il en-

tendait confirmer les ordonnances des comtes Robert et Charles-le-Bon et arrêta en outre que l’avoué

de S. Bavon n’avait plus dorénavant le droit de gîte sur les biens de l’abbaye, ni celui d’y exiger plus

d’une levée sur les pourceaux par an.

Au grand étonnement du comte, Gautier approuva cette décision, et comme preuve de son assenti-

ment, il la porta lui-même à l’abbaye et la déposa sur un autel, en abjurant tout sentiment de haine

contre elle, et lui promettant aide et secours en toute occasion. Cette démarche spontanée causa tant

de satisfaction à l’abbé Everdée, qu’il lui fit un don de 44 marcs d’argent et d’un cheval de bataille;

ce point est consigné dans une charte, expédiée à Ypres en 1143. Cette pièce établit en outre qu’à

cette époque l’administration des biens de l’abbaye était divisée en deux parties, dont l’une était confiée

à certain Ecgabert et l’autre à Gozuin, tous deux prieurs; à proprement parler, c’étaient des surinten-

dants généraux, qui surveillaient l’administration des agents subalternes.

Vers 1130, le comte Thierry et l’évêque de Térouane arrêtèrent une convention sur la juridiction

ecclésiastique, d’un intérêt trop général pour ne pas en parler. On y convint que les bans de mariage

publiés d’après la coutume, trois dimanches avant la célébration, seraient abolis, à cause des abus qui

en résultaient; que dorénavant le mariage se contracterait ad antiquam et canonicam consuetudinem; qu’en

matière réelle, la compétence des tribunaux ecclésiastiques ne pouvait s’établir pour cause de cléricature,

de veuvage ou de minorité, à moins qu’il n’y eût déni de justice; que les donations de biens immeubles

en faveur des églises n’étaient valables, que pour autant qu’elles fussent revêtues du consentement du

seigneur et des échevins; que toutes les redevances étaient exigibles, quoique les débiteurs se consti-

tuassent serfs pour se libérer; que pour autoriser les poursuites en fait d’adultère, ou ordonner des

ordalies (épreuves par le fer, le feu, etc.), il fallait une décision préliminaire de la cour synodale; que

les laïcs ne pouvaient être poursuivis devant une cour épiscopale
,

s’ils ne récusaient pas les juges

civils; que les églises seraient rétablies dans la jouissance des droits, etc., dont elles avaient été

dépouillées per burgensium conventiones et per libertates quas sibi vindicaverunt; enfin que les créanciers

d’un excommunié pour an et jour, pouvaient se faire payer sur ses biens, dont le surplus appartien-

drait à l’église.

Ce concordat est conçu avec une intention très-libérale et contient des concessions mutuelles, récla-

mées par l’époque de l’émancipation des communes; nous ne croyons pas qu’une convention aussi large

et aussi conciliante ait été arrêtée dans aucun autre évêché.

9
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En 11-47, Anselme, le premier évêque titulaire de Tournai depuis S. Eleuthère (35), vint consacrer

à Gand la chapelle des Lépreux, bâtie sur un alleu de l’abbaye, situé au-delà de la Lys, hors de la porte

de Thorolt. Il autorisa l’abbé à y installer un desservant, si le curé d’Ekkerghem ne pouvait y admi-

nistrer le service divin. On ne pouvait ensevelir dans le cimetière de la chapelle, que les malades et

les infirmiers décédant dans l’hospice. 11 était interdit aux lépreux d’appeler les passants au moyen

de clochettes ou de crécelles, pour les apitoyer sur leur sort. Le terrain où cette chapelle était bâtie,

n’avait été donné qu’à titre de iief, moyennant une redevance que l’abbaye pouvait exiger.

La même année, E. Van Utenhove et un personnage désigné par l’initiale G., éehevins de la ville de

Gand, et Erlebold, en leur qualité d’administrateurs de cet hospice, acquérirent pour son usage, de

Baudouin Dodekin, une pièce de terre payant annuellement à l’abbaye une redevance de 5 sols, à con-

dition de nommer un homme mort et vivant, pour payer le droit de mutation, attendu qu’elle n’était

point placée en main-morte (54).

Nous reproduisons ici un passage de la préface du cartulaire de S. Bertin, publiée par M. Guérard,

concernant l’un des abbés de ce monastère, qui passa douze années à l’abbaye de S. Bavon. « La deuxième

partie de la chronique de S. Bertin, renferme le cartulaire de Simon... Il était né à Gand. Il embrassa

fort jeune la règle de S. Benoit dans l’abbaye de S. Bertin, où il fut élevé par un moine nommé Lam-

bert, alors chargé des fonctions d’écolâtre et qui enseignait aux jeunes religieux la grammaire, l’Écriture

sainte et la musique. Promu à la dignité d’abbé en 1095, Lambert accorda toute sa confiance à son

ancien élève et l’envoya dans divers monastères de Flandre, pour y rétablir la règle. L’an 1123 l’abbé

Lambert étant subitement tombé en paralysie, les religieux, d’accord avec l’évêque de Térouane, con-

lièrent provisoirement à Simon l’administration de l'abbaye... Enfin Jean II, abbé de S. Bertin, qui

s’était rangé dans le parti du pape Anaclet, ayant été déposé par Innocent II, Simon fut élu abbé à

sa place, et consacré par Milon, évêque de Térouane, en 1151. Mais cinq années après, à l’instigation

des moines de Cluni, qui prétendaient avoir la suprématie sur l’abbaye de S. Bertin, le pape Innocent

cassa l’élection de Simon, parce qu’elle avait été faite sans l’avis de la cour romaine, lorsque la con-

testation entre S. Bertin et Cluni était pendante devant cette cour. Il ordonna aux moines de S. Berlin

de déposer leur abbé et d’en élire un autre avec l’avis et le consentement des religieux de Cluni. A la

lecture des lettres pontificales, Simon quitta son abbaye, où il revint mourir en 1148, après avoir passé

douze années dans un couvent de sa ville natale. »

Ce fut à l’abbaye de S. Bavon qu’il passa ces douze années, et en reconnaissance de la généreuse

hospitalité qu’il y avait reçue, il lui fit don du précieux manuscrit, intitulé : Liber Floridus, compilé par

l’abbé Lambert, son ami et son ancien maître. Il existe encore et se trouve à la Bibliothèque de l’Uni-

versité à Gand; nous en avons déjà parlé.

L’abbé Everdée, après vingt années d’une glorieuse administration, durant lesquels il avait enrichi

son abbaye de plusieurs monuments remarquables, résigna ses fonctions en 1151. Il mourut le 12 mars

de la même année, et fut enseveli dans la crypte qu’il avait élevée et fait consacrer, à côté de son

prédécesseur, l’abbé Wulfric, « ex parte gastriae, » vers le quartier des étrangers.
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CRYPTE DE LA VIERGE.

Anselme, évêque de Tournai, vint consacrer une crypte à l’abbaye de S. Bavon, en 1148. Des par-

ties considérables de cet édifice existent encore.

Tous les détails architectoniques de ce monument offrent les caractères d’une époque de transition.

Quelques mots d’explication ajoutés aux planches qui en donnent les vues, le plan, les coupes et la

restauration, pourront fournir une idée exacte de son aspect au temps de sa consécration. Son aire

forme un carré à peu près parfait. Les deux groupes de colonnes cylindriques (lift, a, b, pl. 10 et

pl. 18, litt. A), supportaient trois arcades ogivales (55) en grand appareil à claveaux chanfreinés, que

l’appât de quelques vieilles ferrailles a fait jeter bas en 1851. Deux autres colonnes placées au milieu

de la crypte, aux lettres c, d, pl. 10, mais isolées, furent abattues à une époque qui nous est incon-

nue : la base de l’une d’elles existe cependant encore (litt. c). Ces deux rangs de colonnes divisaient

la crypte en trois nefs (pl. 22).

Les groupes de colonnes cylindriques encore debout (litt. a, b) sont formés de quatre colonnes :

celles de face ont 40 centimètres et les deux autres, placées sur l’intersection, 17 centimètres de dia-

mètre. Ces dernières ne sont pas cylindriques, mais ovoïdes, ou pour mieux dire, elles ont la forme

d’un cœur dont la pointe se prolonge vers l’interstice entre les colonnes majeures.

Contre les parois des murs, aux lettres e, /(pl. 10), on a répété le groupe des colonnes géminées, mais en

intervertissant leur disposition, et avec cette différence que leurs fûts n’ont que la moitié de la hauteur

des autres, parce qu’elles sont placées sur les bancs ou subsellia, qui régnent autour de la crypte. Six

groupes de colonnettes à trois tiges et quatre autres à tige unique, placées dans les angles aux coins,

servaient de point d’appui aux nervures diagonales, qui se croisaient sous la voûte (n). Les chapiteaux de

ces colonnettes ont la forme d’une corbeille évasée : ils sont ornés du développement de trois feuilles,

formant une volute à leur extrémité, qui fait saillie sur le tailloir (pl. 14, litt. A). Le tailloir est

arrondi, suit le contour des colonnettes, sans surplomb, et dans les coins ses angles sont abattus. Les

nervures étaient en pierres blanches et les voûtes en briques. Du côté de l’orient, trois fenêtres don-

naient accès à la lumière du jour. Leur forme est fort élégante
; l’ogive en est évasée et gracieuse,

elle présente un boudin avec scotie, soutenu par deux sveltes colonnettes placées en retraite aux en-

coignures; les chapiteaux et les bases sont frustes aujourd’hui (pl. 20) (56).

Le sol était décoré d’un brillant carrelage en terre cuite émaillée, dont la variété de couleurs s’har-

monisait avec l’ornementation générale et la complétait. On peut placer la date de son exécution, non

sans invraisemblance, au XIIIe
siècle, peu après l’année 1224, date du dernier enterrement qui se fit

dans la crypte. Son ensemble est formé d’une juxta-position de carreaux placés dans du ciment : la

matière employée est de la terre, qui prend à la cuison divers tons, suivant l’emploi des éléments chi-

miques. Les ornements étaient probablement obtenus au moyen d’un moule, qui imprimait un dessin en

creux, qu’on remplissait d’une couche de pâte; on appliquait ensuite la couverte ou l’émail, qui donnait

l’éclat et la solidité. La composition de ce travail est conçue avec habilité et présente les combinaisons

les plus agréables. Le dessin de ce parquetage en terre n’ofl're pas le même caractère sur tout le sol de la

(a) V. pl. 10, litt. g, h, i, le, l, m, n, o, p, q.
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crypte : du côté des colonnes accouplées (pl. 10, litt. a, b) jusque vers le milieu, la marqueterie, si on

peut le dire, était varice à l’infini et formée de carreaux de diverses grandeurs, en couleur jaune, brune

et verte. Chaque compartiment était encadré par une bordure de huit carreaux d’une couleur tranchante

et sévère; à partir du milieu jusque contre l’entrée, tous les carreaux étaient d’une dimension uni-

forme (environ 12 sur 12 centimètres sur 4 d’épaisseur), émaillés sur toutes leurs faces et incrustrés

de dessins, en couleur jaune sur fond rouge, très-disparates, des fleurs, des zig-zags, des cavaliers

montés, des animaux fantastiques, des signes du zodiaque et des fleurs de lis (a) en grand nombre, en

commémoration peut-être du roi Dagobert, qui avait puissamment concouru à la fondation de l’abbaye.

Ils étaient aussi divisés en compartiments carrés, dont la bordure ne se distinguait que par une teinte

plus foncée. Nous n’avons jamais pu nous rendre compte de l’usage ou de la destination de ces six

rangées de pierres blanches, armées de petits tronçons en fer, marquées au plan 10 par la lettre x.

Dans les anciennes églises, l’autel « memoria, testimonium ou sacrificatorium » occupait toujours le

milieu du monument : à la droite de l’abside se trouvait une salle, qui servait de diaconicum ou

sacristie, et même quelquefois une crypte. Dans les églises primitives, on ne voyait jamais qu’un seul

autel, presque toujours formé d’une table de marbre, placée au-dessus du sarcophage d’un martyr;

dans la suite le nombre des autels augmenta, et ils furent toujours disposés de manière à ce qu’on

put tourner tout autour. Généralement les nefs étaient terminées par un mur parallèle à la façade,

élevé en avant du sanctuaire et percé d’arcades, dont celle du centre était nommée l’arc triomphal.

Dans l’hémicycle qui terminait les basiliques se trouvait le siège épiscopal, élevé sur trois marches, et

des subsellia pour les prêtres; l’ensemble de cet abside formait ce qu’on appelle le presbyterium. Enfin

les reliques des saints étaient déposées près des portes pour servir de mémento aux fidèles.

Cette disposition intérieure des anciennes basiliques s’applique de point en point à la crypte qui

nous occupe. En la considérant avec attention, on peut se convaincre que c’est le plan d’ensemble

d’un monument de cette espèce qui a été pris pour guide dans cette construction. Par la disposition

des colonnes elle était divisée en trois parties ou nefs, terminées par trois arcades ogivales, dont celle

du milieu formait l’arc triomphal [b). Les autels se trouvaient sous ces arcades, ils étaient dédiés à la

Vierge, à S. Pierre et à S. Paul, et à S. André. L’abbé, pendant les cérémonies religieuses, se tenait

assis derrière l’autel de S. Pierre et de S. Paul, et les moines à droite et à gauche, sur la double

rangée de bancs ménagée autour de l’église. Les reliques des saints étaient déposées sous les autels,

peut-être même à gauche de la porte d’entrée, entre celle-ci et la fenêtre. A droite se trouvait une

crypte latérale (litt. B, pl. 10), qui peut avoir servi de diaconicum, et à gauche une salle voûtée pour le

dépôt des vases sacrés (pl. 1, litt. H).

Un mur de refend, dont les fondations existent encore, séparait la crypte latérale (pl. 10, litt. z)

du reste de l’édifice; on y a trouvé la naissance de colonnes en faisceau, aux lettres p) q
f
. Le pavement

en était semblable à celui qui se trouvait à l’entrée de la grande crypte : les traces d’un autel ou peut-

être d’un sarcophage étaient visibles à la lettre w. Plusieurs débris d’ornements, teints d’azur, de cina-

bre et d’or trouvés dans les décombres, des traces de ces mêmes couleurs sur les rinceaux et sur les

volutes des chapiteaux encore existants, prouvent que ce monument était décoré et peint dans le même

genre que tous ceux de cette époque.

() Nous avons remarqué au Musée de Ninive, à Paris, plusieurs briques provenant des ruines de cette ville, portant

le dessin incrusté d’une fleur de lis. Les mêmes fleurs sont sculptées sur les casques des personnages des bas-reliefs.

() Pl. 10, litt. a, b, e, f., et pl. 18 et 22.
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On ne peut contester qu’il n’existât une église à l’endroit où Everdée en fit bâtir une nouvelle : nous

avons vu que dès le X° siècle les chroniques parlent déjà d’une crypte de la Vierge, et des abbés qui y

furent inhumés. Or les tombeaux de ces prélats y existent encore de nos jours, et ils furent creusés dans

le sol avant le constructions d’Everdée, puisque plusieurs se trouvent sous les fondations des murs et

même sous celles des colonnes (a). Un autre bâtiment consacré au culte y existait donc avant celui

d’Everdée : c’est un point que d’autres circonstances viennent corroborer. Nous ferons remarquer d’a-

bord que le mur de refend du côté du cloître date probablement des temps de S. Amand : on y voit

trois rangs de fenêtres, placées à différentes hauteurs. Les deux rangs inférieurs servaient à éclairer

un rez-de-chaussée et un étage : elles sont à plein cintre, fort étroites, sans aucun ornement, ébrasées

à l’intérieur et accusent une date bien plus ancienne que celle de la construction de la crypte con-

sacrée en 1148.

L’irrégularité du plan de la crypte vient corroborer ce que nous venons de dire. Et en effet, s’il

n’avait pas fallu adapter un ancien ouvrage à une nouvelle conception, n’aurait-on pas placé la porte

d’entrée de manière à ménager d’un côté autant d’espace que de l’autre? Aurait-on fait loucher l’ou-

vrage en l’acculant à gauche au tore principal de la porte d’entrée, tandis qu’elle s'en écarte à un

mètre et demi vers la droite? Rien ne justifie cette disposition vicieuse que la nécessité de mettre à

profit des constructions déjà existantes. 11 en résulte que la porte d’entrée et les fenêtres latéra-

les (pi. 13), sont antérieures au monument consacré en 1148 et que probablement elles faisaient partie

des constructions élevées du temps de S. Gérard ou de l’abbé Erembold; à l’exception cependant du

cintre principal à listel, surmontant la porte du côté de la crypte, et l’archivolte, à pans découpés, dans

*e cloître; forme toute exceptionnelle qu’il a fallu employer, parce que des ouvrages empêchaient de

la relever (pi. 12). Nous trouvons une autre preuve de cette antériorité dans la forme et les orne-

ments de cette porte et de ces fenêtres : elles présentent en effet des arcatures géminées, s’appuyant sur

deux colonnes centrales, comprises sous un arc à plein cintre commun, dont le tympan est plein. Les

colonnes massives et trapues des fenêtres, celles plus élancées de la porte, forment un parallélogramme

arrondi et sont engagées d’un demi-rayon dans le pied-droit, qui est cantonné de colonnettes isolées;

les chapiteaux quadrilataires sous le tailloir et arrondis sur le fût, ornés de feuilles de plantes grasses,

la forme carrée des abaques (un simple cavet surmonté d’une plate-bande) de forte proportion en saillie

sur le chapiteau, la forme des bases à tore très-aplati avec une profonde scotie et débordant le socle

carré, diffèrent essentiellement des autres colonnes de la crypte (b). Quelle analogie existe-t-il en effet

entre l’abaque arrondi et les bases cylindriques des colonnettes à trois tiges, et l’abaque carré et les

bases de même forme, à tore aplati, de cette porte et de ces fenêtres? Pas la moindre; à notre avis

elles diffèrent essentiellement dans tous leurs détails et la forme des chapiteaux, ainsi que celle des

colonnes géminées (c), n’est pas moins dissemblable. Il est inutile de s’étendre plus longuement sui-

ce point : l’examen des planches 13, 14, 19, en complétera la démonstration.

En troisième lieu, nous ferons remarquer qu’en examinant le mur placé au-dessus de l’entree (pi. 10,

litt. a), on pourra s’assurer que la porte et les fenêtres y furent placées en sous-œuvre. Ce mur fut bâti

sur des cintres de décharge, qui ont été coupés pour y ménager le nouvel ouvrage, cela est visible; du

côté du cloître l’ajustement incomplet de pierres du pourtour des cintres, le refouillement qui en suit la

(a) V. pl. 10, litt. t, v, u, et pl. 20.

[b) V. pl. 15 et 14, litt, B.

(e) V. pl. 19, litt. A.
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courbure, prouvent que ce mur a été remanié après coup : dans l’intérieur de la crypte on en voit une

autre preuve, c’est le revêtement en briques et en moellon, nécessité par la dimension transversale plus

forte de la porte et des fenêtres, placé contre le mur primitif, qui présente des traces de la maçonnerie

à feuilles de fougères.

En résumé, il résulte de ces faits, qui sont constatés, d’abord qu’il y eût une crypte ou une église

là où l’abbé Everdée en fit consacrer une autre en 11-48; que la porte d’entrée et les fenêtres (pl. 10,

litt. s, et pl. 15) sont plus anciennes que cette crypte et qu’elles ont été placées en sous-œuvre sous le

mur de refend, dont la construction nous paraît remonter au temps de S. Amand; toutefois sans que

nous puissions assurer si elles proviennent d’un autre bâtiment ou si elles faisaient partie d’un édifice

qui fut remplacé par la crypte d’Everdée.

Il existait au-dessus de la crypte une salle, dont nous ne connaissons pas la destination. Elle était

ornée de colonnes cylindriques, placées au-dessus de celles massées du rez-de-chaussée; les chapiteaux

étaient ornés de feuilles de Nénuphar blanc (Nymphæa alba), plantes très-abondantes à la surface des

étangs et que les anciens préconisaient comme antiphrosidiaques : le diamètre des colonnes n’est pas

moins de 65 centimètres. Elles supportaient des arcades en plein -cintre
,

qui retombaient sur des

pilastres, placés aux parois des murs et surmontés d’un simple tailloir (pl. 18, litt. R., et pl. 19, litt. B).

11 est vraisemblable que cette salle servait d’oratoire, car nous voyons par une requête adressée dans

le temps à l’empereur Charles V, qu’il existait dans l’abbaye trois chapelles intérieures, dont deux se

trouvaient dans le pourpris de l’abbaye.

Quand les voûtes de cette crypte s’écroulèrent, nous ignorons à quelle époque, une rangée de

huit pilliers carrés de pierres blanches (pl. 10, litt. ij
)
remplaça les colonnes centrales pour soutenir

la charpente du plafond. Le pavement émaillé, qui avait été recouvert d’une couche de terre et de

briques, posées à plat, probablement à l’époque où cette crypte et les cloîtres furent transformées en

magasins, ne fut remis à nu qu’en 1854, quand on enleva les décombres provenant de la chute

des grands arcs ogivaux et du plafond. En 1845 on plaça dans la chapelle de S. Machaire, les débris

de ce pavement exposés aux intempéries de l’air depuis plusieurs années. On est parvenu à en former

tous les dessins qui se remarquaient autrefois dans le pavement; il n’y a que le carré représentant un

damier qui fut renouvelé (a). Après ce déplacement on résolut de faire fouiller le terrain de la crypte;

les premières recherches restèrent sans résultats. Un jour cependant, en creusant le sol pour y enfouir

du gravier, la pioche mit à découvert un squelette à l
m,20 sous terre; il était placé à gauche, en face

de la porte d’entrée. Piien ne peut faire croire qu’il ait été placé dans un cercueil ou une bière :

il était replié sur lui-même, soit par suite d’efforts pour se défendre, soit par suite de violentes com-

motions nerveuses, et la tête appuyée sur l’épaule gauche et la bouche contractée et béante. Au côté

droit de ce squelette on trouva un peigne de forme oblongue
,
découpé sur les extrémités

,
travaillé

en guillochis et à deux rangées de dents. Du même côté, près de la jambe et du bras, on trouva

un anneau attaché à deux chaînes fortement oxidées. On a prétendu que cette chaîne avait servi à des-

cendre le cercueil dans la fosse; mais alors elle se serait trouvée non pas le long du squelette, mais

bien transversalement sous le cadavre. Quoique le bras et la jambe ne fussent plus pris dans les an-

neaux, qui au reste peuvent s’en être séparés par la disjonction des articulations, on doit croire que le

cadavre était enchaîné lorsqu’il fut déposé en terre; la contraction du squelette et la position de la

chaîne rend cette supposition au moins vraisemblable. Il est encore à remarquer qu’un morceau de

corne de cerf était placé sur la partie antérieure de l’abdomen.

(«) V. pl. 21. Cette planche représente une partie du pavement, tel qu’il se voyait dans la crypte.
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Cette découverte fit pousser les fouilles avec activité; on arriva bientôt sur les traces d’un second

squelette, inhumé également sans bière; il était enfoui à la même profondeur, vers la droite de la porte

d’entrée. La tête était séparée du tronc et placée entre les jambes. Des sépultures plus importantes ne

tardèrent pas à être découvertes. On déterra successivement douze tombeaux, maçonnés en briques et

enduits d’un ciment rougeâtre encore en bon état; un seul était endommagé. La forme de ces cercueils,

assez semblable à celle d’une momie, n’a de remarquable que la partie où la tête se trouvait placée.

Cette partie suivait exactement le contour des épaules et de la tête. Ces cercueils ont en moyenne

1 mètre 50 à 88 centimètres de longueur et 25 à 35 centimètres de profondeur : ils se trouvaient à

30 centimètres environ sous le carrelage émaillé et placés sans ordre, mais tous avec les pieds vers

l'orient. Les rebords de quelques-uns de ces tombeaux ont une rainure, propre à fixer une dalle tumu-

laire, dont on ne découvrit aucun débris. Les parois intérieures en sont crépies : une croix est creusée

sur le fond et on a ménagé à l’intersection de ses branches une petite ouverture pour faciliter l'écoule-

ment des matières visqueuses. Ces cercueils étaient remplis de terre et d’une substance terreuse à moitié

cuite, qui forme le lit des fours à briques, et contenaient chacun un squelette, dont les os, remarqua-

bles par leurs dimensions, se trouvaient dans un état de décomposition très-avancée.

La forme des bières n’a pas varié depuis les temps les plus reculés; elle était semblable à celle des

tombeaux qui nous occupent, des coffres en tuf ou en pierre, des espèces d’auges moins larges aux pieds

qu’à la tête. Avant le pontificat de Nicolas I
er

, élu pape en 858, on ne pouvait enterrer dans les églises

que les évêques et les abbés, et parfois d’autres personnages recommandables par leurs vertus. Mais ce

pape accorda cette faveur à tous les fidèles indistinctement.

Plusieurs des tombeaux de la crypte remontent à une antiquité assez reculée et y furent placés avant

la consécration de la crypte en H 58. Voici les noms des personnages qui y furent ensevelis, suivant la

chronique de Thielrode :

Eynkeric, mort en 852, devant l’autel de S. André;

Columban, » 959, devant le même autel, « sub areu lapideo, parum remolius; »

S. Machaire, » 1012, devant l’autel de S. Pierre et de S. Paul;

Erembold, b 1017, devant l’autel de S. André, « in eminenli tombà; b

Wulfric, b 1131, devant le même autel, « sub lapide proximo Everdei; »

Everdée, b 1151, enseveli devant l’autel de S. André, « juxta Wulfricum ex pane gastriae; b

Betto, b 1177, devant l’autel de la Vierge;

Wilhelm, b 1189, à côté de Wulfric;

Heinric, b 1224, devant l’autel de S. André.

Les tombeaux placés sous les colonnes, aux lett. t, u de la planche 10, s’y trouvaient déjà avant

l’élévation de celles-ci en 1148; ceux des litt. v, r et z'sont peut-être moins anciens, attendu qu’on

avait l’habitude de ménager dans les murs une arcature au-dessus dn tombeau, pour y placer une

inscription; arcature nommée cubiculum arcuatum ou arcus lapidens, comme Thielrode le dit.

La disparution des pierres tumulaires de ces cercueils, l’absence de toute parcelle de costume pon-

tifical, qui servait de linceul aux abbés, nous fait supposer qu’on les a comblés par mesure hygiénique,

ainsi qu’on l’avait fait dans d’autres églises, à l’exemple de Théodulphe, évêque d’Orléans de 788 à

821, qui publia la résolution suivante : « Corpora quae antiquitus in ecclesia sepulta sunt ne quaquam

projicianlur, sed tumuli qui apparent, profondius in terrain mittantur et pavimento superfacto, nullo tumu-

lorum fastigio apparente, ecclesiae reverentia conservatur. b Nous pensons qu’on aura pris cette mesure au

commencement du XIIIe
siècle, quand on plaça dans la crypte le carrelage émaillé.
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Quand on se fut assuré que l’on avait découvert tous les tombeaux dans la crypte principale, on

songea à continuer les fouilles dans la crypte latérale (pl. 10, litt. B). A 20 centimètres sous un pa-

vement en carreaux rouges, la pioche mit à jour des carreaux verts et jaunes, disposés en losange et

encadrés dans des rangées longitudinales, représentant des lis, des cerfs et d’autres dessins. Sous ce

carrelage, dont une partie est conservée dans la chapelle de S. Machaire, on découvrit huit tombeaux,

orientés comme les autres, de même forme, sans couvercles, remplis de terre et contenant aussi un

squelette. La dimension de deux de ces tombeaux était plus grande que les autres : celui appuyé contre

le mur (litt. a, pl. 20) avait 2 mètres à l’intérieur, et celui à gauche (litt. a’, b’) avait 65 centimètres

de largeur aux épaules. Les parois de ces deux tombeaux sont maçonnées en moellons; la configuration

de l’un est aussi différent, car la place des épaules n’y est pas marquée, et au fond on voit deux petits

mamelons, servant de soutien à la tête. Au pied du mur, litt. c, se trouve la tombe d’un adolescent;

la dimension des os ne pouvait laisser de doute à cet égard. Dans le tombeau à la litt. d’, on trouva

quelques ossements incinérés, mêlés à des os qui ne l’étaient pas.

On n’y a découvert aucune inscription, qui put nous mettre sur la voie pour découvrir le nom

des personnages auxquels ces tombeaux ont appartenu; et nous n’avons aucune raison pour croire qu’ils

soient plus anciens ou plus modernes que ceux de la crypte principale.

On continua les fouilles dans toutes les parties du cloître et du préau; mais on ne découvrit que des

fragments de poterie romaine et quelques médailles, dont nous avons déjà parlé. On souleva des dalles,

placées sous les contreforts du cloître : c’étaient d’anciennes pierres tumulaires, dont l’une portait

l’empreinte d’un ciboire en marbre blanc, marque certaine qu’elle avait appartenu à un membre du

clergé, et une autre, des traces d’une inscription en caractères du XIII e
siècle, qui ne présentent

aucun sens.

La pioche des niveleurs du château de Charles-Quint et de Philippe II vient de déterrer la seule

pierre tumulaire, de deux des abbés de S. Bavon qui soit parvenue jusqu’à nous : elle est en pierre

de Tournai polie, oblongue de 40 sur 60 centimètres, et porte l’inscription suivante en lettres onciales

du XIII e
siècle :

KIC JACET ADELARD ABB. GANDN.

53tius qjjj OBIIT VI NONAS MARTII

ANNO DNI 1099.

HIC JACET EVERDEIUS 2dus ABB. GANDN.

38 vus QUI OBIIT X° KL. MAII ANNO

dni 1206.

Cette pierre éclaircit un doute, qui résultait des termes dont Thielrode se servit pour désigner le

lieu de sépulture d’Adélard, « sepultus est in anleriori choro versus conventum, » sans autre désignation.

Or comme la crypte, dont nous venons de parler, n’a pas été démolie et que les pierres, provenant de

la démolition de l’église abbatiale, furent employées pour la construction du Château espagnol, il en

résulte, comme nous l’avons dit, que par chœur antérieur, Thielrode a voulu désigner celui de cette

dernière église.

Ces travaux de démolition ont encore sauvé de l’oubli un morceau de sculpture, que les éclats de

la mine ont épargné presque miraculeusement : c’est un tympan, taillé en bas-relief sur les deux faces,

placé comme linteau sur une baie de porte intermédiaire (V. pl. 22). Il serait difficile de se méprendre

sur l’âge de ce bas-relief : les attitudes généralement raides, les expressions calmes et expressives en

même temps, des physionomies, les vêtements ornés de galons et de joyaux à la manière orientale,
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les draperies arrondies, à plis fins et pressés, se rattachent à la statuaire du XIe
et du XIIe

siècles.

Cet ajustement des draperies est un caractère particulier des œuvres des artistes byzantins, qui ont

toujours adopté cet agencement à petits plis, en forme de fuseaux. L’exécution de ce tympan est très-

remarquable : en le considérant attentivement, on serait tenté de croire que le sculpteur a tâché d’imi-

ter l’art ancien. Le groupe à gauche du bas-relief B se fait surtout distinguer par sa disposition, l’ajus-

tement des tuniques et des camails et par la finesse de l’expression.

Quoiqu’il soit prouvé que le but principal que l’on s’était proposé en adoptant l’ornementation

historiée, fût l’instruction et l’édification du peuple et que partant il ne faut chercher l’explication de

ces sujets que dans la bible ou dans la légende dorée, il nous semble cependant que le sujet de ces

bas-reliefs a été puisé dans une des légendes de l’abbaye, l’histoire des miracles de S. Bavon, écrite

avant l’année 1014. On se rappelle qu’à deux reprises différentes on fut obligé d’ouvrir le reliquaire

de S. Bavon et d’exposer ses reliques aux yeux du peuple sur la butte de Ste Croix, pour pouver

qu’elles n’avaient pas été dérobées. Nous croyons que c’est l’une de ces scènes que le bas-relief A re-

présente. Les reliques sont placées sur une table couverte d’un voile symétriquement drapé; des moines

dans une position d’humilité viennent les contempler et s’assurer qu’elles n’ont pas été enlevées à

leur vénération. Les traits de leurs figures sont empreints de joie, d’admiration et d’étonnement. Deux

personnages en camail et en rochet, la tête couverte d’une calotte, y assistent; ce sont des évêques (a).

A droite, derrière les moines, ce personnage à longue barbe, couvert d’un manteau agraffé sur la

poitrine, est peut-être l’avoué Fastrade ou Landbert, le chef militaire dont nous avons déjà parlé.

Le bas-relief B représente le complément de la narration, le miracle qui s’opéra durant le transport

de la châsse de ce saint. C’est une femme perdue de ses membres se traînant par terre, au milieu des

assistants, et qui se relève guérie, après avoir invoqué S. Bavon. Ou bien c’est Menswinde, jeune Anver-

soise, d’une faiblesse de corps telle, qu’elle restait continuellement étendue sur une litière. Au moment

de la cérémonie, elle gisait encore dans la même position devant l’entrée de l’église : « Serai-je donc

seule, s’écriait-elle, à ne pouvoir vous accompagner, S. Bavon !» Et à peine ceux qui portaient ses reli-

ques commençaient-ils à déboucher du porche, où l’affluence des fidèles les retenait, qu’elle eut la force

de se lever et de danser, tout en chantant sa gloire. Ce sont les témoins de l’une de ces scènes que le

sculpteur a reproduits : elle se passe évidemment devant un temple. D’un côté, des femmes du peu-

ple, groupées de la manière les plus heureuse, sont frappées de stupéfaction à la vue du miracle; du

côté opposé, la surprise n’est pas moins profonde, mais exprimée avec plus d’humilité : l’évêque qui

domine cette scène, semble dire au peuple que c’est aux saintes reliques arrêtées sur l’entrée du temple

que l’on est redevable des miracles qui viennent de s’opérer sous ses yeux (b).

Quoiqu’il en soit de cette explication, hasardée peut-être, ce bas-relief est un rare et précieux spé-

cimen de la sculpture d’une époque déjà bien loin de nous et d’un ère nouvelle pour les arts. Nous

l’avons déjà dit, des idées plus gracieuses, un genre d’ornements, calqué sans doute sur des monuments

de l’Asie Mineure, succédèrent à la gravité de l’art dans les siècles antérieurs, conçu sous l’influence

de pensées austères, que la préoccupation d’une fin prochaine devait nécessairement engendrer.

() Il est digne de remarque que l’on trouve dans ce MS., à la page 176, l’image d’un évêque portant l’étole, ornée de

pierreries et d’ornements cruciformes, comme le personnage qui domine la scène de ce bas-relief. Le costume des évêques

au XI e siècle avec la calotte, est reproduite dans YHistoire pittoresque de l'Angleterre, par le baron de Rojoux et Cli. Nodier.

() V. A cl. SS. Belg. sel., t. 111, p. 555, n° 57; p. 564, n°» 80, 84, 85; p. 570, n°s 96 et 97.
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Betto. — 1151-1177.

Betto succéda à Everdée l’année même du décès de celui-ci, il eut pour prieurs un moine nommé

Simon et un autre nommé Guillaume, qui devint abbé après lui.

Godefroid III, duc de Lothier et de Brabant, confirma la donation faite à l’abbaye par les frères

Ghiselbert et Jordain, d'un alleu situé à Bocholt, au pays de Rien, consistant en quinze manses, et

affranchit ce domaine de la jurisdiction comtale, de la tutelle des avoués et de toutes contributions

extraordinaires. L’année suivante, en 1155, Nicolas, évêque de Cambrai, lui donna la chapelle et le

patronage de Landscoutre, sous la réserve de ses droits épiscopaux.

Cette église, telle qu’elle peut avoir été reconstruite à cette époque, existe encore de nos jours : son

plan forme un croix latine, sans bas-côtés. L’ancienne œuvre a été remaniée à diverses reprises : sa

forme est ogivale, mais primaire; les fenêtres en tiers-point sont très-évasées. Quand je fus la visiter,

on restaurait le toit du transept; j’ai pu m’assurer ainsi que primitivement, elle n’était que lambrisée et

que la voûte n’y a été placée que postérieurement. A l’intersection du transept, les deux ailes sont sé-

parées de la nef par deux arcs ogivaux, soutenus au centre par une colonnette et placés sous un arc

majeur. La tour est carrée, surmontée d'une flèche, avec corbeaux sous le toit, et à petites fenêtres

ogivales; elle est renforcée par quatre pieds-droits. La porte d’entrée de l’église est très-remarquable;

elle est en plein cintre, entourée d’un réglet, et portée par des pilastres carrés, surmontés d’un tailloir.

Le tympan en est plein, les battants sont couverts de ferrures non ornementées; ils me semblent fort

anciens. Sous la tour, il y a une voûte d’arêtes retombant sur des chapiteaux isolés, sans fûts (V. pl. 9,

litt. B.

Gérald, évêque de Tournai, confirma la donation faite à l’abbé Wulfric, par son prédécesseur

Simon (lors de son sacre à Reims), du patronage de l’église de Waterlos et de celle de Rodenbourg,

qui avait appartenu à certain Godebert (37). L’évêque de Cambrai approuva aussi la donation de la

chapelle de Glienlbrugge, faite à l’abbaye par R.obert, doyen de Belle, qui l’avait fondée ou qui en était

le propriétaire.

En 1170, Philippe d’Alsace permit à Guillaume de Frankendic de céder à l’abbaye « hereditario jure

in perpetuum » un fief, qui relevait de lui, avec les alluvions, situé à Ossenesse et nommé Sand et Grolha.

Cette cession se fit tant à titre gratuit, que moyennant un échange de cent mesures de terre, situées

à Frankenesse (38). Le même prince lui donna en outre, quitte et libre de toute redevance, un fief

d’une contenance de cinq bonniers et demi de terre, situé à Gand, près d’un endroit nommé Spihc
,

et qui avait été occupé par Wautier Mor de Wissengem (59). La chapelle de Godveirdeghem et de

Lathern-S tc-Marie lui furent aussi cédées par Alard, élu évêque de Cambrai en 1176.

Ces libéralités ne contentèrent par l’abbé Betto; il déclara nettement au comte qu’il était encore en

possession de certaines redevances qui appartenaient à son abbaye, en lui mettant sous les yeux la charte

de Baudouin ML Philippe reconnut le fondement de ces réclamations, en réintégrant l’abbaye dans

la pleine et entière jouissance, sans aucune réserve, des dîmes des anciennes terres, des novales, des

alluvions et des tourbières, à Rodenbourg, Cadsant et Wulpen.

Le comte ne se borna pas à cet acte de justice, il exigea que d’autres imitassent son exemple, et

d après un canon du concile de Latran de 1197, il ordonna la restitution des biens usurpés, sous

peine de confiscation des biens propres, et condamna les détenteurs de mauvaise foi, coupables de

lausses déclarations, à payer le double de la valeur des biens possédés illégalement et de plus à une
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amende. Toutes ces usurpations avaient été commises de fait par les grands seigneurs et les nobles, qui

avaient fini par dépouiller les corporations religieuses, après avoir dissipé leurs biens et les domaines

de l’état dans les guerres civiles et dans les croisades.

Vers 1170, à la demande de son vassal, Arnoul d’Everghem, Gautier de Termonde consentit à

l’échange d’un fief, consistant en une dîme à Wevelswale ou Boltrcshande, contre une autre située à Elslo,

Getscure, Dorenzeele et Adendike, appartenant à la fabrique de l’église d’Everghem, en sus d’une rede-

vance de quatre marcs. Gautier donna ensuite la dîme échangée à l’église d’Everghem.

Le pape Adrien IV confirma de nouveau, sous la réserve des droits épiscopaux, la possession cano-

nique de vingtrquatre églises, que nous avons déjà désignées, en les affranchissant de tout droit de

patronage. C’était peut-être un abus de pouvoir, une spoliation même, car d’après les décrétales ce droit

n’appartenait qu’au fondateur des églises. Or l’abbaye ne les avait pas fondées et n’avait pas même

doté les autels dont elle obtenait l’investiture. Il est possible cependant qu’Adrien n’ait pas à s’impu-

ter cet acte, car dans la bulle les mots ab ornni personatu libéra, sont écrits sur rature. Quoiqu’il en

soit, cette donation obtint une nouvelle sanction d’Alexandre III, en 1170. S’il ne mentionne pas dans

sa bulle les églises de Lathem, Ekkerghem, Everghem, S. Sauveur et Rodenbourg, il y ajouta celles

de Wilrich et de Grimberge, et libéra toutes les terres qui dépendaient de l’église de Waterlos du

paiement des dîmes à des étrangers.

Depuis un temps immémorial l’abbaye avait fait le commerce des vins : dès 977 l’empereur Otton III

lui avait accordé l’exemption des tonlieux dans tout l’empire, et en 1169 l’archevêque de Cologne lui

fit obtenir une faveur toute spéciale. Quoiqu’à cette époque l’exportation des vins fut défendue en

Allemagne, l’empereur Frédéric lui permit d’acheter tous les ans soixante cargaisons de vin pour les

exporter et les emmagasiner dans ses celliers (40) ;
quantité considérable pour cette époque, si l’on

considère que dans le décret de la comtesse Marguerite de 1272 sur les Winages, la cargaison d’un

bâteau est portée de 24 à 30 pièces, soit dix-huit cents pièces ! On peut juger par là de l’importance

du négoce de l’abbaye. Les navires, qui transportaient ces vins, étaient soumis à Rupelmonde à un

droit de quinze écus; mais l’abbé sut en obtenir l’affranchissement du comte Philippe, qui mit son

abbaye sur le même pied que les habitants de Gand.

Le pape Alexandre III accorda une faveur d’un nouveau genre à l’abbaye, en lui permettant de

prendre en nantissement de ses vassaux, les terres qu’elle leur avait données en fief, quoique les

constitutions canoniques ne permissent pas aux institutions ecclésiastiques de prêter sur gages (41).

Des contestations s’étaient élevées entre l’abbé et certain Oston, au sujet de la charge de cervoisier,

dont les attributions devaient être importantes, puisque pour les aplanir on eut recours à l’interven-

tion de Samson, archevêque de Reims et légat du pape. Samson, entouré d’un grand nombre d’évêques

et de prélats, le fit comparaître devant lui en 1158. Sur son interpellation, Oston s’avoua coupable des

torts qu’on lui avait imputés et promit de ne plus molester l’abbé de S. Ravon. Un acte fut dressé de

ses déclarations, mais cet acte n’entre dans aucun détail, soit sur les plaintes de l’abbé, soit sur les

droits du cervoisier. Nous présumons que le ministerium cervisiae comprenait les fonctions de fermier

du droit imposé sur l’épeautre
(
gruuter

)
et sur les bières. A Gand Le comte avait seul le droit de ven-

dre l’épeautre, et les brasseurs ne pouvaient employer que celui qu’ils se procuraient chez ses agents.

Cette ferme y était donnée en fief et relevait de la cour du Vieux-Bourg; le vassal se nommait de

Gruutheere, le seigneur de l’épeautre. Ce droit était une véritable imposition, non seulement sur les

bières, mais encore sur toutes les boissons fabriquées avec du grain, et qui se percevait dans un cer-

tain rayon hors de la ville de Gand. Cet impôt, qui était régalien, appartenait au seigneur à titre de



7G ABBAYE DE S. BAVON.

féodalité et pouvait être exigé par les propriétaires d’une seigneurie des manants qui y demeuraient, en

leur imposant, hereditatis jure, qu’ils allassent s’approvisionner d epeautre à la gruerie du manoir. Cette

imposition est fort ancienne, on en parle déjà dans une charte de l’empereur Othqn en 999, où elle

est définie negolium generale fermenlatae cervisiae et quod vulg'o Gruut nuncupalur (42).

L’étendue de la paroisse de Rodenbourg était si considérable, que l’administration des sacrements

était non seulement difficile pour les desservants, mais souvent impraticable. Dans l’intérêt de leurs

ouailles, les curés de l’église-mère crurent donc devoir s’entendre avec celui de la chapelle de Hene-

kingwerve pour régulariser ce service. Celui-ci voulut bien s’en charger en partie, mais à condition qu’il

aurait droit aux deux tiers des oblations, faites pendant les grandes fêtes de l’année, à l’occasion des

enterrements, de la célébration des mariages, des baptêmes et des relevailles des femmes en cou-

ches. Cet arrangement fut approuvé par l’évêque de Tournai en 11G9, sous la réserve des droits de

l'abbaye, qui en était le patron (43).

Depuis longtemps un différend existait entre les abbayes de S. Bavon et de S. Pierre, au sujet de la

sépulture des habitants de la ville de Gand. Elles s’en remirent à l’arbitrage des abbés d’Afflighem,

d’Eename et de Tronchiennes, qui décidèrent qu’il était loisible aux habitants de S. Pierre et de Gand

de se présenter à S. Bavon, ainsi qu’aux paroissiens de S. Bavon, d’Ekkerghem, de S. Michel et de

Wondelghem, d’aller à S. Pierre pour l’administration des sacrements, à condition que l’abbaye de

S. Bavon payerait à celle de S. Pierre, à titre de dédommagement, une somme annuelle de deux marcs,

parce que celle-ci avait à Gand trois églises sous son patronage, tandis que S. Bavon n’en avait qu’une

seule. Cette transaction fut agréée de part et d’autre, et l’abbaye de S. Bavon affecta au paiement de

cette redevance seize mesures de terre, qu’elle avait acquises à Oostbourg, au prix de trente-deux

marcs. Gautier, évêque de Tournai, et Ingrave, abbé de S. Médard, en sa qualité de prieur du chapitre

des abbés réunis à S. Quentin par le pape Alexandre III, l’approuvèrent successivement. Ce dernier

donna une seconde sanction en 1170 à cette convention, quand il confirma l’abbaye dans la possession

du patronage d’un grand nombre d’églises (a). Le pape y déclare en principe, qu’un chacun est libre de

se faire enterrer là où il le veut, à l’exception des excommuniés et des interdits; et en outre qu’à la

mort d’un des abbés de ces monastères, l’élection du nouveau dignitaire revient de droit aux moines;

que l’élection doit avoir lieu à la majorité des voix, et qu’en aucun cas un abbé ne peut leur être

imposé par fraude ou par violence.

Le prieur de Papinglo s’était permis d’empiéter sur les prérogatives du curé titulaire de l’église de

Maldeghem, l’archidiacre Robin. L’évêque de Tournai intervint dans cette affaire pour l’aplanir : il

arrêta que l’abbaye ne pouvait faire administrer dans ce village les sacrements, ni participer aux

oblations; qu’elle n’avait que le droit d’y inhumer ses religieux et qu’elle était tenue de payer au curé

la dîme des terres qu’elle y faisait défricher.

Si les évêques veillaient à ce que l’abbaye n’empiétât pas sur les droits des curés, l’abbé ne

soignait pas moins les intérêts des églises dont elle avait le patronage. Ainsi il fit décider dans un

chapitre tenu à Bruxelles, que les églises de Sellick et de Cobbenghem ne pouvaient être considérées

que comme de simples chapelles, non sujettes aux redevances dues par les églises paroissiales; que

(a) Dans ce nombre se trouvent quelques églises dont il n’a pas été question jusqu’ici, entre autres de Dorla (Deurle) et

de Lathem-S.-Martin. Cette dernière ne porte plus de traces d’ancienne construction. L’église de Deurle, au contraire, re-

montait au XII e siècle; le mélange du plein cintre au tiers-point indiquait nécessairement une époque de transition. La

tour, qui était de forme carrée, était placé du côté du chœur; les transepts qui s’appuyaient contre elle, étaient beaucoup

moins anciens; elle n’existe plus.
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partant l’évêque de Cambrai n’était pas fondé à en réclamer de cette nature. Dans une autre occasion

l’abbé fit valoir les droits de son abbaye auprès de Thierry de Gand, seigneur d’Alost, sur une serve

nommée Hildegarde, que son oncle Baudouin et son père Ivain avaient donnée à l’abbaye avec sa fille.

La chapelle de l’infirmerie de l’abbaye fut consacrée en 1165, sous l’invocation de la Trinité : peut-

être se trouvait-elle au-dessus de la crypte de la Vierge ; les colonnes circulaires, figurées sous la

planche 18, litt. B, peuvent lui avoir ainsi servi de décoration, mais ce n’est qu’une supposition de

notre part. En 1167 un duel judiciaire (44) eut lieu dans le manoir de Loochristi, entre Michel Tue

et Arnould Bouiers
,
pour une infraction aux droits et prérogatives de l’abbaye sur la forêt de Loo,

ou Eijnards-Triest. L’un de ces champions était probablement l’avoué de S. Bavon, car il entrait dans

les obligations de ces officiers de défendre les biens de leurs commettants en champ-clos, quand à défaut

d'autres preuves, il fallait en venir à ce moyen extrême.

Betto ne laissa échapper aucun moyen de jeter de l’éclat sur son monastère ou d’exciter la ferveur des

fidèles. Ainsi il renouvela la châsse des reliques de S. Liévin
; Gautier, évêque de Tournai, vint les y

placer lui-même, et «à cette occasion elles furent exposées publiquement le 27 juin 1171. 11 obtint

aussi quelques reliques des onze mille Vierges, et il déplaça les dépouilles mortelles de S. Machaire

« de crijptâ super sanctunrium. » Les annales de S. Bavon ne s’expliquent pas sur ce sanctuarium

,

et

laissent dans le doute, si elles ont voulu désigner le sanctuaire de la crypte ou celui de l’église abba-

tiale, ou bien la chapelle qui fut dédiée dans la suite à S. Machaire.

L’abbé Betto mourut en 1177, avant le 12 mars; on l’ensevelit dans la cryptej devant l’autel de la

Vierge. Nous n’avons pu conserver la date que Thielrode assigne à son décès, 1167, 3 octobre, attendu

que cet abbé est encore mentionné dans une charte de 1177.

Guillaume. — Ü77-1187.

11 fut promu l’année même du décès de son prédécesseur. Durant son administration il eut pour

prieur le moine Lambert, qui devint dans la suite abbé du monastère d’Eename. Ces deux dignitaires

établirent entre leurs abbayes une association de participation mutuelle à leurs bonnes œuvres.

Aucune heure ne fut octroyée par l’abbaye aux seigneuries qu’elle avait sous sa dépendance; Diericx

n’en a découvert aucune trace. Nos recherches n’ont guère été plus heureuses à cet égard; nous avons

cependant rencontré une copie sur papier, intitulée : « ’T vermoejhen van de heerelichede van Muucx-

swalme, » ou pouvoir judiciaire de la seigneurie de Muncxswalme, qui est une ordonnance de cette

nature. Cette pièce ne porte pas de date, mais l’écriture accuse le commencement du XVe siècle;

nous en parlerons quand nous serons arrivés à cette époque. La seigneurie de Waterlos. l’une des

plus considérables qui appartinssent à l’abbaye, n’avait pas de pareil octroi : il est établi par une

enquête (a), que cette seigneurie ressorlissait au Gonseil de Flandre, et que l’on y suivait la coutume

de ce pays. La même pièce doit contenir une copie des coutumes spéciales de ce village et du mode

d’y procéder devant l’autorité judiciaire. Mais ce n’est que par mention que nous en avons connais-

sance.

Les lois que Philippe d’Alsace publia à Gand en 1176 ou 1178, n’étaient pas obligatoires pour la

ville de S. Bavon; puisque l’une de ces lois, qui n’est qu’un code pénal, ne fut publiée que pour les

habitants de la ville de Gand et de sa banlieue. Celle intitulée Haec sunt puncta était applicable à tout

(a) Celle pièce est inscrite dans l’ancien inventaire de l’abbaye dans la case 24; sans date.
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le comté de Flandre, per universam terram suam cornes observari praecepil [a). L’abbaye de S. Pierre

tombait sous l’application de ces lois, parce qu’elle était située en Flandre; mais il n'en était pas ainsi

pour S. Baron, dont le territoire dépendait de l’empire. D’ailleurs cette seigneurie formait un alleu,

existant avant l’inféodation du comté de Flandre par Charles-le-Chauve; c’était une de ces terres, dont

les prédécesseurs de ce monarque avaient disposé sans réserve, et qui ne relevaient que de Dieu, du

soleil et de leur épée. Aussi la cour féodale de S. Bavon n’était subordonnée ni à une cour royale ni

à une cour comtale.

En l’absence de toute loi spéciale, la justice était rendue d’après le droit romain, les coutumes et

les usages établis par la jurisprudence, laquelle trouvait sa source dans les jugements des chefs-juges ou

rédigés par des jurisconsultes

Wautier d’Axle et Alard, fils de Simon d’Oostburg, s’adressèrent à Philippe d’Alsace, comme à leur

seigneur féodal, pour lui demander de vouloir prendre en échange de biens allodiaux situés à Axle,

Swanewerve et Ostburch, plusieurs parties de terre à Yal, Grotenflit, Strinc, Bertenhue, Sumpel, Cornet,

Dumbinsvliet, et dans le Kerkpolre, dépendances de Cadzand, pour les donner à l’abbaye libres de tout

lien féodal. Le comte consentit à cet échange par un acte qui ne porte pas de date, mais qui cepen-

dant ne peut être antérieur à 1177, puisque l’abbé Guillaume, mentionné dans cet acte, ne fut

élevé en dignité que cette année (45). C’est dans cette charte que l’on rencontre la première mention

du mot poire, terre d’alluvion gagnée sur la mer {b).

L’abbaye obtint de l’évêque Everard la concession de l’autel d'Uijtberghe (46), que Robert, doyen de

Schellebelle, avait résigné entre ses mains, ainsi que le patronage de l’église de Zele, à condition d’y

célébrer un anniversaire à son intention (12 mars 1177). Le 6 novembre 1185, Lucius III confirma

cette donation, en y ajoutant l’autel de Gremlerghe. Le même évêque rapporte qu’en 1177 le curé de

Waterlos, qui se nommait Alulfe, avait causé à l’abbaye des dommages si considérables par son apos-

tasie (c), qu’il s’était trouvé dans la nécessité de le destituer et de donner cette cure à l’abbaye, en

l’autorisant à en nommer le titulaire et y percevoir à son profit les dîmes et les oblations aussi long-

temps qu’elle n’aurait pas été indemnisée des pertes que la conduite d’Alulfe lui avait causées. Dans

la suite Guillaume, archevêque de Reims, parvint à aplanir les difficultés qui avaient été cause de la

conduite de ce curé, lequel approuva l’arrangement arrêté par l’évêque, à condition que l’abbaye

lui assurât une pension de dix sols esterlings l’an, sur les moyens de l’église de Waterlos, et qu’il

y fût vêtu et nourri dans l’hospice.

Le prieuré de Papinglo ob'int le 6 mars 1187, de Roger, châtelain de Gand, et de son épouse

Marguerite, tous les biens-fonds qu’ils possédaient à Severen, sous la clause que l’abbaye y fonderait un

autel, pour faire dire tous les jours une messe à leur intention par un desservant, qu’elle nommerait

à cet effet : ces biens étaient affectés spécialement à ce service.

Nous avons dit qu’en 4170 le prieur de Papinglo s’était obligé par transaction, à payer la dîme des

novales que l’abbaye y possédait; mais celle-ci trouva le moyen de se soustraire à cette obligation. A
cette fin elle s’adressa au pape Lucius III, qui défendit le 8 octobre 4183 d’exiger des prestations de

() V. Diericx, Mom. sur les Lois, etc., t. I, p. 17, 18 et 61.

() Ce mot peut avoir sa racine dans put, qui signifie s’accroître en samskrit; peut-être dans bol, globe, ou dans poel

,

marais. V. Schoebel, Anal, constit. de la langue allemande, p. 102.

(c) Ducange définit ainsi Vapostala: « Apostare dicuntur monachi, cum voto obstricti, cucullam exuunt et ad vitam secu-

larem redeunt. Auctor Breviloqui ait, apostasiam in tribus consistere : 1“ quidam in demissione fidei christianæ, 2° in

demissione habitus religionis et 3° in demissione tonsurae clericalis. »
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cette nature (les terres que ses moines y défrichaient; défense qui fut renouvelée par Urbain III, le

6 juillet 1186. Ce pape permit en outre au prieur de ne plus partager avec le clergé ordinaire les

oblations, qui pourraient être faites soit au prieuré, soit à la chapelle de N. Dame et de S. Martin.

Cette manière d’agir de l’abbaye en cette occurence n’est certes pas à l’abri du reproche de déloyauté,

déloyauté d’autant moins excusable qu’elle rendait les papes solidaires de son manque de bonne foi

vis-à-vis de ceux avec lesquels elle avait contracté. Il est très-possible que ce soient des procédés de

cette nature de la part de l’abbaye, qui donnèrent lieu aux dissensions
(
querelae

)

qui s’élevèrent entre

elle et le curé Alulfe, qui renonça peut-être à ses fonctions, parce qu’elle le réduisait à une portion

trop congrue. Le même pape Lucius dut intervenir dans une contestation entre l’abbaye et les chanoi-

nes d’Harlebeke, pour la perception des dîmes dans les paroisses de Rodenbourg et de Maldeghem.

Il approuva la décision de l’évêque Everard, qui avait mis les parties d’accord en délimitant ces

paroisses respectives (47).

En 1183, le comte Philippe donna à l’abbaye une famille composée du père, de la mère, de deux tils

et de quatre filles, qu’il avait tenue en servage malgré ses réclamations. Le comte adoucit cependant

leur sort; car en ne les assujettissant qu’à de simples redevances de deux deniers l’an, de six en cas

de mariage et de douze au décès de l’un d'eux, ils ne pouvaient plus être considérés que comme

de simples tributaires. Le comte Philippe, pas plus que les autres seigneurs, n’était guidé dans ces

actes de quasi-affranchissement par un sentiment d’humanité; mais par les calculs de l’égoïsme, pour

conserver ses intérêts privés, lesquels étaient gravement compromis par des excès de despotisme, qui

avaient poussé les serfs à la révolte et à l’émigration. Dans la crainte que leur position ne fût com-

promise, les seigneurs convertirent les services en simples redevances et abolirent la servitude par

consent des tenants et le désire des seigneurs (48).

L’abbé de S. Pierre, à Gand, obtint en 1187, du pape Urbain, un privilège, qui défendait de con-

struire des chapelles ou des oratoires dans les paroisses, dont le patronage lui appartenait, sans sa

permission et celui de l’évêque diocésain. Diericx a dit qu’un pareil avantage avait été accordé à

S. Bavon (a); mais il n’a produit aucun document qui le prouve, et nous n’en avons pas trouvé dans

les archives; ce qui ne nous a pas étonné, parce que cette défense était une conséquence nécessaire du

droit de patronage, droit dont l’abbaye pouvait tirer avantage ipso jure.

L’abbé Guillaume mourut le 15 novembre 1187 : il fut enseveli dans la crypte de la Vierge, à côté

de l’abbé Wulfric.

(a) V. Mi'm . sur la ville de Gand, t I, p. 548.
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BAPTISTÈRE OU CHAPELLE DE S. MACHAIRE.

Quoique cet édicule ait subi depuis huit siècles bien des vicissitudes, il est parvenu jusqu’à nous dans

son état primitif: l’abbé Guillaume le fit consacrer en 1179, par Everard, évêque de Tournai. Nous

ne sommes pas éloigné de croire que cette chapelle est le Sancluarium où l’abbé Betto déposa, en 1171,

les reliques de S. Machaire.

Le plan de cet édifice présente un octogone parfait, dont chaque côté est découpé par une porte à

plein cintre sur pieds-droits, qui, à l’extérieur, n’ont pour ornement qu’un tailloir, se prolongeant tout

autour du bâtiment (a). La chapelle, proprement dite, est couverte d’une coupole et surmontée d’un

étage : les murs sont bâtis en retraite et inclinés vers l’intérieur. Dans la salle à l’étage, les fenêtres

sont circonscrites dans un arc à plein cintre, retombant sur un pied-droit couronné d’un simple cordon

ou abaque. Du côté de la crypte, toujours à l’étage, l’on voit une porte à plein cintre, flanquée de

pilastres, dont la destination ne nous est pas démontrée, car on n’aperçoit sur le mur en face aucune

trace, qui pourrait faire supposer que l’on pût communiquer par là avec la partie supérieure de la

crypte. Toutes les baies des fenêtres sont cintrées, à l’exception de celle en face du préau actuel,

l’ancien lavacrum, ou étendoir de l’abbaye; elle représente une trèfle à trois feuilles ou trois bras cin-

trés; forme d’ouverture fort rare ailleurs et peut-être unique en Belgique. Les cintres sont formés de

claveaux sans archivolte; la maçonnerie est en moellons de petite dimension, ainsi que la coupole et

ses nervures. Cette coupole forme un plein cintre, arcbouté par huit nervures carrées, se réunissant

contre une clef de voûte (pi. 24). Le poids énorme de la coupole et de l’étage, dont sont chargés les

pieds-droits latéralement, neutralise la poussée de la voûte et présente une trop grande force de résis-

tance pour que l’emploi d’ancres y fût nécessaire.

Les huit colonnes appendues aux angles obtus, formés par l’intersection des murs et servant d’appui

aux nervures, méritent une attention toute particulière. Leur abaque a la même forme que celle qui

couronne les chapiteaux de l’entrée de la crypte. Les motifs des ornements employés à la décoration

des chapiteaux sont très-variés (V. pl. 24, litt. A, B, C). Le fût est octogone de 64 centimètres de

hauteur et suspendu à 1“,60 de terre, et placé sur un mascaron en ronde bosse. Ces têtes sont

sculptées avec finesse : celle placée à la droite de l’autel (litt. A), est coiffée d’un béguin et de fleurs.

C’est le portrait d’une vierge aux traits agréables et délicats : les Béguines de nos jours portent encore

cette coiffure. Une autre tête est affublée d’oreilles d’âne, d’autres ont la bouche grimaçante ou la joue

enflée. N’est-ce pas l’expression des vices que le sculpteur a voulu reproduire par cette difformité des

physionomies? Au reste, leur travail dénote du talent et un ciseau exercé : ce sont de curieux échan-

tillons de sculpture, dont nous devons la conservation à la bulle qui ordonne la suppression du mo-

nastère; car si on l’avait maintenu, il aurait été dévasté, comme tant d’autres monuments, par le

marteau des iconoclastes du XVI e
siècle, ou sous les coups non moins destructeurs de cet engouement

pour le nouveau genre d’architecture, qui naquit dans la suite et que d’immenses richesses pouvaient

si facilement satisfaire.

La porte d’entrée de la chapelle était du côté des cloîtres, litt. E de la planche 24 : elle est plus

basse et plus large que les autres baies et surmontée de deux arcs en plein cintre, dont l’un repose sur

(a) V. pi. 24, 23 et 28.
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les pieds-droits et l’autre sur des colonnes géminées, à faces prismatiques, et dont les chapiteaux appar-

tiennent évidemment à des constructions élevées du temps de S. Gérard ou de l’abbé Erembold.

Voilà donc, côte à côte, un monument à plein cintre et un autre où l’ogive domine, celui-ci con-

sacré en 1148 et l’autre en 1179. Cette interversion, par elle-même, n’implique pas contradiction; car

il est reconnu que le style roman resta ce qu’il était précédemment, lorsque le caractère ogival prit

faveur vers le milieu du XIIe siècle. Mainte église élevée à cette époque n’a que des cintres, comme il

y en a, et c’est le plus grand nombre, qui présentent des ogives et des cintres, et même des cintres

superposés sur celles-ci. Jusque là, disons-nous, il n’y a pas de contradiction; mais les ornements des

chapiteaux, si peu homogènes entre eux, formés d’espèces d’accolades et de feuilles de plantes grasses,

les abaques de même forme que celle de l’entrée de la crypte de la Vierge et de celle de S. Gérard,

ces colonnettes appendues, celles de la porte d’entrée, dont les chapiteaux et les bases sont d’une

identité parfaite avec ceux d’une époque antérieure; des traces de construction au revers de la cha-

pelle, du côté des cloîtres; un chapiteau même avec la naissance d’un cintre
,
sans liaison avec le

restant de l’œuvre, font croire à l’existence d’un bâtiment plus ancien. Sans la date de 1179, assignée

à la consécration de cette chapelle par les éphémérides de l’abbaye, on ne pourrait hésiter à reculer

sa construction d’un siècle au moins.

Cet édicule est le seul monument de la Belgique, à ce que nous sachions, qui soit entièrement cou-

vert d’une coupole; il présente ainsi le seul exemple dans ce pays du type réel de l’art byzantin, l'am-

pleur d’un dôme central. Car, quoiqu’on puisse en dire, ce style ne se reconnaît pas à ces arcatures

bornes, arrangées en frise et répétées à foison depuis les combles jusque dans les caves, mais bien à

un cachet qui lui est propre, aux rotondes couvertes de coupoles, imitation de S. Vital, de S. Serge, à

Constantinople, et se rattachant par les constructions circulaires et octogones de Constantin aux roton-

des païennes (a).

La conséquence que nous croyons pouvoir tirer de ces observations, est que cette chapelle exis-

tait longtemps avant sa consécration en 1179, et qu’elle eut une autre destination et servit probable-

ment de baptistère (49). Son plan est pareil à celui de ces espèces des édifices, qu’un capitulaire du roi

Pépin nomme Templum baptisterie. Dans les premiers siècles du christianisme, le baptistère était placé

en dehors des églises, à gauche sous le Narlliex; les évêques pouvaient seuls conférer le sacrement du

baptême, qui ne s’administrait que cinq fois l’an : à la Nativité du Seigneur, à l’Epiphanie, à Pâques,

à la Pentecôte et à la S. Jean-Baptiste. Il résultait de là que ce n’était que les cathédrales qui eussent

un baptistère; mais quand le nombre des chrétiens se fut augmenté considérablement, les évêques ne

purent plus suffire à l’accomplissement de ce devoir; ils s’adjoignirent alors les curés et les diacres;

même les ecclésiastiques des ordres inférieurs et des laïcs, en cas d’urgence, pouvaient baptiser d’après

les constitutions apostoliques. De ce moment les églises paroissiales furent en droit d’avoir des baptis-

tères, et dans certaines contrées, trop éloignées de ces églises, cette prérogative dut être accordée à

des monastères. Ceux fondés par S. Pachome en avaient, et celui de S. Alban, à Mayence, jouissait de

la même faveur, selon Eginhard (b). Il existait aussi des fonts baptismaux dans l’église abbatiale de

S. Gall; il sont marqués sur le plan original de cette église publié par Mabillon
(
c). L’extrême éloigne-

(a

)

V. Revue d’arch. de Paris, t. I, p. 8

(b) V. Ic concile de Tolède, tenu par Gratien, et les Bollandistes, 14 mai, Vie de S. Pachome.

(c) V. Annal, ordinis S. Bcncdicli, t. II, p. 570. L’église de S. Gall fut consacré en 856; il dit ù ce sujet : « Fons seu

baptisterium ad altare S. Johannis Baptistae et S. Joliannis Evangelislae exstabat... Similia in aliis monasteriis baptistaria

oliin exstitisse, in eiscpic catechumenos cruditos fuisse in superioribus non semel observavimus. »

11
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ment de l’abbaye de la cathédrale du diocèse, qui resta à Noyon jusqu’au milieu du XII e
siècle, l’ab-

sence d’une église paroissiale dans la ville de S. Bavon, jusques vers l’an 1072, nous autorisent à croire

qu’il devait exister dans l’abbaye un édicule de cette espèce; c’était là une nécessité réclamée par sa posi-

tion, dans l’intérêt de la religion. Avant la construction de l’église conventuelle, l’oratoire de l’abbaye,

aujourd’hui la crypte de S te Marie, avait trop peu d’étendue, 'pour qu’on pût y placer des fonts; il

fallut donc bâtir un baptistère à cette fin. Que l’on considère maintenant que les annales de l’abbaye

ne parlent ni de la pose des fondations, ni de l’achèvement d’une chapelle, mais uniquement de sa

consécration à S. Machaire; ne peut-on pas en conclure que cet édicule existait depuis une époque

bien antérieure, qu’il avait eu une autre destination et qu’il n’aura été dédié en 1179 à ce saint, que

parce que depuis la dédicace de l’église paroissiale de S. Sauveur en 1072, un baptistère séparé deve-

nait superflu.

Sans pouvoir déterminer au juste l’époque de la construction de cet édicule, son caractère pur roman

nous fait croire qu’il peut avoir été élevé par l’abbé Erembold, qui fut en fonctions depuis 998 à 1017.

En 163-4, cette chapelle fut rendue au culte à cause d’une maladie pestilentielle ; la ville de Gand

paya les frais de cette restauration. Les baies furent garnies de verrières aux armes de cette ville, avec

le millésime; la coupole fut crépie et peinte en fresque, avec médaillons et inscriptions à la louange

de S. Machaire (50). La chapelle avait une communication avec l’église par une galerie, marquée

lett. N, pl. 1. La petite cave que l’on voit à gauche de l’autel, qui est moderne, à ce que nous croyons,

ne date que du temps où cette chapelle servait de demeure à un maître d’ecole. Depuis la construction

de la Citadelle espagnole, cette chapelle servit encore de lieu de sépulture aux commandants de cette

forteresse : on y a découvert plusieurs caveaux qui avaient eu cette destination.

Il existe devant la chapelle un puits, qui jouit encore d’une haute renommée de sainteté; il porte

le nom de puits de S. Machaire; l’histoire est muette sur son origine (a); mais il est possible qu’il ait

servi de réservoir à l’ancien baptistère (54). On a déterré dans les décombres de la démolition du

Château espagnol des fragments de fonts baptismaux, qui ont appartenu à l’ancien baptistère ou à l’église

de S. Sauveur (b). Ils proviennent de fonts à pans historiés, portés par une seule tige carrée ou cylin-

drique. Le diamètre de la cuve a 90 centimètres : son parement supérieur est orné de rinceaux, soutenus

par des anges. Les faces verticales représentent Adam et Eve, tentés par le démon et chassés du Para-

dis; l’Adoration des Mages, etc. L’exécution de ces bas-reliefs dénote l’enfance de l’art ; c’est presqu’un

type, dont le caractère barbare est tracé sur bien d’autres monuments du même genre, dans tous les

pays, et qui pourront nous servir de terme de comparaison pour déterminer l’âge de celui-ci. Ainsi en

Angleterre, on a conservé dans la cathédrale de Winchester une cuve baptismale dont la forme et les

ornements se rapportent exactement aux fragments qui ont été découverts ici. « Ces fonts, ditBrighton,

dans son Histoire de l’Architecture en Angleterre, p. 184, pl. 1 et n° 5, appendice, sont nommés crux

anliquariorum : ils sont de grande dimension et ornés de grossières sculptures, représentant quelque

légende. L’époque à laquelle on doit rapporter ceux de Winchester, a donné matière à bien des con-

troverses, qui n’ont pas dissipé les incertitudes. Le bassin est creusé dans une pierre carrée, de marbre

noir, dont chaque pan vertical est couvert de groupes sculptés en bas-relief et dont les angles sont

ornés de zig-zags : à l’un des coins on a représenté le dessin informe d’une église. » Dans le Hampshire,

on voit encore des fonts du même genre : en encomparant les dessins avec les fragments de celui qui

(a) V. Acta SS. Bclg. sel
,

t. I, p. 895.

(4) V. Messager des Sciences historiques de Belgique, an. 1852, p. 119, et pl. 21, lilt B.
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nous occupe, on ne peut nier qu’il existe entre eux un rapport frappant; pour mieux dire il y a iden-

tité quant au style et à l’exécution; on dirait même que l’église, qui forme le fond du bas-relief, dans

la cuve de Winchester et dans la nôtre, fut tracée d’après le même dessin; des temples pareils sont

représentés sur les fonts de Termonde et de Zedelghem. Brighton pense que l’on doit rapporter ces

monuments au temps de la conquête de Guillaume-le-Normand et de la prélatine de l’évêque Wal-

kelyn, vers l’année 1066. C’est donc à l’époque du style roman secondaire qu’on doit faire remonter

l’exécution de ces fonts, soit de l’année 1000 à 1090.

On découvrit dans l’un des caveaux de la chapelle de S. Machaire même, le pied et la tige de sup-

port d’une autre cuve baptismale; ils sont à faces prismatiques et ornés de filets. Ce seul ornement

est trop incomplet, pour qu’il puisse nous mettre sur les traces de l’époque à laquelle ils appartien-

nent. II y a peu de jours qu’on a déterré un fragment d’un bénitier; il est en pierre blanche et très-

dégradé : on voit cependant qu’il était supporté par des colonncttes, et que des feuilles ornaient sa

face verticale.

Henri I". — 1187-1189.

Les annales de S. Bavon et Sanderus ne parlent pas de cet abbé. On a dit généralement qu’Ever-

dée II succéda à Guillaume; mais c’est évidemment une erreur, car l’abbé Henri est mentionné dans

une charte de 1189, par laquelle Philippe d’Alsace donna la bruyère de Condeborch à l’abbaye [a). Il

signa même en toutes lettres « signurn Heinrici abbatis Sancti Bavonis » un diplôme expédié le 4 mai de

la même année par Jean, châtelain de Bruges, par lequel celui-ci fit différentes libéralités au prieuré

de Papingloo, où son frère Conon, comte de Soissons, et son fils Jean, avaient été ensevelis (52).

Thielrode seul en fait mention; il était natif de Ducnam, il fait connaître le jour de sa mort, sans

indiquer l’année, « Henricus primus, dit-il p. 24, nalus de Dacnam, abbas sepultns ante altare S. Andree,

obiit tertio nonas novembris (11 novembre). » Il est vrai que l’on a interpollé dans le texte le chiffre de

seizième abbé; mais ce fut par ignorance, puisque le seizième abbé de S. Bavon se nommait Eijnke-

ricus et non Henricus, deux noms qu’on ne pouvait confondre.

De nouvelles largesses vinrent encore augmenter la fortune de l’abbaye sous cet abbé : Philippe

d’Alsace lui lit don de cent mesures de terre à Cadzant, dans le Sudpolre, sur le Dodinsvliet, du côté

du chemin menant à Grootvliel et Binorden Oudenwerve, ainsi que les scorres à Wal, Tarwedic, Husmiet

sur le Watervliet, à Ostende, Watervliet, Culant, Kerpoire, Best-hal

,

et au Sudpolre Borstcnmerke. Ces biens

avaient été tenus en fief par Léon De Caiant, qui les avait rétrocédés au comte (53).

Nous n’avons découvert aucun document, qui nous a mis à même de pouvoir fixer avec certitude

l’année de son décès.

Everdée II. — 1189-1206.

Nous n’avons pu conserver la date de 1187, assignée à l’élévation de cet abbé. Suivant les annales

de S. Bavon, il succéda immédiatement à Henri : nous avons donc fixé sa nomination à la date de

la dernière charte dans laquelle l’abbé Henri se trouve cité, et il est possible que ce ne soit pas en-

fa) V. Vin des Bogaebde, Bcscli. van ’t land van IVaes, vol. III, p. 50f>.
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core l’année de son élévation, car Everdée II n’est nommé pour la première fois que dans un diplôme

de l’empereur Henri VI, de 1193.

Baudouin IX, qui dès l’année 1192 avait pris le titre de comte de Flandre, quoiqu’il n’eût pas succédé

à son père, donna au prieuré de Papingloo une redevance annuelle de 7 livres, qu’il affecta sur des

Biens à Berdinsande et le tiers d’une dîme à Willems-kercke et à Sleenlandt. La comtesse Marguerite

ne portait pas moins d’affection à ce prieuré, car elle lui légua 40 sols sur ses briefs à Bruges, pour

être distribués aux desservants de l’église en quatre pitances extraordinaires. Enfin vers 1200, Geldolph

Corf lui céda tous les biens qu’il possédait à Boningrode et qui étaient enclavés dans l’alleu de l’abbaye.

Philippe d’Alsace en 1190, avant son départ pour les croisades, et peut-être par l’un des derniers

actes qu’il fit expédier dans son comté, assura de nouveau à l’abbaye la possession temporelle et spiri-

tuelle du domaine de Waterlos et s’en constitua le souverain avoué, ainsi que de ses autres biens (54).

Raze de Gavre renonça en 1196, en faveur de l’abbaye, au droit de pêche à Everghem, qu’il croyait

lui appartenir. Vers 1200, le comte Baudouin intervint, pour la ratifier, dans une convention arrêtée

entre l’abbé et Marguerite, châtelaine de Courtrai, touchant le manoir de Lathem-S tc-Marie, dont il

lui concéda la jouissance sa vie durante, à condition qu’elle ferait exécuter à ses frais toutes les répa-

rations et les améliorations des bâtiments de ce manoir, et que toutes les terres et les prairies qu’elle y

acquerrait dans la suite pour l’entretien du bétail de l’exploitation, resteraient la propriété de l’abbaye,

sans aucune indemnité.

Nous avons vu que l’évêque Everard donna en 1183, à l’abbaye le patronage de Zele et de Grimberghe,

avec les dîmes et les autres prérogatives qui en dépendaient; mais cette donation avait été faite au

détriment de l’abbaye de Werden, en Westphalie, qui en avait obtenu l’investiture de Charlemagne.

Sur la demande d’Alcuin, cet empereur offrit à S. Ludger, abbé de Werden, un monastère à Nivelles

et un autre dans le Brabant : S. Ludger n’accepta que celui-ci, qui était un couvent d’hommes. C’était

un prieuré placé sous l’invocation de S. Pierre et qui fut nommé Luthusen, qui n’est qu’une abréviation

de Ludgershusen, demeure ou résidence de Ludger (a). L’erreur d’Everard, qui avait disposé de ce qui

ne lui appartenait pas, fut bientôt reconnue, et son successeur Etienne s’empressa d’annuler cette do-

nation le 20 mai 1194. L’abbé de S. Bavon approuva cette restitution, ainsi que le chapitre de Tournai

et le pape Innocent III, le 10 mai 1199. Ce prieuré exista jusqu’en 1452 : il fut détruit lors des évé-

nements de la guerre de Gavre, et les religieux se retirèrent dans leur abbaye. Le produit des dîmes

fut abandonné au curé de la paroisse et les autres biens du prieuré furent donnés en location. L’abbaye

de Werden conserva toujours ses droits sur les biens et sur la paroisse, à titre de patron; droits qui

furent reconnus par un ari’êt du conseil de Malines du 10 avril 1688, qui déclara l’évêque de Gand

non fondé à y nommer un curé.

A chaque avènement au trône ou au pontificat, le chapitre de l’abbaye, par ignorance de ses droits,

et dans la crainte que l’incommutabilité de ces propriétés ne fût pas respectée, demandait une nouvelle

confirmation de la possession de ses biens et de ses prérogatives. L’empereur Henri VI, pas plus que

ses prédécesseurs, ne se refusa à prendre l’abbaye sous sa protection et à lui assurer la possession de

scs biens dans l’empire. Il renouvela aussi le privilège de l’exemption des tonlieux, tant par terre

que par eau, dans ses états. Le pape Céléstin III, qui lui avait déjà confirmé la possession de ses

dîmes à Oostburg et à Rodenbourg, lui renouvela par sa bulle du 12 juillet 1196 l’assurance de sa

haute protection et sanctionna par son autorité apostolique tous ses privilèges et immunités, ainsi que

(a) Y. Lindanus, de Tcncramundu, 1 . 5, c. 2, p. 64, 6î>.
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tous les biens qu’elle possédait, à quelque titre que ce fût. Il approuva en outre l’arrangement conclu

entre l’abbaye et celle de S. Pierre, au mont Blandin, au sujet des enterrements, que son prédécesseur

Alexandre III avait déjà validé en H70, et il défendit le 8 août H95, de procéder à la sépulture des

paroissiens de S. Bavon, à moins d’avoir égard aux prérogatives de l’abbaye, « nisi salvà justicià monus-

terii, » ce qui impliquait contradiction avec la transaction prérappelée.

Jusqu’en 1199, la paroisse de Wondelghem se trouva sous la dépendance canonique de l’église de

S. Michel, à Gand; mais à cette époque Etienne, évêque de Tournai, l’éleva au rang d’église paroissiale (a).

Avant son départ pour Jérusalem, le comte Baudouin se rendit encore agréable à toutes les institu-

tions ecclésiastiques de son comté, en exemptant toutes les denrées qu’elles faisaient venir du dehors

pour leur usage, des tonlieux qu’il percevait à Gand.

Les annales de S. Bavon consignent à l’année 1195 la dédicace d’une chapelle sur le cimetière de

l’abbaye, faite par l’évêque Etienne de Tournai, en l’honneur de la Vierge, de l’apôtre Thomas, de

S. Etienne et des saintes Agnès, Catherine et Marguerite. Elle était située à la droite du chœur de

l’église conventuelle : Meyer la nomme templum curiale. Elle fut démolie lors de la sécularisation de

l’abbaye : on en parle dans les comptes de la construction du château de Charles-Quint de manière

à faire supposer qu’elle n’était pas voûtée. Cette chapelle dans la suite fut connue sous le nom de cha-

pelle de Jérusalem.

L’abbé Everdée approuva en 1196 les statuts pous les frères et sœurs desservant l’hôpital de S. Jean,

à Gand. C’est la plus ancienne maison d’aliénés qui fut érigée en cette ville; elle était communément

désignée sous la dénomination de S. Jan-ten-dullen : S. Jean aux enragés. Ce réglement traite de leur tenue

et de leur costume, des jeûnes, des pénitences, des jours gras, du vin accordé à l’aumônier, de son

costume et de celui des supérieurs, de l’outrage à la morale, de la punition du péché de la chair, etc.

On y parle aussi des aliments que l’on devait donner aux idiots et aux pauvres
(
imbecilles et puuperes

)
:

ceux-ci avant leur admission devaient se confesser (55).

En 1202, l’abbé put racheter du chevalier de Berleghem, l’office de l’avouerie à Houthem (fc) : il eut à

se féliciter de cette acquisition, qui le mettait à l’abri des vexations du seigneur qui avait cette charge.

Il est probable qu’il fit cette cession au prix d’une légère rémunération, attendu que le comte Robert

avait décidé que l’abbaye ne devait avoir qu’un seul avoué pour tous ses biens.

Quelques sévères que fussent les punitions (56) que la règle de S. Benoit imposait aux moines délin

quants, elles n’avaient pu empêcher que l’indiscipline s’introduisit dans les corporations des Bénédic-

tins. La dépravation des mœurs était arrivée à un tel point dans l’abbaye, qu’Everdée dut prendre

son recours au pape. Comme les moines avaient le droit d’interjetter appel des condamnations qui les

frappaient et que l’appel était suspensif, les peines étaient illusoires la plupart du temps. Le pape

Célestin III tâcha d’arrêter cet abus, en autorisant l’abbé à faire mettre à exécution toutes les peines

comminées, nonobstant appel ou opposition : sa bulle porte la date du 19 août 1195. Mais cette mesure

resta sans résultats et fut impuissante pour ramener les moines à leurs devoirs. Le pape dut interve-

nir une seconde fois, et il fit connaître le 7 avril 1197, qu’il avait appris avec la plus profonde dou-

leur, que le désordre s’était introduit dans un monastère, qui s’était toujours distingué par ses mœurs

et sa discipline; que les moines s’y étaient révoltés ouvertement et qu’ils ne voulaient plus se soumettre

(a) Il existe un ancien dessin de cette église dans un manuscrit, que 51. Goctghebuer, à Gand, possède actuellement, .liais

il est fait avec trop peu d’exactitude, pour qu’il puisse aider à préciser l’cpoque de sa construction.

{b) V. Dl L'Espinoy, Recherches, etc., p. 17 à.
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aux corrections qui leur étaient infligées. 11 prit en conséquence des mesures pour arrêter des désor-

dres, dont l’exemple pouvait devenir pernicieux. L’abbé obtint les pouvoirs nécessaires pour rappeler

ses religieux à l’ordre par la voie de la censure ecclésiastique, s’ils ne lui témoignaient pas le respect

qu’ils lui devaient et les punir d’après toute la rigueur de la règle pour les scandaleux abus, énormes

excessns, dont ils se rendaient coupables (57). Ces mesures purent tenir les moines pendant quelque

temps dans les bornes d’une vie régulière, mais elles furent souvent inefficaces; car l’esprit du siècle, ce

besoin d’émancipation morale, qui fermentait à cette époque dans toutes les têtes, avait aussi pénétré

dans les cellules monacales, et les serments les plus solennels étaient bien souvent impuissants pour

contenir sous le joug de l’obéissance des hommes dans toute la vigueur de l’âge et dont les mauvaises

liassions et les appétits sensuels étaient sans cesse excités.

Des désordres non moins graves, mais d’une autre nature, désolaient aussi la société civile. La guerre

sainte avait entraîné nobles et roturiers dans des dépenses au-dessus de leurs moyens, qui les forcè-

rent à avoir recours à des emprunts usuraires, mettant le comble à leur ruine. Baudouin IX, prince

distingué par ses vertus, avisa au moyen d’arrêter des désordres, qui entraînaient non seulement la

perte des églises et la ruine des veuves, des mineurs, des nobles et des bourgeois, mais même celle

des seigneurs et des princes. 11 décréta en conséquence en 1199, après avoir pris l’avis de ses con-

seillers, que dorénavant les préteurs à intérêt n’auraient plus d’action pour se faire rembourser; qu’au-

cun intérêt n’était plus dû depuis Noël 1198; que tout débiteur pouvait se libérer, à partir de Pâques

qui suivait, en trois paiements, à une année d’intervalle. Il chargea deux abbés et deux laïques de

fixer ces échéances et de terminer toutes les difficultés auxquelles elles pourraient donner lieu. Ce do-

cument nous apprend que les chevaux servaient surtout d’objet de nantissement : les créanciers ne

pouvaient exiger qu’une somme raisonnable pour leur entretien, et ils devaient les restituer dans la

quinzaine, si le débiteur ne se libérait pas.

Guy, archevêque de Reims, avait été accueilli à l’abbaye après son départ de la métropole; il y

mourut en 1206, et fut enterré devant le maître-autel de l’église abbatiale. Thielrode ne fait pas un

grand éloge de ce personnage dans ce distique :

Grandis Gandavo debelur honor

Quia Bavo sanctus prostravit ilium quem nullus amavit.

L’abbé Everdée, après une administration difficile de dix-neuf années, mourut le 23 avril 1206.

Son nom est inscrit sur la pierre commémorative, dont nous avons parlé. Thielrode indique claire-

ment la situation de son tombeau « in anteriori choro médius antè tabernaculum. » Cette désignation

ne peut s’appliquer qu’à l’église abbatiale : nous devons cependant faire observer que les mots in

anteriori choro, etc., sont écrits sur rature, et ne forment peut-être qu’une rectification, d’où l’on pour-

rait conclure que cet abbé et les autres, dont les noms étaient inscrits sur cette dalle commémorative,

avaient été enterrés primitivement dans une autre partie de cette église ou même dans un autre oratoire.

Baudouin. — 1206-1208 .

îl était natif de Pontraeven, au pays de Waes, et selon d’autres, de Bruges. Il fonda l’hôpital de

S" Anne, situé endeça du fossé d’enceinte de la ville de S. Bavon. La porte qui s’y construisit dans

la suite, lui emprunta son nom « Spitaelpoorle, » porte de l’hôpital . Cet établissement de bienfaisance

était spécialement destiné aux habitants de cette ville; on y admettait des pauvres, et des personnes

qui ne 1 étaient pas, à prix d argent ou à condition d’abandonner à l’hôpital tout leur avoir à l 'article
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de la mort (a). L'abbé et son prieur avaient seuls le droit d’y conférer les prébendes : Philippe-le-Bon

fut déclaré non recevable, quand il prétendit en 1490 pouvoir y disposer de quelques-unes.

Marguerite, châtelaine de Courtrai, lit don à cet hospice de 40 marcs, qui furent employés à l'acqui-

sition des dîmes à Artevelde : c’est le plus ancien diplôme qui fasse mention de cette institution; il

porte la date de 1215. En 1376, Geile Van Arlebeke lui transmit une rente annuelle de 20 escalins

parisis, affectée sur une maison sise rue de la Crapaudière, à Gand; dans la suite cet hospice fut géné-

reusement doté par différentes personnes.

A côté de cet hôpital (b) se trouvait une chapelle dédiée à S. Amand, dont elle dépendait. L’époque

de sa fondation nous est inconnue; elle est déjà mentionnée en 1375 dans les registres de la ville de

Gand : l’abbé la louait à un sacristain, qui donnait caution pour les meubles et les ornements qui s’y

trouvaient (c). Elle fut élevée au rang d’église paroissiale en 1571, parce que les travaux que l’on exé-

cutait à la citadelle de Charles V, empêchaient les prêtres de la paroisse de S. Sauveur, établis dans

la chapelle des Aveugles, d’aller porter de nuit les secours de la religion aux habitants de ce quartier.

Comme il fut ordonné en 1578 de démolir tous les édifices et les maisons, situés dans un rayon de

150 verges des fortifications de la ville, cette église dut être rasée. La chapelle située sur la butte de

S. Amand, fut bâtie par l’évêque Van der Noodt. Rien ne prouve qu’elle est élevée sur les ruines d’un

bâtiment plus ancien : le souterrain qui lui sert de fondations, n’est pas plus ancien. L’abbaye avait

utilisée cette butte, et les autres qui se trouvent en amont et dont l’une se nommait den Ruusbergh

ou de Tooveraerdsbergen, en y construisant des moulins pour moudre le blé on pour tordre des graines

oléagineuses. Des hermites s’étaient établis sur l’une de ces montagnes, et un d’eux fut écartelé en 1482,

le 8 août, sur la place de S le Pharaïlde, et ses membres exposés devant toutes les portes de la ville. If

s’était rendu coupable d’un assassinat suivi de vol, et on l’avait accusé d’avoir mis le feu dans plusieurs

quartiers de la ville. Ce misérable se nommait Rogier De Pgl (d).

L’abbé Baudouin résigna ses fonctions au bout de deux ans, et mourut le 12 juillet 1208; on l’en-

sevelit devant le choeur de l’église abbatiale, du côté de la ville.

Eustache. — 1208-1212.

Il était natif de Gand : il eut pour prieurs les moines Gosuin et Symon et pour aumônier « pvocurator

elemoisne, » Baudouin de Honlede; le préposé de Waterlos se nommait Henri.

Théodore de Houtema donna à l’abbaye une rente au revenu de deux marcs, qu’il avait héritée de

ses parents et renonça au droit de gîte, qu’il était en droit d’y réclamer (58). Cette rénonciation se fit

avec éclat, en présence de l’abbé, de ses prieurs et d’un grand nombre de moines.

Rase de Gavre, du consentement de son épouse et de ses trois fils. Rase, Arnould et Philippe, re-

nonça au mois de juillet 1210, au droit de main-morte qu’il exerçait sur les successions « ab intestat, »

ouvertes dans les biens allodiaux de l’abbaye situés dans son comté (59). Il n’excepta de la cession de

ces droits à l’abbaye, que les héritages des serfs qu’il avait émancipés, et auxquels il permit de dis-

poser librement de leurs biens et il accorda à leurs héritiers le droit de succéder aux biens qu’ils dé-

laisseraient à leur mort, sans en avoir disposé. Quoique la charte de donation ne désigne pas le comté

(a) Diericx, Mcm. de Gand, II, 417.

{b) V. planche 29.

(c) Diericx, Mcm. de Gand, II, 421.

{d) Ilo uch van Mcm., A. F. O., an. 1482.
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par son nom, on ne peut douter que ce ne fût celui d’Everghem, parce que c’était la seule seigneurie

de Rase, où l’abbaye possédât un alleu; d’ailleurs les curés d’Everghem et de Rondslo y intervinrent

comme témoins. Rase y prend le titre de Botellier de Flandre ; ces fonctions étaient alors en grand

honneur et donnaient la surintendance des cuisines comtales; elles se donnaient à titre de fief. Ces fonc-

lions imposaient au titulaire le devoir de parcourir les domaines que les comtes de Flandre vendaient,

pour en contrôler la contenance, et ils avaient droit de ce chef à une certaine redevance. Cela résulte

d’un diplôme du 19 août 1240, où il est dit : « Ad legem patrie... sicut butellarius, inlus equitare debemus,

et jus nostrum plenarie habuisse confitemur. »

Le marquis de Namur, Philippe, er. sa qualité de tuteur de sa nièce Jeanne, comtesse de Flandre,

céda à l’abbaye, le 25 juin 1211, tous les attérissements qui s’étaient formés devant ses métairies à

Ossenesse. Il recommanda spécialement aux baillis de veiller à ce qu’elle ne fut pas troublée dans leur

possession, ni dans celle des autres alluvions qui s’y formeraient dans la suite, qu’il donna également

à l’abbaye, et qu’il mit sous leur juridiction spéciale. Cette pièce établit qu’à cette époque les relais

de la mer ou des fleuves n’appartenaient pas aux propriétaires riverains jure accessionis, mais tombaient

sous le domaine du comte beneficio regio (60).

Le même marquis assura à l’abbaye le patronage de l’église de Biervliet, avec les prérogatives qui en

dépendaient : ce droit lui appartenait, parce que ses ancêtres l’avaient fondée. Cet acte, qui porte

la date du 1
er octobre 1211, ne peut être regardé que comme une sanction de la donation, qui avait

déjà été faite de ce patronage à l’abbaye, par Henri, empereur de Constantinople, et approuvée par

Innocent 111 le 28 novembre 1209 (61).

Le comte Ferrand ne fut pas moins empressé à soutenir les intérêts de l’abbaye : dès le 17 novem-

bre 1212, il ordonna à ses baillis de la protéger de tout leur pouvoir, de la soutenir par leurs

conseils, de manière à se concilier ses bonnes grâces et à mériter l’approbation des moines. Il attirait

surtout leur attention sur les propriétés qu’elle possédait à Assenede, dont il voulait qu’elle pût jouir

comme du temps de ses prédécesseurs, les comtes de Flandre (62).

Nous lisons une curieuse annotation dans le vidimus d’une bulle d’Alexandre III, permettant de

prendre en nantissement les terres que l’abbaye avait cédées à titre de fief, qui fut délivré par les

ûbbés de S. Pierre, à Gand, et de Tronchiennes et par le doyen de la chrétienté; elle caractérise bien

les moeurs du temps. Ils en délivrèrent une copie, disent-ils, parce que l’on vivait à l’époque la plus

dépravée et que ce n’était qu’avec le plus grand danger qu’on déplaçait les actes ou les privilèges :

« Ad liée quum dies mali sunt, et tempora pessima, et privilégia et indulgentiae ecclesiarum non sine grandi

periculo de loco ad locum transferuntur, ad majorera cautelam, présentent cartulam, etc. »

La première mention des fonctionnaires nommés Baillis, du moins à S. Bavon, se rencontre dans les

chartes de 1212 que nous venons de rappeler. Leur création est due à la haine que les avoués s’étaient

attirée par leurs exactions. Toutes les corporations saisissaient avec empressement les occasions de se

soustraire à ces cruels spoliateurs. Les croisades leur vinrent en aide; peu de seigneurs purent éviter

cet entraînement général. Leur fortune, souvent ébréchée par les dépenses dans lesquelles les tournois et

les rançons les engagaient, ne pouvait suffire à leur équipement, que la vanité rendait très-dispendieux :

ils devaient donc chercher les moyens d’y faire face. S’ils n’avaient plus de biens-fonds à vendre ou à

donner en fief, ils constituaient au même titre toutes epèces d’olfices et de droits; ils trouvaient surtout

des ressources dans la vente des avoueries, qui leur étaient rachetées souvent aux conditions les plus

onéreuses. Du moment que l’abbaye put se soustraire au joug de ces fonctionnaires, elle dut songer à

les faire remplacer dans leurs fonctions judiciaires. Dans les premiers temps, comme nous l’avons vu,
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l’abbaye avait deux justices distinctes, celle de l’abbé et de son prieur sur les serfs, et celle de l’avoué

sur les hommes libres. Mais quand dans la suite, un changement important s’opéra dans la condition

des personnes par l’abolition de la servitude, le prévôt fut chargé de l’administration de la justice,

mais seul il ne pouvait suffire à cette tâche. On lui adjoignit alors des aides, des officiales, des bajuli

ou baillis. L’abbaye en créa à S. Bavon, à Bochaute, à Loochristi, à Moerbeke, à Everghem, etc.

Ces fonctionnaires résidaient dans leur baillage et avaient pour mission d’y exercer la justice sur tous

les habitants sans distinction. La différence qui existait entre ces officiers de justice et les avoués,

était immense. Les uns étaient d’avides dominateurs, tandis que les autres n’étaient que des com -

mençaux nommés par l’abbé, révocables par lui, ayant des appointements fixes. Et au XIII e
siècle, les

abbayes n’avaient plus besoin de la protection militaire des avoués; car, sans s’inquiéter des défenses

de l’Eglise, l’on voyait alors bien des abbés endosser la cuirasse et se mettre en campagne à la tête

de leurs hommes d’armes pour la défense de leurs domaines ou de leurs prérogatives.

Il fut passé un bail à l’abbaye en 1210, qui est intéressant parce qu’il nous fait connaître la valeur

locative des terres et cette époque. Il s’agissait d’un bonnier de prairie à Wondelghem et d’un demi-

bonnier de terre arrable à Cobenghem; les plus forts bonniers pouvaient valoir alors 150 ares, la

contenance des terres louées s’élevait donc à 2 hectares et 25 ares, soit 5 journaux ou mesures de Gand,

pour lesquels le fermier avait à payer : 1° trois lialsters de froment, en nature; 2° trois chapons, et 3° la

moitié des foins de la prairie. En réduisant cette mesure et la valeur du froment et des chapons à un

taux normal, on trouvera les résultats suivants : 5 lialsters font 2 hectolitres à 20 francs, soit 60 francs;

le chapon à 5 francs, soit 15 francs, et le produit de la prairie évaluée à 175 francs par mesure, soif

87 francs pour la partie louée : ensemble 162 francs pour les 5 mesures, soit 32 francs chacune.

Thielrode fixe la mort d’Eustache au 10 septembre 1212 et non 1213, comme le disent les annales

de S. Bavon, puisque son successeur est déjà nommé dans un diplôme du 4 avril 1213. Cet abbé fut

enterré sous les gradins de l’autel de S. Benoit, dans l’église conventuelle.

Henri II. — 1212-1223.

Il était natif de Herilenborch ou Ardembourg : il eut pour prieur le moine Gausouin et pour sous-

prieur Baudouin. Le cellérier de l’abbaye se nommait Amelric et le sacristain Henri.

Béatrix, dame de Massemen et de Laerne, fit don à l’abbaye de quelques dîmes à Laerne, que Gisel-

bert et Gérard De Laerne avaient résignées entre ses mains
(
a ). Ce transport fut approuvé par le légat

du saint Siège, le cardinal du titre de S. Etienne in monte Celio. L’abbaye eut à soutenir un procès à

cette occasion contre Sohier II, châtelain de Gand, qui les revendiquait. La question fut soumise à la

décision d’arbitres, qui la maintinrent en possession, parce que le père de celui-ci s’en était déjà des-

saisi. Ce document, qui est daté de 1219, nous fait connaître que ces dîmes se trouvaient à Bochout, que

jacet juxta Lare. Il nous paraît probable que c’est ce même Bochout, que Thielrode a voulu désigner,

quand il dit, en parlant du château de Gand, « quomodo idem Castellum de potestate imperiali in

manus comitum redactum est eminens dirute munitionis cumulus secus villam Bochold indicat, memo-

riamque huius rei posteris représentât. » Est-ce peut-être là qu’il faut chercher l’origine de l’ancienne

forteresse de Laerne, que Lindanus (b) n’a pu découvrir et dont les Flamands s’étaient emparés,

() Cette pièce, qui porte la date du 4 avril 1213, est signée par Jean, diacre à l’abbaye; il est possible que ce soit

la signature de Jean Thielrode, le chroniqueur.

() De Teneraemunda, n° 253, p. 92.
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comme point d’appui, dans leurs incursions sur les terres de l’empire? Cela est d’autant moins invrai-

semblable qu’ils devaient traverser, suivant le même chroniqueur, une épaisse forêt pour attaquer ce

château.

La comtesse Jeanne, durant la captivité de son époux, autorisa l’abbaye à défricher les bruyères que

celle-ci possédait à Everghem, à entourer de haies et de fossés, une forêt, située entre l’Escaut et la

Dorme, qui appartenait aussi à l’abbaye, et y à couper le bois taillis et les herbages. Celle-ci ne pouvait

cependant y abattre des arbres de haute futaie que pour les besoins et l’entretien de ses bâtiments. La

comtesse lui permit en outre de borner 80 bonniers de bruyères entre les mêmes rivières, pour les con-

vertir à son usage. Cet acte, qui est du 19 novembre 1215, n’est qu’une simple concession, un droit

d’usage : comme femme mariée, la comtesse était incapable, en l’absence de son époux, d’aliéner des

immeubles; elle y constitue d’ailleurs des cautions qui se portèrent forts pour le comte. En 1217 Ro-

bert de Béthune, son fds, approuva cette concession, et par anticipation toutes celles de ce genre qu’elle

ferait encore. Après que la comtesse eût engagé spécialement Rase de Gavre à se constituer garant

de ces concessions, elle lui ordonna le 16 avril 1218 d’en faire l’inspection et la remise à l’abbaye.

Dans un autre acte, qui est aussi de 1215, elle s’est expliquée sur les 80 bonniers, situés entre l’Es-

caut et la Dorme, qu’elle avait permis à l’abbaye de prendre là où elle voulait; elle avait entendu dé-

signer la paroisse de S. Sauveur, qui à cette époque s’étendait bien au-delà des limites de la ville de

S. Bavon.

La captivité du comte Ferrand profita singulièrement aux moines de S. Bavon. La comtesse imbne

d’une idée, fort répandue alors parmi les laïques, qu’ils pouvaient par des présents et des legs faits

aux moines, acheter les prières de ceux-ci et obtenir ainsi de Dieu par leur intercession l’accomplis-

sement de leurs plus chers désirs, tenta cette voie pour obtenir la délivrance de son époux. Le même

jour qu’elle concéda les bruyères d’Everghem à l’abbaye, elle lui fit une largesse vraiment royale, en

lui donnant, en pleine propriété, 500 bonniers de terres d’alluvion, dites uldic ou hors-digues, gisant

au pied de la ferme de l’abbaye nommée Volcartnesse, entre ses courtils de Scoere et Westsoute, dans le

Métier de Hulst; l’autorisant au cas où cette contenance n’y fût pas trouvée, à la parfaire dans les autres

scorres aboutissant à la ferme susdite (62). Elle fit plus encore, car elle lui donna le droit d’y percevoir

les dîmes des terres, qui après l’endiguement seraient mises en culture. Rase de Gavre approuva ces

concessions et ces donations, par acte séparé, et la comtesse invita instamment son bailli de Bruges,

Wautier de Somerghem, a veiller à ce que l’abbaye ne fût pas troublée dans la jouissance de ces biens.

On trouve la preuve dans plusieurs chartes, autorisant l’abbaye à exercer de simples actes de pro-

priétaire dans leurs biens, qu’il existait dans ce pays, comme ailleurs, des usages établis en faveur

du pauvre ou tolérés par humanité : nous en avons déjà parlé; tels étaient le vain-parcours, le droit

de ramasser le bois sec, de couper le genêt et les fougères, de prendre de la tourbe. Ainsi en 1213,

le comte Ferrand intervint dans la vente de quelques bruyères à Oostdonck, qui appartenaient à l’ab-

baye, et en 1220 Clarisse de Gavere et sen fils approuvèrent aussi un arrangement concernant une

bruyère à Swalme, fait avec des colons partiaires, quoique l’abbaye en fût propriétaire. Ailleurs nous

voyons que les acquéreurs de 40 bonniers de terre à Everghem, vendus par l’abbaye, durent encore

payer certaines redevances à Rase de Gavre, pour les droits qu’il pouvait encore y exercer, non-

obstant la convention arrêtée à cet égard entre l’abbaye et la comtesse Jeanne. Mais ces usages ou ces

servitudes étaient révocables au gré du propriétaire, avec l’assentiment de l’autorité supérieure.

Les demandes en bornage, préliminaire obligé du défrichement, établissent dans quelles vastes pro-

posons 1 abbaye propageait son action civilisatrice par le développement qu'elle imprimait à la culture
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de ces vastes landes, improductives jusqu’alors. L’on peut juger de l’importance que d’autres peuples

y attachaient, en considérant que les Anglo-Normands dans leurs coutumes consacrèrent onze chapitres

traitant des différentes branches de l’agriculture (a). Si l’on considère que les terrains que les comtes

et d’autres seigneurs donnaient aux corporations religieuses étaient improductifs entre leurs mains,

qu’ils n’y exerçaient qu’un pouvoir politique, on sera moins étonné de ces immenses concessions de

terres, puisqu’ils les aliénaient souvent à charge d’une redevance; ils se créaient ainsi des ressources,

qu’ils ne pouvaient réaliser en les conservant.

Le prieuré de Papingloo eut aussi sa part de la charité des fidèles : la fiancée de Philippe De Som-

merghem, nommée Mathilde, y avait été enterrée dans l’église de S. Martin, sans qu’elle reçut une

oblation à cette occasion. Pour réparer cet oubli, Philippe fit don aux frères et sœurs de ce prieuré,

d’une rente de trente sols, hypothéquée sur un fief nommé Steps, Wostina, Molhem et Schoudebruch.

Plusieurs autres seigneurs se plurent encore à enrichir l’abbaye; Eustache, camérier de Flandre,

assigna à l’abbé, sur ses revenus à Bruges, vingt sols de rente, que ses ancêtres avaient affectés sur des

biens à Lampernesse, mais dont le recouvrement se faisait difficilement. Sohier II, châtelain de Gand,

lui donna la dîme de 12 bonniers de terre, situés à S. Sauveur; Jeanne de Flandre lui abandonna le

droit qui se percevait sur les donations entre vifs à Everghem et nommé Glief-ghereclite; enfin le seigneur

de Rhoden, qui avait un tonlieu à Gand, en affranchit toutes les provenances de ses manoirs de Hout-

hem, Vlierzele, Swalme et Ghisenzele.

Le pape Honorius III plaça l’abbaye sous la protection de S. Pierre et de S. Paul et confirma tous

les privilèges qu’elle avait obtenus de Philippe d’Alsace, pour la haute et basse justice à Waterlos. La

comtesse Jeanne donna son approbation à cette bulle, qui porte la date du 16 juin 1219.

En 1217 l’abbé et son chapitre déclarèrent renoncer au patronage de l’hôpital de Ste Marie, qui

était situé à côté de l’église de S. Michel, à Gand, sous la réserve des droits paroissiaux du curé et à

condition que cet hôpital lui payerait la somme de quarante sols annuellement, que F. Yan Uutenhove,

chanoine à Lille, avait affectée au service d’une chapellenie. Cet hôpital de S te Marie fut alors trans-

porté sur une terre située hors de la ville et nommée Biloke, pour faire place au couvent des Domini-

cains et à leur église, dont la construction, commencée vers 12-40, ne fut terminée qu’en 1260.

Baudouin, chef de l’aumônerie de l’abbaye, accorda au mois de mai 1220, à Lismode, veuve de

Waslin Bruseh, la jouissance d’un terrain situé entre la vieille Lys et le couvent de S. Bavon. Nous

consignons ici cet acte de charité, parce qu’on déjà y fait mention de la vieille Lys, ce qui prouve que

le canal nommé Achterleye, derrière la Lys, était déjà creusé à cette époque.

Nous avons dit que les abbayes avaient à leur service des employés ruraux de condition servile,

chargés du soin de leurs exploitations agricoles, nommés muiores, mayeurs. Ces employés avaient

acquis rapidement leur affranchissement : si l’on compare leur position sous Charlemagne avec celle

dont ils jouissaient au XIe
et au XIIe

siècle, on voit que ce ne sont plus d’humbles tenanciers, mais

des personnages établis comme des seigneurs dans les terres commises à leurs soins, s’efforçant conti-

nuellement de transmettre leur emploi à leurs enfants à titre héréditaire, quoiqu'ils ne le tinssent qu’à

vie. L’abbaye de S. Bavon, qui possédait dans le pays d’Alost des biens considérables, avait placé un

mayeur à Ghysenzele. Avant sa nomination, aucune règle n’avait été arrêtée pour déterminer ses rap-

ports avec elle et fixer ses devoirs et ses prérogatives. Fort de cet oubli, il ne tarda pas à pousser

ses exigences au point que l’abbaye fut forcée de le faire attraire en justice. Mais une transaction ter-

(a) V. Houard, Coutumes anglo-norm., t. III, chap. 77.
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mina ces difficultés et fixa les droits respectifs des parties. Cet office, qui était donné à titre de fief

non partageable, était si important qu’il était placé sous la sauvegarde d’un avoué spécial. Ces mayeurs

pouvaient cultiver les terres de l’abbaye à leurs risques et périls et même les défricher, à condition

de livrer les semailles, de les assoler, marner et fumer à leurs frais, d’en partager les fruits avec

l’abbaye par parties égales et de faire sécher et engranger la part de celle-ci avant la sienne. Les

terres qu’ils cultivaient étaient exemptes de la dîme, et ils pouvaient employer les serfs de l’abbaye.

11 était néanmoins loisible à l’abbé de disposer des terres eu friche et de leur enlever celles qu’ils

cultivaient mal. Quoiqu’ils dussent soigner les prairies, les entourer même de haies et de fossés, en

transporter le foin à Gontrode et Ghisenzele, ils n’avaient aucun droit à prétendre sur leurs produits.

Le mayeur avait encore d’autres obligations à remplir; il devait engranger le produit des dîmes des

villages prénommés; conduire les grains de l’abbaye jusqu’à l’Escaut, avec les chariots de l’abbaye, et

le faire à ses frais, s’ils ne se trouvaient pas en état; recevoir les censives de l’abbaye pour la somme

de huit sols l’an, et fournir un servant pour la messe que l’abbé célébrait. Si l’abbaye le logeait gra-

tuitement, c’était à lui d’entretenir la maison qu’il occupait, de soigner les arbres fruitiers et d’entou-

rer l’habitation, le potager et le verger de fossés et de haies. L’entretien de la grange ne lui incombait

point, pas plus que les dépenses de l’abbé, quand il trouvait bon d’y aller séjourner. Ces divers points

furent arrêtés le 25 juin 1214. Dans la suite, au mois de janvier 1252 et mars 1254, les droits du

mayeur de Papenghem furent également réglés, et les différends, qui s’étaient élevés à ce sujet avec

ses fils, furent aplanis par l’intervention de l’abbé d’ABlighem, de Guillaume de Grimberghe et de

Guillaume de Winthi, seigneur d’Oosterzele (65).

A cette époque l'abbaye n’avait pu trouver le moyen d’affranchir la seigneurie de S. Bavon, propre-

ment dite, de l’office de l’avouerie. Les réclamations de ces officiers donnaient lieu à des difficultés

d’autant plus graves, que l’abbaye se trouvait en présence de puissants seigneurs, habitués aux vio-

lences des armes et peu portés à céder devant des décisions arbitrales, quand elles n’étaient pas sou-

tenues l’épée ou la lance à la main. En 1216 Mathilde, dame de Termonde, et Solder II, châtelain de

Gand, prétendirent élever l’avouerie de S. Bavon sur le même pied que du temps de Philippe-Auguste,

quand il porta la guerre jusque sous les murs d’Ypres. Ces débats, qui pouvaient devenir très-sérieux,

se terminèrent cependant à l’amiable : les parties convinrent de charger Gérard et Guillaume de

Grimberghe de faire des recherches pour établir les droits des avoués à cette époque : Arnould d’Au-

denarde, Egide le chambellan et Daniel de Courtrai reçurent également la mission de constater les

prérogatives dont jouissaient les avoués, avant leur temps, et de produire les arrêts rendus par le

Conseil de Flandre en cette matière. Les recherches des arbitres devaient servir de base pour formuler

la transaction à intervenir, à laquelle la dame Mathilde et Siger déclarèrent se soumettre d’avance.

Quoique la décision dut être prise avant la Pentecôte qui suivait, nous n’avons rencontré aucun do-

cument qui la constatât.

La bulle du pape Alexandre III du 15 avril 1171, autorisant l’abbaye de prendre en nantissement

les terres données par elle en lief, mit heureusement fin en 1214 à des difficultés qui existaient entre

1 abbaye et Eustache de Masures et ses fils, au sujet d’un fief qu’ils lui avaient rétrocédé à titre de

gage. Un arrangement conclu le 15 novembre 1218 entre l’abbaye et le curé de l’église d’Essche, qui

voulait mettre à la charge de celle-ci les réparations faites à la grange des dîmes à Munckswalme,

prouve qu’a cette époque les dispositions de Charlemagne concernant l’emploi des dîmes étaient encore

en usage. II lut décédé dans un plaid général tenu à Assenede, par les échevins des quatre bancs

en 1218, que 1 abbaye ne devait pas payer à ses feudataires des Quatre Métiers, la redevance nommée
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Niewerft («) (64). Qu’était-cc donc que cette redevance que les feudataires pouvaient exiger de l’abbaye?

Raepsact, dans son Analyse, qui comprend à peu près tout ce qu’on a écrit sur les droits féodaux,

n’en parle pas. Si la signification du mot peut jeter quelque clarté sur l’objet soumis à cette rede-

vance, elle ne nous donne aucune explication sur son importance. Littéralement le mot niewerft ou

niewert ou niwert, ainsi qu’il est écrit dans un double de cette pièce, signifie nouvelle moisson; sa ra-

cine est art en allemand; urdh ou erbde en samskrit; aro en samskrit, croître, produire, terre labou-

rable. En s’en rapportant à cette définition, on peut dire avec vraisemblance que le niewerft était un

droit, consacré par l’usage, sur le produit des premières moissons recueillies des scorres ou des terres

nouvellement mises en culture, que les feudataires pouvaient réclamer.

En ces temps les communications entre les divers quartiers de la ville de Gand n’étaient pas bien

établies, surtout dans ceux qui étaient découpés par des canaux ou des dérivations de la Lys, comme

dans le quartier de la Muyde. Les autorités se souciaient alors fort peu d’en faire établir aux frais de

la commune; pour relier le quartier du Bride avec celui d'Overreke, où se trouvait l’abbaye, le châte-

lain de Gand, Solder II, se contenta de permettre à ceux qui le désiraient de construire des ponts sur

les eaux de ce quartier, en les assurant de son concours.

L’abbaye possédait vers 1220 trente-six familles de serfs, habitant divers villages ou hameaux : elle

avait en outre un nombre considérable de colons partiaires, qui cultivaient les bruyères qu’elle faisait

défricher. Dans le pays de Waes, dix-sept employés étaient chargés de la recette des redevances de

toute nature qui lui appartenaient. Elle avait adopté une marche uniforme pour la perception des

revenus, qui devait se faire à l’abbaye même. Si au jour fixé le débiteur cité faisait défaut de se libérer,

il était condamné à une amende de trois sols, et en cas de comparution, il avait droit à un repas et à

quatre sols en argent, s’il payait, et à rien s’il ne le faisait pas; dans ce cas l’abbé se réservait

le droit de le faire condamner à une amende et à fournir un gage. Ces gages n’étaient gardés, à ce

titre, que durant trois jours. Ce délai passé, sans que le débiteur se fût libéré, le gage était transporté

à la vierschaere de Bochoutc (près de Laerne?) pour y faire déclarer la saisie bonne et valable, après

trois criées de dimanche en dimanche. Si avant l’échéance l’objet engagé n’était pas réclamé contre

paiement, il devenait propriété de l’abbaye; s’il l’était avant le troisième dimanche, le débiteur avait

à payer l’entretien de l’objet nanti, par exemple quatre sols pour un cheval, deux pour une vache et

une obole pour une brebis pendant vingt-quatre heures (63).

Les prébendiers de l’hospice de l’abbaye étaient à cette époque au nombre de vingt; ils avaient

droit à du pain ordinaire et à de la bière. Plusieurs rôles de redevances nous font connaître les ren-

tes, dîmes, revenus et prestations de toute nature, les baux à cheptel, gains à demi, qui apparte-

naient à l’abbaye vers 1220. Ces pièces présentent beaucoup d’intérêt, tant sous le rapport de la

nature des redevances et du nom des débiteurs, que par la désignation des prestations et des corvées.

Presque tous les noms propres (66) qui y sont consignés, sont encore connus de nos jours; ainsi le

nom de Van Loo, descendants, dit-on, des Valois, y est rappelé souvent. Une autre pièce de la même
époque, contient des annotations sur un nombre infini de ventes, de mutations et de locations de

biens-fonds, faites par l’abbaye. Les rôles de rentes étaient des pièces fort importantes, car ils faisaient

foi contre tous par eux-mêmes, quand ils étaient anciens et affirmés par le propriétaire-seigneur et

son agent. C’est un point admis par toutes les coutumes et que Philippe de Valois développa dans une

ordonnance de juin 1337.

(a) Dans un double de celle charte il est écrit Niewert et Niwert.
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Parmi les documents de l’abbaye on a conservé un acte, écrit vers 1220, qui parle de ses droits

sur une forêt et un marais, mais dont la situation n’est pas désignée. Nous croyons, sans aucun doute,

qu’on aura voulu parler de la forêt de Loo-christi. Une carte dressée en 1585 (a) porte l’annotation

suivante : « Anno 826 Eynhardus... concessit licentiam venandi in stjlva S. Bavonis, que tune Eynliards-

Triest, nunc vero Loo nuncupatur; » annotation qui est extraite de la chronique de Thielrode. Sylva

Bavonis, nemus ecclesiae, expressions employées dans cet acte ne peuvent, à ce qui nous paraît, que

s’appliquer à ce domaine, nommé en flamand Loo, équivalent de Nemus, bois de chêne. L’abbaye

possédait cette forêt depuis un temps immémorial : ce fut un des premiers immeubles qu’elle obtint

ou dont les fondateurs de l’abbaye se mirent en possession. Elle en céda successivement une grande

partie à titre de lîef; elle ne s’en réserva qu’une portion, qu’elle fit enclore de haies et de fossés : elle

y bâtit un manoir seigneurial pour le séjour de ses abbés. La propriété de ce domaine ne lui avait

jamais été contestée; elle y jouissait de la plénitude des droits féodaux, dîmes, corvées, basse et haute

justice.

Le marais, qui est mentionné dans le même acte, était situé entre Loo-christi et S. Bavon, et s’éten-

dait sur les terrains bas, nommés Roosbroucken. Il était entouré de fossés et délimité par des bornes

en forme de croix; l’abbaye avait fait construire un chemin, par lequel on y avait accès et qui le tra-

versait probablement (67).

En 1221, au mois de juin, les abbayes de S. Pierre et de S. Bavon et le curé de S. Sauveur, Lam-

bert, soumirent à la décision d’arbitres des questions qui s’étaient élevées entre eux sur les droits

paroissiaux et les dîmes à Hodevelde et à Mentocht. Hodevelde, hameau à Saffelaere, fut déclaré dépen-

dance de la paroisse de S. Sauveur, et les dîmes, d’environ douze bonniers d’anciennes terres situées

devant le manoir de Hodevelde, furent adjugées à S. Pierre, parce qu’il avait été prouvé que depuis

60 ans l’abbaye de S. Bavon n’y avait pas perçu des dîmes. Quant aux bruyères que l’abbaye de

S. Pierre faisait défricher à Mendonck (Mentocht), il fut décidé qu’il lui était loisible d’y bâtir une

église à ses frais; qu’en ce cas tous les habitants sur ces novales se trouveraient sous son patronage

canonique, à condition de subvenir à tous les frais, à la dotation et à l’entretien du desservant et du

sacristain et à se soumettre aux droits épiscopaux. Pour indemniser l’abbaye de S. Bavon de la perte

de son droit de patronage, qu’elle croyait pouvoir y exercer à cause des églises voisines, qui lui

appartenaient, on lui accorda la troisième gerbe sur toutes les dîmes de ces terres, à l’exception de

celles des douze bonniers susdits, et on assura au curé de S. Sauveur une rente annuelle de 60 sols

pour les pertes qu’il essuyait de ce chef. Les arbitres déclarèrent qu’ils n’avaient entendu intro-

duire aucune innovation dans les droits des parties ou les privilèges qu’ils pouvaient faire valoir sur

les novales.

L’abbé ne négligeait rien pour affranchir ses domaines des charges féodales auxquelles elles pou-

vaient être assujetties : il obtint de Henri I
er

,
duc de Brabant, la rénonciation au droit de gîte, qu'il

croyait avoir dans le manoir de Sombcke, à Bochaute. Par le même acte, juillet 1225, ce prince

s’en constitua l’avoué, et arrêta, dans le cas où cette avouerie serait donnée en fief, que l’avoué n’au-

rait droit à y loger qu’avec six montures et seulement durant les trois plaids généraux, qui pouvaient

s’y tenir.

Dans sa sollicitude, l’abbé eut même soin de prendre d’avance des arrangements avec les autorités

pour le cas d’impositions éventuelles; ainsi en 1225 il convint avec les échevins de Courtrai, qu’une

(a) N° 369 de i Inventaire des cartes des archives de la Flandre orientale.
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propriété de l’abbaye, située en cette ville près de la Lys, ne pourrait être imposée qu’à raison de

deux sols.

L’abbé Henri, dont la gestion avait été si utile à son monastère, mourut le 2 novembre 4225 :

il fut enterré devant la chapelle de S. Benoit, dans l’église abbatiale, près des cuves baptismales ou

piscine « iuxta piscinam, » s’il est permis de prendre ce mot dans ce sens.

Baudouin II. — 1223-1251.

Il était fils de Baudouin Borluut, avoué de S. Bavon : il eut pour prieur un moine nommé Siger.

L’avoué Borluut, abusant de sa position vis-à-vis de son tils, ne voulut pas qu’il imposât ses sujets,

pour aider à payer la rançon que le roi de France exigeait du comte Ferrand. Son épouse, la comtesse

Jeanne, dut intervenir pour lever cet obstacle en 4226 (a). Hugues II, châtelain de Gand, renonça

volontairement à toutes les réclamations qu’il avait élevées au sujet de son avouerie, dans les paroisses

de Mendonc, Evergliem, Wondelghem et Ekkerghem : c’est la première mention que nous en ayons ren-

contrée. Hugues se réserva par la même charte dans ces villages un droit qu’il nomme custodia, « quae

vulgo dicitur pratrie. » C’était un office d’un ordre inférieur, dont le titulaire se nommait pratere,

scutator, homme armé, et qui était spécialement chargé de la garde des prairies.

Le pape Innocent IV, qui avait permis à l’abbé de S. Pierre, sur la demande de celui de S. Bavon,

de modiiier les peines prescrites par la règle de S. Benoit, prit aussi l’abbaye sous sa protection spé-

ciale et lui confirma tous ses biens meubles et immeubles et lui permit d’acquérir des dîmes, dans

l’évêché de Tournai, dans les paroisses qui n’étaient pas soumises à son patronage, à condition que

les curés y consentissent et qu’elle constituât caution de les rendre au prix coûtant, si ceux-ci venaient

à les réclamer.

Hildegonde, dame de Melle et veuve du seigneur de Roden
,

et son fils Rodolphe, qui avaient

exempté quelques-uns des manoirs de l’abbaye, situés au pays d’Alost, du paiement du tonlieu qu’ils

percevaient au pont de Brabant à Gand, ne voulurent pas accorder la même faveur à un autre manoir

de l’abbaye, sis au même pays. Il intervint une transaction sur ce refus et des arbitres décidèrent que

l’abbaye n’était soumise à aucun droit, pour les denrées et autres objets, qui lui étaient envoyés de

son courtil de Gontrode; le droit des parties étant réservé pour les provenances des autres courtils de

l’abbaye. Réserve assez singulière en présence de l’affranchissement que l’auteur des opposants avait

accordé en 1244 à l’abbaye pour quatre de ses manoirs au pays d’Alost, et qui nous ferait croire qu’à

cette époque les fils ne se croyaient pas liés par les engagements contractés par leurs pères.

La comtesse Jeanne intercéda pour S. Bavon auprès de l’archevêque de Reims, afin que l’interdit

lancé sur le royaume de France, à cause de l’église de Beauvais, ne s’étendît pas jusqu’à cette ab-

baye, attendu qu’elle était située dans l’empire. L’archevêque ne prit pas de décision à cet égard,

mais l’évêque de Tournai annonça au doyen de la chrétienté à Gand, que rien ne s’opposait à ce

que l’office divin y fut célébré.

L’abbé Baudouin concourut à la fondation de plusieurs institutions d’utilité publique : il donna son

assentiment à la translation de l’hospice de S te Marie de la paroisse de S. Michel dans celle de S. Mar-

tin, à Ekkerghem. L’évêque de Tournai, Wautier, qui approuve ce déplacement, consentit en 4228 aux

conditions qui y étaient apposées, ainsi qu’à la fondation d’une communauté de religieuses de l’ordre

(<*)1 V/Diericx, Mém. sur Gand., t. I, p. 259.
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de Liteaux, sous le nom du Port de Marie, pour le service de l’hôpital; ces saintes filles acceptèrent

en 1230 ces conditions, quelques rigoureuses qu’elles fussent. Dans la suite l’abbaye leur vendit les

dîmes d’environ sept bonniers et demi de terre, nommés Biloke, et de quatre bonniers d’un terrain

accidenté, terre montium juxta idem monasterium, au prix d’une redevance annuelle de 20 sols. La cha-

pellenie, fondée dans l’ancien hôpital, fut aussi transférée dans le nouveau.

L’abbé approuva l’érection du grand Béguinage à Gand, tout en s’y réservant son patronage; il

permit d’y bâtir une chapelle, avec cimetière pour les béguines, sous réserve des droits du curé de

la paroisse. 11 y fonda même une chapellenie avec un revenu de quinze livres, qu’il assigna sur des

poldres situés dans le métier d’Assenede entre Hage et Triest, du côté de Mendonck. Les proviseurs,

qui devaient payer à l’abbaye, en reconnaissance de ses droits, une somme d’un écu d’or, de la

valeur de cinq sols, avaient le pouvoir d’en révoquer le chapelain. La comtesse Jeanne, toujours

empressée de seconder la création d’établissements utiles, approuva non seulement la création de cette

institution, mais s’occupa elle-même de l’appropriation et de la construction d’une manse à l’usage

des béguines, « in manso, dit-elle dans un acte du mois d’août 1242, quem ad opus earum, extra Gan-

davum, contrui fecimus » (68). Enfin l’abbé lit construire une maladrerie à Rodenbourg, et les échevins

de cette ville s’obligèrent à constituer une rente au revenu de quinze livres, pour l’entretien du cha-

pelain, qui y faisait le service.

Nous avons vu que Philippe, marquis de Namur, avait abandonné à l’abbaye en 1211 le droit de

patronage qu’il possédait sur l’église de Biervliet; un de ses descendants, Baudouin de Courtenay, em-

pereur de Constantinople, avait perdu de vue cette donation, et sa réclamation ne fut pas jugée fondée

par Robert, avoué d’Arras, et Arnould d’Audenarde, à l’arbitrage desquels il s’était référé (mars 1240).

Le curé, qui avait la direction canonique de l’île de Cadzand, n’y résidait pas et bien souvent le

mauvais temps l’empêchant d’y aborder, le service divin restait ainsi en souffrance. Les habitants

prirent le parti de s’adresser à l’abbé, pour le prier de vouloir nommer un second curé. L’abbé, quoi-

qu’il fût décimateur dans cette île, tâcha de se soustraire à cette juste réclamation; mais l’évêque de

Tournai, Wautier de Marvis, parvint à aplanir la difficulté. Il fut convenu que, sans porter atteinte

aux prérogatives de l’abbaye, elle payerait au second desservant, qui y serait nommé, une somme de

huit livres; qu’en outre deux livres lui seraient payées par le curé en fonctions et cinq par la paroisse;

qu’à ces conditions il devait aider le curé ou le suppléer en cas d’absence (1251).

Quelques habitants de Roubaix, de Tourcoing et des environs s’étant jetés sur le village de Water-

los, à main armée, y démolirent la maison d’Olivier Le Ariveil, un des serfs ou liostes de l’abbaye.

Plusieurs de ces coupables, ayant été convaincus de ce méfait dans une franche vérité, furent con-

damnés à constituer caution pour leur conduite future, et il fut déclaré qu’eux et leurs biens seraient

mis à la merci de l’abbé, dans le cas où ils se livreraient encore à de pareilles violences. La comtesse

Jeanne, qui avait déjà témoigné en maintes circonstances de son bon vouloir pour l’abbaye, ordonna

aux seigneurs desdites villes de mettre ce jugement à exécution et de contraindre les coupables à in-

demniser l’abbaye, pour les pertes qu’elle avait essuyées.

Le 6 juillet 1251 l’abbaye paya au comte Ferrand une somme de cent cinquante livres d’Artois, par

suite d’un accord conclu entre les habitants de S. Bavon et ceux de Gand : il en remit un tiers à un

personnage qu’il nomme Engelram, et les deux autres tiers au seigneur de Gistelles (69). Cette charte

ne s’explique pas au sujet du débat qui donna lieu à la conclusion de cet accord.

L’abbaye acquit à litre gratuit, de 1228 à 1259, des dîmes, dont le produit était d'une grande impor-

tance, à Wevelswale, à Dackenham, à Lokeren, à Essche, à Deurle, à Rontslo et à Winthi; plusieurs
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de ces dîmes furent affectées spécialement par l’abbé au service de l’aumônerie. Les donations en biens

immeubles, durant l’administration de cet abbé, ne furent pas considérables : la comtesse Jeanne lui fil

don cependant d’une chapelle, au hameau de Hoilonc, avec quelques bonniers de terre dans le voisi-

nage («) : d’autres personnages lui donnèrent des terres à Ilode et à Erve, celles-ci à charge d’un service

anniversaire.

Grâce aux largesses qui avaient été faites à l’abbaye, elle avait acquis une haute position de fortune,

qui la mit à même de profiter de l’état embarrassé, dans lequel la guerre sainte avait entraîné maint

puissant baron. A partir de cette époque elle fit des acquisitions importantes à Ilelchin; à Bocbout; en

Brabant, la bruyère d’Oudenmeersch; à Papingloo, 404 bonniers de bruyères, à charge d’une redevance

annuelle de six deniers par bonnier, en sus d’un prix non spécifié. En 1240 elle acheta le Grand et

le petit Weert, situés entre Tamise, Bornent, Hamme et Tbielrode, pour une redevance annuelle de

12 livres, aussi longtemps qu’ils ne seraient pas endigués; de 20 livres, si l’un d’eux était mis en cul-

ture, et de 40 livres, au cas où tous les deux le fussent, redevance qui fut réduite en 1254, au mois

de février, à 16 livres. A cette époque (1240), les Weert formaient une île [b), entourée par l'Escaut

et la Dorme, « Scahle et Dorme, aqna undiqne interclusum; » mais aujourd’hui la Donne n’y touche plus,

l’Escaut seul les borne au nord et à l’ouest (c). Les vendeurs se nommaient Wautier et Egide Van Cou-

denborch; ils appartenaient à une ancienne famille, dont la seigneurie de ce nom se trouvait près de

Tamise, et s’étendait sur le territoire de Tbielrode, Lokeren et Basele
(
d).

Durant la même année, le comte Thomas et Jeanne de Flandre, son épouse, vendirent à l’abbaye

1152 bonniers de bruyère dans le pays de Waes, entre Terlicht, Coudenborne, Vevorde et le chemin

d'Exaerde et de Raveglicndonc, au prix de 20 sols par bonnier et d’une redevance d’un denier par bon-

nier. Les vendeurs ne s’y réservèrent que le droit de haute justice, et ils eurent soin de faire renoncer

tous les seigneurs aux droits qu’ils avaient à y faire valoir. L’abbé racheta aussi le manoir de Cane-

ghem, qu’il avait donné à titre de fief à Wautier de Courtrai, et fit l’acquisition de la moitié des

dîmes de Zcdelghem et de celles des paroisses de Notre Dame, à Terstrep, à Adendijck et à Rondslo, au

hameau de Oudewael. 11 prêta même de l’argent sur des dîmes à Assenede et Biggendilve, à Lalhem

S. Martin, à Vronendike et à Moerkercke. Nous trouvons dans un dénombrement fait vers 1227 que l’ab-

baye possédait à Cadsand, outre ses redevances en nature, des biens qui lui rapportaient 150 livres de

revenu; à Everghem et environs, 280 livres; à Monecwerve, 47; à Wevelswale et Boutersande, 120;

à Lathem, 5, et à Oostburg et Ysendike, 250 livres.

Le comte Thomas, après son mariage avec la comtesse Jeanne, fut forcé de faire des emprunts con-

sidérables, afin de remplir les obligations que son épouse avait contractées pour payer la rançon de

son premier mari. II eut aussi recours au trésor de l’abbaye, et malgré les ventes considérables qu’il

fit à l’abbaye, il lui resta encore redevable d’une somme de 1000 livres d’Artois, pour garantie desquels

il engagea le produit des impôts de son espier à Fûmes.

Le pape Innocent III donna à l’abbaye une nouvelle source de richesses, en l’autorisant à reven-

(a) La charte dit Onlendc, Nietland, ce qui n’est pas cultivé, bruyère. Charles-le-Bon explique le mot Wastina dans un

diplôme de 1 1 19 : « Duas garbas tolius solitudinis seu deserli, quod teutonieé vocatur Uüand scu Wastina. v

(b) C’est la signification du mot Wcerdt.

(c) Lindanos, de Tencraemunda, p. 110, n° SG, explique ainsi cette dérivation : « Id autem inde vere simile; ad illud usque

tempus Scaldum, juxta banc arcem veterem tenuisse alveum : Durmam vero Temseeam eisque lluxisse et ibi demum ubi

nunc catharacta est, Scaldi junclum. »

{d) Y. Yan de« Bogaerde, District van S. Nicolaes, vol. 1, Introd., p. 2; vol. III, p. 2G3 et ciOG.
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diquér tous les biens meubles et immeubles, à l’exception des fiefs, appartenant à ses religieux qui

avaient prononcé leurs vœux, pour les réunir à ses domaines. Cet important privilège porte la date

de 1248 (69). Ce fut l’année suivante que commença la série de procès que l’abbaye eut à soutenir et

des difficultés de toute nature, qui lui furent suscitées pour un de ses plus riches domaines, la seigneu-

rie de Waterlos. La comtesse Marguerite fut la première qui tenta de porter atteinte à ses préroga-

tives, en prétextant qu’elle avait le droit d’y exercer la haute et basse justice; mais des arbitres,

appelés à décider sur cette grave question, déclarèrent la comtesse non recevable.

Malgré les importantes acquisitions dont l’abbé avait enrichi son monastère, il avait encore trouvé

moyen de se ménager des ressources pour augmenter et embellir ses édifices. Les chroniques de S. Ba-

von disent qu’il fit construire de vastes bâtiments, mais elles n’en ont indiqué ni l’usage, ni la situa-

tion : l’ancien réfectoire, qui fut remanié au XVe
siècle et transformé aujourd’hui en église; la belle

cave en ruine (pi. 27), dont la voûte en berceau s’appuyait sur de fortes colonnes cylindriques, à cha-

pitaux ornés de crochets et reliés entre elles par des arceaux surbaissés, ont probablement été bâtis

par lui. Au-dessus de cette cave, qui était l’un des celliers de l’abbaye, se trouvait une vaste salle non-

voûtée, dont les fenêtres à tiers-point sont ornées d’une archivolte à moulure dentelée. Les souter-

rains sous le réfectoire sont de la même époque, mais ont subi des changements. Leur voûte est aussi

en berceau, soutenue par des pieds-droits chanfreinés. Ils ont un tailloir du côté des cintres, mais pas

sur leurs autres faces. Ces pieds-droits, qui sont placés longitudinalement, séparaient ces souterrains

en deux parties. Une partie des voûtes de ces souterrains fut renouvelée à l’époque de la construc-

tion des cloîtres, qui existent encore en partie : cela nous semble hors de doute, car la clef de voûte,

où l’on voit sculpté un lion, est semblable à celle de ces cloîtres. La voûte de la cave, où l’on a accès

par une belle porte ogivale à crochets, du côté de la plaine, est très-remarquable par son travail. Elle

est soutenue par une colonne, qui supporte les nervures croisées ou augives, qui dessinent sur la

voussure des compartiments très-compliqués.

Baudouin fut le premier abbé de S. Bavon, qui employa les paroles sacramentelles « permissione

divina abbas S. Bavonis, » dans les chartes qu’il fit expédier; après une glorieuse et utile gestion de

vingt-sept années, il mourut le 13 juillet 1251 : il fut inhumé dans l’église de l’abbaye, à la droite

du mur de l’abside derrière le maître-autel, supra presbiterium.

Théodore. — 1251-1262.

Cet abbé naquit à Maîdeghem, près d’Ardembourg. 11 fut constitué en dignité immédiatement après

la mort de son successeur. Son scel existe encore, il est conservé au cabinet d’antiquités de l’Univer-

sité de Gaud.

La discipline et les mœurs n’avaient pas gagné à l’accroissement des richesses de l’abbaye. Le légat

du pape, évêque in partibus de Tusculum, avait dû s’immiscer dans l’administration de l’abbaye et

infliger des peines extraordinaires aux moines qui se refusaient à prendre leurs repas en commun ou

à se rendre aux réunions générales et à l’église, aux heures des prières. 11 avait puni chaque heure

d’absence au chœur et aux réunions capitulaires, par autant des jours de privation de vin. Les moi-

nes, qui sans permission, ne venaient pas aux repas en commun, devaient manger dans le réfectoire

durant deux jours à terre et sans nappe.

L’abbé, doutant de l’efficacité de ces peines rigoureuses, qui avaient terni la réputation de ses moines

au point qu’on n'osait plus exercer l’hospitalité dans son abbaye, porta ses doléances aux pieds du
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pape Innocent IV. Celui-ci, après avoir pris des informations, ordonna à Wautier, évêque de Tournai,

le 12 avril 1252 (70), de permettre à l’abbé Théodore de n’appliquer ces peines que jusqu’à certain

point. Mais cette mitigation ne parut pas suffisante à l’abbé, qui craignant que l’aggravation des peines

de la règle de S. Benoit ne fût plutôt nuisible qu’utile à la discipline, s’adressa de nouveau à son suc-

cesseur, Alexandre IV. Ce pape sut apprécier les raisons qui guidaient l’abbé dans sa demande, et

considérant « quocl expedil calamum quassatum non conteri, nec in erasione eruginis vas non frangi, » il

l’autorisa en conséquence à exempter ses moines de l’accomplissement des articles de leurs statuts,

qui n’étaient pas fondamentaux et dont l’exemption n’était pas défendue par la règle même, et des

autres prescriptions des papes et de leurs légats. Cette bulle porte la date du 22 décembre 1255 (71).

Ce pape permit aussi à l’abbaye de prélever les dîmes des novules, dans les paroisses dont elle avait

le patronage, dans la même proportion que des anciennes terres et même d’y racheter les dîmes des

laies; prérogatives qui furent confirmées dans la suite par Alexandre IV, qui donna même une plus

grande extention à ce dernier avantage, puisqu’il lui permit d’en acquérir, sous certaines conditions,

dans les villages où le patronage ne lui appartenait pas.

Les grandes dépenses que les évêques, leurs diacres et d’autres dignitaires de l’Eglise se permet-

taient de faire dans les abbayes qu’ils allaient inspecter, étaient souvent excessives. C’était un abus

auquel Innocent IV voulut mettre un frein, en limitant ces dépenses au taux de 4 marcs d’argent et

en mettant à leur charge toute dépense supérieure à ce chiffre. Toutefois cette taxation n’était pas

rigoureuse, mais subordonnée au plus ou moins de ressources des établissements visités (72).

Le trésorier de l’abbaye rencontrait souvent de grandes difficultés pour recouvrer le paiement des

redevances dues par les censitaires et d’autres détenteurs des biens de l’abbaye : elles étaient arrivées

au point que l’abbé dut s’adresser à la cour de Rome, pour solliciter son intervention. Alexandre IV

s’empressa d’ordonner au doyen de l’église de S. Pierre, à Lille, d’annoncer au prône, que, sous peine

d’excommunication, tons les débiteurs de l’abbaye devaient déclarer, dans un certain délai, les sommes

dont ils étaient redevables et faire connaître les biens, appartenant à l’abbaye, qu’ils avaient en leur

possession. Ce pape fit aussi quelques innovations aux constitutions canoniques en faveur des moines

de S. Bavon, en leur permettant de se couvrir durant le service divin et les processions (a), à cause de

la rigueur du climat (1259), et de célébrer le sacrifice de la messe dans leurs manoirs et dans leurs

granges, quand ils se trouvaient à une trop grande distance des églises paroissiales (1261). Cette der-

nière bulle ne faisait que confirmer, mais d’une manière générale, l’autorisation qui leur avait été don-

née par Gautier, évêque de Tournai, pour leurs manoirs à Courtrai, Wulfsdonc, Broec, Velthem et

Wert (1255, 30 mars).

Le pouvoir épiscopal, qui avait sans cesse tenté de s’ingérer dans les affaires intérieures des insti-

tutions monacales, reçut un rude échec à propos des nouvelles exigences que Gautier De Croix fit

valoir. Dans les premiers siècles du christianisme, quand les monastères se formaient spontanément,

ils étaient placés sous la surveillance directe des évêques, comme tous leurs coreligionnaires ,
et

à leur égard les évêques n’étaient investis d’aucun pouvoir spécial. Dans leur état primitif, l’indépen-

dance de ces institutions était semblable à celle des autres laïques, et bien des monastères dans ces

temps n’avaient pas même d’églises séparées. Mais quand l’influence de ces corporations vint à s’aug-

(“) Sanderus rapporte que le même pape les avait déjà autorisés dès 1255 à se vêtir d'habits fourres durant le service

divin, u Ut pellilis vestibus vicini mari in divinis uti possint. •> Cette charte est datée, dit-il, de Viterbe du 3 des ides

d avril, la quatrième année de son pontificat. Nous n’avons pas rencontré cette charte dans les archives de l'abbaye.
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inenter, et que le clergé séculier comprit qu’il avait là des redoutables rivaux, il s’appliqua avec sa

sagacité ordinaire, à les contenir. La surveillance morale et religieuse, que les évêques avaient à

exercer sur tous les fidèles, leur fournissait mille moyens pour intervenir dans les affaires des mo-

nastères : les actes des conciles abondent en canons, qui n’ont pour objet que de les placer sous la

jurisdiction des évêques. Et si jusqu’à certaine époque, les monastères avaient pu se fonder par la seule

volonté des moines, les conciles finirent par défendre tout nouvel établissement sans l’intervention épis-

copale. A chaque concile l’autorité des évêques prit une nouvelle extension, et quoique les canons ne

continssent rien de bien précis, l’autorité des évêques sur l’institut monacal se trouva établi. Malgré

cela, l’abbaye de S. Bavon n’avait jamais souffert que les évêques s’ingérassent dans l’examen de ses

affaires temporelles, point sur lequel ceux-ci n’avaient jamais insisté. Mais Gautier De Croix ne voulut

pas faire d’exception à l’égard de l’abbaye de S. Bavon, et demanda à connaître la situation de ses

affaires : l’abbé Théodore s’opposa à cette exigence inusitée et s’adressa au pape, pour le prier d’ap-

prouver en principe son opposition. Alexandre IV, prenant en considération l’état prospère de cette

institution et afin qu’on n’en arguât pas pour lui imposer de nouvelles charges, défendit virtuellement

à l’évêque d’exiger que l’abbaye lui fit connaître l’état de sa fortune (73).

A l’occasion probablement d’un nouvel avantage accordé à l’abbaye par l’affranchissement du droit

de tonlieu, qui se percevait au passage de la ville d’Anvers sur les vins et autres denrées (74),

les échevins de Gand s’adressèrent à la comtesse Marguerite
,
pour lui demander qu’elle voulût bien

défendre à l’abbaye de faire le commerce des vins, commerce qu’elle était à même de faire avec un

immense avantage, à cause de l’exemption de tonlieux dont elle jouissait tant dans l’intérieur du pays

qu’à l’étranger. Mais ce fut en vain : après avoir entendu les parties, la comtesse décida que non seule-

ment S. Bavon, mais aussi S. Pierre, à Gand, étaient en droit de vendre du vin (a).

L’ordonnance politique de Marguerite et de son fils Gui de Dampierre, par laquelle ils réduisirent

à une simple redevance et au meilleur meuble, le droit régalien dont ils avaient toujours joui de dé-

pouiller leurs serfs de la moitié de leur avoir en cas de mort, n’eut aucune influence sur le sort des

serfs de l’abbaye, parce que cette ordonnance ne concernait que les serfs de leurs propres domaines.

Mais si un individu encore en servitude venait à mourir à S. Bavon, ses héritiers étaient en droit de

réclamer les bénéfices de cette disposition, s’il était attaché aux domaines propres de la comtesse.

G’est à l’année 1232 que nous rencontrons la première mention d’un officier de l’abbaye, nommé
écoutète, schoul, scultetus. Les colons serviles d’une exploitation agricole de peu d’étendue étaient justi-

ciables par le maieur ou villicvs, préposé aux travaux, qui était encore chargé de l’exécution des juge-

ment et du recouvrement des amendes, avec les serviteurs du domaine. Mais dans une vaste exploitation

le mayeur était remplacé par un écoutète, qui remplissait les fonctions de juge : c’était l’officier du

seigneur à 1 égard de ses tenanciers en villenage, comme le châtelain était son officier vis-à-vis des

hommes libres et des nobles (b). Quoique les fonctions de l’écoutête devinssent presque sans objet,

du moment que le bailli succéda aux avoués et fut préposé aux tribunaux, dont la compétence s’éten-

dait sans distinction sur les personnes libres et serves, elles furent maintenues et subordonnées aux

baillis, qui eurent l’ensemble du pouvoir exécutif dans leur ressort. Philippe d’Alsace, qui arrêta les

attributions des baillis de Flandre par une ordonnance de 1178, n’avait rien décidé sur les préro-

gatives des écoutêtes. Aussi les exigences de ces officiers donnèrent-elles lieu à bien des difficultés :

() V. Diericx, I, 302, note 2.

() IIist. de la Flandre, par M. Warnkoemg, t. Il, p. J 08.
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l'officier qui remplissait ces fonctions en 1252 à S. Bavon, se nommait Gilise. 11 désira que ses fonc-

tions et ses prérogatives fussent déterminées :
pour arriver à cette fin, l’abbé et lui chargèrent des

arbitres de les établir. Ce furent les seigneurs Guillaume de Maldegem, Hugues de Steeland et Vol-

coûts Meyer, de S. Bavon. Leur décision porte la date du 5 mai 1252 : les droits et prérogatives de

cet écoutéte, qui s’intitule écoulêle de S. Bavon, y sont longuement énumérés; il percevait même un

tantième sur le droit de meilleur catel et sur le produit du balfaert. En 1288, le même Gilise,

ou peut-être son fils, tenait en fief Vécoutétat de Houtliem S. Liévin : cet office s’étendait sur trois

villages, Houtliem , Vlierzeele et Bavegliem. Dans l’arrangement qui fut arrêté à cet égard, on ne fait

aucune mention des affaires qu’il avait à poursuivre; mais on détermina le droit qu’il pouvait percevoir

pour les divers actes judiciaires qui tombaient dans ses attributions, tels que les saisies, les bornages,

les vues de lieux, la visite des cours d’eau, des ponts, etc. Sa quote-part dans les amendes prononcées

s’élevait au tiers. 11 avait aussi à soigner pour l’entretien des personnes incarcérées, qui de ce chef lui

payaient trois sols par jour (75). L’abbé avait eu occasion de racheter cette avouerie, cédée à titre de

fief par Gérard, seigneur de Rode, au chevalier Gérard, seigneur de Berleghem (1252, 25 octobre), et

une autre à Bochoute, près d’Anvers, qui se trouvait entre les mains du chevalier Gérard De Butslaer,

qui le tenait lui-même en fief de son frère. La vente de l’avouerie de Houtliem fut précédée de l’acte

d’approbation de la part du seigneur de Rode. Le même seigneur vendit aussi à l’abbaye l’alleu nommé

Bursebeke, situé à Paulhouthem, avec la haute et basse justice et quelques redevances en nature et en

argent. En outre dans le même acte, il se reconnut débiteur, ainsi que son épouse, d’une somme de

175 livres de Flandre, pour sûreté de laquelle il constitua des cautions, et Baudouin de Rode y affecta

tous scs biens, renonçant d’avance à tous les droits qu’ils pourraient exercer sur cet alleu du chef de

donation anti-nuptiale. Le prix de la vente de cette avouerie et de l’alleu de Bursebeke fut évalué

en 1252, par l’abbé de S. André, à Bruges, et par le seigneur de Maldeghem, en qualité d’arbitres, à

la somme de 590 livres de Flandre, plus 10 livres pour les menus-plaisirs ou les joyaux de la dame

Béatrix, épouse du vendeur (7G).

L’abbé avait toujours vu avec chagrin que les dépouilles mortelles du premier abbé du monastère,

Florbert, étaient foulées aux pieds depuis près de six siècles, sans qu’on eût jamais songé à les placer

dans un sarcophage. Le chroniqueur Thielrode s’exprime ainsi à cet égard : « Jacens sub pedibus om-

nium transeuntium ante locum ubi solet aqua benedicti recipi, qui locus primitus fuit antè magnum

altare S. Pétri... » C’était dans l’église primitive, construite par S. Amand, probablement à l’endroit

où l’on voit maintenant la crypte de la Vierge, que se trouvait cet autel de S. Pierre et que Florbert

avait été enterré. L’abbé, après avoir pris l’avis de ses moines, fit lever la pierre sépulcrale qui cou-

vrait les restes de cet apôtre; on trouva que sa tète reposait sur un carreau de marbre blanc, avec

cette inscription : « Hic requiescil Florbertus abbas Garni, coenobii. Ob 8 V0 idus oclobris. » Ces restes véné-

rables furent levées de terre et placées sous la paroi d’un des murs, où l’on scella la pierre trouvée sous

sa tête. Cette cérémonie eut lieu en 1258, en présence de la communauté de S. Bavon et du prieur

de l’abbaye de S. Pierre à Gand, Hugues De Hoestborch, et de trois moines du même monastère.

Gomme Florbert avait été abbé en même temps de ces deux institutions, elles prétendirent toutes

les deux posséder le tombeau de leur premier prélat; des difficultés interminables en surgirent, on

accusa même les moines de S. Bavon de fraude et de supercherie. Mais c’est un point qui est victo-

rieusement réfuté par la simplicité du récit de Thielrode. Les chroniqueurs de S. Pierre ont avancé

un fait, dont la fausseté peut être constatée tous les jours : n’ont-ils pas écrit que les moines de S. Ba-

von mirent sous la tète de Florbert une pierre portant le millésime de 6-42, avec le restant de l’in-
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scription rappelée plus haut? Or cette pierre existe encore : conservée d’abord aux archives de la

cathédrale, elle est maintenant au cabinet d’antiquités de l’université de Gand; elle ne porte aucune

trace de ce millésime, qui du reste n’est pas exact. En comparant le récit du chroniqueur de S. Pierre

avec celui si simple de Thielrode, qui assista peut-être à la cérémonie, et qui tout au moins rapporte

un fait arrivé de son temps (et il eut été bien hardi de l’avancer, s’il avait été faux), il devient

évident que l’abbé Florbert fut enterré à l’abbaye de S. Bavon et non à celle de S. Pierre (a]. Cette

pierre réduite au tiers de sa grandeur, est représentée sur la planche 4, lettre A. Elle porte encore les

traces, assez compactes, du ciment qui servit à la sceller dans le mur, et au revers l’entaille d’une rai-

nure. Sur le mot hic, qui est abrévié, on remarque des traces de cinabre; ce qui fait supposer que les

autres lettres de l’inscription étaient aussi incrustrées de couleurs.

L’abbé Théodore était un homme fort instruit et d’un commerce agréable; il mourut le 12 août 1262.

On l’ensevelit devant l’autel de la chapelle de S. Benoit, qu’il avait fait restaurer et embellir.

Jean. — 1262- 1295 .

Il était fds d’un des fermiers de l’abbaye, son nom de famille était Vromand. Thielrode parle de ce

prélat avec éloges : c’était un homme doux et d’une moralité exemplaire. Le chapitre l’éleva en dignité

au mois de mai 1262 « infra octavas assumptionis S. Mariae. » Il fit dans son abbaye d’utiles construc-

tions; il plaça de nouvelles voûtes sur le côté droit de l’église abbatiale, novas lapideas woutas construxit;

expression qui présuppose l’existence de voûtes antérieures, mais l’emploi du mot lapidea peut aussi

faire croire que la couverture de l’église n’était qu’un simple lambris. Il bâtit aussi le manoir de Ghi-

senzele, et une grande partie de celui de Loochristi; d’autres manoirs enfin de l’abbaye lui sont rede-

vables d’importantes améliorations [h).

L’un des abbés de S. Bavon réduisit au meilleur meuble les redevances foncières dues par les serfs

de l’abbaye, qui exploitaient des terres mises en jachère : « Eer daht aile sine dienstliede selle ten

hcsten hooftstoele (c), » dit la charte du 5 mai 1252 (d). C’était un avantage si l’on considère les rede-

vances dont ils étaient accablés avant cette époque, mais moins grand que celui que le châtelain de

Zélande, le seigneur de Yrome, accorda aux habitants de ses domaines payant un cens à l’abbaye, en

les affranchissant de l’impôt du meilleur meuble en cas d’obit (1275).

L’abbé avait songé à occuper ses religieux, dans leurs moments de loisir, d’une manière utile, en

les instruisant. Il n’ignorait pas que le concile de Latran, tenu en 1179, enjoignit aux chapitres, tant

des cathédrales que des monastères, de nommer des théologiens, pour enseigner l’Écriture sainte et

tout ce qui concernait les intérêts spirituels. L’abbé désira mettre à exécution cette sage mesure, qui

n’obtint cependant pas l’approbation de tous ses religieux. 11 s’adressa néanmoins au pape Urbain IV,'

qui lui permit de nommer un docteur en théologie pour professer le droit canon dans son monastère,

à condition de le rétribuer convenablement sa vie durante, sur sa manse particulière (an. 1262).

Des personnes charitables fondèrent vers 1279 un hospice, sous l’invocation de S. Jacques, dans la

seigneurie de Nieuland, situé dans le quartier de la Muyde, à Gand. La chapelle n’était pas achevée à

cette époque, puisque le pape Nicolas Iü accorda des indulgences en faveur des personnes qui contri-

(a) V. Meyer, Annal., année 1258, et Messager des Sciences et des Arts, année 1829-1830, p. 1.

(b) Thielrode, p. 25.

(e) V Kiliaey, verbo hooftstoele, p. 246.

{d) Y. Diericx, Chartcrboehje, p. 6 in fine.



ABBAYE DE S. BAVOIY. 10
"

hueraient à son achèvement par des aumônes, et que le 20 mai 1280 l’évêque de Tournai permit de

l'aire une quête à cette fin. Elle fut assez productive pour qu’on pût l’achever quelques mois après :

car dès le 18 septembre suivant, le même évêque permit d’y célébrer l'office divin et autorisa les provi-

seurs de l’hospice à y fonder une chapellenie, dont le titulaire était à la nomination de l'abbé, comme

patron du lieu. On n’attachait pas alors la même signification qu’auj ou rd’h ui au mot hospice; dans ces

temps un hospice était formé de quelques habitations séparées et occupées chacune par un prébendier;

la vie en commun y était inconnue. L’hospice de S. Jacques, ainsi que plusieurs autres petits hospices

de la ville de Gand, est encore ce qu’il était il y a six siècles, une réunion de masures, qu’on est à la

veille de reconstruire. On ne voit plus de traces des constructions primitives de cet hospice.

Les religieuses de S le Claire avaient jeté les fondements, en 1280, d’une chapelle et d’une maison

conventuelle sur un alleu (a) de l’abbaye, situé à Gentbrugge. L’abbesse n’obtint Yexequalur de l’abbé

de S. Bavon, qui avait le patronage de ce village, qu’à des conditions plus rigoureuses qu’à l’ordi-

naire. Elle devait payer annuellement un denier, une obole d’or ou malge et quarante sols de mon-

naie légale; il lui était défendu d’acquérir des biens-fonds, dîmes et redevances foncières, dans les

villages dont l’abbé était le patron, sans la permission de celui-ci, à l’exception de biens provenant

de succession de père ou de mère, échues aux religieuses. Dans ce cas, elle devait désigner une per-

sonne
(
homme mort ou vivant, comme on le disait alors), qui répondît des impôts et redevances dus par

ces biens, et du trentième denier de leur valeur, à l’envoi en possession. En compensation de ce der-

nier droit, l’abbé lui permit de prélever à son profit celui de mutation, si on vendait ces biens. Il

était stipulé en outre qu’au cas où la nouvelle maison conventuelle fût déplacée, la redevance des

quarante sols n’en serait pas moins due, et que si on la transférait hors des limites de la paroisse de

Gentbrugge, l’abbé aurait droit non seulement aux redevances stipulées, mais aussi au trentième

denier de tous les biens de la corporation, à l’exception de ceux acquis par succession. Ce n’était

pas tout : l’abbé s’était en outre réservé la nomination des titulaires des chapellenies qui y seraient

fondées, et le curé de la paroisse pouvait demander, pour ses droits paroissiaux, une somme de vingt

sols tournois par an. L’abbesse ne se soumit à ces dures conditions qu’en J 288 , et quelqu’exhorbitantes

qu’elles fussent, elles furent approuvées par Guillaume, évêque de Cambrai, et par le pape Nicolas IV.

Le hameau de Seven-Eecken n’avait pas de chapelle en 1281 : ce fut dans le courant de cette an-

née (26 juillet) que Guy, comte de Flandre, donna à quelques habitants de Lokeren et d’Exaerde un

demi-bonnier de terre dans ce village, pour en élever une. En 1288 cette chapelle était bâtie, puisque

l’abbé approuva alors la donation qui lui avait été faite de plusieurs immeubles situés dans la seigneu-

rie de Meerhoute et ailleurs, pour l’élever au rang d’église paroissiale, dont la fondation avait été

approuvée l’année précédente par Michel de Warenghien, évêque de Tournai.

Un document, qui se trouve aux archives de l’administration des hospices de la ville de Gand, peut

faire croire qu’il existait déjà en 1215 une communauté de femmes, dans l’enclos dit Poortackere. Cette

pièce concerne la vente de 40 bonniers de bruyères à Waerschoot, faite à une femme nommée Margue-

rite, par la comtesse Jeanne, et qu’elle qualifie de puellae meae (“7). On nommait alors Poortackere,

tout le quartier situé hors de la porte de Thorholt, huuten torren, quartier qui s’étendait assez loin,

puisque le fief nommé Spiegelhoven, se trouvait dans sa circonscription. Quoique l’acte de fondation

de l’hospice du Poortackere ne soit pas parvenu jusqu’à nous, nous croyons qu’il doit son origine à

l'inépuisable bienfaisance de la comtesse Jeanne, qui y érigea un hôpital pour ces malheureuses filles

de familles réduites à la misère, par les folles dépenses où les guerres saintes avaient entraîné leurs

(a) Dans l’octroi, le mot allodium est traduit par eygendom.
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pères. Dans un rapport adressé en 1787 aux. vicaires de l’évêché de Gand, les administrateurs de

cet hospice, Antoine De Draek Van der Camer et le comte Charles Joseph de Lichlervelde, disent que

les Béguines de la Vierge de ter Moyen, à Gand, avaient acquis en 1260 un terrain situé au Poortackere

et qu’elles y construisirent une maison ou une infirmerie pour les Béguines pauvres et infirmes. Il est

possible que cela soit, mais nous n’avons rencontré aucune pièce qui le constatât; toutefois, c’est sous

le titre de Béguinage que cette communauté est désignée dans un acte de 1264, mois de mai, par lequel

les curés de l’église de S. Jean, à Gand, donnent aux directrices Gertrude et Avesoete un terrain, qu’ils

possédaient au Poortackere, pour y élever les bâtiments nécessaires à l’usage de leurs sœurs, et en outre

une rente de 8 sols de revenu (78). Elles y construisirent une infirmerie et la comtesse Marguerite y fit

transporter les malades et infirmes des béguinages de S te Elisabeth et de Notre Dame de Terhoyen, qui

faute de pouvoir y être soignées, avaient été forcées de chercher un asile en ville (1278, juin). Le mois

suivant, cette résolution fut confirmée par le comte Guy. L’abbé de S. Bavon vendit à cette institution

le tiers d’un bonnier de terre, sous condition de payer certaines redevances pour son droit de patro-

nage et le rachat des dîmes : il leur céda en outre quelques parcelles de terre, situées hors de l’enclos,

mais elles ne pouvaient bâtir ou acquérir d’autres biens sans son autorisation. L’abbé se réserva par le

même acte la faculté de décider sur l’opportunité d’admettre dans cet hospice d’autres prébendiers que

des béguines malades ou infirmes. La chapelle de cet établissement est dédiée à S. Aubert, et l’hospice

est désigné quelquefois sous cette dénomination. La chapelle que nous y voyons aujourd’hui, est celle

qui fut construite à la fin du XIIIe
siècle; elle a subi depuis beaucoup de changements, mais les fe-

nêtres, cantonnées de colonnettes surmontées d’arcs en ogive en briques, appartiennent à cette époque.

Il existait dans cette église deux chapellenies, dont la dernière fut fondée par Everard De Grutere en

1539. La première donna lieu à des difficultés entre le titulaire et les directeurs de la maison, et que

Louis de Crécy fit aplanir par son chapelain, Martin de Ilosdine, l’un des administrateurs de cette

maison en 1534.

Philippe Mouskes, évêque de Tournai, approuva l’érection, autorisée par l’abbé de S. Bavon, d’un

oratoire dans la paroisse de S. Michel par les Frères de l’ordre de Notre Dame du Mont Carmel, à la

condition assez singulière de n’employer pour appeler les fidèles au service divin qu’une cloche de la

même dimension que celle des Dominicains ou des Frères Mineurs, et sous les autres clauses de redevan-

ces généralement imposées à ces concessions. Il leur était défendu en outre de prêcher ou d’entendre

la confession sans une permission spéciale. Cette autorisation n’était que précaire : elle était subor-

donnée au strict accomplissement des obligations imposées, parce que « prout alias visum est, quosdam

in pedis fixatione mansuetos et humiles, postmodum pede jam fixo, insolentes fieri et rebellos » (octob. 1282).

Ils avaient élevé leur chapelle sur un terrain qu’ils n’occupaient qu’à titre de bail : l’abbaye de Cam-
bron en était propriétaire, elle l’avait acquis d’un Giselbert Bouck; Hugues, châtelain de Gand, cousin

de 1 abbé Siger, lui en avait confirmé la possession en 1150. Ce ne fut qu’en 1287 que l'abbaye de

Cambron donna ce terrain, qui ne lui était d'aucune utilité, aux Carmélites, qui y construisirent alors

leur couvent (a). Leur église, dédiée à la Vierge du Mont Carmel, existe encore rue Longue des

Pierres : il nous semble que c’est l’église primitive commencée en 1282. Elle est bâtie en briques; la

iaçade est ornée de deux rangs de fenêtres, qui sont bornes, sauf celle du centre. Elles sont entou-

rées d un bourrelet ou tore qui les encadre; au coin de l’édifice, audessus de la porte d’entrée, on

trouve une tourelle octogone, ornée d’une moulure aux intersections des angles. A l’intérieur l’église

présente trois nefs, qui ne sont pas voûtées, sauf celle de droite, qui est d’un ouvrage postérieur :

(a) V. Sanderus, Fland. illust. I, 133, éd. de Cologne.
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deux rangs de piliers octogones supportaient les arcades. Lors de la construction de la voûte latérale,

les arcs furent divisées en deux arcatures, dont la retombée ne porte pas sur une colonne, mais se

termine à la naissance de l’arc par un cul de lampe historié, suspendu isolément à environ 4 mètres

du sol; ce remaniement, d’une construction peu commune, n’est pas ancien. L’église des Carmes était

riche en boiseries sculptées, portes et retables d’une très-belle exécution. La porte d’entrée du chœur,

véritable chef-d’œuvre de ménuiserie, fut enlevée par un brocanteur anglais, et six des huit confes-

sionnaux, en style renaissance, à frises historiées, ainsi que la chaire de vérité, ornent maintenant

l’église des Augustins en cette ville (Y. pi. 29;.

L’abbé consentit à ce que les dames Elisabeth et Adelize, supérieures du Béguinage à Ardembourg, y

construisissent une nouvelle église : l’évéque Philippe Mouskes alla la consacrer en 1281, à la demande

des curés de cette ville.

En dépit des ordonnances des empereurs, des rois et des papes, qui avaient confirmé l’abbaye dans

la possession de ses biens et de ses revenus, les débiteurs de l’abbaye n’en étaient pas plus exacts à se

libérer. L’édit de l'empereur Henri de 1193 et la bulle du pape Alexandre IV durent être publiées de

nouveau en 1262; mais cette publication resta sans résultats. On se trouva donc dans la nécessité de

réclamer l’intervention du pape Martin IV dans les affaires temporelles de l’abbaye : il ordonna à l’abbé

de Tronchiennes de forcer, au moyen de la censure ecclésiastique, les laïcs, les personnes en religion,

les nobles, les barons des diocèses de Tournai et d’Utrecht, de payer à l’abbaye ce qu’ils lui devaient

pour l’usage de maisons, de vignes, de fermes, de moulins, etc., qui lui appartenaient.

Quelques donations en numéraire, des désistements de biens immeubles en sa faveur à Calf, à

Sleydinghen, le don du manoir de Gothem, avec les terres et les redevances, qu’en dépendaient, l’ac-

quisition à titre onéreux de l’écoutétat de Wondelghem en 1284, celle de la seigneurie de Meerholt,

enclavée dans la commune d’Oostacker, vinrent augmenter les richesses territoriales de l’abbaye. Par la

défense que la comtesse Marguerite intima en 1266 à Hugues, seigneur de Roubaix, d’acquérir des

immeubles dans le rayon d’une lieue du manoir de l’abbaye à Waterlos, et par le désistement de celui-ci

des prétentions qu’il faisait valoir sur l’exercice de la haute justice et des autres droits seigneuriaux

audit village, l’abbaye put jouir paisiblement pendant quelque temps de cette seigneurie.

Dans le désir de terminer avec l’abbaye les difficultés sur la juridiction et les droits qu’ils avaient

à exercer encore à Everghem, R.ase de Gavere et son épouse Béatrix chargèrent le chevalier Laurent

de Semmerzake, maître Symon Talboom, Justaes de Ghentbrugghe, Gilles Yan der Hulst et Philippe

Van Dale, d’arrêter les bases d’une transaction, et le 8 février 1275 ils fixèrent les droits respectifs

des parties. Quelques années plus tard (1282, 7 septembre), les mêmes seigneurs vendirent à l’abbaye,

pour la somme de 1200 liv. de Flandre, la haute justice, le droit d’échevinage, les hommages, les ren-

tes, les deniers con claime deniers de pourcheaus, les hommes de fief, hostes et tous les droits féodaux quel-

conques qu’ils possédaient tant dans ce village qu’à Wondelghem, Sleydinghe, Meren, Everghem, S. Sau-

veur et Spoisbrouc, et l’écluse qu’ils avaient construite sur un alleu de l’abbaye, le tout comme ils le

tenaient en fief de l’abbaye et de Robert, fils aîné du comte de Flandre, qui approuvèrent ce transport.

L’abbaye vers la fin du XIIIe
siècle, avait encore des avoués dans quelques-unes de ses propriétés :

elle eut même des difficultés à aplanir avec les héritiers de Woetin Baens, qui remplissait ces fonc-

tions à Synghem : le doyen de S te Pharailde à Gaud et le chevalier Siger De Woestwincle, bailli

d’Alost, furent appelés à les terminer (79).

Les châtelains de Gand exerçaient à Everghem des fonctions à la fois judiciaires et politiques, ils y

jouissaient de certains avantages qui firent l’objet d’un arbitrage en 1293. Jusqu’au moment où cette

14
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seigneurie passa dans la possession de l’abbaye, les devoirs el les prérogatives de ce châtelain

n’avaient pas été fixés. L’esprit d’ordre, qui présidait à l’administration des affaires de l’abbaye, ne

pouvait se prêter au vague et à l’arbitrage, qui régnaient dans l’exercice de ces fonctions. Trois arbi-

tres furent donc chargés de rechercher et de fixer les droits et les devoirs du châtelain, et ils arrê-

tèrent les points suivants : il pouvait prélever le troisième denier sur toutes les condamnations; il

devait être présent à chaque séance, ou au moins s’y faire représenter, et assister à tous les actes

judiciaires où son intervention était de droit, sans que toutefois son absence pût entraver le cours de

la justice. Le châtelain devait aussi se présenter aux élections des échevins, pour aider l’abbé de ses

conseils dans le choix de ces fonctionnaires; au jour fixé pour l’élection, l’abbé pouvait procéder à leur

choix, quoiqu’il fût absent. En cas de guerre l’écoutête devait, sur l’ordre du bailli, réunir le contingent

en hommes, que ce dernier conduisait jusqu’à S. Bavon, où le châtelain prenait leur commandement, pour

les mener jusqu’aux limites de son ressort (80). Cette dernière disposition nous rappelle l’organisation

militaire du pays; l’armée se composait, comme du temps des Germains, des centuries de chaque pagus;

l’ordre de se mettre en campagne était-il arrivé, le centenier rassemblait ses cent hommes, pour re-

joindre les autres centuries de la châtellenie, lesquelles réunies allaient se placer sous le commandement

du comte. Suivant des réglements de 1420 et 1422, pour la ville de Bruxelles, cette organisation y exis-

tait encore à cette époque : le doyen du voisinage devait au premier coup de tocsin, réunir ses dix

hommes sous les armes et les joindre aux neuf autres voisinages sous le commandement du centenier,

pour se rendre ensemble devant l’hôtel échevinal. C’était le système suivi pour la guerre défensive;

mais il n’en était pas de même quand le comte voulait porter la guerre hors du pays; dans ce cas,

personne ne pouvait être forcé à marcher, on ne devait le suivre que volontairement. Les expéditions

de guerre étaient nommées généralement herevaert ou heirvaert : ce n’étaient pas seulement les guerres

agressives que Ton indiquait par ce mot, mais aussi les guerres défensives du pays; car dans le docu-

ments dont nous venons de parler, il ne s’agit que d’une guerre défensive.

L’habitude de s’en rapporter dans toutes les affaires, sujettes à contestation, à des arbitres, finit par

donner naissance à ces petits tribunaux, institués dans la suite par la sagesse de nos pères, pour ter-

miner à l’amiable les discussions entre voisins, sans distraire les échevins des affaires importantes. Ces

juges se nommaient vinders : dans le document dont nous venons de parler, les arbitres s’intitulent ainsi

et nomment leur décision vinderscheep. La signification propre de ces mots en flamand est inventor,

invenlio, signification qui au premier moment n’a aucune analogie avec son objet. Mais en remontant

jusqu’à l’origine du mot vinder, au mot latin fmdere, séparer, au mot allemand finden (racine vunl, en

samskrit), discerner, reconnaître, trouver, découvrir, on se rend compte de la valeur du mot vinders,

qu’une ordonnance de 1261, publiée à Gand, traduit par arbitratores; c’étaient littéralement des inven-

teurs d’un arrangement ou des conciliateurs (a).

(a) Dans le dénombrement du 2 juin 1510, concernant le fief de la vicomté de Gand, il n'est pas parlé des droits et préroga-

tives du châtelain de Gand, dans toute l’étendue d'Everghem, mais bien dans deux dépendances de ce village, à Wippcl-

ghcm et à Dorissele-tcr-donc : « Den voornoemde burchgrave van Ghendt behoort.... twee eerlicheden, die men eedt laelsclie-

pen, ligghende binnen der prochie van Everghem, deene gheheeten de eerlichede van Wippelghem ende dander gheheeten te

Dorissele-ter-donc, daer de voornoemde borchgrave oft zyn bailliu in zynen name, verroach te slellene eenen bailliu, ende

heell de voornaemde burchgrave aldaer diversche vrye laeten, die hem jaerlyex sculdigh zyn in pcnnincrenten 40 1. par.,

ende hehhen de voornoemde bailliu ende vrye laten, elc in zyn eerlicheden de hennisse ende tberecht van de justicie.... te

vvetene van ecrfvene ende onterfvene van de eerfve ghehauden van den voornoemden burchgrave, ende de voornoemde
burchgrave heeft, alsmen de eerfve vcrcoopt den 13de penninc ende ter doodt dobble rente. »
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Nous avons eu occasion de faire remarquer que sans les difficultés qui s’élevaient entre les institu-

tions monastiques, ou entre celles-ci et des seigneurs laïques, bien des usages, des prérogatives, des

détails sur les mœurs d’alors, auraient passé inaperçus. C’est encore la perception de dîmes, qui nous

fait connaître que l'abbaye de S. Bavon fît défricher les terres situées à l’est, entre la digue d’Exaerde

et de Moerbeke et les biens de l’abbaye de Baudeloo. Une transaction arrêtée en 1290 nomme ces terres

saines ou sènes : mot qui signifie proprement enceinte, lieu fermé; d’où l’on peut inférer que ces terres

avaient été entourées de digues (b). Et un procès intenté par un grand nombre de paroissiens de

S. Sauveur contre un prêtre, nommé Jean Volcout, curé peut-être de cette paroisse, nous apprend que si les

prairies et les terres en jachère étaient exemptes de corvées et d’autres redevances féodales, elles avaient

cependant à payer 38 deniers l’an par bonnier. Le paiement de celte redevance avait donné lieu à des

procès, et les parties arrivèrent à une solution en l’abolissant et en rétablissant les corvées et les droits

seigneuriaux : la transaction fut arrêtée par l’intermédiaire d’amiables compositeurs, le 10 janvier 1288.

Nous avons traduit le mot wedeland, employé dans cette transaction, par prairie, c’est sa signification;

mais pour ce qui concerne le mot maendachland, il n’est donné aucune explication à cet égard dans cette

pièce. Nous croyons que c’est l’équivalent de terre en jachère, remise en culture après un laps plus ou

moins long : terres reposées, dont on prenait le labourage le lundi, après le jour de repos, c’est-à-dire

après le dimanche, consacré au Seigneur.

L’abbaye avait acquis en 1240 du chevalier Wautier Van den Coudenborch, de son épouse et de son

fils aîné Egide, le domaine du grand et du petit Weert; ils ne s’y réservèrent que la haute justice sur

les étrangers, des deux côtés de la digue, tnm infra quant extra dicum, mais l’abbaye pouvait y connaître

des crimes et délits commis par ses serfs, même à l’égard des étrangers. Après trente-cinq années de

paisible jouissance, Philippe Van den Coudenborch, fils ou descendant des vendeurs, éleva quelques

prétentions sur cette juridiction
,

dont le produit ne valait pas 20 escalins parisis l’an, si on

avait tenté de la donner en location. Sans avoir égard à ces réclamations, l’abbaye lui fît connaître

les prérogatives qu’elle se croyait en droit d’y faire valoir : la haute et basse justice sur les habitants et

les étrangers, la succession des bâtards, le droit exclusif de chasse, lui appartenaient; son agent comp-

table pouvait prendre connaissance de tous les actes de vente de biens immeubles ou de maisons; son

bailli et ses hommes de fief avaient seuls le droit de juger les crimes et délits qui s’y commettaient

et de tenir des franches vérités; enfin les habitants des Weert n’étaient pas obligés de se rendre à d’autres

assemblées de cette nature. Nous n’avons pas trouvé que Philippe Van den Coudenborch contesta cette

déclaration de droits. A cette époque le Weert était encore en friche, car l'abbaye n’avait donné jusque-

là que vingt-deux parcelles de terre avec maison, à titre de cens.

Nous nous sommes rendu difficilement compte du sens d’une phrase employée par le pape Martin IV,

dans une bulle qu’il adressa à l’abbaye en 1284 et par laquelle il défendit d’arrêter ses religieux, de

s’emparer de son bétail ou de ses meubles, sous le prétexte, dit-il, « cujusdatn pravae consuetudinis... ac

tamdiu detincre presumunt, donec sit eis... iuxla ipsorum bonum placilum satisfactum, quamquam iurisdic-

tionem quâ hoc possint, in vos non habeant »(81). A la fin du XIIIe
siècle, le jus spolii, le droit de dé-

pouille, était-il donc encore en usage en Flandre? On se refuse d’abord à y croire, mais on ne peut

s’expliquer autrement l’expression de prava consuetudo. Un diplôme de l’an 1105, du roi Philippe I,

donne quelques éclaircissements sur ce droit exorbitant, qui permettait au roi ou au comte de s’empa-

(6) Nous devons dire cependant que ces terres peuvent avoir reçu celte dénomination, parce qu'elles étaient voisines de

la Durmc, qui portait anciennement le nom de Neder-Seine. V. Van den Bogaerde, District var. S. Aicolacs, t. I, p. 21.
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ver, à la mort d’un évêque ou d’un abbé, de tout le fer, plomb, bois, meubles de ménage, ustensiles

des exploitations agricoles, des provisions de bouche, vins, fourrages, bétail et même de mettre sous

séquestre les bois et forêts, qui leur appartenaient. A l’exemple du souverain, le peuple pillait le

presbytère au décès du curé, et celui-ci, à son tour, levait sur les mourants les tiers de la succession

mobiliaire, à titre d’application en œuvres pies. Les ecclésiastiques se prévalaient même autrefois

de ce droit vis-à-vis de leur évêque; car le concile général de Chalcédoine, tenu en 451, leur défend

de piller sa maison à son décès. Philippe I
er abolit, par la charte que nous venons de citer, ce jus spolii

comme un abus; le pape Pascal II confirma cette abolition, en comminant la peine de l’excommunica-

tion contre ceux qui en feraient encore usage. Mais en Flandre cette abolition rencontra de l’opposi-

tion : Robert-le-Frison, comme nous l’avons déjà vu, ne céda que sui la menace du concile de Reims

de le mettre au ban de l’Église. Et quoique l’empereur Otton IV l’abolit entièrement dans l’empire,

par conséquent dans le Brabant et le Hainaut, cet abus, cette mauvaise coutume, existait encore en

Flandre un siècle plus tard! (a).

A en croire les dispositions d’une ordonnance de Robert, comte de Flandre, l’affluence des malfai-

teurs sur le territoire de l’abbaye était devenue si considérable, qu’il autorisa l’abbé à les bannir pour

le fait seul de résidence sur ses terres. C’étaient, à ce que nous supposons, des condamnés par des

jurisdictions voisines, qui venaient y chercher un asile et s’y livraient à toutes leurs mauvaises passions.

A l’occasion d’une vente faite à l’abbaye par Arnould Van Lokeren de 16 bonniers et une mesure

de terre au hameau de Hoedvelt, près d’Exaerde (1285), il est fait mention des droits féodaux dont

un tenancier pouvait être accablé. Ces redevances, qu’on évalue à une somme de 10 livres de Flandre,

consistaient dans le Balfart, les corvées, les tailles
(
omnesque exacliones seu tallia, omniaque munera sor-

dida non sordida, ordinaria, extraordinaria, indictum), le cens, le droit de gîte, la capitation, le droit

d’étape, le transport sur les grandes voies
(
angaria), et le même service par les chemins qu’on ne con-

sidérait pas comme tels, service qui pouvait s’étendre jusqu’à une distance de cinquante lieues; enfin

« ceteraque omnia servitia et jura , onera ad quae dicta terra vel possessor ejusdem, nomine terrae, hactenus

erant, poterant vel debebant esse obligali » (82). S’il est vrai, comme le prétendent des savants juristes,

que tous les droits féodaux dérivent du droit de propriété légitime, et qu’aussi longtemps que le numé-

raire fut rare, le propriétaire foncier n’eut d’autre moyen de faire valoir ses fonds, il faut avouer qu’il

a poussé son droit hors des limites des choses raisonnables, et que si les redevances seigneuriales ne

sont pas l’abus de la puissance seigneuriale, elles sont au moins l’abus de la propriété.

Nous lisons dans un livre de cens de l’abbaye, rédigé vers 1280, des détails curieux sur ce que la

fille du chef de cuisine, qui remplissait la charge de marmiton, pouvait prélever du menu de la table,

et sur les devoirs qu’elle avait à remplir. On y renseigne quelques avantages accordés au chef, parce

que, y dit-on, il était le cuisinier de l’abbé : on y donne le détail des mets servis au réfectoire de l’ab-

baye et ailleurs, soit aux moines, soit aux prieurs ou bien à l’abbé, qui pouvait admettre ses parents

à sa table (85).

En 1283 le bailli de Gand arrêta sur le cimetière de l’abbaye un misérable, qui voulait se faire

passer pour cet imposteur qui avait usurpé le nom de l’empereur Frédéric et qui pour ce fait avait été

brûlé vif près de Mayence, en alléguant qu’il était ressuscité le troisième jour après son supplice. Après

avoir échappé aux mains du bailli, il finit par être pendu à Utrecht [b).

() V. Raepsaet, Analyse et Supplément, p. 31.

() Van de Pütte, Annales abb. S. Pétri, p. 21.
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La comtesse Marguerite, à la suite d’une enquête, arrêta le 4 mai 1271 le tarif des divers tonlieux

qu’il était permis de percevoir sur l’Escaut et la Scarpe, depuis Douai jusqu’à Rupelmoude et de celle

dernière ville jusqu’à Valenciennes. L’abbaye (a), d’après cette ordonnance, avait droit de percevoir à

S. Bavon un impôt sur une foule d’articles, sur le vin, les céréales, les pommes, les poires, les épices,

la laine, les drogues, les souliers, les fromages, le beurre, le cuir, le duvet, les pierres, l’étain, le

plomb, l’acier, le fer, les cordes, le bois, la garance, les draps, les figues, les raisins secs, les aman-

des, etc. La perception se faisait par navire, par charge d’homme, de voiture ou de bête de somme,

au mille, au tonneau, à la masse, par poise ou pesée de 180 livres, par bottes, fardeau, muids, liasses,

cuvelle (tine), panniers, sacs, corbeilles, marcs, cabas
(
friel),

paquets, muids et quintal
(
centeniere). Les

bâteaux étaient imposés suivant qu’ils étaient chargés ou sur lest, qu’ils allaient en amont ou en aval.

Ce document désigne diverses espèces de bâteaux : le Coken ou Coge, encore connu sous le même nom

aujourd’hui; VEscarpoise, bâteau de la Scarpe; le bâteau de Meuse; le Dormschip, bâteau de la Dorme;

l'Escarpoise de Gand; VEscute Louveingnouse, barque
(
schuyt

)
de Louvain; le Floscliip, peut-être un ra-

deau; la Graide Neisplate, bâteau plat, nommé encore PIcyte, Gentsche Pleyte; le Berch, barque, et le

Gienner, dont nous ignorons la signification.

Pour que rien n’échappât à la rapacité des seigneurs, qui étaient en possession des tonlieux, on

avait inventé un mot générique, applicable à toutes les marchandises non spécifiées; pourvu qu’elles

eussent du poids, elles étaient soumises à certains droits. Ils percevaient donc une redevance sur des

avoir de poids: un arrêt interlocutoire du 9 juillet 1575 et un autre définitif du 24 mars 1587 de la

cour de Malines, rendus en cause de la douairière du seigneur de Pamele et des francs-bateliers à

Gand, constatent que par ces mots on doit comprendre toutes les denrées et les marchandises, s’ache-

tant et se vendant au poids (b).

Dans le parcours de Douai à Rupelmonde et de là à Valenciennes, la plupart des objets imposés,

dont on trouvera un détail dans les éclaircissements au n° 84 des notes, payaient des droits dans

vingt-deux localités. Ainsi un bâteau chargé de blé, contenant 24 muids, environ 502 hectolitres,

avait à payer 55 sols 7 deniers, impôt considérable si on tient compte de la valeur de l’argent à cette

époque. Or du temps du roi Louis V, Louis VI et Philippe-Auguste, 50 sols valaient alors autant que

150 francs de nos jours : 55 sols représentaient donc une valeur de fr. 275, ou 76 centièmes par hec-

tolitre.

La première charte écrite en français, que nous rencontrions dans les archives de l’abbaye, est de

l’année 1270 : elle est relative à une contestation entre elle et les échevins de Gand, au sujet de la

jurisdiction sur des attérissements ou relais, qui s’étaient formés dans le lit de la Lys, entre le pont de

S. Bavon, la vieille Lys d’un côté, et l’Escaut et le nouveau cours de la Lys de l’autre, et contre la

digue qui les traversait. Les parties contendantes prirent leur recours vers la comtesse Marguerite, pour

la prier de vouloir y mettre une fin, s’obligeant d’avance à se soumettre à sa décision, sous peine d’une

amende de mille livres de Flandre. La comtesse, après avoir pris l’avis de ses prud’hommes, fit con-

naître « son dire en tel manière que toutes les choses dessus escrites, comme elles sont en termes devant

» dit, toute la vieze Lis jusques au piet du pont de S. Bavon au Leis devers la ville de Gand, sont et

(o) L’abbaye de S. Bavon, qui avait obtenu ses terres sans réserves, c’est-ù-dire avec tous les droits souverains, avait

établi des péages, des octrois depuis une époque inconnue; mais en général, en Flandre, tous ces péages furent créés soit à

l'occasion de quelque fête ou de quelque marché, soit pour l'entretien des chemins ou la construction d'ouvrages d'utilité

publique.

(4) V. WinSKOEKic, I/isl. de la Flandre, II, p. 2G4, note t.
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» doivent être en votre justisse et en votre seigneurie et de l’héritaige et des esehevinage et dou juge-

» ment de nos eskevins de Gand. » La Lys y formait un assez vaste bassin; car les attérissements com-

mençaient aux murs du parc de l’abbaye, situé là où se trouve le bastion, démoli maintenant, du côté

de la porte d’Anvers et s’étendaient jusqu’à une tour nommée Darain tour [a) et à un endroit dit Hul.

Cette Darain tour ou dernière tour est indiquée sur le plan à vue d’oiseau de l’abbaye de S. Bavon,

exécuté en 1534 : elle était située au fond de la rue den liant.

Jusque vers le XIIe
siècle, la Lys formait dans ce quartier une limite très-précise entre les deux

villes; mais depuis que l’on dirigea les eaux de cette rivière dans un nouveau lit vers l’Escaut, la ligne

de démarcation entre elles était devenue incertaine. Avant ce redressement, pas de doute que le pou-

voir judiciaire des échevins de Gand ne s’étendit jusqu’aux bords de l’ancienne Lys; et la comtesse

estima avec raison, que cet ouvrage n’avait pu porter aucune atteinte aux droits de la ville de Gand.

L’abbaye fut néanmoins autorisée à faire approfondir le cours de la vieille Lys, pour la rendre navi-

gable. Marguerite défendit d’entraver son cours, dont l’usage était réservé à l’abbaye, et d’employer le

terrain situé entre les divers embranchements de cette rivière, soit pour la vaine pâture, soit pour y

élever des maisons ou même pour y prendre de l’argile. En outre, elle mit à la charge de la ville de

Gand l’entretien du chemin pratiqué sur le Dam, ou digue traversant ces attérissements, qu’elle pou-

vait rendre impraticable en temps de guerre, à condition de la rétablir à la paix.

Il paraît assez singulier de prime abord, que la comtesse fasse mention de cette décision, arrêtée le

31 mai 1270, dans un acte du mois de mars 1269, par lequel elle transporte à la ville de Gand tous,

les attérissements situés le long et en deçà la vieille Lys, depuis le pont de S. Bavon jusqu’à celui de

la Muide, et en outre tout le quartier entre le canal dit Schipgraclit et la Bachterleye. Mais les termes

employés dans ce dernier acte font disparaître toutes suppositions : « Selon toute notre ordenanche,;

» dit-elle, ki fait est par notre dit dou débat ki estait entre l’abes... d’une part et les échevins...

» d’autre part, si avons corne il est plainement contenu en lettre de notre dit, ki nous en avons rendu... »

Cette dernière phrase établit qu’il y a faute de copiste et substitution d’une date pour une autre.

Le seigneur de Maldeghem, à ce qu’il paraît, ne suivait pas à la lettre le précepte, d’ordre public

alors, qu’on n’était justiciable que de ses concitoyens et de ses pairs, puisqu’en 1266 il demande à

l’abbé de vouloir adjoindre à son écuyer, Jçan Van der Woestyne, quelques-uns de ses hommes de

fief, pour l’aider à administrer la justice dans sa seigneurie.

Thielrode représenta l’abbaye de S. Bavon au conseil provincial, qui eut lieu à Compiègne le

20 janvier 1291, sur l’ordre du pape Nicolas IV : ce chroniqueur s’y rendit avec l’archevêque Pierre.

Ce pape, qu’on avait accusé d’une coupable indilférence, après la prise de Ptolémaïs, adressa une

bulle à tous les fidèles, dans laquelle il déplora en termes pathétiques les derniers désastres des chré-

tiens; il accorda une indulgence de cent jours à ceux qui assisteraient aux sermons des prédicateurs

de la croisade. Thielrode consigna dans sa chronique les divers points qui furent arrêtés dans ce

concile (h).

Les infirmités et la faiblesse de sa vue forcèrent l’abbé Jean De Vromand à donner sa démission.

(a) Il nous parait que Diericx dans ses Mcm. sur la ville de Gand, I, 592, a mal interprété le mot darain tour, qu’il a lu

pour daeram tor : tour, dit-il, en forme de boyau, espèce de fanal qui correspondait, selon lui, avec d’autres tours semblables

pour annoncer le débarquement des Normands, supposition dénuée de toute vraisemblance. Nous avons devant nous le car-

tulaire de S. Bavon, page 113; on y lit très-distinctement : « et tout ensi les cis (ces) reges se traverre oullre vers le darain

tour du muret de le warande..,. » L’f de darain est marqué d’un point, ce qui donne au mot la signification de dernier.

[b) Page C i.
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Le 10 août 1295, en présence de tous ses moines, qu’il avait réunis dans sa résidence, il déposa ses

pouvoirs entre les mains de Jean de Vasonne, évêque de Tournai. On lui assura une pension viagère

de 50 livres tournois, et il lui fut accordé une demeure hors de l’enceinte de l’abbaye; mais il préféra

y rester, sed elecjit domum Sl ‘ Amandi, suivant Tbielrode. Jean De Vromand mourut le 12 août 1296

et fut enterré dans l’église abbatiale, devant l’autel de S. Etienne.

Wautier. — 1295-1306 .

Le choix d’un successeur à l’abbé Jean fut débattu pendant six semaines dans le chapitre : toutes les

combinaisons avaient échoué. Enlin Jean de Vasonne s’y rendit : sur sa proposition, il fut arrêté que

l’élection de l’abbé se ferait par six moines, choisis par le chapitre, à la majorité de cinq voix sur

six. Le 22 juin 1295, Wautier de Erdenboreh fut élu et son élection confirmée le lendemain, le 24

on le sacra, et le 26 il fut installé processionnellement. Ce choix surprit tout le monde, personne

n’avait songé à lui : c’était un religieux d’une conduite sans reproche, « sic ut credimus, » dit Thiel-

rode, mais peu au courant des affaires temporelles : il était âgé de 51 ans.

Les richesses des abbayes avaient atteint des proportions si vastes, que les intérêts des états en

souffraient . les exemptions et les privilèges les plaçaient d’ailleurs hors du droit commun. Le comte

Guy se vit donc forcé de décréter en 1293, que dorénavant aucun immeuble ne pouvait plus être cédé

à quelque titre que ce fut à des abbayes ou à d’autres corporations de main-morte. En 1301, 10 sep-

tembre, Pbilippe-le-Bel porta la même défense, en y ajoutant que le vendeur ou ses héritiers avaient

la faculté de racheter les immeubles vendus au prix stipulé dans l’acte de vente : défense que fut

renouvelée par Jean, duc de Brabant, en 1312, et par Charles-Quint le 26 avril 1515. Mais à la

demande du clergé, ce dernier décret ne fut pas promulgué et ne reçut de sanction que par l’édit per-

pétuel du 19 octobre 1520, qui déclara de nul effet toute transmission d’immeubles à une institution

de main-morte, à quelque titre que ce fût, et qui défendit à toute autorité et à tous officiers de justice

de prêter leur ministère à de pareilles transactions. Mais les corporations trouvèrent toujours le moyen

d’éluder ou d’enfreindre ces dispositions d’ordre public, soit par le concours coupable de personnes

interposées, soit par l’abandon volontaire des biens, qui rentraient alors dans les domaines des ab-

bayes par droit de déshérence.

La loi qui avait été promulguée par Philippe d’Alsace sur l’assiette des tailles avait élevé la question

importante de savoir, si un ecclésiastique, nonobstant les privilèges de son ordre, pouvait être imposé

par les échevins d’une commune où il exerçait le commerce. Le clergé de Gand soutenait la négative;

les échevins, pour éviter l’excommunication, prirent leur recours vers Philippe-le-Bel, qui s’empressa

d’intervenir dans la discussion. Mais dans le cours des débats, le clergé s’adressa à la cour de Borne

et il obtint gain de cause du pape Nicolas, qui défendit à l’autorité civile d’imposer des personnes

ecclésiastiques sous aucun prétexte.

Le comte Guy de Dampierre n’eut pas le même respect que le souverain Pontife pour les droits sei-

gneuriaux des abbayes. Jusqu’alors l’abbaye de S. Bavon, comme seigneurie indépendante, ne relevant

que de Dieu et du soleil, avait joui de la prérogative de donner à ses sujets les lois et les ordonnances

qui lui semblaient utiles; mais en 1296, les Gantois surent obtenir du comte une ordonnance générale,

suivant laquelle tous les arrêtés sur les accises publiés à Gand, seraient exécutoires quinze jours après

leur publication, dans toutes les seigneuries des environs de leur ville : ce délai expiré, le bailli de Gand

pouvait les y faire exécuter. L'abbé de S. Bavon réclama contre cet excès de pouvoir, mais ce fut en
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vain. Après onze années de sérieux débats, il fut forcé de se soumettre le 11 mars 1307, il autorisa les

échevins de Gand de venir mettre à exécution sur son territoire toutes les ordonnances qu’ils publie-

raient en matière d’accises, s’il restait en défaut de le faire.

Dans une autre circonstance, le comte Guy porta une nouvelle atteinte aux droits de l’abbaye; il lui

contesta la juridiction qu’elle exerçait depuis un temps immémorial sur les terres dépendantes de son

manoir de Loo-christi et de Heindrichlaer. Après une enquête il détermina lui -même les amendes que

l’abbaye pouvait y prélever et se réserva celles dépassant la somme de 60 sols, dans les questions de

propriété et de voierie (.landzakes), ainsi que la justice de mort et de sang et toutes les autres. Ce décret

porte la date du 31 janvier 1297; quoique rendu dans le but de restreindre le pouvoir temporel des

corporations religieuses, il ne constituait pas moins une spoliation des prérogatives inhérentes à ce bien

allodial.

Malgré la sujétion de l’abbé aux publications forcées des ordonnances sur les accises, il conserva

l’initiative pour prendre des arrêtés sur toute autre matière, pourvu toutefois qu’ils ne fussent pas con-

traires à ceux des Gantois. On lui permit aussi de revendre les céréales et les autres denrées, qu’il se

procurait pour l’usage de sa maison, sans devoir les entreposer, comme c’était la coutume.

L’abbé s’entendit en 1296 avec le prieur et les frères Ermites de S. Augustin, pour l’érection d’un

couvent et d’une église dans la paroisse de S. Michel et d’Ekkerghem, aux clauses ordinaires, en recon-

naissance de ses droits de patronage; mais l’évêque Jean de Yassonne ne sanctionna cet arrangement

que conditionnellement et se réserva le droit de leur retirer son autorisation, s’ils ne se conformaient

pas au pied de la lettre aux conditions qui leur étaient imposées, en employant les mêmes termes que

ceux dont son prédécesseur, Philippe Mouskes, s’était servi dans un cas analogue. Des prélats, qu’on

ne peut taxer de partialité, ont dépeint le caractère des moines de cette époque, d’une manière péremp-

toire : ils étaient humbles, disent-ils, dans le principe, mais insolents et insubordonnés, du moment

qu’ils avaient obtenu l’objet de leur demande.

Jean de Yassonne fut délégué en 1296 par le pape, pour instituer avec l’abbé un collège de chanoines

titulaires et de chanoines honoraires dans l’église de Notre Dame, à Ardembourg. L’abbé permit aussi

à une congrégation d’ascètes, nommée Bigard, de faire célébrer la messe dans l’intérieur de leur de-

meure, managium, située sur les remparts près de la porte nommée Zand-poort, à Gand : cette permission

n’était valable que jusqu’à révocation. Du temps de cet abbé, plusieurs chapellenies furent fondées et

dotées à Biervliet, à Ardembourg, à Gand dans l’église de S. Michel, et à S. Bavon dans celle de

S. Sauveur.

Vers la fin de juin 1301, une violente querelle s’éleva entre des habitants de Gand, qui avaient

accompagné la châsse de S. Liévin à Houthem et des paysans de ce village. Dans ces débats, suscités

sans doute par les déprédations de toute nature, qui se commettaient durant ces scandaleuses proces-

sions, les Gantois n’eurent pas le dessus : beaucoup d’entre eux furent maltraités et blessés. A cette

nouvelle la commune de Gand se mit sous les armes et se rendit à Houthem bannière déployée; les suites

de cette expédition étaient à prévoir. Elle vengea l’aggression de ses membres par le fer et par le feu;

les propriétés de l’abbaye ne furent pas ménagées, et son manoir fut livré aux flammes et détruit.

Si le commencement du XIVe
siècle est une époque désastreuse pour le pays, il est en même temps

une des plus glorieuses de nos annales. L’abbaye de S. Bavon et celle de S. Pierre, au mont Blandin,

signèrent en tête de l’adresse que tout le clergé de la Belgique envoya au pape Boniface VIII, pour le

supplier de ne point accorder au roi Philippe-le-Bcl ce qu’il pourrait lui demander contre le comte de

Flandre, ni se laisser prévenir contre lui (1297). Le roi répondit aux ouvertures que lui fit le pape,
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de rendre au comte Gui sa fille et les villes dont il s’était rendu maître, en décrétant la réunion du

comté de Flandre aux domaines de sa couronne. « Cette réunion paraissait un acte légal, régulièrement

accompli. Partout la magistrature l’avait reconnu; les communes elles-mêmes, qui n’avaient pas pris

garde aux suites d’un pareil changement, s’étaient d’abord montrées satisfaites de la déchéance du vieux

comte Gui de Dampierre, contre lequel de fréquents démêlés les avaient aigris »(a). Non seulement les

communes avaient témoigné leur satisfaction de cette réunion à la France, mais un document reposant;

aux archives de la ville de Gand prouve que les bonnes gens de cette ville et ceux de S. Pierre et de

S. Bavon se placèrent alors « du haut et du bas en le volonté du roi Philippe en le fourme et en la manière

qu’il est contenu es lettres pendans scelécs du seil de la ville de Gant. » Ces lettres avaient été dépêchées

à Jacques de Chastillon, sire de Leuze et de Condé, lieutenant du roi, comme il le dit, en sa terre

de Flandre. Cette soumission toutefois ne fut faite qu’à la condition que le roi sauvegarderait leurs corps

et biens, maintiendrait leurs franchises, privilèges, us et coutumes, et le droit de fortifier leur ville;

qu’il s’obligerait à ne plus élever aux fonctions dechevins, ceux qui avaient rétabli la maltôte qu’il

avait abolie, à bannir à perpétuité le nommé Wetins Delemere et à déclarer la liberté du commerce en

leur ville (85). Mais les exactions du lieutenant du roi, Jacques de Chatillon, qui avait réputé la Flan-

dre corvéable et taillable à merci et miséricorde, firent ouvrir les yeux aux Flamands et les ramenèrent

à leurs princes légitimes Le soulèvement de toute la Flandre flamingante amena la célèbre bataille

des Éperons d’or, où les Flamands anéantirent l’armée de Philippe et la lleur de la chevalerie

française.

Cette lutte gigantesque avait épuisé les finances du comte : dès 1299 l’abbaye dut lui prêter

4500 livres de Flandre. L’abbaye elle-même avait eu recours à un emprunt pour parfaire cette somme,

qui était considérable pour l’époque; car nous trouvons que peu de temps avant, Hugues de Oost-

burch transféra aux collecteurs des dons pour la guerre sainte, une créance de 660 liv. par. qu’il avait

prêtée à l’abbaye.

Les agents français, qui considéraient les domaines du comte Guy comme pays conquis, ne se firent

pas faute de dépouiller l’abbaye de S. Bavon et de fouler aux pieds ses droits seigneuriaux. Nous voyons

dans un rapport adressé le 11 novembre 1502 au gouverneur des villes de Douai, Orchies et de leurs

châtellenies, que la France tenait alors en engagement, qu’une saisie fut opérée à Waterlos par un sergent

d’armes de la gouvernance de Lille, malgré l’opposition des officiers de l’abbaye. Ce ne fut qu’à prix

d’argent qu’elle rentra dans ses prérogatives, car elle paya quarante livres pour la levée du séquestre

dont cette seigneurie avait été frappée, main-levée que le roi Philippe voulut bien regarder comme des

grâces faites à l’abbaye (1506, 8 mai). Quand le comte Bobert refusa péremptoirement de céder la

Flandre gallicante à la France, Philippe-le-Bel ne se contenta pas de confisquer le comté de Flandre,

il s’empara même des propriétés appartenant à des seigneurs particuliers. Le domaine de Waterlos

n’échappa pas à sa rapacité : il fut saisi de nouveau, et tous les droits qui en relevaient, passèrent à

l’administration royale. Quoique les droits de l’abbaye fussent établis par des titres incontestables, elle

dut racheter son bien de Baudouin Crépin, d’Arras, argentier du roi, pour la somme de 4970 livres de

Paris, payable par annuités fixées dans l’acte de rétrocession, qui porte la date du 16 novembre 1514.

Mais le décès de Philippe-le-Bel vint arrêter l’accomplissement de cette spoliation, et peu de mois après

cet événement, l’abbaye rentra dans la jouissance de cette seigneurie.

(a) V. Mémoire sur la bataille de Courtrai, présenté ù l'Académie royale de Belgique, par M. le professeur Moke. —
7 mai 1845.
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11 s’établit dans ces temps de calamités, entre diverses abbayes, des associations de confraternité et

de participation aux bonnes œuvres pratiquées dans chacune d’elles : en 1296 il s’en forma une entre

l’abbaye et celle de Syberghen, en Westphalie, et en 1304 avec celle de S. Arnaud en Pevcle.

L’abbé Wautier résigna ses fonctions en 1306.

Henri HL — 1 506-1 308.

il se nommait De Visschere
(
Piscator); il n’est guère connu que par deux documents : dans le premier

il donna la permission au comte de Flandre de confier à son cher et foiaule chapellain, Monseigneur

Michiel Masière de Courtray, la direction sa vie durante des écoles établies à Sluus; c’est la première fois

que nous trouvons la mention de ces écoles, mais la charte ne s’explique pas sur l’étendue ou la nature

des fonctions concédées. Par le second il fît l’acquisition de Michel de Barbenchon, seigneur de Heer-

chelines, des droits seigneuriaux qu’il possédait dans les paroisses d’Everghem, Sleydinge et Wondel-

ghem, de la moitié de la haute justice, d’un manoir et de ses dépendances, situé dans ces paroisses, et

du hameau de Sprendonck, avec seigneurie et jurisdiction et neuf serfs. Le comte approuva cette vente

peu de temps après (1306, le dimanche après la demi-carême). Cette pièce établit que la mise en pos-

session de certains biens se faisait aux pieds du mur du Château des Comtes à Gand : elle s’exprime

ainsi : « De che fumes nous desheriteit et li abbes et li couvens dessus dit adhiretet par un vendredi

» en l’an dessus dit, devant le piere ou le castiel du conte de Flandre, en le vile de Gant, présens adonc

» plusieurs hommes dudit comte. »

Nous avons trouvé dans le char trier de l’abbaye un document qui constate que la seigneurie de

Waterlos ne pouvait être regardée comme un bénéfice ecclésiastique, soumis au droit d’anuate en

faveur du roi de France.

L’abbé Henri donna sa démission ou mourut la même année que celle de son élection.

Wautier IL — 1506-1511.

Dans une charte du 29 avril 1307 il prit le nom de Wautier De Rodes : il est possible que ce soit

un rejeton de la noble famille de ce nom, dont nous avons parlé antérieurement (86).

La chancellerie de S. Bavon n’eut à expédier que peu d’actes durant l’administration de ce prélat :

il confirma la fondation et la dotation de quelques chapellenies à Gand, à Cobbeghem, à Ardembourg

et la nomination du titulaire de celle de l’église de Notre-Dame à Biervliet.

Le duc Jean de Brabant et de Lothier, en approuvant les immunités accordées à la cure de Som-

beke, prit le courtil de Betteghem sous sa protection et affranchit les biens-fonds, qui en dépendaient,

des corvées et autres services féodaux auxquels ils étaient soumis, ne se réservant que la faculté d’y

envoyer une fois l’an ses veneurs avec leurs meutes, pour y loger (11 novembre 1507). Le duc ac-

corda cet affranchissement à l’abbaye pour les loyaux services qu’elle lui avait rendus, « ob devota et

grata servitia ac bénéficia nobis diutius impensa. »

Dans le courant de la même année, toute une famille vint se mettre en servage à l’abbaye, en s’obli-

geant à lui payer une certaine redevance. Le mot de servage implique souvent encore aujourd’hui

l’idée de la servitude, qui chez les peuples de l’antiquité, comme dans beaucoup d’états du nouveau

monde, laisait considérer le serf non comme un homme, mais comme un meuble. Le capitulaire de villis,

de Charlemagne, avait déjà apporté de grands adoucissements à la condition des serfs en général : il
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leur avait accordé des droits; leur travail était limité; ils étaient entretenus aux frais de leur seigneur,

et s’ils avaient à se plaindre de lui, ils pouvaient même s’adresser à l’empereur. Les serfs de l’Église

n’étaient, comme les serfs germaniques, que des colons établis dans leurs terres pour les exploiter, des

familiers, comme le dit le pape Pascal dans la lettre qu’il adressa en 1113 à l’évêque et au chapitre de

Paris, « ecclesiae famuli, qui apud vos servi vulgo impropriè nuncupanlur

.

» Les personnes se mettant au

servage d’une abbaye, n’étaient que ses tributaires, et l’abbaye en avait un nombre considérable de cette

catégorie, lui payant un cens capital, qui les^pfaçait sous la protection de leur seigneur, avec certains

avantages, et vis-à-vis duquel ils étaient dans une espèce de servitude, mais dans un état libre vis-à-vis

de tout autre.

11 résulte d’une charte du comte Robert que l’abbaye s’était obligée, depuis un temps immémorial,

à lui offrir annuellement un manteau doublé de fourrures, pellicia, qu’elle pouvait racheter par une

redevance de 21 sols. En 1507 l’abbé se trouvant en retard de la payer, il le somma d’acquitter cette

somme à sa chancellerie de Flandre, ce qu’il s’empressa de faire le 6 décembre suivant (87).

Quelque brillant que fût l’état de fortune de l’abbaye, il semble cependant que les circonstances

difficiles, dans lesquelles les événements politiques avaient entraîné le pays, l’avaient forcé à avoir

recours à des emprunts considérables, pour combler le vide de ses finances, qui peuvaient avoir souffert

un grand échec par la ruine de ses exploitations à la suite de la guerre, par la saisie de ses biens dans

le baillage de Lille, peut-être même avait-elle eu besoin de recourir à ce moyen pour payer le prix de

rachat de sa seigneurie de Waterlos. Elle avait ainsi emprunté au comte d’Arras, Baudouin Crispin,

une somme de 10,000 livres parisis, monnaie faible, monetae debilis. Nous n’avons pas trouvé dans

les archives de S. Bavon une copie de cet acte de prêt, qui aurait pu nous en faire connaître le motif;

nous n’en avons eu connaissance que par une décision du roi Philippe-le-Bel du 8 décembre 1307,

qui défend à ses baillis et officiers de justice de forcer l’abbaye à payer au susdit comte, ainsi qu’il

le demandait contrairement à son ordonnance sur les monnaies, les termes échus de cet emprunt en

argent fort, monetae fortis (a).

L’abbé Wautier mourut le 1
er février 1511.

Nicolas. — 1511-1520.

Il se nommait De Jonghe : nom qui fut latinisé suivant l’habitude du temps.

Le comte Robert fit ouvrir une enquête sur le débat qui existait entre l’abbaye et la ville de Gand

au sujet du tonlieu d’Everghem, qui se percevait à Langerbrugghe [b). Le comte laissa la question de

propriété indécise; mais il maintint l’abbaye en possession du péage et chargea le bailli de Gand, Ri-

quard Standart, de l’exécution de sa décision.

On avait créé au moment où les reliques de S. Liévin avaient été transférées à l’abbaye en 1007,

des confréries en l’honneur de ce saint : tous les ans, à sa fête, elles se rendaient processionnellement

à Houthem avec ses reliques. L’une, instituée dans ce village, était nommée « van buuten, » du dehors;

l’autre à S. Bavon, était connue sous le nom de « van binnen, » de l’intérieur. Une troisième s’érigea

à Cand sous le titre de Confrérie des aumônes de S. Liévin : celle de S. Bavon ayant voulu se mêler

() Moneta fortis, par opposition à monota debilis : bonne monnaie, de meilleur alliage, denarii inforciatorum. C'est là

peut-être l’origine de la monnaie courante et de la monnaie de change.

() V. Diekicx, Mém., I, 613.
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de la distribution de ces aumônes, les échevins de la ville de Gand prirent, en 1454, la résolution de

les réunir (a). On n’était, admis dans ces confréries qu’en s’obligeant à faire une donation à cause de

mort à l’abbaye, qui en donnait le produit éventuel en location. La direction « proviseerscepe » de ces

confréries appartenait à la corporation des tisserands.

On tenait en grand honneur l’avantage de porter les reliques de S. Liévin, que l’on n’obtenait sou-

vent qu’au prix de grands sacrifices : en 1227 ce droit avait été concédé à Sicjer Ribel et à ses héritiers.

Ces pèlerinages étaient toujours signalés par les désordres les plus révoltants, qui d’année en année

devenaient de plus en plus intolérables. On avait pensé pouvoir y mettre un frein, en en confiant la

direction à deux échevins de la ville de Gand; mais la présence de ces magistrats était impuissante pour

contenir les scandaleux débordements de la populace, qui se ruait à la suite de la fierte de ce saint.

Souvent l’intervention du bailli d’Alost avec ses hommes d’armes était requise pour protéger les

habitants et maintenir un semblant d’ordre dans des processions entreprises moins par dévotion, que

par dévergondage, et qui donnaient toujours lieu aux violences les plus déplorables. L’abbaye devait

dédommager le bailli d’Alost, quand elle demandait son intervention; mais quand il croyait devoir

agir d’office, il n’avait droit à aucune indemnité : cet arrangement fut arrêté par le comte Piobert

le 30 novembre 1516. Les mêmes désordres se commettaient à la kermesse de Vlierzecle : la pré-

sence du bailli d’Alost n’y était pas moins nécessaire (88).

Ces mesures de police n’ayant obtenu aucun résultat, on fit courir le bruit que tous ceux qui s’y

rendraient encoureraient la peine de l’excommunication. Dans la crainte que ce bruit portât atteinte à

la vénération due aux reliques de S. Liévin, l’évêque in parlibus de Sarepte, Nicolas, l’expliqua en 1442

au prône dans l’église de S. Jean, en ce sens qu’on pourrait excommunier les personnes qui s’y rendraient

l’avant-veille de la fête de S. Pierre et de S. Paul, si elles se laissaient entraîner à des excès con-

damnables. Mais rien ne pût y faire; bien souvent la ville de Gand devint victime des débordements po-

pulaires, qui en étaient la suite. Ainsi en 1466 au retour de Houlhem, le 29 juin, les confrères excités

par plusieurs jours de débauche, et soutenus par la populace se rendirent avec la châsse de S. Liévin

au Marché du Vendredi et en présence des reliques, auxquelles on semblait porter tant de vénération,

y détruisirent le bureau où les droits de ville étaient perçus. Quelque criminelle qui fût cette conduite,

nous ne voyons pas qu’on lançât l’interdit ecclésiastique contre les instigateurs des ces coupables désor-

dres. On défendit en 1469 de porter la châsse de S. Liévin à bras et de pousser des vociférations,

qui jetaient la terreur dans les campages. Quoiqu’il paraisse d’après un arrangement arrêté par les

échevins de la ville de Gand en 1505 sur le rang que devaient y tenir les fonctionnaires de l’abbaye

et les doyens de ces confréries, qu’on était parvenu à y introduire une apparence d’ordre, Charles-

Quint les supprima par sa sentence du 30 avril 1540. Il existe aux archives de Gand (n° 983 de l’In-

ventaire) un procès-verbal de la remise faite par les échevins de la ville de Gand à l’abbé de S. Bavon,

des papiers et joyaux, ayant appartenu à ces confréries, sous la date du 10 mai 1542. Ces documents

ne présentent aucun intérêt historique : la confrérie du dehors avait une maison à Houthem, peut-être

celle en bois, connue sous le nom de Calf et démolie depuis peu d’années; quant aux joyaux ils étaient

de peu d’importance.

En 1512, Elisabeth Beukel fonda une chapellenie dans l’église de Notre-Dame à Biervliet; son fils

Guillaume et son épouse renoncèrent quelques jours plus tard au droit qu’ils avaient à la nomination

du titulaire. Ce Guillaume Beukel passe pour l’inventeur de l’art d’encaquer le hareng, art qui devint une

(a) V. Dicnicx, Mcm., I, 596.
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mine d’or pour la Hollande. On voit encore aujourd’hui dans la même église une verrière érigée en son

honneur (a). S’il n’est pas l’inventeur d’un procédé qui enrichit sa patrie, il fut au moins le premier

qui le mit en pratique comme opération industrielle : longtemps avant lui la salaison du hareng était

connue. Le Liber Floridus, MS. du XIIe siècle, dit à la page 63 : « Allée
,
pisciculiis ad usum salsamen-

torum idoneus, longo servatur tempore. » Cette dernière phrase indique que du temps de Lambert, com-

pilateur de cette histoire universelle, le caquage était connu [b).

C’est en 1315, 9 mars, que l’on rencontre, à ce que nous sachions, la première mention d’un

hospice établi près de la « Walpoort » à Gand, sous l’invocation de S. Jean l’Evangéliste. Des habi-

tants de cette ville le fondèrent avec l’autorisation des échevins, à la condition que tout l’avoir des per-

sonnes, qui y étaient admises, deviendrait propriété de l’établissement à leur décès, et que dans le cas

où elles se retireraient avant, elles ne pourraient en réclamer aucun secours. Cette fondation obtint

une nouvelle sanction des échevins en 1332, sous la dénomination de S. Jean et de S. Paul.

L’abbaye ou ses agents ayant empiété sur les droits seigneuriaux du comte de Flandre et de son vi-

comte à Gand, au village de Heusden-Iez-Gand, Louis de Crécy ne tarda pas d’ordonner à son bailli

de se mettre en possession de tous ses droits et d’y exercer la haute et basse justice, à l’exclusion de

l’abbaye. Nous ne voyons pas que celle-ci s’opposa à cette mesure, elle n’avait d’ailleurs aucun titre

à invoquer en sa faveur. Heusden ou Heusdonck était le chef-lieu de la vicomté de Gand; elle y possé-

dait quatorze arrière-fiefs, qui en relevaient. La seigneurie de Ten-durpe, qui y avait droit de moyenne

et basse justice, ressortissait à la cour féodale du Vieux-Bourg.

L’abbaye se trouvait souvent importunée par des fainéants, qui venaient lui demander des secours

au nom du comte de Flandre; mais ce n’était qu’une permission d’emprunt, que le comte fut forcé de

prohiber, en ordonnant à son bailli de Gand de mettre l’abbaye à l'abri de ces sollicitations non au-

torisées.

L’abbaye vendit à la directrice de la Léproserie à Gand les dîmes de 220 verges de terre, sises près

de cette maladrerie, pour une redevance annuelle de 22 sols, et renonça en sa faveur à tous ses droits

seigneuriaux, tant sur cette partie que sur une autre pièce de terre de la même contenance, pour la

somme de 44 sols par. à titre de droit de mutation.

En 1313 l’abbé approuva la construction d’une nouvelle église à clocher, que les Bigurd venaient

d’élever à Gand, près de la poterne nommée Zandporte, à la condition de payer annuellement à l’ab-

baye un denier d'or, pour son droit de patronage (c).

Hugues, seigneur de Sotteghem, châtelain de Gand, et son épouse Béatrix vendirent à l’abbaye les

droits seigneuriaux qu’ils possédaient encore dans les villages d'Everghem, Sleydinghe, Wondelghem

et Ekkerghem
(
d), droits allodiaux suivant eux, qui ne relevaient que de Dieu seul; dans cette cession

était comprise la haute et basse justice au hameau de Wippelghem. Ils ne se réservèrent que les droits

qu’ils pouvaient exercer sur le canal depuis le pont du Châtelain jusqu’au pont dit Scabrugghe à Gand,

(a) V. Messager des Sciences, an. 1829-50, p. 411.

(b) V. Catalogue méthodique et raisonné des MSS. de la Bibliothèque de la ville et de l'Université de Gand, par M. le

baron Joles de Saint-Génois, p. 14 et 25.

(c) 11 est possible que cette corporation doit son origine à un membre de l'ancienne famille seigneuriale de Bigard, qui

tirait son nom d'un petit village situé sur l'ancien chemin de Bruxelles à Alost. V. Histoire des environs de Bruxelles, par

A. Wauters, p. 552.

(d) Y. Diericx, Mém. de Gand, ï, 601, donne la délimitation de cette paroisse d'après le cartulaire de l'abbaye de S. Ba-

von, n° 15, p. 221.
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ainsi qne d’autres redevances du côté d'Oesterdonck, la pêche dans toutes les eaux de ces paroisses

et enfin le droit d’adhéritence et de déshéritence sur leurs hôtes à Wippelghem (1319) (89). 11 résulte

de cet acte que l’avoué de S. Bavon percevait dans ces villages la taille réelle, nommé Balfard, con-

sistant en une redevance de 12 deniers imposée sur les maisons (a).

On peut se faire une idée de l’importance de la seigneurie de Waterlos par un bail passé en 1315 :

l’abbé loua ce manoir avec les redevances féodales qui en dépendaient, à l’exception de la justice et

du droit de patronage, pour la somme annuelle de 3800 livres par., somme très-considérable pour

l’époque !

L’abbé Nicolas De Jonghe mourut le 9 décembre 1320.

Geuelm. — 1320-1338.

Il était fds de Jean Borluut et de Heilzoeta; il avait pour prieur Baudouin Borluut.

A la demande de cet abbé, Guidon, évêque de Tournai, nomma un quatrième curé portionnaire

dans l’église de S. Michel à Gand : l’un d’eux était spécialement chargé de l’administration du spirituel

dans la paroisse d’Ekkerghem, dont l’église n était plus considérée que comme une simple chapelle.

L’église de Wondelghem, simple annexe de S. Martin à Ekkerghem, au XIIe
siècle, avait été élevée

au rang d’église paroissiale. Ces quatre curés portionnaires restèrent attachés à l’église de S. Michel

jusqu’à l’avénement de Jansenius à l’épiscopat de Gand, lequel rétablit S. Martin dans son ancien rang.

L’abbé Gerelm approuva la fondation de plusieurs chapellenies, à Cobbeghem, à Ardembourg, à

Biervliet, à Sluus, à Gand, dans l’hospice de S. Jean et de S. Paul et dans l’église de S. Michel, qui

sous ce rapport fut la plus richement rétribuée. Les évêques n’approuvaient ordinairement ces chapelle-

nies, que pour autant qu’elles fussent dotées d’un revenu annuel de 15 livres par., constitué sur des

immeubles. La première nomination du titulaire revenait au fondateur : dans un document de 1320,

concernant une chapellenie à Cobbeghem, la même prérogative lui fut réservée, quoiqu’en général

dans le Brabant, les titulaires de ces fondations fussent à la collation des chanoines de l’église de

Cambrai.

En 1333, l’abbaye vit encore accroître le nombre des prérogatives dont elle jouissait déjà à Ever-

ghem : une dame, Catherine Van Maldeghem, se désista en sa faveur de tous les droits qu’elle avait

à faire valoir sur la charge de l’écoutétat héréditaire dans ces villages. Elle y obtint en outre un droit

nommé gevegerste en 1323; le comte Jean de Namur lui adressa même une missive à ce sujet; cette pièce

n’existant plus aux archives, nous ne pouvons dire en quoi consistait ce droit, et nous n’en avons pas

trouvé l’explication dans les écrivains que nous avons été à même de consulter.

L’abbaye devait faire une consommation considérable de tourbes, car elle acquit 25 bonniers de terre

tourbifère à Moerbeke, à raison de 46 sols par bonnier. Ce n’était à proprement parler qu’une con-

cession, qui ne donnait que le droit d’effondrer le marais, le fond devant retourneur au vendeur,

« ... en manière que le dis abbés... feront fouir le dit mour tant et si longement que li dis mour durra

et pouiront prendre profit ou dit mour et quant li dis mour sera tout hors, li treffons [h) des dis 25 bon-

nirs de mour, demeure et demoura nous dessus disfreres... »

On a vu que dans bien des circonstances les seigneurs, à bout de leur fortune, vendaient à titre de

(a) V. Histoire de la Flandre, par M. Warnkoenig, t. II, p. 61 et 459. •— V. sur le Balfard, le Questionnaire du Messager

des Sciences, an. 1851, p. 507, et an. 1852, p. 73.

(4) Trejfon, signifie le fond de la terre, terrac fans.
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iief toutes espèces de redevances : dans une position désespérée, ces cessions se comprennent; mais ou

conçoit plus difficilement qu’une riche et puissante abbaye ait eu recours à des expédients de ccttc na-

ture. C’est un fait cependant qu’on ne peut nier, car l’abbaye racheta de la veuve d’un ancien échevin

de S. Bavon, nommé Chrétien Clerc, un fief consistant 1° en quatre deniers pour les schepenen-pennin-

gen (jetons de présence), 2° en 32 deniers parisis sur le pond-geld, et 3° en 48 mesures de seigle. Le

pond-geld était une taxe sur tout ce qui se vendait à la livre et qui fut perçue jusqu’au XVIIIe
siècle.

Nous avons rencontré plus d’une fois dans les chartes de l’abbaye, la mention de faits, de dons ou

de restitutions d’argent, dont la raison n’apparaissait pas clairement; ainsi encore à l’année 1351, nous

voyons qu’Eudes, duc de Bourgogne, ordonne à sa chambre des comptes de restituer à l’abbé cer-

tains deniers, sans autre explication. Cette restitution donne lieu à bien des suppositions, plus ou moins

vraisemblables, mais qui par cela même sont oiseuses; quelqu’équitables toutes fois que ces restitu-

tions pussent être, elles ne se faisaient jamais gratuitement; dans le cas actuel, Eudes réclama pour

un acte peut-être de justice, qu’on célébrât après l’octave de Noël une messe solennelle dans le haut

chœur de l’église conventuelle, pour le repos de son âme et de celles de ses héritiers. Sous l’adminis-

tration de l’abbé précédent, il s’était également présenté un fait dont nous n’avons pu nous rendre

compte exact, attendu que le document qui en fait mention, n’existe plus : c’est la main-levée de (a

saisie faite par le comte de Flandre, Robert de Béthune, sur la justice de S. Bavon, en la ville de Gand.

Il est possible que le mot justice soit ici employé improprement; car l’abbaye n’avait qu’une juridiction

ecclésiastique, par suite du droit de patronage qu’elle possédait sur certaines parties du territoire de

la ville de Gand, le Marien-land et le Torf-briel, deux quartiers qui furent cédés à la ville de Gand au

XIIIe
siècle. Quant à la saisie en elle-même, l’abbaye par excès de précaution a peut-être demandé au

comte qu’il annulât la confiscation du comté de Flandre, en tant qu’elle put la concerner, décrétée

par Philippe-le-Bel en 1513, quand Robert refusa de lui faire foi et hommage, aussi longtemps qu’on

ne lui rendrait pas Lille, Douai et Orehies.

Le 10 juin 1537, l’abbaye conclut avec celle des Dunes à Bruges, un arrangement au sujet de quel-

ques travaux à exécuter dans les poldres d’Ossenesse. Les termes employés dans cet acte sont assez

obscurs : « Wie sculdigh xvare, y est-il dit, die coste te doene als van den dykage van de schelveringhen,

liggende in Ossenesse, » et plus loin . « Dat die van S. Baefs ende hare hulpers, die in ghebreke svn

van der vorseider scelveringhen upte rechtene, sullen up maken en up rechten ghelyc also vele, also lanc

en also groot als die van den Dune ghemaect ende upgherecht vander voorseider scelveringhen, ende

dat sullen doen die van S. Baefs up hare tselves aerve, also wel van den aerchsten, als van den besten,

lialf een, half ander up hare tselves cost, met hare hulpers. » Que signi lie donc ce mot scelveringhen ?

Kiliaen n’en parle pas. Le mot schelfer, auquel on a ajouté la désinence inghen, très-commune dans les

patois flamands, signifie parcelle : dans ce sens, scelveringhen pourrait signifier les dégâts causés aux

digues par les flots de la mer, les parcelles de terre entraînées par les vagues. Mais il est parlé de l’eu-

diguement de ces scelveringhen; d’élever des scelveringhen, de les achever. Dans le premier cas, on au-

rait voulu désigner des scorres, qui en grec signifie terre délaissée; dans le second cas, au contraire,

ce mot est employé dans le sens de digues. Il s’agit peut-être de la crête de la digue : schelf, dans nos

campagnes signifie las, meule, monceau
(
hoei-schelf.

',
schelf in de schuer). Scelvering pourrait très-bien

signifier par conséquent le sommet des digues. Au reste, ce mot n’offre qu’un simple intérêt philolo-

gique, que d’autres plus savants que nous parviendront à déchiffrer facilement.

L’usage de se constituer en servitude ne cessa point en 1307, comme le pense Diericx (a), puis-

(«) V. Diericx, Slcm. de Gand, I, 230.
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qu’en 1353 le nommé Nicolas De Gryze déclara, par acte authentique, se placer lui et sa descendance

sous le tutelle de l’abbaye comme serfs, en s’obligeant à lui payer 6 deniers en cas d’obit; c’était tou-

tefois un adoucissement aux charges de la servitude, puisqu’antérieurement, en pareil cas, on en

payait 12.

En 1337, Louis de Crécy donna aux Chartreux 4 bonniers de terre, situés à Royengliem, près de Gand,

pour y élever leur couvent. Deux années après, ils s’adressèrent à l’abbé, qui était patron de ce hameau,

pour obtenir de lui l’autorisation de continuer leurs travaux. 11 fut loin de s’y opposer, il leur permit

« ut claustrum, ecclesiam, domos et alia quaecumque ad habitandum pro se et suis in loco jam pro ipsis

incepto et determinato... liber! faciant, » à la condition de payer tous les ans une malge d’or, de la

valeur de 8 sols forts de Paris, avec un cierge et un denier, et en outre 12 sols de la même monnaie

pour le rachat des dîmes de 4 bonniers de terre, sur lesquels le couvent se construisait et qui prit la

dénomination du lieu domus quae Vallis regalis dicetur; traduction très-inexacte du mot Royengliem, dont

la racine est roeyen, royen, extirpare, delere, extirper ou abattre; la signification de ce mot serait donc

plutôt lieu dérodé, que vallée royale.

Le même prince, dans une ordonnance qu’il publia au sujet du réglement pour le Béguinage de

Notre Dame de Tcrhoyen, dont l’administration lui appartenait, attendu que les Béguinages en général

avaient été fondés par les comtesses Jeanne et Marguerite, donne des détails très-précis sur le motif

de leur création. Nous en avons déjà dit un mot antérieurement : voici le mobile louable qui les guida.

À cette époque, l’on trouvait en Flandre beaucoup de femmes nobles et roturières, qui ne pouvaient

contracter d’union assortie à leur condition, ou entrer en religion, faute de ressources pécuniaires, ou

par manque de places dans les couvents; il en résultait qu’elles vivaient aux dépens de leurs parents

ou du produit d’aumônes. Pour obvier autant que possible à cette fâcheuse position, les comtesses pré-

nommées créèrent des établissements pour des jeunes femmes nobles et des filles de bonne famille,

afin d’y vivre en commun et se procurer ainsi des moyens d’existence, sans compromettre l’honneur

de leurs familles. Elles étaient admises dans ces établissements, sans qu’elles fussent tenues de faire des

vœux, « hy helove en sonder belof. »

A peine la paroisse de Seven-eecken était-elle instituée qu’un procès s’éleva entre les nouveaux pa-

roissiens et le curé de Loo-christi, pour le paiement d’une rente de 40 sols : la solution de la difficulté

fut soumise à l’abbé Gerelm, qui condamna les paroissiens à la payer (1327). Cette somme avait été

réclamée pour le rachat des droits d’inhumation et de célébration d’obits.

Les échevins de la ville de Gand arrêtèrent en 1539 les droits de place que l’abbaye pouvait perce-

voir à Houthem, sur la vente de chevaux, vaches et moutons, sur les étoffes de laine, les vieux habits,

la faïence et les peaux tannées. Ce recours à des échevins supérieurs, au chief de sens, fait supposer

que les échevins de Houthem n’avaient su trancher les difficultés, auxquelles cette taxe avait donné

ouverture. Les échoppes et les boutiques étaient frappées d’une taxe uniforme, mais plus élevée;

espèce de droit de patente qui affranchissait de tout autre impôt, les objets qui y étaient offerts en

vente.

Les comtes de Flandre, comme seigneurs suzerains, ne laissaient l’exercice de la haute justice entre

les mains de leurs grands vassaux, que pour autant qu’ils n’eussent à leur reprocher aucun acte de

négligence. C’est ainsi que l’abbaye fut privée de sa juridiction dans le village d’Everghem et les

villages qui en dépendaient, parce que ses agents avaient laissé échapper deux assassins, qu’ils ne

purent reprendre : Louis de Nevers ne la réintégra dans cette prérogative qu’après qu’elle eut payé

une amende de 200 livres parisis, qui sont renseignés de ce chef dans les comptes de la seigneurie

d’Everghem (1355, 20 août).
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Si l’abbaye se trouva dans la nécessité de faire des emprunts d’argent à Baudouin Crépin, argentier

de Philippe-le-Bel, auquel le monarque avait fait don du domaine de Waterlos, elle fit elle-même plu-

sieurs prêts à la ville de Gand : des documents de ses archives en font foi. Cela ne l’empêcha pas de

rendre en 1537, au fils de ce même Baudouin Crépin, qui était seigneur de la Brayelle, les sommes

qu’il lui avait avancées, et de prêter en outre au comte Louis de Crécy 1200 livres par., dont celui-ci

assura le paiement sur ses briefs de Wooyze.

Charles de Valois, roi de France, voulant faire usage d’un droit régalien, ordonna au bailli de Lille

de saisir tous les biens de l’abbaye situés dans le ressort de son baillage, pour la contraindre d’admettre

comme moine, le nommé Michel Rouge. L’abbé s’étant plaint de cette injuste rigueur, le roi vint à

résipiscence et ordonna à son agent de suspendre toute poursuite ultérieure, attendu que le monastère

de S. Bavon n’était ni de fondation royale, ni situé sur les terres du royaume, ou placé sous la sauve-

garde de ses rois, qui n’y jouissaient d’aucune prérogative. Malgré cette injonction le bailli, qui sem-

ble avoir été le moteur de cette poursuite, ne l’abandonna pas; l’abbé dut le sommer d’exécuter l’or-

donnance de son maître. Il exigea alors la production des pièces sur lesquelles l’abbaye avait fondé sa

réclamation : le procureur de l’abbaye communiqua, en séance solennelle, les pièces suivantes : une

charte de l’empereur Henri VI de 1193, constatant que l’abbaye était située dans l’empire et placée

sous la sauvegarde des empereurs d’Allemagne; une bulle d’Alexandre IV, confirmant cet acte; un

diplôme de la comtesse Jeanne, par lequel elle annonçait à l’archevêque de Reims, que ce monastère

se trouvait sur les terres de l’empire, preuve qu’elle avait acquise par des pièces authentiques. En

outre on entendit plusieurs témoins qui confirmèrent ces pièces; le bailli se vit alors contraint d’or-

donner l’exéquatur du décret de son maître.

Un document de 1356 nous fait connaître avec quels monastères l’abbaye avait contracté des asso-

ciations de confraternité, afin de faire célébrer des messes pour le repos des âmes des moines décédés

dans les abbayes affiliées. Voici leurs noms : S. Pierre, au Mont Blandin, à Gand, S. Bertin

,

S. Amand, en Pévèle, S. Pierre, à Afflighem, S. Sauveur, à Eenaeme, S. Landelin, à Crespin,

S. Jean l’Évangéliste, à Nesle, le monastère de Brühl, près de Cologne, et celui de Metines dans le

Cambrésis.

On eut occasion du temps de cet abbé de constater les ravages causés par l’ophthalmie : on rencontre

au sujet de cette cruelle maladie un rapport dressé en 1350 par maître Thiebaud Malengliier, médecin

de l’abbé de S. Bavon, chargé du service sanitaire dans l’hôpital de S te Anne. C’est une charte qui

peut offrir un grand intérêt pour l’histoire de l’ophthalmologie; mais nous n’avons pas eu occasion de

la voir. Elle se trouve aux archives de l’évêché.

Après le décès de l’abbé Gérelm (16 juin 1358), et avant l’élection de son successeur, le prieur de

l’abbaye s’était trouvé dans la nécessité de se rendre à Rome, probablement pour cette nomination. Le

sous-prieur, nommé par l’abbé Gérelm, prit alors la direction de l’abbaye; mais le prieur avant son

départ, prévoyant que cette charge serait trop pesante pour un seul homme, lui adjoignit deux autres

sous-prieurs.

Cette nomination paraissant irrégulière à la communauté, celle-ci s’adressa aux vicaires de l’évêché de

Tournai, pour savoir si elle leur devait obéissance. Ces dignitaires s’empressèrent de confirmer ces

nominations et d’engager la communauté à obéir à ces prieurs et à continuer de vivre sous la disci-

pline de la règle, dans la réclusion et la continence. Et pour donner plus d’autorité au sous-prieur,

ils lui conférèrent le pouvoir de donner l’absolution comme l’abbé, et aussi longtemps qu’on n’aurait

pas pourvu à son remplacement (90).

to
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Pierre. — 1541-1345.

Quoique l’abbé Gérelm mourût le 16 juin 1338 (91), le chapitre ne songea point à pourvoir à son

remplacement. La tendance politique de l’époque avait-elle influé sur la direction intérieure des affaires

de l’abbaye, au point qu’elle eût abandonné l’une de ses plus chères prérogatives, qui lui avait été

assurée par Louis-le-Débonnaire, celle d’élire ses abbés? Ses annales sont muettes à cet égard; mais

nous la voyons, elle si fière de ses droits, admettre un abbé qu’on lui imposa, sans qu’elle se permît

la moindre opposition. Le pape Benoit XII éleva à la dignité abbatiale Pierre

,

moine de S. Bertin et

docteur en théologie; c’était un abbé commendataire.

Comme il arrivait parfois qu’il était impossible de nommer de suite un remplaçant à un abbé décédé,

l’administration du monastère était confiée en ce cas à un ecclésiastique, chargé d’expédier les affaires

spirituelles et temporelles : c’étaient des fonctions temporaires, de simples mandataires. Mais cet

usage, qui avait été introduit dans l’intérêt des institutions monastiques, ne tarda pas à dégénérer en

abus; de simples mandataires à temps, ils devinrent commendataires à vie et cela dans leur propre

intérêt. Les personnages nobles qui étaient investis de cette dignité par le pouvoir royal, portaient le

titre de comtes-abbés, abba-comites : ils remettaient les soins spirituels de l’abbaye à des prieurs et ne

s’occupaient que des biens temporels pour les dissiper en de frivoles plaisirs.

Dès l’an 844 les évêques avaient porté leurs doléances aux pieds des souverains, pour leur faire

connaître combien ces nominations étaient préjudiciables à la religion et aux abbayes, dont les abbés

commendataires, insatiables dans leurs dépenses privées, laissaient dépérir les édifices; ils les prièrent

de ne conférer ces dignités qu’à des ecclésiastiques. Malgré ces réclamations et celles des synodes, les

rois ne se dessaisirent pas de cette usurpation; l’on cite même des exemples de transmissions d’ab-

bayes à titre héréditaire. Cet état de choses dura jusqu’au temps de Hugues Capet, qui rendit enfin

aux églises et aux abbayes leurs anciennes prérogatives. Néanmoins beaucoup d’évêques se réservèrent

encore bien des abbayes au même titre. Quand, à la suite des guerres saintes, la discipline ecclésiastique

fut foulée aux pieds et que les abbés vivaient non comme des moines, mais comme des laïques, tra-

fiquant des biens de leurs monastères, enrichissant leurs neveux et leurs familles, les cardinaux et les

évêques surent profiter de ces désordres, pour solliciter la direction de ces institutions, sous le faux

prétexte d’en soigner les intérêts. Mais on put se convaincre bientôt que ces demandes étaient loin

d’être désintéressées
,

« mox apparuil reformandi atque restaurandi studium, non fuisse nisi mcrum

pretextum cleglutiendi monasteriorum proventus. » Le pape Clément V prit la résolution de casser et

d’annuler toutes les concessions de cette nature. Mais quoiqu’il fit, on n’eut égard à aucune de ses

décisions, et la coutume de donner les abbayes à des commendataires ne fit qu’augmenter au XIVe
siè-

cle, durant le schisme, depuis Urbain VI jusqu’à Martin V (a).

Ce fut à la suite de cette coutume invétérée et pernicieuse, à laquelle l’abbaye de S. Bavon dut

aussi se soumettre, et à l’époque où tous les pouvoirs étaient bouleversés par les commotions politi-

ques, que le pape se crut autorisé à donner de son propre mouvement la dignité abbatiale à un

étranger.

Les annales de l’abbaye ne font pas mention de la domination de Jacques Van Artevelde : le

monastère de S. Bavon n’était cependant pas du parti du comte, puisqu’il accorda asile à la reine

(a) Van Espen, Jus eccksiasticum, t. î, p. 321, u° 1 ù 30.
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d'Angleterre, Philippine, épouse d’Edouard III, le puissant allié du Ruwart. Ce fut à l’instigation de

celui-ci, dit-on, qu’il prit le titre de roi de France et qu’il écartela ses armes de lys français et de

léopards anglais; Edouard publia même à Gand deux proclamations, où il exposa ses droits au trône de

France. Afin de se mettre à même de soutenir la guerre contre son antagoniste, le roi Philippe, il re-

tourna en Angleterre pour solliciter des aides de son parlement. Il laissa la reine à Gand, comme gage

de son prompt retour. Edouard après la célèbre bataille navale de l’Écluse, où il détruisit la flotte

française, revint à Gand pour visiter la reine. Elle fit un long séjour à l’abbaye et y mit au monde

un fils, dans le courant du mois de décembre 1341. Il fut surnommé Jean de Gand et devint dans la

suite duc de Lancastre (a). Le roi Edouard avait choisi de préférence l’abbaye de S. Bavon pour la

résidence de son épouse, parce qu’elle se trouvait sur les terres de l’empire, dont il avait été nommé

le vicaire par l’empereur.

La nomination des abbés commendataires ne s’expédiait pas gratuitement à Rome : l’abbaye eut

à payer, pour celle de l’abbé actuel, à la chambre apostolique, la somme de 1000 florins d’or, et de

plus 200 florins pour les employés. Ces sommes furent payées à la demande de l’abbaye par Bartho-

lomée Vegius et Benoit, marchands de Gènes, le 23 juin 1343 (92).

L’abbé Pierre résigna ses fonctions entre les mains du pape Clément VI, dans le courant de cette

année : il fut chargé alors de la direction de l’abbaye de S. Riquier, dans le Pontbieu; c’est la pièce

prérappelée qui nous l’apprend. Cet abbé se nommait Pierre d'Alvenges : il fit partie du conseil des

états du Pontbieu, probablement en 1358, et mourut à Paris en 1360, au collège du cardinal Lemoine;

il y fut inhumé dans l’église.

Jean II. — 1343-1349.

Cet abbé, qui se nommait Van den Moere (De Moro), eut aussi à payer pour son élévation à la cham-

bre apostolique une certaine somme d’argent, dont nous ne connaissons par la quotité, circonstance

qui fait croire qu’elle se fit par l’entremise du pape. L’évêque in partibus de Frascati lui délivra de

ce chef le 21 décembre 1343, une quittance de 500 florins d’or et lui accorda un nouveau délai pour

en solder le restant.

Le 1
er octobre 1344, cet abbé fit expédier en faveur de Guillaume Van Arievelde, fils de Jean

Van Artevelde, des lettres rémunératoires pour les services qu’il avait rendus à son abbaye, dans les

termes suivants :

« Aile den ghene die dese lettren zullen zien of horen lezen, why Jlian, bi den ghedoghe van Gode,

abt van S. Baefs bi Ghend, salut in onse Ileere, met kennesse der waerhede wete aile dat wy hebben

ghegheven ende geve onsen harden lieven ende ghetrouwen Willemme Van Artevelde, ser Jans sone

Van Artevelde was, onnne meneghen orborlike ende profiteliken dienst, die hii ons ende onser kerken

ghedaen heeft, ende noch doen mach, also langhe als wy leven zullen en hy leven sal, onse

sériante cleederen also zulke als wy gheven zullen, zyn invaren ende huutvaren binnen onsen cloos-

tere van S. Baefs vorseid, ende binnen onser kercken goedinghen, zo waer sy ghestaen zyn. Ende

vyftigh pond par. sjaers in gherechten pensioene te gheldene ende te betaelne den voorseide Willemme

ten twien terminen van den jare.... ende also voort.... also langhe als wy leven zullen ende de

voorseide Willem leven sal. Voort wart so dat wy den voornoemden Willemme yewer
(
quelque part)

(a) L’Espinoy, Rcchcr., p. 437. Histoire d’Angleterre, par J. LmcAiiD, t. IV, p. 40.
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senden wilden ofte sendcn, dat sal mocten zyu up de coste cnde facte van ons ende van onzer vor-

seiden kerken, omme zoo wat zaken het zyn mochte, ons ofte onzer kerken toucherende.... »

II est regrettable que l’abbé ait été si peu explicite au sujet des services que le neveu de l’illustre

Ruwart avait rendus à son monastère dans les messages dont il avait été chargé. Les missions politiques,

qui lui furent confiées, auraient pu jeter quelque lueur sur une époque, encore si peu connue.

L’abbaye prêta à cette époque (4 août 1345) à la ville de Gand 2000 écus d’or, goudine scilde. Les

finances de la ville étaient épuisées; « gheleent in den openbaren noot van ons en van der vorseider slede

van Ghend, » dit l’acte qui affecta au paiement de cet emprunt les accises sur le blé, la bière, la

tourbe et les toiles. Les échevins, faisant abnégation de tout intérêt propre, se constituèrent solidaire-

ment caution pour cette somme, si le remboursement ne s’en effectuait pas annuellement à la fête de

l’Assomption, jusqu’à concurrence des accises perçues, qui étaient déjà engagées à l’abbaye de Dunes

pour un prêt de 50 liv. de gros tournois.

Nous croyons que ce fut sous cet abbé qu’on publia des ordonnances de police à S. Bavon, à S. Lié-

vin-Houthem et à Everghem : elles avaient trait à la pêche, à la chasse aux filets, aux jeux, à la

destruction d’arbres sur la voie publique
,
au logement accordé à des femmes de mauvaise vie

, à

leurs tenanciers et à des bannis, au port d’armes défendues, aux poids et mesures, aux étoffes mal

confectionnées, à la perception des droits, à la vente de viandes malsaines, à la défense de faire du

feu dans les places publiques ou d’y abattre des porcs. Le tavernier, qui à Everghem, ne débitait pas

ses boissons d’après les mesures de Gand ou qui livrait des vivres de mauvaise qualité, encourait une

amende, ainsi que le boulanger qui mettait en vente des pains n’ayant pas le poids du pain de Gand,

« rninder dont tvoetbroet te Ghend (95). »

Nous avons trouvé mentionnées dans un des cartulaires de l’abbaye (le n° 15, p. 18) les questions

qui devaient être faites dans les enquêtes judiciaires ouvertes annuellement à Everghem : elles sont

de la teneur suivante :

« Eerst, ofte yemene berucht es ofte ghedaen heeft eeneghe moert, roef, brant, diefte, vrouwen

vercraht ofte verdre ghebreken wettelike ofte anders.

» Item, omme die onnutte siin int lieerscep ende bet daer ute dan daerin.

» Item, om wie den lieden haer simel (?) pleeght toncocmen.

» Item, ofte yemene derlieder païen pleeght te versettene.

» Item, wie den lieden haer eere pleeght te nemmene metter tonghe.

b Item, ofte yemene der lieder kenden, ofte mane ofte wiife pleegt tontspoenene.

» Item, ofte yemene acker scade pleegt te doene met sine beesten ende dat bii costuume.

» Item, ofte eenich twist es die omberecht bleven es.

» Item, ofte yemene ccnege bien vonden heeft, die ten heere waert niet brocht en heeft.

» Item, ofte yemene eenige vlasche (s/c) hecde ghedaen heeft om huere, ofte om miede ofte vla-

sche (s/c) oercontscip gheseit heeft. »

Get interrogatoire comprenait probablement toutes les matières, soumises aux dispositions du code

pénal de cette époque; il établit d’ailleurs que les ruches des abeilles sauvages appartenaient de droit

aux seigneurs territoriaux. Eginhard, de son temps, en regardait le produit comme un de ses prin-

cipaux émoluments.

Philippe, roi de France, leva le 1
er octobre 1547 la saisie dont il avait frappé les biens ecclésiasti-

ques en général, qui se trouvaient dans le pouvoir de ses ennemis, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de

son royaume, dans le Cambrésis. Cette saisie avait été faite, comme il le dit lui-même « pour certai-

nes causes, qui à ce nous murent, » sans toutefois les faire connaître.
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Hormis les faits que nous venons de signaler, rien de bien intéressant ne se passa à l’abbaye durant

les six années que l’abbé Jean resta en fonctions. Quelques dotations de chapellenies, l’élévation d’une

chapelle au rang d’église paroissiale à Rysberghe, dont les actes avaient été déposés dans la collégiale

de Notre-Dame à Anvers, pour être remis à l’abbaye après la mort d’Arnould Van Goala, curé de la

dite paroisse; la conversion en redevances en argent, de quelques prestations en nature; l’arrange-

ment d’anciennes contestations au sujet de biens-fonds à Ardembourg; la réunion de la paroisse de

Rombauds-Dorpe-Wulpen, dont l’église et une grande partie de son territoire avaient été englouties dans

les terribles inondations, qui désolèrent alors les côtes de la Flandre, à celle de Westende; le renouvel-

lement de l’association de confraternité et de participation réciproque aux bonnes œuvres, contractée

avec l’abbaye de Syberghen; une convention conclue entre Jean Zoeteric, prévôt de l’abbaye de S. Ba-

von, et Eustache Van Ghendtbrugghe, prévôt de S. Pierre, à Gand, au nom de leurs institutions

respectives, sur les successions des enfants naturels, sont les seuls actes que nous ayons à signaler. Le

transport de domicile d’un bâtard du territoire d’une de ces abbayes sur celui de l’autre, ne faisait

pas perdre aux prévôts le droit de prélever le meilleur lot sur sa succession.

L’abbé coupa court aux réclamations de son écoutête Daniel, lesquelles étaient sans fondement, en

arrêtant capitulairement le 19 juin 1347, qu’il n’avait aucun tantième à prélever sur les biens des

bannis, des condamnés par d’autres juges que ceux de S. Bavon, ni sur ceux des bâtards, des étrangers

et des personnes, faisant défaut de comparoir, dans le cas même où celles-ci étaient condamnées à une

amende par les échevins de S. Bavon. Il lui défendit de s’immiscer dans les transactions des parties

et de s’attribuer une part des bénéfices qui pouvaient en résulter, à moins qu’il n’y eût condamna-

tion. Le troisième denier des amendes encourues lui était alloué, sans qu’il pût faire valoir des récla-

mations dans le cas où le prévôt trouverait bon de ne pas les exiger (ci). La phrase suivante de cette

décision est remarquable : « Ontkennen \vy ende ontsegghen hem vetde te makene tussehen partien

ende aile bâte die daer af commen mochte. » Les mots vetde te makene nous rappellent l’ancien usage

franc, qui permettait à un chacun de venger une injure ou même un crime en exigeant une rançon,

nommée faida, freda ou fredum. Il est évident que vetde trouve sa racine dans faida ou freda (h),

capitales inimicitiae : il en résulte qu’à cette époque le droit de transiger au criminel n’était pas tombé

en désuétude et que les magistrats conciliateurs, nommés Raeden ende Paysierders, n’étaient pas encore

parvenus à abolir ou à extirper des mœurs nationales, ce droit public de vengeance privée, qui per-

mettait de racheter à prix d’argent des crimes et des délits de toute nature.

L’abbé Jean, qui obtint du pape Clément VI, en 1345, des indulgences, que les fidèles pouvaient

mériter dans l’abbaye aux fêtes de SS. Bavon, Liévin, Machaire et Landoald, mourut le 15 mars 1349.

Baudouin III. — 1550-1552.

Il était un des descendants de l’illustre famille des Borluut et remplissait les fonctions de prieur

sous l’abbé précédent. Son sacre fut célébré le deuxième dimanche après les Pâques de l’année 1350
(
c ).

De son temps la chapelle d’Oostacker (capella campestris), dédiée à S. Laurent, dépendante de

l’église paroissiale de S. Sauveur, avait été abandonnée à cause de sa vétusté. Jean de Zuderics,

moine de S. Bavon et prévôt à Papinglo, songea à la rendre au culte : les vicaires-généraux de

(a) Cetle pièce est publiée dans le Chartcrboekje de Diehicx, p. 12; elle est du 19 juin 1547.

(b) V. Tek Catte, Anleidinghe, etc., au mot mjd ou vye, p. 480.

(c) V. Coll, des chroniques belges inédites, annales de S. Bavon, t. I, p. 451, in fine.
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l’évêché de Tournai donnèrent l’autorisation nécessaire, et un évêque que nous trouvons sous le nom

de Episcopus Hardimensis, en fit la consécration le 17 octobre 1350 et bénit son cimetière, en présence

de Liévin Timmerman, curé de Postele, Hugues Claeuwaert, Oger Tsuul, prêtres, Pierre de Boendale,

ehapellain de cette chapelle, et de Baudouin de Molcele et Arnould Bâte, témoins laïcs du diocèse de

Tournai à ce requis. À cette occasion plusieurs immeubles lui furent donnés pour son entretien (9-4).

Quand les légats du pape parvinrent, quelque temps après la bataille de Poitiers, à conclure la

paix de Brétigny, le roi Jean, dont la rançon coûtait à la France la somme énorme de 3 millions d’écus

d’or (166 millions de francs) et la souveraineté de la Guyenne et de plusieurs autres provinces, dut

songer à ramasser la somme promise. Il inventa toutes espèces de nouvelles contributions; l’altération

des monnaies, trop habituelle dans ces temps, fut un des moyens qu’il employa; il vendit même l’une de

ses filles à Jean Galéas Visconli, pour la somme de 60,000 florins d’or. Le pape lui accorda les dîmes

sur le clergé. En vertu de cette concession, qui avait été approuvée par les évêques de France, réunis

en assemblée générale à Paris, et qui arrêtèrent que la moitié du dixième des revenus des évêchés

devait être donnée aux fonctionnaires appelés au concile général de Rome et l’autre moitié aux besoins

du royaume de France, pour venir en aide à son roi; en vertu de cette concession, disons-nous, le roi

demanda à l’abbaye un à-compte de 100 florins d’or, « pour soutenir, » dit-il dans une charte délivrée

le 8 avril, sans indication d’année, « les importables charges que nous avons de présent pour la deffence

» de notre royaume et les églises dicellui et résister à îentreprise de nos adversaires, ennemis et rebelles,

» qui de jour en jour sefforcent de nous grever en plusieurs maniérés et commettent plus de cruels et

» inhumains maulx qu’ils n’avoient fait par avant » Néanmoins le 25 juin 1350, l’abbaye, à la de-

mande du comte de Flandre, obtint du duc de Normandie et de Guyenne, collecteur des dîmes au

diocèse de Tournai, remise d’une somme de 400 livres par. sur celle qu’elle devait de ce chef.

La mention de plusieurs quittances, délivrées par Hugues Sagwin et Jacquemart Delabauresse, re-

ceveurs du comte de Flandre, de ses briefs, nous apprennent que l’abbaye devait à ce titre pour les

biens qu’elle possédait à Wulfsdonc, la somme de 4 livres 15 sols et 10 deniers. Cet impôt foncier n’était

que la conversion en espèces de l’ancien espier, speicherrenten ou ’s graven-lijfneere, payable ancienne-

ment en blé et qui formait le plus ancien moyen financier des comtes (a). Ces redevances étaient impres-

criptibles et inhérentes au fonds, les acquéreurs en étaient passibles de plein droit, sans qu’on dût en

faire mention dans les actes de transmission d,e propriété. Que les impôts dussent se payer en nature

anciennement, il n’y a rien qui doive nous surprendre, si l’on considère que même jusqu’au Xe siècle

la pénurie de l’argent était si grande, que le commerce ne se faisait que par échange, et que pour faci-

liter les transactions, les comtes durent établir des foires et des marchés. Les fermiers et les tenanciers

des immeubles se trouvaient alors dans la même impossibilité de payer en numéraire. De là résulta la

nécessité de bâtir des scuria, des cjrania, granges, schuren en flamand, dépôts ou magasins connus

plus généralement sous la dénomination de spyker, spicarium. L’agence de recouvrement de ces rede-

vances foncières se nommait des briefs , en flamand brieven, brévia, breve en latin. Cette dénomination

était empruntée aux lettres même d’investiture, auxquelles on ajoutait, soit le nom de celui qui les dé-

livrait, soit le nom de la situation des biens, par exemple les briefs d’Assenede et ceux de Bisel, au

Métier d’Ardembourg, vendus par Thierry d’Alsace et dont certain De Bisel avait été le premier per-

cepteur. Nous ferons remarquer que presque toutes les terres soumises à cet impôt, se trouvaient

situées le long de la côte maritime de la Flandre, dans le pays de Waes, aux quatre Métiers, à Ysen-

(œ) V. Placards de Flandre, 1. 1, p. 255.
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dycke, Biervliet, Ardembourg, Oostbourg, dans les îles de Cadzand et de Wulpen, dans le franeonat

de Bruges et la châtellenie d’Ypres et de Fûmes. Cette situation nous fait croire que ces terres ne

formaient autrefois que des alluvions, des scorres et même des terres tourbifères, qui appartenaient au

comte par droit régalien, et dont ils ne faisaient la concession que sous la clause d’une redevance

irrédîmable. A toutes les époques le recouvrement en avait été poursuivi avec tant de rigueur, que les

fonds qui en étaient grevés, trouvaient difficilement des acquéreurs ; le respectable Baepsaet atteste,

même que souvent il entendit dire, qu’il ne pouvait y avoir de salut pour l’âme de celui qui avait

rédigé l’inique placard qui les concernait.

En 1351 le seigneur de Moerzeke et son frère, de commun accord avec les habitants de Cadzand et

de Wulpen, reconnurent qu’ils devaient engranger les grains provenant des dîmes et des terres de l’ab-

baye dans ces villages et s’obligèrent de faire trois fois la semaine, une distribution de paille, de balles

et de pain à tous les pauvres qui viendraient en demander.

Quoique les religieux de S. Bavon protestassent le 15 novembre 1352 contre la subvention réclamée

par l’évêque de Cambrai, à titre de procuration, c’est-à-dire de soutien ou d’alimentation, ou peut-être

pour rachat de droit de gîte, l’abbé fit payer trois jours après cette date, la somme de 15 écus, pour la

même cause, au doyen provincial d’Alost, et ce en vertu des lettres pontificales qui lui avaient été

dépêchées. L’abbé Baudouin est resté inconnu à Sanderus, quoique les annales de S. Bavon fassent

mention de lui; il est aussi cité dans une charte de l’année 1350, 28 juin, par laquelle il annonce à

l’évêque de Tournai qu’il a autorisé la consécration de la chapelle d’Oostacker. Nous ignorons toutefois

l’époque de son décès.

Jean III. — 1552-1594.

D’après l’un des registres des cens de l’abbaye il aurait été nommé le 1
er avril 1350 : quoiqu’il ne

soit entré en fonctions qn’après le décès de Baudouin Borluut, il est très-possible qu’il fût nommé à

cette date, car c’était un abbé commendataire. Mais il n’entra en fonctions que vers la fin de l’an-

née 1352, puisque ce ne fut que le 23 mai 1353 qu’il paya au sacré collège, pour l’expédition de sa

nomination, la somme de 200 fl. d’or, en à-compte d’une somme plus forte, exigible en divers termes.

Il était natif du village de S. Amand et se nommait Defayta; dans une charte du 15 juin 1366 il est

intitulé Jean De Pittbem. Savant docteur en dro it canon (a), l’université de Paris le dépêcha à la cour

de Rome pour prêcher contre la secte des Flagellants, que Clément VI condamna à la suite de ses

sermons, en 1349. Le pape lui confia plusieurs missions importantes, qu’il sut mener à bonne fin, et

pour le récompenser il lui confia l’administration de l’abbaye de S. Bavon. Il resta en dignité pendant

quarante-deux années : il eut plusieurs prieurs, Baudouin Borluut, Jean Van den Leene et Michel.

Celui-ci, docteur également en théologie, l’aida puissamment dans ses fonctions.

Peu après sa nomination il se rendit à Avignon près du pape Innocent VI, à l’occasion de l’interdit

lancé contre la partie du comté de Flandre qui relevait du royaume de France, par suite de la rébellion

des Flamands contre l’autorité royale : il lui fit connaître que son abbaye était située dans l’empire et

lui demanda la permission de pouvoir y continuer la célébration du service divin, « quiquidem vivae

vocis oraculo, dixit quod sic. » C’est une circonstance qu’il annota lui -même dans un des cartulaires de

son abbaye; ce fut le mercredi après la Pentecôte de l’année 1354 que cette entrevue eût lieu (b).

(a) V. Sandebos, De Gand. erudilis, Claris, etc., 1. 5, p. 69, et Bibl. Belg. Sanderi, p. 49.

(b) Y. cart. n» 12, p. 75 v°, sur la marge au bas de la page.
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En grande faveur auprès du saint Siège, il en obtint des marques nombreuses de confiance, et

toutes les demandes qu’il lui adressa, lui furent accordées. Innocent VI le chargea de percevoir les

annates de tous les bénéfices ecclésiastiques dans la partie de la Flandre relevant de la France, et il fit

annuler les aliénations de biens faites sans son autorisation; Grégoire XI lui permit d’ériger une église

à Weert; Urbain VI abolit en faveur de son abbaye et de toutes celles de l’ordre de S. Benoit, l’usage

de faire des présents aux archevêques de Rbeims et de Sens, lors de leur consécration, et les dispensa

de fréquenter en personne les synodes tenus hors de leurs diocèses et de leur payer aucun droit de

mutation pour les biens qu’elle devrait aliéner. Le même pape accorda à l’abbaye une faveur dont

elle devait être fière, en lui permettant de porter la mitre et l’anneau pastoral et de donner la bénédic-

tion solennelle. Les églises de S. Michel, à Gand, de S. Bavon et de Notre Dame, à Ardembourg,

celles à Cadzand et à Everghem, furent exemptées de l’impôt, dont les biens ecclésiastiques avaient

été frappés à cette époque.

Boniface VIII avait institué à Ardembourg, en 1296, un collège de chanoines, mais il n’avait pas

érigé l’église de cette ville en collégiale : ce fut le pape Innocent VI qui l’éleva à ce rang en 1557,

le 4 septembre, sur la demande du comte Louis de Male. Mais cette bulle ne sortit son entier effet

qu’une année après, quand l’évêque de Tournai, Philippe, se fut assuré que les biens de cette église

étaient suffisants pour pourvoir à l’entretien des chanoines, qui étaient au nombre de douze. Il se ré-

serva la nomination de huit titulaires, sur la présentation de l’abbé, qui nommait les quatre au-

tres (95). Louis de Male prit ce chapitre sous sa sauvegarde et lui assura une rente de 1200 livres

parisis, sur quatre poldres, nommés Vorintenkereede, Van Micliem, Gillis Everaerd-polder et Lapscure.

Les échevins de la ville de Gand furent appelés en 1353 à vider une question de droit fort impor-

tante pour l’abbaye : il s’agissait de savoir si une convention munie seulement du scel de l’abbé

pouvait lier son abbaye. Il était question dans l’espèce d’un bail accordé par l’abbé Jean II : à sa

mort l’abbaye ne voulut pas respecter les droits du fermier et rentrer dans la jouissance des biens

loués, en soutenant qu’un bail scellé seulement par un abbé n’était valable que durant sa vie. Les

échevins adoptèrent ce système et annullèrent le bail (96). Nous ferons la remarque en passant, que

les échevins de Gand n’étaient intervenus dans cette cause que comme chefs-juges, les juges de

S. Bavon avaient fait un appel à leurs lumières, pour se mettre à l’abri de toute suspicion de partialité.

Le bailli et les hommes de fief de l’abbé à Everghem rendirent en \ 561, le 29 juillet, un jugement

solennel (a), à la demande de Iloste De Baetsleet, sur l’étendue et les dépendances d’un fief, qu’il tenait

de l’abbaye en ce village, et qu’ils fixèrent d’après la déposition des voisins du tenancier et des per-

sonnes qui demeuraient dans les environs. Cette enquête se nommait Wettelycke Serkemenage, mot dé-

rivé, à ce que nous semble, de qui circumrnanebant.

Il résulte de cette enquête, que Hoste De Baetsleet tenait en fief de l’abbaye l’avouerie d’Everghem,

et que l’office d’écoutête et de gardien des prés
(
praterie

)
dans ce village et dans ceux de Wondelghem,

de Sleydinghe et d’Ekkerghem en dépendaient. Cette pièce, qui comporte quatorze articles, fixe en

matière civile ses droits, ses devoirs et ses émoluments; ce qu’il avait à faire lorsque l’échevinage ve-

nait à vaquer; ses fonctions en temps de guerre; il portait la bannière, devait poursuivre les retarda-

taires et déterminer la taxe qu’avaient à payer les personnes qui étaient exemptées du service militaire

à cause de leur âge, de maladies et d’infirmités ou pour autres raisons.

(a' Diericx a publié ce document dans son Charterboekje, p. 19. L’original se trouve aux Archives de la Flandre orientale,

mais sans indication de case, dans la boîte n° 5.
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Une autre enquête, mais purement administrative, fut ouverte par le même bailli, l’écoutête et les

échevins d’Everghem, sur le canal du Sas, depuis Langerbrugge jusqu’au moulin nommé le Clusen-

tnolen, appartenant au châtelain de Gand (1368). Cette enquête rappelle le réglement arrêté dans le

temps par le prieur de l’abbaye, Baudouin Borluut, et établit quelques points qui ne sont pas sans

intérêt; le canal n’avait alors qu’une largeur de 21 pieds et les francs bords 7 pieds, sur lesquels on

pouvait déposer les terres du dévasement. Le châtelain avait le droit de faire redresser les empiéte-

ments; depuis Langerbrugge jusqu’à la ferme de Guillaume Van den Walle, le chemin de hallage

s’étendait du côté de l’est. A cet endroit on traversait le canal, pour continuer du côté ouest jusqu’à

Coudenbrouck, où l’on passait de nouveau le canal, pour se rendre au pont de Arent Boulins (97).

Nous avons déjà eu occasion de faire remarquer que l’administration de S. Bavon était indépen-

dante de celle de la ville de Gand; jusqu’au XVe siècle, à l’exception des accises, les octrois et les

tonlieux des deux villes différaient essentiellement. Ainsi l’impôt sur les céréales
(
maelrecht

), qui se

percevait à Gand, n’était pas exigible à S. Bavon. G’est un point qui est établi par les échevins de la

Keure dans le procès que l’abbé intenta à Guillaume De Grutere, fermier de ce droit, qui l’avait

exigé pour un bâteau, qui était venu chercher des céréales dans les magasins de l’abbaye («). L’abbé

obtint gain de cause le 30 mars 1363, et le receveur fut déclaré non recevable.

Au XIVe siècle le droit d’asile, accordé aux plus grands criminels dans les églises et les cimetières,

donnait lieu à de si scandaleux abus, que souvent le repos public en était troublé; dans les églises

même ils se livraient aux excès les plus déboutés et en sortaient la nuit pour braver l’autorité ou pour

se livrer à des actes de vengeance. L’official de Tournai, pour faire droit aux plaintes que lui avaient

adressées les échevins de Gand, retira la protection de l’Église à tous ceux qui s’en seraient rendus in-

dignes par leur conduite et les lit chasser des églises et des cimetières, après un avertissement préala-

ble de trois jours (22 octobre 1568).

L’abbé s’opposa en 1571 à l’exécution de la décision des commissaires du roi de France, qui vou-

laient faire contribuer cette abbaye à l’impôt que le pape Urbain V avait permis de lever sur les biens

ecclésiastiques dans l’étendue du royaume de France; il allégua qu’elle était située dans l’empire. Il est

évident que l’abbé avait raison à l’égard des propriétés de son abbaye situées dans l’empire; mais par

cela seul que le siège de son monastère y était établi, ses biens en France ne pouvaient en être

exemptés. Nous ignorons le résultat de cette opposition.

Parmi les innombrables droits féodaux dont l’abbaye avait la jouissance, elle avait le droit de Grutc,

dans la baronnie de Nevele, qu’elle acquit en 1353 de Liévin Van Abbersvoordc, droit important dont

nous avons eu occasion de parler ailleurs (98). Elle y avait aussi celui d'udhéritence et de déshéritence de

tous les biens qu’elle y donnait en fief. C’était un droit de mutation qui se percevait lorsqu’un bien

changeait de propriétaire; il lui fut cédé en 1387 par le seigneur de ce pays, Jean de Fosseux. Elle

donnait aussi en location, au prix de 25 livres par., le « hooft-gavel van der canterien van S. Bacfs. »

L’abbaye voulut échanger vers 1371 la justice dans le village de Lathem-S. -Martin contre les dîmes

que le comte de Flandre avait droit d’y percevoir : cet échange n’était pas sans importance, puisque la

cour de Rome s’en mêla et que Grégoire X chargea spécialement l’évêque Philippe d’Arbois d’en

prendre connaissance.

L’abbé défendit toujours avec énergie les prérogatives de sa seigneurie : il s’opposa à ce que le bailli

de Termonde y portât la verge haute et qu’il vint y faire des actes de justice, l’autorité supérieure dut

(a) u De weleke de coopman dede draghen in zyn scliip, hi dacr brocht hadde, binnen de cîoosler liggende inl water. »

n
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nécessairement lui donner gain de cause; et pour que les ducs de Bourgogne ne pussent se prévaloir

d’une prérogative très-contestable (qu’ils faisaient découler d’une habitude de leurs prédécesseurs de

faire retraite soit à l’abbaye de S. Bavon, soit à celle de S. Pierre), d’y placer certains personnages,

qu’ils désignaient par des briefs, brevets ou prébendes, pains d’abbé

,

l’abbé trouva le moyen de faire

renoncer Jean Van Aelst aux avantages qu’un duc de Bourgogne lui avait accordés par un rescrit de

cette nature.

On trouve dans les archives de l’abbaye (a) une pièce sans importance pour ses intérêts, mais qui

est très-remarquable sous le rapport des coutumes et de la forme légale des dispositions de dernière

volonté : c’est le testament de Salomon Borluut, ancien premier échevin de la Keure, sous la date

du 20 mai 1363. Cet acte n’est pas signé par le testateur, il est simplement muni de son sceau et de

ceux d’un assez grand nombre de personnes notables ou propriétaires fonciers, pour confirmer son con-

tenu et concourir à son exécution, selon la forme et teneur reçues. Ce Salomon Borluut fut enterré,

à sa demande, dans la crypte de S. Jean, dans le tombeau de son père; il avait spécialement recom-

mandé de placer, lors de son service funèbre, sur le catafalque [serine), un drap de toile blanche,

recouvert d’une serge de laine noire, ornée d’une croix rouge de la même étoffe, entouré de quatre

flambeaux de cire. Cette pièce supplée en quelque sorte, dit Diericx, à une lacune de l’ancienne légis-

lation des Gantois sur les legs et les testaments.

Le cours de la vieille Lys, qui avait donné lieu à de longues controverses du temps de la comtesse

Marguerite, fit naître de nouvelles difficultés à cette époque-ci. Par les travaux que la ville de Gand

avait fait exécuter pour détourner les eaux de la Lys et pour la mettre en communication directe avec

l’Escaut, et empêcher ainsi que ses eaux ne s’échappassent par ses anciens embranchements, l’abbaye

fut privée des avantages que lui offraient les cours d’eau, qui baignaient les murs de ses édifices et lui

facilitaient son commerce de vins et le transport des céréales. Sur ses réclamations, les échevins de

Gand lui permirent de placer une écluse dans la digue du nouveau lit de la Lys au Cherche [b), pour

lui procurer les eaux dont elle avait, besoin et les diriger vers l’abbaye par les prairies du Ham. Toute-

fois cette autorisation ne lui fut accordée qu’à condition d’intercepter le cours des eaux en aval du mur

de clôture de l’abbaye, d’élever des digues pour empêcher les inondations; mais elle avait la faculté

d’établir des fossés d’irrigation pour les dépendances de son territoire (23 juin 1366). Si depuis l’an-

née 1253, il avait été arrêté un arrangement entre la comtesse Marguerite et l’abbaye de S. Pierre, à

Gand, au sujet de la construction des fortifications à frais communs, l’abbaye de S. Bavon ne pouvait

avoir contracté aucun engagement de cette nature, puisque les échevins de Gand défendirent en 1369,

aux percepteurs de l’impôt établi pour ces travaux [onghelden vanden Lammerins werken), de ne rien

exiger d’elle de ce chef.

Durant la longue administration de cet abbé, il se trouva dans le cas de donner son autorisation à

la création ou à la reconstitution de plusieurs institutions. Il permit d’abord la fondation d’une con-

frérie de la Vierge dans l’église de S. Sauveur, à condition de payer quelques prestations en argent

au directeur des écoles de S. Bavon et aux desservants de cette église, qui étaient au nombre de sept.

Ce grand nombre de prêtres dans une seule église paroissiale doit nous donner une idée de l’éten-

due de la paroisse, qui avait dans sa circonscription tout le village d’Oostacker. En 1355, il autorisa

la maîtrise des tailleurs à Gand à ériger une chapelle dans leur hospice de S. Maure, situé près de la

(a) Ai'ch. Fland. orient., case 5, n° 2, n 0 112. Publiée par Diericx, Mcm . sur les loix, etc., I, 514.

(4) Celte écluse fut nommé Rundelgat ou Grundelgat. En vieux flamand Grun, grundcl, signifie goujon, gobius fluvialis.
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place nommée Groenen Briele. Cette chapelle existe encore; la grande fenêtre ogivale de la façade est de

cette époque. Le cartulaire de cette abbaye (n° 12, p. 158 v.) fait mention de plusieurs pièces sans date,

qui concernent l’abbaye de Stc Marguerite in Viridi Brilio ou Groenen Briele, à Gand. C’était une insti-

tution de l’ordre des Victorines, qui acquit en 1575, du chevalier Jean Vilain et de son épouse

Marguerite Briseteste, la maison nommée huus van den Briele, au prix de 52 livres et d’une redevance

de 54 chapons. L’abbé de S. Bavon, qui avait le patronage de ce quartier, ne leur accorda la per-

mission de s’y établir que sous la condition de lui payer quelques redevances en argent et une certaine

part dans les fondations et les oblations, faites et offertes dans son oratoire : elles ne pouvaient inhu-

mer dans le cimetière de leur église, sans l’autorisation de l’abbé de S. Bavon, qui s’était encore réservé

les dîmes des terres qu’elles exploiteraient.

Quelques personnes charitables s’adressèrent à l’abbé pour relever de ses cendres l’église et l’hermi-

tage de Ghendbrugge, qui avaient été incendiés par des bannis : c’étaient Théodore Slcedsaert, Jean

Crickersteen, Bartholomé Zoete et Jean de Carrembrouck, frère de Catherine, qui avait eu la direction

de cet hermitage. L’abbé, qui était patron de ce village et collecteur des redevances de l’ancienne cha-

pelle, s’empressa d’accéder à leur demande sous les conditions ordinaires, en exigeant que les sœurs,

qui occuperaient le reclusagium, se soumissent à une règle et que le chœur de la nouvelle église fût

construit de manière à pouvoir entendre le service divin du refuge. Cette autorisation fut approuvée

en 1579, au nom de l’évêque de Cambrai, par Josse de Beka, official et administrateur des affaires de

ce diocèse, auquel ressortissait une partie du comté de Flandre : en 1502, cet hermitage fut trans-

formé en presbytère.

Le chevalier Simon De Halle avait légué jadis à la ville de Gand, pour l’usage des Bonifants, une

maison dont la situation nous est inconnue, et un certain Hugues Dullaert y avait fondé une chapelle-

nie. Après la mort de Simon De Halle, ses héritiers se remirent de fait, vi et facto, en possession de

cette maison; quoiqu’elle fut rachetée depuis, on l’employa à d’autres usages et la chapellenie fut des-

servie dans l’église de S. Michel. Le chapitre de S te Pharailde, chargé par le chevalier De Halle, de

la direction des Bonifants et de leurs biens, avec le titre de gouverneur, acquit depuis pour cette in-

stitution une maison, nommée Naeldekens-covent, située rue du Bourg ou de Bruges
(
Borch-strate

), pa-

roisse d’Ekkerghem, entre la maison de Guillaume Hutsebaert et celle de Pierre Bosch, où se trouvait

une chapelle convenable et qu’ils firent réparer à grands frais. A la demande du chapitre, l’abbé de

S. Bavon approuva la destination donnée à cette maison, et permit de placer une cloche dans la tou-

relle de la chapelle, d’y donner la bénédiction et d’y desservir la chapellenie jadis fondée par Hugues

Dullaert, à condition que la collation des titulaires des chapellenies, qui y seraient fondées dans la

suite, lui reviendrait, et que les Bonifants, en reconnaissance de son droit de patronage, lui feraient

annuellement une offrande d’un cierge en cire (1576). Cette institution des Bonifants, boni pueri, bons

enfants, n’était autre qu’une école d’enfants pauvres, une école communale ou primaire, en un mot :

pauperes scholares, comme le dit Ducange, qui cite une charte publiée par Miræus (t. I, p. 785), charte

qui ne peut laisser de doute à cet égard : « Post varias considerationes habui specialem devotionem ad

opus pium, et ut spero fructuosum faciendum, videlicet unam domum pauperum puerorum scolarium,

qui in aliis locis boni pueri et vulgariter bons enfants nuncupantur. » Il existait une institution pareille

à Tournai.

L’abbé fit expédier durant son administration quarante-six actes de fondation de chapellenies et

d’augmentation de dotation dans diverses églises à Ardembourg, Zinghem, Overmeire, Papeghem; à

Gand, dans la chapelle de S. Maure, dans l’hospice de S. Jacques, dans l’église de S. Michel, chez les



132 ABBAYE DE S. BAVON.

Filles-Dleusen, dans la crypte de S. Jean, au palais de Ten Walle; à S. Baron, dans l’église de S. Sauveur,

et dans la chapelle de la Vierge, la chapellenie de Jérusalem. Comme déjà vers cette époque des diffi-

cultés s’étaient élevées sur la collation de ces bénéfices, attendu que l’ahbaye n’avait dans quelques cha-

pellenies qu’un simple droit de présentation, tandis que dans d’autres la nomination des titulaires appar-

tenait à elle seule, Philippe d’Arbois, évêque de Tournai, y mit fin le 16 février 1377, en déterminant

les chapellenies où la nomination des desservants appartenait directement à l’abbaye.

Si à l’exception de quelques biens-fonds de peu de valeur, de quelques droits de pêche à Everghem

et de redevances à Waterlos, aucune donation d’une importance réelle n’augmenta la fortune de l’abbaye

sous l’abbé Jean III, ses propres resssources suffirent pour l’accroître dans une proportion remarquable

par l’acquisition à titre onéreux de biens immeubles, de rentes, de dîmes, de redevances féodales, de

juridictions, d’offices d’écoutête, de ruisseaux poissonneux et des routes sujettes à des droits de bar-

rière (a). Ces acquisitions se faisaient directement, ou par personnes interposées, les receveurs par

exemple de l’abbaye, par l’intermédiaire des prieurs, qui les confondaient avec les biens qu’ils gé-

raient; par renonciation volontaire des propriétaires à leurs droits en faveur de l’abbaye; par déshé-

rence, par expropriation ou par rachat. A cette époque elle n’avait pas à craindre qu’en demandât

contre elle l’application des lois prohibitives, puisque le comte Louis de Male, lui-même, lui céda des

tourbières à Moerbeke, et que l’official de Tournai approuva les acquisitions d’immeubles qu’elle fit à

Ardembourg et à Oostbourg, par l’intervention d’un de ses agents.

En 1364, Marguerite de Brabant, comtesse de Flandre, reçut en prêt de l’abbaye 200 francs de Flan-

dres, et nous rencontrons la même énonciation dans une quittance, délivrée en 1370, le 15 novembre,

d’une somme de 843 florins d’or, nommés francs de France, de la valeur de 10 sols et 8 deniers de

Paris, en à-compte de la soixante-dixième partie des revenus de l’abbaye, réclamée par le pape Ur-

bain V, de tous les établissements bénédictins, pour pourvoir aux frais que devait entraîner la répa-

ration de l’église et du célèbre monastère du Mont-Cassin (99).

Il paraît qu’à cette époque les abbayes rencontraient encore des obstacles au défrichement de leurs

bruyères, même de la part des officiers de justice du rang le plus élevé, car le duc Philippe-le-Hardi

se trouva, en 1392, dans la nécessité de défendre au bailli de Gand et aux officiers de justice de toute

la Flandre d’empêcher l’abbaye de mettre ses terres en culture ou de les donner à titre de cens. La

culture de la garance dans le Métier d’Ardemhourg avait déjà atteint à une si grande prospérité que

l’abbé exigeait deux deniers pour la dîme d’une verge de terre plantée de ces rubiacées.

L’abbaye put jouir pendant un assez grand nombre d’années de ses biens, sans être troublée dans

leur possession d’une manière sérieuse. Une plainte adressée au comte Louis de Male suffit pour faire

cesser les empiétements du bailli de Gand sur la haute justice qu’elle avait à Ledeghem (an. 1357), et

une difficulté que lui suscita l’abbaye d’Afflighem, en la troublant dans sa possession de son domaine

de Weert, fut vidée par transaction.

C’est dans une pièce de l’année 1362 qu’il est parlé pour la première fois, du moins dans les chartes

de S. Bavon, de l’office de bourgmestre : Nos, y est-il dit, Burgimagistros, scabinos et consules villae Ar-

denburgensis, etc. Il est question dans cette charte de la nomination de proviseurs ou fabriciens de

l’église de cette ville, qui devaient être au nombre de cinq, suivant une ordonnance des comtes de

Flandre.

(a) Dans une charte de 1385 on parle de routes dans le pays de Waes, appartenant à la ville de Gand. C’est la seule

mention de routes de celte espèce que nous connaissions. Yan den Bocaerde, dans son District de S. Nicolas, n’en fait aucune

mention.
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En 1372, le 20 avril, Jean De Brune, secrétaire du comte de Flandre, vint faire foi et hommage

devant les hommes de fief de l’abbaye, au nom de son maître, pour le châtean de Wondelghem et la

moitié du siège du tribunal, qui était enceint de fossés. Nous ne mentionnons ici la location faite à

Guillaume Van Artevelde et à son tils Guillaume, qui était dans les ordres, des dîmes de l’abbaye à

Ekkerghem, au prix de 60 livres par. l’an, que parce qu’on a inséré dans le contrat une clause digne

de remarque : « Ende waert so, i> y est-il dit, « dat onze voorseide pachters scadc ontfinghen up eenich

»jaer... by ghemeen orlogh sprincen van den lande, of bi ghemeene tcmpesten, die naer redite gliemeene

» tempcste heeten mochte, die scade hcbben \vy ghelooft hem lieden up te rechtenc en te gbeldene. »

L’abbé usa avec modération des droits, que lui accordaient les lois féodales sur les biens délaissés

par les bâtards, décédant sans enfants : ainsi il abandonna à la sœur d’Ottelin Machet tous les biens

de sa succession (100). Il résulte d’une décision qui intervint sur des difficultés qui s’élevèrent à l’égard

de la perception d’un impôt sur le vin à Houthem, que l’abbaye y avait droit à deux lots par aime de

vin, transporté dans ce village, pour y être débité durant la kermesse : jusqu’ici il n’avait pas été fait

mention de cet impôt.

Le 20 juin, un mardi de l’année 1369, on célébra à l’abbaye avec une grande pompe le mariage

de la princesse Marguerite, fille de Louis de Male, avec Philippe, duc de Bourgogne et frère de Ghar-

les V, roi de France. Le mariage qui fut célébré par Philippe d’Arbois, évêque de Tournai, donna lieu

à des fêtes splendides, quoique cette alliance fût contraire aux vrais intérêts commerciaux du pays;

mais un cadeau de 200,000 écus d’or, la rétrocession de Lille, de Douai, d’Orchies, de S. Orner,

d’Hesdin, de Béthune et d’Aire, de riches présents aux familles patriciennes, fit sacrifier ces intérêts,

et la plus riche héritière de la chrétienté, avec le beau comté qui constituait sa dot, fut livrée à une

dynastie, ennemie acharnée de son pays.

Par l’incurie des Dijkmeesters, fonctionnaires commis à l’entretien des digues, qui négligèrent de fer-

mer les écluses à Biervliet, une terrible inondation vint engloutir dix-sept villages aux environs de cette

ville, à Oost-Vrye et près de Bouchaute dans les Quatre Métiers. On compte parmi les villages submer-

gés Yzendike, Tenhamere, Ellemare, Roeselaere, Oumans-kerke, Piete, S le Catherine, près d’Oostburg,

S. Jean-in-IIeremo, Scondike, Hughervliet, Notre Dame à Biervliet, S. Nicolas-Wulpen, Bouchaute et,

le monastère de S. Guillaume, situé sur un alleu de S. Bavon : ce terrible événement eut lieu le 6 no-

vembre 1377. Nous voyons que quelques années plus tard, en 1386, on arrêta un réglement sur l’écou-

lement des eaux dans l’île de Cadzand : les devoirs des éclusiers des digues, aujourd’hui Dykgraven, y

sont indiqués.

Si les annales monastiques font quelquefois mention de personnages historiques, qui ont joué un

rôle important dans les fastes de leur pays, ce n’est presque jamais que pour rappeler une transaction

civile dans laquelle ils sont intervenus. A peine Thielrode mentionne-t-il l’ébranlement social, qui

donna lieu à l’établissement de nos communes flamandes; nos chroniqueurs avaient-ils donc pour mis-

sion de faire oublier le nom des hommes généreux, qui se sacrifiaient à l’émancipation de leurs con-

citoyens? Les documents de l’abbaye ne prononcent le nom de Philippe Van Artevelde que parce qu’il

renonça à quelques parcelles de terre, situées, à ce que nous croyons, dans les prairies des Moines,

derrière sa résidence, et que son père Jacques avait achetées et mises en culture. Il résulte de cet acte

de cession, que le bras de l’Escaut, qui traverse ces prairies, y changea de direction et qu’à cette époque

le sol de ces prairies était si bas, qu’on devait les entourer de diguettes, pour les soustraire aux inon-

dations et en former des îlots, nommées Weerdt. Il est probable que ce bras de l’Escaut, nommé' main-

tenant petit Escaut, fut creusé pour faire dériver le trop plein de ce fleuve, retenu par l’écluse établie en
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amont de la ville, au-delà de l’abbaye de S. Pierre et nommée le Blanctrou. Philippe Van Artevelde et

sa sœur Catherine renoncèrent aussi en faveur de l’abbaye, à quelques bonniers de terre qu’ils possé-

daient dans les Weerdt, près de Tamise.

Le règne de Louis de Male, qui avait été signalé par une suite de troubles politiques, et les guerres

qui désolèrent celui de sa fdle, avaient jeté dans le plat pays une foule de gens sans aveu, augmentée

encore par suite de l’établissement des archers et des arbalétriers dans les villes. Ces vagabonds ran-

çonnaient les habitants de la campagne à merci; l’abbé fut obligé de s’adresser au comte, afin de lui

demander l’autorisation de pouvoir organiser une police dans le plat-pays pour veiller à la sûreté pu-

blique et arrêter ces malfaiteurs dans les paroisses de Loo-christi, Seven-Eecken, Mendonck et à

S. Bavon (a).

Des désordres d’un autre genre, mais plus graves, vinrent encore augmenter l’état de désolation du

pays et jeter le trouble et la désunion parmi le clergé. Le schisme qui s’était élevé dans le monde, à la

suite de la nomination des papes de Rome et d’Avignon, donna lieu à la nomination de trois évêques

à Tournai. La France reconnaissait pour pape Clément VII, qui confirma Pierre d’Auxi dans la dignité

épiscopale de Tournai (1370); Urbain VI, le pape de Rome, nomma au même évêché l’archevêque de

Ravennes. Les Flamands, de leur côté, de concert avec Urbain VI, qui avait révoqué sa première dé-

cision, élurent le doyen du chapitre de Tournai, le savant docteur Jean Van West : il exerçait son

ministère à Bruges et à Gand. Il jouissait de la confiance de Philippe Van Artevelde, qui lui donna

une mission importante en Angleterre; mais ses efforts pour réconcilier les communes flamandes avec

leur comte, lui aliénèrent l’esprit de nos fougueux ancêtres, qui finirent par mettre le feu à son châ-

teau d’Helchin. Après sa mort (1380), le roi Charles VI approuva l’élection de Louis De la Trémouille,

qui fut aussi sanctionnée par le pape d’Avignon et par Philippe-le-Hardi; mais il ne fut pas reconnu

par les Flamands, qui étaient restés fidèles à Urbain. Le duc, qui voulait qu’ils reconnussent l’auto-

rité de son antagoniste, rencontra partout la plus vive résistance. Quelques amis trop zélés de l’ortho-

doxie, payèrent de leur tête les soulèvements qu’ils excitèrent parmi le peuple contre Clément. Les

Gantois surtout étaient du parti urbaniste; on se rendait de tous côtés dans leur ville, pour y fré-

quenter le service divin, célébré par des prêtres de ce parti. Quoique le duc eût reçu 60,000 écus

pour ne pas troubler le peuple dans sa foi, il voulut contraindre le clergé à se soumettre à celui qu’ils

regardaient comme anti-pape et fut cause que beaucoup d’institutions monastiques, entre autres presque

tous les Chartreux, abandonnèrent le pays. Cependant l’abbaye de S. Bavon et les autres monastères

de la ville de Gand ne s’éloignèrent pas et restèrent fidèles au pape de Rome (b).

Depuis 1371, l’abbé Defayta, paralysé par les infirmités de son âge, ne s’occupait plus des affaires

de son monastère; les troubles politiques et la guerre l’avaient forcé de se retirer à Malines. Depuis lors

l’un des prieurs, Jean Van den Leene, intervint en son nom dans toutes les transactions concernant

l’abbaye. Après une longue et glorieuse administration, il se démit de sa dignité au mois de septem-

bre 1394, et il mourut le 7 février de l’année suivante : ses dépouilles mortelles furent inhumées dans

la chapelle de S. Amand de l’église conventuelle de S. Bavon.

(a) Cela se trouve consigné dans une farde relative au procès en matière de jurisdiction
,
aux Archives de la Flandre

orientale.

(b) V. Ann. Meyer, 1578, 1393, 1398.
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Wautier III. — 1394-1405.

C’était le troisième abbé de ce nom, il se nommait De Sanzelles : il fut élu le B septembre 1394,

par le chapitre de l’abbaye. Guidé par des sentiments d’équité, il lit scrupuleusement rechercher le

rapport existant entre les mesures de capacité de Damme, d’Anvers et de S. Bavon. Il s’occupa éga-

lement du soutirage des vins et de la quantité de lie que chaque pièce pouvait contenir. Après avoir

vérifié lui-même le résultat des recherches qu’il avait ordonnées, il fit confectionner un lot, une mesure,

un quart, un tiers, une pinte, une clincke (?) et une demi-pinte pour servir d’étalons, et il les exposa pu-

bliquement. Quand il eût acquis la conviction, comme il le dit lui-même, que chacun aurait le sien,

il publia le 20 février 1595 une ordonnance sur les mesures de capacité pour les vins, ordonnance

qu’il commence par ces mots : « Hebbe cjliedaen ondervinden ende hebbe ondervonden de verghieringen («)

ende maten hier naer verclaert. » D’après ce document le tonneau de Damme contenait 23 zusters ou

sisters, et celui-ci 4 screven (lignes), qui valaient 4 lots. D’après des tables de réduction des anciens

poids et mesures du département de l’Escaut, dressées par Aubert, ingénieur en chef des ponts et

chaussées, le sister, si tant est que cette mesure, après un laps de quatre siècles, présentât encore la

même capacité, était égal à 46 litres et une fraction, et le lot à 2 litres. Le sister est encore usité à

Bruxelles et environs; il est divisé en 4 veertels. A Damme, on déduisait de la contenance du tonneau

un sister pour la lie, et un tonneau mesurait 552 lots. A S. Bavon le lot était moins grand, puisqu’on

tirait 560 lots du même tonneau. L’aime de Gand, d’après ces mêmes tables, équivalait à 60 lots, soit

J 38 litres et un tiers. A Anvers elle était égale à 24 lignes, et 1 ligne à 2 gheltes; enfin 6 aimes de

cette ville faisaient 6 aimes 7 lots et 1 mesure de S. Bavon (101).

Le trésorier paya le 30 mars 1394 au duc de Bourgogne deux cents nobles pour la part de l’abbaye

dans le présent qui lui avait été octroyé pour cette année par les prélats et les abbés : don forcé plutôt

que volontaire de la part surtout du clergé de Gand, qui avait refusé de reconnaître le pape d’Avignon,

que le duc voulait lui imposer.

Le bailli du Vieux-Bourg publia, le 20 février 1399, un arrêté de police concernant le débit de

boisson, la qualité des comestibles, la chasse, la pêche, les jeux de hasard et la morale publique,

la voierie, la propreté des rues et la construction d’usines nuisibles à la salubrité. Cette ordonnance

défendait de donner asile ou secours aux bannis, de porter des armes défendues, de planter à une

distance du moins de deux pieds du bord d’un courant d’eau et de trois pieds des maisons. En 1404

on ajouta à cette ordonnance quelques nouvelles dispositions pour empêcher la dégradation des routes

pavées, défendre l’usage des couteaux nommés haghemessen et ordonner le curage des ruisseaux. On

pouvait se servir de ces couteaux comme outil ou ustensile, mais non comme arme. Ces ordonnances

de police étaient exécutoires dans les seigneuries de l’abbaye, relevant de la châtellenie du Vieux-

Bourg; cela est conforme à un arrêt du Conseil de Flandre du 28 octobre 1599 ,
lequel intime aux

échevins d’Everghem de diriger l’enquête de leur franche vérité annullc dans le sens de ces ordon-

nances, qu’ils devaient faire exécuter (102).

En 1395 les échevins de la Keure de Gand, comme chefs-juges, décidèrent que l’abbaye avait droit

d’adhéritence et de déshéritence sur les biens qu’elle possédait comme seigneur de fief à Ekkerghem,

c’est-à-dire qu’à chaque mutation de ses fiefs, elle pouvait exiger une certaine redevance. A Ghysenzele,

(a) Ce mol à pour racine geren, gicren, in foccum converti, changer en lie. V. T en Catte, Acnleidiiiglic, etc., verbo gucr.
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les biens vacants et ceux des bâtards lui appartenaient : à Everghem elle jouissait du même droit, mais

mitigé, car elle n’y exigeait que le meilleur meuble si le bâtard laissait en mourant des enfants issus

de légitime mariage, et tout son avoir dans le cas contraire. Ce fut dans ce sens qu’intervint une déci-

sion arbitrale le 16 mai 1105, rendue après l’audition de seize témoins. L’abbaye jouissait du même
droit à Houthem; elle s’immisça de ce chef dans la liquidation de la succession du curé de ce village,

Olivier Van Busseghem, dont les biens immeubles ne furent dévolus à ses enfants naturels, qu’à la

condition qu’ils seraient rendus à l’abbaye, s’ils venaient à mourir sans descendants légitimes (103).

Guillaume Van den Ackere, curé à Ardembourg et administrateur des biens de l’abbaye dans ce

quartier, y avait fait des acquisitions importantes tant à titre onéreux que gratuit. En dépit des or-

donnances, ces biens passèrent dans le patrimoine de l’abbaye, et voici de quelle manière : en 1395

il légua à l’abbaye toute sa fortune, et à son décès ses héritiers renoncèrent à tous les droits qu’ils

pouvaient faire valoir pour la revendiquer, l’abbaye réclamait alors par droit de déshérence les biens

qui dépendaient de la succession vacante. Au reste ces subterfuges étaient inutiles, puisque Philippe-

le-Hardi approuva lui-même la cession faite à l’abbaye des fiefs de Sprendonck et de plusieurs autres

à Everghem, Sleydinghe et Wondelghem. L’hôpital de S te Anne eut aussi part aux dons de la charité

publique, et Laurent De Keyster constitua une rente au revenu de quatre escalins l’an, pour entrete-

nir une lampe à l’entrée de l’église conventuelle de l’abbaye.

Cet abbé ne dut soutenir aucun procès important : sur une simple réclamation de sa part, on lui

restitua des dîmes à Boucle-S. -Denis, ainsi qu’un fief à Willemskercke que Cornille Van den Ileeck-

houte, sous-bailli de Gand, et son épouse, Catherine Van Vlaenderen, fille naturelle de Louis de Male,

avaient revendiqué. L’official de Cambrai, à titre d’arbitre, adjugea à l’abbaye de S. Bavon et à celle

de S. Pierre à Gand, la moitié du produit des dîmes de 17 bonniers de terre à Zelliek. Dans une con-

testation qui s’était élevée entre des fermiers de l’abbaye à Assenede, dans le Woutersambacht ou Wa-

terghanc, les échevins fixèrent la quantité de terre en exploitation, revenant à chacun d’eux. A Singhem

l’official de Tournai lui adjugea le prélèvement de la dîme sur les navets. Une sentence fut rendue le

18 décembre 1404 par les échevins de S. Bavon, comme juges supérieurs, sur une question de pro-

priété, que les échevins d’Asper et de Singhem leur avaient soumise. Cet arrêt consacre un principe

admis par la coutume de S. Bavon, mais qui présente une difficulté linguistique, dont nous n’avons

pas saisi le sens (104).

L'abbaye acquit au profit de son aumônerie, à la suite d’une expropriation, une partie de terre à

Meerlebeke, près de Soykens-cruyce; elle acheta quelques parties de prairie situées dans le l\oordt-meersch

voer Slootenstraetkin et d’autres nommées Bassevelsmeersch, qu’elle appliqua à la même institution. Jean

Vrient et sa femme léguèrent à hôpital de S. Bavon quelques terres situées à Beoosten-bleye, et Laurent

D’Hondt et sa femme donnèrent à son aumônerie leur maison et dépendances, nommées de Duyve,

situées à S. Bavon dans la rue nommée Modaelstraete. L’abbé acquit encore plusieurs immeubles à Wulfs-

donck et à Ardembourg, dans le poldre de S te Catherine et dans le nordpoldre ou Dierkensteene.

A l’exception du produit des dîmes de quelques fruits, de la garance par exemple, qui était consi-

dérable, celui des productions agricoles ordinaires ne l’était pas, car en 1401 l’abbaye loua les dîmes

de mille arpents de terre dans l’ile de Cadzand, seulement au prix de 11 livres tournois l’an. Dans

des circonstances extraordinaires, en cas d’inondation par exemple, l’abbaye renonçait à leur paiement

pour engager les propriétaires à réparer les digues : c’est ce qu’elle fit en 1400, pour les scorres qui

avaient été endigués l’année précédente.

L’abbé n’eut à confirmer durant son administration la création d’aucune nouvelle corporation reli-
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gieuse : il autorisa seulement les Sœurs noires, de l’ordre des Augustines, dont la maison conventuelle

existait déjà à Gand dès 1396, à construire une chapelle à clocher, sous la charge des prestations ordi-

naires et de la célébration d’une messe d’obit au décès de chaque abbé de S. Bavon.

Nous avons trouvé dans les chartes de S. Bavon un rouleau intitulé ; « Copie inhoudende tvermoghen

van de heerelichede van Muncxswalme. » Cette pièce ne porte pas de date, son écriture me semble se

rapporter au commencement du XVe
siècle; mais ce n’est qu’une copie, l’original est peut-être plus an-

cien, nous ne savons rien de certain à cet égard. Cette ordonnance est rappelée dans un jugement de

l’année 1431 (a). Sans être une heure, elle n’en est pas moins fort importante : ses dispositions ne sont

pas seulement pénales, mais aussi politiques. La compétence des échevins y est déterminée, ainsi que

l’étendue du pouvoir judiciaire de l’abbaye; personne n’avait le droit d’y exiger des impositions ou des

corvées des habitants, sans le concours du comte de Flandre. Le bailli nommait et révoquait les éche-

vins; il devait les accompagner à S. Bavon, quand ils allaient soumettre aux échevins de cette ville,

comme à leurs chefs-juges, une question qu’ils n’avaient pu résoudre. On détermine aussi les impôts

que l’abbaye pouvait y percevoir, sa part dans les amendes et ses droits sur les biens de bâtards mourant

ab intestat, et sur ceux de ses serfs. Nous publions celte pièce in extenso au n° 105. Suivant un registre

de rentes de l’abbaye, de 1227, les dépendances de la seigneurie de Munekzwalm étaient Coekelberge,

Borch, Rekenghem, Wede, Boucle, Hovorst, Hoesborg, Wildernael, Ravenghem, Wasne et Herberg.

Si nous n’avons pas retrouvé aux archives du chapitre de S. Bavon, les documents qui concernaient

les reliquaires et joyaux de l’abbaye, que le sacristain Nicolas Van Roeselaere remit à son successeur

Boudin Hoste en 1394, et ceux qui furent inventoriés en 1396, lors de la nomination de Baudouin

Uutendale aux mêmes fonctions, nous y avons vu l’inventaire des reliques et joyaux de la Trésorerie de

l’abbaye, dressé en 1482. Cet inventaire n’est probablement que la répétition, en grande partie du

moius, du premier : la Trésorerie possédait 165 fiertés et joyaux à reliques d’une haute valeur, nous

en publions une description sommaire à la page 237. La pièce d’orfèvrerie la plus remarquable était

un reliquaire, exécuté par S. Eloi.

L’abbaye comptait au nombre de ses feudataires le comte de Flandre, pour le château de Wondel-

ghem, dont la situation est indiquée sur une carte des archives de la ville de Gand, et Robert, due de

Bar, pour le fief de Heienlant, à Baveghem.

L’abbé, pour récompenser son prieur Jean des services qu’il lui avait rendus, lui assura en 1403, le

12 mars, une pension viagère de 12 livres par., sur des biens situés dans le pays d’Alost.

Wautier mourut le 28 octobre 1405 : on l’ensevelit dans la chapelle de S. Benoit, à l’église de

l’abbaye, où on lui érigea un tombeau sous une arcature.

Georges. — 1405-1418.

Il fut élu le 29 octobre 1405; le procès-verbal de son élection est parvenu jusqu’à nous, c’est un

curieux document et le seul de cette nature que nous avons rencontré dans les archives de l’abbaye. Il

nous fait connaître les formalités, les cérémonies et le mode de l’élection, et quelques conditions de

l’éligibilité (106). L’abbé Georges, avant sa promotion, remplissait les fonctions de prieur à l’abbaye;

il était fils de Simon Van der Zichelen, seigneur de Nazereth et de Welden
(
b), à Zeeverghem. Le duc

Jean l’éleva au rang de Conseiller detat et confirma l’abbaye dans la paisible possession de ses domaines

() V. cart. 15, p. 240, aux Archives de la province de la Flandre orientale.

() V. Saisderus, t. II, Auct. ad tom. I, p. 61.

18
*
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à Waterlos. Le nom <le plusieurs de ses prieurs est parvenu jusqu’à nous, entre autres Gilbert Ruebs,

Ghiselbrecht Van Munte et Martin Van Everbout. Un des premiers soins de l’abbé Georges fut de re-

nouveler l’acte d’association de participation mutuelle aux bonnes œuvres avec les abbayes de S. Pierre,

à Gand, de S. Bertin, d’Afflighem, de S. Michel, à Syherghen, et de S. Amand, en Pévèle. Il fît aussi

faire le recolement des joyaux et ornements de la Trésorerie de l’abbaye, par Jean De Vos et Henri

De Hooge, qui en étaient les conservateurs, en présence du prieur, du sous-prieur et de deux moines.

On se rappelle les causes qui donnèrent lieu au célèbre concile de Constance, ouvert le 5 novem-

bre 1414. Le pape Jean XXIII fit connaître dans la bulle, par laquelle toute la chrétienté y fut conviée,

que son prédécesseur Alexandre V n’était point parvenu dans le concile de Pise, à mettre fin au schisme

occasionné par Benoit XIII et Grégoire XII, deux concurrents à la papauté. Ce concile, qui dura trois

ans et demi, jeta l’inquiétude dans toute la chrétienté : des actes de la plus grande importance signa-

lèrent toutes ses sessions. Entre la première et la deuxième, Jean Huss s’était rendu à Constance avec

un sauf-conduit de l’empereur. Il avait soutenu qu’il était contraire à l’Évangile que les ecclésiastiques

possédassent des biens en propre; que les moines mendiants étaient inutiles; que le pape n’était pas le

vicaire immédiat de Jésus-Christ, etc. Cette doctrine, empreinte du cachet d’une réforme radicale, ne

tarda pas à être condamnée et il en devint la victime. Le concile avait commencé par précipiter Jean XXIII

du trône pontifical, comme convaincu de rapine, d’inceste, d’empoisonnement, de simonie. La grave

question de la réforme de l’Église avait été entamée. On proposa un décret sur les annates, les réserves

du saint Siège, les bénéfices, les affaires à soumettre à la cour de Rome, les cas pour lesquels un pape

pouvait être déposé, l’extirpation de la simonie, les indulgences, etc. Ces diverses propositions ne furent

pas toutes adoptées; on restreignit cependant les exemptions et les dispenses; la simonie fut condamnée,

l’humilité des ecclésiastiques dans leur costume fut ordonnée de nouveau; mais on ne toucha pas aux

autres points. Ces graves débats inquiétaient d’autant plus les corporations religieuses de l’évêché de

Tournai, qu’elles n’y étaient pas représentées : les cardinaux-vicaires du saint Siège et les autres évê-

ques, pour les tranquilliser, annoncèrent à l’abbaye de S. Bavon qu’ils espéraient mettre bientôt fin

au schisme et qu’ils travaillaient activement à la réforme de l’Église (1416, 50 mai).

Il avait été arrêté plusieurs années avant cette époque, dans un concile tenu à Paris par les prélats

de l’Eglise gallicane, que le clergé aurait fait abandon de la moitié du produit des dîmes, pour l’em-

ployer à l’extirpation de ce déplorable schisme, qui avait jeté le trouble dans le pays. En 1407, le 4 mai,

Henri Gorren, maître ès-arts, qui était chargé d’en faire le recouvrement, ne put obtenir de l’abbaye de

S. Bavon, pour sa part contributive, que la somme de 5 écus d’or, qu’il ne reçut que sous protestation,

par les motifs suivants : « Cum a tempore scismatis ecclesiae dolorosè vigentis, citra asserat se décimas seu sub-

ventionis aliquas non solvisse ex eo quod ipsum monasterium inter schismaticos constitutum, bonis suis contra

scismaticos et eorum oppositiones continuas habeat se, suis permaximis laboribus continuis et cxpensis tueri,

et quod ipsum monasterium per et propter schisma guerrasque et inundationem maris, maximum partem bono-

rum suorum amiserit— » Plaintes qui étaient pour le moins exagérées, puisque malgré ces malheurs et

la perte de la plus grande partie de ses biens, l’abbaye n’avait cessé, ni ne cessait de faire des acquisitions

de biens-fonds. Ainsi l’aumônerie et les pitances achetèrent des biens à S. Lievens-Houthem, des maisons

à S. Bavon, dans la Paepestraete; l’hôpital de S. Bavon, une prairie bachten Meerliem l’eynden Berouw, à

Gand; elle acquit encore d’autres biens à Liederghem, sous Moerbeke, et à Loochristi, et une maison

dite Schultershuys, à Ardembourg. Il est probable qu’elle ne mettait ces doléances en avant que pour

se soustraire au paiement des subventions que l’on réclamait de sa caisse à toutes occasions et pour

des motifs de toute nature. Dans une autre circonstance, elle dut aussi céder le dixième du revenu de tous
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ses bénéfices pour faciliter l’incursion en France, qu’on intitulait de voyage du duc de Charolois, « in

viagio per ipsum fiendo in regno Franciae pro utilitate et bona publico eiusdem regni, » que le clergé de

Flandre dans le diocèse de Tournai et dans les Quatre Métiers, dépendant de celui d’Utrecht, avait

gracieusement accordé au duc Philippe.

L’office de portier de l’abbaye était tenu en fief : à en juger par les redevances auxquelles il donnait

droit, c’était un emploi important. Dans les grandes occasions, aux festins qui se donnaient les jours

de fête de S. Machaire, de S. Landoald, de S. Bavon et de S. Liévin, il devait se trouver à la porte

du réfectoire. Si le comte ou la comtesse de Flandre, un archevêque ou un évêque honoraient l’abbaye

de leur présence, il avait à garder l’entrée du logement d’honneur (107).

La ville de Gand, dans l’intérêt de sa défense, arrêta de commun accord avec l’abbaye de faire

construire une nouvelle écluse sur la vieille Lys, devant le pont de S. Bavon. Cette construction

était devenue indispensable pour y maintenir les eaux et pouvoir y submerger les attérissements
(
and

-

werpe) et les prairies, en cas de besoin. La dépense était évaluée à la somme de 200 livres tournois;

l’abbaye, sur le terrain de laquelle elle devait être élevée, y contribua pour la moitié. Elle conserva

l’usage des eaux de cette rivière; elle pouvait les diriger vers l’intérieur de l’abbaye et ouvrir les écluses

pour la navigation. En temps de guerre seulement, la ville de Gand s’était réservé le droit de les fer-

mer, d’inonder les abords de la ville, pour en faciliter la défense. Cet arrangement fut conclu le

14 juillet 1415.

Plusieurs dispositions papales et épiscopales nous fournissent des exemples de la licence des mœurs

des moines et du peuple qui fréquentait les églises : en 1415, Ziger Salaert fut absous par le pape pour

crime de meurtre commis sur Alard De Feyns; ils étaient tous les deux moines de S. Bavon. Les excès

les plus révoltants se commettaient dans l’église abbatiale lors des fêtes de S. Bavon, de S. Machaire

et de S. Liévin, pour lesquels le peuple avait cependant une grande vénération : Jean de Thoisy,

évêque de Tournai, fut forcé de prescrire des cérémonies pour bénir l’église dans le cas où elle était

polluée, effusione sanguinis aut emissione seminis! (1414). Tous les ans, au Jeudi saint, l’abbé faisait pu-

blier, pour l’ordre intérieur de sa maison, une ordonnance dont les dispositions précisent les habitudes

des moines : il leur était défendu de s’ameuter, de jouer aux dés, au noir ou blanc, à Yennebec; de

sortir de l’abbaye sans permission; de prêter de l’argent au-delà d’une valeur de 28 gros, de porter

des armes dans l’abbaye. Enfin il était ordonné aux moines de déclarer à l’abbé dans le confessionnal,

au jour de Pâques, avant d’approcher de la sainte Table, ce qu’ils possédaient en argent et en

joyaux
(
jocalia ), le montant de leurs dettes et ce qu’on leur devait.

La corporation des Digard dut encore avoir recours à l’abbé pour la construction d’une chapelle à

clocher, qu’ils désiraient élever dans leur communauté : demande qui leur fut accordée moyennant une

redevance d’un denier d’or.

Le duc de Bourgogne, Jean, confirma les prétentions que l’abbaye formait sur le prélèvement du

meilleur meuble des successions ouvertes dans les paroisses de Seven-Eecken, Mendonck, Sprendonck,

Desseldonck, Everghem, Wondelghem, Sleydingen, Lathem et S. Sauveur, enclavées dans la châtelle-

nie du Vieux-Bourg, mais dont la jurisdiction appartenait à l’abbaye. Son fils Philippe lui reconnut

aussi ce droit.

A Ghysenzele l’abbaye pouvait se mettre en possession des biens des étrangers qui y décédaient ;

un arrêt du Conseil de Flandre, du 3 janvier 1410, lui confirma ce droit.

Il est arrivé parfois que les institutions religieuses, qui auraient dû donner l’exemple de l’humilité

chrétienne, s’affichaient jusqu’au scandale pour des sottes questions de prééminence. En 1410, le
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16 septembre, lors d’une réunion générale du clergé pour se rendre à l’abbaye de la Riloke, afin d’y

invoquer l’intercession divine en faveur du comte de Flandre contre ses ennemis, il s’éleva une violente

dispute entre l’abbé et le chapitre de S tc Pharaïlde sur la préséance; querelle qui ne prit fin qu’à la

suite des lettres monitoriales, envoyées au chapitre de S tc Pharaïlde le 11 septembre 1412. Cette que-

relle provenait de ce que le chapitre ne s’était pas placé parmi le clergé des églises soumises au patro-

nage de l’abbaye de S. Bavon, mais s’était, joint à l’abbé et aux moines de ce monastère, en se mettant

à leur droite.

L’abbaye avait l’habitude de traiter loyalement les hôtes qui lui étaient adressés; mais quand ils

n’avaient pas le droit d’y être hébergés, elle ne manquait jamais de demander des lettres de non-

préjudice, pour que dans la suite on ne se prévalût pas de son bon vouloir comme d’un droit; c’est
j

ce qu’elle fit, lorsqu’à la demande du duc de Charolois, elle accueillit Albert, bâtard de Hollande, j

Si parfois les abbayes témoignaient encore quelque velléité de dissimiler les acquisitions qu’elles

faisaient contrairement aux lois, par l’entremise de certaines personnes, par l’abandon volontaire

de successions, qui tombaient par droit de déshérence dans le domaine de l’abbaye
, les comtes les

violaient ouvertement en amortissant les biens acquis illégalement. Ainsi le duc Jean, après que la

chambre des comptes à Lille se fut enquis des acquisitions de l’abbaye, amortit toutes celles qu’elle

avait faites depuis quarante ans. L’abbaye parvint aussi à s’affranchir de la taxe, dont les biens du clergé

avaient été frappés dans le duché du Brabant pour le douaire de la duchesse d’Antoine de Bourgogne.

Il existait dans le voisinage de l’abbaye deux vains parcours nommés Heirnesse, littéralement prairies \)

du seigneur, dont l’administration appartenait à des employés nommés Heirnes-meesters. On ne pouvait

en disposer sans l’autorisation du bailli et des échevins de S. Bavon [a). L’un de ces prés, situé aux

abords de cette ville, se nommait Casselbunt; l’autre s’étendant vers Gentbrugge, n’avait pas de nom

spécial. Les échevins fixaient le nombre d’animaux que les habitants pouvaient y envoyer paître. Ces I

prés étaient exempts de contributions foncières; les agents du fisc le reconnurent dans une sentence

qu’ils prononcèrent le 14 janvier 1519. L’abbaye s’était cependant réservé le droit de louer au profit

de l’hôpital de S te Anne deux mesures de ces prairies, qui étaient enclavées dans la grande Heirnesse

ou Casselbant, vers le béguinage de Notre Dame de Ter Hoyen, mais seulement de deux en deux an-

nées. Dans les années intermédiaires ces deux mesures étaient à l’usage des habitants (b). Cet arran-

gement fut changé dans la suite.

On peut juger de l’importance des celliers de l’abbaye, par le soin qu’elle apportait dans le choix

des fonctionnaires, qui étaient préposés à ce service; ils devaient promettre par acte authentique de

la servir avec fidélité et de lui rendre compte de leur gestion à tout instant. Elle se défiait même à

cet égard de ses propres officiers, car en 1413 un de ces préposés, qui était prêtre, dut faire ces pro-

messes par acte passé devant les échevins de la ville de Gand.

En 1417 nous avons rencontré le brevet de nomination du bailli de Lathem; on avait soin d’y

relater les fonctions de sa charge, sous la réserve des droits de l’abbaye.

On prononça, du temps de cet abbé, une sentence de bannissement, remarquable sous ce rapport

qu’elle condamnait le banni à faire peindre pour l’église de Waterlos, l’image de S. Bavon, devant

laquelle on devait le représenter agenouillé et tenant un cartouche, avec l’inscription que ce tableau

avait été exécuté pour amende honorable, parce que le coupable avait délivré de prison son fils, con-

vaincu d’offences envers le bailli de Waterlos et ses officiers.

(a) V. Diericx, Mcm. de Gand, II, 423.

(4) IL. Il, 435.
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Cet abbé souscrivit plusieurs baux, qui sont intéressants sous le rapport de la valeur locative des

terres à cette époque : ainsi le 18 janvier 1-407 il loua 58 bonniers de terre à Waterlos, à raison de

13 livres de gros et demi par an, en sus de 20 rasières de froment; et le manoir de Beaulieu, au

même village, d’une contenance de 5-4 bonniers, fut donné au même titre et au même prix, plus

5 rasières d’épcautre, 1 d’avoine, 1 de mélisse et 50 chapons.

L’abbaye eut à soutenir plusieurs procès d’une assez grande importance : en 1411 elle intenta une

action au bailli de Bornhem, parce qu’il s’était permis de faire obstruer le chemin, qui de temps

immémorial servait de voie de communication pour les habitants du pays de Waes se rendant à

Tamise et à Malines. La même année l’abbé obtint une prise de corps contre les fermiers du tonlieu

de Rupelmonde, qui s’opposaient au passage des navires, chargés de vin, en destination de son

monastère, quoiqu’ils eussent acquitté l’impôt de 15 deniers, fixé de commun accord avec le duc

Jean. En 1412 il avait été pris une mesure très-sévère contre la seigneurie de Houthem-S.-Liévin,

que l’on avait confisquée, parce que les échevins avaient mis à la question un habitant de Wichelen,

sans l’autorisation du bailli d’Alost. Mais le Conseil de Flandre en ordonna la main-levée. Le duc de

Bar, qui était seigneur banneret de Ghysenzele, y avait fait élever un gibet pour l’exécution d’un

homme condamné à mort par son bailli; quoique seigneur du lieu, il n’y avait pas droit de haute

justice, ce droit appartenait à l’abbaye. Le même conseil le fit démolir et condamna le bailli aux frais.

A l’année 1412 on rencontre dans les pièces de l’abbaye le compte rendu par Pierre De Vlencke,

chancelier de l’évêché de Tournai, de la recette du dixième de tous les bénéfices ecclésiastiques,

accordé à Philippe de Bourgogne par le clergé de Flandre dans cet évêché et les Quatre Métiers, pour

les frais de l’expédition du duc de Charolois, en France.

L’abbaye, de commun accord avec celle d’Afllighem, endigua en 1412 à Ossenesse les scorres

nommées Calfsteert, dont celle-ci lui céda quelques mesures, moyennant une redevance d’un gros l’an

par mesure, pendant vingt ans seulement.

A cette époque (1417) il existait un désordre contre lequel les autorités civiles ne cessèrent de

s’élever : par un abus de pouvoir flagrant, on admettait dans l’état ecclésiastique des clercs, clerici,

clercken, lesquels sans avoir reçu la tonsure, s’ils renonçaient à leur bourgeoisie, obtenaient de la

cour ecclésiastique des lettres d'inhibition, c’est-à-dire des lettres par lesquelles elle informait les éche-

vins d’une commune, qu’un individu s’était soustrait à la juridiction civile pour se soumettre à la

juridiction ecclésiastique. L’évêque de Tournai, Michel de Warenghien, reconnut le fondement de ces

réclamations
,

il admit même que ces individus n’étaient en général que des misérables, qui ne se

mettaient sous l’égide de l’Église, que pour se soustraire à la vindicte laïque; mais il ne prit cependant

aucune mesure efficace pour arrêter le mal. La conduite partiale de cet évêque mit les échevins de

Gand dans la nécessité de défendre, sous peine d’un bannissement de dix années, d’accorder doréna-

vant à ces clercs, onclerlike abijt draghende ende onclerkelike levende, gîte ou secours. Mais l’évêque /

Jean de Thoisy leur remontra, que cette décision était contraire aux lois de l’Eglise; dans la crainte

qu’il ne lançât une excommunication contre eux, et sur la gracieuse invitation du duc de Charolois

et de son conseil, les échevins révoquèrent leur ordonnance (a). En 4523, l’évêque d’Utrecht, dont

le diocèse s’étendait sur une partie de la Flandre, agit d’une manière plus conforme à la raison et

plus impartiale à la fois, en permettant à tous les baillis de s’emparer des prêtres qui, foulant aux
j

pieds leurs serments, se permettaient de fréquenter les tavernes, pour s’y livrer à tous les excès, et

(a) V. Mém. sur les lois, etc., par Diericx, I, 93, et n° 318 de l'Inventaire des chartes de Gand.
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quod dolentes referimus, usque ad sanguinis effusionem et membrorum mutilalionem bella commitlunt et

interdum homicidia, pour les livrer à la justice séculière; mesure rationnelle et juste, qui n’a été mise

à exécution dans la ville de Gand que du temps de Charles-Quint.

Le pape Jean XXÎÜ accorda à l’abbé Georges plusieurs privilèges personnels; il lui permit de bénir

les ornements d’églises, nécessaires au culte; il lui donna l’absolution à l’article de la mort et l’auto-

risa à célébrer la messe même avant le jour et sur un autel portatif, ce qui était contraire à l’or-

donnance du pape Sylvestre, qui avait interdit au commencement du IVe
siècle, l’usage des autels

en bois.

L’abbé Georges décéda en 1-418; on l’ensevelit dans le chœur de l’église abbatiale.

Guillaume IL — 1418-1454.

Guillaume Van Bossuyt, c’était son nom patronymique, pendant les trente-six ans durant lesquels

il administra l’abbaye de S. Bavon, ne cessa de travailler avec une sollicitude pastorale à sa prospé-

rité. 11 trouva des ressources pour augmenter sa richesse territoriale dans une proportion considérable;

il acquit des biens, tant à titre gratuit qu’onéreux, au hameau de Vindeglioetbrouc, à Ardembourg; une

maison, et plusieurs pièces de terre, connues sous nom de Kanonincsland, au même village; à Ileyle,

au métier de ce nom; à Beoostenbleye; à Gand, une maison dans la Cammerslraete et une autre dans

le Hingelandgat; à Leneke, les rentes nommées de Lydckercke; à Zellich, op de Steenbeke; à Ekkerghem,

le iief de Jean de Neufville; à Bertenbroeck, au hameau Vrouwemere

;

à Maldeghem; à Assenede, au

hameau te Mukeem; à Ossenesse, à Duffele, à Zeericzee, à Zillebeke; à Belceele, la ferme dite Tendaeken

et le domaine de Bystervelt ou Aerderike; à S. Laurent; à Contich, au hameau Linth; à Ysendyke, à

Wyneghem, à Duffel; à Cruysvelderstappe, dans le Brabant; à Badelghem, la ferme nommée te Bottele.

Il fonda l’autel dédié à S te Vineienne et S tc Landrade : il était placé sous les orgues; Guillaume,

évêque de Sarepte, le consacra au nom de celui de Tournai : l’abbé lui assura une dotation suffisante

pour qu’une messe quotidienne put y être célébrée.

' Les papes, qui témoignèrent toujours la bienveillance la plus soutenue pour l’abbaye de S. Bavon, en

donnèrent de nouvelles marques à l’abbé Guillaume. Le pape Eugène IV lui octroya le pouvoir d’absoudre

ses moines, même dans des cas réservés, et Nicolas V lui accorda, ainsi qu’à ses moines, l’absolution

à l’article de la mort. Sur les ordres qu’il reçut de Martin V en 1420, il sacra Godefroid comme abbé

d’Eenaeme. Le bon vouloir de saint Siège pour l’abbaye, ne pouvait cependant prendre sa source dans

la conduite de ses moines, puisqu’une bulle de la pénitencerie de Rome, de l’année 1419, contient des

particularités très-peu édifiantes sur les excès et les abus pour lesquels l’abbé pouvait donner l’absolu-

tion à ses religieux. La violence entre eux, nous l’avons déjà dit, était souvent poussée jusqu’à l’effusion

du sang; ils se permettaient les jeux de hasard et toute espèce d’autres jeux défendus, fréquentaient les

tavernes, les jardins publics, couraient les champs et les prairies en habits laïques. Le désobéissance

à leurs chefs spirituels était chose habituelle, ils sortaient du monastère sans leur permission, souvent
1 même pour administrer les saints sacrements dans des paroisses où ils n’avaient pas le droit d’officier

et pour des interdits et des excommuniés. Ils se permettaient aussi de ne pas verser à la trésorerie de

l’abbaye les produits des tailles, des dîmes ou d’autres redevances qu’ils avaient reçus, et de transgresser

toutes les prescriptions des cours féodales et des autorités ecclésiastiques. Cette pièce, que Diericx a

I
publiée dans ses Mémoires sur la ville de Gand, t. Il, p. 586, note 2, contient le détail de beaucoup

! d’autres faits de la vie privée des moines de l’abbaye à cette époque, qu’il est inutile de reproduire ici.
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On peut s’y -former une idée précise de la conduite de ces religieux, qu’on se plait si souvent à citer

comme des exemples de modération, de vertu, de chasteté et d’abnégation personnelle.

Si l’abondance de l’or eut toujours une influence directe sur le prix du blé, sa rareté ne pesa pas

moins sur les transactions de la vie humaine. Sous Charles-le-Bel, le marc d’argent ne valait que

fr. 3,57; sous Philippe de Valois, de 1326 à 1350, il monta fr. 6,72, pour tomber à fr. 2,20 sous

Jean 1
er

,
et se relever à fr. 15,48 sous le règne de Charles V, 1364 à 1378. Cette valeur retomba à

fr. 9,31 du temps de Charles VI, et se maintint aux taux de fr. 8,42, 8,97 et 10,87 depuis 1422

à 1488. Depuis cette époque, la valeur du marc d’argent prit une marche ascensionnelle constante et

s’éleva successivement de fr. 10,86 à fr. 52,67 depuis Charles VIII à Louis XV. Le commencement de

cette hausse coïncide avec la découverte du Nouveau Monde, elle était peu marquée toutefois malgré

la masse énorme d’or et d’argent, que le pillage des immenses richesses métalliques accumulées pendant

des siècles dans ces contrées nouvelles, avait jetée dans la circulation. Mais la hausse véritablement

marquante, dit un savant professeur de l’école industrielle de Gand (a), celle qui suivit 1574, coïn-

cida avec l’application de procédés nouveaux au travail des mines, qui réduisit considérablement les

frais de production. L’influence que ce surcroît métallique eut sur la valeur des céréales, réagit égale-

ment sur la valeur du marc d’argent, qui, sous Charles IX (1565 à 1573), n’équivalait qu’à fr. 15,73

et s’éleva depuis lors jusqu’au règne de Louis XIII à fr. 24,27. Un document, qui porte la date du

5 juin 1423, prouve que la rareté de l’or eut, comme nous le disions, une influence directe sur les

transactions civiles : l’abbaye avait pris à rente viagère sur plusieurs tètes une somme de 200 écus

d’or, à raison d’un intérêt de 42 gros par écu. Les crédi-rentiers s’étaient contentés jusqu’alors de cet

intérêt, mais ils firent connaître à cette époque que dorénavant ils ne s’en contenteraient plus « veu

que l’or est monté et monte journellement à si hault prix. » C’est la marche ordinaire de l’escompte.

Cette pièce prouve en outre qu’alors encore, un acte ne faisait pas foi par lui-même de son contenu,

quoiqu’il fût signé par les parties et par des témoins sans reproches, car le duc Philippe ordonna, sur

la contestation qui s’éleva au sujet de la demande en augmentation d’intérêt, que les témoins signataires

de cet acte fussent entendus devant son conseil à Gand et affirmassent son contenu sous serment, afin

de valoir là où il appartiendrait (108).

L’abbé Guillaume trouva le moyen de faire exempter son abbaye des droits que l’on percevait à Gand

sur le combustible, tregt van berninghe, pour la tourbe qu’elle faisait extraire à Moerbeke : les percepteurs

de cet impôt furent déclarés non recevables dans une poursuite qu’ils intentèrent^de ce chef à l’abbé et

condamnés à une amende par sentence des échevins de Gand le 12 septembre 1448. Il parvint aussi

à terminer par transaction le différend, qui existait depuis longtemps sur la perception des dîmes à

Caneghem et à Ruyslede, et un autre procès au sujet du droit de mutation à S. Bavon même. On arrêta

dans cette dernière affaire, qu’il serait perçu six pour cent sur la valeur de toutes les terres vendues et

que pour la perception de l’impôt, la valeur d’une verge de terre ne pouvait être estimée à plus de

six deniers de gros. Aucun droit n’était dû, si les biens mis en vente étaient chargés d’hypothèque.

Nous voyons par une transaction arrêtée le 1 er décembre 1442, que l’abbaye pouvait confisquer à Ekker-

ghem, les biens des criminels condamnés à mort et exécutés à Gand (109); et des arrêts du Conseil

de Flandre décidèrent qu’elle avait droit au meilleur meuble à Aerzeele, Gavre et Munckzwalm. Il exis-

tait depuis fort longtemps entre l’abbaye et la ville de Gand sur le débit des vins une contestation,

qui avait donné lieu à une instance devant le Conseil de Flandre. Les parties prirent la résolution

(a) V. Discours prononcé ù la distribution des prix de celte école, le IG octobre 1853.
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d’en remettre la décision à des arbitres, lesquels, après examen de cette difficulté inextricable,

déclarèrent qu’il leur était impossible de la terminer et renvoyèrent l’affaire devant le conseil. Il

paraît toutefois qu’en 1153 (a), l’abbaye de S. Bavon et celle de S. Pierre s’obligèrent à payer à

la ville de Gand, chacune 40 livres de gros l’an, pour mettre celle-ci à même de concourir avec elles,

dans le débit des vins et des denrées, soumis aux accises et aux impositions. Mais elle n’exécutèrent

pas cette convention et les débats donnèrent lieu à tant d’animosité, que les échevins de Gand défen-

dirent, sous peine d’amende, d’aller acheter du vin dans les quartiers où il entrait en franchise de

droits. Des arbitres décidèrent aussi en 1434, que l’abbaye de S. Bertin avait droit aux dîmes des

terres, situées à l’est de Caneghem et Ruysselede, et l’abbaye de S. Bavon à celles des terres du côté de

l’ouest de l’ancienne motte, nommée den Ouden Wal, jusqu’au hameau de Jan-Ploetsaerts-Straetkin.

L’abbaye prit son recours en 1435 vers l’autorité ecclésiastique supérieure contre le curé d’Everghem,

qui s’obstinait à ne pas payer la somme de 4 livres parisis, qui lui revenait pour son patro-

nage : des lettres monitoriales furent en conséquence lancées contre lui. Dans une contestation entre

l’abbé et les habitants de sa seigneurie, qui avait été déférée par ses échevins à ceux de la ville de

Gand, comme chefs-juges, pour éviter toute suspicion de partialité, il fut décidé qu’une mare d’eau,

à S. Bavon
,

sise près de la porte tusschen Païen, et nommée Prostvivere, devait être assimilée aux

terrains vagues connus sous la dénomination de Upstallen, dont l’usage était réservé au public
(
b).

Si l’abbaye était souvent troublée dans la jouissance de ses biens et de ses droits, il arrivait parfois

qu’elle suivait la même marche vis-à-vis d’autres propriétaires; car elle fut sommée un jour de ne

plus troubler la comtesse de Laval, dans la possession du tonlieu qu’elle percevait sur un chemin à

Westbeke, dépendant de Waerschoot. On était déjà loin à cette époque des temps où pour forcer l’in-

dolence ou le mauvais vouloir des échevins, dans l’exercice leurs fonctions judiciaires on les enfermait

dans l’enceinte du lieu de leurs séances jusqu’à ce qu’ils eussent expédié les affaires, qui leur étaient

soumises. Quand il arrivait à cette époque-ci qu’il y eût déni de justice, l’affaire était déférée au Conseil

de Flandre, qui appelait les juges devant lui, pour qu’ils s’y expliquassent : c’est ainsi que les éehe-

vins de Houthem-S.-Liévin durent y comparaître, sur la sommation de Guillaume Van Iioomberghe,

bailli de ce village, parce qu’ils avaient refusé de siéger pour rendre justice, le 4 novembre 1436, qui

était un dimanche.

Ce fut durant le règne de Guy de Dampierre que l’ancienne organisation judiciaire fut renversée dans

la Flandre. Jusqu’alors les échevins avaient jugé en dernier ressort toutes les affaires ressortissant à

leur compétence; mais depuis l’avénement de ce comte, la partialité révoltante de ses officiers de jus-

tice, les changements permanents qu’il voulait introduire dans les pactes communaux, forcèrent quelques

plaideurs à appeler au Parlement de Paris de sentences portées contre eux; parlement auquel les jus-

tices des grands vassaux de la couronne étaient soumises, suivant l’avis de quelques légistes. Quand

Philippe-le-Bel fixa son Parlement à Paris en 1287, ces appels devinrent plus nombreux; ce monarque

astucieux, prévoyant les avantages qui pourraient en résulter, les accueillit avec faveur et engagea

même, par ses agents, des personnes à intenter directement des actions devant cette cour. 11 voulait

provoquer par là des réclamations, pour en tirer profit et se créer ainsi une suprématie judiciaire

sur le comté. Ceux de Flandre ne tardèrent pas à tomber dans le piège, et le 9 décembre 1288, il

s’empressa de défendre à tous ses justiciers d’exercer en Flandre un acte judiciaire quelconque, si non

(a) V. cartulaire n» 17, Archives de la Flandre orientale.

(Q Cet étang est indiqué sur une carte reposant aux Archives de la ville de Gand.
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en matière d'appel ou de ressort. Ainsi tout en faisant semblant de redresser un grief patent, il s’arrogea

un droit qu’il n’avait jamais eu, contraire aux prérogatives des communes et même du comte, droit

qu’il sut maintenir en fomentant des troubles dans le pays.

Cet état précaire de l’ordre judiciaire dura jusqu’en 1385, quand Philippe-le-Hardi institua le Con-

seil de Flandre, dont il fixa le premier siège à Lille. Le duc compléta ainsi ce que son suzerain avait

commencé, en admettant comme principe fondamental, qu’à l’avenir tout jugement était sujet à appel,

principe subversif de nos antiques institutions. Le duc ne soutint pas que la création de ce tribunal fût

légal; mais aidé par les circonstances du temps et par les abus qui étaient palpables, il parvint par des

moyens de douceur et de persuasion à engager ses compatriotes à soumettre leurs différends à ses con-

seillers, non comme à des juges, mais plutôt comme à des arbitres, auxquels il leur était loisible d’ad-

joindre des jurisconsultes ou d’autres personnes de confiance. Le Conseil de Flandre, tel qu’il était

constitué, formait un corps politique, ayant sous sa juridiction tous les tribunaux de la Flandre; il de-

vint assez prépondérant dans la suite pour faire passer dans les mains des comtes, certains droits,

dont ils avaient besoin pour gouverner le pays.

Malgré l’omnipotence de ce conseil, le Parlement de Paris exerçait encore un certain pouvoir judi-

ciaire dans ce pays. Car le 7 janvier 1-420, il évoqua, à la demande de l’abbaye, une cause pendante

devant ce conseil, pour trouble de fait apporté par le bailli de Lille aux droits seigneuriaux de celle-ci à

Waterlos. Quand les gens du Conseil de Flandre reçurent le mandement du Parlement (8 février 4420),

ils répondirent au sergent du roi au baillage d’Amiens, qu’ils n’étaient point accoutumés à recevoir des

ordres du roi de France ou de son parlement.

Depuis longtemps le duc Philippe-le-Bon dans ses débats avec Charles "VII, s’était plaint de ce qu’il

continuait à recevoir les appels contre les jugements prononcés en Flandre. En 1445 son épouse, la

duchesse Isabelle, se rendit même à Chàlons, pour demander au roi de faire surseoir à tous les appels

portés devant son Parlement. Quoique celui-ci consentît à sa demande, le Parlement maintenait sa com-

pétence, le roi ne lui en savait pas mauvais gré, puisque les intérêts de la juridiction de son Parlement

étaient intimement liés à ceux de sa suzeraineté. Après de longs débats, le roi consentit cependant à

mettre tous les appels en surséance (28 janvier 1448).

Vers le même temps le duc se laissa entraîner envers l’abbaye à une violence dont on ne s’explique

pas les motifs. Il fit saisir, et son grand conseil se joignit à lui, toutes les rentes seigneuriales de l’ab-

baye à Waterlos et les plaça sous la direction d’un curateur, nommé Guillaume Gauthier; il en agit de

même pour ses seigneuries de Houthem, Baveghem, Ylierzele, Ghysenzele et Munckzwalm. Avait-il des

raisons politiques pour se permettre cette spoliation? Dans les sanglants démêlés qu’il soutint contre

la commune de Gand et dont celle-ci aurait pu sortir victorieuse, sans la lâche trahison du commandant

de la citadelle de Gavre, Arnould Van der Speeten (a), il n’avait pas eu à se plaindre de la conduite

de l’abbaye. S’il avait éprouvé du mécontentement de ce que son abbé, avec ceux de S. Pierre et de

Baudeloo, furent dépêchés vers lui, pour lui soumettre les plaintes des Gantois, ou parce que le prieur

de l’abbaye de S. Bavoir et un des moines, nommé Baudouin de Fosseux, beau-frère de Jean de Mont-

morency, grand chambellan de France, se rendirent près de sa personne avec les députés des négo-

ciants étrangers, résidant dans le pays, pour l’engager à faire la paix, il n’aurait pas exempté l’abbaye

de sa quotepart dans l’amende à laquelle il avait condamné tout le pays, ainsi qu’il le lit. 11 est probable

que l’épuisement de son trésor ait été l’unique cause de la saisie de ces riches domaines; nous lisons

(a) Histoire de la Flandre, par SI. Kervyn de Lettekhove, t. IY, p. 478.

i9
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dans l’acte de main-levée ordonnée par le duc eu 1455, des saisies des seigneuries de Houthem et autres,

([u’elles avaient été faites, pour aucunes causes, et que l’abbé avait été entendu en ses excusalions, sans que

l’on s’explique ni sur les causes ni sur les excuses. Dans la suite l’abbé fut forcé d’intenter une action

en reddition de compte contre Jean Desquarte, qui avait été chargé de l’administration des biens saisis.

Nous avons vu que l’empereur Otton II restitua en 974 à l’abbé Womare le village de Sethela,

Zcllick, avec son eglise et ses dépendances. L’abbaye n’en garda cependant pas la paisible possession,

puisque Baudouin IV lui restitua la villa Selleca ou Zellick. Depuis elle n’y fut plus troublée dans ses

possessions; plusieurs avantages et exemptions de droits seigneuriaux lui furent même accordés en faveur

de Betteghem, immense exploitation agricole, qui en dépendait. La plus grande partie du territoire

de Zellick appartenait à l’abbaye; elle avait le patronage de la chapelle, qui ne pouvait être mise au rang

d’église, pas plus que celle de Cobbegem, ainsi qu’il est établi par une sentence arbitrale portée par

plusieurs abbés en 1174, sous l’abbé Betto. La chapelle de Zellick fut reconstruite à cause de sa vé-

tusté, sous l’abbé Guillaume, et consacrée le 20 décembre 1432, par Nicolas, suffragant de l’évêque de

Cambrai : elle était dédiée à S. Quirin.

Les eaux de source dans ce village, eaux minérales peut-être, y attiraient un grand concours de

monde : elles devenaient surtout salutaires par l’intercession de S. Quirin, au grand avantage de l’ab-

baye. Le sacristain, très à même de juger de l'importance des bénéfices qui en résultaient et dont il

n’avait aucune part, tâcha de se les approprier. Il enleva donc l’image de ce saint, source de tant d’avan-

tages, pour le placer dans sa demeure et recevoir ainsi sans partage les oblations. Il tenta d’en vivifier

le produit en exorcisant les malades et en augmentant la vertu des eaux par des sortilèges. Malheu-

reusement pour lui, cet abus de la crédulité du peuple ne put durer longtemps : Jean Coreman, doyen

de l’église de S. Pierre, à Anderlecht, vint l’arrêter dans cette voie, en le condamnant à une amende

de soixante couronnes de France et à rétablir les choses dans leur ancien état.

L’abbaye avait à Zellick et à Cobbeghem une cour censale; elle n’avait pas de sceau, elle devait em-

ployer celui de l’échevinage de Jette, qui recevait la somme de 8 sols à chaque accomplissement de

celte formalité. Mais en 1549, le 28 septembre, Charles-Quint permit aux tenanciers-jurés de faire

graver un sceau avec la légende « Sigillum juslicie abbatis sancti Bavonis in Zelleke, » et les autorisa à

prélever un droit de scel de 4 sous par acte la).

L’abbé, à ce qu’il semble, n’était pas sans inquiétude sur les importantes acquisitions de biens-fonds

qu’il avait faites depuis plusieurs années : il demanda donc au duc Philippe des lettres d’amortissement.

Ge prince se rendit à ses sollicitations et lui permit d’acquérir des immeubles dans le comté de Flandre

jusqu’à concurrence de 50 livres de gros de revenu. En 1445, d’après un compte arrêté par l’abbé, il

avait déjà acquis à cette époque des biens qui donnaient un revenu de 54 livres, 10 sols, 9 deniers et

G myten, de manière qu’il pouvait encore en acheter pour un revenu de 15 livres, 8 sols, 9 deniers

et 18 mylen; annotation qui n’est pas sans intérêt quant à la subdivision de la livre à cette époque.

Nous avons lu dans les chartes qui furent expédiées sous la longue administration de l’abbé Guillaume,

plusieurs faits et conventions qui ne sont pas sans intérêt : ainsi à l’année 1424, l’abbaye avait à payer

pour l’écoulement des eaux dans les poldres d’Ossenesse la somme de 12 sols par mesure; et pour

constater la date du passage de la fierte de S. Liévin par l’écluse de la porte de la Tour Rouge, où l'on

avait placé l’année précédente un nouveau lit, fait de pierres blanches et de pierres tumulaires (b),

(a) V. Histoire des environs de Bruxelles, par A. Wauters, p. 575.

(t) V. Bouck van Mcmorien, an. 1421, Archives de la Flandre orientale.
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un poëte, probablement moine de l’abbaye, en fit la relation en vers : cela arriva le 28 juin 1422.

En 1454 on établit, à frais communs, une nouvelle communication entre la ville de Gand et celle de i

S. Bavon, en jetant un pont en bois sur l’Escaut, vis-à-vis du quartier nommé Crommenessche. Ce pont
\

porta le nom de Koey-brug, auquel une place voisine emprunta le sien. En 1429, il existait déjà un

pont, aussi en bois, sur la Lys, attenant au Minnemeersch; il était proche d’un pont en pierre, par

lequel on entrait dans l’hospice de S. Jacques. A l’année 1450 et 1431, nous trouvons la mention des

moyens proposés pour parer aux ruptures de digues du poldre de Groede et du Soete-Polder, et de la

déclaration des administrateurs, chargés de la direction des eaux dans ces poldres, qu’ils avaient pris

des mesures pour prévenir les inondations. Gomme ce n’est qu’une simple annotation, nous ne pou-

vons donner des explications à l’égard des moyens mis en œuvre. Nous voyons par l’abandon que l’ab-

baye fit aux directeurs des pauvres de la paroisse de S. Sauveur du capital d’une rente, qu’en 1453, le

nombre des pauvres y était très-considérable. Vers le milieu de ce siècle on percevait à Gand sur tous

les objets, entrant ou sortant de la ville, une légère redevance, sous le titre de Kelchiedeghelde, pour

l’entretien du pavage : les fruits que les habitants de S. Bavon récoltaient des terres qu’ils cultivaient

hors la ville de Gand, en étaient exemptés, mais non les denrées et autres objets dont ils faisaient l’achat.

Le pape Martin V pour s’ingérer plus directement, à ce que nous croyons, dans les affaires tem-

porelles des abbayes, chargea Pierre Herman, dit Woude, de la perception des revenus des bénéfices

ecclésiastiques et séculiers dans les diocèses de Tournai et de Cambrai, dont la collation ou la présen-

tation appartenait aux abbés de S. Bavon et de S. Pierre, à Gand.

Nous ne faisons mention ici d’un acte de vente, consigné dans le Reg. B, fol. 349 des Archives de

la ville de Gand, que pour expliquer le sens et la portée de la convention, qu’on y arrête. Il s’agissait

de la vente de quelques terres, faite à la ville de Gand par Robert Portier, Philippe Van Mullem et

Pierre Holleberch, dont la situation est désignée de cette manière « gheel den erven van der vesten te

sente Baefs, tusschen de dendermontscher poorten ende der Schelden, lancx der vesten also verre als

haer de veste Street; « c’est-à-dire qu’ils vendirent à la ville de Gand, non pas le terrain des remparts,

mais les terres situées le long de ces remparts et à partir du pied de ces mêmes remparts.

Une solennité funèbre fut célébrée avec pompe à l’abbaye dans le courant de l’année 1422 : Michelle

de France, première femme de Philippe-le-Bon, morte à Gand le 8 juillet de cette année, empoisonnée,

dit-on, par une de ses dames d’honneur, y fut inhumée dans l’église conventuelle; on lui fit de magni-

fiques obsèques. Ses dépouilles mortelles y reposèrent jusque vers le milieu du XVIe
siècle, car on

j

trouve dans les comptes des dépenses de la construction du château de Charles-Quint, la mention

d’une certaine somme pour avoir osté la tombe et sépulture de défuncte princesse Madame Michelle, jadis

comtesse de Flandre, hors la nef de l’église et icelle remis devant le grand autel.

Les guerres et les révoltes qui désolaient le pays depuis tant d’années, avaient épuisé les ressources

de l’abbaye; pour surcroît de malheur, les eaux de la mer avaient envahi en 1450 plusieurs de ses

poldres, qu’elle dut faire réendiguer. Elle se trouva forcée d’avoir recours à l’expédient des emprunts;

mais l’abbé, avant d’en venir à ce moyen extrême, songea à un expédient moins onéreux, pour faire

face aux besoins urgents de son abbaye. Elle possédait d’immenses bruyères à Laethem, S. Sauveur,

Seven-Eecken, Mendonck, Desteldonck, Everghem, Sleydinghe, Ste Croix à Ardembourg, à Bouchaute,

Wilryck, Vremde, Cobhenghem, Houthem-S.-Liévin
,

Ghysenzele, Caneghem, Poesele, Waterlos,

Vlierzele, Wondelghem, Maldeghem, Moerzeke, Uytberghe, Peteghem, S. Laurent-ten-Hove, Munc-

zwalm, Heyle, Annelinckxwerve et Ekkerghem, immenses lati-fondia, dont elle ne tirait aucun produit

et abandonnés à la vaine pâture. L’abbé crut qu’il était plus utile de les vendre que de les conserver,

19'*
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il s’adressa donc au pape Martin V, pour solliciter l’autorisation de les vendre à titre de fief; autori-

sation qui lui était nécessaire, puisqu’il s’agissait d’aliéner des biens en main-morte. Les raisons

de l’abbé furent appréciées à Rome, et on lui expédia les ordres nécessaires vers 1420. Ces terres ne

furent cependant pas aliénées en totalité, car dans les lettres d'exequatur délivrées sur cette bulle par

Jean de Evelsbrouck, prévôt du chapitre de S te Pharaïlde, l’abbaye ne fut autorisée qu’à vendre

512 bonniers, dont 500 à Maldeghem.

L’abbé Guillaume, qui obtint de plusieurs papes des marques de confiance toute spéciale, entre

autres les pouvoirs nécessaires pour conférer les ordres à ses moines, l’absolution à l’article de la mort,

la permission de célébrer la messe sur un autel portatif, éprouva dans son administration de graves

contrariétés, qui le forcèrent à prendre une résolution extrême.

Sanderus rapporte (a) qu’il fut éprouvé par toutes sortes de tribulations, qu’il supporta avec pa-

tience; qu’il défendit avec persévérance les libertés et les prérogatives de son abbaye, mais qu’il finit

cependant par succomber sous le faix. Cet écrivain n’entre pas dans d’autres explications, et nous

n’avons rencontré aucun document, qui fasse connaître les raisons qui donnèrent lieu à ces menées.

Le procès-verbal d’une séance capitulaire, tenue le 3 avril 1447, jette cependant une faible lueur sur

la sourde machination dont il finit par devenir la victime. Le prieur Olivier De Langhe y fait connaî-

tre
(
b

)
qu’à diverses reprises on avait engagé l’abbé Guillaume à résigner ses fonctions, pour les lui

confier; que le chapitre, qui avait été consulté naguère à cet égard, n’avait pas trouvé que la conduite

de l’abbé fût repréhensible sous aucun rapport, que rien n’avait pu l’engager alors à accepter sa rési-

gnation ou à songer à le remplacer; qu’au contraire l’abbé Guillaume s’était toujours conduit d’une

manière exemplaire et qu’il avait toujours agi dans l’intérêt de l’abbaye, « dictus eorum abbas hucusque

semper fuit et adliuc est, vir castae vitae, probatae religionis ac conversationis honestissimae; qui ipsis et

eorum prefato monasterio diu prefuit ac eorum regimen et administrationem, prout experientiâ testatur,

utililer et laudabiliter gessit, ac adliuc potens et ydoneus.... et sensum suorum adeo compos existit quod regi-

men et administrationem huius monasterii mullo adhuc tempore continuare poterit. » Sur cet exposé le cha-

pitre déclara de nouveau qu’il était fermement résolu à maintenir l’autorité de l’abbé Guillaume, à

rejeter toute proposition de résignation et de transmission de la dignité abbatiale sur la tête d’un

autre, et lui jura derechef solennellement soumission et obéissance.

Après cette séance le prieur se rendit avec quelques autres moines auprès de l’abbé, et ils lui firent

connaître l’objet de leur visite, en le priant de vouloir continuer sa gestion aussi longtemps que Dieu

lui prêterait vie. Guillaume, ému de la spontanéité de la résolution du chapitre, répondit qu’il se

rendait à leurs vœux, a promisit... se ad eorum vota et requesta in suis abbatiali dignitate, cura et adminis-

tratione libenter... continuare velle, nec intentione esse dictam suam abbatialem dignitatem ad alicujus

inslantiam resignandi... sed potins cum eisdem sua vocatione usque in fine perseverandi... » Réponse qui

cadre assez mal avec les paroles du prieur et qui peut faire soupçonner que ces menées étaient ourdies

par le prieur Olivier De Langhe.

() V. Gand. rer., Lib. VI, p. 367.

() Ce chapitre se tint dans la demeure de ce prieur : il était composé de Nicaise Waclpuyt, Jean Van der Merye, Bau-

douin Van Languevisch, Philippe Van der Moere, Pierre Van der Doyen, Luc Zoetangs, Joos Van der Meulene, Baudouin

Van Fasseux, Jean Drochmont, Vincent Tsul, Laurent Lennoot, Gérard Van Nielandt, Colard Van Haudion, Jean Van don

Kerckhove, Pierre Witocn, Daniel Alaerts
, Gérard Van Munte, Baudouin Van der Scaghe, Josse de Mota, Ghelnot Van Hem-

bize, Adrien Malins, Jean Van Sycleer, Pierre Utenhove, prêtres, Laurent Alatruye, Arnould Deheelt, diacres, et Arnould

Van Sehoresse, clerc, tous moines proies de l’abbaye.
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L’abbé Guillaume, aidé du concours de son chapitre, continua donc sa gestion pendant huit années,

jusque vers le mois de juin 1455. A cette époque il fit savoir à la communauté, que son grand âge

le forçait de déclarer qu’il se trouvait dans l’impossibilité de continuer à vaquer à l’administration des

affaires de l’abbaye. Après cette manifestation, il abandonna l’abbaye secrètement, même de nuit, avec

deux de ses moines, lesquels, suivant la rumeur publique, l’avaient tenu en charte privée, « die den

selven abt gehouden hadden en hilden in gouvernemente, alsoe men secht. #

A cette nouvelle le duc de Bourgogne dépêcha vers l’abbaye quelques-uns de ses conseillers pour

annoncer au chapitre, qu’en vertu de ses prérogatives, comme successeur des comtes de Flandre, fon-

dateurs de l’abbaye de S. Bavon, et de l’autorisation que le pape lui avait accordée, il avait destiné à

la prélature de l’abbaye Jacques Van Brucele, prieur de l’abbaye de S. Pierre, à Gand. Le chapitre entra

entièrement dans les vues du duc et le supplia même de prendre une prompte décision pour porter re-

mède à une situation nuisible aux intérêts spirituels et temporels de l’abbaye. Assuré de cet assentiment,

le duc s’adressa à l’évêque de Tournai pour l’engager à élever son candidat au rang de coadjuteur de

l’abbé Guillaume. Ce prélat, avant de prendre une résolution, se rendit à l’abbaye pour s’assurer de

l’état des choses et s’informer des intentions du chapitre. Il y apprit que l’abbé avait quitté l’abbaye

depuis deux jours : cette nouvelle l’engagea alors à nommer incontinent, en présence du prieur et des

moines, Jacques Van Brucele, comme coadjuteur de Guillaume. Le duc ne tarda pas à confirmer cette

promotion, et ordonna à tous ses officiers de prêter aide et protection au nouveau titulaire. Le duc

exigea cependant que toutes les' obligations contractées vis-à-vis de l’abbé Guillaume fussent remplies,

et il ordonna spécialement que tous les bâtiments de l’abbaye furent tenus en bon état de réparation.

Ces faits sont consignés dans une charte du duc Philippe, portant la date du 16 juin 1455.

Si le départ précipité de l’abbé Guillaume n’est pas à l’abri de la critique, la faute doit en être im-

putée à ceux qui le dominèrent. Les tracasseries, dont il devint la victime, avaient peut-être été sus-

citées par l’un de ses prieurs, qui convoitait sa dignité, et il est possible que ce fût pour épargner à son

successeur les suites de l’amour-propre blessé par des espérances déçues, que le choix du duc tomba

sur un moine étranger pour lui conférer la survivance de Guillaume. A cette époque l’abbaye avait

trois prieurs, dont les noms nous sont connus : Daniel Alaert, Gilbert Ruebs et Olivier De Langhe, en

faveur duquel l’abbé Guillaume avait voulu résigner ses fonctions, offre qui n’est toutefois connue que

par son propre témoignage et démentie par la réponse de l’abbé même.

Une bulle de Calliste III (28 janvier 1456) nous fait conjecturer que l’évêque de Tournai n’était pas

étranger aux difficultés, qui étaient suscitées à l’abbé Guillaume : car ce fut sur les plaintes de celui-ci,

qu’il était en butte aux poursuites incessantes de ce dignitaire, qui avait voulu le forcer par toutes

espèces de moyens à résigner ses fonctions et avait tâché de soustraire ses religieux à son autorité,

que ce pape plaça l’abbaye de S. Bavon sous la juridiction du saint Siège. Quoique Calliste révoquât

cette exemption, sous le vain prétexte qu’il avait été induit en erreur, il n’est guère probable qu’il prît

une détermination aussi grave sans informations préliminaires; ce sont plutôt les mêmes influences,

hostiles à l’abbé, qui auront poussé ce pape à revenir sur l’infaillibité de ses décrets.

Le pape avant d’avoir recours à des moyens extrêmes, ordonna à un agent de l’officialité de sommer

l’abbé et ses moines de rentrer au monastère et de restituer les objets qu’ils s’étaient permis d’empor-

ter pour pourvoir à leurs besoins. Cet acte, purement comminatoire, étant resté sans résultats, Calliste,

après avoir consulté le chapitre de S. Bavon, destitua l’abbé Guillaume comme schismatique et détrac-

teur des ordres du saint Siège. Mais cette mesure n’eut aucune influence sur lui; il persista dans la

voie dans laquelle il était entré. Dans la suite Pie II, qui ne pouvait tolérer cette conduite blâmable,
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le lit excommunier de son propre mouvement, lui et ses adhérents. La bulle d’excommunication fut

publiée dans toutes les églises de France, et le pape donna les ordres les plus péremptoires de faire

arrêter l’abbé Guillaume et ses moines et de les mettre en jugement comme hérétiques.

Jean De Platea
(
Verstraete), official de Cambrai, chargé de l’exécution de cette bulle, crut pendant

quelque temps qu’il suffirait, pour ramener ces délinquants au sentiment de leurs devoirs, de publier

la sentence d’excommunication, de la faire afficher aux portes des églises, de la leur notifier et de

sommer l’abbé Guillaume de renoncer à sa dignité, et qu’il ne fallait le poursuivre judiciairement

qu’en cas de refus. Mais ce fonctionnaire, ayant acquis la certitude que Guillaume, après cette noti-

fication
,

avait de nouveau insulté le saint Siège tant par gestes que par paroles et méconnu son

autorité, lança contre lui un mandat d’arrêt le 23 février 1438, et ordonna de le faire transporter à

Bruxelles, pour y être jugé par l’officialité. Cet ordre, que tous les officiers de justice devaient exécuter

sous peine d’excommunication, resta néanmoins sans effet. Dans le cours de ces poursuites, Guillaume

mourut à Paris, dans sa retraite, le 10 décembre 1460, et fut inhumé dans l’église de SS. Corne et

Damien, où on lui érigea un tombeau.

Le 19 janvier 1461, le chapitre dépêcha aux moines qui lui avaient survécu, les religieux Jean 1

de Sycleers, Philippe Sersanders, Pierre de Trecliere, Louis Stauvlieghe et François Braemlataer,

pour réclamer l’argent, les joyaux d’or et d’argent qu’ils avaient emportés et pour les sommer

d’abandonner les vanités du monde et de rentrer à l’abbaye. Le chapitre leur avait donné le pouvoir

d’invoquer le bras séculier pour faire exécuter leur mandat et de faire poursuivre devant le parlement
(

de Paris au Châtelet, ou devant tout autre tribunal ecclésiastique, Baudouin de Fousseux, Nicolas
j

Audeon, Jean Uutenhove, Adrien Malvis et Jean Waelput, moines, qui avaient suivi les destinées de
\

leur ancien abbé.

C’est le dernier acte que nous ayons rencontré, concernant cet abbé, qui administra son abbaye

avec prudence et sagesse pendant une longue suite d’années, à une époque de graves conflits poli-

tiques, et qui fut en lutte continuelle avec les usurpateurs des prérogatives et des finances de son

abbaye et qui eut à se roidir contre le relâchement des mœurs, suite inévitable du schisme qui déso-

lait l’Eglise. Sanderus lui a rendu justice, en déclarant : « Abbas Guillelmus multa patienter sustinuit pro

libertate eiusdem ecclesiae conservandà, tandem multis laboribus fatigatus Parisios se transtulit. »

Le prieur Olivier De Langhe
(
Magister Oliverus Longus) était un théologien instruit, qui écrivit plu- \

sieurs ouvrages, restés pour la plupart inédits et dont la Bibliothèque de l’Université de Gand possède
|

nue grande partie. 11 composa non seulement des traités ascétiques et théologiques, mais il s’occupa

aussi d’histoire; on a de lui une relation de la procession de S. Liévin-IIouthem et une chronique

abrégée de son monastère et de ses saints, qu’il compila en 1437. Il dressa encore un catalogue de la i

bibliothèque de son monastère
,

laquelle passait autrefois
,
au dire de Sanderus

,
pour une des plus

riches et des plus intéressantes du pays. Cet écrivain s’en est occupé spécialement dans sa Bibliotheca

manuscripta, et M. Jules de Saint-Génois en a donné des détails étendus dans un article publié dans
j

le Messager des Sciences historiques, année 1857, p. 477.
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Jacques. — 1457-1470.

Jacques Van Brucele entra en fonctions avec le titre de coadjuteur; le pape Callixtc III avait ap-

prouvé cette nomination le 5 février 1456, en lui annonçant qu’il lui réservait la dignité abbatiale; et

en effet il l’éleva à cette dignité le 26 mai 1457. Jacques avait chargé l’archevêque de Reims de sou-

tenir sa candidature auprès du saint Siège; ces démarches lui coûtèrent la somme de 108 livres et 4 sols

de gros, qu’il emprunta à la maison de banque de Lucas Papès et Cambi, à Bruges. L’abbé de S. Ber-

nard reçut la mission de l’installer et d’absoudre à cette occasion les moines qui avaient été frappés de

l’excommunication : cette peine n’avait atteint que ceux d’entre eux qui avaient suivi l’abbé Guillaume

et qui à cette époque n’étaient pas encore rentrés à l’abbaye.

Le pape Pie II (Aeneas Sylvius Picolomini), un des hommes les plus savants de son siècle, fut

préoccupé durant tout le temps de son règne de l’idée de porter de nouveau la guerre en Orient et

d’aviser aux moyens d’y parvenir. C’est dans cette intention qu’il frappa les biens ecclésiastiques d’une

contribution de guerre, le 14 octobre 1458. Il prit aussi de nouvelles mesures contre les abus, qui ne

faisaient qu’accroître, résultant de la nomination d’abbés commandataires. 11 déclara ces nominations

virtuellement nulles et ordonna de nouveau que les élections des abbés devaient avoir lieu par les

moines eux-mêmes. Cette résolution fut approuvée en 1464 par le duc Charles de Bourgogne, en ce

qui concernait l’ahbaye de S. Bavon.

Un procès plus violent que jamais s’était élevé entre la ville de Gand et les abbayes de S. Bavon et

de S. Pierre, au sujet du commerce du vin : on eut encore recours à des arbitres, qui renvoyèrent

de nouveau les parties devant les tribunaux. Trois années plus tard, en 1463, le Conseil de Flandre

ordonna à ees deux abbayes de consigner au greffe la somme de 2800 couronnes d’or, qu’elles avaient

promis de payer à la ville de Gand pour terminer toutes les difficultés qui leur avaient été suscitées ,

pour ce commerce. Ce fut le préliminaire d’un arrangement définitif, car peu de temps après la, ville

de Gand renonça à toutes les poursuites qu’elle avait intentées, pour faire frapper de droits d’accises
j

les vins que l’abbaye débitait, moyennant la cession des 1400 couronnes qu’elle avait déposées et la

renonciation de celle-ci à tout droit de main-morte, qu’elle pouvait réclamer des successions de bour-

geois de Gand, décédant à S. Bavon.

L’abbé porta plainte devant le Conseil de Flandre contre Pierre Bladelin, chambellan maître d’hôtel

du duc de Bourgogne et trésorier de la Toison d’or, parce qu’il s’était permis de faire construire sous

son autorisation une église à Ileyle, dans le Métier d’Ardembourg
,
dont le patronage lui apparte-

nait (28 octobre 1460). Ce seigneur y avait jeté les fondations d’une nouvelle ville, qu’il désirait

élever au milieu des terres d’une métairie, qu’il avait acquise en 1440 de l’abhaye de Middelbourg.

Il donna ce nom à son nouveau bourg, parce qu’il était seigneur de Middelbourg en Zélande.

Le Conseil de Flandre reconnut les droits de l’abbaye sur la seigneurie de Ghysenzele, dans la ha-

ronie de Rodes, avec la justice à tous les degrés et les redevances et les prééminences qui en dépen-

daient. En 1464, le seigneur de Nevele, Jean de Montmorency, reconnut aussi que l’abbaye avait le

droit d’exercer la basse justice sur les terres qu’elle possédait dans sa seigneurie, à condition d’y

faire la publication des bans.

Les religieuses, établies à Biervliet, portèrent atteinte au droit de patronage, qui revenait à l’ab-

haye en ce village, en y faisant construire une église sans en avoir obtenu une permission préalable :

des lettres monitoires leur furent adressées par le conservateur des privilèges de l’abbaye, pour leur

défendre de continuer les travaux qu’elles y avaient fait commencer.
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En 1465, le 25 juillet, l’abbé Jacques publia un nouveau réglement (l’ordre intérieur pour l'hôpital

de S lc Anne : il ne s’y trouvait alors que douze prébendiers; à l’occasion de cette promulgation, il

augmenta leur provende d’un tonneau de bierre, contenant quarante-huit lots. L’abbé et son prieur,

Daniel Alarts, étaient les gouverneurs de cet hospice; ils appellèrent à la rédaction de ce réglement

un assez grand nombre de personnes notables. Ils disent dans cette pièce que ce fut l’abbé Bau-

douin (1202-1208) qui en fut le fondateur, qu’il donna le terrain sur lequel on l’éleva, et le produit

des dîmes, nommées les dîmes à Wulphem, pour les employer en œuvres de charité; qu’en 1361, l’abbé

Jean ÏIÎ fit un autre réglement, et enfin que l’abbé Guillaume Yan Bossuut en élabora un troisième

vers 1427.

Ce nouveau réglement n’est probablement que la reproduction des anciennes ordonnances
,
dont

voici les principales dispositions : à leur entrée les prébendiers, riches ou pauvres, devaient renoncer

devant notaire et témoins, à tout droit de bourgeoisie et à tous les privilèges dont il pouvait jouir dans

une commune étrangère; ils devaient aussi faire abandon en faveur de l’hospice de tous les biens qu’ils

déiaisseraient à leur mort, et faire serment qu’avant leur entrée ils n’avaient pas aliéné des biens à son

détriment. Avant d’être admis dans l’hospice, leurs héritiers devaient renoncer par acte authentique

aux droits qu’ils auraient pu faire valoir sur leurs successions. A l’entrée à l’hôpital, ils avaient à

donner, pour pitance, 6 gros à chaque pensionnaire, 12 au receveur et 12 à la maîtresse générale,

et remettre au prieur l’état de leurs biens. Dès ce moment ils ne pouvaient plus rien prêter, sous peine

d’encourir la retenue de dix jours de provende. Les autres dispositions concernent le régime intérieur

de la maison et la conduite des prébendiers (110).

L’abbé mena à bonne fin les débats qui s’étaient élevés de nouveau entre les fermiers de la taxe pour

l’entretien des routes pavées à Gand et les habitants de S. Bavon, qui ne voulaient pas la payer, parce

qu’ils y étaient déjà soumis au droit de ceuillote. Les échevins de Gand maintinrent leur première réso-

tion, qui était d’exempter les habitants de S. Bavon pour le transport des récoltes provenant des

terres qu’ils cultivaient hors de la ville, mais de les soumettre à cette taxe pour les denrées achetées,

sortant ou rentrant en ville.

L’abbaye, à laquelle le pape Callixte III avait retiré la permission d’aliéner ses immeubles, dut avoir

recours à d’autres moyens pour faire face aux pertes qu’elle avait essuyées dans le cours des dernières

guerres. A sa demande l’évêque de Tournai lui permit de lever de l’argent, à titre de rente : cet

état de gêne dura pendant plusieurs années, puisque le pape Sixte IV dut encore lui permettre, en no-

vembre 1472, de constituer des rentes, jusqu’à concurrence de 26 livres de gros d’intérêts.

Aucun des abbés de S. Bavon ne put se soustraire aux difficultés, suscitées par les autorités du grand

baillage de Lille : en 1468 et 1469, l’abbé avait été forcé de porter plainte contre eux, pour em-

piétement sur ses droits seigneuriaux à Waterlos, et en 1471, il dut de nouveau avoir recours à la

justice, pour leur faire lever les emprises et saisine qu’elles avaient fait pratiquer au même village. Celte

persistance, malgré les arrêts de la justice, a vouloir s’emparer de biens auxquels ils n’avaient aucun

droit, prouve que le pays était toujours en proie à l’anarchie et qu'aucune autorité judiciaire n’y était

respectée. Quoique l’ordre et la paix y régnassent depuis le traité de Gavre, les biens enlevés aux cor-

porations religieuses ne leur étaient pas encore restitués, et tous les jours même elles étaient expo-

sées à de nouvelles spoliations. Les biens de l’abbaye à Ilouthem, Vlierzele, Baveghem, Ghysenzele

et Munckzwalm, saisis pour aucunes causes, ne furent rendus qu’en 1458, et ce ne fut qu’en 1467 que

le duc Charles fit lever définitivement la saisie pesant sur tous les biens de l’abbaye. Sur un nouvel

appel, Sixte IV dut même fulminer en 1472 une bulle contre les détenteurs des biens et juridictions
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de l'abbaye; niais ces menaces d'excommunication n’étant que comminatoires, ne produisaient ordi-

nairement aucun effet, puisqu’on les voit se renouveler à peu près sous tous les abbés.

Le duc autorisa en 1461, l’assiette d’une imposition de 40 livres de gros sur les habitants de Loo-

christi, pour réparer le clocher de l’église de ce village, qui menaçait ruine. La restauration de la

chapelle de S. Bavon à Mendonck, au hameau Velde, coûta moins à ses habitants, puisqu’ils purent se

procurer les fonds nécessaires par le produit des indulgences accordées aux fidèles, qui voulaient y

contribuer par des aumônes. L’abbé consacra en 1469 cette chapelle et y fonda une chapellenie et deux

messes hebdomadaires; le pape Paul II lui en accorda le patronage. L’abbé autorisa la prieure du
'

couvent de S tc Agnès, à Gand, situé au-delà de la porte dite de Cuupen, à y bâtir une église et les

bâtiments nécessaires pour sa corporation, et cela sous les conditions ordinaires de redevances (1462);

il autorisa également en 1465 la fondation et la construction du couvent et de la chapelle à clocher

des Chartreux au Meerhem.

En 1461 l’abbaye obtint une nouvelle voie de communication par eau avec ses seigneuries de

Wondelghem et d’Everghem, par l’approfondissement du Riet-gracht, depuis Meulestede jusqu’à la
j

porte de l’Hôpital, ordonné par les échevins de Gand. Cette voie devait lui être très-utile pour le

j

transport de grains, provenant des grandes propriétés qu’elle possédait dans ces quartiers.

Ce fut l’abbé Jacques qui éleva dans l’église de Houthem, en l’honneur de S. Liévin, le lourd tom-

beau, que l’on y voit encore aujourd’hui (pl. 8). Sa forme est carrée; il est flanqué aux quatre coins de

colonnettes, et ses côtés sont ornés de pilastres de forme carrée. Les panneaux des entre-colonnements

sont probablement couverts d’arabesques, dans le style du temps; ils sont marqués aujourd’hui par

des tableaux d’aucune importance, représentant les miracles des saints qu’on vénère en ces lieux. Nous

avions demandé dans le temps la permission de pouvoir en ôter un, pour voir l’ornementation qu’ils

couvraient; mais nous n’avons pu l’obtenir, quoique nous eussions offert de nantir une certaine somme

d’argent, pour répondre des dégâts qu’on aurait pu causer par ce déplacement. Les vers inscrits sur

les banderoles, qui entourent la pierre de recouvrement, où est placée l’image de S. Liévin, sont

énigmatiques (a) : le seul renseignement qu’ils nous fournissent, est que ce tombeau en remplaça un

autre qui fut renversé dans une guerre, à une époque désignée d’une manière incompréhensible :

« Quem mala guerra dédit eversum funditus unno

» Milleno domini, sic ciphra
(
jcl 3) peracla. »

Les armoiries de l’abbé Jacques Van Brucele (champ d’azur à trois cœurs d’or) sont sculptées sur

la plinthe de ce tombeau.

Lors de la réception que les Gantois firent en 1459 au Dauphin de France, que le duc Philippe

avait accueilli dans ses états (ce qui fit dire au roi son père : « Cousin Philippe, vous hébergez le loup

qui dévorera vos brebis [b], » )
l’abbé de S. Bavon, à la tête de plusieurs prélats, lui adressa un dis-

cours ainsi qu’au duc, dont la copie est consignée dans le 12 e volume manuscrit des Analectes des

Archives de la Flandre orientale, page 3. C’est une paraphrase semblable à toutes celles débitées en

pareille circonstance.

Le duc accorda à l’abbaye une marque de confiance signalée, en le nommant commissaire avec les

seigneurs Josse de Halewin, bailli de Flandre, Pierre Bladelin, maître d’hôtel et trésorier du duc, pour

() Van Gestel, qui a publié ces vers, dit qu'ils étaient inscrits dans une crypte; c’est une erreur, car ils sont sculptés sui-

des banderoles, entourant l’image de S. Liévin. V. aussi Acta SS. Belg. sel., t. III, p. 120.

() Bouck van Mémorial, an. 14-59, Archives de la Flandre orientale.
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renouveler les échevins de la ville de Gand en 4464. L’année suivante, le 13 mai, en vertu du mandat

qu’il en avait reçu du saint Siège, il mit à exécution la bulle de Pie II, du 5 juin 1464, qui autorisait

le seigneur Louis de Gruuthuuse, prince de Steenhuuse, et son épouse Marguerite, à ériger un

couvent, de l’ordre de S lc Glaire, avec église et cimetière, à Bruges ou ailleurs. D’après les termes de

cette bulle, Boniface VIII (1294 à 1303) se serait opposé à la création de cet ordre (a). Il parait que

l’usage s’était établi que les abbés devaient se rendre au moins tous les deux ans à Rome; l’abbé Jacques

ne s’y était pas conformé. Le pape Paul II le lui rappella, en lui accordant un nouveau répit de deux

ans pour s’y rendre.

Charles de Bourgogne permit à l’abbé d’ouvrir le poldre de Zwartegat, pour amender et réparer le

havre de l’abbaye : cette autorisation avait été accordée sur l’avis des États de Flandre. N’ayant pas eu

occasion de voir cette pièce, nous ne pouvons dire de quel havre il est question. S’agit-il de celui de

Hulst, l’ancien Saxi-portus, le Saxliaven
,
ou de celui de Haven-Scliorre, connu aujourd’hui, à ce que l’on

croit, sous le nom de Havenpolder ? Nous ne saurions en dire l ien de positif.

L’abbé fut forcé de faire un appel à la justice contre ses fermiers du Nyspolder, ou poldre de S. Denis,

parce qu’ils prétendaient mettre en culture une plus grande étendue de terre que celle qu’ils avaient en

location. Ce poldre, situé dans les Quatre Métiers et contenant 222 mesures, faisait partie de celui

d’Ossenesse; depuis quelques années il a été abandonné aux eaux de l'Escaut.

En 1272, le pape intervint dans un arrangement qui avait été arrêté entre l’abbé et l’un des sous-

prieurs de l’abbaye, nommé Jean Waelput, concernant la dignité abbatiale et le régime intérieur de

l’abbaye. Ce Jean Waelput était l’un des moines, qui suivirent l’abbé Guillaume à Paris. On peut

inférer de cette pièce que tous les moines fugitifs étaient rentrés dans le devoir et avaient profité de

l’absolution que le saint Siège leur avait accordée : c’est un pacte de paix et d’oubli, dont le texte

doit offrir un grand intérêt, mais qu’il ne nous a pas été donné de voir; il se trouve aux archives de

l’évêché.

En 1462, on publia dans toutes les églises du diocèse de Tournai une bulle, par laquelle il était

accordé une indulgence de dix jours, aux personnes allant visiter la basilique de S. Pierre du Vatican,

à Rome, ou les églises paroissiales d’autres localités. Le troisième jour de la fête de S. Pierre et de

S. Paul, et le 13 juin de l’année suivante, l’abbaye donna à l'église de Ziericksee une partie du bras de

S. Liévin, relique qui attira dans cette église un grand concours de fidèles.

Nous ne pouvons passer sous silence une donation faite à l’abbave en 1467, d’une partie de maison

située à Sinus, non à cause de son importance, mais parce que le donateur, Antoine Bay, était un des

quarante courtiers de cette place maritime; nombre prodigieux, qui nous permet de juger de l’extension

des transactions commerciales, dont elle était le centre à cette époque.

Le 19 juin 1467, se termina la série des contestations, qui régnait depuis des siècles entre plusieurs

abbayes de Bénédictins et les évêques diocésains aux sujet des visites. L’abbé de S. Bavon, qui était

représenté en cette affaire par un maître Egide, et ceux d’Oudembourg et de S. André, près de

Bruges, soutenaient que d’après les bulles des papes Grégoire, Honoré et Benoit XII, les chapitres

provinciaux de leur ordre devaient être convoqués à certaines époques et présidés par des abbés dési-

gnés par le saint Siège; que ces chapitres seuls avaient le droit de déléguer des visiteurs pour inspec-

ter leurs monastères; qu’il en résultait que leurs abbayes étaient exemptes de la visite de l’évêque

diocésain, qui en effet depuis quarante ans ne les avait plus inspectées. Et en effet, ces chapitres ne

s’étaient plus réunis depuis la même époque, à cause des guerres qui désolaient la France.

(«) Vol. 12 des Anulecles, aux Archives de la Flandre orientale.
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Ces abbés s’adressèrent en conséquence à l’évêque de Tournai, Guillaume Fillaslre, qui était en

même temps abbé de S. Bertin («), pour le prier de demander au pape de vouloir consacrer ces prin-

cipes. Quoique cet évêque fût blessé de leur manière d’agir, il déclara néanmoins qu’il admettrait

leurs propositions, si elles étaient approuvées par le pape; ces abbés déclarèrent alors se soumettre à

la décision qui interviendrait de la part du saint Siège.

Le chapitre avait adjoint à l’abbé Jacques, à titre de coadjuteur, son neveu Jean Yan Sycleers, dont

la nomination avait été approuvée par le légat du pape, l’évêque Honorius. En 1470, l’abbé donna à

connaître à sa communauté que les infirmités de son âge l’empêchaient de continuer à vaquer aux soins

que réclamait l’administration spirituelle et temporelle de l’abbaye, dont les intérêts avaient si profon-

dément souffert par les guerres et les inondations. Il arrêta le 2 avril de la même année, avec son

coadjuteur Jean Van Sycleers, Pierre Utenhove, prieur, Jean Drooehmont, sous-prieur et plusieurs

autres religieux, tous mandataires du chapitre, qu’il résignerait ses fonctions d’abbé entre les mains

du pape aux conditions, que l’abbaye lui payerait une pension viagère de 1000 couronnes de France;

que la maison abbatiale, dans l’intérieur de l’abbaye, ainsi que le manoir de Loochristi, resteraient à

sa disposition, et qu’on attacherait à son service personnel deux moines, de son choix, à titre d’aumô-

niers, qui seraient dispensés, ainsi que lui, de l’observance de la règle. Par le même acte le chapitre

nomma pour son successeur à la dignité abbatiale le coadjuteur Jean Van Sycleer, sous l’agréation

toutefois du souverain pontife. En 1475 la convention relative à la pension qu’il s’était réservée fut

renouvelée avec son successeur.

L’abbé Jacques ne profita pas de tous les avantages que son chapitre lui avait accordés, car il se

retira à Louvain, sa ville natale, où il décéda en 1474, vers le mois de mai. Le prieur du couvent des

Dominicains, en cette ville, prit l’engagement de faire célébrer hebdomadairement une messe pour le

repos de son âme dans l’église de son couvent.

Jean IV. - 1470-1478.

Le chapitre l’élut comme abbé le 2 avril 1470; mais sa nomination ne fut approuvée que deux

années plus tard par le pape, dans le courant de 1472; car il ne paya que le 23 janvier de cette

année, ce qu’il devait à la chambre apostolique pour l’acte qui lui en fut expédié : « ratione profectionis

suae ad dictum monasterium auctoritate apostolica fuctae, » dit la quittance que l’évêque de Frascati,

Latinus, lui en délivra, et ce ne fut que le 1
er mai suivant qu’il approuva l’accord conclu avec son

prédécesseur, relatif à la pension viagère que le chapitre avait alloué à celui-ci.

Tous les domaines de l’abbaye ne lui suscitaient pas tant de tracasseries que celui de Waterlos :

à peine un empiétement était-il redressé, qu’un autre le suivait. Le 15 octobre 1474, le duc fit annuler

une nouvelle saisie, que le bailli de Lille se permit de faire pratiquer sur le meilleur meuble de la

succession d’une femme qui y était décédée. Le lendemain, les commissaires du duc firent exécuter

son ordonnance. Néanmoins cette décision ne mit pas l’abbaye à l’abri de nouvelles vexations, car-

ie 3 juillet 1475, le Conseil de Malines était déjà saisi d’une nouvelle plainte contre le gouverneur du

souverain baillage de Lille, parce qu’il avait envoyé à Waterlos un exempt et quatre sergents pour y

opérer des arrestations, lesquels se permirent de maltraiter le bailli, qui s’était opposé à leur mission.

(a) Cet évêque résida à Gand jusqu’à la mort de Charles VIII, qui n’avait pas voulu le reconnaître. 11 mourut dans la

même ville, le 21 août 1473.
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Cette nouvelle violation des droits de l’abbaye avait été occasionnée par une querelle, suivie de voies

de fait, qui s’éleva à la ducasse de Waterlos entre des habitants de ce village et ceux de Hersiaux.

Si l’official du diocèse de Tournai maintint l’abbaye en possession du droit de recueillir la succes-

sion des bâtards non légitimés, décédant à Waterlos, les échevins de Vlierzele et de Baveghem la

déclarèrent non fondée dans ses prétentions de prélever une certaine taxe sur le produit de la vente

des terres à Baveghem, à titre de droit de mutation.

L’abbé Jean établit une association mutuelle de bonnes œuvres entre son abbaye et celle de

S. Martin à Tournai, et obtint du légat du pape des indulgences plénières en sa faveur. Ce fut le

5 février 1-476 qu’on rendit à la circulation la porte de l’Hôpital à S. Bavon
(
Spitael-poorte), ainsi que

celles de Courtrai et de S. Liévin, à Gand, fermées depuis la paix de Gavre.

L’abbé fut nommé, par l’archiduc Maximilien, commissaire pour le renouvellement de l’échevinage

de la ville de Gand, qui devait se faire vers la fin de l’année 1-478.

L’abbé Jean Van Sycleers résigna ses fonctions en 1478, en faveur de Raphaël de Mercatel : il décéda

le 31 mai 1488 et fut enseveli dans la grande nef de l’église abbatiale, vis-à-vis de l’autel de S. Jean.

Raphaël. — 1478 -1508 .

Il était fils naturel de Philippe, duc de Bourgogne, et porta le nom du mari de sa mère (a); ce nom

s’écrivait de diverses manières, tantôt De Marchatelles, d’autres fois Marcandelles et Mercatel.

Après avoir obtenu le grade de docteur en théologie à l’université de Paris, il vint à Gand, où il prit

l’habit de Bénédictin dans l’abbaye de S. Pierre. En 1463, il fut élevé au rang d’abbé d’Oudenbourg,

fonctions qu’il résigna, après quinze années d’administration, pour passer dans l’abbaye de S. Bavon,

dont la prélature lui fut déférée en 1478; le 18 mai il y fut son entrée solennelle. Il eut pour prieurs

Pierre Utenhove, Adrien De Hase et Gilles Boele; pour sous-prieurs, Jean Waelput, Adrien Melun,

Jean Clocmans et De Vos, et pour prévôt, George Van Sycleers.

En 1478 il fut désigné avec plusieurs autres personnages, par l’archiduc Maximilien, pour le re-

nouvellement de l’échevinage de la ville de Gand, et dix années après, ce même prince, élevé au

trône impérial, le nomma conseiller d’état, avec les honneurs, droits, prérogatives, libertés et fran-

chises qui en dépendaient. Maximilien, qui lui emprunta eu 1479 une somme de 1200 livres, monnaie

de Flandre, du poids de quarante gros, lui accorda une faveur précieuse dans un temps où une armée

n’était qu’une bande de pillards : il fit défendre à ses troupes de se loger dans les propriétés de l’ab-

baye, de fourrager et de marauder sur ses terres.

Raphaël, pour attirer des habitants dans le domaine des Weerdt, et pour y étendre ainsi les défri-

chements, accorda aux étrangers qui viendraient s’y établir, les mêmes franchises et libertés que celles

dont ils jouissaient ailleurs. L’abbé devait avoir un puissant motif pour agir ainsi, car dans toutes cir-

constances, quand un étranger obtenait un emploi de l’abbaye, il devait renoncer préalablement à tout

droit de bourgeoisie, afin qu’il ne put se soustraire à la juridiction de l’abbaye.

Un des premiers soins de Raphaël après son avènement, fut de faire constater le poids des joyaux

(a) « Mariti matris suae cognomentum retinuit, » dit la chronique du monastère d’Oudenburg, publiée par M. l’abbé

J -B. Maloit, p. 66. On lit ce qui suit de la famille Mercatel dans le Dictionnaire de la noblesse • Mercatel
,
ancienne noblesse,

originaire d’Angleterre, qui s’établit il y a six cents ans à Mcrcaslel, où elle fit bâtir le vieux château et donna son nom à cet

endroit, situé dans la paroisse de Villers-Vermont, au vidame de Gerberoy, baillage d’Amiens, en Picardie (Pas-de-Calais).

Jean de Mercastel épousa, en 1449, N.... de Belleval, dame de Bon ville; il fut père de Jean, comte de Mercastel, deuxième

du nom. 11 épousa, en 1474, demoiselle N d'Abancourt.
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de la trésorerie de l’abbaye, confiée à la garde du sacristain. Cette opération se fit par l’orfèvre Liévin

Dullart, en présence d’un des prieurs, du chantre Guillaume Van Embize, de deux sous-prieurs, de

Pierre Heye, ancien sacristain, et de Mathieu De Suttere, doyen de l’abbaye. Il se fit aussi rendre

compte des reliquaires déposés à la trésorerie; et dans la suite il donna quelques parties des reliques

de S. Bavon au prévôt de la cathédrale de Tournai.

L’abbé Raphaël fit partie de l’ambassade nommée par Maximilien, à la demande des États, pour

traiter de la paix avec Louis XI; paix qui fut conclue le 23 décembre 1482 (a).

Dès le milieu de l’année 1480, il avait commencé la construction d’un manoir à Bruges, sur un ter-

rain que les frères Mineurs lui vendirent; ce n’était pas la seule maison de refuge que l’abbaye possédât,

elle en avait aussi à Anvers et à Bruxelles.

L’église paroissiale de S le Marguerite à Ardembourg, avait été dévastée à plusieurs reprises par des

inondations, ses ressources pécuniaires en avaient beaucoup souffert. Un généreux habitant de Bruges,

nommé Jean Deplaet, fit reconstruire à ses frais cette église et réendiguer plusieurs poldres dans ce

métier. L’abbaye lui vint en aide, en lui assurant deux livres de gros de revenu sur les dîmes qu’elle

y possédait; cette somme était assez considérable, si l’on a égard à la valeur de l’or à cette époque.

Le fief de Spiegelhove, surnommé Twalleken, situé à Gand au qu a iherjjc Poortacker, appartenant à

Philippe Van Maldeghem, fut confisqué au profit de l’abbaye, parce que le relief n’en avait pas été fait

depuis plusieurs années. L’abbaye crut qu’il était utile à ses intérêts de vendre en 1485 plusieurs mai-

sons, sises au Marché du Vendredi, à Gand, et une autre à Audenarde, avec cette clause, assez justifiée

par les temps de trouble où l’on vivait, qu’une partie du prix de vente ne serait due que pour autant

qu’elle ne fût pas incendiée à la suite des événements de la guerre.

Au commencement de sa gestion Raphaël s’était mis en possession, de concert avec d’autres per-

sonnes, des biens de Guillaume Defailly, seigneur de Bermissars; mais par arrêt du grand Conseil

de Malines, ce seigneur y fut réintégré (23 novembre 1479). Guillaume Defailly avait obtenu pour

dommages-intérêts, une rente de 40 livres de gros de revenu; l’abbé contesta ce point et l’incident fut

joint au principal. Nous n’avons rencontré aucune pièce constatant qu’il soit intervenu un arrêt défi-

nitif dans cette cause, qui était d’une importance majeure. L’abbaye eut à soutenir une foule d’autres

procès, pour le maintien de ses prérogatives, qui souvent furent attaquées avec une persévérance

calculée. La seigneurie de Waterlos était un joyau, convoité en tout temps par le gouverneur du

grand baillage de Lille. Il ne tenait aucun compte des arrêts du Conseil de Flandre; il se laissait con-

damner par défaut et continuait ses empiétements. L’abbé fut même contraint d’interjeter appel, comme

d’abus, contre certaines insinuations de ce Conseil, pour l’obliger à permettre qu’il plaidât contre le

comte au sujet de la haute justice à Waterlos. L’archiduc Maximilien défendit alors au gouverneur d’y

exercer aucun acte de justice, jusqu’à ce que l’affaire fut vidée en son grand conseil; elle y fut appelée

le 30 avril 1487, mais nous ne connaissons pas l’arrêt qui intervint; toutefois il ne put être défavorable

à l’abbaye, car nous voyons qu’en 1496 le lieutenant du bailli de Lille révoqua de son propre mouve-

ment, un exploit de saisie faite sur des biens de l’abbaye, situés à Gasquière, dépendance de Waterlos,

parce que les tenanciers n’avaient pas entretenu les routes. Et que d’autres procès ! Elle eut à plaider,

pour le maintien de son droit de meilleur meuble à S. Sauveur et à Moerseke, pour la possession de la

(a) M. Kervyn de Lettenhove n'en fait pas mention (t. V, p. 531). Mais nous avons découvert aux Archives de la Flandre

orienlale des lettres de sauve-garde, délivrées le 9 mai 1482 par Louis XI à cet abbé, ainsi qu'au seigneur de Paumes,

Daniel Oultreman et Eustache, écbevins de la ville de Gand, à deux éehevins de Bruges et à un échcvin d’Ypres, tous dé-

putés vers lui pour traiter de la paix.
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bruyère de Demie et de Lathem, pour la chasse aux perdrix
(
parstrijserie

)
et au furet dans ce village,

pour des dîmes que l’abbaye d’Alïlighem lui contestait, procès qui eut assez de retentissement pour

attirer l’attention de Maximilien, qui ordonna au Conseil de Flandre d’y mettre fin : injonction qui

resta sans résultat. Le bailli du Vieux-Bourg porta aussi atteinte à ses droits, que les échevins d’Aer-

zeele ne respectèrent pas plus dans la seigneurie qu’elle y possédait. Elle-même soutint devant le

Conseil de Flandre que dans toutes ses seigneuries elle avait droit au meilleur meuble; probablement

parce qu’elle soutenait que le droit d'aubaine, celui d'épaves, de meilleur catel ou morte main étaient des

droits dérivant du droit de propriété, et s’exerçant par conséquent, comme tous les droits successifs,

sur tous les biens, quelle qu’en fût d’ailleurs la situation. A l’occasion de la vente de terres, situées à

Poucques et exploitées par le fermier d’une métairie nommée ten Bronche, à Caneghem, il s’éleva un

procès où maints arrêts intervinrent.

Les échevins de Gand décidèrent en 1486 que les intéressés dans le pré banal nommé Groenehoye,

pouvaient le louer, quoiqu’il n’eût été d’usage jusqu’alors que d’y laisser paître vingt-huit vaches et un

veau. Le Conseil de Brabant décida en 1493 une question dont les intérêts de l’abbaye eurent à souffrir

dans la suite; d’après cet arrêt elle n’avait aucune action contre les receveurs de ses rentes seigneu-

riales; s’ils restaient eu retard de les payer, elle ne pouvait agir que sur les biens hypothéqués ou sur

les deniers donnés en nantissement. Deux arrêts du Conseil de Flandre ordonnèrent aux échevins et

hommes de fief de Munckzwalm d’envoyer annuellement à Gand deux d’entre eux, pour aller s’y in-

former du prix des grains, afin de servir de base à la fixation des contributions foncières; mesure très-

sage, qui mettait l’impôt en relation avec le produit.

De nouvelles contestations avec la ville de Gand s’y joignirent encore. A leur point de vue, les

échevins de cette ville avaient raison d’entraver autant qu’il était en leur pouvoir le négoce de vins

de concurrents, qui jouissaient de trop d’avantages pour que les marchands de leur cité pussent con-

courir avec eux. Enfin en 1482, l’abbé conclut un nouvel engagement, par lequel il s’obligea à payer

une somme de 150 livres de gros, pour pouvoir continuer son négoce pendant huit ans : on ne porta

pas cette somme en décharge des droits d’accises, mais elle fut employée pour la construction de

l'hôtel de la Heure (hôtel-de-ville), qui venait d’être décrétée. En dépit de tous ces procès, l’abbé avait

encore ouvert une enquête, pour constater que les comtes de Flandre n’avaient pas le droit de pré-

bende dans l’abbaye et que personne n’y avait été admis à ce titre. Il y eut aussi une contestation au

sujet du droit que l’abbaye percevait à Langerbrugge sur le poisson de mer, et dont la perception avait

été suspendue par les échevins de Gand à la demande des marchands poissonniers.

C’est vers ce temps que fut creusé le canal passant par Ursele, Everghem, Saffelare, Desteldonk,

Mendonk, Sprendonk, Lokeren, Dacknam, Exaerde ,
Sinay, Ivemseke, Moerbeke, Wachtebeke et

S. Paul au pays de Waes. Les échevins de Gand ordonnèrent la construction de ce canal, nommé

Lysdonc, le 18 mars 1482.

En 1487, le 15 septembre, un terrible incendie réduisit plus de cent maisons en cendres à S. Ba-

von; d’autres incendies y avaient déjà causé des ravages en 1365 et 1366.

Parmi les redevances de toute nature, qui faisaient partie du patrimoine de S. Bavon, elle comptait

le droit sur le gruau, grueteghelt, qu’elle- percevait dans la seigneurie de Nevele, droit qui consistait

en 6 deniers par. par brassin de bierre et en 1 denier par tonneau débité dans les tavernes. Ce docu-

ment contrarie l’opinion de M. Raepsaet sur cette redevance, qu’il considère comme un droit privé de

chaque propriétaire dans sa villa, inhérente à la propriété allodiale et au droit bannal de brasser, et

non comme un droit souverain. Il est certain que le droit de gruute est pris ici dans cette dernière

acception.
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Le directeur et les sœurs de l’hospice de S. Jean, dit ten Dulle, à Gand, s’obligèrent en 1488 à payer,

pendant douze années, à l’abbaye, la somme de 2 sols de gros, à titre de rachat du droit d’aunage,

réclamé par l’abbaye, sur les toiles vendues le 9 mai, dit le Marché de S. Bavon. L’abbaye percevait

aussi une taxe de 12 deniers par cheval exposé en vente, le 12 mai, au marché qui se tenait à S. Bavon

près de la porte nommée Tusschen Païen.

Le droit de faire grâce était du domaine des prévôts de l’abbaye; George Van Sycleers accorda ré-

mission de leur peine à Jean Sagherman et à Liévin Kimpe, accusés de meurtre, moyennant une

amende. Sagherman avait rendu de grands services au comte, au siège d’Emmerich, en Gueldre.

Nous avons déjà vu que l’abbaye avait dans la personne d’autres prélats des défenseurs officieux,

qui avaient pour mission de sauvegarder ses droits et de la maintenir en possession de ses biens et

de contraindre ses fermiers à payer ce qu’ils lui devaient. Les premières traces de ce mandat se ren-

contrent dans une bulle du pape Alexandre III, du 10 février 1159; à Gand, c’était le prévôt de

S lc Pharaïlde auquel on avait confié ce soin; l’abbé d’Eeckhoute avait la même mission à Bruges, et

dans le Brabant, l’abbé de S te Gertrude, à Louvain. Jusqu'ici nous n’avions rencontré aucune disposi-

tion qui autorisât ces défenseurs à rendre des jugements; mais un arrêt du Conseil de Flandre, du

4 avril 14§0, leur en donna le droit. Sur la plainte d’un débiteur de l’abbaye, sommé de comparaître

devant un de ces conservateurs, cette cour le renvoya devant lui, pour qu’il lui fît droit : ce fut en

vertu de cet arrêt que Philippe, abbé d’Eeckhoute, condamna un fermier à Maldeghem, à payer à

S. Bavon les dîmes de quelques parties de terre (1
er février 1496).

Le dimanche de Quasimodo 1487, il arriva un grand malheur à S. Bavon; le pont tournant jeté

sur le bas Escaut, se rompit et beaucoup de personnes trouvèrent la mort dans cette rivière.

Quoique le roi de France et le duc de Bourgogne se fussent récriés contre l’élection de Jean

Monissart au siège épiscopal de Tournai sans leur intervention, ils finirent par l’approuver, sur la pro-

messe du saint Siège de ne plus faire d’autres nominations. Mais le pape Innocent VIII, au mépris de

la promesse de Sixte IV, nomma en 1484 à cet évêché Anloniotlus Palavicini, cardinal et évêque de

Pampelune, qui présenta l’exemple le plus scandaleux de l’abus du cumul. 11 fut tour à tour évêque

de dix sièges, moins par intérêt pour les diocésains que pour les avantages que ces évêchés offraient.

Cette nomination provoqua de violentes réclamations de la part de ces deux princes : Palavicini

ne fut pas reconnu. Le roi de France nomma Louis Pot évêque de Tournai et des pays gallicans, et le

duc éleva au même rang Pierre Kuick, pour ses états et la Flandre. Louis Pot fut sacré par l’archevê-

que de Paris, mais il ne reçut pas l’institution canonique du pape. Pierre Kuick, natif de Gand, fut

consacré à Bruges par l’archevêque de Cambrai; ce fut lui qui tint Charles V sur les fonds baptis-

maux. Il n’y avait que troubles et dissensions depuis que le diocèse était divisé en trois partis. Un
quatrième ne tarda pas à s’y former, celui des Gantois, qui allèrent brûler le château de l’évêque Pot,

à Ilelchin. Us élurent alors l’abbé Raphaël de Mercatel, sous le titre d'évêque in partihus de Ro-

sence : il fut sacré en 1478. Il conféra trois fois les ordres sacrés : à Gand, dans l’église de S. Jean et

dans l’église de son monastère (a). Nous trouvons dans les archives de S. Bavon un acte des archi-

ducs Maximilien et Philippe d’Autriche, par lequel ils mettent le séquestre sur l’évêché de Tournai,

vacant par la mort du cardinal Palavacini et confirment l’abbé Raphaël dans les fonctions d’évêque

in partihus de Rosence, et nomment Pierre de Ligne, prévôt de la collégiale de Renaix, gardien du

séquestre. Ce fut à la suite de cette mesure que les receveurs du temporel et du spirituel de ce

(a) Sasderus, lier. Gan t., 1. VI, p. 3C8.
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diocèse durent faire connaître à ceux-ci le montant des sommes dont ils étaient détenteurs et rendre

compte de leur gestion.

Ces dissensions religieuses et les désastres de la guerre avaient jeté la ville de Gand dans une si

profonde misère, que la population avait été forcée d’émigrer. L’archiduc Philippe dut autoriser la

création d’une foire franche pendant quinze jours, à partir du jeudi après Oculi jusqu’au jeudi après

le dimanche de la Passion, afin d’obvier, est-il dit dans l’octroi (1497), à la ruine imminente de cette

ville. A cette époque la Flandre était aussi ravagée par les inondations; mais alors du moins, les gou-

vernants ne s’y prirent point à rebours comme aujourd’hui, et travaillèrent à procurer des écoulements,

non par le haut, mais par le bas des rivières. C’est dans ce but que Philippe chargea Josse Quevin et

six ingénieurs nommés par les villes de Gand, d’Audenarde et la châtellenie de ce nom, afin d’aviser

aux moyens de s’opposer efficacement aux ravages causés par l’Escaut, dont le cours et l’embouchure

avaient pris une autre direction (a).

Le défaut d’entretien des grandes routes, depuis tant années de guerres, les avaient rendues im-

praticables pour le transport des marchandises et le voyage des négociants. Dès 1495 le Conseil de

Flandre avait ordonné de les restaurer; mais cette mesure resta sans résultats, puisqu’en 1501 il fit

faire des nouvelles publications par les échevins et tous les officiers de justice de la Flandre, pour

la réparation des grands chemins, ponts et passages.

L’ahhé Raphaël, assisté des prélats de S. André et d’Eeckhoute, à Bruges, consacra en 1506 Quin-

tin Van Ileisberghe, comme abbé du monastère de Zoetendaele, à Maldeghem. Ce fut dans le courant

de la même année qu’il obtint de Jules II Yexemption de l’ordinaire, pour lui et pour son abbaye. Cette

décision était d’une haute importance; elle la soustrayait à la juridiction épiscopale. Cette affaire était

pendante devant le saint Siège, depuis l’année 1467, du temps de l’abbé Jacques Yan Brucele. L’abbé

et ses moines devenaient ainsi sujets du saint Siège et relevaient immédiatement du pape. Jean Yan

den Moere, abbé de S te Gertrude, à Louvain, crut devoir protester contre cette faveur; au reste bien

antérieurement à la décision de Jules II, les papes seuls confirmaient la nomination des abbés de

S. Bavon, et les nommaient même.

En 1501, l’abbé conféra à Jean Bras-de-Fer la dignité d’écolàtre de l’église collégiale d’Ardembourg,

vacante par la résignation de maître Jean Claerbout; et il loua vers la même époque pour le terme de

dix-huit ans les dîmes des scorres, situées à l’ouest de Bouchoute, au prix de 2 deniers par arpent l’an.

Dès l’année 1505, Raphaël avait adressé des suppliques à Jules II, pour lui faire connaître les mo-

tifs qui l’engageaient à lui demander de vouloir ériger son monastère au rang d’évêché, à l’instar de

ce qui s’était fait pour l’abhaye de Mont Cassin en Italie, et pour d’autres monastères de l’ordre de

S. Benoit, laissant entrevoir que cette mesure serait agréable à l’archiduc Philippe et au général de

cet ordre; mais ses raisons ne furent pas agréées. Arrivé à un âge avancé, Raphaël désira se décharger

d’une partie du fardeau des affaires : il arrêta donc, avec le consentement de son chapitre, un arran-

gement avec son prieur Gilles Boele, qui avait été son chapelain, d’après lequel celui-ci fut élevé au

rang de son assesseur, coadjutor, et désigné pour son futur successeur, non seulement à la dignité

abbatiale, mais aussi à l’évêché in partibus de Rosence, comme suffragant de l’évêque de Tournai.

L’archiduc Philippe d’Autriche voulut bien s’adresser au pape pour le prier de vouloir approuver cet

arrangement; il le fit même à plusieurs reprises, d’abord avec peu de chances de succès, le cardinal

du titre de S te Croix n’était pas favorable à l’abbaye, parce que jadis il avait fait en vain d’actives

(a) Invent, des chartes de Gand, n° 803 et 808.



ABBAYE DE S. BAVON. ICI

démarches pour l’obtenir en commende. Néanmoins le pape y donna son approbation le 18 décem-

bre 1503, et sa bulle fut promulguée le 18 mars suivant.

Raphaël ne put échapper aux faiblesses de la chair; il eut un fils, Antoine De Mercatel, qui reçut

de l’abbé de S. Pierre l’investiture d’une chapellenie dans la chapelle de S. Georges, appartenant à la

confrérie des arbalétriers de Gand, et située à côté de l’église de S. Nicolas.

L’abbé Raphaël s’occupa spécialement de bibliographie et de paléograjffiie. 11 enrichit son monastère

d’une riche et magnifique bibliothèque pour son temps, et fit exécuter un grand nombre de précieux

manuscrits, dont plusieurs existent encore; nous en avons déjà parlé. Il s’occupa spécialement des bâti-

ments de son monastère, et éleva, à ce que nous croyons, un vaste cloître autour du lavacrum (pl. 1,

litt. U). Nous ne pouvons assurer si ce cloître remplaça une galerie plus ancienne; des débris d’un cintre

et d’un chapiteau démontrent toutefois qu’il existait une construction quelconque entre la crypte de la

Vierge et la chapelle de S. Machaire. Le segment de ce cintre et ce chapiteau, enchâssés dans le mur en

face de la crypte, accusent bien l’époque romane et sont semblables aux débris architectoniques qu’on

y a déterrés, mais ils présentent trop peu de développement pour pouvoir déterminer l’espèce de bâti-

ment, auquel ils ont appartenu. Toutefois il nous paraît au moins vraisemblable qu’un cloître y existait;

c’était le complément indispensable de toute institution monastique. Ces portiques ouverts, imités des

constructions pharaoniques de la Thébaïde, servaient non seulement aux cérémonies religieuses, mais

avaient aussi une destination hygiénique : c’étaient de vastes promenoirs, où les moines pouvaient

prendre de l’exercice dans leurs longues journées de solitude. A S. Ravon ces cloîtres facilitaient une

communication commode entre toutes les parties de l’abbaye et l’église conventuelle.

La planche 28 représente une partie de ce cloître, tel qu’il était il y a quarante ans; on y voit encore

l'escalier qui fut construit en 1634, pour relier la chapelle de S. Machaire à l’église actuelle. Ce cloître,

dont quelques arcades existent encore, offrait une suite d’arceaux, à tiers-point surbaissé, lourd, sans

rapport de leur diamètre avec leur hauteur. La poussée latérale de la voûte était contenue par des

contreforts, bâtis en retraite, et revêtus en pierres blanches, provenant des carrières du pays d’Alost. Le

cloître n’était pas surmonté d’un étage; le point d’appui du toit, qui ne formait qu’un appentis ou demi-

comble, est encore très-visible sur les murs en élévation. Nous n’avons trouvé aucune trace de cloison

en vitrage, fermant les baies des arcades. Les voussoirs des voûtes, en pierres blanches, s’appuyent sur

des supports, fouillés avec beaucoup d’art, espèces de mascarons à sujets variés : on y remarque sur-

tout le combat (un mythe allégorique peut-être) d’un lion avec un crocodile. La planche 26, litt. B,

reproduit plusieurs de ces grotesques. Les clefs de voûte portent alternativement les armoiries de l’évê-

ché de Rosence et les monogrammes des saints vénérés à l’abbaye. Ces armoiries pareilles à celles que

l’on voit dans plusieurs des magnifiques manuscrits que l’abbé Raphaël Mercatel fit exécuter, sont :

parti d’azur au lion d’argent, armé, lampassé et couronné d’or, fascé de gueules de trois pièces, qui

sont les armoiries de la seigneurie de S. Bavon; parti de gueules à la fasce bretessée et contre-bretessée

d’argent; au chef d’argent à trois roses de gueules boutonnées d’or, qui sont les armoiries de l’évêché

de Rosence, l’écu surmonté de la crosse et de la mître.

Après trente années d’une fructueuse administration
,
Raphaël résigna ses fonctions et se retira à

Bruges en 1507, dans le refuge de son abbaye, dont il avait toujours affectionné le séjour. Il se réserva

une pension de 1000 écus d’or, dont l’abbaye s’obligea à lui payer les arrérages, qui s’élevaient à la

somme de 289 livres de gros. Elle devait aussi lui fournir 1086 rasières de froment et 488 d’avoine,

ainsi que du bois de chauffage. Les dettes qu’il avait contractées à Rome, pour faire agréer par le pape

l’arrangement conclu pour son successeur, restaient à charge de l’abbaye.

21
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Il ne jouit pas longtemps du repos qu’il s’était réservé; car il mourut à Bruges, le 4 août 1508.

Ses dépouilles mortelles ramenées à Gand, dès le lendemain, avec une escorte de cent cavaliers, furent

inhumées dans l’église de l’abbaye. Il avait songé à ce moment suprême dès l’année 1501; car, à cette

époque, il contracta par acte passé devant les échevins de Bruges, avec un sculpteur, nommé Jean

Wyfmoolen, pour l’exécution d’une statue en marbre blanc, couronnée d’un dais, avec colonnes aux

côtés et deux lions aux pieds, destinée pour son tombeau. Elle devait être exécutée au refuge de l’ab-

baye, dans le délai d’un an, d’après un modèle fourni par l’abbé, qui livrait aussi le marbre. Le

prix stipulé était de 20 livres de gros, dont les deux tiers furent payés à l’avance.

Egide. — 1507-1517.

Egide Boele naquit à Termonde et fut sacré abbé de S. Bavon dans l’église abbatiale de S. Michel,

à Anvers, le 24 juin 1507. Il était de l’ordre du Carmel.

La bulle du pape Jules II, qui avait accordé à l’abbaye de S. Bavon l’exemption de Yordinaire,

n’avait pas été accueillie avec faveur par toutes les institutions religieuses; le pape dut même avoir

recours au bras séculier pour la faire mettre à exécution. Malgré cet appel l’abbé de S te Gertrude, à

Louvain, fit signifier à l’évêque de Tournai, une protestation contre la décision du saint Siège.

Quoique le pape parvint à mettre un terme aux malheureuses dissensions qui divisaient le diocèse

de Tournai, et que l’évêque Kuik se fut retiré dès 1505, l’abbé de S. Bavon conserva le titre d’évê-

que in partibus de Rosence, qui n’était qu’un honneur sans profit, ainsi que le dit une charte. Il

obtint même, le 21 mars 1515, un induit touchant ses droits épiscopaux, comme évêque de ce titre

et suffragant de Tournai. Il fit emploi des mêmes armoiries que celles de ses prédécesseurs, circon-

stance qui prouve que ces armoiries n’étaient pas celles de l’abbé Raphaël en particulier, mais bien

de l’évêché de Rosence, dont ces deux abbés furent les seuls titulaires.

Nous avons déjà vu que des abbés d’autres monastères, investis du titre de conservateurs des droits

et prérogatives de l’abbaye de S. Bavon, avaient une certaine juridiction sur les fermiers et les débi-

teurs de celle-ci. Leur cercle d’action prenait tous les jours un plus grand développement; dans les

premiers temps il ne s’étendait qu’à un certain rayon administratif, voisin de la résidence ordinaire du

conservateur, mais au XVI e
siècle, la cour souveraine soumit à leur pouvoir juridictionnel tous les em-

ployés et les fonctionnaires de l’abbaye; ainsi le 24 janvier 1514, l’abbé d’Eeckhoute, à Bruges, put

décider légalement une question, qui s’était élevée au sujet de la portion congrue entre l’abbé et le

curé de l’église paroissiale de S. Sauveur, à S. Bavon.

A cette époque les abbayes avaient encore l’habitude de demander aux souverains la confirmation

de leurs immunités et de leurs biens. Les empereurs Maximilien et Charîes-Quint approuvèrent ainsi

les diplômes de Louis-lc-Débonnaire, d’Otton II et III, de Henri I, de Henri III et de Lothaire, roi

de France. Charles-Quint, à l’instar de ses prédécesseurs, confirma l’abbé dans les fonctions de con-

seiller d’état, avec droit de siéger en son conseil privé. A cette époque les bénéfices des chapellenies

n’étaient plus exclusivement conférés à des ecclésiastiques, puisque l’abbé donna ceux d’une chapelle-

nie fondée à Notre-Dame d’Ardembourg à Jean Van Heulestrate, médecin de Charles-Quint.

En 1509 la tour de l’église de S. Martin, à Ekkerghem, fut changée; on en exhaussa la maçonnerie

et on y plaça une flèche en bois; l’abbaye en supporta probablement une partie des frais, car elle en

avait le patronage.

L’abbaye avait continuellement des procès à soutenir : elle dut contraindre le receveur de son
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hôpital de Stc Anne à lui rendre compte de sa gestion et à lui restituer les deniers
,
dont il était

détenteur. Une action fut même intentée aux proviseurs de cet établissement, parce qu’ils se refu-

saient de payer au sculpteur Pierre Galle, ce qui lui revenait pour la fourniture du velours rouge em-

ployé à l’autel; ils furent condamnés à lui payer de ce chef la somme de 54 sols.

Dans une opposition de l’abbé à la construction d’un moulin, que l’on voulait élever à Cand, au

sentier nommé de Rcke, le Conseil de Flandre admit une jurisprudence opposée à celle suivie généra-

lement à cette époque. Jusqu’alors on n’avait jamais contesté à l’abbé de S. Bavon le droit de défendre

de construire des moulins sans son approbation, sur des terres soumises à son pouvoir juridictionnel;

plus d’un arrêt avait légitimé ses droits à cet égard. Le conseil en le déclarant non recevable dans

cette opposition par son arrêt du 22 août 1514, rentra cependant dans la rigueur du droit coutumier

et consacra le principe que le droit d’autoriser ou de défendre de bâtir un moulin n’est que la con-

séquence du droit de propriété et ne résulte nullement de ce droit de vent, qui suivant Raepsaet (a)

n’est qu’un droit imaginaire.

En 1511, le 5 janvier, l’abbaye fut maintenue en possession de la dîme de 700 arpents de terre

à Watervliet, dans la paroisse de S le Marguerite, au poldre de S. Jérôme; il fut décidé dans le

courant de la même année que l’aumônerie seule de l’abbaye pouvait percevoir à S. Bavon le droit

de mutation sur la vente des maisons et que ses hommes de fief avaient le droit exclusif de mettre ses

tenanciers en possession des terrains qu’ils occupaient.

Malgré l’arrangement qui avait été arrêté antérieurement avec le roi de France sur les appels portés

devant le Parlement de Paris, nous trouvons que celui-ci eut encore à s’occuper le 29 mars 1511

d’une affaire, qui lui avait été déférée par l’abbé de S. Bavon même, appelant d’un arrêt du Conseil

de Flandre du 20 août 1509, qui l’avait déclaré non-recevable dans son opposition à la construction

de chapelles dans le poldre de S. Jérôme. Le Parlement confirma cette doctrine. Ces arrêts furent ren-

dus en cause de l’abbaye contre le seigneur de Watervliet, qui avait fait endiguer ce poldre et s’était

permis d’y ériger des chapelles, sans l’autorisation de l'abbaye, quoiqu’elle possédât le patronage du

lieu. Cette décision tout en étant contraire à une jurisprudence constante en matière de patronage,

était fondée cependant sur les anciens capitulaires des rois francs, qui autorisaient les défricheurs à

bâtir des églises sur les terrains qu’ils mettaient en culture.

En 1513, le bailli de Wulfsdonc s’empara d’un cheval abandonné, par droit d'estragier ou d’épaves :

suivant Raepsaet, ce droit était une annexe de la justice, puisqu’il appartenait au ministerium ou ressort

du lieu où l’objet était abandonné. Ce principe trouva ici son application, avec cette modification toute-

fois, que le tiers de la valeur de l’objet abandonné revenait à l’abbé et les deux autres tiers à la justice

locale. Ce cheval fut vendu au prix de 12 sols de gros. Nous ferons remarquer qu’en ces temps le rapt

n’était puni que de quelques années de bannissement et le meurtre de cinquante années de la même

peine et de la confiscation des biens.

La première mention que nous ayons rencontrée d’un souverain bailli de S. Bavon, date du 2 août

1508, à l’occasion de l’élévation de Martin Van Sycleer à ces fonctions importantes, qui lui don

naient le pouvoir de rendre justice dans toutes les seigneuries de l’abbaye.

L’abbé Boele conféra à Ogier Van Gavere, dit Van Schorisse, prêtre, l’office d’ccolâtre de l’église

de S. Jean l’Évangéliste, à Sluus, vacant par la résignation de Liévin Van der Stadt.

Frédéric, maregrave de Baden, avait renoncé, à la demande de Charles-Quint, à l’évêché d’Utrecht,

(a) V. Analyse, t. II, p. 255 et suiv.
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en faveur de Philippe, bâtard de Bourgogne, neveu de ce monarque, moyennant une pension de 5,000

tlorins d’or, de la valeur de 28 sols, sous la garantie d’une abbaye des Pays-Bas. L’abbaye de S. Bavon

prit à sa charge une partie de cette garantie, et l’empereur fit connaître à la cour de Rome qu’elle

laisserait prendre hypothèque sur ses biens de ce chef jusqu’à concurrence de 750 florins d’or l’an.

Au XIII e siècle la comtesse Marguerite, on se le rappelle, avait été élue arbitre entre la ville de Gand

et l’abbaye, pour déterminer les limites de leurs juridictions respectives. A l’occasion de cet arbitrage,

qui avait déjà donné lieu à plus d’une difficulté, le Conseil de Flandre fut saisi d’une nouvelle

contestation sur une rangée de pierres blanches, placées dans le quai ou Sleendam au-delà du pont en

pierre de S. Bavon, du côté de la ville de Gand. Le Conseil décida que cela ne pouvait porter aucun

préjudice à celle-ci et autorisa même l’abbé à y faire incruster quatre pierres, en forme de croix,

comme marques de leurs juridictions respectives.

L’abbé Boele, qui avait fait exécuter de nouveaux reliquaires en or et en argent massif, pour S. Bavon,

S. Machaire et pour d’autres saints, consacra des sommes considérables à la restauration de plusieurs

édifices de son abbaye, qui tombaient en ruine de vétusté, a Is, dit Sanderus (a), loca plurima anti-

quitate collapsa in melius rcstauravit, videlicet cryptam in S. Bavone, domum abbatialem extra civitalem

in Loo-christi et alia plura. s C’est la seule mention que nous ayons rencontrée des travaux qu’il fit

exécuter; elle est bien vague. Il est possible que ce soit lui qui ait élevé les six pilliers, bâtis en

pierres équarries (pl. 10, litt. ij), supportant le plafond qui remplaça les voûtes écroulées, ou mena-

çant ruine, de la crypte de la Vierge; peut-être n’a-t-il fait que réparer ces voûtes? Dans les décom-

bres qui couvraient le sol de la crypte en 1830, nous n’avons remarqué aucun débris, qui ne se rap-

portât à des constructions du XIIe
siècle. Ces décombres d’ailleurs provenaient en majeure partie,

et peut-être exclusivement, de la voûte qui surmontait le presbyterium, derrière l’arc triomphal. Nous

y avons vu des voussoirs, avec des clefs de voûte, représentant des grappes de raisin, à côté des

colonnes cylindriques, provenant de l’œuvre de l’abbé Everdée. Nous devons faire observer toutefois

que les piliers, que nous supposons avoir été élevés par l’abbé Boele, ont disparu depuis fort long-

temps et qu’ils firent place à d’autres bâtis en briques; quelques assises inférieures des premiers ont

été seules découvertes sous le pavage, qui recouvrait le carrelage en carreaux émaillés.

L’abbé Egide, ses prieurs et les religieux de son monastère, eurent l’honneur de recevoir l’archiduc

Charles d’Autriche (depuis Charles-Quint) à la porte de Courtrai
(
Petercelle-porte

),
quand il vint faire

sa joyeuse entrée dans la ville de Gand le 5 mars 1513. Ils conduisirent ce prince, avec les magistrats

de la ville, jusqu’à la bifurcation de la rue Notre Dame et de celle dite de Tyk-wevers, où il fut com-

plimenté par le prélat de S. Pierre. La cavalcade se dirigea alors vers ce monastère, et de là, après

une courte halte, elle se rendit à son église conventuelle, où l’archiduc fit serment de maintenir ses

droits et prérogatives. Après cette cérémonie le cortège continua sa marche vers l’église de S. Jean.

Egide Boele mourut le 14 avril 1517; il fut enseveli dans l’église conventuelle de S. Bavon, sous

une pierre tombale
(
b).

() V. Auctuarium ad Tom. primum, p. 57, vol. I, Fland. illust.

() Hellin, dans son Histoire chronologique des évêques, etc., de S. Bavon, cite, t. I, p. 141, comme premier chantre du

chapitre de cette cathédrale Jean Boele, fils de Jean, conseiller du roi et trésorier de Flandre, et de Dame Marie Lauryn; il

était prévôt de l’abbaye avant sa sécularisation et décéda le 16 mai 1540. Ses armes sont, écartelées au premier de gueules,

à trois maillets d’or; au deuxième, de gueules au chef d’or, à une étoile d’azur, au franc canton; au troisième, facé d’her-

mines et de gueules de six pièces; au quatrième, d’azur, au lion d’or armé et lampassé de gueules, à la bordure componée de

gueules et d’argent. 11 est possible que ce Jean Boele fut frère d’Egide. Cependant nous n’avons pu nous en assurer : il y
avait encore un Laurent Boele, à l’abbaye, qui devint chanoine dans la suite et fut de la première création du chapitre.
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Liévin. — 1517-1535 .

Liévin Ilugcnois est né à S. Bavon, le 17 septembre 1457; on le consacra à S. Liévin, et il lut

élevé à l’abbaye depuis sa plus tendre jeunesse. On procéda à son élection le jour même du décès de

son prédécesseur («); Charles-Quint approuva cette élection le 23 janvier suivant, et lui donna plein

pouvoir pour administrer les affaires temporelles de l’abbaye. 11 ne fut installé que le 10 janvier 1518,

en présence de Baudouin, évêque in parlibus de Sarepte, suffragant de l’évêché de Tournai, des abbés

de S. Pierre et de Tronchiennes et des pères gardiens des ordres mendiants. Les abbés d’Eeckhoute

et de Zoetendaele l’installèrent dans le refuge de son abbaye à Bruges.

Si le chapitre de S. Bavon n’avait pas nommé instantanément un successeur à l’abbé, dont les dé-

pouilles mortelles n’étaient pas encore refroidies, il aurait eu à tolérer le joug d’un intrus; car le

nouvel abbé n’était pas encore installé, que déjà le pape Léon X avait élevé au rang de son coadjuteur

et désigné comme son successeur, Charles De Lalaing, qui n’était que simple clerc du diocèse de Cambrai

et à peine âgé de seize ans : cette bulle porte la date du 12 novembre 1517. Des réclamations s’élevè-

rent de toutes parts contre la nomination de cet abbé commendataire, au mépris des privilèges de

l’abbaye; des mémoires pour et contre furent adressés au saint Siège. L’abbé Hugenois soutint avec

raison que Charles De Lalaing n’avait aucun droit aux fonctions auxquelles il avait été élevé, aussi long-

temps qu’il n’avait pas reçu les ordres et pris l’habit de Bénédictin. On arrêta alors une première

transaction, qui fut approuvée par l’empereur, par laquelle De Lalaing renonça à sa nouvelle dignité,

movennant une pension de 1800 livres de Paris. Et à cette occasion Charles-Quint renouvela en faveur

de l’abbaye le droit d’élire ses abbés et les coadjuteurs de ceux-ci. Mais cette transaction fut loin de

contenter la famille De Lalaing, car à cette époque la dignité abbatiale, considérée comme un moyen

d’enrichir les membres d’une famille peu favorisée des dons de la fortune, n’était souvent acquise qu’au

prix de grands sacrifices pécuniaires. En 1525 il intervint une réclamation d’Antoine De Lalaing, comte

de Hoogstraeten : à peine cette démarche était-elle connue du chapitre de S te Pharaïlde, qui gardait

encore rancune à l’abbaye pour certain procès en matière de préséance, qui n’avait pas été résolu en

sa faveur, que son doyen fulmina la bulle qui avait été l’objet de cette transaction. L’abbé, dans la

persuasion que toutes les difficultés pourraient s’aplanir au moyen de quelques sacrifices pécuniaires,

fil dresser en 1524 un nouveau mémoire pour faire connaître les pensions qui seraient payées à des

membres de la famille De Lalaing, si Charles renonçait aux prérogatives qui lui avaint été accordées.

Celui-ci, qui avait déjà été promu à l’épiscopat, quoiqu’il n’eût que vingt-trois ans, ne voulut pas d’abord

tenir compte de sa première transaction et persista dans sa mauvaise foi. Mais enfin, revenant à de

meilleurs sentiments, il renonça une deuxième fois aux faveurs que le pape lui avait accordées, à

condition que l’abbaye payerait une pension viagère de 2000 ducats à Antoine De Lalaing, fils naturel

du comte de Hoogstraeten, clerc protonotaire apostolique, et qu’il intitulait de cousin germain, proba-

blement selon l’usage de ces temps. Il demanda au saint Siège l’approbation de cet arrangement,

qu’il n’obtint du pape Clément VIII qu’implicitement, par l’élévation de Luc Munich aux fonctions de

coadjuteur de Hugenois et comme son futur successeur; élévation que l’empereur avait approuvée an-

térieurement, le 50 septembre 4529, et à cette occasion il lui avait accordé un blason. Cette nomination

coûta à Luc Munich la somme de 4000 florins d’or, qu’il dut payer à la chambre apostolique pour

(a) Sanderus dit « An 1517 eâdcra feriâ tertiâ celebrata fuit missa S. Spirilus et vià Spiritus saneti elcctus D. Livinus

Itegenoys, huius nominis primus Gand. rer., lib. YI, p. 369.

i
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l’expédition de son diplôme. Un à-compte qu’il paya sur cette somme, nous fait connaître qu’il avait

été nommé à ces fonctions avec le 15 novembre 1520.

Charles-Quint renouvela le 20 février 1528 la défense de vendre aux abbayes des biens-fonds, dé-

fense qu’elles savaient éluder, comme le dit ce monarque, en « prétendant succéder à maisons mor-

tuaires et outre ce, tenir labeur et exercer négoce, sans contribuer aux charges et aides du pays. »

Tout en prohibant la vente des rentes non rachetables, il statua que, pour le cas où les crédirentiers

voulussent les aliéner, les propriétaires des immeubles affectés à des rentes de cette nature, pour-

raient les racheter pour leur mise à prix; que dorénavant toute rente serait rachetable de son essence;

que, si le capital constitué était inconnu, ces rentes créées depuis la mort de Charles de Bourgogne (1477)

pourraient être rachetées au denier trente, à l’exception des rentes féodales et de celles constituées en

faveur du service divin et des pauvres. L’exposé des motifs de cette ordonnance laisse entrevoir l'état

de détresse du pays à cette époque; « les maisons, y est-il dit, censes, moulins et terres en Flandre,

chargés de rentes non rachetables, sont à ruine, et les fonds y appartenant restent incultes, parce que

les propriétaires, qui ne peuvent pas payer ces rentes, les abandonnent (a). » L’état permanent de

troubles et de guerre, dans lequel le pays se trouvait, fit songer à un nouvel expédient pour procurer

des soldats à l’état ou du moins pour avoir leur équipement gratuit. Ainsi eu 1521, au moment d’une

guerre avec la France, un arrêt du Conseil de Flandre ordonna aux habitants du village d’Everghem,

de payer la somme de 23 livres de gros, pour équiper quatorze soldats et livrer deux voitures : cette

dernière charge incombait plus particulièrement aux hameaux de Schoonstraete et d'Overtwatere. Vers

cette époque, l’abbaye fut aussi obligée de payer à l’état pour les frais de guerre et de guet aux frontières

la somme de 2000 livres de gros, moitié à titre de prêt et moitié à titre de don.

L’abbaye vendit en 1524 à celle de la Biloke un fief nommé Inghcland-ter-Trappen, situé dans la pa-

roisse d’Ekkerghem. Ce fief comprenait un grand nombre de maisons, à partir de l’hospice de la Lé-

proserie jusqu’à celui de S. Jean et de S. Paul. A cette époque, Jacques De Coeman en était le

feudataire, il payait de ce chef à l’abbaye la somme de 10 livres par. l’an; en cas de vente du fief,

celle-ci avait droit au dixième denier de la valeur. Le tenancier avait droit d’y nommer un bailli et

des hommes de fief de l’abbaye, pour faire des actes d’adhéritence et de déshéritence, de nantisse-

ment et d’hypothèque. Ils pouvaient aussi prononcer sur toutes les difficultés ou procès concernant les

maisons de ce fief, après avoir pris l’avis du tribunal féodal de S. Bavon.

Charles-Quint défendit le 1 er octobre 1520 aux gens d’église et aux séculiers, possesseurs de dîmes,

d’en exiger d’autres que celles qu’ils avaient depuis au moins quarante ans, et arrêta que désormais

les céréales et les plantes oléagineuses seules seraient soumises à ce droit. Cette ordonnance n’empêcha

pas l’abbaye de prendre en location, en 1525, les dîmes du poldre nommé Passegueule et des scorres

du poldre de S. Jérôme, qui ne devaient être endiguées que l’année suivante, au prix de 18'deniers par.

par arpent les quinze premières années, et de 2 sols de la même monnaie pour les années suivantes.

Ces biens appartenaient au seigneur de Melissent, Joseph Baenst, au seigneur de Pitthem, Guillaume

Van Claerhout, à Jacqueline Van der Kreeft, douairière de Paul De Baenst et dame de Yoormezeele.

Le même monarque qui avait lacéré tant de chartes communales, n’eut pas plus de respect pour les

prérogatives des gens de main-morte; car le 18 juin 1531, il soumit tous les gens d’église aux ordon-

nances sur la police des villes et du plat-pays et les rendit justiciables de ce chef des juges séculiers.

Il faut le dire toutefois, il ne prit cette résolution que sur la demande des quatre Membres du comté

(«) V. n° 891 des chartes de la ville de Gand.
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de Flandre. Il existait pour les seigneuries de l’abbaye un réglement de police, qui défendait de plan-

ter des arbres dans le rayon de 100 verges des moulins à vent qui lui appartenaient i ce fut en vertu

de cette disposition qu’elle fit abattre les arbres qu’un habitant de Desteldonck avait plantés dans

cette limite.

L’abbaye avait créé depuis des siècles des écoles publiques dans l’enceinte de la ville de S. Bavon :

le directeur portait le titre de Magister scolac, d’après une charte du 17 novembre 1308. Le bâtiment

où ces écoles se tenaient, passait pour le plus ancien édifice de la ville; on dut le démolir en 1524.

Nous pensons qu’il était situé près du cimetière de l’abbaye, à l’endroit où le chemin formait un coude,

du côté de l’église de S. Sauveur.

Les agents de l’abbaye ne payaient pas toujours régulièrement ce qu’ils devaient aux fermiers des

accises : ainsi le chef d’office de l’abbaye, Charles Van Poucke, ne pouvant payer la somme de 22 liv.

15 sols de gros, pour droits sur 97 tonneaux de bière, dut constituer hypothèque et fournir caution;

on incarcéra au Châtelet de Gand la personne qui se soumit à cette obligation. L’affaire fut alors

soumise au jugement du Conseil de Malines, qui déclara non fondées les exceptions de l’abbé et de son

agent et ordonna une enquête.

Une nuit le bailli de Gand fit enlever tout le personnel de la vierschare de Loochristi : aucune raison

apparente n’avait donné lieu à cet abus d’autorité. 11 paya cette équipée inqualifiable par une amende

de 200 liv. par. et par 400 liv. de dommages et intérêts.

A cette époque le Conseil de Flandre arrêta un usage, qui, croyons-nous, s’est maintenu jusqu’à nos

jours : elle condamna les fermiers de l’abbaye, dans les poldres, à contribuer avec elle aux frais de

l’entretien des digues. Le même Conseil décida en 1518, que l’abbaye avait droit dans la seigneurie de

Wulfsdonc au meilleur meuble, à l’exclusion du bailli du pays de Waes. 11 entrevint entre l’abbaye et

les habitants du village de llouthem, à la date du 28 janvier 1519, un arrangement sur le droit de

capitation, qui fut réduit à une redevance annuelle de 10 sols par. par journal. Un autre arrange-

ment fut arrêté dans la suite entre elle et le comte de Nassau, au sujet des prérogatives qu’elle avait

à Rysberghe; elle lui céda tous ses droits seigneuriaux qu’elle y exerçait, à l’exception du droit de

patronage, moyennant une rente au revenu de 3 livres, argent de Brabant, affectée sur la halle de

Diest, à Anvers, nommée de liolve. En 1532 les abbés de S. Bavon et de S. Pierre à Gand, avec les

autres propriétaires riverains du canal nommé la Zuutlede, s’engagèrent à construire plusieurs ponts

sur ce canal et à les entretenir, sans qu’ils pussent prétendre au droit de pêche. L’entretien du canal

lui-même était une charge de la ville de Gand.

Le prieur de l’abbaye avait à sa disposition la maison de campagne, nommée Roeselare, à Loochristi,

avec toutes ses dépendances, vergers, jardins, bois, viviers et terres labourables. C’est dans ce manoir

que séjournèrent pendant quelque temps le roi Christern de Danemarck, son épouse Isabelle, son fils

et ses deux filles. Ils quittèrent cette résidence le 5 décembre 1525, pour se retirer à Swynaerde, où

la reine Isabelle décéda le 19 janvier suivant («).

L’abbé Hugenois, qui n’avait point d’ambition, se souciait peu du titre d’évêque de Rosence. Son

portrait, peint par Gérard Horenbout, est parvenu jusqu’à nous. Il se trouve actuellement dans la

belle collection d’objets d’art et de ciselure antique de Mr Ch. Onghena, graveur à Gand. Il faisait

autrefois partie de la collection non moins précieuse de M r
J. D’Huyvetter. Ce prélat est représenté

sur un diptique, en regard du portrait de la Vierge avec l’enfant Jésus. Le vénérable abbé a l’attitude

(a) Bond; van Memoricn, Archives de la Flandre orientale, année 132a.
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d’humilité que comporte la scène à laquelle il assiste; il a les mains jointes, porte l’anneau et la

crosse pastorale, où l’on remarque ses armoiries et des saints de son monastère (a). Hugenois aimait

les beaux-arts; il encouragea noblement la peinture sur verre; il fit placer plusieurs verrières dans des

églises qui se trouvaient sous le patronage de son abbaye. Les Archives de la Flandre orientale ont

conservé un compte de l’année 1521, des travaux exécutés par Daniel Louis, vitrier. Cette pièce a été

publiée par le Messager des Sciences et des Arts (b) : voici le détail des travaux qu’il exécuta pour l’abbé.

A S. Bavon, il orna la chapelle de Notre-Dame ou de Jérusalem de onze verrières; l’une placée sous

les orgues, haute de huit pieds et demi, représentait les armes de S. Bavon, les quatre Évangélistes, et

les six autres, les douze apôtres; il reçut pour cette œuvre la somme de 10 livres de gros et 15 esca-

lins en argent. 11 exécuta pour Papingloo une rosace, où il peignit un crucifix, un phénix, les armes

de l’abbaye et celles de l’abbé, avec sa devise, au prix de 1 livre de gros et 10 escalins. A Mendonck,

une fenêtre dans le chœur de l’église, avec les portraits de S. Bavon, S. Liéviu, S. Machairc, les ar-

moiries de l’abbaye et de l’abbé, pour 5 livres de gros. Dans l’église d’Ekkerghem, les sept Douleurs

de la Vierge et l’abbé à genoux à ses pieds, et ses armoiries, à raison de 4 livres de gros; dans l’église

de S. Sauveur, à S. Bavon, une verrière derrière le maître-autel, représentant la mort de la Vierge,

avec le portrait et les armes de l’abbé, pour laquelle l’artiste reçut la somme de 6 livres de gros.

Enfin dans l’ancienne église de Wondelghem, deux armoiries, un crucifix et 1 abbé en prières devant

lui (c).

On conserve encore dans le trésor de la cathédrale un chasuble et une chape, que l’abbé Hugenois

fit exécuter et orner de toutes les richesses artistiques du XVIe siècle. Six tableaux en broderie, et c’est

l’expression propre, de 50 sur 40 centimètres, couvrent les pans de la chape; ils reproduisent diverses

scènes de la vie de la Vierge. Dans le compartiment qui représente le mystère de l’immaculée Concep-

tion, les traits de la ligure de la Vierge ont une expression saisissante. Au revers de la chape, sur le

collet, on voit l’abbé, crossé et mitré, qui est présenté par un ange à S. Liévin. Ces tableaux sont

entourés d’un riche encadrement, formé d’un dais soutenu par des colonnes, dans le style de la Re-

naissance. Les têtes sont des modèles d’expression, d’une exécution irréprochable, quoique faits en

broderie. Le dessin en général et l’agencement des draperies n’est pas moins remarquable. Ces chefs-

d’œuvre de broderie ont été exécutés sur les dessins du même artiste Gérard Horenbout, qui dans la

suite devint le peintre de Henri VIII, roi d’Angleterre : c’est la même suavité de traits et de coloris, que

celle que l’on admire sur son portrait et celui de la Vierge. Karel Van Mander (d) nous dit qu’Ilugenois

a tait exécuter plusieurs autres tableaux par cet artiste, entre autres les volets d’un rétable de l’église de

S. Jean, à Gand, qui recouvraient un bas-relief. L'un représentait la Flagellation et l’autre la Descente

de la croix; le biographe Van Mander donne des détails très-naïfs sur le mérite artistique de ces ta-

bleaux. A l’époque désastreuse des troubles de religion, un ami des arts sauva ces tableaux de la fureur

des iconoclastes et les rendit à l’église lorsque la paix et la tranquillité furent rétablies dans le pays.

Après dix-huit années d’une sage gestion, le respectable abbé Liévin Hugenois rendit son âme à Dieu,

en 1555; il fut enseveli dans l’église conventuelle de son abbaye. Les Espagnols violèrent son tombeau

et enlevèrent la pierre tombale, pour l’adapter à la sépulture d’un capitaine ou lieutenant de leur

() Ce portrait est gravé dans le Messager des Sciences et des Arts, année 1853, p. 12.

() lb., année 1836, p. 528.

(e) Sur le portrait de cet abbé, ses armes sont : 1° d’or à la chèvre de sable, 2° de gueules au chevron d’or, 3° d’azur à

la tourelle d’or; trois roses ou étoiles, armoiries de sa mère, issue de la famille Diericx.

(d) Schilderbouk
, etc, p. 204 v°.
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château, Jehan Montoye; mais le chapitre parvint à arrêter cette spoliation et s’adressa à l’empereur

Charles-Quint pour lui faire connaître « que puis certain temps cncha aulcuns souldarts, ouvriers ou

aultres du nouvel chastel, à Gand, se seroient advanchez non sans grande témérité et irrévérence de

chercher et faire ouvrir les sépultures des prélats, encore restans en la partie de l’église encoires non

prophanée, rompre les tombeaulx de plomb, prendre et emporter les clenodes, anneaulx et accoustrc-

mens avecq lesquels selon l’observance et cérémonies de notre mère la S,e Eglise, l’on est accoustumé

d’ensepvelir les corps des prélats oyncts et consacrés, et emportant ou tractant les dits corps mors

comme bon leur a semble. Encore d’oster le métal et lames d’airain estans sur les dites sépultures, con-

tenant les noms, intitulations et dates du trépas des dits prélats... et davantage iceulx remonstrans ont

trouvé que aulcuns dudit chasteau, après ladite violation et spoliation ont faist oster aulcunes grandes

pierres et même celle qui estoit mise sur la sépulture des seigneurs abbés messeigneurs Gillis Boelc et

Liévin Hugenois, derniers trépassés (a)— » 11 lui demanda en conséquence la permission de faire trans-

porter les dépouilles mortelles de ces abbés en la collégiale de S. Bavon, et y mettre ladite pierre avec

les inscriptions telles que auparavant. Nous ignorons quelle fut la réponse de l’empereur à cette juste

réclamation.

Luc. — 1535-1562.

Luc Munich fut promu au rang de coadjuteur de Liévin Hugenois et reconnu comme son successeur

en dignité dès l’année 1529. Luc fut le dernier abbé de S. Bavon. Avant de parler des graves événe-

ments qui vinrent mettre fin aux destinées d’une abbaye, qui avait si puissamment contribué à la civi-

lisation de nos contrées, qu’il nous soit permis de rapporter quelques faits qui ne sont pas sans inté-

rêt. Un acte du 16 octobre 1536 nous fait d’abord connaître que l’abbé n’allouait à un échevin qu’un

sol de Brabant, par séance; en second lieu, que vers la même époque on cultivait la vigne aux environs

de Lille, près de Waterlos, puisque le tenancier du fief de la Bouteillerie en ce village était tenu de

faire l’office de bouteillier durant le séjour des abbés en cette seigneurie et de leur offrir, à leur arrivée,

six bouteilles de vin du cru d’un vignoble qui en dépendait, et à la nomination des nouveaux abbés le

tenancier d’un autre fief, relevant de la même cour féodale, avait aussi à leur présenter un tonneau

de vin récolté dans le même domaine.

En 1536, l’empereur fit promulguer un décret concernant la répression du vol de bois et les domma-

ges causés par le bétail dans les taillis, et le pape Paul III autorisa la vente des poldres et des tour-

bières appartenant à l’abbaye dans le métier de Hulst, ainsi que l’aliénation des refuges qu’elle possé-

dait à Bruges, Anvers et Bruxelles, qui n’étaient que de peu d’utilité pour elle et dont l’entretien

était fort dispendieux. Le même pape frappa, le 11 décembre 1541, tous les biens ecclésiastiques d’un

impôt extraordinaire, pour subvenir aux frais de la guerre contre les Turcs, qui avaient envahi de

nouveau la Hongrie et les frontières d’Italie et de Sicile. Ce fut peu de temps après que Charles-Quint

échoua dans son expédition contre Alger.

Au milieu du XVI e siècle, le pays aux alentours de Gand était couvert de tant de bois, qu’ils ser-

vaient encore de repaire à des animaux carnassiers; c’est pour empêcher que les loups et autres animaux

de cette espèce ne vinssent arracher des gibets les corps des suppliciés, que le prévôt de S. Bavon fut

autorisé à les y attacher par des anneaux et des chaînes.

Nous avons vu antérieurement que l’abbé Raphaël de Mercatel avait fait des démarches auprès du

(a) V. le 12 e volume manuscrit des Analectes des Archives de la Flandre orientale, p. 19.
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pape pour l’engager à élever son abbaye au rang d’évêché, mais qu’elles ne furent pas couronnées de

succès. Si Charles-Quint ne crut pas le moment opportun pour séparer canoniquement la Flandre de

l’évêché de Tournai, il avait pu se convaincre qu’il était nécessaire, dans l’intérêt de la splendeur du

culte, d’ériger une nouvelle collégiale dans la ville de Gand. En elfet, depuis les pertes considérables

essuyées par le chapitre de S ,e Pharaïlde, à la suite des terribles inondations du 18 novembre 1422,

il n’était pas possible de lui rendre son ancien lustre sans des secours pécuniaires très -importants, car

depuis ces désastres chacun des chanoines ne touchait plus qu’un revenu annuel de 2 ducats d’or (56 fr.

de notre monnaie actuelle) (a). L’empereur prit la résolution d’abandonner à son triste sort un chapitre

dont la fondation remontait au règne d’Arnoud-le-Vieux et d’ériger l’abbaye de S. Bavon en chapitre.

En conséquence il fit connaître son projet aux religieux de cette institution, qui furent loin de le reje-

ter. Des négociations furent entamées à Rome, et le 22 juillet 1556 le pape Paul 1ÎI fit expédier une

bulle, placetée par l’empereur à Gênes le 18 octobre suivant, par laquelle il sécularisa les moines et les

biens de l’abbaye de S. Bavon, releva les moines de leur vœu de pauvreté et de l’observation de la

règle de S. Benoit et leur conféra le titre de chanoines. Cette bulle fut promulguée le 7 février de la

même année. L’église abbatiale fut transformée en collégiale, sous l’invocation de S. Bavon : l’œuvre

de S. Arnand eut donc plus de neuf siècles d’existence.

L’abbé Munich conserva le titre d’abbé et les moines purent encore se vêtir d’habits religieux,

sans perdre leur prébende canonicale et leur voix active et passive au chapitre; l’abhaye fut assignée

pour demeure aux nouveaux chanoines. A peine reçurent-ils la bulle de sécularisation, qu’ils s’empres-

sèrent de revêtir le camail; le 51 août 1557, ils s’étaient présentés à l'office divin du matin en costume

monacal, et l’après-dînée du même jour, ils vinrent chanter aux vêpres en camail et en rochet. Le pape

transféra au nouveau chapitre les droits et privilèges de l’ancienne abbaye et lui assura la pleine et

entière jouissance de tous les biens qui lui appartenaient, et l’empereur fit connaître qu’en élevant

l’abbaye au rang de collégiale, il n’avait pas entendu diminuer ses privilèges. Le chapitre fut composé

de cinq dignitaires et de vingt-quatre chanoines; les titres et offices de l'abbaye furent changés en

dignités collégiales. L’abbé devint le prévôt; le prieur, le doyen du chapitre, et le prévôt, chantre; celui de

Papingloo fut élevé au rang d'écolàtre. L’abbé Munich prit le titre d'abbé par la grâce divine de l’église

collégiale de S. Bavon, à Gand, du diocèse de Tournai, relevant immédiatement du saint Siège. Il conserva

les droits pontificaux de la mitre, de l’anneau, de la crosse et de la bénédiction pastorale, qui passè-

rent à ses successeurs : le pape lui permit en outre de disposer de ses biens par acte de derrière

volonté : faveur toute spéciale, puisque les biens des autres religieux devaient retourner à la masse

capitulaire.

Un document du 51 juillet 1557 nous apprend le nom des anciens moines, qui arrêtèrent les statuts

réglementaires pour le nouveau chapitre. Ce furent Luc Munich, abbé; Pierre Hueribloc, prieur; Jean

Boele, prévôt; Josse Van Liedekercke, aumônier; Daniel Dierman, prévôt de Papingloo; François Van

Gracht, Joseph Damman, Guillaume Van der Eeckene et Liévin Van Dixmude, moines. Le même jour

ils prirent possession capitulairement de leur église, transformée en collégiale.

Le pape conserva au prévôt le droit de collation et de présentation aux bénéfices ecclésiastiques que

l’abbaye possédait à titre de patronage, et l’empereur confia au chapitre Yécolàlrat ou la haute direction

des écoles. Le fonctionnaire qui en était chargé, pouvait se faire aider dans ses fonctions par un homme

probe, mais qui devait être réélu tous les ans par le chapitre, avant le 1
er octobre.

(a) V. Mibæus, II, p. 1031, Bulle du pape pape Paul III (1536).
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Ce changement dans la position canonique du prévôt n’apporta aucune modification à l’exercice de

son pouvoir temporel et de ses prérogatives. Le Conseil de Flandre lui conserva l’exemption de l’accise

sur le vin et la bierre à Ardembourg, et celui de Brabant l’autorisa à prélever cinq pour cent sur les

biens vendus à Sombeke, à titre de pondgelde. Dans une conférence secrète, tenue en 1543, entre le

chapitre et les échevins de Gand, on arrêta provisoirement un réglement relatif aux franchises du

négoce de vin, que le chapitre n’avait pas abandonné, et en 1555, il fut définitivement exempté de

toutes accises à cet égard et maintenu dans la jouissance des exemptions dont il jouissait à Ruppel-

monde. Le seul droit qu’on lui enleva, fut celui du meilleur meuble, dont on exempta les successions

des bourgeois de Gand, décédant à S. Bavon; il obtint de ce chef l’autorisation de poursuivre devant

le grand Conseil les échevins et les doyens des métiers de cette ville.

Sur ces entrefaites, des désordres de la plus haute gravité avaient jeté le trouble dans la ville de

Gand; des aides illégalement imposées en furent la cause, et l’anéantissement des libertés communales

en fut le résultat. Charles-Quint ne voulut se rendre à aucune raison : son orgueil était vivement blessé

de ce qu’une simple commune avait eu l’audace de résister à son omnipotence. Pour arriver plutôt à ses

fins, il demanda à un généreux ennemi la permission de traverser ses états. 11 passa par la France et

entra à Gand, sans coup férir, par la porte de Termonde, le 15 février 1539, à la tète de ses bandes

d’ordonnance.

Quoique l’empereur se vengeât par l’échafaud, l’exil, la confiscation des privilèges et des biens et

par d’écrasants impôts, il vit bientôt que la crainte des supplices ne pourrait maintenir longtemps ces

altiers bourgeois sous sa dépendance. Il crut pouvoir y parvenir en érigeant une citadelle. Avant de

mettre son projet à exécution, il parcourut la ville de Gand avec son frère Ferdinand, pour en visi-

ter les quartiers, qui pouvaient lui offrir une position favorable. A S. Pierre ils examinèrent la mon-

tagne de S. Quentin, et de l’autre côté de la ville, les quartiers de S. Bavon. Ils montèrent même sur

la tour de l’église de S. Jean pour embrasser d’un coup-d’œil l’ensemble de la ville. Enfin le 22 avril,

l’empereur fit tracer en sa présence le périmètre d’une citadelle dans l’intérieur de S. Bavon. Luc

Munich et ses chanoines, informés de ce projet, vinrent se jeter aux pieds de l’empereur sur la voie

publique, pour le supplier de vouloir épargner leur seigneurie. « Seigneur de S. Bavon, leur répon-

dit-il, jusqu’à cette heure mes projets ne sont pas arrêtés. «Mais dès le lendemain, l’abbé fut mandé au

palais, où il se rendit avec seize de ses chanoines. Charles-Quint lui annonça qu’il n’avait trouvé aucun

emplacement plus favorable que le quartier de S. Bavon, pour la construction d’une citadelle; qu’il

l’engageait à se résigner, attendu que sa décision était irrévocable. Dès le jour suivant, il publia des

lettres-patentes pour faire connaître qu’après nuire délibération avec son Conseil privé, il avait décidé

de construire un château bastionné dans le quartier de S. Bavon et de confier la surintendance de ces

travaux à messire Adrien de Croy, comte du Rœulx.

L’évêque de Tournai, Charles de Croy, ne crut pas devoir s’opposer à la demande qui lui avait été

adressée de démolir l’abbaye de S. Bavon et toutes ses dépendances, ainsi que l’église paroissiale de

S. Sauveur, qui venait à peine d’être restaurée. Paul III approuva également l’autorisation qui avait

été donnée à l’empereur, par Alexandre de Farnèse, son légat, de faire procéder à la démolition de

ces édifices.

A peine ces autorisations étaient-elles expédiées, que les travaux furent commencés : le samedi,

24 avril 1540, quatre mille ouvriers étrangers commencèrent les tranchées. L’abbé et ses chanoines

eurent à peine le temps de chercher un asile. Le 29, une partie de l’église abbatiale et l’église de

S. Sauveur furent profanées par l’évêque de Tournai et son suffragant : ils transportèrent les vases

sacrés et les reliques à l’église de l’hospice de S. Jacques.
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Il avait été résolu entre l’empereur, l’évéque de Tournai et le légat, de transférer le nouveau cha-

pitre dans l’église de S. Jean; mais celui-ci combattit vivement cette résolution. La translation à l’église

de S. Jean lui paraissait inopportune, parce que cette église n’avait aucune annexe pour y loger son

personnel et surtout parce qu’elle se trouvait au cœur de la ville de Gand et « partant plus subjecte aux

apparentes querelles desdits de Gand, » et qu’ainsi le chapitre devait se soumettre à la juridiction de

cette ville, à cause de la situation de l’église de S. Jean. Il demanda donc à l’empereur de vouloir éta-

blir la collégiale dans l’église de S. Michel, attendu qu’elle se trouvait sous son patronage, qu’il s’y

trouvait une résidence convenable pour le chapitre et le personnel qui en dépendait, et que cette

église n’appartenait pas juridiquement à la magistrature de Gand. Pour le cas où cette combinaison

ne pouvait être agréée, le chapitre proposait d’ériger à ses frais une église collégiale dans l’enclos du

Béguinage up de Iloye, qui lui appartenait canoniquement; projet qui lui semblait favorable sous un

autre rapport, parce qu’il aurait attiré de la population dans un quartier presque désert. Il terminait

ses remontrances en priant l’empereur, quelle que fut d’ailleurs l’église qu’il lui plairait de désigner,

de vouloir la mettre sous l’invocation de « Monseigneur de S. Bavon et de la surroger au lieu et place

de l’église et de la seigneurie de S. Bavon et de lui permettre d’y transporter toutes ses fondations,

fiestres, corps sainctz, reliquaires, ornemens, joaulx, ymaiges, tables d’aultels, peintures, voirières,

truelges (impôts), toutes les cloches, le beaufroit et les quelles de la grande tour et touls autres meubles

affixes et non affixes, sans riens exceptés. »

Mais ces raisons ne purent engager l’empereur à revenir sur sa résolution, pas plus que l’adulation

qui faisait dire au chapitre, que S. Bavon était du sang de la très-illustre maison d’Autriche; le choix

de l'église de S. Jean fut donc maintenu. En conséquence le pape, par sa bulle du 3 décembre 1540,

donna au chapitre les bâtiments, biens-fonds, mobilier et ornements de l’église paroissiale de S. Jean

et approuva l’échange du patronage de S. Jean contre celui des églises de S. Michel et de S. Martin,

à Ekkerghem, échange que l’empereur ne ratifia que le 9 août 1547. Mais le chapitre dut constituer

en outre en faveur de l’abbaye de S. Pierre, qui avait eu le patronage de S. Jean, une rente au revenu

de 3 livres de gros.

L’abbaye fut abandonnée le 12 mai 1540 : les chanoines, ayant à leur tête Charles de Croy, trans-

portèrent les reliques de leur antique monastère à la collégiale de S. Jean, qui avait été placée sous

l’invocation de S. Bavon. Le curé de S. Jean ne se laissa pas déposséder sans résistance : il s’opposa

si énergiquement avec ses marguilliers et ses paroissiens à cette mise en possession, que les chanoines

durent avoir recours à l’intervention de l’empereur, qui maintint sa première décision, et confirma de

nouveau l’attribution du spirituel et du temporel sur cette église, en faveur du chapitre, en dédom-

mageant le curé par le don de la moitié d'une prébende, et ses deux vicaires, par l’autre moitié. Ce

dédommagement ne contenta cependant pas les fabriciens de l’église de S. Jean, ce ne fut qu’en 1547

que ces difficultés furent terminées par une transaction, par laquelle le chapitre s’obligea à lui payer

une somme de 1000 florins, et annuellement 100 livres de gros.

En suite d’un arrangement conclu entre la reine douairière de Hongrie et le prévôt Luc Munich,

l’empereur s’était réservé la collation des douze prébendes de chanoines, siégeant à droite du chœur;

celles à gauche étaient à la nomination du prévôt. Ceux de droite se nommaient alors : Josse Arents,

Laurent Boele, Jean Uutenhove, Antoine Andries, Alexandre Van Vaernewyk, Jacques Damman, Fran-

çois \ an der Gracht, Liévin Van Dixmude, George De Baekere, Bartholomé Wielandt, Antoine Perre-

not (cardinal de Granvelle dans la suite) et Wautier Van der Gracht. Les chanoines de gauche étaient

Guillaume Van Hove, Charles Van Poucke, Martin Van Iluele, Denis Van Vaernewyc, Guillaume 4 an
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den Eeke, Jean Mayo, Herman Van Cauda, Liévin Megank, Baudouin Van der Meere, Jean De Vos,

Nicolas d’Yve et Roger Pothée.

Tous les anciens moines de S. Bavon ne furent cependant pas dotés d’une prébende; car sur la ré-

clamation de l’un d’eux, Nicaise Van Male, le grand Conseil de Malines approuva un arrêt du Conseil

de Flandre, qui avait reconnu ses droits à une pareille prérogative.

La bulle de Paul III, sur la translation de l’abbaye de S. Bavon et l'érection de l’église de S. Jean

en collégiale (3 décembre 1540) exempte de l’ordinaire et relevant immédiatement du saint Siège, ne

fut rendue exécutoire par Alexandre Farnèse que le 16 août 1541. Deux jours après cette publication,

le prévôt de l’église collégiale de S lc Pharaïlde protesta contre cette décision; mais, comme on devait

s’y attendre, on n’eut aucun égard à cet acte, et l’empereur donna une nouvelle sanction à sa décision.

Néanmoins une instance était encore pendante devant le Conseil de Flandre, entre l’évêque de Tournai

et le chapitre, au sujet de cette exemption, qui ne fut vidée en faveur de celui-ci qu’en 1552.

L’empereur gratifia le chapitre d’une somme de 4000 florins, pour acheter un hôtel pour la de-

meure de leur prévôt. Ce fut l’hôtel du seigneur Nicolas Triest, qui reçut cette destination; c’est

aujourd’hui Piloter du Gouvernement provincial (a) (V. pl. 31). Le 12 mai 1540, Charles-Quint lit

prendre des informations sur la valeur représentative de la juridiction temporelle de l’ancienne abbaye

dans son quartier et chargea son conseiller Nicaise Claissone et George De Bouck, receveur, de con-

stater les pertes que le chapitre avait essuyées par suite de la construction de la citadelle. Les bâti-

ments de l’abbaye et les terrains en dépendant furent évalués à la somme de 12,000 livres de gros,

qui furent payées au chapitre avec les biens et les rentes confisqués sur les corps des métiers à Garni.

Maître Ydrop Van Waerhem, procureur-géneral au Conseil de Flandre, en vertu d’un décret de

l’empereur du 14 décembre 1541, mit en conséquence le chapitre en possession des biens suivants :

1° de quelques parties de terre, provenant des confiscations faites sur les corps de métiers et situées

dans le pays d’Alost; 2° de rentes affectées sur des maisons sises à Gand, rue de Tournai, près

de l’église de S. Michel, dans la rue de la Crapaudière, du S. Esprit, de la Vuerschelde, dans la

Nokerstege, au coin de la ruelle Buenresteghe, en face de la Meeresteghe, dans la Cnopslege, près de la

rue des Champs, la rue de Lombardie, près de la petite Haute Porte « up de cleene Ilochpoort, » et la

Strgpsteglie, dans le quartier de S. Pierre; 3° de l’ancienne maison de la corporation des peintres, sise

près de l’église de S. Jean, à côté de l’hôtel de Herseele; 4° la maison des tondeurs de laine, derrière

la même église; 5° la maison des fromagers, près de l’église de S. Nicolas; 6° celle des fondeurs de

bois, dans la ruelle Nagelstraetkin; 7° celles des menuisiers, rue Basse; 8" la maison des charpentiers,

près du cimetière de S. Nicolas; 9° celle des scieurs au long, rue Basse; 10° celle des épiciers, près

de la même église; 11° enfin la maison connue sous la dénomination de Bandeloose Mande, au Bas-

Poldre, qui avait appartenu au métier des tondeurs de laine.

(a) Nous lisons dans le 6 e Vaertbouck, de 1369 à 1374, fol. 17 (Arcli. de Gand), que Viglius réclama de la ville de Gand,

en 1363, une somme de 230 florins, pour indemnité d'une emprise pour le canal du Sas, à moins qu'elle lui fit remise d une

redevance de 6 gros l’an, affectée sur l'hôtel de la Prévôté, pour cession d’une parcelle de terrain, derrière l'hôtel de Cambron,

pour le creusement d'un canal depuis cet hôtel jusque dans l’Escaut.

L’hôtel de la Prévôté changea bien de fois de mailre : les Calvinistes en ayant chassé Viglius, il fut donné au prince

d'Orange : les événements politiques ayant obligé celui-ci d’abandonner le pays, le prince de Chimay s'y logea le 18 août

1583. Après son départ, l'hôtel fut transformé en prison d'état. A la pacification du pays, Albert et Isabelle y vinrent sé-

journer quelque temps. Ce fut l'Infant Ferdinand qui rendit ce palais à sa destination, en le restituant à l’évèque Antoine

Triest.



17i ABBAYE DE S. BAVON.

Cette somme de 4 2,000 livres était minime, relativement aux immeubles que le chapitre avait per-

dus par suite de la construction de la citadelle. On peut se faire une idée de leur importance, par la

demande qu’il adressa à l’empereur pour obtenir une augmentation d’indemnité (a). On y trouve la dé-

signation des bâtiments et de tous les locaux, servant à l’usage de cette puissante communauté : en

voici la description suivant cette pièce :

« Une grande et somptueuse église conventuelle, couverte en partie en plomb, avec cloîtres voûtés,

deux grands réfectoires (b), prieuré, trésorerie, infirmerie, pitancerie, dortoirs, salle capitulaire; de

somptueuses demeures et édifices, des caves, cuisines et greniers, avec jardins attenants et autres dé-

pendances, le tout d’un tenant et contigu aux cloîtres.

« En dehors de ce corps de l’abbaye, une belle maison abbatiale, avec vastes salons et entourée de

jardins et enceinte de murs, avec trois chapelles, une bibliothèque, des galeries, des celliers, des

cuisines et autres dépendances.

)> Le grand hôtel de la prévôté de l’abbaye; celui de la prévôté de Papinglo, reliés par un vaste

bâtiment servant d’écuries et de geôle, et à l’étage, des chambres spacieuses.

» Un autre pâté de bâtiments occupés par les charpentiers et hommes de métiers, avec étages, nom-

més la vieille abbaye (c) et situés derrière le puits de S. Machaire.

» Un vaste parc (entouré de murs depuis l’année 1200) (d), avec une maison de plaisance d’un côté

et une grange en pierre d’un autre côté pour les dîmes.

» Près de l’entrée de l’abbaye et de l’église de S. Sauveur, l’aumônerie, avec étables et dépendances,

une cour spacieuse et la demeure du portier. Enfin devant l’église conventuelle, un vaste cimetière

entouré de murs, avec deux portes, et un bâtiment pour les écoles dans l’un des angles. »

Un écrivain du XVIe
siècle (e) fait une description pompeuse de la cuisine de l’abbaye, dont les

cendres du foyer n’augmentaient ni ne dimunaient jamais, quelque feu qu’on y fit s C’estoit chose mi-

raculeuse et en estoit la renommée telle. »

Ces spacieux bâtiments, construits avec tout le luxe de l’architecture chrétienne de siècles antérieurs,

avaient intrinsèquement une valeur autrement importante que celle qui avait été fixée par les experts.

Ils n’étaient occupés que par trente à trente-six moines au plus. L’écrivain que nous venons de citer

évalue leurs revenus à une somme de plus de 20,000 Carolus d’or; mais c’est là une évaluation

inférieure, croyons-nous, à la réalité.

D’après ce que nous venons de voir, dans les derniers temps de l’abbaye, tous les bâtiments, mar-

qués pl. 4, litt. I, F, II, N, où se trouvait la crypte de S tc Marie, étaient nommés la vieille abbaye et

n’étaient plus occupés, tant aux étages qu’au rez-de-chaussée, que par les ateliers des ouvriers de

l’abbaye. Cette circonstance justifie le peu de soins qu’on a mis à restaurer cette crypte, l’écroulement

des voûtes : abandonnée par le culte, il suffisait en effet de les remplacer par un simple plafond, sou-

tenu par des piliers, pour l’adapter à l’usage auquel on l’avait destinée.

L’ancienne enceinte de la ville de S. Bavon commençait à l’Escaut (/"), à une porte palissadée, nom-

() V. Messager des Sciences historiques, an. 1848, p. 17.

() L’église actuelle est l'un de ces anciens réfectoires.

(c) C’est la partie des bâtiments où se trouve la cave en ruines et la crypte de la Vierge : elle est en effet sans liaison avec

le bâtiment de l’église actuelle, dont le pignon s’élève à un mètre de distance du mur de cette cave (V. pi. 1, litt. N, H, F, I).

(d) V. Lib. census abb. S. Davonis, p. 15.

(e) Chron. belg. Relation des troubles de Gand, p. 102.

(/) Il est presqu’inutile de faire remarquer qu’avant la construction de la citadelle, le canal de la Pêcherie n’existait pas
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mée tusschen Paelen (entre palis), située à l’endroit de la Pêcherie où le canal forme un coude, en face

du couvent de Nonncnbossche. De là elle s’étendait vers la porte de Termonde, située sur la route de ce

nom entre les cabarets la Rose et la Pucelle, par le chemin nommé den Couter-weg, qui longe le cime-

tière actuel, pour aboutir au chemin d’Anvers, derrière la Porte d’or, où se trouvait autrefois la Spitael-

porte, ou porte de l’IIôpital, ainsi nommée à cause de l’hôpital de S le Anne, qui en était proche et qui

n’avait été entièrement achevé qu’en 1520 («). En face du cabaret la Porte d’or, on voit encore un large

fossé, qui se prolonge dans la direction de Meulestede vers l’ancienne porte de la Muyde. Ce fossé ser-

vait de limite de ce côté au territoire de S. Bavon, on commença à le creuser le 13 juin 1488 : il

était défendu par une tourelle de garde, nommée Ilerders torrekin, que l’on démolit du vivant de l’histo-

rien Marcus Van Vaernewyc. Mais ces limites lui furent contestées par la ville de Gand, l’abbaye se trouva

souvent en contestation à ce sujet avec elle, et ce ne fut qu’après un long procès qu’une transaction,

arrêtée à la suite d’une décision du grand Conseil de Malines du 3 août 1367, que les limites des juri-

dictions des deux villes se trouvèrent définitivement fixées. Le chemin menant de la porte du Sas, à

partir des dernières maisons du faubourg, vers Meulestede, servit de point de limite de ce côté; on

y voit encore des poteaux en pierre de taille, portant les initiales de la juridiction respective des par-

ties contendantes, avec le millésime de 1768. A partir de l’ancienne porte du Sas, la ligne de sépa-

ration suivait le tracé des anciennes fortifications, le long des prairies; elle y est indiquée par des

bornes. Dans le liant, se trouvait un ouvrage de fortification, dit le Darain tor. Depuis la porte de

S. Georges jusqu’au pont de S. Bavon, un mur en briques défendait les abords de l’abbaye; on le

nommait langlien Sleenendam, dénomination que porte maintenant la rue de S. Georges, qui du temps

de l’abbaye était nommée corten Steendam et même Steendam-straete, rue de la digue en briques. 11

existait autrefois sur le langhen Sleenendam une porte dite Zwaerle-poorte, la porte noire; mais elle

disparut avant la construction de la citadelle, car elle n’est plus désignée sur le plan de l’abbaye, dressé

en 1534. Nous avons vu que l’abbé avait fait encastrer des rangées de pierre blanche dans la tête du

pont de S. Bavon, comme marques distinctives de la délimitation de son pouvoir féodal.

Pour atteindre les portes d’Anvers et de Termonde, il fallait passer par la ville de S. Bavon, longer

les murs d’enceinte de l’abbaye, de son cimetière et l’hôpital S te Anne, pour prendre la route d’Anvers;

mais on arrivait plus directement à celle de Termonde, et on a découvert il y a quelques années, dans

le champ d’exercice, l’ancienne route pavée qui y conduisait.

On remarquait à S. Bavon, outre les bâtiments de l’abbaye et de l’église de S. Sauveur, plusieurs

antiques monuments; l’un à gauche du cimetière, à quatre tourelles, l’ancien hôtel de la prévôté de

l’abbaye ou de Papinglo; un autre, entre la porte d’Anvers et de Termonde, du côté du mur d’en-

ceinte, et un troisième également à quatre clochetons, dans une rue latérale en face de la résidence de

l’abbé. La ville de S. Bavon ne comptait que douze à quinze rues, dont le nom de quelques-unes est

parvenu jusqu’à nous : la Modael-straete, qui se trouvait dans le quartier nommé la Pêcherie; la Serma-

chelins-straete, la Wanner-straete, la Canler-struete, la Rechte-straete, la Mere-straete, la Pape-straete et la

et que l'Escaut coupait la digue, nommée aujourd'hui la Pêcherie, derrière les moulins à vapeur. Ce ne fut qu’après la re-

construction de la citadelle par le duc de Parme, que ce canal fut creusé : on ne le mit en communication avec l’Escaut et la

Lys qu’à la fin de décembre 1587. La Pêcherie actuelle doit son nom à un ancien quartier de S. Bavon, qui se nommait

« de gemeente de Visscherye, » situé du côté de la porte de Bruxelles, quartier désigné parfois sous la dénomination de

Rommelwaeter

,

empruntée à l’enseigne d’un cabaret qui s’y trouvait.

(a) La planche 31 représente la vue de cet hôpital et de la chapelle de S. Amand, qui y était annexée, et des portes de

l’Hôpital ou d’Anvers et de Termonde. Un plan dressé en 1729, le 12 mai, par Benlhuys, indique très-clairement cette enceinte.
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Catte-straete, entre les portes de Termonde et d’Anvers et longeant les remparts. La vieille Lys, qui

était navigable, baignait les murs de l’abbaye et du parc, et venait même jusqu’au pied de la grange

aux dîmes. Un embranchement de cette rivière s’étendait à gauche du pont de S. Bavon, pour aller

rejoindre l’Escaut plus bas. En face de ce pont on avait jeté sur l’Escaut un pont en bois, que l’on

nommait le pont aux Vaches. Le gibet de la cour féodale était établi sur les buttes en face de la porte

de Termonde, et depuis la translation de l’abbaye, elle avait placé un pilori sur la bifurcation des

nouvelles routes d’Anvers et de Termonde.

Nous avons profité des travaux que l’on exécute maintenant pour la construction d’un abattoir, pour

lever le plan des anciens murs des différents bâtiments dépendant de l’abbaye, hors de l’enceinte de ses

ruines. Ces murs sont marqués par la lettre B de la planche 50, litt. A. Celui B’ était probablement

le mur extérieur de l’église abbatiale; les autres vestiges des murs ont si peu de relation entre eux, qu’il

nous a été impossible de faire même des suppositions sur leur destination. A la lettre A on a trouvé des

pilots et de la maçonnerie, qui formait une tête de pont; seraient-ce les vestiges de l’ancien pont de

S. Bavon? Nous n’oserions l'affirmer, attendu que les murs B’ font saillie et que l’on sait d’une manière

positive que l’ancienne Lys se jetait dans l’Escaut, à-peu-près en face de la porte d’entrée de l’église

abbatiale. Si le pont à la lettre A était celui de S. Bavon, la Lys aurait dû y former un coude et se

diriger en sens inverse vers la porte de Termonde, ou venir de ce côté pour y déboucher dans l’Escaut,

ce qui n’est pas.

Les bâtiments aux lettres C, sont des anciennes dépendances de l’abbaye : à la lettre G on remar-

quait autrefois un fossé, qui formait l’ancien lit de la Lys; on vient de le recouvrir d’une voûte. Une

muraille à la lettre D, construite en blocage, formait, à ce que nous croyons, l’enceinte du parc de l’ab-

baye; ce mur fut élevé au XIIIe siècle, comme nous l’avons dit. Une tourelle, dont on a abaissé le faîte

depuis quelques années, se trouve encore à la lettre II; il est possible que soit celle qui couronnait le

palais abbatial. C’est du moins dans cette direction qu’elle est marquée sur le plan de l’abbaye et de

ses alentours de l’année 1534.

Une vue de l’abbaye est dessinée sur un des plus anciens plans de la ville de Gand, représentant

spécialement le cours des rivières qui la traversent. Elle est prise du côté de la ville de Gand, on y

voit distinctement la position du préau des cloîtres, la chapelle de S. Machaire et le puits; l’église

abbatiale s’élevait à droite; à gauche le réfectoire (actuellement l’église de S. Machaire), et sur le pro-

longement du même côté plusieurs bâtiments qui dépendaient de l’abbaye, la brasserie entre autres.

Au deuxième plan se trouve l’église de S. Sauveur, et au dernier, les murs d’enceinte.

L’inverse de ce plan, c’est-à-dire la vue prise de l’extérieur de la ville de Gand, a été publié par

Sanderus [Fl. ill ., t. II, p. 148, éd. de Cologne); cette vue fut dessinée à une époque plus rapprochée

de nous, car on y voit l’appropriation d’anciens bâtiments à l’usage de la garnison du château, et même

la construction de nouvelles casernes.

La planche 50, litt. B, représente la vue de l’abbaye, prise à vol d’oiseau, d’après un plan reposant

aux archives de la Flandre orientale. On voit que le chevet de l’église abbatiale se prolongeait au-delà

du mur extérieur de la crypte de la Vierge. L’explication qui suit, de la signification des lettres mar-

quées sur ce plan, est extraite de volumineuses fardes du procès entre la ville et l'abbaye au sujet de

leurs juridictions respectives, terminé en 1768, comme nous l’avons dit.

F. Le langlien of grooten Steendam.

G. Pont de S. Bavon, sur l’ancienne Lys.

I. Pont en bois sur le bas Escaut.
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L, M. Jonction de la Lys avec l’Escaut, depuis la construction de 1 ecluse à la Tour Rouge, litt. E :

anciennement cette jonction avait lieu à la lettre 1".

O. Anciens attérissements de la Lys ou rejets.

P 2
,
P 3

. Ancienne Lys [vieze Lis).

00. Église abbatiale.

NN. Maison abbatiale.

QQ. La warande ou le parc de S. Bavon.

RR. Maison de plaisance.

SS. Grange pour y déposer les redevances en nature.

Le n° 1 indique le cimetière de l’église; n° 2°, les écoles de S. Bavon; n° 3, la chapelle de la Vierge

ou de Jérusalem; n° 4, la crypte de la Vierge; n° 5, les bâtiments du côté de Pédicule de S. Gérard;

n° 6, l’église actuelle, l’un des anciens réfectoires de l’abbaye; n° 7, le puits, qui existe encore; n° 8, la

brasserie; n° 9, la cour intérieure ou de service, entourée de magasins, de celliers et autres dépendan-

ces de l’abbaye; on y avait accès de plusieurs côtés, par la maison abbatiale et du côté du n° 10. C’était

à la barrière (n° 11) qu’on amarrait les bâteaux venant prendre charge à l’abbaye, ou y débarquant

leurs denrées. On voit qu’à la lettre P 3
l’ancienne Lys se prolongeait jusque vers la grange.

Depuis la porte entre palis jusqu’au-delà de la porte d’Anvers, l’enceinte était formée de palissades,

flanquées de fossés et défendues par des barbacanes en briques. Nous disons palissades, parce qu’il

résulte des comptes pour la construction de la citadelle que les murs, si on peut les appeler ainsi,

n’étaient formés que de douves ou planches. La porte de l’Hôpital ou d’Anvers étant d’une construction

fort ancienne, on dut la reconstruire en 1424. Depuis elle subit encore des changements, puisque le

Memorien-bouck der stad Gend dit qu’elle ne fut achevée qu’en 1326. C’était un bâtiment à pignons, flan-

qué de quatre tourelles, avec mâchicoulis et toits pointus. Le 29 novembre 1340, l’empereur ordonna

au comte du Rœulx de forcer les échevins de Gand de la faire démolir à toute diligence. La porte de

Termonde avait un aspect plus imposant, et en cas d’attaque, présentait des moyens sérieux de défense.

Elle avait deux rangs de tours circulaires avec étages crénelés, pont-levis et herses (a) (V. pi. 31).

Au XIIIe
siècle, la comtesse Marguerite avait engagé l’abbé de S. Pierre à se joindre aux magistrats

de Gand pour entourer son territoire de fortilications : en mars 1253, elle conclut même un traité

avec lui. Ils convinrent que les habitants de S. Pierre payeraient, durant deux ans, les mêmes droits

d’accises que ceux de Gand; que l’une moitié de l’import de ces droits serait remise à ceux-ci, pour être

employée aux fortifications et l’autre à ceux de S. Pierre dans le même but, et enfin il fut stipulé que

ces travaux devaient être exécutés d’après un plan arrêté de commun accord. Diericx dit quelque part

dans ses Mémoires, qu’une convention de même nature fut arrêtée avec S. Bavon; mais nous n’avons

pas rencontré ce document dans les archives. Toutefois, ce n’est que longtemps après que nous voyons

quelques traces de fortifications élevées à S Bavon; on se rappelle que par l’art. 14 du traité de paix

conclu entre le comte Robert et la France, le 1
er septembre 1316, les nouvelles fortifications de Bruges,

d’Ypres et de Gand durent être démolies. Cet article fut mis à exécution, du moins partiellement, à Gand

et à S. Bavon, car nous trouvons dans les comptes de la ville une quittance du 24 août 1384, délivrée à

l’abbé de S. Bavon, de la somme de 28 livres, payée par lui pour solder les ouvriers employés à la

(a) Dans l'intéressant ouvrage sur la ville d'Anvers, intitulé : IJislorisc onderzoek, enz., van de stad Antwerpen, on lit

p. 58 : « Naer de Slykpoorte.... welke porte in ’t jaer 1565 nieuws is opgemaekt door de stadt, gekoeht zynde te Gent, al-

waer zy gcstaen liad aen het castcel. »

23
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reconstruction des remparts de S. Bavon (a). Ce ne fut qu’en 1488, comme nous l’avons déjà dit, que

l’on creusa le fossé entre les portes de l’Hôpital et de la Muyde, et qu’on y éleva un nouvel ouvrage

de défense nommé la Tour des bergers [Herders-Toren). En temps de guerre, ces remparts étaient défen-

dus par les Gantois, à la paix on les louait à leur profit. Cette dernière circonstance, jointe à la restitu-

tion de journées que l’abbé avait payées aux ouvriers susdits, tendent à établir que les fortifications de

S. Bavon ont été construites aux frais de la ville de Gand. D’ailleurs, nous avons déjà vu que les

échevins de Gand reconnurent que l’abbaye ne devait pas contribuer aux impôts que l’on prélevait

dans leur ville pour la construction des fortifications. Ce fut encore la ville de Gand qui fut condamnée

en 1540, à faire démolir les travaux de fortification situés entre l’Escaut et la porte de l’Hôpital; et le

2 novembre 1540, l’empereur la fit sommer de faire procéder, sans aucun retard, à la démolition de

cette porte.

Par ordonnance de l’empereur, du 23 avril 1540, le comte du Rœulx fut chargé de la direction des

ouvrages d’art du nouveau château, « selon les concepts admys par plusieurs capitaines, chiefs de guerre

et maistres ouvriers. » Le comte reçut plein pouvoir de l’empereur même pour faire « abattre et prendre

les maisons et héritages qu’il conviendra clore audit chastel. » Les travaux ne furent pas entamés de main-

morte; à peine donnait-on le temps aux habitants de chercher un asile; les maisons étaient entamées

alors qu’elles étaient encore habitées.

Dès le 24 avril 1540, on abattit le mur du cimetière, qui s’avançait sur le terrain où l’on devait

commencer la tranchée, pour creuser le fossé d’enceinte, parallèle à l’Escaut (111). Le 29, le grand

pignon de l’église abbatiale fut démoli et une partie de cette église, avec la trésorerie. On paya

350 livres, de 40 gros, pour faire crouler la grande tour. Cependant on n’abattit pas tous les édifices

de l’abbaye; on eu réserva une partie pour le service divin, que l’on célébrait pour les ouvriers et pour

la garnison. Les cloîtres furent conservés, car ou dit dans les comptes de la construction du château :

« Pour avoir abattu la muraille du dortoir rez-pieds du pavé avec le pignon de devant et ce grand

«pignon, saulf du côté du cloistre non abatu. «Une partie de l’église de l’abbaye fut aussi conservée; puis-

qu’on émargea dans les mêmes comptes certaines sommes, « pour avoir osté la tombe et sépulture de

» défuncte princesse madame Michelle, jadis comtesse de Flandre, hors la nef de l’église et icelle remis

» devant le grand autel [b). Item pour avoir aussy osté l’entrefond (cloison, séparation) de la chapelle re-

» vestiaire (sacristie) d’icelle église et remis devant le chœur. Item pour avoir mis sus (réparer) le comble

»de la chapelle estant entre la grande église et le pan du cloistre et icelle remis en ung lieu à cause qu’on

» abbatait le dit clocher. Item pour avoir aidé à mettre sus les sommiers de la chapelle Notre Dame....

» pour avoir mis sus les combles et sommiers estans sur la chapelle ou soloient entre les orghes de

(o) Archives de Gand, Jaerregister, 1384, p. 32.

[h) Dans un manuscrit du commencement du XVII* siècle, intitulé Loovelde, appartenant à M. Jules de Saint-Gcnois,

qui contient une foule d'épitaphes des églises de la ville de Gand, on lit ce qui suit : « In sarcophago, qui in ecclesia

» sancti Joarinis est translatus ex monasterio S. Bavonis, et nunc inservit altari... (de la Vierge ou de S. Liévin) iuxla

» saeristiam, scriptum erat. »

<> Prions Dieu pour la défuncte très-noble dame et princesse, dame Miehiele, fille de feu le rov Charles de France,

princesse, femme et espouse de très-excellent et très-puissant prince monsr Philippe, duc de Bourgogne, Henault, Hollande,

Zélande, Namucr, marquis du S. Empire, seigneur de Frise, Salins et Malines, dont le corps est icy reposant et expira

de ce siècle le 8« jour de juillet l’an 1422. »

Ce passage, dont je n'ai eu connaissance que depuis l'impression des feuilles précédentes, fait disparaître toute incer-

titude sur l’endroit où les dépouilles mortelles de celte princesse furent inhumées après l’entière démolition de l’ancienne

église abbatiale; question qui fut débattue naguère. En 1373, ces dépouilles furent déposées dans la crypte : cela résulte

d’un compte de la fabrique.
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j s. Bavon... «Ainsi on ferma avec les cloisons, provenant de la sacristie, l’abside de l’église où se

trouvait le grand autel; on couvrit de nouveau une chapelle placée entre l’église et le, cloître. Plu-

sieurs tombeaux des anciens prélats y restèrent même : nous avons déjà vu, à l’occasion de la violation

des tombeaux de Luc Munich et Liévin Hugenois, que cette partie de l’église n’avait pas été profanée.

D’autres parties considérables de l’abbaye furent maintenues, elles existent encore. Le gouvernement se

réserva la jouissance de beaucoup de dépendances de l’abbaye pour le logement de la garnison, les ma-

gasins d’approvisionnements, les arsenaux, la demeure du gouverneur, la chancellerie; bâtiments qui

ne furent aliénés que beaucoup plus tard.

Il paraît que l’on permit d’abord à l’abbé d’emporter une partie du matériel provenant de la démo-

lition de son abbaye, à l’exception des pierres et des moellons, qui furent employés dans les nouvelles

constructions. Nous tirons cette induction des termes d’un ordre donné par l’empereur le 10 juin 1541,

à son receveur, de débiter le prévôt de S. Bavon d’une somme de 400 florins Carolus, qui lui avaient

été payés par le comte du Rœulx pour la cession des bois provenant de la démolition des dortoirs de

l’abbaye.

Le curé de l’église de S. Machaire, à Laerne, J. Schatteman, qui écrivit la vie de ce saint en 1623,

donne quelques détails sur les anciens bâtiments, qui échappèrent à la pioche des terrassiers du comte

du Rœulx. En 1580, les Calvinistes démolirent ce qui restait encore debout de l’église abbatiale, et

en 1620, on perdit presqu’entièrement les traces de l’emplacement de cette église, par les casernes

qu’on y éleva. Du temps de ce curé on déterra plusieurs anciens tombeaux de grands personnages et

des pierres tombales enfoncées sous terre, à une distance de trente pas, dit-il, de l’église actuelle, vers

le sud. Ces tombeaux ne s’étaient donc pas trouvés dans l’église abbatiale, mais plutôt dans celle de

S. Sauveur, située à quelques pas seulement de l’abbaye (a) (112).

Au reste, bien des personnes, qui ont habité le château, avant qu’il ne fut bouleversé en 1830 et 1831,

se rappellent y avoir vu les traces des murs d’enceinte de cette dernière église, et ont souvenance

qu’il y avait là des galeries ou des cloîtres. Les travaux de nivellement qu’on y a exécutés récemment

pour l’établissement d’un abattoir, ne nous ont pas mis sur les traces du plan de ce monument.

Quand en 1831 la Commission de la sûreté publique fit niveler cette partie du château de Charles-

Quint, pour tenir en haleine la populace qu’elle savait parfois autrement employer, nous avons souvent

entendu dire aux abords de l’abbaye : On découvrira bien le trésor de S. Machaire. Désireux de connaître

la portée de ces mots, nous interrogeâmes les bonnes vieilles femmes qui proféraient ces paroles; elles

nous répondirent toujours, que du temps de S. Machaire il avait été enfoui un trésor en terre. Nous ne

pûmes en obtenir d’autres renseignements. A cette époque, nous ne connaissions pas la Chronique

de Thielrode, ni le breviarium qu’il donne du trésor que les moines retrouvèrent à leur retour de Laon

et qu’ils avaient enfoui à l’arrivée des Normands, vers la fin du IXe
siècle. Ne serait-ce pas le souvenir

de ce trésor, qui se serait perpétué de génération en génération jusqu’à nos jours, et que ces bonnes

femmes invoquaient encore en 1831? Cela ne nous parait pas invraisemblable. Autrefois les veillées

réunissaient autour du foyer, sous le manteau de la cheminée, les petits enfants avec leurs grands pa-

rents. Tout le monde y apportait son tribut pour égayer les longues soirées d’hiver, alors que le givre

et la neige fouettaient les auvents ou venaient s’engouffrer dans le conduit de l’àtre. Ce que les

bonnes mères savaient des grands saints, si vénérés alors, formait naturellement l’appoint de leurs

contes et se transmettait ainsi de mère en fille, qui le redisait à ses enfants. Dans les temps antérieurs

(a) Y. Messager des Sciences et des Arts, année 1848, pl. 5.
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à notre époque, la transmission des traditions populaires est très-compréhensible; mais aujourd’hui où

les besoins de la vie et les exigences de l’industrie absorbent tous les moments du travailleur et le

Torcent à séjourner bien avant dans la nuit dans les ateliers, les traditions doivent se perdre, parce que

les réunions de famille, au coin d’un feu flamboyant, sont devenues impossibles. Nous n’entendons plus

ces chansons de Noël, ces Kerst-liedjes, qui frappaient si agréablement nos oreilles dans nos jeunes an-

nées à la veillée de Noël. Ces rhythmes si doux, qui se perpétuaient depuis tant de siècles, ont fait

place à des chants, sauvages bien souvent, qui ne sont qu’une imitation burlesque de chefs-d’œuvre des

plus savants compositeurs modernes, et dont probablement la mémoire ne survivra pas au siècle dont

ils tirent la gloire.

Quoique d’après un document des archives de Gand, l’indemnité de 12,000 livres, pour les immeubles

de l’abbaye, incorporés dans la nouvelle citadelle, fût portée à 20,042 livres, le chapitre fut loin de se

contenter de cette majoration et ne cessa d’insister auprès du gouvernement, pour en obtenir une in-

demnité plus en rapport avec les pertes considérables qu’il avait essuyées. Après le décès de Charles-

Quint, il adressa de nouvelles réclamations à son successeur et poursuivit sa demande à grande instance,

pour être indemnisé de la perte de ses droits seigneuriaux et de soixante maisons abattues qui lui

appartenaient, de la moins value de celles qu’il y possédait encore et de la démolition des bâtiments

et dépendances de son ancienne abbaye. Philippe II, convaincu de la justice de cette réclamation,

lui fit le transport, ainsi qu’il l’avait demandé, de la Heure de Desteldonck, avec tous les droits qui en

dépendaient, par résolution du 20 novembre 1560. Les villages de Desteldonck, Sleydinghe et Loven-

deghem avaient été compris primitivement dans l’acte d’affranchissement, octroyé par la comtesse Mar-

guerite en 1268 (a); mais la cession faite au chapitre ne concernait que Desteldonck, « ainsi que la

Keure s’étend dans la commune de Loochristi, au hameau de Hyfte, et dans la paroisse de S. Sauveur,

sur une étendue totale de 522 bonniers 576 verges. »En outre l’ordonnance de Philippe II confirmait

tous les droits féodaux du chapitre sur la juridiction de Loochristi, que la ci-devant abbaye y possédait

depuis un temps immémorial
(
b ).

Malgré les immenses pertes dont le chapitre se plaignait, il ne se trouva pas moins en position de faire

plusieurs avances de fonds à Philippe II, quand celui-ci se vit forcé d’aliéner les domaines de l’état

jusqu’à concurrence de 600,000 livres d’Artois, pour les frais de la guerre qu’il faisait à Henri IV,

du temps de la Ligue. Le chapitre obtint ainsi en nantissement la justice, le droit de chasse et de pêche

à Zellick pour un prêt de 160 livres d’Artois, et une autre avance de 5,600 livres, de 40 gros, lui

fut assurée sur l’espier de Gand.

Le don que le pape fit au chapitre de l’église collégiale de S. Jean et de ses dépendances, n’avait

pas toute l’importance qu’on pourrait y attacher; car cette église était loin d’être achevée. Ce fut

en 1548 que le chapitre songea à mettre la dernière main aux nefs et à la tour; à cet effet, il fut forcé

de faire un emprunt que l'empereur approuva, et à cette occasion, celui-ci lui fit une nouvelle largesse

de 14,000 couronnes italiennes. Une partie de ces travaux fut adjugée publiquement, à la demande

du doyen de la collégiale, par devant les échevins de la ville de Gand. L’adjudication se fit par super-

ficie de verges de 20 pieds carrés et le pied à raison de 11 pouces carrés.

Luc Munich avait pris en 1549 ses dispositions de dernière volonté. Cet acte fut refait à plusieurs

(«) Cette intéressante pièce, qui forme un code complet de droit civil et de procédure, est publiée par De Bast, dans son

Recueil d’Antiquités, p. 55, note 3.

(6) V. Messager des Sciences et des Arts, année 1848, p. 31.
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reprises, parce que la part qu’il y avait faite à ses chanoines était insuffisante, eu égard à la fortune de

son chapitre : le pape Pie IV et le roi Philippe II finirent cependant par l’approuver. Nous lisons dans

ce testament, entre autres dispositions, qu’il demanda à être enseveli dans la crypte de sa collégiale;

qu’on devait distribuer aux pauvres, lors de la célébration de son service funèbre, 6 muids de blé, en

pains de la valeur d’un sol, et deux sols en espèces; que les baillis, écoutêtes, échevins et secrétaires des

échevinages de S. Bavon et d’Everghem, les gens de sa maison et ses pensionnaires aux Conseils de

Flandre, de Brabant, de Malines et à l’officialité, seraient vêtus aux frais de sa succession de manteaux

neufs de velours, de toges et vestes de (limite (dimeyt). 11 légua aussi 30 sols de gros à chaque église, qui

se trouvait sous le patronage de la collégiale, pour célébrer un obit à son intention. Enfin il assigna à

l’usage du prévôt le manoir à Loochristi, nommé Roosclare, avec les jardins, bois, étangs et toutes les

terres qui en dépendaient.

Philippe II autorisa Munich, le 28 mars 1356, à désigner Viglius de Zychem pour son coadjuteur et

son futur successeur; arrangement qui fut approuvé par le pape Paul IV.

Une des dernières œuvres de l’abbé Munich fut la construction d’une chapelle dans le nouveau palais

prévôtal; mais la mort ne lui laissa pas le temps de l’achever. Son successeur Viglius la termina

en 1563 (a).

Par la création de l’évêché de Gand, le pape Pie IV érigea, le 7 août 1561, la collégiale de

S. Bavon en cathédrale, et arrêta que la dignité de prévôt mîtré du chapitre serait supprimée au

décès de Viglius, et qu’une partie de revenus de la prévôté serait affectée spécialement aux besoins du

futur évêque.

Les évêques de Gand devinrent seigneurs de S. Bavon et acquirent le droit d’avoir une cour féodale,

composée d’un grand bailli, d’un écoutête, de sept échevins, d’un conseiller pensionnaire et d’un

greffier, devant laquelle tous les actes publics étaient reçus. Tous les greffes des seigneuries dépendantes

de l’ancienne abbaye ressortissaient à ce tribunal général et tous les hommes de fief, censitaires, etc.,

habitant ses propriétés territoriales, étaient soumis à sa juridiction (113). Les évêques prirent le titre

de comte d’Everghem et de seigneurs de Loochristi, Wondelghem, Sleydinghe, Waterlos, S. Liévin-

Houthem, Vlierzele, Baveghem, Ghysenzele, Munckzwalm, Wulfsdonck, Mendonck, Sprendonck, Lae-

them-S. -Martin et Letterhouthem. La cour féodale de S. Bavon était située derrière le palais prévôtal,

du côté de l’Escaut (pl. 51 bis
)

(b); la maison échevinale et la prison de S. Bavon se trouvaient hors la

porte d’Anvers (c); elles furent reconstruites en 1570, à l’endroit où se trouvait la ferme nommée het

Nieuw-hof (d).

Luc Munich mourut au château de Loochristi, le 18 janvier 1562. Son décès ne fut constaté que le

24 janvier 1563, par acte notarié, sur la déclaration de Jean Van Yperen, prieur des Chartreux, à

Gand, de dame Florence Van Steelant, douairière de Joachim de Crassiers, de sire Jean Martin Van

den Bogaerde, Josse Van Hembise, échevin de S. Bavon, Antoine Braeckman, mayeur à Loochristi, et

dressé en présence de François De Reighere, chanoine de S. Rombaud, à Malines, et de Pierre Lerne,

huissier au Conseil privé du roi, à Bruxelles.

(a) V. p. 70 du MS. de M. de Saint-Génois.

(b) Philippe contribua dans tes frais de construction des prisons et des salles d’audience de cette cour féodale. Le 20 sep-

tembre 1560 il mandata à cet effet et pour la cession de trois bonniers de pré, le droit de pêche dans la Lys, la perte

de quelques maisons et de certaines redevances, la somme de 4565 livres et 5 sols, monnaie de Flandre.

(c) V. un acte passé devant le notaire Juste Van der Mandere, à Gand, le 9 mai 1646, annexé ù la farde du procès entre

la ville de Gand et l'évéché sur les limites respectives de leurs juridictions.

(cl) tlouck vun Mcmorien, année 1577. Archives de la Flandre orientale.
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Lue Munich ne fut pas inhumé dans la crypte de la cathédrale suivant son désir : on lui érigea un

monument en marbre noir dans la chapelle de S. Aubert, située dans l’abside de l’église haute; les

iconoclastes le détruisirent dans la suite. En l’année 1600 le chapitre prit la résolution de lui ériger

un tombeau qui fut placé entre cette dernière chapelle et celle de Notre Dame (a), du côté du nord.

11 n’y resta que peu de temps, on le transporta dans la crypte ou on le voit encore aujourd’hui. Le

prélat est sculpté en relief sur le couvercle, qui est en marbre noir des environs de Namur, et non

en pierre de touche, comme on l’a cru jusqu’ici; les parois du tombeau sont ornées de trois écussons

d’armoiries, de l’abbé Munich, de la ville de Gand et de S. Bavon. On y lit l’inscription suivante :

« Sepultura D. in Christo patris ac dni. Lucae Munich, abbatis LXI et ultimi ecclesiae sancti Bavonis

Gandensis, qui obiil an. 1562, die 18 januarii, aetatis suae 72, orale pro eo. Capitulum gratitudinis ergo

posuit an. 1600.

En 1572 le prévôt Viglius de Zychern érigea une pierre commémorative en souvenir de la translation

dans la cathédrale faite par Luc Munich, de la statue de S. Bavon, qui ornait autrefois le tombeau de

ce saint dans l’ancienne église abbatiale, des reliques et des autres ornements du monastère. Elle

portait l’inscription suivante ;

MONl'MENTUM HOC

D 1 ALOYSII BAVONIS

IMAGINE INSCULPTUM

OLIM SEPULCHRO

IN ELEVATIONE E TERRA SACRI CORPOR1S

A0 SALUTIS 680 IMPOSITDM

AC POST MODUM JUSSU CAROLI V IMPERATORIS

SUPPRESSO MONASTERIO EXCISOQUE TEMPLO

D. BAVONIS ULTRA SCALDIM,

PER REVER. D. LUCAM MUNICH ULTIMUM ABBATEM

UNA CUM CETERIS MONASTERII

ORNAMENTIS ET SA CRIS RELIQUIIS

IN HANC ECCLESIAM DEPORTATUM,

TANDEM REVER. DD. VIGLIO SEVICHEMIO

PRIMO EIUSDEM ECCLESIAE PRAEPOSITO

AD MEMORIAM VESTUSTALIS POSTERI TALISQUE

HUNC IN MODUM ERECTUM

AN 0
DNI 1572.

Ce monument, qui se trouvait à gauche dans la vestibule de la porte méridionale de la cathédrale,

fut brisée par les Huguenots en 1578.

(a) Une inscription qui sc trouvait autrefois Bans la chapelle de S. Aubert (celle des Boulangers), constate que ce fut cet

abbé qui en fit restaurer l'autel et y fonda une messe (p. 43 du MS. susdit).
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DANS LA CRYPTE DE LA CATHÉDRALE DE S. BAVON.

La monographie de la crypte de l’église de S. Jean, qui passa dans la possession du chapitre de

S. Bavon, est un complément nécessaire de cet aperçu. Nous ne nous occuperons cependant que de la

partie centrale (V. pl. 32 et 33), qui ne forme à proprement parler que l’ancienne chapelle de S. Jean :

les parties latérales ont subi de grandes modifications au XIII e
siècle, du temps du châtelain Gérard

Villain, surnommé le Diable, et de son épouse, et sous l’administration du collège des Trente-Neuf et

du temps de Charles-Quint.

La première mention de cette chapelle se trouve dans une charte de Transmare, évêque de Noyon :

« capellarn, » y dit-il, « quant in eodern portu
(
Gandavi

)
nuper dedicavi 14 kal. maii 941. » C’est une

charte apocryphe, dit-on; c’est une question assez indifférente pour l’objet qui nous occupe. Thielrode

dans sa chronique dit aussi : « Anno 941, 17 kal. maii facta est prima dcdicatio cappellulae in Oppido

Gandensi in honore S. Johannis Baptistae, S. Bavonis, sanctique Vedasti a Transmaro Noviomagensi epis-

copo, et ille locus capellule inter Scaldatn et Legiarn fluvios, nuncupatur Herehem. » Il s’exprime ainsi dans

un autre passage : « Capellarn insuper, quae in eodern portu conslructa nuper populo fuerat, prefati coe-

nobii (S. Pétri in Blandinio) abbate Gerardo rogante, dedicavi.... remota ah altario eiusdem capellae omni

redemptione et respecta tain nostro quam successorum nostrorum ut perpétua libertate ad Blandinium respiceret

sine ullà successorum nostrorum usurpatione
(
a). » Le roi Lothaire parle également de cette chapelle dans

son diplôme du 4 mai 961 [b), en ces termes : « In ipso quoque portu (Gandensi) omnes mancioniles cum

ecclesia in eo situ. » Quoique cette église n’y soit pas nommée, il ne peut être question ici que de la cha-

pelle de S. Jean, puisqu’on n’a jamais soutenu qu’à cette époque il existât à Herehem une autre église.

Le pape Benoit VH fait aussi mention de l’église de S. Jean dans sa bulle du 25 mai 979, par laquelle

il envoya à Pierre Goethals, Petro Bonicolla dicto, seigneur de Mude, des reliques de SS. Marcellin,

Maximien et Quirin (c), de quibus reliquiis, ex desiclerio nobis expresso disponere licebit pro ecclesiis nempe

S. Bavonis, S. Joannis, nec non aulae Sle Pharahildis in ipsa civilale Gandensi.

Avant de citer les autres documents qui mentionnent cette chapelle, nous ferons observer qu’elle ne

fut pas atteinte par les deux terribles incendies qui réduisirent en cendres une grande partie de la ville

de Gand, en 1120 et 1128.

En 1145 le pape Eugène III confirma en faveur de l’abbaye de S. Pierre, la possession canonique de

la capella S. Joannis Baptiste in Burgo; Gérard, évêque de Tournai, prit la même résolution en 1150,

« capella videlicel S. Johannis in Burgo gandensi. » Wautier, évêque du même diocèse, lui assura en

{a) Chron. de Thielrode, p. 9, 1 0, tô.

(b) Cette pièce est publiée par Sanderus, Fland. illust., t. I, p. 268, et par M. l’abbé Van de Pette dans la chronique de

S. Pierre, p, 90 in fine.

(c) V. Messager des Sciences historiques, année 1837, p. 491.
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1170 la jouissance des oblations faites à la même église, jus oblutionum ecclesiae S. Johunnis. La même

église de S. Jean est mentionnée dans une bulle du pape Alexandre III, au sujet de ces oblations, et

dans une autre bulle de l’année 1181; enfin en 1187, le pape Urbain III, en confirmant à la même

abbaye la possession de tous ses biens, n’oublie par celle de la capella S. Joannis Baptistae in Burcjo
(
a).

Ces documents établissent incontestablement qu’il existait à Herehem, nommé Gand dans la suite,

une chapelle dédiée à S. Jean-Baptiste et construite avant l’année 1145. En 1228, le collège échevinal

des Trente-Neuf fit bâtir le chœur de l'église de S. Jeun
(
b

)

: c’est un fait qui est confirmé par le carac-

tère architectonique du monument même. A la seule inspection du plan géométral de l’église sou-

terraine (pl. 52), ou reste convaincu qu’il est complexe, c’est-à-dire, qu’il est de différentes époques, et

que le monument a subi des changements radicaux, sans connexion entre eux. Et en effet les piliers

carrés, à chanfrains, flanqués de contreforts, litt. x, et les pieds-droits, litt. w’, v', l, m, n, w, v, k’,

u, t, s, sont en tout dissemblables. Ils sont élevés côte à côte et reliés dans le massif de la maçonnerie

des pieds-droits, et forment un hors-d’œuvre complètement inutile; ce qui n’aurait pas été fait si l’église

basse et le chœur, qui la surmonte, eussent été hàtis à la même époque. Cette juxta-position, s’il est

permis de s’exprimer ainsi, démontre que les piliers carrés, litt. x, sont d’une autre époque que les

pieds-droits. Or, comme les colonnes massées du chœur sont entées sur ces piliers (litt. x), il doit en

résulter que ceux-ci sont de la construction de 1288, et que les pieds-droits sont antérieurs et élevés

entre les années 941 et 1145.

Nous lisons dans les Acta Sanctorum
(
c
), qu’un noble homme nommé Poppon, qui suivait la carrière

des armes, se rendit en pèlerinage à Jérusalem avec deux de ses amis, nommés Lausus et Bobert.

A leur retour de la Terre Sainte ils déposèrent quelques reliques dans l’église de Deynze; Robert em-

brassa la vie monastique et Lausus se retira dans l’abbaye de S. Pierre, au mont Blandin, à Gand,

sans toutefois prendre la tonsure. Celui-ci désigna le lieu de sa sépulture dans l’église de S. Jean, à

Gand, qu’il avait fait bâtir, « atque Gandavi in ecclesia S. Joannis, quant ipse construxerat, locum sibi

funereae quietis diligerat. » Ce sont les paroles du légendaire.

A moins de vouloir contester la véracité de cet écrivain (d), il doit demeurer établi que la chapelle

de S. Jean doit son origine à Lausus, compagnon d’armes de S. Poppon, qui mourut le 8 février 1048,

à l’âge de soixante-dix ans; quoique l’époque de la mort de Lausus ne soit pas positivement connue, on

peut la fixer avec vraisemblance à-peu-près vers le même temps. Le Bollandiste qui édita la légende de

S. Poppon, ne forme aucun doute que ce ne soit Lausus qui fonda la chapelle de S. Jean, opinion qui

est partagée par De Bast, dans ses recherches sur l’ancienneté de la ville de Gand, et par M. le chanoine

De Smet, dans un opuscule qu’il vient de publier sur la cathédrale de S. Bavon; mais Ghesquière (c)

croit que l’on doit en reculer la fondation jusqu’aux temps de l’évêque Transmare, à moins, dit-il,

« quod niihi quidem non absimile ver'o apparet, dcdicata quondam a Transmaro capella seu capellula in eam

ampliludinem Lausi opéra excrevit, ut jam non capella seu capellula, sed ecclesia vocari meruevit; » opinion

que l’on pourrait adapter avec plus de vraisemblance aux travaux de Lausus, qui ont été considérable-

ment augmentés par les travaux exécutés postérieurement par le collège des Trente-Neuf. En outre il

() V. Mifæus, t. III, p. 41, 47, 669, 670, 63, et Diericx, Mcm. de Gand, t. I, p. 343.

() V. Ann. de Meyer, an. 1228.

(c) Acta SS. Belg. sel., t. II, p. 637.

{d) On lit dans ce vol. des Acta SS. Belg. sel
, p. 637, n° 5 : « Scripsit vitam S. Poponii Everhelrous, abbas Altimontcnsis

in Hannonià, qui postmodum Blandiniensis Gandavi abbas factus traditur. »

(e) Acta SS. Belg. sel., t. Il, p. 26.
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est à remarquer que cet édicule dans les premiers temps de son existence ne porta pas le nom de crypte,

mais celui de chapelle, le seul qui lui fut applicable alors, puisqu’aucun bâtiment ne le surmontait

et qu’on pouvait y entrer de plein pied par le point 2 ’, qui est de niveau avec la place devant le palais

épiscopal. Ce ne fut qu’après qu’on eut élevé le chœur qu’on put lui donner la dénomination de crypte.

Sanderus
(
Rer . Garni., lib. 5, cap. 1), en parlant de la cathédrale de S. Bavon, dit : « Eam

anno 941 Transmarus episcopus legitur dedicassc. Cryptam amplitudine, sacellis, columnarum sérié nulli

tolo Belgia secundam Balduinus et Arnulphus comités instruxêre : alii id genlis Vilaniae seu a Gandavo,

in Belgio..., nobilissimae opus asserunt, quid quid sit, Gerardus Vilanus a Gandavo, qui uxorcm habuit Eli-

sabelham, comitis S. Pauli fdiani, ingénié sumptu restauravit, ibidem conditus. Chorum allà concameratione,

augustà sacellorum coronà senatus an. 1228, alio, ut Varnewicus, 1224 erexit.... » Nous croyons que San-

derus verse dans l’erreur en disant que l’évêque Transmare consacra cette cathédrale : les colonnes

cylindriques du chœur, couronnées de chapiteaux ornés de simples crochets, sont là pour le contredire;

mais c’est un détail architectonique qui vient à l’appui de son assertion, que ce fut vers 1224 ou 1228

que cette partie de cette église fut bâtie et que la puissante famille de Villain, de Gand, restaura à ses

frais la chapelle primitive, la crypte actuelle.

Dans son état actuel, la chapelle de S. Jean n’offre plus que deux nefs; les arrachements que l’on

remarque très-distinctement à la voûte aux lettres l, n, v, s, de la pl. 32, prouvent qu’elle était formée

autrefois de quatre nefs, dont rien ne nous a révélé ni la forme ni les dimensions.

Nous ferons remarquer de nouveau que les piliers aux lettres x de la même planche, et c’est une

observation essentielle dont il faut bien se pénétrer pour pouvoir se rendre compte du plan de cette

chapelle, n’ont été élevés qu’au XIII e siècle, lorsqu’on construisit le chœur de l’église haute; que ces

piliers, cantonnés de pilastres à pans coupés, servent de hase aux colonnes cylindriques de ce chœur,

qui sont également renforcées par des colonnettes placées en croix sur le plan et engagées jusqu’à demi-

diamètre. Ces piliers ne peuvent donc être pris en aucune considération et sont complètement étran-

gers à l’œuvre de Lausus.

Les deux nefs qui restent de cette chapelle, sont formées par une rangée de piliers-colonnes, dont

cinq existent encore et par deux rangées latérales de pieds-droits oblongs, alternées avec des colon-

nettes, au nombre de trois, placées à la file. De chaque côté il y a trois pieds-droits et trois groupes

de colonnes : le massif de maçonnerie aux lettres v et k est un remplage fait au XIIIe
siècle, et les

pieds-droits aux lettres p’ et q’ ont été compris dans les énormes piles de maçonnerie élevés aux lett. p,

q, 0 , r, à la même époque. La chapelle est terminée par un mur droit (litt. M’), renforcé par des

pilastres placés sur le prolongement des pieds-droits et des piliers-colonnes. On remarque aux lettres I,

n, iv une irrégularité dans la hauteur des colonnes assez singulière : ces colonnes ont en hauteur,

entre la voûte et le pavement, 2m,50, tandis que celles aux lettres u, s, n, atteignent à peine l
m
,50.

Tout à l’heure nous expliquerons la cause de cette variante. A cette petite modification près et qui

n’est qu’accidentelle, le plan de la chapelle est parfaitement régulier et homogène.

Les massifs de maçonnerie aux lettres p, q, 0
,

r, servent de culées à des arcs de plein-cintre d’un

diamètre différent : l’imposte est placé plus bas que celui des pieds-droits et finit brusquement des

deux côtés à 67 centimètres du chanfrein. A ce point l’on voit l’imposte de l’ancien pied-droit, qui

s’élève à la hauteur de celui des autres. D’où l’on peut- inférer à notre avis que le massif de r’ vers q

et de s’ vers r, est une ajoute, comme nous l’avons dit, faite postérieurement. Cela devient évident en

considérant l’arrachement des arêtes, qui partent des points n, i, s, pl. 32, et qui ont été coupées

verticalement par l’arcade 0
, p. Autrefois ces arêtes allaient aboutir à un pilier -colonne placé au
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point z, qui fut remplacé par l’arcade o, p, pour servir de point d’appui à la voûte en arête. Il est

très-probable que ces piliers se répétaient encore plus loin à des distances égales.

La forme des pieds-droits est parfaitement déterminée sur ses quatre faces à la lettre t; c’est un

parallélogramme oblong, dont les coins sont taillés en angles rentrants et dont les parois sont lisses.

Les pieds-droits aux lettres s, u, cantonnés de colonnettes octogones légèrement engagées, n’avaient

pas cette forme primitivement : il n’y avait là autrefois que trois colonnettes octogones dégagées, mais

dont les chapiteaux étaient taillés dans le même bloc de pierre, ainsi que le tailloir et les bases.

L’espèce de frise entre les chapiteaux est lisse, de la même hauteur que ceux-ci, se terminant en dou-

eine vers le filet inférieur du chapiteau. Aujourd’hui les fûts sont liés entre eux par un remplage en

briques, qui n’y fut placé que pour les consolider, quand on construisit le chœur supérieur, ou parce

qu’elles déviaient de leur centre, comme on le voit aux lettres I, n, s.

Les dessins des chapiteaux des colonnettes (Y. pl. 55, litt. A, B, C, D et I) ne se distinguent pas de

la forme romane ordinaire : nous n’en ferons remarquer qu’un seul, qui mérite une attention particu-

lière. C’est celui indiqué sur la pl. 55, litt. D, et pl. 55, litt. A : c’est un chapiteau cubique ou mathé-

matique, qui apparut» dans un temps de renaissance où l’architecture semble basée sur des règles géo-

métriques et où toutes les parties d’un monument semblent n’être que l’expression d’un raisonnement

mûri par les lois éternelles de la nature, représentées au moyen des dimensions et des nombres («). #

Les piliers-colonnes du centre, encore au nombre de cinq, sont également octogones, ils correspon-

dent en hauteur avec les pieds-droits et sont couronnés de chapiteaux carrés, fort écrasés, mais dont

les dessins variés s’arrondissent en lignes assez élégantes. Elles portent de souvenirs de l’art ancien;

les volutes en général sont bien articulées; l’astragale ou la moulure qui se trouve à la naissance du

chapiteau est carré, mais conique vers le haut. Tous les tailloirs et les impostes ont la même forme,

un cavet ou gorgé, dont le filet a la même hauteur que la doucine. Les bases sont cylindriques; elles

sont formées d’une plinthe, maintenant enfouie sous terre, d’un quart de rond renversé, d'un filet,

d’une scotie et de baguettes doubles. Les angles de la plinthe sont couverts de pattes, pour en faire

disparaître la nudité; nous n’avons pas su nous assurer si les bases des colonnettes ont le même

ornement. Ces piliers-colonnes, dont le fût est d’une pièce, portent le caractère bien marqué de l’ar-

chitecture romane; on les appelle ainsi, parce qu’en effet elles participent des piliers par la pesanteur,

quelquefois même par le mode de leur construction. C’est surtout dans les églises souterraines du

X e siècle environ, qu’ils se montrent dans toute leur rudesse. 11 existe une grande affinité de forme

et d’ornementation entre les chapiteaux de ces piliers-colonnes (Y. pl. 55, litt. E, F, G) et les chapi-

teaux de la cathédrale de Tournai; on peut s’en assurer en les comparant avec ceux qu’en a publiés

M. Schayes dans son excellent ouvrage sur l'Histoire de l’Architecture en Belgique, t. I, p. 281,

et 282, 2e édition (è). Cette affinité de caractère est telle que l’on peut dire que c’est le même artiste

qui les a conçus. Ce rapprochement est remarquable et tend à confirmer la date qui est assignée à la

construction de la chapelle de S. Jean, puisque la cathédrale de lournai fut consacrée en 1 06-4. Les

pierres employées dans les deux monuments nous semblent aussi provenir des mêmes carrières des

environs de Tournai.

Les voûtes, qui couvent les deux nefs centrales (c), sont en arête, formées de deux arcs de cercle,

() Ramée, Histoire de VArchitecture, t. I!, p. 163.

() V. aussi le Bull . de l’Académie roy. des Sciences, etc., de Bruxelles, v. 12, 2 e partie, 1S43; A la fin du vol., pi. 3 et 7

(c) La croûte épaisse de badigeon qui les couvre, ne nous a pu permis de nous assurer si elles sont construites en bri

ques ou en moellon.
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qui se croisent au centre : elles ont pour culées quatre points, dont deux sur les pieds-droits et deux

sur les piliers cylindriques du centre. La rencontre des arêtes donne aux voûtes la forme ogivale,

qu’elles n’ont pas en réalité, ce dont nous nous sommes assuré en mesurant le segment du cercle du

point B en G de la planche 33, et nous avons trouvé que l’inflexion suivait exactement le tracé du

même rayon : neufs points différents, mesurés du sol à la voûte, ont donné pour résultat la formation

exacte d’un plein-cintre. Ce n’est donc qu’accidentellement que les voûtes présentent la forme ogivale,

comme toutes celles où l’on a suivi ce système, n’importe à quelle époque. Cependant, nous devons le

dire, aucun indice ne nous a donné la conviction que ces voûtes soient du temps de Lausus, comme

rien non plus nous a donné la certitude qu’elle ne fussent pas de cette époque.

On a fait l’hypothèse que cette chapelle ne fut d’abord couverte que d’un simple lambris en bois,

ayant pour points d’appui des arcades reliant entre eux les pieds-droits et les colonnes. Il existe des

exemples de cryptes couvertes de cette manière, telle est la crypte de Vie, en Bourbonnois (a); mais

il est à remarquer que le plafond y est supporté exclusivement par des colonnes. Dans la chapelle

qui nous occupe, aucun indice ne se présente pour donner quelque fondement à cette hypothèse, on

ne peut que faire valoir des raisons générales et argumenter de ce qui fut pratiqué ailleurs. Mais ici

une considération qui est fondée en fait, vient renverser cette supposition : c’est que les voûtes qui

s’étendent sur les nefs latérales, sont construites au XIIIe
siècle; les arrachements que l’on remarque aux

lettres l, n, u, s de la planche 52, mettent ce point nors de doute. Dès lors peut-on croire que l’ar-

chitecté, qui combina mathématiquement les voûtes surbaissées des bas-côtés, se soit amusé à élever

à la même époque les voûtes du centre? voûtes construites sans art, dont une partie n’est qu’un

simple ouvrage en encorbeillement, et puis à en arracher une partie, pour la laisser ébréchée, sans

raccordement avec la nouvelle. Non seulement cela n’est pas vraisemblable, mais même n’est pas pos-

sible. La voûte, telle que nous les voyons aujourd’hui, est donc la voûte primitive de la chapelle et

n’a nullement remplacé un lambris en bois.

Le pavement actuel est formé de carreaux de terre rouge, entremêlés de quelques dalles tumulaires,

autrefois ornées de lames de métal, que les iconoclastes eurent soin d’enlever lorsqu’ils convertirent

cette crypte en étable. Ce pavement ne date pas de la première construction, car la plinthe des pieds-

droits, à l’exception de celles aux lettres p et o et de quelques-unes des piliers-colonnes, sont sous le

niveau de ce pavement. Il est probable que dans les premiers temps la terre fut couverte d’une mar-

queterie en carreaux vernissés.

Ce pavement nous a mis sur la voie pour résoudre une question qui s’élève sur les colonnes hautes,

qui se trouvent aux lettres e, f, g, de la pl. 34 [I, n, w de la pl. 52), et qui apparaissent là comme un

hors d’œuvre. Ces colonnes sont-elles plus modernes ou plus anciennes que les autres colonnes qui

s’y trouvent? Nous penchons à dire qu’elles sont plus modernes et que probablement elles ont été

élevées du temps de la construction du chœur de l’église haute; et cela par trois raisons, que nous

puisons dans le caractère de leur ornementation et dans des arguments que nous tirons de la construc-

tion des voûtes et du niveau du pavé.

Le chapiteau de ces colonnes est formée de feuilles d’invention, enroulées à leur extrémité en forme

de volutes, soutenant les cornes des abaques; ce sont des espèces de crochets, genre d’ornementa-

tion qui ne vint en vogue que vers la fin du XIIe
siècle et au XIIIe

. Leurs bases ne sont pas moins

dissemblables : elles sont composées d’une plinthe et d’un socle, séparés par deux tores, avec un cavet

(o) BiTissiER, Hisl. de l’Art monum., p. 356.
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pour relier le tore inférieur à la plinthe : il est évident que c’est là une forme de transition et même

une forme gothique.

En second lieu l’état des voûtes, qui sont ébréchées au-dessus de ces colonnes, prouve qu’elles sont

moins anciennes que le restant de l’œuvre; et en effet, les arêtes des voûtes viennent aboutir uniformé-

ment aux angles des tailloirs des colonnes basses et des impostes des pieds-droits, à quelques centi-

mètres en retraite; ce qui n’a pas lieu pour les colonnes hautes, dont les angles sont débordés par les

arêtes, défaut qu’on a voulu éviter en plaçant au-dessus des chapiteaux deux tailloirs en surplomb l’un

sur l’autre, afin de faire aboutir les arêtes aux angles. Mais malgré ce renforcement on n’y est par-

venu qu’en écornant le massif de la voûte sur toutes ses faces (V. ni. 34, litt. e, g). La raison de cette

différence de largeur des arêtes provient de ce que le tracé de la courbe des anciennes arêtes avait

été respecté et qu’ainsi, à cette élévation des colonnes, il présentait plus de développement, qu’on

avait pu donner au tailloir; ce que l’on aurait facilement évité, si la voûte avait été construite après

les colonnes hautes. Circonstance qui seule suffit pour prouver que ces colonnes ont été placées sous

la voûte en sous-œuvre, pour remplacer des colonnes basses, qui s’étaient écroulées ou qui menaçaient

ruine. Enfin en troisième lieu, puisque la plinthe des pieds-droits et des colonnes-piliers se trouve

sous le pavé actuel, tandis que celle des grandes colonnes est placée directement au-dessus, il est

rationnel de dire qu’elles y ont été placées après ce pavé et ainsi postérieurement à l’élévation des

piliers et des pieds-droits.

En résumé, il résulte de ce que nous venons de dire et de l’examen sérieux que nous venons de faire

des lieux, que la chapelle de S. Jean a été fondée vers le milieu du XIe
siècle par Lausus, ancien com-

pagnon d’armes de S. Poppon; que son œuvre fut remaniée au XlIP siècle, quand le chœur de l’église

haute fut construit; qu’à celte époque la chapelle de S. Jean avait exigé des réparations à cause

de la déviation de quelques-uns des supports de la voûte; que les nefs latérales actuelles ont été

élevées sur l’emplacement d’autres plus anciennes; que la chapelle primitive avait autrefois des pro-

portions plus vastes qu’elle en a maintenant; qu’elle s’étendait au-delà du point 2 (pl. 32), ce qui est

démontré par le croisement des arêtes, coupées au cintre 0
, p; que ce cintre a été construit pour les

contrebouter; que la partie antérieure de l’ancienne chapelle fut démolie, parce que la courbe de

1 abside du chœur supérieur 11’en a pas permis la conservation; que l’entrée primitive se trouvait du

côté de la place, en face du palais épiscopal, dont le niveau se trouve à la même hauteur que le sol

de la chapelle; qu’à l’extérieur il n’existe plus de traces de la façade de cette chapelle; que les fenê-

tres trilobées, qui y répandent la lumière, entourées à l’extérieur d'une large moulure, qui les encadre

carrément, datent du temps de la construction du chœur, et enfin que la chapelle de S. Jean ne put

prendre la dénomination de crypte qu’après la construction du chœur, au commencement du

XIII 0
siècle.
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Note p. 5.

On a découvert les médailles suivantes dans les dernières

fouilles qu’on a faites dans les ruines de S. Bavon :

Constantin-ie-Grand, empereur romain, avec le titre de Bv-

zance — Petit bronze — module quinaire.

J....ATTS Reipiibl. L'empereur tenant la Victoire à ses pieds

— une femme coiffée d'une couronne murale.

Valentiands III, empereur romain — Petit bronze— module

quinaire.

Quelques médailles romaines du IVe siècle — légendes effa-

cées. — Obole carlovingienne — légende effacée.

Sur l'un des débris de poterie romaine qu'on y a décou-

verts, l’on remarque des personnages dans une position très

obscène.

Note 2, ib.

Ex Gallia Christiana, t. 1. Notitia provinciarum seu civita-

tum Galliae, honorii Augusti, ut videtur, temporibus condita,

eum Galüas in 17 provincias distinguere mos erat.

Provincia belgica prima.

Metropolis civitas Trevirorum, Trêves.

Civitas Mediomatricorum Mettis, Metz.

» Leucorum Tullo, Tout.

» Verodunensium, Verdun.

Provincia belgiea secunda.

Metropolis civitas Remorum, Reims.

Civitas Suessionum, Soissons.

» Catalaunorum, Cliâlons.

» Veromanduorum, Vermand.

» Atlrebatum, Arras.

» Cameracensium, Cambray.

» Turnacensium, Tournay.

« Silvanectum, Sentis.

>• Bellovacorum, Beauvais.

» Ambianensium, Amiens.

» Morinum, Tcroannc.

» Bononensium, Bologne.

Ib. t. III, p. 207 : « — Porro Menapiorum gentis, cujus

»meminit Julius Caesar (Corn. lib. III), capul exstitit Torna-

» censis civitas prisca episeopatus sede insignita, antequàm

» Noviomagensis ecclesiae episcopis commendaretur
; cujus

» dioceesis olim amplissima ad Oeeanum usque protendeba-

» tur.... etc. » Et en effet l’évècbé de Noyon ou la civitas du

même nom n'est pas mentionné dans la Notitia.

Note 5, p. 4.

Nous devons répéter ici ce que nous avons dit ailleurs

(V. Chronique de Thielrode, p. 101) et ce qui avait été prouvé

avant nous, que les événements de 608 à 650, admis par

Thierrjr

,
abbé de S. Trond, Sigebert de Gembloux, Albéric,

la petite Chronique d’Elnon, les Chroniques de S. Bavon et

depuis par presque tous les écrivains, sont erroneusement

rapportés à ces années. C’est ce que Gbesquière a prouvé à

l’évidence dans les Acta Sanct. Bclg. selecta, t. IV, p. 251,

litt. L, et surtout t. II, p. 458, n° 57 et suiv. S. Arnaud n'a

pu jeter les fondements d'une église à Gand en 604 ou en 608

et ne l’a point consacrée en 616, puisqu’il n’est arrivé en ce

pays que vers 630 ou 631.

Note 4, p. 5.

Dans l’histoire ecclésiastique de la Grande-Bretagne on

rencontre des notions curieuses sur les églises primitives de

ce pays. L’église de Glastonbury date d une haute anliquité,

les auteurs anglais admettent généralement qu’elle n’etait

faite que de claies en chêne ou en osier, ce qu'ils appellent

wicker-worck, ouvrage en osier. Le roi du pays de Wales,

Ifowel Dha, occupait un palais construit de cette manière,

nommé palais blanc, parce qu'il était fait de claies écorcées.

Il est plus que probable que les églises étaient bâties de la

même façon avant la conquête des Saxons. S'il n'existe

plus d’exemples de ce genre de construction, on rencon-

tre beaucoup d’édifices sacrés bâtis en bois dans les pre-

miers siècles du christianisme. Il est à remarquer d’abord

qu’en saxon le mot bâtir est traduit par getymbrian
,

qui

signifie construire avec du bois, en flamand timmeren, au pré-

térit getimmerd, d’où l'on pourrait conclure que les bâtisses
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en bois étaient seules connues à cette époque. En 626, le roi

Edwin fit bâtir, à l’occasion de son baptême, une église en

bois, qu’il reconstruisit dans la suite en pierres (a). L’é-

vêque Finan éleva aussi une église en bois à Lindisfarne

vers 655; elle était formée de planches en chêne, liées entre

elles avec des roseaux, à la manière écossaise. Guillaume

de Malmesbury menlionne également une chapelle, construite

de la même manière dans le village de Doullinge, dans le So-

merselshire (b). Dans le Norfolk, à Sharnburn ,
ainsi qu’à

Elmham, il y avait des églises en bois. Au commencement

du XII e siècle on en construisait encore ; à Bedricesworth
,

au village de S. Edmond, on éleva une chapelle de cette es-

pèce, où l’on inhuma S. Edmond, roi de l’ouest de l’Angle-

terre (e) : et encore après la conquête des Normands, cet

usage n’était pas abandonné (d). Le roi Edgar, dans un di-

plôme qu’il délivra à l’abbaye de Malmesbury en 974, s’ex-

prime ainsi sur les abbayes de son royaume : « Aile the

monasteries of my rcalm lo the outward sight, are nothing

but luorm-eaten and rottentimber and Lourds » — un amas de

planches pourries et vermoulues. Mais après la conquête,

cet usage se perdit insensiblement et l’on adopta la manière

des Normands, celle de bâtir sur arcades, formées de pierres

tirées de Caen en Normandie (e).

Il est assez difficile, pour ne pas dire impossible, d’établir

quelle était la forme des églises saxones : Beda
(f)

dit que le

roi Ethelbert fut enseveli « in portion S. Martini, intra eccle-

siam, » phrase qui a singulièrement éprouvé la patience des

antiquaires, et qui signifie, à ce qu’il nous parait, sous

l’autel ou l’arcade de S. Martin, sans qu’on puisse baser là

dessus un système quelconque sur le genre de constructions

adopté alors. Le même historien nous fournit ailleurs de

curieux détails sur la manière de bâtir de son temps, quand

il parle de l’abbaye deWermouth (g), où il fut élevé. Ce mo-
nastère et son église furent construits par Benoit Biseop,

noble saxon, lequel, après plusieurs voyages en France, en

ramena des ouvriers, qui en 675 commencèrent à élever une

église en pierres à la mode romane. Après une année de tra-

vaux, l’église était assez avancée pour qu’on put y célébrer la

messe. Biseop retourna alors en France pour y chercher des

ouvriers verriers : ceux-ci fabriquèrent assez de verre en An-
gleterre, pour qu’ils pussent en adapter à toutes les fenêtres

(a) Vedae Ilist eccles., 1. II, cap. 14, et lib. III, cap. 25.

(à) Anglia sacra, pars II, p. 23.

(c) On trouve une vue de chapelle dans l'Histoire pittoresque de
VAngleterre, etc., par de Rojoux et Nodier. Paris, 1835, t. I, p. 70.
Les murs d’enceinte sont formés d’énormes troncs de chêne.

(d) Second general Rapp. from the Commissionners of pub. He-
cords, Appendix.

(e) Antiquities of Canterbury, part. I, p 86, éd. de Battely. —
Survey of London, vol. I, p. 638, éd de 1754.

(fl Ilist. eccles
, 1 . II, cap. 5.

U/j Ihst. abbatum Hircmuth et Gyrw, p. 295.

de la nouvelle église; c’est de cette époque que date l’intro-

duction en Angleterre, de l’art de faire du verre (a).

C’est l’évêque Wilfrid qui a rendu le plus de services à l’ar-

chitecture ecclésiastique des Anglo-Saxons : ce prélat avait de

grandes connaissances en architecture; il dirigeait lui-même

l’exécution des plans qu’il avait conçus, de commun accord

avec les maitres de l’art, qu’il avait su attirer de Rome et

d’autres pays, dans l’espoir d’avancement (b). Les principales

églises qu’il fit ériger, sont celles de Ripon et de Ifexham.

Edda dit dans la biographie de ce saint, c. 17 : « In Hrypis

» basilicam polito lapide à fundamentis in terra usque ad

» summum aedificatum, variis eolumnis et porticibus sufful-

»tum.... erexit. » Un écrivain vivant à la fin du XII e siè-

cle, et qui vit l’église de S. André à Hexham, en fait la des-

cription suivante (c) : S. Wilfrid jeta très-profondément les

bases de son édifice et sut y ménager des cryptes avec des

chapelles souterraines et des couloirs. Les murs, d’une grande

élévation, étaient soutenus par des pieds-droits et des colonnes

de formes diverses : trois travées y étaient superposées. Les

murs, les chapiteaux des colonnes, le ciborium ou la coupole

de l’autel étaient décorés d’imageries et de figures en relief

taillées dans la pierre et peintes de couleurs variées. Le corps

de l’église était entouré de tous côtés de portiques à étage, qui

se communiquaient au moyen d’escaliers à hélice et de galeries

ménagées avec autant d'art, qu’un grand nombre de person-

nes habitaient autour de l’église sans être vues. Il avait fait

établir avec le plus grand art des chapelles sous les portiques

aux différents étages, où il y avait des autels dédiés à la Vierge

et à divers saints.

Cette description que l'on pourrait croire exagérée au reste,

est conforme à celle qu’Edda en donne (d) et qui déclare qu’au-

cun édifice aussi beau n’existait en-deça des Alpes. Il est inu-

tile d’ajouter que ce monument était construit modo romano

vel romanorum.

Bèdc (e) rapporte qu’un roi des Pietés envoya quérir en 714

à l’abbaye de Weremouth des architectes, qui pussent lui bâtir

une église dans ce style.

Alcuin a laissé dans un poëme sur les pontifes et les saints

de l’église d’York, la description non moins pompeuse de cette

église, elle était aussi ornée de colonnes, de portiques, d’ar-

cades cintrées (curvatis areubus
)

et entourée de galeries ou

de travées. Un si grand nombre d’églises fut bâti en Angle-

terre entre l’époque de la conversion des Anglo-Saxons et

celle des incursions des Danois, que dans un concile tenu en

816 à Cealc-Hylhc, on arrêta un canon spécial pour la coû-

ta) L’art de la verrerie était si considéré en France, qu’un gentil-

homme ne dérogeait pas en devenant verrier.

(b) Eddii Cita S. Wilfridi

,

cap. 22.

(c) Richard Hagulstard, 1. I, c. 3.

(d) Vita Wilfridi, cap. 22.

(e) Hist. eccl., 1. V, cap. 22.
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sécralion des nouvelles églises, en ordonnant que la figure

du saint, auquel elle était dédiée, devait être peinte sur le

mur ou sur les autels.

Note 5, p. 5.

Dans les Annales de l’abbaye de S. Pierre à Gand, publiées

en 1842 par M. l’abbé F. Van de Putte, on lit : « Anno 618

» b. Amandus in ccclesia Gandae, remotis clericis, calervam

» monachoruin aggregavit, quibus ctiam associavil Bavonem...

» praeficiens cis abbatem. . Florbertum... et sic palet per

» praedictam monachoruin institutioncm in nostro monas-

u terio Blandinio octo annis praecessisse ordinationem mo-

» nacborum S. Pétri Gandensis. Et tradunt nonnulli liane esse

» causam quare indicamus nos habere prioritatcm et supcrio-

» tatem in processionibus et aliis congrcgationibus. »

Il est certain, si cette prééminence est fondée sur la date

invoquée par le chroniqueur, qu’elle est loin d'être établie.

Note 6, p. 6.

Le biographe anonyme de S. Bavon, son contemporain,

dit au sujet de Thorholt : « Multum namque itineris spatium

» erat atque vastae solitudinis densorum lignorum saltus oc-

» cupaverat iter quod erat inter cellam b. viri et monasterium

» Turhollense. » Selon De Meyer (an. 745), la forêt de Thorolt

se nommait aussi Rcehushcm, aujourd'hui Roxhcm, près d'Ou-

dembourg. Jusqu'à nos jours une des anciennes portes de

Gand porta le nom de « Thourout-poort. » S. Bavon fonda

un monastère d’hommes à Calmont, dans la Ilesbaie : on en

fait mention dans le partage du royaume de Lolhaire (en 870) :

il n’existe plus (V. Wastelein, Gaule betg., p. 211).

Note 7, p. 7.

L’invasion des Francs entraîna certainement la destruction

de beaucoup de monuments religieux, construits dans le style

romain avec une richesse vraiment prodigieuse (a); mais quoi-

que les Francs ne fussent pas à comparer, quant à leur génie

pour les arts et par leur aptitude à les pratiquer, aux habi-

tants du nord de l’Europe, qui imitaient avec plus de soin la

construction romaine, comme le remarque Ammien (livre 17),

« domicilia euralius ritu romano constructa, » ils ne tardè-

rent cependant pas à élever des temples, par reconnaissance

pour les succès que leurs armes avaient obtenus, après la

conversion de Clovis en 496. Ce monarque éleva à Paris le

couvent de S. Pierre et de S. Paul; à Chartres, celui de

S. Pierre; à Orléans, celui de S. Mesmin. En 504, Clovis fit

reconstruire en bois l’église cathédrale de Strasbourg, élevée

au IVe siècle, sur les ruines du temple d’Hercule par l’évèque

S. Amont, et détruite au commencement du Ve siècle par les

Barbares. Lors du partage de son royaume, son petit-fils

(a) V. Grégoire de Tours, L. I, c 9, 10, c. 31, L. II, c. 14, 13,

16, 17.

Childebert bâtit en 550, l’abbaye de S. Vincent, depuis S. Ger-

main-des-Près, à Paris. S. Germain, évêque de Paris, en fut

l’architecte; cette abbaye était d’une magnificence éblouis-

sante. Clotaire, frère de Childebert 1, bâtit l’église de S. Pier-

re, à Rouen; il commença à Soissons l’église de S. Médard,

qui fut terminée par son (ils. Radegondc, femme de Clotaire,

fonda à Poitiers le monastère de S‘« Croix. Chilpéric I, Chil-

debert III, Contran, Clotaire II, ne protégèrent pas moins les

arts et fondèrent un grand nombre d’églises. Chilpéric fit

meme construire à Soissons et à Paris, des arènes en char-

pente, où il donnait des fêtes au peuple. A cette époque, c’était

le clergé qui s'occupait exclusivement de l’architecture. Léon,

treizième évêque de Tours, était un ouvrier très-habile dans

Fart de construire en bois. L'historien Grégoire de Tours, lui-

même, était un grand constructeur. Parmi les autres princes

de l'Eglise qui s’occupèrent de Fart de bâtir, on voit Ferréol,

évêque de Limoges; Agricola, évêque de Cliàlons-sur-Saone,

cl S. Eloi qui exerça l’art de l’architecture et de l’orfèvrerie

pendant les règnes de Dagobert et de Clovis II. Il érigea un

monastère à Solagnac, près de Limoges, et d'autres à Paris

à Noyon et ailleurs, qu'il fit exécuter sous sa direction par

ses disciples. S. Éloi, à en croire son biographe, touchait

des honoraires pour les ouvrages qu'il faisait exécuter : le

même écrivain rapporte qu’il couvrait ses bâtiments de plomb.

Un auteur nous fait connaître le caractère général de l’ar-

chitecture du temps de Clotaire : dans le Diptichon leodiense

ex consulari factum épiscopale ,
etc. (a), on lit que l’église

de S. Pierre, â Rouen, fut construite superbement avec un

art admirable, en blocs de pierre équarris par la main

d’artistes goths, mira ferlur opéré constructa ab artificibus

gothis.

Note 8, p. 7.

S. Amand est loin d'ètre le seul missionnaire, qui ait élevé

des temples dans le Nord ; S. Orner, nommé évêque de

Térouanne vers 638, dans le but d’extirper de son diocèse

les dernières racines du paganisme et d'y raffermir la foi,

appela près de lui S. Bertin, S. Mommelin et S. Ebcrtran.

Leur premier soin fut de bâtir à Térouanne une belle église

en pierres et en briques, consolidée à l’extérieur par des

colonnes, et ornée à l’intérieur de lames d’or et de mosaïques :

« Quo in loco sanctus vir tantum in Dei nomine sudavit, uf

» primitus nobile templum lapidibus rubrisque lateribus in-

» termixtum, in altum erigerct : cujus ex vicino columnae,

» quarum capitibus singulis imposita tesludine, utramque

» parietem firmiler sustentant; nec minus interius oratorii

«pavimenta multicoloris petrarum junctura, quae pluribus

» in locis aurca infigunt lammina decentcr adornavit. Cujus

» tcmpli strucluram qui forte velit prae oculis inspicere pote-

tn) Par Alexandre Wiltlieim. Liège, 1G39, in- folio.
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» rit. u Ce monastère et son oratoire ont subsisté jusqu’en 1479,

époque où ils furent incendiés par les Anglais (V. Chronique

de S. Berlin, p 17. Collection des documents inédits de l’hist.

de France). Nous ferons remarquer, comme un trait distinc-

tif des mœurs monacales de ces temps, qu’en 820, l’abbé de

S. Orner, Fridogisus, obtint l’autorisation de chasser dans

les forêts de Sitliiu, dépendantes du monastère, « sub occa-

» sione librorum tegendorum vel manicarum (gants) ad usus

>> fratrum faciendarum, sed eredibilius est, ad suae vanitatis

» ludibrium exercendum. » (Cart. sithiense, p. 75).

L’église de S. Orner renferme encore plusieurs objets, qui

offrent le plus haut intérêt archéologique; nous ne citerons

que les intéressants débris de l’ancien pavement, en style

roman; l’ancien tombeau de S. Orner; un autre encore, en

forme d’auge, qui se trouve dans le chœur, dans la travée

gauche, etc.

Note 9, p. 7.

Vitruve,en parlant de l’appareil nommé emplvcton (moellon),

dit que de son temps les maçons voulant aller plus vite en

besogne, redressaient les moellons des parements :« ... cele-

» ritati sludentes, ereeta coria (rangées de brigues) locantes,

» frontibus serviunt et in medio farciunt fraclis separalim

» eum materia cementis... » (Liv. II, chap. 8). Ne dirait-on

pas que Yitruve, par ces mots crecta coria, a voulu désigner

l’appareil en feuilles de fougères? Quoiqu’il en soit, cette dis-

position inclinée des moellons peut avoir eu pour but prin-

cipal non une ornementation, mais la solidité du parement;

l’inclinaison oblique des moellons les uns sur les autres, leur

donnant réciproquement des points plus solides que dans leur

superposition à plat à cause du mortier. Cette disposition

est un des caractères propres au style roman pur; elle est

mise en usage tantôt sur de grandes surfaces, comme à Ba-

lagny, Frocourt, Ansacq, Ully-S.-Georges, Sacy-le-Grand,

S. Quentin-des-Prés (villes de l’ancien Beauvoisis); tantôt

limitée çà et lù au niveau de quelques assises, comme à An-

viller, à Bonnières et à Catenoy; ou enfin rudimentaire, for-

mée par quelques moellons inclinés obliquement les uns sur

les autres, ainsi qu’on le voit sur la tour d'Estrées, à Canly

et à Mirlemout. Cette disposition, habituellement irrégulière,

était entremêlée de quelques assises horizontales. C’est cette

dernière disposition que l’on remarque dans les murs de

S. Bavon.

Note 10, p. 10.

Voici les diverses dénominations que l’on donna à l’abbaye

de S. Bavon avant cette époque :

« Monasterium sancti Pétri, sanctique Bavonis, » dans la

bulle du pape Eugène I, du 22 février 655, bulle réputée

apocryphe.

« Monasterium quod dicitur Ganda, » dans la charte de

Louis-le-Débonnaire, du 12 avril 819.

« Monasterium S. Pétri et S. Bavonis, » dans une charte de

Charles-le-Chauve, du H octobre 864.

« Monasterium in vico gandavo » : le roi Lothaire, Il dé-

cembre 958.

« Monasterium sancti Pétri, apostolorum prineipis » : 5 mai

967, du même monarque.

« Coenobium sancti confessoris Christi Bavonis»: 21 jan-

vier 974, de l’empereur Otton II.

< Monasterium Ganda, constructum in honore S. Pétri » :

18 janvier 976, du même empereur.

« Monasterium sancti confessoris Christi Bavonis » : 19 jan-

vier 976, du même.

« Monasterium Gand. prope fluenla Scaldi fluminis ubi

» idem amnis Logic flumini iungitur; » 22 mars 977, du même;

5 février 1005, de l’empereur Henri II, et 28 mai 1040, de

l’empereur Henri III.

« Coenobium Gandense » : 1019-1030, lettre de l’abbé

Olhclbold.

« Ecclesia sancti Bavonis » 14 septembre 1096, de Radbode,

évêque de Tournai.

« Monasterium S. Bavonis, » 1105, de Baldérie, évêque de

Tournai.

« Claustrum S. Bavonis, » 1120, de Godebald, évêque

d’Utrecht.

Dans le 6« vol., p. 502 (Paris) du Précis de la géogra-

phie, etc., de Maltebrun, il est dit au sujet du mot Gand,

ce qui suit : « Gand, en ancien Scandinave, signifie magic,

sorcellerie (Y. Landnama-bok, vocabulaire, au mot. Worm.

spec. Lexici runici, p. 83), Gand-reid, équitation magique;

ib. Gand, alfar, esprits et magiciens, qui passent sur l’eau sur

des bâtons enchantés; ib. Gand-crka et Gand-hid, boite pour

garder les instruments de magie; ib. Ganas, en bas-breton,

signifie trompeur (Bullet). Enganna, en espagnol, inganno,

en italien, tromperie, fraude; Gautier, en allemand, escroc,

trompeur. »

Note 11, p. 13.

« L’usage autrefois recommandé par Origène, Ambroise,

Augustin et Chrysoslôme, de payer la dime au clergé, à

l’exemple des Hébreux, se consolida généralement. Il fut dé-

claré dans le concile de Tours (567) que tous les fidèles de-

vaient la dime destinée à être employée par les évêques au

rachat des prisonniers. Celui de Maçon (585) ordonna ensuite

de la payer aux ministres des églises, selon la loi de Dieu et la

coutume immémoriale des chrétiens, sous peine d’excommu-

nication. Cet impôt ne devint néanmoins d’une perception

régulière qu’après Charlemagne, qui y soumit tous les pro-

priétaires, sans en exempter les administrateurs des biens

de la couronne (779). »Cantu, Hist. univ. 7, p. 594. — Au

Xe siècle, le produit des dîmes était déposé dans les églises de

campagne, qui servaient ainsi de granges. Théodulf, évêque
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d'Orléans, le défendit (Serm. opéra, t. Il, col. 926). La même

défense fut portée par le quatrième concile de Milan.

Note 12, p. 13.

Dans ces temps le sanctuaire, sacrarium, des basiliques,

était placé au milieu du temple et séparé du chœur des chan-

tres par trois marches et par le chancel ou balustrade, formée

de grilles en fer ou en bois {cancellé), ou de tablettes en mar-

bre rehaussées de sculptures et de mosaïques. Ces tablettes

étaient surmontées de pilastres, auxquels on suspendait des

voiles ou tapisseries (
aulaca), qui cachaient le sancluaiie pen-

dant une partie de la célébration des saints mystères. Ces

voiles rappelaient la clôture du saint des saints dans le temple

de Salomon. Cet usage de clôturer le sanctuaire ou le chœur

se perpétua assez longtemps : souvent l’on voit dans les

églises du côté du maitre-autel, des anneaux placés aux pare-

ments latéraux des pieds-droits. Ils servaient à soutenir les

tringles pour suspendre les draperies : on peut en voir dans

le chœur de la cathédrale ù Gand.

Note 13, p. 21

.

L'hérédité du comté de Flandre apparaît dès son origine,

comme principe constitutif, consacré par Charles-le-Chauve

en 877. « Si cornes de isto regno obierit, cuius filius nobis-

»cum sit, filius noster cum caeteris fidelibus nostris ordinet

» de his qui eidem comiti plus familiares propinquiores fue-

» runt, qui cum ministerialibus ipsius comitatùs et cum epis-

» copo in cuius parochia fueril ipsum comitatum praevideant

» usque dum nobis renuntietur, ut filium illius qui nobiscum

ncrit, de honoribus illius honoremus. Si autem filium parvu-

i> lum habuerit
,
isdem filius eius cum ministralibus ipsius

» comitatùs et cum episcopo in cuius parochia consistât, eum-

»dem comitatum praevideant, donec obitus praefati comitis

» ad notitiam nostram perveniat et ipse filius eius per nostram

» concessionem de illius honoribus honoretur, etc. »V. Walter,

Corpus juris Germ. antiqui, t. III, p. 2l5, art. 5.

Note 14, Ib.

Ce n'est que sous réserve que nous annotons ce fait, puis-

que Miræus donne une charte de l’archevêque de Reims

,

Ebbo, datée de « circa annura 842, «par laquelle il fait don

au comte Baudouin Bras-de-Fer, des mêmes reliques. V. t. I,

p. 22.

Note 15, Ib.

Les archives de la ville de Gand viennent d’acquérir dans

la vente des livres de M. De Mulder, d’Audenarde, un exem-

plaire des Gandavensium rerutn libri sex, de Sanderus, an-

noté par le savant curé J. L. Roothaese; nous y trouvons la

note suivante :

« Hanc saxonicam translationcm factam an. 785, his verbis

» refert Paulus Aenilius (?) : eruori, nominique peperit (Caro-

>> lus M. imp.) utque sub oeulis essent observarique facile

105

» possent, nobilitatcm, et in quibus aliquid dignitatis eluceret,

» cum libris uxoribusque traduxit in Galliam belgieam, Occani

» ora ad in eolendum eis data. — Ex his aliqui Gandavum, nt

» hic ait Sanderus, transferri potuerunt; cerle nobilein

»apud Gandavenscs familiam, ex his Saxonibus oriundos con-

» stans est adhuc multorum tradilio. Sed aut illos Saxones a

» Carolo Magno his translatos, alios Saxones antiquiores

» Gandavum a sacculo V*°... incoluissc mihi quidem omnino

» apparet verosimilc. Irruppcrant hi tam alias saepè, tum

» praecipue cirea an. 406 ante Vandalos in Galliam, et in

» Bclgicà secundà loca Flandriae maritimae, et confinia quae-

„ dam etiam introrsum occupaverunt Vandalis, an. 410, pro-

» lligatis ab federatis Armoricis et Francis codera foedere isli

» Saxones, ut amici viciniquc Francorum fuerunt fortassc com-

«prehensi; saltcm quac occupaverant loca sive paeto, sive

» vi, relenuerunt; undè factum, ut totum illud Oceani litlus,

» quod Armoricum, antè dicebatur, in notitia imperii vix

» 28 annis post haec editù, et alibi passim vocatum fueril

» Saxonicum. His Saxonibus... Anglis circa an. 449 in Brita-

» niam trajicientibus succcsserunt deinde 1Varni atque Frisii,

» qui tandem an. 595, a Childebcrto juniore, Austrasiac, Bur-

» guindiaeque rege, penitus eversi fuerunt. Et quamvis nemo,

» quod sciam, Warnos, Frisios et istos Saxones Gandavum in-

»coluisse memoret, movet (?) indè tamen, ut id credam, quod

» Gandavum, Sandero teste, legatur olim fuisse in pago Fri-

» siae maritimae, et quod constet ex Chronico Bavoniensi,

» quatuor Ambachta, quorum erat metropolis Gandavum

,

» certo fuisse ditionis Frisiorum, ad quorum episeopatum

» Ultrajecti circa an. 695 institutum usque ad ereetioncm

» novorum in Belgio Episeopatum pertinuerunt, ac proindè

» si Gandavum quondam fuerit in pago Frisiac maritimae, si

» metropolis fuerit quatuor Ambachtorum, quae certo fuerunt,

» ditionis Frisiorum; probabilissimè citur ipsum quoque

» Gandavum fuisse in ditione Frisiorum et ante Frisias etiam

» Saxonum, cum Saxonibus, ut dixi, Frisci cum Warnis suc-

«cesserint. Haec de Saxonibus, Warnis, ac Frisiis intricata

» alioquin enucleatius explicat Bücheries, in Delg. rom.,

1. 15 et 14. »

Il a paru depuis peu de temps un intéressant mémoire de

M. Resseeuw, jurisconsulte distingué à Oostbourg, sur les

limites de l'ancienne Flandre; voici la conclusion qu’il prend

sur cette question : « Dat voor Vlaanderen en Zeeland geene

» andere limiet bestond of oit had bestaan, dan de Schelde-

«stroom, die wij thans de Westcrschelde noemen
,
en die

» door velen als de Heijdenzee is besehouwd. »

Note 16, p. 27.

« Statuimus ne quis canonieus in ecclesia vel atrio eccle-

» siae vel in plateà juxta ecclesiam ludum taxillorum vel alea-

»rum, vel quemeumque ludum illicitum audeat exercere;

»quod nullus publicè tabernam frequentet; aut publieè tcncat

25
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» conculdnam, ne quis spectaculum corporis sui ludibricum

« faciat; et quod pileum île floribus non portent publicê; sed

» ita honestè et maturè incedunt, quod ex gravitate itineris

«mentis majestatcm ostendant, etc. »(Spicil . d’A chéri, t. III,

p. 02 1.

Note 17, p. 27.

Voici ce que M r D. Ramée, dans son Histoire générale de

l'architecture, t. Il, p. 107, n° 142, dit à cet égard.... Les

Bénédictins seuls cl uniques dépositaires de la science et des

arts pendant une longue période de temps, ont dû s’occuper

spécialement d’architecture.... Jusqu’au XII e siècle, ils furent

les architectes de presque toutes les églises élevées en Occi-

dent.

No 144. Lorsque les moines de S. Benoit élevaient des

églises pour les évêques ou pour les paroisses, ils suivaient

la forme adoptée pour ces monuments; mais ils ne s'écar-

taient jamais du type consacré pour leurs propres églises

abbatiales; une ou deux tours s’élevaient à l'occident, une

autre sur l’inlerrection de la nef et des transepts, et deux

autres flanquaient le chœur 5 droite et à gauche. Telles sont

les églises de Cluny, etc.

Note 18, p. 29.

Nous avons trouvé la mention de plusieurs magistri dans

les chartes de l’abbaye :

En 1121, Odfridus, magister.

1123, Albricus, id.

1 167, Walter, id.

1 176, Joannes, id.

1208, Lennothus, id.

1221, Arnould, id.

1230, Razo, id.

Note 19, p. 55.

1 n nomine domini Dei et salvatoris nostri Iliesu Cbristi.

Otto divina ordinante providenlia imperator augustus. Quum

superna dispensante gralia videmur ceteris mortalibus super-

eminere, oportet ut cuius precedimus numéro eius sludea-

mus rnodis omnibus voluntati parère. Nain et liiis quibus nos

scimus divinitus preesse debemus in quibuslibet ncccssitati-

bus prodesse, et iustis peticionibus servorum Dei quas suc

quietis vel subsidii causa suggererc vidclur libenter obau-

dirc. Igitur noverit sagacilas et inilustria omnium fidelium

nostrorum tam presentium quam futurorum quum cum beni-

gno superne miserationis respectu optata cunctis mortalibus

in imperio regni gauderemus pacis tranquillitale plurimis

sepe nobilibus viris extraneis videlicet et domesticis nostra-

rum rerum administratoribus innotescentibus pervenit ad nos

opinio monasterii gandensis propc fluenta Scaldi fluminis, ubi

idem amnis Lcgie flumini iungitur, a sancte recordationis pon-

lilice Amando in primitus fundati et in honore bealissimi

aposloli Pétri construeti et consecrati in quo inclitus Christi

confessor Bavo requieseit cuiusque rector et abbas ad presens

dinoscitur esse Deo dévolus vir Womarus. Comperientes et

idem eenobium sancte religionis vigore pollere salis ydoneum

sumus arbitrati aliquid ulilitalis servorum Dei in prefalo loco

militantium nos prospicere, qualiler scilicct eorum caritatis

firmitati possemus commendari et propensius animos ipso-

rum ad nostram invitaremus dilectionem. Proinde sempiterne

retributionis premio nostreque salutis augmento omnium

exactiones theloneorum, que hactenus per diversa municipia

oppida vel castella vel per quelibet loea regni vel imperii

nostri ex omnibus viris predicti monasterii exigebantur

,

penilus indultas et remissas esse volumus. Quam videlicet re-

missionem ut noverit omnium fidelium nostrorum presen-

tium et futurorum universilas a nobis plenissime constitutum

super ea hoc nostre emunitatis preccptum Ceri iussimus per

quod ordinamus et precipimus ut nullus iudex vel cornes nos-

ter nec quislïbet ex iudiciaria potestate nostris et fuluris

temporibus dcinceps aiiqualenus homincs predicti loci solli-

citare vel inquictare présumât, alicubi pro aliquo tlieloneo

tam navigio quam carrigio pontatico vel rotalico
,
sed qno-

ciens pro ulililatc loci et fratrum supra memoratorum aliquos

dirigi eontigerit per diversa loca imperii nostri cunlibus et

revertenlibus bac nostre preceplionis auctoritate munitis abs-

que ulla sollicilationis inquietudinc negocium suum liceat

excerccre quatinus ipsos servos Dei pro nobis et coniugc pro-

leque noslra atque stabililatc tolius imperii a Deo nobis con-

cessi atque conservandi liberius et devolius iugiler dominum

exorarc dclectet. Et ut bec auctorilatis constitutio domino

protegente finclenus valcat inconvulsa pcrmancre manu

propria subter eam firmavimus et anuli nostri impressione

signari iussimus.

Signum domni Oltonis invictissimi imperatoris augusti.

Egbertus cancellarius ad vieem Willigisi archicapellani

notavi.

Datuiu X kal. april. anno dominicc incarnalionis DCCCC

LXXVII. lndictione V, anno vero regni domni Ottonis XVI,

imperii X°. Actum Novimago. — (22 mars 977).

Note 20, p. 40.

11 est assez singulier de rencontrer ici un S. Colomban,

abbé irlandais, venant mourir en 959 à l'abbaye de S.Bavon.

Le chroniqueur n'aurait-il pas confondu deux époques bien

distinctes? Car l'histoire fait mention, à l’année 585, d'un

autre Colomban, aussi Irlandais de naissance et également

béatifié, qui vint en France avec plusieurs religieux de son

monastère pour y prêcher. Il voyagea de l’Ouest à 1 Est et

prêcha partout avec un succès prodigieux, fonda même plu-

sieurs monastères célèbres et mourut à Robbio, en Italie, le

21 novembre 615 (V. Cours d’hist. mod., par M. Guizot,

p 266, éd Brux., 1839).
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Note 21, p. 46.

Le tuf ou tufeau est une espèce de pierre calcaire, poreuse

et légère, se taillant facilement; on l’employait de préférence

ù la construction des voûtes. Dans l’architecture romane le

tuf et le grès servaient avec la lave, le marbre ou la brique, ù

faire des mosaïques à l'extérieur des édifices : « Au nombre

des matériaux les plus caractéristiques, je citerai la brique

et le tuf employés avec prédilection depuis les Romains jus-

qu’au XIII e siècle et surtout pour les revêtements extérieurs

et les voûtes, » dit Oudin dans son Archéologie chrétienne,

p. 138. Le tuf employé dans la construction de l’abbaye de

S. Bavon, provenait d’Andernach, sur le Rhin, où il est en-

core exploité. Les relations entre ces contrées et la Flandre

ont toujours été très-suivies.

Note 22, p. 47.

« On est bien forcé d’admettre que dès les premiers siècles

de Père chrétienne, les Romains se sont servis de vitres pour

clore les fenêtres. Nous ferons observer seulement que les

ouvertures, dans les maisons latines, étaient rares et étroites,

et que l’emploi du verre ne devait pas exclure l’usage des

pierres spéculaires, telles que l'albâtre, le talc, le lapis plien-

gitès.... Quand les fenêtres n’étaient pas closes avec ces ma-

tières, c’était par des espèces de treillages, « transennac, »

analogues à nos jalousies, ou par des planchettes disposées

comme les abat-vent de nos clochers. Souvent la fenêtre était

garnie d’une matière translucide; on se préservait alors con-

tre les ardeurs du soleil en tirant des rideaux, vêla, devant les

fenêtres. » (Batissier, Hisl. de l'art mon., p. 646).

Note 23, p. 48.

La butte S le Croix, nommée dans la suite mont de S. Pan-

crace et en dernier lieu de S. Machaire, se trouvait à cent pas

de la route de Termonde au faubourg de la porte d’Anvers,

suivant le curé de Laerne, J. Schatteman, qui écrivit en fla-

mand la vie de S. Machaire vers 1641. On y voit encore,

dit-il, un autel â demi-ruiué, où l’on plaçait les reliques de

S. Machaire, durant le sermon qu’on y faisait publiquement.

Nous avons trouvé sur une carte dressée en 1751, le 28 mars,

par P. J. Benthuys (n“ 399 de l'Inventaire des cartes des

Archives de la Flandre orientale), l’indication du S. Mont de

S. Machaire; il n’était en effet qu'à quelques pas de la roule

de Termonde, presqu'en face du chemin, qui conduit aux

prairies dites Heirnesse. Ces monticules sont également figu-

rés sur la vue de la ville de Gand faite en 1334, à la gauche

de la porte de Termonde; elles ont disparu aujourd’hui.

Note 24, Ib.

Extrait du MS n° 150, no 9, p. 176, de la Bibl. de Gand .

— « Quo sacra S. Bavonis détecta sunt membra ac ordine

» supra memorato reposta , adiit hoc gandense coenobium

* quidam magnae gruvitatis vir, cum coeuntibus sibi aliis

» tribus, qui se quidem Macharium nominc Antiocbac vero

» archiepiscopum fatebatur.... qui bénigne satisque hospi-

» talilcr susceplus
,
ob devolionem sanctae convcrsationis,

» fraternae societatis est admissus.... cumque portus com-
» migrasse! viciniac, pedum inflatione corripitur, ac lectulo

» delinetur. Et cum per dies aliquot languor ingravesceret, de

» vita dcsperalur. Ad monasterium itur, ut revelicretur. Pc-

» nesque nos aliquaradiù iacuit exanimi similior. Et ccce in

» tempestate noctis cuiusdam silenlio, non gravalus quidem

» somno, S. Bavonem videt sibi assistere, bisque verbis com-

«pellarc : Surgite, ail, monasterium ingredere {il n'était

» donc pas loge dans le monastère), et quae videris innotesce.

» Qui ut sibi videbatur, surrexit, monasterium intravil, et ante

» S. Altarc sedentes utriusque sexus repperit sanclos. Ex quo-

»ruin confcssione ut sibi videbatur S. Bava; se subrigens ex-

» tensa manu cum tenuit et extra limon lempli eduxil, puneque

» altarc S. Pétri a S. Amando olirn dicatum, stare pracee-

» pit (ainsi en 1014 cet autel existait encore). Ubi dum

» oppcrirctur eosdem sanctos sibi cum cerreis ad hoc ipsum

«altarc approximare videt, quos ob nimiae claritudinis fulgo-

» rem vix intueri valebat. Ilorum ammonitu roboralur, et

» ut de reliquo sanus persistât cercioratur. Ex quorum collegio

» S. Landoaldum agnovit infulalum.... qui statim mane sa-

» nissimus surrexit, quae viderat innotuit... sicquc nobiscum

» per spacia quinque mentium commoratus, patriam ilerato

» deliberavit adiré.... sed quoniam eo anno pestilentiae im-

« manitas quam plures immo innumerabiles in gandensi pago

« ammirabili plurimisque annorum curiculis ante inaudita

» vcl visa, invaserat subitatione, simul huius beatificanda

» atligit membra. Qui ea lactus gravedine, signis ac nutibus,

» quibusque valebat acsi praesagiret intimarc curavit eloquiis,

» se quidem ipsa finiendum moleslia, plagamque imminentem

» post haec cessandam
,
quod postea rci probavit eventus.

» Accersitoque pâtre monasterii venerabili videlicet abbate

» Eremboldo, simulque cunclis fratribus, comam capitis, bar-

« bamque sibi tondi omnimodis exorat, partemque barbae

» malri, in exteris regionibus relictae, sollicité rogavit mitti...

» His rite exactis, comitantibus nobis, criptam, scilicet orato-

« rium S. Mariae ingreditur, baculoqne suae sepuiturae mon-

« stravit locum, ibique se terris commendari iussit. Moxque

» eadem nocle niinia praeventus corporis moleslia defungitur

» vita... post eius quoque discessum, iuxta tanti viri condic-

» tum, plagae mortalitatisque cessavit immanitas— Allatus

» ergo in cripta S. Mariae ac in loco a se praeelecto tumulatur

» honorifieè, ac oblationibus fidelium, ut pote vivus, sic vene-

» ratur defunctus, anno autem dorninteae incarnationis 1012,

«indictione décima, concurrentibus duobus, quarta idus

«aprilis, obiit hic sanctus.... »

Note 23, p. 48.

Le chroniqueur Thielrodc dit, en parlant de cette inhu-
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ination : « Sepullus est ante basilicam sancti Benedieti. » En

prenant le mot basilica dans le sens rigoureux, on pourrait

eroire que dans l’enceinte de l’abbaye il existât une chapelle

ou un oratoire dédié à S. Benoit; mais il est constant que

dans bien des anciennes chartes l’autel est appelé basilique
,

ainsi que les châsses, les reliquaires, peut-être parce qu’on

avait l’habitude de leur donner la forme d’une église. Les

reliquaires étaient nommés aussi basilicules : nous devons

ajouter cependant qu’on a désigné quelques fois par basilique

les chapelles sépulcrales; mais ce n’est pas dans le sens que

Thielrode a employé ici ce mot, puisqu’il dit que l'enterre-

ment eut lieu devant la basilique et non dans la basilique.

Note 26, p. 51.

Ce comte avait cédé aux chanoines de S te Pharaïlde le

droit qu’il s’était réservé (probablement dans la charte qu’il

avait accordée aux habitants de sa nouvelle ville) de diriger

les écoles ou tout au moins l’exercice de ce droit. Depuis lors

ces chanoines eurent seuls le droit d’ériger des écoles ù Gand.

En 1178, l’église de S tc Pharaïlde et ses archives, où se trou-

vait peut-être la Charte ou la Keure du comte Arnould, ayant

été détruite par un incendie, les Gantois lui contestèrent ce

privilège, quoique Philippe d'Alsace l’eut renouvelé. L’affaire

fut évoquée par Guillaume, archevêque de Rheims, qui décida

que le regimen scliolarum appartenait aux chanoines. Après la

mort du comte Philippe, il fut stipulé dans le diplôme de la

reine Méhault, de l’année 1192, par l’art. 15, que toute per-

sonne qui en aurait le vouloir et les moyens, était en droit

d’ériger des écoles à Gand. Mais il paraît que cette clause fon-

damentale de la liberté de l’enseignement resta sans effet,

puisqu’on 1235 la comtesse Jeanne était en possession de la

maîtrise des écoles de Gand, qui se trouvaient près de l’église

de S te Pharaïlde; maîtrise qu’elle délégua ù ce chapitre.

Le concile général de Lalran, de l'an 1215, s’explique

assez clairement sur les matières qu’on devait enseigner dans

les écoles : dans les églises cathédrales et collégiales, le cha-

pitre choisissait un maître pour enseigner la grammaire et

les autres branches de l’instruction moyenne. L’enseignement

était gratuit, le maître était rétribué par le revenu d’une

prébende. Le concile général de 1179 avait déjà ordonné de

nommer un maître dans tous les monastères, afin de pour-

voir à l’instruction des pauvres clercs.

Note 27, p. 57.

Ce fut le pape Grégoire VII qui interdit le mariage aux

prêtres vers 1094 : « An. 1074, dit Meyer dans ses Annales,

» scisma ortum propler sacerdotum matrimonium a Grego-

» rio Vil 0 inhibita
;
quam prohibitionem alii bonam ac piam,

» alii vero impiam ac contra Evangelium esse contendebant. »

Cette défense donna lieu à des scandales; les prclres entre-

tinrent des concubines « focariac » : et l’on s'habitua peu à

peu à voir les curés et les prêtres se présenter devant les

échevins pour y reconnaître leurs enfants naturels et pour

assurer un sort aux femmes qui vivaient publiquement avec

eux. Diericx donne un grand nombre d’extraits d’actes qui le

constatent. V. Mém., t. II, p. 100, note 1.

Note 28, p. 59.

Thielrode dit : « Sepultus est in anleriori choro versus

«conventum. «Je m’explique assez mal ces mots anleriori

choro; cela veut-il dire en avant du chœur, ou dans le chœur

antérieur? ce qui ferait supposer l’existence de deux chœurs,

disposition qui n’est pas sans exemples, car il existe quelques

églises anciennes qui ont deux chœurs, un à chaque extré-

mité opposée. Singularité ou anomalie qu’on a voulu expli-

quer par le changement A'orientation de l’église, ce qui n’est

guère admissible, puisque la fondation de ces églises ne re-

monte pas au-delà de l’époque très-reculée où l’orientation

est devenue la règle générale. Le chœur était dans la nef en

avant du transept, c’était la règle; mais lorsque l’usage pré-

valut de prolonger les nefs latérales de manière à permettre

la circulation tout autour de l’église, cet ordre fut changé,

le chœur fut avancé vers le centre de l’église.

Note 29, p. 60.

Ex liber Floridus, p. 106 v. — « Privilegium Pascalis pp.

» quod fecit imperatori Henrico de investituris episcopatuum

» et abbatiarum.

«Pascalis eps. servus servorum.... karissimo Ileinrico

» Theuthonicorum régi... illam igitur dignitatis prerogativam

» quam predeeessores nostri vestris predecessoribus. ... con-

» cesseront
,

nos quoque dilectioni tuae concedimus ut

» regni tui episcopis et abbatibus, libéré prêter violentiam et

» symoniam elcctis, investituram virge et anuli consecras.

» Post investituram, vero canonicam consecrationem accipiat

» ab episcopo ad quem pertinuerit. Si quis a clero et a populo

» prêter tuurn assensum electus fuerif, nisi a te investiatur,

» a nemine eonsecratur. Sane episcopi et archiepiscopi liber-

» tatem habeant a te investitutos episcopos et abbates canoniee

» conservandi... An. verbi incarnali 4, xi kl. marcii 1104.

» Concessio pp. Pasclialis de investituris episcopatuum.

» Dns. ppa. Paschalis concedit domino imperatori Hein-

» rico..., episcopo vel abbate libéré electo sine symonia, as-

» sensu imperatoris, quod dominus imperalor eum anulo et

» virga invesliat ... ut abbas ab imperatore investitus libéré

» accipi et consecrationem ab episcopo ad quem pertinuerit.

» Si quis vero a clero et populo eligatus, nisi ab imperatore

» investialus, a nemine consecretur. Et archiepiscopi et epis-

» copi libertatem habeant consecrandi ab imperatore inves-

» titos. >>

Note 30, Ih.

N° 89 de liecl. S. Pétri in Gandavo, Dlandinium dicta. —
« An. 1117, ecclesia S. Pétri in Gandavo, jamdudum tam

» regulari districtione
,

quant liberalium artium nobilitalâ
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» erudilione, adeo tune temporis ab utroque pastorum incurià

» deciderat, ul inibi cernci'es tocius dissolutionis conlluxisse

» sentinam, per honorabilem virum Arnoldum, ejusdem mo-

» nasterii abbatem, reilluminata est. Qui de nobilioribus lo-

» cius Bracbantiae oriundus, electione concordi fratrum, in

» abbatem consecratur. Dum ab omnibus de reiigione despe-

» raretur, cepit prudenter penes se tractare, vitulos indomilos,

» contra stimulum discipline semper rccalcitrantes, sub jugo

» regularis normae, aratro dominico non facile posse coap-

•> tari. Quod ut quomodo posset, patrem Lambertum consu-

» lit (abb. de Sithiense). Adeunl ambo Balduinum puerum et

» Clementiam matrem, qui Flandris preerant, ut mergenti

» Petro et salvum me fac clamanti, cum Domino manum ex-

» tendant — ne dubitatis, inquit, modicac fidei, de nostro

» auxilio, quod, opitulante Deo, vobis in omnibus aderit tem-

» pore oportuno. — Sicque dispostis quae necessaria erant

» itineri, prefixo die, cornes, Johannes episcopus, pater Lam-

» bertus, cum 12 suis fratribus, Gandavum conveniunt, illis,

» more filiorum, frustrii trementibus, et adventui nostro ce-

» dentibus. »

N° 90. « Quorum adventum quidam corum ex prioribus jam

•> antea prenoscens, in somnis se vidisse testatus est quosdam

» incognitos in clioro Te Deum laudamus ab initio usque ad

» linem canlantes, etc Cujus visionis presagium futurorum

>> pretendebat eventum : nam b. opitulante Bertino, miseratus

» est Dominus populo suo, et hereditatem suam non despexit

» in S. Pétri ccnobio. Ubi adeo et tune et postea fervor regu-

» laris incanduit, ut superexcelleret in reiigione omnes eccle-

» sias, a quibus ea tempestate admissa est correctio. Que et

« a cenobitis S. Bavonis, lieet coactis, non multo post tem-

» pore, suscepta, et a nonnullis aliis Flandrarum monaste-

» riis est incepta, sed ipso pâtre, pro intirmitate et senecla

> debilitatio
, cepit tepescere et pene usque in defectum

» languescere. «

N° 91. De correclione ccclesiae S. Remensis. — « Correctis

>> igiturprope cunclis tocius monarchiae Flandrarum cenobiis,

» ad gallicanum coturnum bumiliandum regularis extenditur

» ferula, etc. » (Cartul. de S. Bertin, publié par Guérard.

Coll, des Cart. de France).

Note 51, p. 64.

Lors de la construction de cette tour, un ouvrier eut le

malheur d’en tomber. Il échappa à une mort certaine en in-

voquant S. Bavon (V. Acta Sanct. Belg. select., t. II, p. 372,

n° 113). Le même miracle arriva ù S. Bertin, par l'invocation

de ce saint, dans une circonstance analogue. Nous voyons

dans le Cartularium Sithiense, par Folquin, 1. 2, la mention

d’un autre miracle, qui arriva aussi à S. Bavon. Nous n'en

faisons ici l’observation, que pour prouver que les chroni-

queurs, dans bien de circonstances, n’ont fait que se copier,

surtout quand la relation d’un fait surhumain pouvait aug-

menter la renommée des saints, reposant dans leurs monas-

tères.

Note 52, p. 65.

In nominc patris et fdii et spiritus sancti. Ego Theodericus

gralia Dei Flandriarum cornes, preseulibus et futuris mani-

feslum esse volo, quod abbas Everdeius et conventus sancti

Bavonis sepe et humiliter me convencrint, quatinus in libéra

et antiqua possessione sancti Bavonis a termino quem Iloclaer

appellant omnem vacanlem terrarum continenliam versus

Everchcm liceret eis nostro assensu suis usibus ad omnem sue

ecclesiae utilitatem adaptare, videlicet omnem hanc terram

fossato et sepi cingere; domos necessarias construere, aque-

duetum a Gundinisgrabt et undecumque ad curiam suam

derivare, omniaque quaquaversum circa iacensia eo quod de

libéra sancti Bavonis possessione sunt, in quascumque utili-

tates suas redigere. Unie sane eorum peticioni ex consilio

baronum meorum atque venatorum, et maxime ob honorem

Dei et pro salule animac meae et predecessorum meorum, as-

sensum dedi; quatinus nostru Iicentia, curiam, domos, fos-

sata, sepes, aquaeductum, molendina, et queque alia ecclesie

necessaria construerent, alerent, et libéra et inconvulsa in

perpetuum haberent. Igitur ut haec firma permaneant, cartam

hanc sigillo et nominis mei auctorilate confirmavi; testesque

présentes adibui. Quicumque banc infringere temptaveril,

iram Dei et sancti Bavonis et omnium sanctorum incurrat

nisi cito resipiscat et ecclesie satisfaciat. Testes, Razo butelir

de Gavere, venatores Tanquin, Arnolth, îo forcslarius, hvain

de Alost, Steppo, Uivin castellanus, Gervasius de Prat, Eusta-

cius de Gremmine, AValterus Crauvel AViricus, Willelmus

scoltetus, Hugo et frater eius Erth, Eggebertus scoltetus, Go-

zuuinus scoltetus.

Note 55, p. 66.

Nous avons dit au commencement de cet Aperçu que les

anciens évêchés avaient été formés de circonscriptions ter-

ritoriales fixées par les Romains
,

qu’ainsi la civitas Viro-

mandvorum fut transformée en évêché de Noyon, qui s’éten-

dait alors sur toutes les Flandres actuelles et le Hainaut.

Au XII» siècle (1146), la civitas Turnacensium en fut dis-

traite, à cause de sa nombreuse population, et érigée en

évêché à part, dont Anselme fut le premier titulaire.

Le comté de Flandre eut plusieurs diocèses: 1° de Tournai,

pour l’ancienne Ménapic

;

2° de Tcrouanne, pour les Morins;

3° d'Arras, (jour la civitas Ailualica, réuni jusqu'en 1094 à

celui de Cambrai (ces diocèses et celui de Noyon étaient suffra-

gants de l’archevêque deRheims); 4° d’Utrecht, comprenant les

frontières septentrionales de la Flandre, le long de 1 Escaut

occidental et la Zélande; il dépendait de l'archevêché de

Cologne.

Pour l’intelligence de quelques pièces que nous rencontre-

rons plus tard, il ne sera pas inutile de rappeler ici un passage
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de l'Histoire de la Flandre, par M. Warnkœnig (t. Il, p 529).

« La séparation entre la France et la Lorraine parait n’avoir

exercé aucune influence sur la démarcation des diocèses de

Tournai et d’Utrecht sur la rive de l’Escaut occidental.

L’évcclié de Tournai comprenait le pays de Waes, qui rele-

vait de l’Empire, tandis que les Quatre Métiers, qui apparte-

naient également à la Flandre impériale, étaient soumis,

presqu’en entier, ainsi que la ville de Biervliet, il l’évêque

d’Utrecht, qui éleva même des prétentions à l’autorité spiri-

tuelle dans la ville de Bruges en 1070. D’autres questions de

limites entre les deux évêchés furent décidées en 12(14 par

une sentence arbitrale, qui attribua à celui de Tournai les

paroisses de Watervliel, Caprycke et Lembeke, situées en-

dehors des Quatre Métiers, celle de Ilemere, partie de la sei-

gneurie de Biervliet, Moerbeke, au pays de Waes, Saeftingen,

S tc Marie, seigneurie particulière, et dans le Métier de Bou-

ehautc, les paroisses de Bassevelde et d’Oost-Eecloo... Le

monastère des Guillemins fut laissé au diocèse d'Utrecht; il

était situé dans le poldre actuel de S. Christophe, à Waler-

vliet. Ces cinq évêques étaient entièrement indépendants du

comte de Flandre, qui n’avait légalement aucune influence

sur leur élection; comme seigneurs temporels, les trois pre-

miers évêques étaient soumis au roi de France; ceux de

Cambrai et d’Utrecht aux princes de l’empire d’Allemagne. »

Note 3-i, p. 60.

Cet hôpital fut supprimé vers 1622, parce que la maladie

de la lèpre avait disparu. Les édifices et les terrains compris

dans le pourpris et la moitié de tous les biens, qui lui avaient

appartenu, furent donnés aux religieuses qui s’étaient con-

sacrées pour le desservir. L’autre moitié des biens fut destinée

à la fondation d’écoles pour les enfants pauvres de la ville de

Gand, par décret d’Albert et d’Isabelle en date du 4 mai 1623.

C’est à cette donation que les écoles des Orphelins, dits Kul-

ders, et celles des filles Bleues et Rouges, doivent leur origine.

Le costume traditionnel des enfants de ces deux derniers

hospices vient d’être changé d’une manière déplorable.

Note 35, p. 67.

Nous ferons remarquer ici en passant que le mot ogive, qui

s’écrivait anciennement « augive, » servait à désigner les ner-

vures diagonales, qui renforcent, à partir de la fin du XII e

siècle, les voûtes d’arête ou celles qui offrent ou simulent la

rencontre de deux berceaux qui se croisent; ce genre de voûte

était désigné alors par le mot « voûte en croisée d’augives ou

voûte d’augives. » De sorte que la voûte lut-elle engendrée

par l’intersection de deux berceaux cintrés ou aigus, le nom
de voûte d’augives lui devenaient applicable, dès qu’elle était

fortifiée par des nervures diagonales. Ce n’est qu’au XVIII e

siècle que quelques architectes se sont servis, par ignorance,

du mot augive, pour désigner l’arc formant un angle curvi-

ligne (V.dnjî. archcol., publiées par Didron, novembre, 1846,

7 e livraison).

Note 36, p. 67.

Nature des pierres employées dans la construction de la

crypte; note fournie par M r B. Verhelst :

1° La pierre blanche dont sont formées les nervures des

voûtes, appartient à la formation crayeuse qui s’étend de-

puis Bologne jusqu’à Maestricht. C’est à cette formation que

se rapporte la pierre connue vulgairement ici sous le nom

d'Avennesstecn, pierre d’Avènes. La pierre de ces nervures

n’est pas de celle d’Oosterzeele et de Baeleghem, qui est du

calcaire grossier, dont sont construits, pour la plus grande

partie, les anciens édifices de Gand, tels que la maison-de-

ville, etc.; il est probable que ces carrières n’étaient pas en-

core exploitées à une époque aussi reculée. L’échantillon n° 1,

déposé aux ruines de S. Bavon, qui est un quartz, agathe

pyroniaque noir; celui n° 2, qui est une variété de la Téré-

bratule à huit plis
(
Terebratula ocloplicala Sowcrby)-, le n» 5,

qui est une petite huilrc non décrite, et le n° 4 surtout, qui

est le Cidarite variolaire
(
Cidaris variolaria brongnus), que

j’ai trouvés dans cette craie, ne me laissent aucun doute sur

l’espèce de pierre à laquelle il faut la rapporter; on y trouve

aussi quelques géodes ferrugineuses, mais celles-ci ne prou-

vent rien.

2° La chaux du mortier de l’ancienne construction a été

calcinée par le bois et non par la houille; la preuve en est

dans sa mauvaise calcination qui a laissé de très-gros grains,

et surtout dans les petits morceaux de charbon de bois

qu’on y voit encore; il s’y trouve aussi des morceaux de bri-

ques (éehant. n° s 5 et 6). Il n’y a donc pas de doute que

quelques constructions en briques se rapportent à la même

époque. La pierre dont on a formé cette chaux, me parait

appartenir au calcaire de transition; je ne sais pas même s’il

est démontré que nos ancêtres aient jamais formé de la chaux

de la pierre qu’ils trouvaient ici dans les environs. Les petits

fragments de chaux fluatée que j’ai trouvés dans le mortier,

prouvent que la pierre dont on a brûlé cette chaux est du

calcaire de transition, et l'on sait que la chaux fluatée ne

s'est pas encore rencontrée dans le calcaire de formation

aussi récente que celle de nos environs, si ce n’est dans très-

peu de cas (échantillon n° 10).

5° La pierre bleue des petites colonnes est du calcaire de

transition, mais de l’espèce qui s’exploite aux environs de

Tournai; on la reconnaît facilement à sa forme schisteuse et

plus noire (échantillon n° 7).

4° Les colonnes cylindriques, de couleur blanche, de la

crypte, sont d’une espèce de roche quartreuse, faiblement

translucide sur les bords et donnant beaucoup d’étincelles

sous le briquet, ce qui me fait supposer qu’elles ont été

apportées des environs de S. Denis (Ilainaut), Maizières ou

Castiau, endroits qui font partie de la formation antérieure

ou primordiale (Voyez les échantillons n° 8).
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Note 37, p. 74.

In nomine sancte et individue trinilatis patris et filii et

spii'itus sancti amen. Ego Geraldus Dei gratia tornacensium

episcopus tam futuris quam presentibus in perpetuum. Sicut

ca que nostris ternporibus inluilu miscricordic et pictutis, a

nobis sive ab aliis collata sunt ecclcsiis, firraa et inconvulsa

in posterum permanere cupimus, nicbilominus ea que prede-

cessores nostros, locis divino cultui mancipatis contulisse

cognoscimus, ut non divellanlur sive imminuantur, pontifieali

sollicitudine providendum censemus. Inspcctione privilegii

felicis memorie Simonis venerabilis tornacensis episcopi, et

teslium subscriptorum assertione didieimus, quod ecelesia

sancti Bavonis et abbas eiusdem cenobii Wluricus allure de

Waterlos remis in consecrationc predicli poiiti/icis oblinv.il, et

a die ilia in sinodo tornacensi, abbas predicte ecclesie nullo

contradicente seu réclamante, personam sese presentavit.

Nos quoque petitioni religiosorum virorum annuentes, pre-

taxatum altare ecclesie sancti Bavonis benigne conccssirnus,

et contradidimus. Scd ne donum antecessoris noslri sive nos-

trum, futuris ternporibus divelli posset seu infirmari, salvo

iure cpiscopali in omnibus, impressione sigilli noslri corifir-

mare, et teslimonio eorum qui subnotantur corroborare ne-

cessarium duximus. S. Domni Geraldi episcopi, S. AValteri

decani, S. Euvrardi Desiderii archidiaconorum
,

S. Walteri

abbatis sancti Martini, S. Ilugonis abbatis sancti Amandi,

S. Lebberti prepositi , S. Roberti Ilerlcbeecensis prepositi,

S. Nicholai Goscewini Symonis presbyterorum, S. Lebberti

cancellarii , S. Evrardi Wiberti Lamberli Ilenrici Danihelis»

item Henrici Walteri jabeceensis canonicorum. — (Vers 1155).

Note 58, p. 74.

In nomine patris et filii et spiritus sancti amen : Ego

Giraldus Dei gratia tornacensium episcopus, reverendo abbati

ecclesie sancti Bavonis Bettoni, celerisque fratribus tam pre-

sentibus quam futuris in perpetuum. Debemus iuxta aposto-

lum operari bonum ad oinnes maxime autem ad domeslicos

fidei. Quicquid divino cultui locis mancipatis, ad suggestio-

nem virorum fidelium divina inspiratione conferimus ;
id

nobis profuturum ad eterne remuneralionis premia capes-

cenda confidimus. Quamobrem personalum quem in ecelesia

de Roddenburch Godebertus tenuerat, ecclesie sancti Bavonis

perpetuo tenendum libéré et absolute, religiosarum perso-

narum peticioni et consilio adquiescentes
, contradidimus.

Salvo iure episcopali in omnibus, sicut ea que precedessorum

nostrorum ternporibus, ccclesiis intuitu misericordie et pie-

tatis collata sunt, firma et inconvulsa in posterum permanere

cupimus; nichilominus ea que nos annuente domino, ob salu-

tem anime nostre et predecessorum nostrorum viris Deo mili-

tanlibus devotissiine contulimus, ut non divellantur sive im-

minuantur, pontifieali providendum sollicitudine censemus.

IIoc vero donum nostrum, ut ratum et firmum permancat,
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sigilli noslri impressione confirmavimus
, et personis que

interfuerunt subnotatis corroboravimus. S. domni Giraldi

tornacensis episcopi, S. Galleri decani, S. Everardi, Desiderii

archydiaconorum, S. Lctberti prepositi, S. Lelberli cancel-

larii et cantoris, S. Gotsuini Symonis presbiterorum, S. Ilu-

gonis abbatis sancti Amandi, S. Galteri abbatis sancti Martini,

S. Sigeri abbatis sancti Pétri, S. Anselmi abbatis Cisoniensis,

S. Ilaineri diaconi, S. Herbrandi, S. Lamberli, S. Guiberti,

S. Olivcri Gotsuini, Danihelis. Actum Tornaelii, Il kal. julii,

anno incarnationis dominiee M° CLVI1II. — (50 juin 1159).

Note 59, p 74.

In nomine sancte et individue trinilatis. Ego Philippus

Flandrie et Viromandie cornes, notum facio tam futuris quam

presentibus, quod Willclmus de Frankendic, quandam terram

que Sand et Grotha, cum eo quod intrinsecus sive forinsecus

ci appendet, appellatur
,
ex oecidenlali parte Ossenisse adia-

centem, terre sancti Bavonis gandensis coniunctam, quam

etiam iure feodi ex me tenuit
,
mihi resignavit, eamque

ecclesie predicti sancti Bavonis, tum pactione argenti, tum

etiam eleraosine intuitu permanum meam erogari impetravil,

mutuumque pro ipsa, videlicet centum mensuras terre super

Frankenissa, intra ambitum Frankendic contentas, mihi assi-

gnons, eam pretaxatc sancti Bavonis ecclesie, utpote libéré,

et hereditario iure in perpetuum possidendam, assensu meo

appropriavit. Iluius igitur rei aclionem, ut stabilis et incon-

vulsa permancat, et sigilli mei impressione, et baronum meo-

rum nomina subseripta sunt, testimonio confirmari dignum

duxi. S. Roberti brugensis prepositi et cancellarii, S. Rogeri

curtracensis castellani, S. Galteri de Thenremunda, S. Razonis

de Gavera, S. Eustaehii camerarii, S. Henrici de Morsletha,

S. Willelmi de Brugis, S. Galteri de Curtraeo, S. Sigeri fratris

eius, S. Oliveri de Maehlinis, S. Simonis de Stenbeca. Datum

anno dominiee incarnationis M° C° LXX°. Atrebati.

In nomine sancte et individue trinilatis. Ego Philippus

Flandrie et Viromandie cornes, tam posteris quam modernis

notum volo esse in perpetuum, quod quinque bunarios et

dimidium vel eireiter, iaeentes apud Gand iuxta Spihc, quos

videlicet Walterus Mor de Wissengem iure feodi a me tenue-

rat, ipso rogante, et omni iuri et proprietali, quam in pre-

dicta terra habuerat, finaliter et in perpetuum renuntiante,

et in manus meas reddente, abbatie sancli Bavonis libéré et

hereditario iure possidendos donaverim. Ut autem huie dona-

tioni mee nullus in posterum attemptet contrarie, et ut pre-

nominata abbatia ah omni calumpnianlium importunitaté, et

gravamine expediatur, sigilli mei auctoritate et subscripta-

rum personarum testimonio eam communivi. Signum Rob-

berti turonensis Thesaurarii et cancellarii Flandrie, S. Sigeri

Gandensis notarii, S. Eustaehii camerarii, S. Razonis butel-

larii, S. Rogeri Gandensis castellani, S. Sigeri filii Steponis

de Gand , S. Bernardi de Somergem, S. Walteri fratris sui.
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Actum est hoc anno dominice incarnationis millesimo, ccn-

tesimo, septuagesimo primo.

Note 40, p. 75.

In nomine sancte et iiulividue trinitatis. Ea que ad hono-

rem Dci et utilitatem ecclesiarum divinis cnltibus mancipa-

tis, pie devotiouis îiberalitate conferuntur, salutem procul

dubio conferunt animarum, et perpetuum beate rétributions

premium. Litterarum quoque fidei commendantur, ne post-

modum per ignorantiam vel pravitatem aliquam ab eo quod

rationabililer statutum est recedatur. Quapropter ego Phy-

lippus Coloniensis archiepiscopus omnibus notum fieri volo,

quod eo tempore quo cives colonienses iura sua pretendcntes,

Flandrensium negotiatorum supra Coloniam negotiandi causa

progressum ne ulterius quam deberent negotiarentur, inhi-

beri fecerunt; fratres ecclesie sancti Bavonis, in Gant, privi-

légia sua gloriosissimo domino meo imperatori, Frederico,

optulerunt, quibus ubi vellent in imperio suo ad utilitatem

ecclesie sue negotia prosequi, sibi a pluribus predeeessoribus

suis concessum esse, evidentissime probaverunt. Quibus

munimentis serenissimus augustus annuens; cum antiquis

eorum privilegiis et imperialium coramonitionum aucloritate,

iilos ad me remisit. Preclara igitur servitia, que imperio fré-

quenter ecclesia iam dicta exhibuit pre oculis habens, et ora-

tiones tam venerabilis conventus mereri cupiens; divini amo-

ris intuitu, et serenissimi principis domini mei imperatoris

î ogatu
,
iuxta privilégia imperatorum

,
necessitati eiusdem

ecclesie pie providere dignum estimavi inrevocabiliter sta-

tuens, ut singulis annis liceat fratribus ecclesie sepius memo-

rate, supra Coloniam progredi, et ubi volunt superius libéré

pro utilitate et neeessitate ecclesie sue negotiari, vinumque

usque ad lx carratas, sed non amplius emere et sine omni

impedimento in propria cellaria transvebere. Ne ergo tam

honestum, tam rationabile pietatis opus, quod commuai con-

silio priorum magnatum et civium ordinavi, aliquis aliquo

modo violare présumât; présentera paginam sigilli mei in-

pressione roboravi, debito quidem tenore confirmatam, et in

perpetuum ecclesie predicte stabili iure profuturam.

SlGNDM DOMNI PhYLIPI'I COLONIENSIS ARCHIEPISCOPI (L. M.) ET

Ytalie ARCHICANCELLARII,

Iluius rci testes sunt : Bruno maior prepositus, Lotharius

Bunnensis prepositus, Symon sancti Gereonis prepositus, Con-

radus sancti Severini prepositus, Arnuldus sancti Andree pre-

positus, Hugo maior decanus, Nicholaus abbas Sibergensis,

Cornes Everardus de Seina, Cornes ingelbertus de Monte,

Cornes Everardus de Aliéna, Gerardus advocatus, Karolus et

Gerardus, tbelonearii, Lodoicus, Emundus, Richolfus, cives

Colonienses, et alii quam plures clerici et laici.

Datum Colonie anno domini M° C° LX° VIII 1°, indictione I,

A III 0 idus novembris, régnante domno F. Romanorum impe-

ratore serenissimo anno regni cjus XVII 0
, imperii vero XV0

.

— (6 novembre 1169).

Note 41, Ib.

Alexander episcopus servus servorum Dei, dilectis fdiis

Abbati et capitulo sancti Bavonis, salutem et apostolicam

benedictionem. In his que rationabililer a devotis ecclesie

Fdiis requiruntur, prompti debemus et faciles inveniri, et

iustis eorem pelitionibus effectum congruum indulgere. Ea-

propter dilecti in domino filii vestris iustis postulationibus

annuentes, presentibus vobis litteris indulgemus, ut liceat

vobis possessiones quas homines vestri a monasterio vestro

in feudum vel ad censum tenere noscuntur, in pignus reci-

pere, ita quod fruclus quos de ipsis possessionibus receperi-

lis in sortem non teneamini compulare. Datum Laterani

XVII kal. madii. — (15 avril vers 1171).

Note 42, p. 76.

In nomine sancte et individue trinitatis. Ego Samson re-

morum archiepiscopus apostolice sedis legatus, universis

sancte matris ecclesie filiis in perpetuum. Cuiusdam Ostonis

causa, qui adversus dilectum lîlium noslrum Bettonem sancti

Bavonis gandensis abbatem, se dicebat habere, nobis est a

domino nostro papa Adriano delegata; sed cum die constituto

uterque presens adesset, Osto quid objiceret quidve allegaret

non babuit, et in auribus nostris venerabiliumque fratrum

nostrorum
, Bosonis Catalaunensis

, Balduini Noviomensis,

Godescalci Attrebatensis episcoporum multorumque abbatum,

ecclesieque nostre personis, iniuste se abbatem fatigasse Osto

recognovit, et quod de cetero adversus abbatem, vel sucees-

sores eius, sive monasterium, nullam moveret querelam su-

per ministerio cervisie, sive pro quacumque re, nisi forte

manifesta deinceps ei fieret iniuria, affirmavit, et ut exeom-

municationis reus haberetur, si forte aliquid taie unquam
attemptasset, concessit. Nos vero quieti abbatis monasteriique

providentes, litteris hec mandari decrevimus, et si quis hoc

infringere, vel abbatem, seu fratres inquietare super hoc

praesumpserit, excommunicationis sententia hune innodamus,

et a sacra communione corporis et sanguinis Christi separa-

mus, sigillique nostri inpressione, probabiliumque persona-

rum subnotatione, kartulam coroborari decrevimus. S. Boso-

nis Catalaunensis episcopi, S. B. Noviomensis episcopi, S. G.

Attrebatensis episcopi, S. Bartholomei, S. Bosonis archidia-

conorum, S. Drogonis praepositi, S. Leonis decani, S. Rogeri

archidiaconi Suessionensis, S. Erluwini, S. Litoldi, diacono-

rum, S. Igrauini abbatis sancti Medardi suessionensis, S. Par-

wini, abbatis sancti sepulchri Cameracensis. Actum Remis

anno incarnati verbi millesimo C. LV11I, indictione III, ré-

gnante Lodufieo rege francorum anno XXI, archiepiscopatus

autem nostri anno XVIII. Robertus cancellarius recognovit,

scripsit et subscripsit.

Note 45, Ib.

In nomine patris et filii et spiritus sancti, amen. Ego Gal-

terus Dei gratia tornacensis episcopus, tam fuluris quam pre-
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scntibus in perpctuum, notum sit omnibus sancte matris

ecclcsie filiis quod presbitcri maioris ecclcsie de Kodenburc,

cum eorum parocbia nimis ampla et diffusa esse videlur, ad

vitandum laboreni proprium, et tollendum hominum nascen-

tium atque morientium periculum, cum presbiteeo capelle de

Henekingwerve in presentia clericorum noslrorum co pacto

convenerunt, ut eis ille in olficio sacerdotali subveniret, et

quinquies in anno, videlicet in die natali domini
,
in die

pasche, in die pcnlecostes, in festivitate omnium sanctorum,

in die animarum ,
insuper in obsequiis defunclorum super

terram presentium, in celebratione nuptiarum, in purifica-

tionc mulierum, in baptismo parvulorum, duas partes oltla-

tionum capelle sue optineret, et terciam partem presbiteris

maioris ecclesie reconsignaret. Si quis ctiam de parrochianis

in maiori ecclesia locum supulture sibi eligeret, scpulturam

ei contradicere presbitero de capclla non liceret. Mec omnia,

salvo iure abbatis qui personatum optinet, inter cos stabilita

sunt, et testimonio eorum qui interfuerunt et sigilli nostri

impressione roborata. S. Ledberti decani, S. Everardi arclti-

diaconi, S. Desiderii archidiaconi, S. Hoberti preposili de

Hcrlebecca, S. Ledberti cancellarii , S. magistri Symonis,

S. Tliome de Sale, S. magistri Walteri, S. magistri Gozuini,

S. magistri Lamberti. Aclum apud Tornacum, anno incarna-

tionis domini M° C° LX° IX».

Note 44, p. 77.

Il faut remonter jusqu’aux anciens Germains pour trouver

l'origine du duel, cette manière bizarre et cruelle de termi-

ner les différends. C’était le droit du plus fort, légalement

établi. La loi salique n’admettait point ces sortes de combats

comme preuves juridiques, tandis que la loi ripuaire et celles

de la plupart des peuples barbares de cette époque en fai-

saient un moyen de conviction (a).

Le clergé ne voulut jamais de la preuve par le combat; le

serment prêté sur les Évangiles lui paraissait moins inhumain

et plus religieux. Charlemagne, cédant aux instances d'une

noblesse toute guerrière, confirma l’usage des duels judi-

ciaires (lois des Lombards, liv. 2, litt. S5, art 23. — V. Arcli.

hist. et litt. du Nord de la France, t. I, p. 74 : Duels judi-

ciaires, par le docteur Le Glay).

Des écrivains ont avancé que les bourgeois d’une ville, les

poorters, étaient exempts du duel ou combat judiciaire, pat-

suite de leur keure. Mais ce n'est pas là, suivant Raepsaet (4),

qu’il faut chercher l’abolition dft celte coutume barbare, qui

n’etait point basée sur un principe reprouvé par la religion,

mais sur un sentiment religieux mal entendu, que Dieu n’eût

pu permettre que l’injustice triomphât. Dans l’impuissance

où se trouvaient les juges de juger aveuglément, d’après des

coutumes, souvent contestées, les causes qui leur étaient dé-

fa) Esp. des Lois, 1. 28, chap. 13 et suiv.

(4; Supp. Analyse, p. 380.

férées, ils croyaient n’avoir rien mieux à faire que de les

soumettre au jugement de Dieu. Mais du moment que les

heures eurent établi des droits et des lois et que la connais-

sance de la jurisprudence romaine se fut propagée, le duel

judiciaire devint sans objet, parce que les juges pouvaient,

décider tous les cas douteux à l’aide des lois romaines et des

coutumes légitimées par les heures.

Note 45, p. 78.

Ego Phvlippus cornes Flaudrie et Viromandie, cognitum

volo haberi tam modernis quant posteris quod Waltcrus de

Axla et Alardus, filius Symonis de Oslburh, precibus a me op-

tinuerint, quatinus eis causa necessitatis sue terram quant de

nie in Cadesanda, Waltcrus, xxx ntensuras superVal, et super

Grotcnflit et in Kercpolrc, et Strinc, et Bertcnhuc, et Sumpel;

et Alardus, x ntensuras et duas parles uiiius ntensure scili-

cet in Cornet, et super Dumbinsfiit, ratione feodi tenebant,

licitum fieret vendere, et de terra sua quant liberam posside-

bant Waltcrus, lx ntensuras inter oppidum de Axla et Sua-

newerva, Alardus iuxta oppidum de Oslburh ad quantitatem

terre quant vendebat, loco predicti feodi a me suscipere. Ego

vero predictain terram de Cadesanda mihi reconsignatam

,

rogatu ipsorum Walteri et Alardi et assensu suorum, tam fra-

trum quant filiorum, Willelnto abbati sancli Bavonis de manu

mea libere in perpctuum cum omni accrcscenti terra, in

quantum ei ratio divisionis contulerit, possidendam contra-

didi. Et ne huius rei transactio vel temporis diuturnitate vel

oblivionis posset obscurari fuligine, prcdictus abbas et sigilli

ntei appositione, et hominum mcoruni qui interfuerunt sub-

scriptis eorum nominibus testimonio optinuit confirmari. Si-

gnum Gerardi abbatis de sancto Petro, S. Girardi de Mecinis,

S. Sigeri notarii, S. Rogeri castellani, S. Sigeri de Curtraco,

S. Razonis de Gavera, S. Gerardi de Sottengem. — Vers 1 177.

Note 46, ib.

In nomine patris et filii et spiritus sancti, amen. Ego

Everardus Dci gratia Tornacensis episcopus, omnibus Christi

fidelibus tam futuris quant presentibus in perpetuum. Quum

labilent hominum ntemoriam furtiva dénigrât annorum volu-

bilitas, dignum duximus factum presens memorialibus litteris

commendare, ne oblivione sepultum, apud humanos oculos

per revoluliones temporum videatur aliquatenus expirasse.

Nos itaque super candelabrum domus domini positi, magis

studentes splendorcm lucis perducere quam fumum evapo-

rare, altare de Bergine, quod Robertus decanus de Belle, sicut

tenebat, nobis rcsignavit, ad preces ipsius ecclesie bcati

Bavonis pro rcmedio anime nostre et pro celebratione an-

niversarii nostri in perpetuum faciendi, et pro expiatione

predecessorum nostrorum tornacensium pontificum, seu etiam

parentum noslrorum, cum omnibus apendiciis suis, salvo pon-

tificali iure et ministrorum nostrorum, perpetuo possidendum

26
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donavimus. Ut autem liée donatio rata et inconvulsa futuris

habeatnr temporibus, presentem paginant sigilli nostri im-

pressione corroboravimus, et testium qui interfuerunt anno-

tatione munivimus. Si quis autem contra boc seriptum venire

presumpserit, excommunicationis vinculo se noverit inno-

datum, nec se a sententia usque ad condignam satisfactionem

esse solvendum. Signum domini Everardi Tornacensis epis-

ropi, S. Arnulfii arcbidiaconi, S. Gunteri decani, S. Teoderici

presbiteri , S. magistri Henrici
, S. Mathei clerici nostri,

S. Willelmi abbatis sancti Bavonis, S. Lamberti Ileamensis

abbatis, S. Roberti dccani de Belle. Actum Candavi in mo-

nasterio sancti Bavonis, anno incarnationis dominice M» C°

LXX° VII 0
,
consecrationis nostre sexto, quarto idus mareii.

Data permanum Daniheliscancellarii nostri.— (12mars 1177).

Note 47, p. 79.

Lucius Episcopus, servus servorum, dilectis filiis W. abbati

et Ira tribus sancti Bavonis, salutem cl apostolicam benedic-

tionem. Ea que geruntur super causarum litigiis legitimo

iuidicio decernuntur in sua debout firmitate consistere et ne

sedata litigia suscitentur scriptis apostolicis communiri. Ea-

propter dilecti in domino filii veslris iustis postulationibus

inclinât! sententiam quant venerabilis frater noster Everardus

tornacensis episcopus, inter vos et dilectos fdios nostros cano-

nicos de Arlebcc super limitibus parroehiarunt de Rodeborg

et de Maldeghem, super quibus inter vos et ipsos controversia

vertebatur, noscitur promulgasse sicut canonicc lata est et

inter vos hactenus observata, ratant esse decernimus et pre-

sentis scripti patrocinio contmunimus. Statuantes et nulli

omnino hominum liceat banc paginant nostre confirmationis

infringere vel ei ausu temerario contraire. Si quis autem hoc

attemptare presumpserit indignationem omnipotentis Dei et

beatorum Pétri et Pauli apostolorum eius se noverit ineur-

surum. Datuni Vérone, III id. novembr. — (II nov. 1183).

Note 48, ib.

In nontine patris et filii et spirilus sancti. Ego Philippus

Bei providentia Flandrie et Viromandie contes, ad notitiam

tam modernorum quant posterorum transferri volo
,
quod

Gummarus elWivezin de Axala et filii eorum, scilicct Jordanus,

Adam, lîlieque Vorthiardis, Columba, Gerthrudis, Bertildis,

cum se pro liberis liaberent, et ego semper eos pro meis

tenerem, ad omni eos calumnia et scculari dominio emanci-

patos sancto Bavoni annuatim ad duos denarios, in badimonio

ad sex, in obitu ad duodccim, pro remedio anime mee, et

predecessorum meorunt, ex consensu eorum, tempore domni

Willelmi abbatis, pia duetus devotione contradidi. Ne igitur

buius facti tam celebris donatio alicuius in posterum violentia

vel temeritate valeat perturbari, seriptum super boc datuni

sigilli mei apposilione firmavi, subnotalis eorum qui inter-

luerunt nominibus. Gcrai'Jus abbas de sancto Pctro, Eusta-

chius abbas de sancto Amando, Rogerus castellanus, Sygerus

de Gant, Jacobus de Avennes. Gerardus de Landast, Reinaldus

de Aria, Symon notarius, Walterus Busere, Dirkin de Baz-

cbevelde. — (Vers 1 1 83).

Note 49, p. 81.

Dans les premiers temps du christianisme le baptême s’ad-

ministrait dans tous les lieux; dans la suite on y consacra

des édicules spéciaux. On croit que ce fut l’empereur Con-

stantin qui le premier éleva un édifice de ce genre, derrière

la basilique de Latran. Le [dus remarquable baptistère que

l’on connaisse est celui de Ravenne, construit en 540 par

S. Orto; il en existe de différentes époques à Bologne, à

Causa, à Parme, à Vérone et à Florence. Quand le baptême

s’administrait par immersion
, on disposait au milieu de

Pédicule un lavacrum, assez spacieux pour contenir plusieurs

personnes à la fois : les néophites, tout nus, se plaçaient de-

bout dans la piscine baptismale (où l'on descendait, presque

toujours, par sept marches), laquelle la plupart du temps était

une cuve de porphyre ou de marbre, enlevée aux thermes;

les femmes, également nues, étaient baptisées par des diaco-

nesses.

Quand dans la suite on adopta l’usage de baptiser par in-

fusion, les cuves baptismales disparurent : l’eau bénite dont

on se servait pour administrer ce sacrement, était conservée

dans des fonts baptismaux en pierre, en cuivre et même en

plomb. Dans l’intérieur des baptistères on disposait un autel,

où l’on célébrait la messe, pour donner la communion aux

néophytes après le baptême : on y plaçait ordinairement

l’image de S. Jean-Baptiste, auquel la plupart des édifices de

ce genre étaient consacrés. On y ménageait des bancs et

même une cheminée, où l’on faisait du feu, pour prévenir les

atteintes du froid.

Les églises baptismales, celles où le sacrement du baptême

était administré, jouissaient de plusieurs prérogatives : dans

les premiers temps du christianisme, elles avaient seules droit

aux dîmes dans tout leur ressort; les laïcs ne pouvaient les

posséder, ni les acquérir à titre de bénéfice, d’après la pres-

cription d’un capitulaire de Charlemagne de 793, n° 2; elles

devaient être desservies par un curé et un diacre, et les

morts ne pouvaient y être ensevelis. Le concile de Tolède

prescrivait enfin qu’à la fin de la célébration du sacrement

de baptême, l’évêque devait clore lui-même les portes du

baptistère et y apposer son sceau (V. De antiquis ecclcsiac

ritibus, etc. Martène, p. 1 à 14).

Note 50, p. 82.

Extrait du registre des résolutions des échevins de la

Heure, de 1605 à 1640 : « Den 5cn ougsle 1634, int collegie

» ghecommunicquiert zynde de modelle van de capelle ghe-

» concipicrt le maeken ter hecren van den heylighen Macha-
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» rius in hot nicu Casteel dcser slede, ter plaetse dacr liy

» ovcrledcn is, wierdt ghcrcsolveert de selve up den voet van

» de voorseyde modcllc (te desen by sccretaris onderteeckendt)

>> ten coste der zelver stede te doen maeken endc besteden

» minst biedende de naestc, stellende daer inne de waepenen

» van dese stede met bel incarnation, op hope endc vast be-

» trauwen dal door zyne intcrcessic zal commen te ccsseren

« de contagieuse zieckte, die binnen deser stede op desen tydt

» daghelycx zeer onlstack. »

Note 51, p. 82.

L’emploi de l’eau ne fut point une pratique mise en

usage par le christianisme; les Juifs avaient une eau pu-

rificatrice; les Grecs et les Romains avaient plus tard leurs

eaux lustrales; il en était de même des Indiens et d’autres

peuples de l’Asie. Mais l’emploi de cette eau lustrale n’avait

pas plus de rapport avec celle dont se sert l'Eglise, que la

religion de Jupiter et celle du Christ. L'Église a\ait compris,

pour qu’on ne la confondit pas avec celles des nations poly-

théistes, qu’elle devait lui assigner un caractère tout différent,

qu'elle sut lui donner par la bénédiction. Cette cérémonie

remonte à une haute antiquité, puisque plusieurs Pères de

l’Église et des premiers écrivains sacrés en parlent déjà, et en

attribuent l’institution au pape Alexandre I
er

,
qui mourut

martyr sous le règne de l’empereur Adrien, de l'an 109 à 119

après J. -C. L'Église avait aussi reconnu que pour ses cérémo-

nies, toutes les eaux ne pouvaient convenir, ce qui peut avoir

donné naissance à la création de puits, dits sacrés. On ne

connaît pas leur forme au IXe et Xe siècle; ils peuvent n’avoir

été entourés, au-dessus du sol, de simples margelles, comme

on le fait encore aujourd’hui.

Note 52, p. 85.

In nomine patris et filii et spiritus sancli, amen. Ego

Philippus, Flandrie et Viromandie cornes, notum fieri in

perpetum volo, quod ecclesic saneti Bavonis in Gandavo, in

elemosinam perpetuam dedi wastinam in Coudebroch, libéré

et absolute pro salute videlieet mea et karissime eonsortis

mee Mathildis, illustris regiue, neenon et antecessorum meo-

rum ac deinceps succcssorum. Notum etiam esse omnibus

volo, quod vir venerabilis Ilenricus, abbas, totus quoque ec-

clcsie conventus, mee pariler et prefate eonsortis mee devo-

tioni, caritative concesserunt, quod quamdiu alter ex nobis

fucrit superstes in corpore, singulis diehus missa pro nobis

speeialiter in ecclesia celebrabilur, sahbato de sancla Maria,

et reliquis diebus de spiritu sancto. Cumque decesserit alter

ex nobis, anniversarium eius sollemniter fiet. Cum autem

uterque decessisse contigerit, omni die in perpetuum cele-

brabitur pro nobis speeialiter missa pro defunctis una

etiam die, anniversarium noslrum cclebrabitur solemniter in

conventu, et de proventibus prefate Wastine, parabitur mo-

nachis refectio generalis. Ne igitur que dicta sunl ulla possit

abolerc oblivio, presentem feci paginam tam sigilli mei im-

pressione quam teslium subnotione muniri. S. G. Brugcnsis

prepositi et cancellarii Flandrie, S. G. prepositi insulensis,

S. M. constabularii, S. Sigeri Gandavcnsis, S. Simonis, notarii

gandavensis. Actum Malee, anno Domini M° C° LXXXIX0
.

In nomine patris et filii et spiritus saneti. Ego Johannes,

Dei gratia brugcnsis Caslellanus, presentibus et fuluris notum

esse volo, quod cum ecclesic de Papinglo, ubi frater meus Cono

cornes suessionensis et brugensis castellanus in Christo ob-

dormiens requiescit, nulli redditus nullaque bénéficia pro eo

collata fuerunt, divina tandem inspirationc ammonitus, ex

propriis redditibus meis de censu videlieet communis officii

de Torbolt, l solidos in usum fratrum et sororum, ibidem

Deo servienlium, et x solidos ad luminaria procuranda, et

de ruga v pisas caseorum, et x solidos similiter ad luminaria

procuranda, assensu matris mee Gertrudis, ad salutem anime

predicti fratris mei, et dilectissimi filii mei Ivonis, ibi in

Christo quiescentis, et omnium parentum meorum, dedi in

elemosinam perpetuo jure ecclesic Dei possidendam. Statui

etiam ut lui redditus assignati terminis denominatis; casei

videlieet cum x solidis in natali saneti Johannis Baptiste,

reliqui vero nummi de Torbolt in octavis saneti Remigii per

manum castellani persolvantur. Slatutum est autem communi

deliberatione fratrum et nostra, quod nichil de prenominata

elemosina ad usum allerius, quam prenominate domus trans-

feratur, et quod in sepediela ecclesia ubi unus anlea servierat,

duo deinceps serviant sacerdotos. Ut autem bec légitima do-

natio, quam pro mea parentumque meorum salute, ac su-

perne remunerationis intuitu, libéré coram hominibus meis

ceterisque idoneis testibus concessi, firina et inconvulsa per-

maneat, presentem cartam sigilli mei appensione, et legiti-

morum testium subnotatione corroborare curavi. S. Heinrici

abbatis saneti Bavonis, S. Balduine abbatis de Echoit, S. Bal-

duini de Tornaco, S. Theodorici de Beverne, S. Iwani de

Rokengcm, S. Desiderii scoltethi de Maldengem, S. Willelmi

de Westine, S. Willelmi de Clesnar, S. Balduini de Clesnar,

S. Hugonis decani saneti Donatiani, S. Giselberti de Heila.

Actum apud Papinglo, anno dominice incarnationis M° C°

LXXX°VI1II U 1111°, non. maii. Rognante domno nostro lhesu

Christo. Si quis autem donationem banc tam légitimé factum

subtrahere vel in irritum revocare presumpserit, offensam

Dei omnipotentis et omnium sanctorum eius incurrat, et

vinculo anathematis et eterne dampnationis, donec resipuerit

et ad satisfactionem venerit succumbat. — (4 mai 1 189).

Note 55, ib.

In nomine sancte et individue trinitatis, amen. Ego Phi-

lippus Flandrie et Viromandie cornes, notum fieri volo tam

presentibus quam futuris, quod fidelis meus Leonius de

Caiant, in presentia hominum meorum mihi libéré reddidit
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centum mensuras terre in Cadsant, quas de me tenebat in

feodo. Ego autem divini amoris et proprie salutis intuitu,

easdem centum mensuras ecclesie sancti Bavonis in Gandavo

in elemosinam perpetuam dedi pro sainte videlicet mea et

karrissime consortis mec Matliildis regine, neenon et ante-

cessorum meorum ac deinceps successorum. Prefatus autem

Leonius totum servicium quod de predicta terra mihi debe-

bat, super residuum terre sue mihi plenaric assignavit. Ubi

autem predicta terra sita sit, ne que in posterum ambiguitas

possit oriri, propriis dignum duxi denotarc vocabilis. Sita

igitur est in Sudpolre super Dondelinsvliet, via super Grot-

vliet, Binorden Oudenwerve. Ad banc terrain pertinet Uldie id

est incrementum. Super Wel, in Tanvedic, in Husmiet, super

Wertvliet, in Ostende, de Wertvliet, in Culant, in Kerpolre

Bosthalf, in Sudpolre Bostenmerke. Quod autem de centum

mensuris hic deest, idem Leonius ad craantum ecclesie alias

assignavit. Concessi autem ecclesie viam consuetam et terre

debitam. Hoc igitur ut ralum semper inconcussumque per-

inaneat, tam presentis scriplo pagine, quam mei impressione

sigilli, immo et subscriptarum testimonio personarum munire

decrevi. S. G. Brugensis prepositi et cancellarii Flandrie, S. G.

prepositi Insulensis, S. J. castellani Brugensis, S. Michaelis

constabularii, S. B. de Balliolo, S. G. de Balliolo, S. G. de

Aria, S. G. de Ileila, S. AValleri Mauri. Actum Malee, anno

Doinini M° C° LXXXIX0
,
menso martio.

Note 54, p. 84.

Ego Philippus Flandrie et Viromandie cornes tam presen-

tibus quam futuris nolum fieri volo, quod in posterum paci

ecclesie sancti Bavonis Gandensis providere volens, villam de

AVaterlos cum universis que ad curiam de Waterlos pertinent,

cum ea libertate et tranquillitate qua a longis rétro tempori-

bus ecclesia sancti Bavonis, ipsam possedit, perpeluo possi-

dendam concedimus, ut videlicet nullus in villa ilia aliquam

habeat potestatem, nisi abbas sancti Bavonis, vel eius prepo-

situs. Nullus autem omnino aliquod ibi dominium vel poles-

tatem habere debet, vel potest, nisi quod ego solus supremus

illius curie sum advocatus, sicut et totius abbatie. Ut autem

bec libertas rata ecclesie perpetuo maneat, et inconcussa pre-

sentem ipsi contuli paginam, sigilli mei appensione et testium

annolatione munitam. Testes G. Insulensis prepositus, Corné-

lius capellanus, R. de Aria. Actum anno dominice incarna-

tionis M° C° XC°.

Note 55, p. 85.

Archives de Gand, n° 17 de l’Inventaire : « In nomine pa-

tris et lïlii et spiritus sancti, amen. Hcc est rcgla et ot'do

fratrum et sororum domus beati Johannis in Gandavo, dis-

pensatione cleri et scabinorum institutus :

I. Quicunque se in eadem domo reddideril, et omnem pe-

cuniam nichil proprietalis sui retinens ibidem dederit, domus

in victu et vestitu compelenter ei providebit. Quod si pecu-

niam sui retinere voluerit : aliquam inde possessionem eom-

parabit, ut proprietale domui reservata, ipse de fructibus

inde provenientibus indumenta sui comparet, et quod ei pla-

cuit faciat.

II. Qualibet fratrum et sororum pro qualibet vij hora-

rum quae celebrantur in ecclesia, septies dicet dominicam

oralionem pro incolumitate ipsius domus. Hoc autem nulla

occasione praetermittet, excepta sola et gravi infirmitate pro

benefactoribus vero centies singulis diebus qui incolumes

fuerint, inlirmi autem, si tamen linguam et labia movere po-

tuerint, tricesies.

III. A festo sancti Martini ieiunabunt usque ad natale do-

mini, in primis tribus seplimanis omni die comedent album

excepta die Veneris, in aliis tribus septimanis, feria secunda,

iiij et vjta ieiunabunt in cibo quadragesimale, in aliis feriis

ieiunabunt comedenles album. Observabunt etiam ieiunium

quadragesimale, et quatuor temporum et vigiliarum iuxta

institutionem ecclesie. Ieiunabunt et omnes dies Veneris per

revolulionem anni in cibo quadragesimali.

IV. Si cui maior penitentia iniuncta fuerit dudum pro

delictis suis, ex quo frater domus factus est, non aliam pe-

nilentiam observabit quam reliqui confratres sui.

V. Si quis ex debilitate senectutis, vel laboris immensitate

haec iciunia observare non potuerit, vel ne quaquam sibi pro

nimietale commissi sulflcere putaverit, hoc magistro domus

revelabit, qui eum ad saccrdotem ducet, et secundam quod

sacerdos dictaverit, ipso et magistro suo consentientibus ob-

servabit.

VI. Item : Nec magister nec aliquis fratrum vel sororum

vinum bibal nisi possit omnibus dividi; si vero detur eis vinum

quod non possit omnibus dividi, dabilur illis, qui maxima

necessitale laborant.

VII. Item : A natali usque ad quinquasemimam comedent

carnes, dominica, feria, Ilia et Yta, simîlitera Pascha usque

ad festum sancti Martini. Si quis vero fratrum pro necessitale

domus {sic) exierit, et a lidelibus hospïtio receptus fuerit,

comedat que apponuntur ei.

VIII. Item : Ad mensam sedentes et eomedentes solentium

teneant, cxcepto magistro; servientes vero, vel inter se vel

magistro Ioquantur, modeste tamen, et quoad nécessitas ex-

petit. Si quis eomedentium loqulus fuerit ad mensam, ferula

percutiatur in manu, aliis videntibus.

IX. Item : Duo fereula dabuntur fratribus et sonoribus ad

comedendum, ncc citra, nec ultra, nisi propter sacrum diem,

vel nisi missa sit eis aliqua elemosina unde detur eis pitantia.

X. Item : Si quis de novo ad fraternitatem huius domus

se contulerit, per annum et unum diem in probatione sit,

quibus expletis, si perseverare noluerit; omnibus rebus suis

receptis eat quo voluerit. Finito vero eadem termino, si vo-

luerit permanere, faciat professionem, et ulterius non licebit

ei exirc. Quod si facta professioue exierit, nihil de rebus suis



NOTES ET PIÈCES JUSTIFICATIVES.

alla lis recipiet, pretcrea si mores et convcrsatio eius magistro

domus et eius consilio non plaeuerit, non remanebit cliamsi

volucrit.

XI. Item : Si quis peregrinus necessilate compulsus hos-

p i t i ii in requisierit, una nocle caritative recipietur, et si de

propria facultale quod manducet non habucril, caritas eius

eidem loci materfamiiias, ad comedendum ci providebit.

XII. Item : Pauperes et imbecilles leclo aceumbentes qui

manifesta egritudine non laborant
,
comedanl de eisdem

cibariis de quibus et fratres; qui vero gravius infirmati, de-

licatioribus cibis indigent, ca que desiderant et necessilate

urgente requirunt, siquo modo inveniri potuerint, eis admi-

nistrentur. Si quis vero ex sanis vel minus infirmais cibos

delicatos et sumptuosos appetens, eos importune et absque

necessilate postulaverit, vel aliquod turpitudinis verbum inde

dixerit, punietur iciunio ditorum dicrum in pane et aqua, et

qui cibum vel potum de mensa manifeste tuterit, ut vel sibi

reservet, vel alieni tribuat, ieiunio unius diei punietur in

pane et aqua. Qui vero furtive abstulcrit ut vel vendat, vel

alieni amicorum suorum tribuat, et comprobatum fuerit

,

punietur ieiunio trium dierum in pane et aqua. Quod si

sepius deprehensus, absistere et se emendare nolucrit, loras

cxpelletur.

XIII. Item : Si quis nominabili furto deprehensus fuerit,

quantuncumque parvum sit, ieiunio trium dierum punietur :

pro maiore autem furto, sccundum gravilatem eulpe, estima-

bitur a magistro quantilas pene. Tanta autem poterit in eo

compunctio notari, quod sustineri in domo et reatum suum

emendare poterit; alioquin foras expelletur, ne domus per

eum detrimentum patiatur.

XIV. Item ; Sacerdoli ipsius domus amplius de vino pro-

pinabitur, ut si quis forte supervenerit cibis eius lioneste ei

offeratur, fcreula quatuor ipsius propler reverentiam ordinis

liouestiora crunt. Inter fratres reliquos et sororcs, fercula

prout melius parificari potuerunt exequabuntur.

XV. Item : Si quis fratrum vel sororum alium turpibus

verbis affccerit, vel aliquem iufirmum aliquid postulanlcm

contumeliose turbaverit, liane penam discipline suscipiel.

Coram comedenlibus fratribus in medio aree nude sedebit,

super lioram pallii sui comeslurus, absque mensali, et afl'er-

retur ei integer panis, sine cultello, et cifus (scyphus) aque,

et nichil aliud; eodein modo sedebit ad comedendum cuique

pro rcatu suo ieiunium panis et aque imponitur, qui turpia

fratri vel infirmo dixerit, ieiunium prenominatum iiij diebus

observabit, duobus in una septimana, et duobus in alia, sci-

licct feria ij et feria iiij.

XVI. Item : Si quis super furnicatione convictus fuerit,

intra quadraginta dies omni feria ij, feria iiij et sabbato, in

pane et aqua, feria i ij et feria v in cibo quadragesimali ieiu-

nabit, et ad terrain sicul prediclum est sedebit. Primo tamen

si vir fuerit, denudatus usque ad bracas gcniculando ante ma-
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gistrum, bene flagellabitur coram fratribus. Si vero femina,

nudato capile llagcllabitur corum sororibus; quod si iterum

in simile delictum inciderit, simili pena punietur; si vero

diabolo suadente tercio in simile flagitium inciderit, absque

miserationc foras expelletur.

XVII. Item : Si coniugali de pari voluntale et conscnsu se

reddere voluerint, rccipientur iuxta consueludinem praedic-

tam; ita tamen, si dcinccps et conlincre et insuper altero

mortuo aller castitatcm vovere volucrit, aliter in domo cohi-

bilare eis non licebit. Quod si conlincre non potuerint et co-

habitare voluerint, suscepto liabitu religionis, faciant sibi

habitalionem aliquam de suo proprio iuxta domum communis

habitalionis fratrum, et ibi prebendam sibi constitutam reci-

piant, data parte opum suarum in usus domus; de residuo

vivant iuxta libitum suum, lioneste tamen, et amicos suos

honestos cum voluerint rccipiant, et alter corum altero mortuo

castus et innuptus perinaneat.

XVIII. Item ; Fratres et sonores vestibus ordinatis, videlicel

allais vel grisiis sine colore qualcs ab ovibus assumuntur;

postquam reddili fuerint utantur, ealceis bovinis, exceplo

solumniodo sacerdote, qui ob ordinis maiestatem aluteis,

quod vulgo dicitur, cordewani utetur; inhonestum enim esset

et quasi abominabile si manibus fedis et inunctis, ad sacro-

sancta ministraturus accederct. — Nullus fratrum aut soro-

rum ad alicuius invitationem quanlumcumque propinqus ei

fuerit vel amicus, extra domum intra Gandavum inanducare

présumât, neque ad sanclum Petrum neque ad sanctum Ba-

vonem, nisi titulo elemosinc fuerit invitatus, nec sic, nisi de

lieentia et permissione magistri.

XIX. Quicunque magister in eadem domo fuerit conslitu-

lus, universi tam fratres quam sorores et mancipia, mandatis

ipsius exhibebunt honorem et obedientiam. Si qui vero, quod

absit, inobetientes inventi fuerint, frater aut soror, ieiunio

unius diei in pane et aqua punietur, mancipium vero a domo

expelletur. Famulus ipsius domus comam non nutriant, vestes

cullellatas non habeant, intra domum lioneste conversentur,

cantus illicitos et verba inhonesta devitent, caste ibidem vi-

vant, quod si intra septa ipsius habitaculi fornicationem exer-

cuisse comprobati fuerint, pro tailla enormitate non solum

foras expellentur, verum eliam mercedcm suani si qua eis

debebitur amittent.

XX. Item ; Forenses, qui prebendas cotidianas a domo

rccipiunt, si forte aliquando intra collegium fratrum acces-

serint, quamdiu ibidem erant, ordinate se habeant et lioneste

iuxta ordinis institulionem. Quod si intérim excesserint eadem

pena qua fratres puniri soient et ipsi puniantur. Si vero, quod

absit, incorrigibiles esse malucrint et rebelles, usque ad plé-

num satisfactionem a prebendis suis suspendantur.

XXI. Item ; Si qui infirmus ad domum venerit, ut mise-

ricorditer ibi suscepto in nccessariis sicut consuetudo liabet,

provideatur; in primis Deo salisfaciat, et sacerdoti parrochiali,
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vol de permissione eius, presbilero ipsius domus sub stola,

leatum suum confiteatur, et de consilio ipsius penitenlie

formant suscipiat, res, suas si quis babet, de conscientia et

sub testimonio fralrum magistro committat, easdem si con-

valuerit recepturus, si obierit pro remedio anime sue omnia

remanebunt ad usus pauperum.

Aetum anno Dominice incarnationis M° C° XC° sexto. »

Note 56, p. 85.

Les punitions que l’on infligeait aux moines étaient fort

rigoureuses : dans la règle de S. Pachome, art. 87, celui

des frères qui tentait de pervertir un de ses compagnons était

séquestré et battu de trente-neuf coups de verges, devant

les portes du monastère, et cela d’après l’ancien usage des

Juifs, qui n’appliquaient jamais un plus grand nombre de

coups. Dans la règle de S. Isidore, cap. 17, il est dit :« Gra-

>. vior culpa diulurna cxcommnnicatione purgatur et flagcllis

» emendntur. »S. Fructuose prescrit également a Vinculisque

„ arctatus ferreis, carcerali sex mensibus augustià maceretur.»

La règle de S. Benoit n’est pas moins rigoureuse; l’incarcé-

ration, la condamnation aux fers s’y rencontrent souvent.

L'excommunication journalière

,

dont il est question ici, et

qui était appliquée pour de légers délits, ne consistait qu en

certaines privations et dans la défense d’assister a la prière

en commun ou à la messe.

Suivant la règle de S. Benoit, les moines incorrigibles pou-

vaient être chassés de l’abbaye (cap. 28 Regulac). Mais comme

cette punition n’atteignait pas le but que l’on se proposait,

Grégoire IX, par une de ses décrétales, ordonna la séquestra-

tion et l’incarcération des moines récalcitrants. Ces peines

restant sans résultats, on fui forcé de revenir il l'expulsion :

Urbain VIII ordonna donc que si après avoir subi l’emprison-

nement et le jeûne pendant un an, le moine ne revenait pas à

de meilleurs sentiments, on pouvait le chasser de l’institution.

L’appel d’une condamnation à une peine, était inconnue

dans les premiers temps de l’Église, parce que l’appel pou-

vait être un moyen pour persévérer dans le mal.

Note 57, p. 86.

Celestinus cpiscopus servus servorum Dei, dilecto filio, E.

abbati sancti Bavonis, salutem et apostolicam benedictionem.

Cum a nobis petitur quod iustum est et honestum, tara vigor

equilatis quant ordo exigit rationis, ut, id per sollicitudinem

officii nostri, ad debitum perducatur effectum: Eapropter, di-

leete in domino tili, luis iustis precibus gralo concurrentes

assensu, auctoritate tibi presentium indulgemus, ut monachos

tuos corrigera secundum quod in institutionibus beati Bene-

dicti, quas ordo monaslicus noscitur proOteri, continetur, et

ipsos ad obedientias tibi subiectas transmillere, sublato con-

Iradictionis vel appellationis obslaculo, liberam habeas po-

testatem. Nulli ergo omnino hominum liceat banc nostre con-

cessionis paginam infringere, vel ei ausu temerario eontrahire.

Si quis autem hoc attemptare presumpscril, indignationem

omnipotentis Dei et beatorum Pétri et Pauli apostolorum eius,

se noverit ineursurum. Datum Laterani XI II 1 kl. sept., pon-

tificatus nostri anno quinlo. — (19 août 1195).

Celestinus episcopus servus servorum Dei, dilecto filio,

Abbati sancti Bavonis Gandensis, salutem et apostolicam be-

nedictionem. Cum monasterium tibi commissum tam in spi-

ritualibus quam temporalibus ceteris circumpositis consueve-

rit preminere, utpote quod tam ex ordinis puritate, quam

regularum observanlia mandatorum de status sui integritate

longius odorem suavilatis effuderit, dolemus admodum et tur-

bamur, quod talia de co nos audire contingit, a quibus ordi-

nis dissipalio pullulare videlur, qui in omnibus professoribus

suis pestem discidii familiaris abhoret. Nostro siquidem apos-

tolatui est relatum, quod monachi monasterii lui cum adeorum

corrigendos excessus tamquam de grege tuo sollicitudinem

gerens, curam pastoralem apponis, ipsi obedientie iugo pror-

sus abicclo perverse contuinacilatis audaciam et obstinate

duriciam rebellionis opponunt, nullius correctionem severi-

talis vel mansuetudinis admittentes. Unde nos, sicut ex officio

nostro tenemur, imminentibus volenles periculis obviare,

auctoritate tibi presentium indulgemus, ut si monachi tui

debitam tibi denegaverint reverenliam et honorem ac obe-

dientiam exhibere, et in hiis, que rationabiliter videris sta-

tuenda, monitis et mandatis tuis se duxerint opponendos,

licilum sit tibi eos ad hoc per censuram ecclesiasticam, apel-

latione postposita, cohercere, et eorum énormes excessus se-

cundum beati Bcnedicti regulam emendare. Nulli ergo omnino

hominum liceat liane paginam nostre concessionis infringere

vel ci ausu temerario contraire. Si quis autem hoc attemptare

presumpserit, indignationem omnipotentis Dei et beatorum

Pétri et Pauli apostolorum eius se nouerit ineursurum. Datum

Laterani VII. id. aprilis, pontificatus nostri anno septimo. —
(7 avril 1 197).

Note 58, p. 87.

Le document qui est de 1208, dit : « Procurationes, quas

ad S. Bavonem habere consuevi, guerpivi » Procuratio est

synonime de convivium en général, et signifie plus spé-

cialement le droit de gîte. « Procuratio dicitur (Ducange,

» v. procuratio) de exceplione stata ac débita deminorum a

» vassallis, a quibus hospitio et conviviis condictis vicibus

» excipiebantur, cum in eorum praedia divertebant ; quae

» quidem procurationes interdum in summam aliquam pecu-

» niariam converlebanlur. Gisles vulgo appcllabant nostri...

» Statutum S. Ludovici pro ballivis apud Nangium : gisla

» ctiam vel procurationes in domibus religiosorum non reci-

» piant (1235). Et v. Gistum... quod quidem jus monasticum

» sub prima et secuuda regum noslrorum stirpe, sub tertia

» vero Gistum
, procuratio, caenaticum, comestio, pastus,

» prandium, dictum suis locis observavimus. — — Gistum

» (droit de gite) porro et procuratio erat trium dierum fere
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» scmpcr, 3 primo die pascit cuin lhesauvarius ,
secundo dc-

». canus, et hoc in claustro b. Martini et suis domibus, tertio

». die pascit eum archicpiscopus. Si ultro vult demorari de suo

»> vivat. »(V. Van Brussel, Tract, de usa feudorum, I, cap. 38,

p. 55ü).

Note 59, p. 87.

In nomine sancte et individue trinita lis, ego Itaso, domi-

nus de Gavera, botellarius Flandrie, in plenaria potcslale

existens, ad noticiam tain presentium quara fulurorura trans-

ferri volo, quod divino ductus intuitu, ex libéra voluntate et

assensu, et conscnsu Clarissie uxoris mee et filiorum meorum,

silicet Rasonis, Arnulfl et Philippi, in ecclcsia sancti Bavonis,

in elemosinam omne jus, quod me baberc diccbam, in homi-

uibas sine herede deeedentibus, quod vulgariter mortua ina-

nus dicitur, sive fuerint clerici, sive laici, omnium scilicct in

allodio sancti Bavonis, et in dominio et in comitatu raeo pre-

dicti videlicet allodii, manentium, exceptis illis, qui de jure

servitutis miclii mancipati sunt, sub bac forma, pro remedio

anime mee, eontradidi : ut nullus de cetero aliquid juris vcl

exactionis super bac causa in eis quereret. Preterea rcco-

gnosco quod omnes taliter mancipati possessionem et heredi-

tatem suam ad libitum suum conférant; et si i n testati deces-

serint, illi quos de jure hereditario contigerit, sine calumnia

babeant. Ut autem bec donatio rata permaneal et nullius dolo

vel suggestione inlirmari vel violari poterit, presens scriptum

appensionibus sigilli mei et uxoris mee, et Eustachii abbatis

sancti Bavonis et capituli ejusdem loci corroboratur. Hec sunt

nomina testium qui huic donationi interfuerunt : S. Gosuini

priori, S. prepositi, monachorum sancti Bavonis, II. pres-

byteri de Everghem, B. de Ronslo, B. de Broka, E. de Chem-

mersaka, militum, S. de Ghetescure, W. Caillau, J. de Yar-

newic, II. Haddin.

Abbas et conventus sancti Bavonis vinculo anathematis

innodaverunt, quicumque banc donationem aliqua occasione

molirentur infringere.

Actum anno incarnationis domini, M° CC° X°. Pbilippo,

namurcense marebione, procuratore Flandrie, et llaononie.

Dalum Lo, in curia sancti Bavonis, raense julio.

Note 60, p. 88.

Philippus, marchio Namucensis, omnibus ballivis suis, ad

quos littere iste pervenerint, gratiam suam. Cum ecelesia

sancti Bavonis, in Gandavo, duas curies habeat in Ossenesse,

videlicet Volkarnesse et Scora, et eadem ecelesia, temporibus

antecessorum meorum, in bona pace tenuerit lotain terrain,

quam mare jactavit ante curies predictas, que terra Guerplant

dicitur, nolens quod prcfala ecelesia super boc in aliquo a

vobis, vel ab aliis, in poslerium, molestari possit, mando

vobis et districte precipio
,

sicut amorem meum diligitis,

quatinus totam terrain illam, que dicitur Guerplant, quam

mare jactavit ante curtcs predictas, vel in posterum ibidem

jactabit, prefatam ecclcsiam sancti Bavonis in omni pace et

tranquillitate possidere permittatis, nec ei super boc aliquam

injuriam infcralis, vel ab aliquo sustineatis inferri, sed ean-

dem ccclesiam de terra ilia, que Guerplant dicitur, suam ex

tolo voluntatem faccrc permittatis. Ego cnim dictam terram,

testimonio proborum virorum, jus esse ecclesie sancti Bavonis

sullicientcr intellexi, et quia sepediclam ecclcsiam sancti Ba-

vonis speciali complcctor amore, volo et precipio ut eam

ubique manuteneatis et juvetis, et in boc, et in omnibus ne-

gociis suis, ei consilium et auxilium vestrum, ex parte mca,

diligenter impendatis. Dalum Gandavi, sabbato post N'ativi-

tatem sancti Jobannis Babtiste, anno Domini millesimo du-

ccntesimo undccimo. — (23 juin 1211).

Note 61, ib.

Ego Philippus, marchio Namucensis, omnibus notum fieri

volo, tara fu tu ris quam presenlibus, quod, pro salute anime

mcc et antecessorum meorum ac dcinceps succcssorum, dedi

liberaliter et benigne ecclesie sancti Bavonis, in Gandavo,

personatum de Birvelict ad me speclanlem, cum omnibus ad

cundcm personatum spectantibus. Ut autem hec mea donatio

prefale ecclesie libéra rcmaneat et rata in perpetuum, ei pré-

sentera contuli paginam sigilli mei appensione munitam et

testium, qui interfuerunt, subscriptione roboratam. Testes :

Gosuinus dominus Tornacensis episcopus, Thomas et Jo-

hannes, arcbidiaconi ejus, Sigerus capellanus ejus, Eustachius

de Aria, et Walterus de Curtraco et Arnoldus clerici mei. Ac-

tum apud sanctum Bavonem et in die sancti Bavonis, anno

dominice incarnationis millesimo duccntesimo undecimo. —
(l«r octobre 1211).

Note 62, ib.

F. cornes Flandrie et Hainonie dilectis suis Thimero et

Lennoto et aliis ballivis suis, salulem et dileelionem. Mando

vobis et firmiter precipio quatinus res et bona dilectorum

meorum monachorum sancti Bavonis, in Gandavo, in tali

puneto conservetis, in quali temporibus antecessorum meo-

rum, Philippi et Balduiui comilum, esse solebant; et ipsis

monaeliis in negotiis suis promovendis taie consilium et auxi-

lium impendatis, quod ipsi de vobis se laudare debeant et

vos exinde gratiam meam acquiratis. Et precipue volo quod

bona sua que habent in Hafsnessa ita eis possidere permittatis,

sicut temporibus antecessorum meorum possidere solebant

,

et hoc ita faciatis quod querela ad me non debeat redire. Da-

tum in die beali Gregorii, anno M° CO XII. — (17 nov. 1212).

Note 63, p. 92.

R. Altrebatensis advocalus, Bethunie et de Tbenremunda

dominus, universis présentés litteras inspecluris, salutem in

Domino. Universitati vestre signilîco quod, cum vir religiosus

II. abbas sancti Bavonis, in Gandavo, Waltcrum, dictum ma-

jorera de Papenghem, traxisset in causam, volens certificari

super biis, que ad feoduin, quod de ipso abbate teiiuit, per-



208 NOTES ET PIECES JUSTIFICATIVES.

tinebant, tandem idem, W., assignata sibi super hoc per

judicium hominum abbalis die, minime comparuit, vcl pro

se misit, similiter et ad diem sibi secundo assignatam. Ad

lerciam vero comparens forisfactum novem librarum Flan-

drcnsium, per judicium hominum dicti abbatis ,
incurrit,

quia ad dies prefatas sibi préfixas ncglexit, vcl noluit, com-

parere. Ad bec, cum peliissel injure quedam, que ad feodum

suum minime perlinebant, et super hoc sibi dies assignata

fuisset, tandem communicato bonorum virorum consilio,

gratie et misericordie dicti abbatis se subjecit sub bac forma :

quod quicquid idem abbas ad feodum, qut)d de ipso tenuit,

diceret pertinere, ratam habcret et acceptum, nec amplius

petere persumeret ullo modo. Ad diem igitur sibi super hoc

préfixant, cum filio suo majore natu, comparens, et, fidc ac

juramento mediantibus, cum eodem filio suo promittens, quod

sub pena omnium bonorum, que possidebat de abbate, vel

lilius ejus possideret in posterum, dictum ejusdem abbatis

uterque firmiter observaret. Dictum suum sub bac forma

pronuntiavit : quod, elapso anno uno, post fcstuin beati

Bavonis proximo instans, dictus major domos et omnia, que

habet, vel habebit, in curia dicti abbatis amovere debcrct in-

dilate et de eadem curia et terra, ad ipsara pertinente, volun-

tatem suam et utilitatem facere possit idem abbas. Preterea,

de quolibet bonario dicte terre ad presens non marlalo, vel

quod infra dictum terminum non marlabitur, xl solidos a

diclo majore, vel filio ipsius, debere sibi reddi, sub pena

superius memorata. Insuper in majoratu et tercio denario

forisfacti, quod per scabinos judicatur, nichil omnino juris

dictum majorem habere dixit idem abbas, nec ipsum precepla

jurisdictionis solidaris debere proclamere. Insuper recognovit

dicto majori quod dimidium bonarium siliginis et dimidium

avene, nec melioris, nec pejoris, dicte terre habere debebat

in augusto. Et pro eodem bonario debeat eamdem terram,

cum necesse fucrit, suis expensis cingere sepibus et fossatis

et alio modo procurare. Item unum gartionem, qui minet

aratrum quociens necesse fuerit
, cui debet in victualibus

providere. Insuper recognovit quod idem major deeimam

ad curiam perlinentem in grangiam debeat minare pro dé-

cima garba. Item quod tercium flagellum habere debeat in

eadem grangia pro decimo vase bladii, supra culturam curie

solummodo crescentis. Insuper quod vaca una ipsi in curia

debeat hyemari et ipse major vaccas et greges ejusdem curie

teneatur procurare. Ad hec quod quolibet mense i spent-

suster siliginis, et quolibet anno vm solidos, ad unum baco-

nem, habere teneatur. Nec aliquid amplius dictum majorem

juris habere dixit, nisi quod superius est memoratum. In

quorum omnium firmitatem et memoriam présentes lit teras

sigilli mei appensione duxi roborandas. Actum anno Domini

M° CO XXX0 secundo, mense januario. Presentibus tngel-

rammo senescalco meo, G. de Dale, S. de Ghetscure, Jhoanne

de Perre, W° Flaming, hominibus meis
;

item, Daniele de

Robbais, S. de Dale, S. de Slote, Henrico Sloc, Henrico Pra-

tere, hominibus dicti abbatis; item, W° f. Gunderaden, AV. de

Lho, AV. de Nova Curia, Willelmo A'oghel
, scabinis sancti

Bavonis; item, Sigero, scabino de Vliedersele, et aliis probis

viris.

Nos, AAr
. abbas Ilaffiiginensis, AA', de Gremberges, et G. de

AVintbi
,
nolum facimus universis presens scriptum inspec-

luris quod, cum inter ecclesiam sancti Bavonis, in Gandavo,

et AValterum, filium AValteri, dicti majores de Papenghem,

super quodam jure, quod idem AV. in viginti et uno bonariis,

parum plus vel minus, terre arabilis, in paroehia de Vlider-

zele, apud Papenghem, jacentibus, habere se dicebat, et aliis,

nichilominus juribus, que ad feodum suum, quem de eadem

ecclesia tenuit, dixit pertinere, lis orta fuisset; tandem, me-

dianlibus nobis et aliis probis viris, pro bono pacis, in hoc

amicabiliter convenerunt : quod dictus AV. prefatam terram

arabilem ad medietatem proventuum; item, mansuram cum

orto ad ipsam pertinente; insuper fere unum bonarium prati,

de quo marlam ad marlandam dictam terram percipiel; item,

circiter tria bonaria pasture juxta dictam mansuram jacentia

de prefata ecclesia jure feodali possidebit, lali tenore : quod

totam terram arabilem predictam solus et propriis sumptibus

arabit et colet et temporibus congruis et consuetis marlabit

et fimabit. Solus etiam ad dictam terram totalem singulis

annis tolum semen dabit, preter modium unum, medictate

siliginis et medietate avene, secundum mensuram ville de

Vliderzele, quem ipsi AV. dicta ecclesia annuatim duxit con-

cedendum. Et quascumque ab eodem AV. fieri contigerit

expensas ad colendam dictam terram
,
marlandam

,
sepibus

et fossatis cingendam, vel aliis quibuscumque modis procu-

randam
,
ad nullum omnino juvamen, vel auxilium, dicta

ecclesia tenebitur cidcm, preter modium unum siliginis et

avene memoratum. In augusto autem, vel alio tempore, cum

segetes vcl alios fruclus supra sepedictam terram cresccntcs,

meti, secari, vel falcari contigerit, prius deductis ab eisdem

decimis, que ralione secandi, vel falcandi, percipi consuc-

verunt, dicta ecclesia per nunlium suum de eisdem segetibus

et fructibus deeimam suam intégré percepiet. Que facto,

dictus AV. easdem segetes et fructus, présente dicto nuntio,

in agro dimidiabit, et partem segetis et fructuum ipsius

ccclesie, cum décima predieta, simul in grangiam ducet sive

minabif, quant supra mansuram dicti AA7
, eadem ecclesia, in

loco sibi congruo et placido, duxerit construendam. Ad hec,

deeimam de Papenghem, que supra mansuram dicte ecclesie

nunc feodalem, excepta décima premissa, hactenus duci con-

suevit, in gratiam predictam, pro décima garba, minabit. Et

omnia stramina, paleam et purgamenta, que vulgo dicuntur

Cnichen (vel criensen), que de dicta terra arabili, decimis et ter-

ragio de Papenghem in grangiam dicte ccclesie sancti Bavonis

deductis, provenire contigerit, prefatus AA
7

, intégré percipiel et

in usus suos expendet in curia supradicla. Et omnia premissa,
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de mera voluntate sua, eiilem W., cum terris cl pralo pre-

fatis, in feodum conlulil ecclesia memorata. Cujus benivo-

Icntiam et benignitatem idem W. altendens, omni juri, quod

prius se habere dicebat, vel liabere debuit, in terris et bonis

supradictis, et omnibus aliis juribus, que, ante banc com-

positionem, ad feodum suum dixerat pertinere, consentiente

uxore sua, plenarie renuntiavit. In aliis autem redditibus

universis, terragio et servitiis, que dicta ecclesia apud Pa-

pengbem habere dinoscitur, nichil omnino juris habere débet,

vel potest W. predictus, nee amplius aliquid, quam superius

est expressum , et, si de predicta terra
,
per negligentiam

ipsius W., vel defeclum, male culta, vel marlata, dicta eccle-

sia dampnum substinerct, sepedictus W. tcnerctur cidem

ipsum dampnum, secundum estimationem bonorum virorum,

rcsarcire. In quorum omnium memoriam et firmitatem per-

petuam presens scriptum sigillorum nostroruin appensionc

duximus roborandum. Actum anno Domini M° CC° XXX»

quarto, mense Martio.

« Hoc fuit jus villici de Ghisensele antequam litigaret contra

ccclesiam sancti Bavonis.

»Unum sisterum siliginis prêter Spentliast singulis mensi-

bus. Dimidium bonarium seminatum siligine. Dimidium bo-

narium seminatum estiva annona. Terciam partem

in horreo eonducil, et tertia pars Iucri sua est. Decimam

totam introducit et decimum manuplum accipit
; singula

estate vaccam ab abbate suscipit ad nutrimenlum familiae

suae. Purgamenta tocius annone, idest criensen (balles?) sua

sunt, et inde dat de ova ad coquinam sancti Bavonis et si

purgamen non rctinet ova non solvit. Pro hiis omnibus suum

est terram arare, seminare, fimum superducere, pecora

procurare, fossata facere et sepes, annonam ad Scaldam du-

cere per ministerium eorum, qui ad hoc véhicula et sacos et

iumenta secundum constitutum largiunt. « (Extrait d’un livre

de cens de l'abbaye, an. 1227, case 52, n° I).

Note 64, p. 93.

Ego S., Castellanus Gandensis, notum facio universis presens

scriptum inspecturis, quod cum homines ecelesie sancti Bavo-

nis Gandensis de quatuor OOiciis, solutioncm census sui, quam

debebant ecelesie, protraherent, eo quod sibi ab ecclesia de-

beri, quod vulgo dicetur Niewerfl (Niewert . Niwerl) propone-

bant, ex parte ecelesie responsum fuit: quod ad prefatum Nieu-

werft eis non tenebalur in terris quas ab ipsa ad censura in

perpetuuin detinebant feodum. Collecti igitur apud Hasnede,

de voluntate utriusque partis, ad generale placitum omnes sca-

binis de quatuor scamuis, per sacramentum suum ammoniti,

judicialiter adjudicaverunt ecclesiam sancti Bavonis Gandensis

ad prestandum Niewerfl predictis hominibus suis non teneri

* n terris, quas ab ipsa in feodum ad censum perpetuum pos-

sidebant, et quod, hoc non obstante, ad persolvendum inte-

grum censum, sine dominulione aliqua, ecelesie tenebanlur.

Ne igitur longinquitate temporis, tanta maturitate in presentia

inca et teslium subscriplorum prolatum judicium, in lesionem

ecelesie predicte oblivioni tradatur, bec in presentia mea

fuisse testificor et sigilli mci appensione presentem paginam

confirmo. Iluic etiam roi gerende mecum interfuerunt, justi-

ciarii domine comitisse J. Cantel, Bernardus Iiufus, Daniel

de Corlraco, Waltcrus de Birbeka, Itobertus de Everghem,

Johannes de Acsla, Arnulfus de Zamslacht, Steppo, milites,

Gisclbertus de Valle, Ileinricus Evelbaren. Actum anno Do-

mini millesiino ducentcsimo octodecimo.

Note Go, ib.

Si feodati abbatis citentur coram abbate, vel coram aliquo

vice ejus constituto, ad clauslrum sancti Bavonis, super pre-

fixuin diem, ut solvant debitum suum, si totum solverinl,

abbas debet eis dare semel ad manducandum in hospilio, vel

quatuor nummos. Si citati non venerint, debent très solidos,

si venerint et non solverinl, nichil debet eis abbas; sed pos-

sunt redire domum sine forisfacto; sed abbas potest vel nun-

tius abbatis cos sequi quando vult et acciperc pandos eorum

pro debito et pro forisfacto eorum. Qui citati non venerunt

hodie satis si potest, si non potest, redeat ilerum, et ac-

cipiat tantum ut satis habeat et servare per très dies; posl

diem tercium proxima dorninica faciet illos ducere vel por-

tare ad virscaram de Bochaute, et faeiat prohibere; et sic

l>er très dies dominicas, postea voluntatem suam inde faeiat :

si ille venerit infra terciam diem dominicain et pandos suos

quitare voluerit, debet ex equo, qui gramina vel stramina

comcderit per diem et noctem, quatuor nummos, ex vacca n,

ex ove obolum, et sic pandos suos rehabeat. Si aliquis pan-

dare non poterit, vadat ad suam virscalam et faeiat prohibere

ne aliquis mittat manum in feodum suum, sine licentia abba-

tis; si insuper manum immiserit, feodum suum est in po-

testate abbatis. Si aliquis feodatus abbatis feodum suum

vendere voluerit notum faeiat ad suam ecclesiam per très

dies dominicas, eorain tribus feodalis abbatis, qui tcsticentur

quid factum sit, postea vendat, salvo jure abbatis. Si quis

feodatus abbatis citatus fuerit causa ipsius, nichil debet ei

abbas; sed si citentur ad claustrum sancti Bavonis causa

abbatis, abbas debet equis suis fenum et avenam et ipsis ad

manducandum quamdiu opus eorum habet. — Vers 1220.

Note 66
,

ib.

Liste des familles des serfs appartenant à l'abbaye de S. Davon.

Gerild, maritus ejus Frisnoth, filius eorum Robertus, filie

Hersuent, Ermengart, Vulgive, Godild, Gisla. — Ermengardis

de Wiline, Geraddus, Petrus; Chrisliana, Ava, Adalicia, Cle-

mentia, Greta. — Ogeva, fdii Balduinus, Gonterus, Gozuinus,

Ulbaldus; Ilezzeka, Otgeva, Godelefa, Beatrix. — Mabilia,

Tetburh, lilia Everdei, Folquidis, Bersundis. — Willeberga

Brugis. — Axla : Wivesin, Gommar, lilii Jordanus, Adam,

Vorthiardis; Columba, Gertrudis, Bertildis. — Imma de villa

27
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Tempseca. — Berta apud Berdams. — Helmuara, filii Bertrad,

Erlolf, Erkenold, Raiardis, Luardis. — Imma in Mendonc :

Godildis, Cisela (sancte Marie), Eva f. Iggelradis, Ava, Ermen-

gardis. — Verildis, filius Lambertus, Gerberga f. Gcrberge,

Harradus, Tbielbaldus, Lambertus, Gerberga, Amulberga,

Jolenta; Froware moderen. — (Isengem) : Imnieza, Ermengar-

dis, Reinildis, Berta, Frowara fllia Bersuendis, Mensuindis,

Adger, Reinsuint, Àdeleida, Ava Fdia Hewiven, Ava filia Wun-

nen et filii earum Johannes, Henricus et alii. — Bertildis in

Bersela. — (Parnelc) : Ava, Yersuent, Ermcntrut, Everardus,

Christiana, Ava lîlia Heilewif et u!ie. — Fredsuindis, f. Heile-

widie, Fredesuindis ,
Reinsuendis, Imma. — (Juxta insulam

de Pulchro Campo) : Tetsenda, f. Cisela, f. Mactildis, f. Marta

Renborli, Gisla, Disdelt. — Alwif Ingela, Gertrudis ab Alev’,

ava, abava, alia ava ab Ingela, Bertildis. — Clariseia f. Rei-

neri de Ilosdine; Ligardis, filie Frowara, Berta, Hunburgis,

Wifthet f. Thidwara, Heilewif; Helewif (sancti Livini). —
Thidinrode : Hildechardis; Ermennilt cum tribus fil iis et to-

tidem liliabus; Ava de Wilda. — Boudert; Godeburcb; Marga-

reta uxor Obelini. — Hezeka; Roswindis, Berta in Vlidersele;

in Grembergen Imma. — Eoldekin; Siburgis; Ava f. Marga-

reta; Ava fil. Liewie; Ava Wivine fil. — (Bettengem) : Ava,

filia Ida; Thedwara, Fredwara, Iliklcgart (ava); Cilla f. Fol-

quere. — Gerwiven f. Imma; Gertrudis; Benedicta; Winde-

kin; Ena; Dierlit. — Otlif; Siburgis; Magthild (de Roslar);

Hardman, Ansgard. — (Livini) : Steneldis; Liedela (saneti

Macliarii); Godin; Frowara soror Modèrent. — Ferlhzuent;

Heilewif (Warenzele); Ileilewig (sancti Livini); Godildis. —
(Der Mouden) : Odela; Aida f. Oda; Ilerka; Vroware, Raiart

f ejus. — Ileesler ; Owekin; Reincin (Letdiart, Siwich),

Selekin, Verildis; Ava Piesin f. ejus. — Adalwif (Grembergen);

Imma f. Imma, Hildewara, Rikild; Ave et f. Yittcs. — Berta;

Frowekin f. Berta; Maroia; ingeltherz. — (Isendic) : Ethelgeva;

Bersuindis; Hclsuuent (Otbertus) : Hildegardis. — (Bersela) :

Ave filie Gertrud, Imma, Teuduuih; Ermentrud in Axla (sancti

M. in eripta); AVillild de Bokold. — (Gandavi) : Thiuuara filie

Meddin, Aluuif; Gelesma; Ave Bertildis filia — (Gandavi) :

Agata; Heileuuidis (sancti Livini); Ogiva; Ristiindis f. Wive-

cine. — (Lenberghen) : Margarcta filia Gislcberti

Colledorcs census ad sanctum Bavonem pertinentium :

In XVas : Wido de Monte. — Wido Goetman — Henricus

de Bouchoute, — Willelmus Fabcr de Musborc. — Segere

scabinus de Wasmontere. — Albertus de Temesche. — Wil-

lelmus de Rusele. — Wido de Drische. — Rodolf de Borh.

In Hamme . Arnout Halfman (Margarcta). — Wido Vander

liage.

Mdsele : Dideric de Leiwe. — Willelmus de Busche.

In Vive : Willelmus frater.

In Ilgem : Wido f. Ilcnrici.

In Vasmonslcr Segere de Monte.

In Berginc : Willelmus Faber.

Mendonc : Wido f. Alarsd.

In Vasmonsler : Wido Morre.

Ilosdine : Roelf Vander Lake.

In XVais : Wido Van den Pôle (Henric de Brande).

In Vornambali : Willelmus Vanden Busche. — Oste Van

Windeke.

In Vinginc : Fromont Van den Yelde.

In Hamme : Razo de Overlop.

In Warengem : Wido Badewagen.

Crushoutem : (Boidin) Adam.

In Rosbeke : Adelart de Coppenhole.

In Gisensele : B. major.

In Warengem : Hannekin Sagelin.

In Ilamme : Wido Halfhont.

In Winevclde : Teodericus Coleman.

In Vasmont ; Wido Van Mattemc. — Willelmus Del.

In Mdsele : Willelmus de Bosche.

In Kancngem : Willelmus Hase.

Kneslair : Errenboit Minnart.

Olsene • Arnoldus f. Roelf Cappenlarii.

In Grimbcrgen ; Albertus.

In Kanengem .- Boindin Ilasa.

Windcrhout : Boindin de Mere

Hamme : Boindin de Riet.

In Crushoutem Boindin de Verwode.

In Winevelde : Boisteil. — Arnoldus de Varen.

In Ruslede : Hugo Miles.

Apud Rclsele : Bodin Paulus. — Wido Van den Gavere. —
Henricus frater ejus. — Segere Van der Straten. — Arnoldus

frater ejus. — Alman. — Gisel. — Conegont Hamme. —
Meckengem. lu Mackegem receperunt Willelmus et Arnoldus

fratres s bunarium et solvit inde Wido Bliec; Henricus émit

Is b. terre contra omnes participes, qui solvit IX d.

Ht sunt minislri in curia sancti Bavonis qui prébendes rece-

piunt de anona ;

Segere Pavo annonam. — Lambertus Vander Couteren

annonam. — Wouterman (abbas) annonam. — Heinkin non

habet nisi furfurem. — Agata annonam. — Major (abbas)

annonam. — Portir anonara. — Jordan non habet nisi fur-

furem. — Arnoldus Miles furfurem. — Henricus Sac (non

solvit voiture) annonam. — Ava Vidua (II) annonam. —
Willelmus Guis annonam. — Michel Tue annonam. — Midi il

annonam. — Paschedach annonam. — Simon Bloetlatere

cervisiam. — II Seutellarii habent furfurem et brasium ante

navitatem Domini.

Ili sunt feodati de ecclcsia sancti Bavonis

Godevart Voget. — David de Strepen. — Jordan —
Henric, f. Michilis. — Machelin frater Vogets. — Woitin de
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Lo (Wido Sula). — Hcnricus SIoc. — Willclmus .le Ostburg.

— Lamkin Je Broke. — Michel Tue. — Willclmus f. Gardiers.

— Arnoldus de Rodenborh. — Segcrc llossekin. — Hugo

f. Danielis. — Godscalc de Pittc. — Wido Vandcr Straeten.

— Woterman. — Wido f. — Willclmus Preco. — Gosin

frater ejus (de Slote). — Farn. — Simon de Slole. — Ar-

noldus frater ejus. — Major. — Teodericus Brades. —
Henkin de Wesvelde. — Ilenricus de Wincle. — Henricus

Elsinscaht. — Gosin Rcx. — Preco de Wondelghem. — _Gi-

selbertus Utendale . — Segere nepos eju s. — Preco de Lo-

zère. _ Stippo. — Philippus de Dipenborne. — Razo de

Gavere. — Roelf de Belau. — Arnoldus de Westrem. —
F~b7 de Bondis. — Simon Castelaen. — W. Vlaminc. —
W. Ilarst. — W. Brabantere. — Wido Bruen. — Sigcrus

f. inilitis. — Roberlus de Evergcm. — Jcgere de Getscure.

— Raso Onredene. — Henricus Haddin. — Willelmus Caliau.

— Satssin de Mandelcn. — Mau f. Hugersoits. — Arnoldus

de Merhout. — Heldolf Spirinc. — Ap. Razo Ganscerman. —
Henricus lilius Custodis. — Boindin f. Lambins. Woilin

f. Grieten. — Arnoldus de Colengcm. — Boidin de Dammc.

— Ivanus de Varnewiec. — Wido de Sodtengem. — Scoutete

de Houteni. — Clais Buxdale. — In Westrem, Jordanus,

Woitin, Doir. — Cono. — Major de Sualme. — Gosein. —
Teodericus f. B. Bec. — Major de Use. — Major de Papengem.

— Major de Gisensele. — Major de Eckergem. — Wido de

Veltem. — Gosin de Sedegcm. — In Vliderzcle, Razo de

Costerbroke. — Willelmus Cornes, Wointin Gratel. — Willel-

mus Winke. — In Vinkc, Willelmus lilius Henrici de Kane-

gem. — Oilait. — Boindin. — lo. Onscone. — Mandewin.

— Gerardus f. Rabbodes. — Wointin Katlenben. — In lio-

denburch, Hugo filius Jacobi. — Verrenhout. — Willelmus

de Lapide. — Tomas Massil. — In Suewerve, Wointin dicta

Stormekin. — Soilin de Mendonc. — Willelmus frater Bosteil

.

— Johannes de Bernem. — In Maldenghem, dominus W. de

Maldenghem tenet terram illam, que dicitur Selc, in feodum

ab ecclesia sancti Bavonis et ipsam recepita domino Balduino

abbate ejusdem loci, presentibus Amelrico et Dirkino niona-

chis, Balduino de Mocre, Jboanne de Walle et aliis hominibu s

ejus. — In Bctlengem, Wido Beire. — Wouterman. —
Bastins. — Segere Lauwere in Boliout.

Note 67, p. 9-4.

De nemore ecclesie nostre dicimus : quod nos et antecesso-

res nostri illud sine calumpnia possedimus a tempore a que

non extat memoria, et quod illud cum terra circumjaccnte

de primis bonis esse credimus que ecclesia noslra possedit

a prima sua fundatione. Item nemus illud cum dicta terra

jacet inter allodium sancti Pétri Gandensis, tam ex parte

australi, quam scptentrionali. Item, dictum nemus magnum

fuit et venditum est ab anlecessoribus nostris usque ad mo-

dicam quanlilatem, quam, fossatis et sepibus circumdatam,

ad usus ecclesie nostre reservarunt. Item, terra ad cultum

redacla data ad censum et feodum. Item, jumenta silvestria

ab anliquo in dictis nemore et terris habuimus, porcos sagi-

nari feeimus, décimas perecpiinus, et omnem justiciam tam

altam quam bassam cum advocalo nostro, semper habuimus.

Item, pro dampno quodam in dicto nemore nobis illato pro-

clamatum fuit duellum, elapsis circiter quinquaginta et tribus

annis, inter Michaclem dictum Tue et Arnulphum (ilium

Bouters, qui pugnaverunt in curti monasterii nostri. Item

nunquam aliqua calumnia ab aliquo domno terre vel balivo

mota fuit ecclesie nostre de dictis nemore vel terra, sed sem-

per usque ad presens pacilice possedit, et volunlatem suarn

inde fecit. Item, nunquam aliquis domnus terre aliquid de

lignis dicti nemoris pcrcepil, nisi per preces ecclesie nostre

factas, ncc unquam aliquam fecit justiciam altam vel bassam

in dictis nemore vel terra. Item, de alneto, pastura et lignis

dicti nemoris semper et sine calumpnia suam fecit ecclesia

nostra volunlatem.

De moro nostro dicimus quod ipsum ab antiquo et a tem-

pore, a quo non extat memoria, pacilice et sine omni calump-

nia possedimus et quociens placuil sespites in co fodi feeimus;

viam ad ipsum commode perveniendi elapso mullo tempore

expensis propriis feeimus. Item, dictus morus ab antiquo

circumdatus est fossatis, et cruces posite in utroque latere

ipsius.

Note 68, p. 96.

J., Flandrie et Ilaynonie comitissa, omnibus présentés lil-

teras inspecturis, salutem. Noverint universi quod Nos ra-

tam habemus ordinationem, que per dilectos nostros, B. prio-

rem Gandensem, fratrem E. Bardekin
,

et F. de Gandavo,

canonicum Insulensem, auctorilate nostra, super capelia et

aliis negotiis Bcghinarum, que in manso, quem ad opus

earum, extra Gandavum, construi facimus, manebunt, facta

est, proul in lilleris sigillo abbatis sancti Bavonis de Gandavo,

ac sigillo conventus sui, nuper signatis, plenius continetur.

Eandemque ordinationem, quam idem abbas et conventus

suus, causa Dei et nostra, fecisse dicuntur, a Beghinis, que in

ipso manso manebunt, tanquam domina terre, faeiemus fir-

initer observari. Ténor autem predicte ordinationis, que in-

ferius verbo ad verbum annotatur, talis est :

B., permissione divina, abbas et conventus sancti Bavo-

nis, in Gandavo, omnibus présentes litteras inspecturis, salu-

tem in Domino sempiternam. Noverint universi quod Nos,

causa Dei et propter reverentiam domine Comitisse,de assensu

presbyterorum parrochialium Sancti Michaelis, in Gandavo,

et Sancti Martini de Heckerghem, benigne concedimus ut in

manso, quem in parrochia de Heckerghem, ad opus Beghi-

narum construet ipsa domina comitissa, habeatur capelia, in

qua celebrentur divina et corpus Domini custodiatur et oleum

inlirmorum. In eodem quoque manso ad sepulturam tantum
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Beghinarura ibidem manentiam cimetcrium habeatur, salvo

jure nostro et parrochialium sacerdolum, ita quod nulla

persona manens extra mansum ilium Beghinarum possit in

eodem cimiterio sepeliri. Et quicumque in predicto loco

Beghinarum capellanus instiluetur, venire debebit ad abbatem

nostre eeclesie cum litteris, vel testimonio eorum, qui provi-

debunt Beghinis, et de manu abbatis nostri rccipiet capella-

niain illam quidecim libras annuatim valentem; quam babebit

tam diu, et non ulterius, quam ipsis provisoribus videbitur

expedire. Et abbas nostre eeclesie, sine omni contradictione,

sive difiicultate, ei, qui tali modo sibi presentabitur, conferi’e

debebit capellanium prediclam. Prefati vero quindecim libra-

rum redditus jacent in olïieio de Ilasnede, versus Mendonc,

super quasdam novas terras inter liage Triest bene assignali.

Omnes insuper oblationes, que in predicta capella ad manum

presbyteri offerentur ad missam, erunt totaliter parrochialium

sacerdotum. Et Begbine singulis annis, ad minus semel in

anno, confiteri debebunt proprio sacerdoti, et cetera Chris-

tianitatis jura ex parte presbyterorum parrochialium capel-

lanus Beghinarum eis exhibere debebit quando poterit et

presens erit, ita tamen quod cura Beghinarum semper penes

parrochiales presbyteros rcmanebit. Et Begbine cavere debe-

bunt ne occulte, vel aperte, aliquid faciant quod sit presby-

leris parrochialibus in prejudicium, sive detrimentum Ad

bec, si in terris habitis, vel habendis, Beghine excolant sege-

tes frumenti, siliginis, ordei vel avene , décimas legilimas

inde solvere tenebuntur. De ortis autem etpomeriis, que non

ad vendendum, sed ad proprium excolent usum, décimas non

persolvent. Procuratores insuper Beghinarum benigne nobis

promiserunt qud singulis annis, infra octavas sancti Bavonis,

Beghine in predicto manso manenles, unum aureum valentem

quinque solidos abbali nostre eeclesie dabunt, sive quinque

solidos, non in signum subjectionis alicujus, sive servilutis,

non enim per hoc in manso predicto sive in personis ibi ma-

nentibus, vel in rebus carum proprietatem, vel juridicione

aliquem poterimus vendicare ; sed eensus ille nobis dabitur

tantummodo in signum nostri personatus, et ut Beghine, si

consilium, vel auxilium, a nobis peterent, abbates nostros

per hoc specialius, ad sua négocia promptiores et magis beni-

volos invenirent. Predictas vero concessioncs Nos et prefati

presbyteri fecinms ad opus tantummodo Beghinarum ; ita

quod in loco, in quo manebunt, nulla religio peteril institui

sine nostro assensu. Hoc etiam semper salvo quod Beghine in

loco sepefato manentes, consilio domini Tornacensis episcopi

vivant et regantur, et auetoritate ipsius inslituantur proviso-

res earum. In robur igitur et memoriara predictorum, pré-

sentés lit teras scribi fecimus et sigillorum meorum appensione

mtiniri. Datum anno Domini millesimo ducentesimo quadra-

gesimo secundo, mense Julio.

Ut bec autem, que in predictis litteris abbatis et conventus

continentur, in poslerum firmiter observcnlur, istas litteras

sigillo nostri munimine fecimus roborari. Datum a Nobis anno

Domini, M° CC° XL 0 secundo, mense Augusto.

Note G9, p. 98.

F., Flandrie et Hanonie cornes, omnibus présentés litteras

inspecturis, salutcm. Noverint universi quod dilectus noster

abbas sancti Bavonis Gandensis solvit nobis per manum do-

mini Gilberti de Valle pro pace facta inter illos de sancto Ba-

vone et illos de Gandavo, eentum et quinquaginta libras Ar-

tisiensium, de quibus Engelr. recepit quinquaginta libras, et

dominus W. de Gistelle eentum libras, presentium testimonio

litterarum. Datum Gandavi, anno Domini M° CC° XXXI» in

Oct. apostolorum Pétri et Pauli.

Note 70, p. 99.

De statutis a sedis aposliliee Legato editis. Innolentius

episcopus servus servorum Dei, dilecto filio decano ecclesiae

S. Pétri insulensis, Tornacensis diocesis, salutem et apostoli-

cam benedictioncm. Lecta nobis dileclorum fdiorum abbatis

et conventus monasterii S. Bavonis gandensis, ordinis sancti

Benedicti, Tornacensis diocesis, pelicio, pateficit quod vene-

rabilis frater noster Episcopus tusculanus, tune in partibus

illis apostolice sedis legatus, ad monasterium ipsum causa

visitationis accedens, inter alia statuit in eodem, ut nullus

ipsius loci monachus, alibi quam in refectorio aut in infir-

maria, et tune cum licentià, scu in abbatis mensa vocatus

ab ipso, et in horis debitis casu aliquo comedat seu bibat.

Qui vero contra hoc fecerit per duos dies continuos, in

nuda terra, sine gausape, in refectorio comedere compella-

tur. Ad hec districte injunexit, ut omnes horis omnibus

in choro intersint, nisi causa rationabili excusentur, et

qui defuerit, pro defectu bore cujuslibet a vino abstineat

una die. Statuit insuper ut quicumque monachorum exiret

clauslrum, hora ilia qua conventus debet convenire in ipso,

per unum diem a vino debeat abstinere. Unde cum premissa

cedant in scandalium plurimorum, utpote nullo alio nec ipso

legato talia in eisdem partibus staluente sintque pene incon-

suete hujusmodi, eorum famam tamquam pre ceteris gulosi

existant, non modicum dénigrantes, et per hoc consulta hos-

pitalitas, in ipso monasterio juxta consueludinem aliorum

monasteriorum dicti ordinis, nequeat observari; provideri

super hiis paterna sollicitudine a nobis humiliter poslula-

runt. Cum igitur instituta ipsius ordinis, satis credantur

suflieere, ad eorum observantias regulares, et de prohibitio-

nibus et statutis introductis de novo, transgressiones fré-

quenter in animarum pericula soleant provenire, discretioni

tuae per apostolica scripta mandamus qualinus, si prêter

vel supra eumdem ordinem, t ibi constiterit prefalas penas

adiectas, seu staluta édita supra dicta denunties, auetoritate

noslra prefatos abbatem et conventum ad observationem sta-

lutorum etpenarum buiusmodi, aliquatenus non teneri, jura-

mentis de ipsis observandis ab eis super hoc preslino non
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obstante. Datum Perusii 8 kl. aprilis, pontifiealus nostri anno

nono. — (24 mars 1232).

Note 71, p. 99.

Alexander, episcopus , servus servorum Dei, dilccto Pilio

abbati sancti Bavonis, in Gandavo, ordinis saneti Benedicli,

Tornaeensis diocesis, salutem et aposlolicam bcnedictionem.

Ex parte tua fuit Nobis humiliter supplicatum ut, cum obser-

vantia tui ordinis ab ipsa sui institulione mullum sit rigida,

difficilis atque gravis, fuerintque postmodum per felicis re-

cordationis Gregoriuin, papam, predecessorem nostrum, et

quosdam alios, tam auctoritate sedis apostolice, (|uam lega-

torum ipsius, superaddita statuta gravia, diversarum pena-

rum adjectione vallata, ne contingat sub tantis oneribus

deficcre oneratos, providere super hoc paterna sollicitudine

curaremus. Altendentes igitur quod expedit calamum quassa-

tum non conteri, et in erasione eruginis vas non frangi, devo-

tionis tue prccibus inclinati, presentium tibi auctoritate con-

cedimus ut super observatione statutorum ipsorum, que de

tue substantia régulé non existunt, tu ac successores tui

eum monasterii tui, ejusque membrorum monachis presen-

tibus et futuris libéré dispensare possitis, hiis easibus dum-

taxat exceptis, super (piibus in eadem régula est dispensatio

interdicta, in quibus easibus dispensandi super pénis adjeetis

et irregularitatibus, quas tui subdili bactenus ineurrerunt,

vel incurrent de cetero, eosque absolvendi ab interdicti,

suspensionis, seu excommunicationis vinculo, quo ipsos ob

trangressionem premissorum statutorum insolvi contigit, vel

continget, injuncta sic absolutis penitencia salutari, libéra

sit tibi et eisdem successoribus, de nostra permissione facul-

tas. Subpriori nicbilominus monasterii lui ac ipsius succes-

soribus
, concedendi tibi tuisque successoribus hujusmodi

dispensacionis et absolucionis benefîcium, si fuerit oportu-

num, indulgentes auctoritate presentium potestatem ; non

obslantibus aliquibus litteris ad venerabiles fratres nostros,

Remensem archiepiscopum, et ejus suffraganeos, vel quos-

cumque alios ab apostolica sede , sub quocumque tenore

directis et processibus habitis per easdem de quibus forsitan

oporteat fieri mentionem. Nulli ergo... Datum Neapoli, XI kal.

januar., pontificatus nostri anno primo. — (22 déc. 1234).

Note 72, ib.

Innocentius, episcopus, servus servorum Dei. Ad memo-

riam et observationem perpetuam contra gravamina, que in

procurationibus
, ratione visitationis

, debitis inferebantur

subditis a prelatis, providerunt salubriter eanonica instituta,

cirea evectionum et personarum multitudinem
, epularum

innnoderantiam, aliasque superfluilates, statuendo modestiam

debitam observare, ut, nec in exigendo nimium prelati exce-

derent, nec inbibendo superflue subditi gravarentur, fieretque

visitatio ad salutem animarumque leticiam et non ad aflîc-

tionem et lcdiutn subjectorum. Verumptamen quum nonnulle

adhuc de hujusmodi procuratoribus querimonic audiuntur,

nos volenles pastorali sollicitudine providere, taliter in bac

parte quod tollatur omnino gravendi occasio, et cesset pror-

sus maleria murmurandi, auctoritate apostolica staluimus ut

archiepiscopis, episeopis, arcbidiaconis
,

aliisque prelatis,

personaliter visitantibus, ab ccclesiis et locis visitatis exhi-

bcantur procurationes, in victualibus et aliis necessariis mo-

derato, ila quod bec secundum communem rerum estima-

tionem singulorum locorum, vel sumptus, (|ui pro hiis fient

summam
,
seu valentiam

,
quatuor marcharum argenti in

nulla proeurationc transcendant. Provisa tamen quod secun-

dam majorem, vel minorem evictionum et personarum nu-

merum, pro majorilate vel minoritate prelatorum, in concilio

Lateranensi taxatum, fiant usque ad summam ipsam, vel infra

hujusmodi proeurationum expense. Sed in locis, in quibus

major fertilitas, vel copia rerum habelur, et ubi minores

sunl redditus, seu ccclesiasticc facilitâtes, minus, secundum

ampliorem necessariorum ubertatem et parvitatem proven-

tuum, in ipsis procurationibus expendalur. Si autem amplius

in hujusmodi procurationibus fuerit expensum, prelati eas

recipientes restituere in utilitatem ecclesiarum
, a quibus

ipsas receperunt, et illi qui eas exhibuerint erogare de suo

proprio pauperibus duplum ejus, quod taliter ultra expensum

extilerit, compellantur alia nicbilominus pena multandi, si

visum fuerit expedire. Ccteris nicbilominus, que pro hujus-

modi visitationibus et procurationibus generaliter statuta esse

noscuntur, manentibus semper salvis. Nulli ergo Datum

Laterani, II kal. martii, pontificatus nostri anno undecimo. —
(51 février 1234).

Note 75, p. 100.

Alexander, episcopus, servus servorum Dei, dileclis filas

abbati et conventui monasterii S. Bavonis Gandensis, ordi-

nis S. Benedicli, Tornaeensis diocesis, salutem et aposto-

licam bcnedictionem. Significastis nobis quod venerabilis

frater noster Tornaeensis episcopus, diocesanus vesler, ad

exprimendum et bonorum monasterii vestri mobilium quan-

titatem, vos pro sua volunlale compellit, quamvis idem monas-

lerium florere in spiritualibus et lemporalibus per Dei gra-

tiam dinoscatur, et tu, fili abbas, de dilapidatione aut mala

bonorum ipsius monasterii amministralione, suspectus nulla-

tenus habearis. Cum itaque per Tornacenscs episcopos, qui

fuerunt pro tempore, numquam fueritis ad hoc compulsi, sicut

asseritis, a tempore cuius memoria non existit. Nos vestris

inducti precibus, volentes vobis et eidem monaslerio super

hoc oportuno remedio providere, ut idem episcopus, ne per

hoc divitiae vestrae invidiis paleant ex cupiditatibus exacto-

rum, vos non compellat ad exprimendum ei bona huiusmodi

veris existentibus supradictis, auctoritate presentium distric-

tius inhibemus.... Datum Anagine idus julii ,
pontificatus

nostri anno sexto. — (13 juillet 1260).
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Note 74, 100.

Universis présentes litteras inspeeturis, Wilmarus, Gerar-

dus de Eichove, Afnulphus dictus Amman, milites, et eorum

coheredes in thelonio Antwerpiensi, eternam in Domino sa-

lutem. Noverit universitas vestra quod Nos monasterium sancti

Bavonis Gandensis, in quo idem preciosus Christ i eonfessor

corpore requiescit, a Nobis et successoi'ibus nostris de vinis

et ceteris rebus ad suum usum spectantibus ab omni thelonio

nostro apud Antwerpiam, pro remedio animarum nostrarum

ac predecessorum nostrorum, liberum in perpetuum concedi-

mus. Et ne quis dicto monasterio super solutione dicti tbelonii

hacienda in posterurn calumpniam inférât, vel gravamen, quo-

niam sigilla propria non habemus présentes litteras ipsi mo-

nasterio sigillo capituli beate Marie in Antwerpia conlulimus

roboratas. Datum anno Domini M» CC° quinquagesimo quarto,

mense februario.

Note 75, p. 101.

Dit is trecht vanden Scoutheete van sente Lievens Houtem :

Van den ghedinghe dat was tusschcn der kerken van

sente Baefs van Ghend ende tusschen Gbielise den Scoutheete

van sente Lievens Houthem, als wat bi drougbe an sijn Ieen,

dat bi houdende es van der vorseide kerken, waren ghenomen

vinders goede liede, ende aise zij de slicken wel vernomen

badden ende ondervonden, seiden zij hare segghen te sente

Lievens Houthem, daer de abdt Jan van sente Baefs was pré-

sent, der Zeghere de proefst, der Heinric de Visschere, der

Jacop yan Denremonde, moenke van sente Baefs ende vele

anderen goede liede waren présent, voor de poorte van den

hove van sente Lievens Ilouthem in deser manieren :

Wy kennen Gbielise den Scoutheete sinen derden penninc

van ghewiisden boeten
,

aise de vooght siin reeht hevet in

iij prochien van sente Lievens Houthem, van Vliederzele ende

van Baveghem.

Wy kennen hem oee, dat bi elken man houden mach van

ghewiisden boeten over siin recht zonder der kerken scade.

Wy kennen hem oec dat hi sculdich es te houdene ij daghe

aile de ghene die bi wette ende bi wiisdoeme werden ghehou-

den, daeraf es hi seuldig te hebbene van elken persoen elkes

sdaeghs xij den. van eoslen, ende iij s. van inslane ende van

huutslane, ende daerna es hine seuldig te leverne den voeght.

Wy kennen oec dat de abdt mach laten varen aile dinghen,

die werden ghehandelt bi wette ende versten.

Wii kennen hem oec dat hi siin recht hevet in aile hâve

van huutvanghe die bi wette ontwijst wert, aise de voghet

siin recht hutc hevet.

Wii kennen hem oec dat de kerk van sente Baefs hem
seuldig es sine cost gheliic haren anderen mannen, aise hi in

liervaerden vaert van haren lialven.

Wii kennen hem oec dat de kerke ij gaersoene ende

ij paerden die de Scoutete zenden sal te sente Baefs, te sente

Pieters messe, seuldig es redeliken cost.

Wii kennen hem oec zire ij mannen leen ende siins selfs

Ieen ende iij s. ende ij hoenre elkes jaers, die hi heeft te

Leewerghem up iij bundre lands.

Wii kennen hem oec, ware dat zake dat yemene siin liif

ontwiist worde bi wette van scepenen ende hâve daer bleve,

dat hire siin recht ende siin derden deel in hevet aise de

voeght siin recht afhevet behouden dien dat hi de rechtinghe

doen aise liiis versocht es vander kerken halven.

Aile sine andren heessche ontwisen wii hem ende el

negheen recht dan hier verclaert es en sal hi hebben van der

kerken van den leene dat hi nu houdende es.

Dit zegghen was gheseit int jaer doe men screef dat in

Carnatioen ons Heeren 1288 in de maent van maerte, voor de

Passche, ende ter slede die voornoemd siin. — G. C.,p. 182 v.

Dit hier naervolghende es trecht ende heerlichede, toebe-

horende ons Schoutheetdomme van Everghem :

Eerst zo behoorter loe theerschip dat men lieet tSchou-

theetdom, ende al datter binnenvalt, huutghesteken den

criminelen, erven
,

ontherven, pandinghen, achtinghen

,

marctghelt van coepe. Ende alsmen daer wet doet zo hebben

de Schouthcete ende schepenen hare coste, te wetene den

Sehoutheete iiij s. voor zine coste ende elken scepene ij s.

voerzine costen, ende aile ervachteghe boeten van iij lib. par.

Item, behoort ten vorseide Schoutheetdomme, van al dat

ghevalt in de vierscare vander vooghdijen, tghereehte der-

dendeel.

Item, belioorl ten voorseide Scoulheetdomme gheheel al

tghuent dat men doen mach buten der voorseide vierscaren

te wetene, aile deeldaghe, aile prijsdaeghe, aile palinghen,

aile wettelike besoucken, ende hier af heeft de vornoemde

Scoutheete tclken zine coste, ofte iiij gl.
,
ende als hii pale

stelt ofte vrijt, van dieze aendeelich es iij s. ende aile scou-

winghe, walerleeden, banloken, brugghe, dam, van elken zo

heeft de voornomde Scoutheete iij s. ende die mach hii selve

eerliic exploitieren ende innen.

Item, aile achtinghen ende pandinghen van elken iij s.,

het en ware dat eeneghe achtinghen of pandinghen weder

quame ter vierscaren bi onkenne van sculde, of bi wetteliken

bescuddaghen, ende daere parlien omme dringhen, so soude

de Scoutheete de boeten van achtinghen ofte pandinghen in

ghedeele moeten bringhen die h ij voren ontfaen hadde ende

andere niet.

Item, mach de Scoutheete de scutters maken en verlaten

ende es sculdigh te houdene de vanghenesse van der prate-

rien, dies zo sal hii hebben van elken ghescote iij s.

Item, behoort den Scoutheete toe aile vooghdien te doene,

dies zo sal hii hebben van elker vooghdien iij s.

Item, mach de Scoulheele scutten djaer over met scepe-

nen, ende hebben van elken scote iij s., alwat in tijden voor-

leden ghehalt was met eene wetteliken hooftvonnisse.
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Item, mach de Scoulheete met scepenen xviij wcken tsiaers

vci'kine scuttcn ontvinct, te wetene van alfougslc lole sente

Martinus messe, ende ingaende van macrte tote ait aprille ende

van elkcn verkine sal hij hebben xij lib. par.

Item, es de Scoutlieete sculdich scepenen te manene, ghe-

boden te doene, eede te stavene, en van elken lantghebode

heeft hii vj, ende in t’ Scoutheetdom xij den Ende al dat

voorseit es mach de bailliu docn in ghebreke vanden Scou-

theete, altoes behouden tscoutheten redit ende anders niet.

Banloke zal de Scoutlieete scouwen te hall' aprille, ende Dam-

brugghe xiiij e nacht voor sente Jans messe ofle xiiij 0 naeht

daernaer, Waterlate sal hii scouwen xiiij e nacht voor sente

Blartins messe, ofte xiiij e naer. De Caelve zal hii scouwen

aise dicwyle ende aise menichwerven als scepenen orborliic

ende prouffii dincken sal. — (Sans date, p. 177 v. G. C.).

Note 76, p. 101.

Universis présentes litteras inspecturis, Gerardus miles,

dominus de Berleghem et domina Beatrix, ejus uxor, salutem

in Domino sempiternam. Noverit universitas vestra quod Nos

légitimé vendidimus ecclesie sancti Bavonis Gandensis allo-

dium nostrum, in parrochia de Parvo Houthem, quod dieitur

Bursebeke, altamque justiciam et bassam in eodem; redditus-

que viginti duarum librarum et sex solidorum Flandrensium,

et quicquid juris habemus, ratione dieti allodii, in parrochia

antedicta, tam in parata pecunia, siligine, avena, feno, capo-

nibus, rcleviis et gallinis, ab ipsa ecclesia in perpetuum possi-

dendos et singulis annis percipiendos. Item redditus novem

librarum Flandrensium, novem caponum, novem gallinarum,

quos habuimus in novem bonariis terre in parrochia de Hout-

hem sancti Livini. Item triginta coppos avene et triginta de-

narios, quos habuimus in eadem parrochia. Item quadraginta

et duos solidos nostri redditus, qui dieitur Meiverschinc. Item

triginta coppos avene annui redditus, et triginta denarios in

loco, qui dieitur Crappeneke. Item redditus triginta denario-

rum in loco, qui dieitur Ouwenzele, eidem ecclesie similiter

]iure vendidimus ab ipsa ecclesia in perpetuum possidendos.

Promittentes, fide et juramento interpositis, et a nobis sine

dolo, vi, vel metu, sed sponte, corporaliter prestitis, contra

dictam venditionem per Nos, vel per alios, non venire, nee

quicquam juris de cetero in bonis predictis reclamare; sed

concensum nostrum super premissis légitimé habitum fuisse

ubicumque et quandocumque requisiti fuerimus profiteri. Pro-

inisimus etiam nomine donationis proper nuptias, dotis, vel

ususfructus, vel quocumque alterius rei nomine, nichil juris

in permissis in posterum reclamare, et dictam eeclesiam de

dictis bonis, secundum legem patrie, investire et de eisdem

légitimé garandirc. Item reeognoscimus quod Nos tenemur

eidem ecclesie in centum et septuaginta quinque libris Flan-

drensium
, Nobis a dicta ecclesie de propria sorte sua, in

parata et numerata pecunia, benigne mutualis, quaruin mc-

dietatem in augusto, qui erit anno Domini M° CC° quinqua-

gesimo tercio; reliquam dimidietatem in augusto ilium se-

quentc, promisimus nos solituros eidem ecclesie. Promittentes

etiam quod si dicta ecclesia incurreret custus, et expensas

faceret, pro recuperatione pccunie antedicte, quod de dictis

dampnis, custibus, et expensis dicte ecclesie satisfaciemus.

De quibus etiam denariis sic solvendis
,
dominum Sygeruin

de Parvo Houthem, militent, Impinum de Palude, Egydium

Vulpem, Sygeruin Prcconem, Basonem de Hernthouthe, Bal-

duinum Advocatum, Walterum de Bursbeke, liberos Willelmi

Scabini, Nicholaum de Crappcnneke, Egydium de Veteri

Pralo, Johannem de Palude, lilium Locn, plegios conslitui-

mus memoratc; et Balduinus de Boden omnia bôna sua pre-

sentia et futura eidem ecclesie obligavit. Et liée omnia et

singula promisimus et recognovimus corant decano Christia-

nilatis de Houthem, cui hujusmodi recognitio a curia Cante-

racensi luit commissa. Consentientes quod si contra pro-

missa, vel aliquorum promissorum, per Nos, vel per alios,

veniremus
,
quod officialis Cameracensis et ipse decanus Nos

possent ad desistendum compellere, et sentenciam excom-

municationis in Nos promulgare, in quacuinque dyochesi Nos

contingat eommorari. In cujus rei testimoniuin présentes lit-

teras sigillorum nostrorum munimine dicte ecclesie contuli-

mus roboratas. Datum anno Domini M° CC° quinquagesimo

secundo, feria tertia ante assumptionem beate Virginis.

Universis présentes litteras inspecturis, W., divina per-

missione abbas sancti Andree juxta Brugis, et AV., dominus

de Maldenghem, miles, salutem in Domino sempiternam.

Noverit universitas vestra quod, cum fide et juramento inter-

positis, Gherardus dominus de Berleghem, miles, et domina

Beatrix, ejus uxor, viris religiosis abbati et conventui sancti

Bavonis Gandensis, cstimacione precii nostro arbitrio ab

utraque parte commissa
,
advocatiam tocius ville de Iloutem

sancti Livini cum suis pertinentiis, dominium etiam et pro-

prietatem, neenon et oranem jurisdictionem
,
quam in dicta

villa quibuscumque modis, vel qualitercumque
,

in alto et

basso, habebant, habere poterant vel debebant, pure et légi-

timé vendidissent, et etiam omnia jura, que sibi, tam in ser-

vos, quam in alios ad melius caput positos, sive in quoscum-

que alios, quocumque nomine censeantur, competebant, vel

compelere poterant; insuper omne jus quod in wastina de

Aulmeersch et in aliis wastinis, in dicta advocatia reclama-

bant, vel habere poterant; preterea altam et bassam justiciam,

dominium et jurisdictionem, que habebant in alludio et in

feodo de Bruesbeke et locuni similiter eum jure suo situm

apud Bruesbeke, in quo molendinum aquaticum consuevit

esse constructum; et cum ipsi Gerardus et ejus uxor, volun-

tate spontanea, universa singula premissa légitimé efles-

tucassent et werpivissent et ad plenam legem efiicaciter

perduxissent, nichil sibi juris, vel suecessoribtts suis, in
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prcmissis penitus reservando, Nos, onere arbitrii in Nos sus-

cepto, de consilio proborum, equitate pensata, inspeclis cir-

cumstanciis universis, arbitrium nostrum presentibus parti-

las et proferri instanter petenlibus, arbitraudo pronunciamus,

in hune modum : quod dicti abbas et conventus persolvent

dictis G. de Berleghem et ejus uxori pro predictis omnibus,

titulo empeionis, treeentas et quinquaginta libras Flandren-

sium. Item quadraginta libras domino Gerardo de Rodes,

militi, a quo dietus Gerardus de Berleghem dicta bona in

feodum tenebat; cui vendicioni idem Gerardus de Rodes ex-

pressum adhibuit consensum. Pretcrea decem libras Flan-

drensium dicte domine Beatrici, pro suis jocalibus. Quam

vendieionem neenon et arbitrium nostrum Nos predictis par-

tibus sub debito prestiti juramenti injunximus fideliter et

tirmiter observare. Dicte etiam partes communi consensu

nobis dederunt potestatem plenariam declarandi super pre-

missis et determinandi, si in aliquo premissorum inter pre-

dictas partes, vcl eorum successores, queslio aliqua vel dubi-

tatio (quodabsit!) in posterum oriretur. Sed notandum quod

Nos super quadam piscaria centum solidorum, quam dietus

Gerardus de Berleghem in dicta villa, ut dicebat, habere

debebat, neenon et super quibusdam servis empticiis a Co-

nistaulio Flandrie, a pâtre dicti Gerardi acquisitis, de quibus

illustris matrona, comitissa F'iandrie, eidem Gerardo movet

questionem et movit, non pronunciamus, nec arbitrari inten-

dimus, cum super hiis non fuit in Nos aliquatenus eompro-

missum. Nos vero predicli Gerardus de Berleghem, miles, et

Beatrix, uxor sua, profitemur et recognoscimus predictam

venditionem légitimé Nos fecisse, et omnia et singula uni-

versa prenotata rite acta esse, et dictam pecuniam a predictis

abbate et conventu nobis in parata et numerata pecunia ple-

narie persolutam. Promittentes, fide et juramento a nobis

corporaliter presti lis, quod contra premissa, vel aliquot pre-

missorum, nec per Nos, nec per alios, de cetero veniemus,

sed arbitrium, prout superius probatum est, sine contradic-

tione aliqua, integraliter observabimus in futurum. Ad quod

eciam observandum successores nostros, quoscumque volu-

mus obligatos. Ego vero Gerardus de Roden, miles, dictam

vendieionem neenon et arbitrium prenotatum et alia universa

et singula, in preseuti littera expressa, tamquam dominus,

a quo dicta bona in feodum tenebantur, ut dictum est, con-

firmo
, predictis omnibus et singulis expressum adhibendo

consensum; et omnia jura feodalia, servicia et alia queeum-

que ad predietum feodum pertinentia, de consensu domini

Terremondie, a quo dicta bona tenebam in feodum, dictis

abbati et conventui libéré quito et absolute. Et ut hoc omnia

et singula rata et fîrma permaneant nos arbitri prenotati,

nos dicti Gerardus de Berleghem et Beatrix, uxor sua, et

Ego Gerardus de Roden, miles, presentibus litteris sigilla

noslra duximus apponenda. Actum anno Domini M° CC° quin-

quagesima secundo, mense decembri.

Note 77, p. 103.

Ego Johanna, Flandriae et Hainoniae comitissa, universis

tam presentibus quam futuris notum Ceri volo
,
quod ego

vendidi Margarete puellac meae quadraginta boneria Wastinae

in Warschot. Ita quod ipsa de introilu mihi solvet de quali-

bet bonario duas marcas, 35 solidos et quatuor denarios pro

marca, et de quolibet bonario mihi solvere debet aunuatim

in festo S. Martini apud Gandavum vinginti quinque denarios

et duos capones, vel quatuor denarios pro quolibet eapone.

Predictam etiam Wastinam ipsi sicuti consuetudo terrae est,

equitaverunt dilecti et fideles mei Raso de Gavera, Hugo

Busera, Cône De Ravensehot, et alii qui Waslinas equitarc

debent et soient. Prefata vero Margareta ex hiis quadraginta

bonariis vendidit Ifenrico de Lederne duodecim, bonaria

Wastinae, per assensum meum, et ipse Henricus simili meo(?)

ei solvet de introitu pro quolibet bonario duas marcas, tri-

ginta très solidos et 4 denarios pro marca, et aunuatim ad

predietum terminum et predietum locum mihi solvere debet

de quolibet bonario 23 denarios et duos capones, vel 4 dena-

rios pro qualibet eapone. Sic autem ipsa Margareta tune mihi

solvere debet censum annuatim de 28 bonariis Wastinae et

predictus Henricus de 12 bonariis Wastinae. Ut autem hoc

factum meum firmum et stabile permaneat, presentem ipsae

Margaretae contuli paginam sigilli mei appentione et testium

qui interfuerunt subscriptione roboratam. Testes Balduinus

de Prat, Philippus de Wastina, Lamsinus de Arsbroc, Wal-

terus de Sommerghem, Walterus de Westvincle, Philippus

Dernau, Walterus de Curtraco, clericus meus. Actum anni

Domini 1213. — (Archives des hospices de Gand).

Note 78, p. 104.

Universis Christi lldelibus, présentes litteras visuris, Jo-

hannes, magister Egidius et magisler Stephanus, presbiteri

parochiales sancti Johannis in Gandavo, salutem in Domino

sempiternam. Universitati vestro notum facimus, quod nos

de communi consilio pariter et assensu dedimus terram

quamdam iacentem in Portacker, in parochia S. Michaclis

in Gandavo, ad nostrum beneflcium spectantem, in qua ha-

bemus redditus octo solidorum Flandrensium, magistrabus

Beghinarum de Gand, Gertrudi videlicet et Avesote et earum

sequentibus ad edificandum in dicto loco, pro voluntate

sua et ad utilitatem omnium Beghinarum quae ad ipsarum

pertinent obedientiam et octo solid. annui redditus in per-

petuum possidendam. De quibus 8 sol. quolibet anno in

principio mensis martis nobis et nostris successoribus tene-

buntur respondere et ne haec nostra concessio rata et lirma

permaneat, présentes litteras eisdem contulimus nostro com-

rauni sigillo, una cum sigillo ..(sic) prioris fratrum ordi-

nis Predicatorum sigillatas. — Datum anno Domini 12C4,

mense maio.
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Note 79, p. 105.

De advocatia in villa de Zingliem.

i

Universis présentés litteras inspecluris, G. preposilus sanc-

; tae Pharaïldis gandensis et Sigerus de Woeslwincle, miles,

ballivus de Alost, eternam in Domino salutem. Novcrit univer-

I sitas vestra, (|uod cum vir religiosus abbas saneti Bavonis

|

gandensis, pro ecclesia sua ex parte una, et Cristina, rclicta

I Woitïni Boens et Sarra, eius filia et Radulplius de Stavele,

dictae filiae maritus ex allerà , supra quercla inter ipsos

diucius habita, de qua dietum nostrum inferius continetur,

sub pena centum marcharum parti observanti arbitrium a

parte ab co resiliente solvendarum, in nos compromississent.

Nos onere arbitrii suscepto, auditis partium rationibus et

inquisiti diligentius veritate, dietum nostrum protulimus in

hune modum.

Dicimus quod dominus abbas S. Bavonis vel eius certus

nuncius apud Zingliem, super allodium sutim, irrequisito

advocato, scabinos facere poterit, eos deponere et placitare

pro suae libito voluntatis.

Item advocatus vel eius certus nuncius, si presens fuit, ad

mandatum abbatis vel eius certi nuncii, aliter non banniet

placita et scabinos submonebil, quod si facere voluerit aut

presens non fuerit, poterit abbas vel eius certus nuncius

bannire placita, submonerc scabinos et placitare, salvo iure

advoeali et cuilibet iudicium et iusticiam exbibere.

Item advocatus debet ponere suum praire supra allodium

S. Bavonis et pecora que scuttaverit, in curtim dom. abbatis

dueere, sed nullas expensas vel custus in curte ipsius abbatis

facere poterit vel habebit.

Item dicimus quod advocatus debet habere tertium dena-

rium in omnibus entendis, levandis et pandationibus facien-

dis, exceplis pandationibus, quae fuerint de redditibus abbatis

antedicti.

Item in duabus carruatis feni, quae petebantur annuatim

iure advocati de prato domini abbatis, dicimus advocatuin

ius nullum habere, quia dominus Gosuinus, quondant advo-

catus, dietum ius vendidit ecclesiae S. Bavonis et ad legem

quitavit. In cuius rei testimonium, etc.

Datum artno Domini I2G2, feria quinta post dominicam

in ramis palmarum.

Note 80, p. 106.

De concordia inter monaslerium et Castellanum Gandcnsem de

Everghem.

Dit is tsegghen dat mynheer H. Jan Brijsteeste, AVoutre

Van den Hamrae, Pieter de Meyer ende Hughe Corthals vinders

van den sticken die waren tussehen den borchgrave van Ghent

en der kerken van sente Baefs, seiden int jaer ons Heeren

doe men screef 1293, up den sondach voer den ommeganck

te Dornike.

Dat eerste point es dat de burchgrave van Ghent es

sculdich le hebbene den derden penninc van allen sticken

die ghevallen of ghevallen moglien in de voghedie ieglicn

den abt van sente Baefs, en voi t es sculdigh te wesene de

borchgrave, of dien hi zet te allen ghedingen ende le allen

sticken datder weltelechcden toe belioert, ende te allen sticken

ende te aile bedrive dat valt tussehen den abt en den borch-

grave in de voghedie sonder iet buten te stekene up dat hire

wesen willc, en alware oec dat zake datter de borchgrave niet

en ware no zijn sériant, daer omme ne soude men niet lalcn

die ware in sabs stede, wet te doene, behouden sborchgraven

rechte.

Ende ware oec dat zake dat iemen
,

die ter voghedien

behoerde, hem beclaghede dat hem wet ghebrake, dies heeft

de borchgrave macht hem wet te doene hebbene aise voghet

van dien datter voghedien behoert.

Voert so es sculdich te hebbene de borchgrave de vissche-

rie van sburchgraven brugghe tote Sleydinghen huile ende

voert tote Sroeden kinder ende el niet te dier stede.

Ende voert es sculdich de burchgrave te hebbene de vis-

scherie van sburchgraven brugghe toter Langher brugghen

en theerschip binnen den baermen vander gracht tote iij lib.

ende datter onder es, ende de souverhenitheit ga aldaer soe

sculdigh te gane.

Voert daer men schepcnen maket daer es sculdich de

borchgrave of zijn sériant te wesene ende te helpene nemen

liede die goed zijn en die nuttelie zijn, daertoe bi rade van

schepcnen van der stede ende ware oec dat zake datter de

burchgrave niet en wilde zijn no zijn sériant, daeromme ne

soude de abt niet laten of diere ware in sine stede hî ne

soude schepcnen maken, ende ne ghenen sehepene maeh men

maken het en zi up wetteliken dinghc dach.

Voert es sculdich de heere le hebbene de liede ter ware-

den aise hijs begheert.

Voert als men herewaert ghebiet van sheeren halven

van den lande so esse sculdigh te ghebiedene de scoutete by

heetene van den bailiu, ende esse sculdigh de bailiu te ghe-

leedene tote sente Baves, ende daer esse sculdech de horch-

grave of zijn sériant le nemene ende voert te ghcledene

,

ende also dese voerseide sticken (
a), also verre aise ter vo-

ghedien behoort.

Ende viele ooe zettinghe waert van hervaerde waert van

zettinghen van so wat sticken dat ware, daerover ware scul-

dich te wesene de borchgrave of zijn sériant, ende en wilde

hiere oec niet wesen, daer omme ne soude men niet laten

voert te gane aise verre aise ter voghedien behoerde bi rade

van schepcnen.

Ende omme dat dit vinderscheep vast blive ende ghestade,

(a) Sticken, mot assez difficile à comprendre; sonl-ce les centu-

ries de l’ancienne organisation militaire? La racine germanique

de ce mot peut être sticten, stechen ou stecten, airêtcr, attacher,

se trouver.

28
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so liebbe wij Jan Brijsteestc, ridder, over ons ende over

Hughen Corthalse, ic Woutre Van den Hamme, over mi en

over Pietre den Meyer, dese lettren gheseghelt met onsen

zeghelen. Dit was ghedaen int jaer doe men sercef dat in-

carnatioen ons Heeren 1293, up den zondach voer den om-

megane van Doernike.

Note 81, p. 107.

Martinus, etc.... Ex parle vestra fuit propositum coram

nobis, quod nonnulli clerici vel laici, asserentes se in vos

aliquid questionis babere, aliquando monachos, interdam

conversos, et nononquam animalia et alia bona monasterii

veslri
,

pretextu cuiusdam pravae consuetudinis, temeritate

propria vadiare, invadere, ac tamdiu detinere presumunt,

donec sit eisde huiusmodi questionibus, iuxta ipsorum bonum

placitum satisfactum, quamquam iurisdictionem qua hoc pos-

sint, in vos non babeant ordinariam vel eliam delegatam.

Cum itaque judicialis vigor, sit ideo in medio constitutus, ut

nemo audeat assumere ultionem et ob hoc, id tanquam nulli

juri subnixum, non sit aliquatenus tollerandum. Nos, volen-

tes quieti vestrae consulere ac predictorum maliciis obviare,

auctorilate presentiam districtius inhibemus, ne quis, occa-

sione predictae consuetudinis, vobîs memoratas inferre mo-

lestias, ac bona monasterii memorati, absque iuris ordine

occupare, vadiare, invadere, seu quolibet modo detinere pré-

sumât, etc. Datum Perusii, non. mardi, pontilicatus nostri

an. quarto (Grand Cartulaire de S. Bavon, p. 18).

Note 82, p. 108.

Universis presentia visuris seu audituris, nos Raso, dictus

Mulaerds, miles, et Volcwidis uxor mea, salutem et noscite ve-

ritatem. Quum memoria hominum labilis est et que geruntur

in tempore simililer labuntur cum tempore, nisi scripta vel

alias memorie commendantur et recipiant flrmitatem. Ilinc

est quod vestra noverit universitas, quod cum ecelesia S. Ba-

vonis Gand. ad piltantiam 16 bonaria terrae et unam men-

suram, parum plus vel minus ab Arnulpho, diclo de Lokerne,

et eius uxore acquisierit, et omne jus quod dictus Arnulphus

et eius uxor in dicta terra babebant et que terra jacet in

parochia de Exaerde, iuxta vicum quod dicitur Hoedevelt, et

supra qua terra Walterus dictus Vos nunc coinmoratur, quam

etiam terram dictus Arnulphus ad certum censum annuum et

servitium debitum nobis hereditarie, vulgariter crvachtelikc

possidebat. Nos dictam acquisitionem dicte terre ratam et

gratam babentes tenore presentium confirmamus et dictam

eeclesiam S. Bavonis Gand. pleno jure de terra predicta he-

reditamus. Rémittentes sibi Dei intuitu ob remedium anime

nostre et predecessorum nostrorum et mediantibus 10 lib.

Fland. nobis solulis, servitium vulgariter dictum Bulfart,

Corvveide, omnemque exactionem seu talliam, omniaque mu-
nera sordida, non sordida, ordinaria, extraordinaria, in-

dictum, tribu tum ccnsum, annonam, capitationem, vectigal,

angaria, pangaria, ceteraque omnia servitia et jura onera

ad que dicta terra vel possessor eiusdem nominc terre bac-

tenus erant, poterant vel debebant esse obligati, excepto

censu annuo 31 sol. et 8 den. Fland. parum plus vel minus,

qui de dicta terra debetur predicte ecclesie de Exaerde. Ut

hec autem rata et lirma permaneant asuccessoribusque nostris

inviolabiliter observentur, nos lide et juramento prestitis

corporaliter de non veniendo contra promissa aut aliquid

promissorum, neque per nos neque per aliquos successorum

nostrorum, nos nostrosque in infinitos successores et heredes

predicte ecclesie S. Bavonis gand. obligamus. Acta fuerunt

bec presentibus scabinis et bominibus nostris seu vasellis,

videlicet Joliannae dicto Meyer, Michaele fratre suo et Marchia

filio Coobs, ballivo noslro, nec non presentibus vasallis illus-

tris eomitis Flandrie, paribus nostris, videlicet Theodorieo

de Belsele, Johanne Scultelo de Lokerne et Balduino, fratre

suo, Egidio dicto Vanekin, Egidio dicto de Dorent et Petro

filio Daens, qui ad requisitionem nostram ad perpetue rei

memoriam sigilla sua, una cum nostris sigillis, presentibus

litteris duxerunt apponenda. Datum anno Domini 1283,

mense februario.

Note 85, ib.

Ex lib. census abbatiae sancti Bavonis, an. 1280 :« Maria

fdia Godefridi Coci, dicit quod tenetur parare fercula domini

abbatis et eius familiae, prioris et cellerarii et omnium reli-

giosorum comedenlium in monasterio S. Bavonis ubicumque

manducent. Et quod debet secare cotidiè in coquina pisees

conventus, juxta mandatum cellerarii, et quod debet habere

quintam partem capitum et putoccum de piscibus conventus,

quorum capita amputantur, excepto Salmone, Rimbo et Mer-

suyn, valle, de quibus debet babere eaudas. Item dicit quod

debet preparare omnia specialia fercula domini abbatis pot-

tagia et alia fercula quae non spectant ad conventum. Et

quod de pytantiis domini abbatis, prioris, cellerarii et viro-

rum religiosoruin apud S. Bavonem accedentium, debet ha-

berc capita solus sine aliis coquis; excepto Salmone, de quo

debet habere caudam et de poltagio, scilicet pisis et aliis

debere habere scutellam plenam et parum plus, quia est

cocus domini abbatis... Item cotidiè debet babere unum lotum

servisie et super biis, quando ter facit Arthoereas, debet ha-

bere unum panem et magnum lotum servisiae. Item ad ma-

gnum carniprivium candelam ad longitudinem unius ulnae et

magnum lotum servisiae. Item feria vta, in diebus Pasclieven,

unum panem qui dicitur kinlbroet et unum lotum servisiae.

Item i denarios singulis annis, qui dicunlur denarii solula-

rium
(
schotel-rccht ?). Item singulis annis in festo S. Bavonis,

quatuor denarios, qui dicuntur denarii medonis. Item sex

denarios in nativitate Domini, de ligno qui dicitur Sprinkcl-

hout. Item quum conventus habet archotreas debet babere

tria ova. Item in die S. Bavonis, duos panes et duos magnos

lotos servisiae. Item in die S. Macliarii, duos panes et duos

magnos lotos servisiae et tantum in die proximo sequenti.

Item tenetur mundare refectorium quater in anno, ad Pascha,
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ad Pentccosten, ad festum S. Bavonis et ad natale Domini.

Et de quolibet festo debet habere unura panem et unum

magnum lolum servisiae. Inde debet habere capita de clibot.

Item in die beati Landoaldi duos panes et duos lotos servi-

siae. Item ad festum beati Macharii et sancti Landoaldi,

debet habere quintam partem de tribus caseis contra alios

cocos. Item tenetur habere quintam partem salis remanentis

de butyro supra coquinam. »

Note 84, p. 109.

A.

Achicr. Archons de siele et de aveles.

Ailevioires. Aubes.

Aingnaus. Audier.

Ais (del chent de toute). Audier de fer (enclume?)

Aissins. Aus (aulx).

Amandes (del esporge de), cor- Auteil (pierre de).

beille. Auwes.

Anguilles de Hollande. Aveyne (avoine).

Aniaus de voile.

] 3

Bacons (porcs salés). Bleit batut.

Bakons ù teste (id.) Bleit en garbe.

Bakons entiers. Blesil (fustet).

Bans (bancs). Bos (bois).

Bans ù piechous dehiestans. Bourre.

Baterie (rie de) (batterie de Brésil.

cuisine). Buffet.

Berbis. Buisse.

Berch (barque). Bure (beurre).

Bleit.

C.

Cabellaus. Chervoise.

Caignes. Chire.

Capiaux de fer. Coeans, \

Capitiaus (chapiteaux). Coghe,
J

bâteaux.

Car (chair) de mouton salée. Coken, )

Carbon de terre. Cokent.

id. de bois. Coissins (coussins).

Cardons (chardons). Colre (noix de).

Catoires (ruches d’abeilles). Colombes (poteaux).

Cauch (chaux). Corbille.

Caudières (chaudières). Corbissons (paniers).

Caudières à brasseur. Cordes.

Coudrons (chaudrons). Cordes de tille (cordes d’écor-

Caudron de seme. clies de tilleul).

Causses de fier (cuissards).
Cordewain (cuir de chèvre).

CavccHeul (cheval mené par Coumin.

le licol). Couvetures de fier.

Caves. Croisse (graisse).

Cendres. C res tes.

Chendre floereehe (de Florée, Crctyns (paniers à anses).

quède, wecd-assclicn). Cuieres (chaises).

Chendre fierre. Cuve.

JUSTIFICATIVES.

D.

2 1 a

Daveyne (avoine). Drap entier.

Destrain (paille). Drap cordeit.

Dormscip (bateau de la Dorme) Drôme (drogues).

E.

Erbe. Escute.

Escaille (ardoise). Eskincl

.

Escarpoise. Eskipe

Escbocne (souliers). Espées.

Esclefins (merlan). Espiautre (épeautre).

Escorche (écorce). Estain.

Escring (coffre). Eslorche.

Escrive (tètes de chardon).

Escuelle.

Esturjon.

F.

Faissiaus (morceaux de bois). Fileit.

Fauc à faukeur. Floscip (bâteau).

Faus (faulx). Folon (terre de).

Fauchilles. Foulon (tronc de) : cuve.

Feir (fer). Fromages.

Feurre (fourrage). Fromages valenchienois.

Feutres. Fruits.

Feulle (bêche). Fuist (dunoc de).

Fevre (seme de).

Fighes (del fraiel de) (cabas).

Fust (bois).

G.

Garbcs (gerbes de blé). Gluis (fourrage, paille).

Gienner (bâteau). Grain.

Glenes de tille.

Glin.

Cries (grès).

H.

Hanas (tasse). Herens (harengsaurs).

Ilanas de fuist (écuelles de Heuwiers (glui).

bois). Hiaumes (heaumes).

Hamas armes. Home.

Ilarpoi. Houblons.

Haubert. Huge (coffre).

Jeniche (génisse).
K.

Keval sans siele. 1 Keute,
|

! culcita.
Keuvre. Kuite, 1

L.

Lachit. Lanternes.

Laingne (laine). Lcson (banc, lit, couchette).

Lame taillée (pierre longue et Linvis.

étroite).

Lanches.

Louches dou pot (cueillers).

M.

Main-moeles (meules ù main). Meules (mola fabri) : meule à

Mai rien (merrain). aiguiser.

Mairien kivilliet. Mcide (garance).

Mairien ouvreit. Miel

Mait (pétrin). Mies (hydromel).

Marbre.

Marie (blanke) : marne.

Moules.
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Nales (culottes, jupes).

Neples (nèfles).

Neis (bâteaux) : ils avaient un

droit de patente à payer. A

la vente d’un bâteau, le ven-

Oef (œuf).

Oes (oies).

Oillie (huile).

Oingnons.

Oint.

Païele (poêle).

Painiers costères (paniers pour

transporter le raisin, pen-

dant la vendange).

Paisnaises.

Pasnaires.

Peleterie (fais de).

Pelichons (vieux habits).

Piaus (peaux).

Pierre de eaufour (Chaufour).

Pierre decha le bosket dou

Breule.

Pierre ouvrée (taillée),

id. savage (brute),

id. tailliés.

Pinos (raisin fort doux).

Plankes (planches).

Plays (mande de).

Plonc (plomb).

Quariaus (carreaux).

Quier (cuir).

Raime (rame, fagot),

fioke de Breule (roc, pierre).

Bondes tailliet ù late.

Konspeus (bûches).

Sac à fileit.

Saumons.

Savelon (savon).

Seil.

Seme.

Tavele (sorte de bouclier).

Taule à cors (table à corps).

Teere et savelon (sable).

Terre à faire pos.

Terre de foulon.

Tille (corde).

Tilleus (douves).

N.

deur et l’acheteur étaient

soumis à un droit.

Neif kerkié (chargé).

Nois.

O.

Oiseaux de rivire.

Oisières (osier).

Olle (huile).

Orge.

P.

Plumes (keute de) . lit de plu-

mes.

Pois (de le centeniere de) :

quintal.

Poissons de douce euwe.

id. frés.

id. saleit.

Poivre.

Porées (poireaux).

Porions (poireaux).

Pos de terre.

Pot de kerre (cuivre).

Pot de keure (pot de bois de

chêne).

Poulaigle (poulets).

Pourchiel vief (porc).

Pûmes.

Pumians (pommeaux).

1
Puns (pommes).

Q.

J

Quir tailliet.

B.

Ros (mesure pour les draps,

aussi clous).

Ris.

S.

Semes de feucre.

id. de fevre (meules douces)

Soile (seigle?)

Soumier (cheval de somme).

Sui (suif).

T.

Toile (pièce de).

Tourbes.

Tourseil loiet en crois (en fla-

mand torccelcn, paquets).

Trons de foulon.

T ui lie.

V
Vaire oevre (fourrure gris-

blanc, travaillée).

Vaissiaus.

Vake (vache).

Vans (crible, tamis).

Vcel (veau).

Verges.

Verrières (centiniere de).

Waranche (garance).

Waras (fourrages).

Vlek ou bacon (porc saléj.

Vies draps.

Vins.

Vin par broc.

Vins de la Meuse,

Vins fransois.

Voitures noeves.

W.
I Waude (pastel, gaude).

Note 85, p. 113.

Nouz Jaques de Chaslillon, sires de Leuse et de Condé,

tenans le liu nostre seigneur le Roy en sa terre de Flandre,

faisons savoir à touz que les bones gens du commun de le

ville de Gant ont envoiié à nous plusieurs personnes et seur

aucuns fais et contens qui sunt avenu en la dite ville, chil

de la dite ville se sunt mis du haut et du bas en le volenté

nostre seigneur le Roy, en le fourme et en le maniéré qu’il

est contenu es lettres pendans seelées du seel de le ville de

Gand, lesqucles il nouz ont bailliez, contenans la fourme qui

s’ensuit : Très genlius sire, nous bonnes gens communément

de le ville de Gant, de le ville saint Pierre et de le ville de

saint Bavon, supplions humblement à vostre très haute gen-

tilleee que vouz pour Diu et par miséricorde voelliez à ce

aidier que nous soions mis en bone pais et en tranquillité,

chierz sire, nous volonz bien et en offrons communément à

demorer de haut et de bas en nostre treschier droiturier

seigneur le Roy et en sa loiale enqueste de toutes les choses

qui sont escheues et avenues en la ville de Gant, sauve nos

cors, nos menbres, tous nos biens et sauve toutes nos fran-

chises, privilèges, nos fortreehes, nos coustumes et tous nos

bons usages, par enssi que li xiii eschevin et li treze eon-

silleur et tout chil qui furent de leur acort qui assentirent et

aleverent la maletotte en la ville de Gant, laquele nostrez

très chiers sires li Roys nouz avoit ostée et mise à nient par

sa grâce, ni soient jamais mis en loy pour eschevin ou pour

consilleur en 'la ville de Gant, car tresgentius sire, nous sene-

fîons bien à vostre grant gentilleche que s’il fussent chi eu

après en loy, mis pour eschevins ou pour consilleurs, nous

doutons et savons bien pour certain que gens griez et gens

meschies avenroit en la ville de Gant, et que on fâche en la

dite ville de Gant bones gens foiables et pourfitables pour la

ville communément eschevins et consilleurs pour la dite ville

gouverner selonc les privilèges que nostre très chier sires li

Roys nous a donnés et confirmés, et par maniéré aussi que (li)

treze eschevin et treze consilleur et ceus qui furent de leur

acort es dites choses demeurent aussi en nostre seigneurie

Roy devant dis, dou grant grief appartenant qu’il nous ont

fait, et vous plaise tresgentius sire, tant à faire en ce cas

pour quoi nous soions mis en pais, si que Dius vouz en sache
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gré; encore tresgentius sire, nouz supplions à vostre liaulcclie

que vous s’il vouz plaist nous voelliez aidier que jamais yre-

tages ni soient cnkicris, ne maisons depechies de trefons par

ceux qui li yretages sunt en la ville de Gant et que chascuns

bourgois de Gant quel qu il soit puisse bien et frankement

marchander en toutes maniérés de marchandises en le ville

de Gant aussi (bien li) uns que li autres, et que Wetins de le

Mere ne viegne jamais à Gant, et nous la dite ville de Gant

et les personnes avons receu ù le volonté nostre seigneur le

Roy en le fourme et en le maniéré dessus dite, s’il plaist à

nostre seigneur le Roy. En tesmoignage de le quel chose nous

avons ces présentes lettres seelées de nostre scel, données ù

Courtry venredi xi e jour de may l’an de grâce mil trois cens

et deus.

Note 86, p. 114.

Nos frere Jehan Dusac, recheveur des relies en une partie

de Flandre, faisons savoir à tous, que misire Woutier de Ro-

des, par la grâce de Dieu abbé de S. Ravon de costé Gand,

a fet no gret dun relief dun fief qu’il aehata encontre Michiel

de Rarbenchon, lequel fieuf gist en le paroche de Evergbem.

En témoignage de ces présentés lettres celletde nos scel, qui

furent faites et données en l'an de grâce 1307, le vendredi

devant le jour de may. — (G. C., p. 121 v.)

Note 87, p. 115.

Robertus cornes Flandriae religiosis viris et honestis abbati

et conventui sancli Ravonis Gandensis; cum ab antiquis tem-

poribus sitis obligati occasione vestri monasterii in votis pel-

licia decenti
,
una cum viginti solidis ralione nostre canccl-

lariae Flandrensi singulis annis et nondum pro anno presenti

promissa solvistis, vobis mandamus qualinus sine mora pro-

missa per lalorcm presentium nobis mittatis, relinentes penes

vos lilleram islam in signum solutionis nobis factae.

Scriptum Curtraci in die beati Nicolai hiemalis, anno Do-

mini 1507.

Note 88, p. 116.

Dans un MS., publié dans les Chroniques belges ( Troubles

de Gand, par M. Gaciiard), et écrit en 1341, on trouve des

détails naïfs et circonstanciés sur cette procession, qui donna

lieu ù tant de graves désordres :

« Iceluy saincl Liévin estoit porté, chacun an, en la ma-

nière anchienne et de fort longtemps accoustumée, hors dudit

monastère— oudit village de llauthcm.. . et se partoient

à miennuyt de la préveille du jour de S. Pierre et S. Paul....

et estait oudit village ung jour et une niet entiers. — La

fachon et manière de le ainsy porter estoit fort estrange et

quasi comme une mahommerie et ydolatrie.... Entre unre et

douze heures à mynuyt du jour de ladicte préveille desdits

S. Pierre et S. Paul, grand nombre de commun peuple et

autres de la ville de Gand se rassembloient oudevant de

l'église dudit cloistre.... et incontinent que le 12 heures com-

menchoient à tapper, on ouvroil Thuys de ladite église, et....

tout ledit peuple y ainsy assemblier entroient tout à une fois,

et comme gens dervez, et criant et menant ung tel bruyt de

telle sorte, qu’il sambloit que l’église devoist tomber.... et

du mesme coup que les 12 heures frapoient, ung prestere

alloit célébrer.... une basse messe, qui estoit tost dicte et

oyc.... à bien petite dévotion, car,.... y avait toute descision

et confusion. Et, incontinent icelle messe achevée, la fierté où

estoient reposants les ossements dudit S. Liévin, laquelle

estoit d’argent et dorée en aucuns lieux, fort grande et pe-

sante, entant qu’elle estoit enclore d’une traille de fer et

icelle ainsy mise sur deux longues pièches de bois

laquelle estoit néangmoins sy souldaiennement prinse par

ledit peuple,... comme se elle n’eust riens pesée,... ils l’em-

portoienl de cop.... en courant, criant et huant, jusques audit

village de llaulhrm, en traversant les champs, bayes, bois et

fossés Comme gens sans entendement.... en menant ung

tel bruit, comme se tous les diables y eussent estés. Ft sy

estoient habilliez à l’adevant, tous dechierez ayant cha-

pcaulx faiz de branches de veignes et autres verdures sur

leurs testes, et sy’ portoient la plupart torses ou fallots. . .

.

» Ils estoient le matin bien tempre (de bonne heure) audit

Haultem.... où tout le dit jour et aussy la nuyt en siévant,

ils séjournoient. C’estait une grosse procession.... On estimoit

y aller chascun an plus de 1200 chariots; le tiers du peuple

de Gand s’y trouvoit cedit jour.... Il y avoit une franche

feste audit village.... y avoit gens de toutes conditions par /

bandes, eschades et contraries, les ungs ayans avec eulx tam-

bours et (luttes d'allemans, les autres des trompettes; et aussi

forche muses et autres divers instruments, jouans à tous lez

et costez oudit villaige Car la plupart de ceux qui y

aboient, n'estoit point par dévotion, mais pour leurs plaisiTs.

— Et le jour desdit S. Pierre et Paul à 12 heures au disner,

eslevoient ladicte fiertre et se partoient dudit Haultem avec

icelle, pour retourner en la ville de Gand Mais ilz retour-

noient toujours par ung autre chemin qu’iiz n'estoient allez.

Ils faisoient cinq lieues à l’aller, et au retour que trois ils

rentroient en la ville de Gand entre 3 ou 4 heures de l'après-

diner chascun en rapportant plusieurs manières de mer-

chcries et petits bibelotz.... qu’ils donnoient et ruoient aux

femmes et filles et autres gens estoient ès fenestres et

entre autres choses donnoient grand nombre de louches de

bois et d'estain, mais la plupart de bois, les aucunes bien

genlement et jolyement ouvrées et taillées à la manche. Le

mistère estoit bien étrange à ung qui ne l’avoit jamois vu.
.

C’estoit un ung pélerinaige et voiaige plus de malédiction

que de dévotion et où que, chascun an 10,000 péchiez mor-

tels s’y faisoient... tant yvronnerie, débatz, homicides, pail-

lardises, blasphèmes, jurements cxsécrables Car la plus

grande partie y aboient plus par passetemps, follies et

jonnesse et pour y mal faire ... que par dévotion.... Ils fai-

soient aussy ung fort grand dommaige aux censiers et hibou-
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reurs en leurs biens de terre et aussi es arbres portant fruyt

et autres, car, là où ils passoient, le tout estoit gasté, coppé

et emporté.. . Oudit voiaige S. Liévin, si faisoit coustumiè-

rement une œuvre qui faisoit entier à plusieurs tilles et aussi

à plusieurs femmes, tant vesves que mariées, les ventres, qui

estoit ung fort beau miracle, si Dieu n’y eust esté offensé, Il

sçavoil.... les bonnes choses qui s’y faisoient, car telles y

alloient pucelles qu’elles en revenoient fumelles, et telles y

alloient preudes femmes, qu’elles en revenoient telles comme

elles estoient lors à leur retour. »

Note 89, p. 118.

Over vri eyghijn goed van niemene houdende dan van

Gode onsen Heere, dats te verstane de tweedeel van den derden

penninglie van ghewysden boeten die ghevallen moghen int

lieerscheep vander voechdien binnen den vorseide iiij pro-

chien. Ende de manseheep die Iloste Baclieleer van mi bout

ende ghehouden heeft van mi te leene van den derdendeele

in den derden penninglie voorseit ende van praterien ende

van andren goede. De welke manscepe voert an de vorseide

Iloste ende zyri lioyr houden zullen van der kerken voorseid

in leene ende in manscepe te vullen coepe ghelyc dat hyse

ghehouden heeft tote hare van mi. Ende oec al ander recht

dat ic hebbe in de voechdie aise inde iiij prochien voorseid

ende al thoeghe ende nedere heersceep up al mine vtssehcrien,

hoe ende waer dat zy gheleghen zyn, binnen den vorseiden

prochien. Voert al thoeghe ende nedere heersceep dat ic hebbe

of hebben mach te Wippelghem. Voert sfoghets balfaert ende

al dater loebehoert van achtinghen ende pandinghen ende

boeten diere afghewyst zullen werden, ende oec aile andere

rechte ende heerschepe die ic iiebbe ghehadt ende ghehouden

of moglie hebben ghehadt inde voerscidc prochien tôle hare,

bute ghenomen thecrsceep ende trecht dat ic hebbe in de

scipgracht tusschen sborchgraven brugghe ende scabrugghen

le Ghent ende dat der scipgracht seuldich es toc te behoerne.

Ende oec onse heersceep dat wy hebben dor Oestcrdonc.

Ende oec trecht van te visschene of te doenc visschene in al

mine vissclierien binnen de vorseide prochien. Voert oec bute

ghenomen van ervenc ende onthervene van minen laten van

Wippelghem; bute ghenomen ooc dat ic ghegheven hebbe ende

gheassigneert uter vorseide balfaert teere capelrien, ende be-

vvyst omme eene zekere somme van ghclde dats le wetene

omme 13 pond ouder gr. torn., de welke peneghe aile de vor-

seide kerke mi heeft wel en ghetrouwelike vergolden in goeden

ende wel ghetelden ghelde en daer af ic mi boude ghepayt

ende wel vergolden, ende die ic bekeert hebbe al in myn groete

profyt ende nutsceep openbaer. Ende mids desen vorseide

coepe so ga ic af ende bute al myns vorseide rechts ghelyc dat

boven verclaert es, ende gheve ende draghe uppe metten halmc

in der kerkerhand van sente Bacfs voerseid voer mine man-

ne, etc. — Suit la déclaration de cession de la dame Béatrix

et la sanction (Grand Cart. de S. Bavon, p. 92). Sfoghets bal-

faert van achtinghen ende pandinghen ende boeten diere afghe-

wyst sullen worden
,
etc., c’est-à-dire le droit de l’avoué (dit

balfaert) sur les estimations, les hypothèques et les condam-

nations à l’amende qui peuvent en être la suite (Voir note 1

de la p. 62 de l’Histoire de la Flandre, par M. Warnkœnig).

Note 90, p. 121

.

Viearii reverendi in Christo patris ac domini Willelmi Dei

gratiu tornac. episcopi in remolis agentes in spiritualibus

et temporalibus generaliter, subpriori et conventui monas-

terii sancli Bavonis gand., tornacensis dyoc., diclo monaslcrio

vacante, salutem in Domino. Ad noslrum de novo pervenit

auditum quod prior vester, qui ex causis iustis et rationali-

bus a vestro monasterio se habuerit absentare romanam cn-

riam adeundo, qui etiam electus fuerat vel assumptus in

priorem claustralcm dicti monasterii; ante mortem ultimi

abbatis vestri, cuius potestas per mortem dicti abbatis nulla-

tenus expiravit in recessu suo post subpriorem dicti monas-

terii, qui etiam fuit electus vel assumptus in subpriorem ante

mortem ultimi abbatis, et cuius etiam potestatem per mortem

dicti abbatis nolumus expirare, vero eum in dicto officio si

necesse sit confirmamus; ordinavit in dicto monasterio de

tertio et quarto prioribus, prout in dicto monasterio est

hactenus ficri consuetum, verum quia aliqui vestrorum du-

bitant ulrum tertio vel quarto prioribus, qui per abbatem

prefatum, dum vivebat, ordinati in dicto monasterio non

fuerant, sed solum per priorem, vacante monasterio, obedire

debeant. Idcirco nos prout nostro incumbit officio omne du-

bitationis scrupulum circa liée auferre volentes, attendenles

quod mandata celestia geruntur efficacius si onera spiritualia

divisa fuerint inter plures, dictam ordinationem de tercio et

quarto prioribus factam per dictum priorem laudamus, ap-

probamus, et etiam gratam et ratam habemus, vobis omnibus

universalité!’, singulis et singulariter universis caritative in-

jungentes quatinus sub regulari disciplina maxime, vacante

monasterio, la udabil iter vivere et convcrsari studeatur, ut

conversatio vestra a vita et conversationis secularium dis—

crepet sui ethimologiam nominis monachi sicut decet, cum

secundum quod B. testatur Gregorius, quilibet sub monastica

régula militons in ea debet devote persislere et ecclesiasticis

obsequiis iugiter desservire, non implicelis vos secularibus

negotiis, vacationes etiam fugiatis, sitis claustro vestro con-

tenti
,
quia sicut testatur Eugenius, sicut piscis sine aqua

caret vita, ita sine claustro monacus, sedeatis itaque solitarii,

lassiviam fugiendo, agnoscatis nomen veslrum, quia secundum

quod idem testatur Eugenius, monacus interpretatur unus et

tristis, unde mortui estis mundo, Dco autem vivitis et utinam

vivere valeatis in futurum. Vobis etiam firmiter iniungentes

quatinus dictis subpriori et tertio et quarto prioribus sincere

et devote in li iis que Dei sunt obedire curetis et ut saluti ani-

marum vestrarum salubrius consulatur, dicto subpriori com-

mittimus et eidem potestatem conccdimus absolvendi quern
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libct vestrum. Si et prout indigniretis, sicut abbas vester

poterat dum vivebat et penitentias injungens salulares et boc

quandiu vestrum vacabit monasterium, nisi aliud per nos

fuerit ordinatum, etc., etc. 1358, sabbalo ante festum b. Re-

migii. — (23 septembre). Boite 3, A. F. O.

Note 91, p. 122.

La date de la mort de cet abbé est constatée par un docu-

ment qui se trouve au chapitre de S. Bavon :

« Actum anno Domino 1542, sabbato post assumptionem

b. Marie virginis.

» Hoc sunt cenobia ad societatem ccclesie S. Bavonis gan-

densis pertinentia.

» Cenobium S. Pétri in Gandavo, etc.

» S. Bertini in S. Audomaro.

» S. Pétri AlTligensis.

» S. Amandi in Pabula.

» S. Zandelini in Crispinio.

» S. Salvatoris Eyamensis.

» Nigelle repuise.

» Metinensis.

» Xvij kl. julii, obiit pic memorie Dominus Gerelmus abbas;

viij ydus julii, obiit Johannes ; xi kl. januarii, ob. Jacob;

v» nonas julii, ob. Johannes; vi kl. martii, obiit Johannes,

saccrdotes, monaclii et professi S. Bavonis Gandensis; iiij ydus

maii, ob. Jacob, sacerdos et monachus »

Sanderus ne connaissait pas le jour du mois du décès de

l’abbé Gérelm.

Note 92, p 123.

Quod venerabilis et religiosus vir dominus frater Petrus,

olim abbas monasterii S. Bavonis Gandensis.... nune abbas

monasterii Sancti Richarii in Pontino, eiusdem ordinis, pro

complimento coinmunis servicii per dictum fratrem Petrum

promissi, ratione dicti monasterii S. Bavonis, in quo erat

camerac domini nostri summi pontificis obligatus, mille flo-

renos antiprefatae camerae. Necnon et pro complemento iiij or

serviciorum, familiarum et otïïcialium ejusdem nostri domini

Pape, 200 llorenos auri, clcricis camerae supradictae pro

eisdem familiaribus et ofïicialibus recipientibus per manus

discretorum virorum Bertholini Vcgii et Benedicti, ultrama-

rini mercatores de Jannà de pecunia ipsius monasterii S. Ba-

vonis tempore debilo solvi fecit, de quibus sic solutis ipsum

dom. abbatem necnon et suecessores suos ac bona eorumdem

absolvimus tenore presentium,... etc. Datum Avinien. die

23 mensis junii 1343 (Boite 4, A. F. O.)

Note 93, p. 124.

Dit sin de voorbode van S. Iiacfs.

Dat niemen verloofdc wapene en draghe, op de bocte van

3 Iib. par.

Item, dat niemen vissche in yemets gheverde water, up de

boete van 5 lib
. , ende de nette verbuert.

Item, dat niemen tverke scia up de strate of up den upstal,

up de boete van 5 lib.

Voert, so wie cleem voerde buten den eerstscepe, dat ware

up de boete van 3 lib., ende die de pitte doive ende niet weder

vulde, dat ware up de boete van 5 sch.

Voert, so wie boem liiewe up de strate of up den upstal,

dat ware up de boete van 5 lib.

Voert, so wie die dobbelt, ware in de boete van 10 sch.,

ende so wie laet dobbelen in syn huus, ware in de boete van

20 sch.

Voert, so wie vul ghemette niet en brochtc, ware in de

boete van 20 sch.

Voert, so wie hoere of putiers herberght oft aet oft dranct,

ware in de bocte van elkes in 20 sch.

Voert, so wie omedelie bieke, ware in de boete van 20 sch.,

ende dbroet verbuert.

Voert, so wie die teen snede oft bande roeden of tune

brake, ware in de boete van 5 sch.

Orne de hier naer volghcnde ne vrage men niet ;

Eerst, so wie meer zwine hilde dan twe sonder goeden

herde, dat zy waren verbuert, ende waren de zwin ougher

niet, dat ware elc zwin up 18 sch.

Voert, so wie zwine hilde ende brede, waren anders dar

up den vrindach ende 1 dach voeren by 1 dach naer, ware

in de bocte van 20 sch.

Voert, so wie de praters haer scot name, ware in de boete

van 20 sch.

Voert, so wie ongherechte weghe voere, ware in de boete

van 5 sch.

Voert, so wie sine beesten huust oft haut en ware up

’t sine, ware up 5 sch.

Voert, so wie gaet naer de cloeke, ware up 10 sch., ende

de wapene verbuert.

So wie corn snede of ghers, so wat manne diene vint up

tsine, by maeli hem houden over de boete van 10 sch., ende

sine scade vergolden.

Voert, so wie comt up geploucht tant met sine beesten, es

in de boete van 3 lib.

Voert, so wie sine parde jaghet ende sit up sinen waghe,

es in de boete van 5 sch.

Voert, so wie vremde beesten of scape upt heerscip brochet,

anders dan I dach voor den maendach ende dach daer naer,

dat ware de boete van S sch. par.

Dit zyn de voorbode van S. Lievcne lloulem.

Int eerste verbiet men verlofde wapenen, up de hoegste

boete ende de wapenen verbuert.

Item, gliereehte mate. Item, gherecht ghewichte. Item.,

ghcrechte elle ende van desen up de hoegste boete, ende dat

met ongherechte maten ghemeten ware, ende met ongherechte

ghewichte gheweghen ende met ongherechten hellen ghe-

levcrt ware, up dat meyt beloepen moehle, dat soude zyn

verbuert.

Item, dongave Iakenen van onder dander le houden, up de
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hoegste boete, endc de laken verbaert up xl voete naer.

Item, gbebiet men laken stellaghen x voete lanc te zine ende

nict langher. Item
,
ander stellaghe, 7 voete lanc ende niet

Sanglier ende ele van desen up de hoegste boete.

Item, gbebiet mon sout waghenen te staeven deen onder

dander, ende ter stede daer zy sculdieh zyn te staeven ende

sout met gherechter maten te leveren ende ele van dezen up

de hoeghe boete, ende moehte de heeren sout bevinden dat

niet ongherechts ware ghelevert, ware dats verbuert.

Item, gherechte tollenen te ghave. Item, gherechten toi,

ende ele up de hogste boete, ende te neemen van den toile

ij mide sonder meer.

Item, dongave vleesch te houdene van onder dander, up

de hoegste boete ende vleesch verbuert.

item, dat up de plaetse niemene vier en make, noeh in

putte noch daer omirent, up xl voete naer de huusen
,
up

de hoegste boete.

Item, voert ghebiet nict al te houdene dat den voerboden

toebehoert gheliic dat zy ghehuiieert zyn, ende ele point son-

derlinghe up al sulke boete als daer toe slaet.

Dit siin de voerghebode t Everghcm.

Eerst ofte eenighe taverniers siin die den lieden niet en

liebben ghegheven hun vulle mate van draneke binnen huse

ofte daer buten de gherechte ghendsclic mate.

Item, of eenich tavernier den leden boven brocht heeft on-

lovelike spiise die qualike vvaert.

Item, ofte eenich backer ghebacken heeft minder dant

tvoetbroet te Ghend.

Item, ofte yemene ghevoghelt of ghevischt heeft in ander-

mans vvater dan int sine.

Item, ofte yemene ghepertriceert heeft binnen den heer-

scepe.

Item, ofte yemene hasen met gaerne ghevaen heeft binnen

den heerscepe.

Item, ofte yemene ghedobbelt of ghequeeet heeft binnen

heerscepe.

Item, ofte yemene dobbelspel of queeespel gehouden heeft

in siin huus binnen den heerscepe.

Item, ofte yemene ballinghe ghehuust ofte ghesustineert

heeft van ate ofte van draneke, bii daglie ofte bii nachte.

Item, ofte yemene heeft ghedreghe verloofde wapene, dats

te ivetene glamme, (?) boghen met gliescutte piken
,
hooft

wapine, kinne dagghen, baselcers, haeghemesse ende ghe-

pekelde stave.

Item, ofte yemene haeghemesse ghemaeet heeft, ander dan

ten labuere van den lande.

Item, ofte yemene den tiendenare siin tiende ontfoent heeft.

(Archives de la province de la Flandre orientale, eart. n» 15,

]>. 14, IG et 18).

Note 94, p. 126.

Fundatio capellae S. Laurentii in Oestakker, an. 1550,

in vigilia Pétri et Pauli apostol. :

« Reverendo in Christo patri ac domino suo domino Phi-

lippo Dei gratia venerabili episcopo Tornacensi, aut eius

vicario in spiritualibus. Baudoinus permissione divina abbas

monasterii S. Bavonis, etc., et M.... curatus parochiales ec-

clesiae S. Christi Gand.
,

dictae vestrae diocesis, obedien-

tiam tam debitam quam devotam cum omni reverentia et

honore : cum eapella campestris de Oestakker et cimeterium

eiusdem, sint in dicta vestra diocoesi
, nostroque person-

natu et parochia constituti, et ab antiquis temporibus fun-

dati et competenler dotati et ibidem divina officia celebren-

tur, dictaque eapella et cimeterium non sint aut fuerint, ut

dicitur, benedieli aut etiam dedicati; nos igilur ob reveren-

tiam beatissimi martiris Laurentii, in cuius honore dicta

eapella est edilicata et fundata, benedictioni eonsecrationi

seu etiam dedicationi capellae et cimeterii predictorum fa-

ciendis favorabiliter et benignè consentimus et nostrum

adhibemus assensum pariter et assensum, jure tamen patro-

natùs et parocbiali in omnibus nobis salvo. In cuius rei

testimonium présentera litteram sigillorum nostrorum appen-

sione tradidimus munitam. Datum anno 1550 in vigilia Pétri

et Pauli apostolorum.

» Noverinl universi présentes litteras inspecturi, quod nos

frater P.... Dei gratia et aposlolice sedis providentia epis-

copus Hardimensis, auctoritate et licentià reverendorum do-

minorum vicariorum venerabilis patris ac domini, domini P...

eàdem gratia tornacensis episcopi, nobis in bac parte com-

missa, precibusque domini Johannis Zuederics de Bruxella,

monachi S. Bavonis gand. ac prepositi ecclesie S. Martini in

Papingloe, jure tamen omnium quorum inter est semper salvo,

capellam S. Laurentii in Oostakker consecravimus ac cime-

terium eiusdem capelle benediximus
,

presentibhs discretis

viris dom. Livino, dicto Temmerman, curato de Postele, Hu-

gone Clauwaert, presbiteris, Ogero tSuul, Petro de Boendale

capellano eiusdem capelle, clericis Balduino de Molcele ac

Arnulpho Bâte, laicis Tornacensis diocesis specialiter in

dictis eonseerationibus notatis. Data fuerunl bec anno do-

mini 1550, doininica ante festum beati Luce ewangelisle.

In cuius rei testimonium sigillum nostrum presentibus est

appentum.

» Margareta lilia Egidii Sleps, vidua Rasonis clerici, dédit

circiter 125 virgas terre, perpetuo jure possidendas ad fa-

bricam capelle.

» Godefridus Vander Couteren capellaniam istius capelle

fundavit, Dom. Eustacius De Witte, bona predicta recupera-

vit, Jacobus Otto de bonis hereditariis suis melioravit, Jo-

hannes Zuttere, monachus S. Bavonis, capellam derelictam

reformari et conseerari procuravit, orate pro eo.

» Infrascripti multa bona pre aliis ad fabricam huius ca-

pelle S. Laurentii in Oostakker dederunt, orate pro eis.

Augustinus clericus ville gandensis, Johannes Miles, Lauren-

tius de Atrio et Avezoela uxor eius. »
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Note 95, p. 128.

Univcrsis présentes litteras inspccturis, Philippus Dei gra-

tia Tornacensis episeopus, salutem in Domino sempiternam.

Litteras rcligiosorum virorum ililcctorum nobis in Christo

filiorum abbatis et conventus monasterii S. Bavonis Gand.,

ordinis S Benedicti, nostre dioeesis, eorum sigillis ut prima

facie apparebat sigillatas, nos récépissé noverilis sub bac for-

ma. « Universis présentés litteras inspecturis, Johannes mise-

ratione divina bumilis abbas monasterii S. Bavonis gand.,

totusque ejtisdem loci conventus sait, in vero salutari; univer-

sitati vestre notum facimus per présentés quod cum rev. pater

et dom. eameracensis episeopus nuper a sanetissimo pâtre ac

domino nostro Domino Innocentio divina providente clemen-

tia Papa VI 0
,
receperit in mandatis ut, facta informalione

super valore bonorum parochialis ccclesiae B. Mariae Ardem-

burgensis dicte Tornac. dioeesis et nostri patronatus, neenon

etquibusdam aliis punetis in bullis sanctissimi patris doinini

nostri predicti, contentis, dictam eeclesiam, auctoritate apos-

toliea in collegiatam erigat, et in ea collegium duodeeim ca-

nonicorum, quorum unus sit decanus, tantumdemque nume-

roruin prebendarum instituât et disponat. Ordinaturus inter

cetera quod presentatio decani ipsius ecclesiae ad nos abbalem

predictum et successores nostros loci ordinario facienda per-

tinent, et praesentatio quatuor canonicorum de dicto numéro

ad canonieatus et predas seu portiones ipsius ecclesiae nobis

abbati et success. nostris facienda, ad illust. principcm et

dominum noslrum dominum comilem Flandrcnsem et succes-

sores suos Fland. comités, qui erunt pro tempore ad ipsorum

quatuor canonicorum institutio et reliquiorum canonicatuum et

predarum seu porlionum collatio ad nos seped. abbatem...

debeant pertinere, tam hac vice prima quam perpetuis tem-

poribus in fuluris... Nos considérantes quod sine adiutorio

et favore reverendi patris et doinini nostri domini episcopi

Tornac. expeditio dicti negocii longum tractum posset ha-

bere, vel forsitan totaliter impediri, quamquam omnium

beneficiorum ecclesiaslicorum in dicta ecclesia... fundatorum

et in posterum fundandorum seu instituendorum collatio ad

ipsium rev. patrem, tamquain ordinarium et ad nos abbatem,

tamquam patronum presentatio ad dicta bénéficia noscitur

pertinere, cuius juribus volumus in aliquo derogare, con-

sensinms et tenore presentium consentimus quod octo cano-

nicatuum et predarum predictarum ad nostram presentatio-

nem, collatio perpetuo spectet et pertinent ad dictum rever.

patrem et eius successores episcopos Tornacenses. Sic quod

tam occasione primariae fondationis quam aliter vacantium

aliquorum dictarum octo prebendarum, nos abbas prefatus,

nostrique successores habemus presentare eidem domino

episcipo ad canonicatum et predam vacantem, personam ydo-

neam infra tempus a jure statutum et ipse scilicet confort

canonicatum et predam sicut est in aliis beneficiis dietae

eeclesiae fieri consuetum. Non obstante prefala gratia de
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plena collatione dictorum octo canonicatuum et totidem prc-

darum a sede apostolica, ut premiltitur, nobis facta, cui

quantum ad hoc renunciavimus et renuntiamus pro nobis et

nostris succcssoribus ex causis predictis. Salvo in omnibus

aliis jure nostro. In quorum omnium teslimonio présentés

litteras fecimus nostrorum sigillorum munimine roborari.

Datum in monasterio nostro pred. an. domini 1358, 13 men-

sis augusti. » Quibus visis et a nobis diligenter inspectis... ea

omnia et singula volumus, eisque nostrum consensum prebc-

mus pariter et assensum. Betinentes tam specialiter et expresse

nobis et successoribtis nostris..., potestatem et auctoritalem

plenariam. Decani et singulares canonicos et personas insti-

tuendos in eccl. S Mariae Ardeinburgensis nec non ipsam

eeclesiam et capitulum visitandi et procurandi et procuratio-

nem recipiendi; dictumque deeanum canonicos singulares et

personas dicte eccl. puniendi et corrigendi, omnemque juris-

dictionem spiritualem in eos exercendi, nec non in dicta eccle-

sia, more solito, synodandi, ac taie ius in grossis fructibus

dictorum decanatus predarum et aliorum beneficiorum insti-

tuendorum ibidem, quociens ipsos vel ipsa vacare contigerit,

quale nobis eompetit in fructibus beneficiorum vacantium ibi-

dem ac fundatorum et inslitutorum. Ceteris in litteris aposto-

licis contentis in suo roborc duraturis. Consenlientes quod

juxta dictarum litt. apostol. tenorem reverendus pater dom.

episeopus eameracensis, cui dicti collegii erectio a sede apost.

dicitur esse commissa, ad cxecutionem dicti negocii procédât,

salvis nobis et successoribus nostris episc. Tornac. omnibus

supradictis, jureque nostro et successoribus nost. predec. in

aliis semper salvo In quorum omnium, etc., sigillum nostrum

presentibus duximus apponendum. Datum Tornaci, die quarta

mensis seplembris anno 1358 (A. F. O., boite 5).

Note 96, ib.

Allen denghenen die dese lettren zullen sien ofte hocren

lesen, Sccpcne van der stede van Ghendt, Saluut met kennes-

seu der waerheden, weten aile dat een content, geschil ende

ghedineghe was tussehen werden en religieusen lieden den

heeren van der abdyen van Sente Baefs an deene siide, ende

Gheeremme Poortier an dander siide, aise om een goed ghe-

heeten Redewinekele, twelke Gbeerem in pachte houdende was

ende noeb houden wille, by der redene dat hem de abt her

Jan Van den Moure in ziinen liit bezeghelt liadde; vvaer segen

de heren daden toeghen dat tforseide goed hemlieden toebe-

hoort ende sculdich es te commene in haerlieden handen bii

der redenen dat tvoerschreven beseghelte van den voorseiden

abdt, niet sculdich en es Iangher te sine van weerden dan hi

lecft , daer de voorwaerde niet beseghelt siin met scovents

seghelc. Ende toechden voorts ende seiden dat van gheliken

hemlieden vonnessen mede bleven waren met meer scoene re-

denen, die sii daertoe daden toeghen. So dat schepenen voor-

seit Symoen
,
ser Thomaes ende zine ghesellen naer heesch,

naer andwoorde, naer taie, naer wedertaele, naer de infor-

29
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matie die siis hadden van gheliiken, ende naer al dats voer

hemlieden commen was, wijsden Gheeremme Poorlier voor-

seit, ende die daer toebehoeren, siine hant te doene van den

voerseide goede, ende den heeren ofte haren ghedeputeerden

hare handen te slane an tvoerseide goed, by der redenen dat

tbeseghelte van eenen abdt, zonder den zeghel van den con-

vente niet langhcr blive inach in siine virtuut, dan hi levende

raan es, want waert anders so mochte een abl siin convent

ontgoeden sonder liaerlieder consent ofte weten : bii de or-

eontseepe van desen dinghen, hebben wy dese jeghewoordighe

lettren doen seghelen metlen groeten seghele der voerseide

stede van Ghendt huuthanghende, ende ghegeven int jacr ons

Heeren doemen schrcef 1 553, den derden dacb van hoyinaendt.

Note 97, p. 129.

Vandcr Scicpgraeht loter Langherbrugghen.

Wy Oste Baeheler, baiiliu der kerken ende mijns heeren

sproofs van S. Baefs, in de voogdie int eerscip van Ever-

ghem, Philips De Coster, scouthele ende wettelic maenre in

de vooglulie van Everghem vorseit, Gillis Van der Beke, Jan

Van der Buerghe, Boydin De Meyere, Jan Bullaert, Jan

De Clerc ende Boydin Terlijnc, scepene der zelver vormelde

stede, maken cont ende kenlic allen den ghenen die desen

presenten tsaerte zullen zien ende boren lesen , dat heere

Boudin Borluut, proofst van S. Baefs.... (quelques lignes

en blanc).

Het es wel ende wettelic bevonden met goeden soffisanten

orconscepen ghenough eens ludende, dat de scicpgraeht van

der Langherbrugghen totc de cluse molen, loebehorende den

buerghrave van Ghendt, sculdich es vvijt te sine 21 voelen in

den bodem, ende die diep toten liouden bodemc; voort so es

wettelike bevonden dat men de heerde, die men delft bute den

vorseide scicpgraeht mach werpen in beeden zijden 7 voeten

verre up der lieder erve. Ende als men de vornoemde seip-

gracht delven wille, so rnoel de Borchgrave vornocint of zine

olliciers doen gheliieden tsondaeghs ’t Everghem in de kerke

te eenen redeliken dage, te rumene in beeden zijden van der

scicpgraeht, 7 voelen verre, dats te wetene van haghen, boe-

men, thunen ende van aldies daer letten mach, ende die daer

af in ghebreke zijn, so sal die borghgrave ofte zijne officiers

dan dat doen rummen tscheens coste, die daer af in ghe-

breke zijn. Ende stonde eenig huus so naer der scicpgraeht,

ghelijk dat voorseit es, so soude men bi rechle de wcegh van

den huus moghen upbreken, omme de heerde te scietene

alsoo vorseit es ende al sulke mesdact aise hier ane clevet,

moghen behoren toe den Borchgrave van Client Voort so es

wettelic bevonden dat sculdich es te gane eenen trec wegli

van der Langherbrugghen tote Willeras stede Van den Wale,

was, ane de oeslsyde ende daer es men sculdigh hover te sce-

pene ane de weslsijde tôle ane Coudenbrouc ende van danen

tote Arent Boelins brugghe an de oestsijde. — (Gr. Cart.,

n u 12, p. lf>4 v.).

Note 98, ib.

Caria de Ncvelc de feodo Van der Gruten.

Wy Jan Van Poelvoerde, baiiliu ende wettelic maenre mire

vrouwen van Nevele ende van Ayshove, binnen den lande

ende vryheden van Nevele, Jan Van der Merscli, Robbrecht

Ilulen Weghe, Jan Van Gonterghem, Willem Van den Damme,

Arent Veurslaer endeSymoen De Vroede, manne mire vrouwen

vornoemt, toebehoerende ten huse van Nevele ten tide dat dese

dinghen waren ghddaen, maken cont ende kenlic allen den

ghene die desen Isaertere zullen zien ofte horen lesen dat voor

ons quamen in piopren persoone,.... Lievin Van Abbens-

voorde, Jans sone was van Abbensvoorde, ende joncfvrouwe

Alise, Jans wijf was van Abbensvoorde, Lievens moeder vor-

seit, met Gillise Van derWostine, haren wetteliken voocht,

elken van hembeeden ghegheven teenre wetteliken voocht in

deze zaken lharen begheerten (o), tooghden ende verclaerden

hoe dat Jan Van Abbensvoorde voorseit verstorven was bute

eenen leenc, dat men houdt van mire vrouwe van Nevele, heet

de Grule van Nevele, dwelke leen Jan vorseit becommerde

binnen zinen levene metgaders andren goede, met xii lib. par.

siaers erveliken renlen toebehoerende den clooster van sente

Baefs le Ghend, ten welken xii lib. par. siaers Francoys Agus-

tyn was wettelic toeghedaen ende daerinne gheervet sclocs-

ters bouf vornoomt, als een slervelic laet, midsden welker de

voren Lieven ende jonevrouwe Alise, zijn moeder vorseit,

kenden ende lijden, met haren wetteliken voocht voornoomt,

dat zy hebben vercoht wel redelic ende wettelic den heer

Ghiselbrechte van Roeselare, moen c pitanchier van den eloos-

tere van S. Baefs te Ghend, ter pitancheric bouf, dais te wetene

Lieven vorseid, tvorseide leen, dat men heet de Grute van

Nevele, met al den redite datter toebehoort, ende jonevrouwe

Alise vorseit altrecht dat sore an hadde ende hebben mochte

ommeeenezekere somme van penninghen daeraf dat hemlieden

Lieven ende jonefrouw Alise vornoomt, elc van sinen redite

ende met zinen wetteliken voocht, kenden wel betaelt ende

al vergolden, so dat ziere af quite scholden den heere Ghisel-

brechte voernoomt ende aile ende elken diens quilanchie loe-

behoort te hebbene,ende raids desen so droughen uppe Lieven

vorseit, als de ghene dien tvoorseide leen verstorven was, ende

in de leenweere stat ende zijn vocht vornoomt, den baiiliu in

handen tvorseide leen met al datter toe behoort ghinghens

liule ende worpens, daer toe doende met aime hande ende

met monde al dat zii sculdich waren van doene omme Lievine

vorseit daer af tontervene ende tonlgoedene ende kenden Lie-

vin ende ziin voocht, dat zie niet ane en hadden, endejoncf-

(«) Dans les cours féodales, les femmes étaient assimilées aux

mineurs et n’étaient recevables dans les actions qu’elles inten-

taient [liofsweerdig-macken) que lorsqu’elles étaient assistées d’un

tuteur nommé par les échevins, et qu’elles avaient constitué cau-

tion. Alors seulement elles pouvaient se présenter te rade ende te

taclmanne, et la procédure était entamée.
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vrouwe Alise vornoomt drouch uppe met liaren wctteliken

voelil vornoomt endc in liandcn ilen bailliu vornoomt al trecht

dat soe hadde ofte liebbcn mochte an tvorseidc leen van dir

warien ende van bilemrighen code boe ende in wal mannie-

ren dat soerc redit an hebben mochte, gliints ooc al ende

warps al daertoe doende dat soc sculdigh was te doene,....

ende de bailliu vorseid ghaf Fransoye Agustine van don vor-

seiden leene.... wettelikc gliifte met datter toe behoort ende

erfdene daer inné in kennessen van den mannen, als eenen

slervelikcn man, ter pitanchien bouf vornoemd te alsulken

redite ende dienste alsere tôt belioorde, dats le wetene dat

de pitanchie vorseit sal liouden dit vorscit leen met eenen

slervelikcn man eewelic ende nimmermeer ende liebbcn ende

beffen van elkcn brusele biers, dat men binnen der vrijheden

ende lande van Nevele bruvven sal, zesse penninghen par. ende

leveren de grute teere zckere stede te haclne binnen den lande

van Nevele, ende daertoe sal de vorseidc pitanchie hefien ende

liebbcn van elkcn vate vrcmds biers dat binnen de vrijheden

ende landen van Nevele commen sal, twee penninghe ende

eenen allinc parisise ; ende de pitanchie vorseit sal moelen

setten ende leveren mire vrouwen voornoemd en haren nacom-

mers van de voorseide leene, naer de doot van Fransoyse

Agustine, eenen andren sterveliken man die tvorseidc leen

ontfaen zal ende gheven daeraf steerfeoop, ende staen te alsul-

ken rechte endc dienste, gheliie den andren mannen van den

liusc van Nevele..., ende aile dese vorseide dinglien ende elke

sonderlinghe waren ghedaen wel weltelic.... also merise scul-

dicli was te doene, met allen den wctteliken manninghen ende

vonnessen diere toe behoorden ende bi drien wetteliken

keregheboden voren daerop ghedaen van viertien naehten te

viertien naehten, also men leen in tland van Nevele seuldich es

le ghebiedene, al naer eoslume ende usage van den liove van

Nevele. Dewelke ghebode niemene en calcngierde noch en

wederseide, enz., enz.

Dit was ghedaen int jaer ons Heeren doe men screef 1555,

sdicendaechs voor sente Lunes dacli in de maend van octobre.

Note 99, p. 132.

Urbanus episeopus servus servorum Dei, dilecto lilio abbati

monasterii S. Bavonis Gandensis, tornacensis dyoeesis, salu-

tem et apostolicam benedictionem, dudum videlicct xv kl. mar-

di, pontificatus nostri anno septimo, per nostras litteras tue

discretioni mandavimus, quod per te vel alium seu alios, sexa-

gesimam omnium fructuum, reddituum et proventum quorum-

lihc! monasleriorum ac prioratuum, dignitatum, ofiieiorum

administrationum et aliorum beneficiorum, quocumque no-

rnine censercntur, monacliorum nigrorum et alborum ordinis

sancti Benedicti, ab eorum abbatibus, prioribus, etc
,
quo-

cumque nomine nuncuparentur, ac capellis ecclesiarum ca-

thedralium dictorum monacliorum et converitibus eorumdem

monasteriorum et prioratuum exemptorum et non exempto-

rum eiusdem ordinis certorum partent virorum, dumtaxat

certis personis, monasteriis et locis exceptis, pro rcedifica-

tione seu rcparalione ecclesiac ac monasterii Casinensis, eccle-

siae romanae immédiate subjectae nullius dyoeesis, annis ex

tune proximo seculuris in festo omnium sanctorum, quolibet

anno exigeres et levares, eontradictores per censurant eccle-

siasticam etiam sequeslrationcm liuiusmodi reddituum et

proventuum, appelatione postposita, compeseendo et volumus

quod monetam quarn reciperes seu recipi lacérés, loco me,

Guillelmo, episcopo Sabinensi, sanete romane ecclesio car-

dinali, lune in luimanis agenti ad romanam curiam per viam

cambii vel alium totum modum destinare curares, per eum
posl modum ad predietum Casinense monasterium transmit,

tendam prout in eisdem litteris apostolicis continetur. Cum

autem, sicut domino placuit idem dominus cardinalis, post

datam dictarum litlerarum et ante supradictum terminum,

fuerit vila functus, eidem discretioni per apostolica scripla

mandamus quatinus omnem pecuniam quant pro dicta sexa-

gesima recepisti seu rccipi fecisti aut recipies et recipi faciès

in futurum, dileclis filiis nobili viro Nicholao Jacobi, ntilili,

et Benedicto Nerolii de Albertis, eivi llorent. seu eorum sociis

et procuratoribus aut alicui eorumdem nomine aliorum stu-

dcas celeriter assignare. Nos enim dictis Nicholao et Benedicto

et sociis et procuratoribus huiusmodi pecuniam a te vel aliis

nontinc tuo recipiendi, ac te et alios a quibus ipsant reeeperint

de reeeplis absolvendi et quitandi, plenam concessimus per

nostris litteris faeultatem; volumus autem quod de liiis que

de predictis prefatis Nicholao et Benedicto seu sociis aut

procurationibus assignaveris, eonfici facias duo eiusdem teno-

ns publica instrumenta, quorum altero penes te relento,

reliquunt camerario nostro studeas destinare. Ceterum volu-

mus quod, transacto festo omnium sanctorum proximo secu-

turo, librum omnium receplorum ac datorum assignatorum

et expensa de sexagesima supradicta, in quo conlineatur quid

seu quantum quilibet in hoc obnoxius solverit, et nomina

eorum qui forsan solvere neglexerint et quantum teneantur

solvere. Studeas supradictis sociis infra sex mensium post

dictum festum omnium sanct. proxime futurum sccuturorum,

spatium assignare et ad denuntiationem et ad aggravitationem

excommunicalionis, quam iidem non solventes meruerunl,

procedere et nobis nolificare quidquid fecerilis in premissis.

Dalum apud montent Flasconem vi idus maii, pontificatus

nostri oclavo.

Note 100, p. 133.

De quodam feodo devoluto ad monasterium per morlem

OUclini Machet.

Universis présentés litteras inspecturis, Petrus dictus de

Rike, ballivus domini abbatis ac monasterii S. Bavonis Gan-

densis, Theodoricus de Curiis, presbyter, Johannes de Coqui-

na, Jacobus de Puteo, Johannes de Hertschine, Mathias tSuul

et Cornélius de Hafllighem, homines féodales domini abbatis

ac monasterii praedictorum, salulem in Domino, cum notifia
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veritatis. Noverit universitas vestra quoi! cum quoddam feo-

dum, jacens in parocliiâ S. Christi gandensis contra Sloele cou-

Irc, continens unuin antiquum bonarium terrae vel circiter, in

duabus petiis, devolutum laisse ad mensam dicti monasterii

per mortem quondam Ottelinni Machet, bastardi burgensis

Gand., non habentis heredem de carne sua, illud feodum

predictum reverendus pater domiuus Johannes, permissione

divina abbas dicti monasterii S. Bavonis gandensis, dédit de

gratia speciali domicelle Jolianc Sloefs, uxori légitimé Livini

Johanis dicti de Steenbrugghe, alias Rogeri, sorori dicti quon-

dam Ottclini, tali conditione adiectà, quod ipsa domieella

Joliana et heredes sui habentes dictum feodum, offerent vel

offerri facient, quolibet anno in die S. Bavonis in capitc octo-

bris, ad offertorium magne misse, unam candelam ceream

valoris unius 'grossi et unam milam, cum omnibus oneribus

hactenus consuetis. Quod quidem feodum domieella Joliana

recepit cum condilionibus predictis, casque omnes et singulas

pro se suisque heredibus perpetuis temporibus firmiter obser-

vare et adimplere promisit. In quorum omnium testimonium

promissorum nos ballivus et homines féodales predicti ad

premissa vocati et hoc posse lieri indicantes sigilla nostra

presenlibus lit terïs duximus apponenda. Datum anno Do-

mini 1368, 28 die mensis martii.

Note 101, p. 135.

Wii Wouter bi den ghedoghe ons Ileren, abd van S. Baefs

bi Ghent, hebbe ghedaen ondervinden ende hebbe onder-

vonden de vergieringhen ende maten hier naer verclaert :

Eerst es te wetene dat 4 stope len Damrae maecken cenc

screve, ende vier screven maect cen zuster; ende 23 zusters

maecl ten Damme een vat met der moeder; ende men slaet af,

over de moeder, een zuster, aldus bliven daer 22 zusters zuvers

wijns, dat es een dams vat, dat zijn 332 damsche stope; daer

meet men hute te S. Baefs SCO stope, aldus w i n t men ant dam-

sche vat 8 stope der maten van S. Baefs ; aldus es een damsch

vat 6 hamen, elke harne 60 stope der maten van S. Baefs.

Item, es te wetene dat 2 ghelten es ’t Antwerpen een screve,

ende 24 screven es eene anlwcerpsclie hame, dat zyn 60 stope

ghentscher maten, die maken le S. Baefs 61 stope en een clineke

ende twee derdendeel van eenre clinckeder maten van S. Baefs;

aldus meet men liutcn antweerpscenvoedrewyns.dat ziin 6 ha-

men, die maken te S. Baefs 6 hamen, 7 stoope ende cen mesure.

Item, es te wetene dat 2 stope en een vierendeel es een

ghentsche screve en 23 screven maect te Ghent een hame,

dat ziin 62 stope ende een vierendeel ghentscher maten; ende

een ghents voeder wiins, metter moeder, bout 397 stope ende

een vierendeel, daer slaet men af over de moeder, 22 stope

en een vierendeel, dat es van elker hame 5 stope en 3 pinten,

aldus bliifter 375 stope zuivers wiins, dat ziin 6 ghentsche

hamen; elke hame 62 stope en een vierendeel, daer meet

men hute den zelven G hamen te S. Baefs, 6 hamen 22 stope

en een mesure; want men rekent de hame te S. Baefs 60 stope.

Item, waert also dat de prelaet dade coepen, le Dordrecht,

ofte ’t Antwerpen, ofte wijn up den Riin, ofte in Vranckerike,

ofte so waer dat ware, ende liy ofte de wiinwaerdre niet vroet

en waren van den vergiersele, waert vele wiins of lettel wiins

hoevele hiis hadde der maten van S. Baefs, so zal hii den sel-

ven wiin doen vergieren met der ghentscher roeden, so mach

hii claerlike weten hoevele wiins dat hii heeft, want elke

ghentsche hame es 62 stope ende een vierendeel, daer meet

men hute te S. Baefs 63 stope ende een mesure ende 2/3 deel

van eenre clineke; aldus maken de 6 ghentsche hamen, altoes

te S. Baefs, 6 hamen 22 stope ende een mesure, alsoet vorseit

es. Aldus mach men altoes claerliic weten wal de wiinwaerder

sculdich es den prelaet te leverne.

Item , es men sculdich aile de moeder van den eersten

nieuwen wine, die in den kelre comt, lalen ligghen tôle sente

Martinsmesse, eer mense huten kelre doet, en dan maclise

de prelaet, ofte dient hiit wilt doen doen sleken ofte vergieren,

en vint liy min moedren dan int ghelande van elken vate

dan 16 stope, die ten Damme ghevergiert ziin en 22 stope

ende een vierendeel die te Ghent glievergert ziin, over elc vat,

en dat moet de wiinwaerder ofte ziin stedehouder den prelaet

overlegghen van also vele wiins als hii meer vint dan hii moe-

deren gherekent heeft, ende waert dat daer meer moeder ware,

dan sculdich ware te sine, alsoet dicwile wel ghevalt, so es

de prelaet den wiinwaerder ofte zinen stedehouder dat scul-

dich afte slane de moeder, die hii meer vint dan hii sculdich

es te vindene. Aldus heeft de prelaet ofte de wiinw'aerder ofte

ziinen stedehouder, elc dat hii sculdich es te hebbene, dat es

redene ende recht.

Item, als men met de prelaet rekent van den wiinkclre,

es de wiinwaerder ofte ziin stedehouder sculdich den prelaet

over te ghevene hoevele wiins hii ontfaen heeft, metter moe-

der, ende hoevele wiins ghecoclit was ende ontfaen heeft ver-

laten van de moeder, ende hoevele moedren men vanc te sente

Martinsmesse in den kelre. Aldus so mach men claerlike vin-

den en weten hoevele dat de wiinwaerders den prelaet scul-

dich es te leveren wiins. Ende dat es sculdigh te zine in de

rekeninghe die men doet te nieudaghe van aider moeder van

den jare vorleden.

Item hebb ic Wouter, abt van S Baefs vorseit, ghedaen

maken eene stoop-mate, eene mesure, een vierendeel, een

derdendeel, een pinte, een clineke, eene halfpinte, ende dit

es oninie dat men de maten mach hiiken, also dicw ile als men

willen zal van den wii,nkelre omme te wetene ofte zii iict

ghemindert ziin, want zii dicwile bulen ende versliten, ende

danne es mense sculdigh te doen beterne; aldus heeft elc dat

hii sculdich es te hebbene ende dese maten vorseit es men

sculdich te settene bi den privilegen. Dit was ghedaen int

jacr ons Ileeren 1395, den 20^ dacli in sporcle, int wiin-

waerdersceep liere Jans van Mecliline, religieus ’t S Baefs

Item, es de wiinwaerder ofte ziin stedehouder sculdich den
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prelaet over te ghcvenc hoevcle prise van wine, cist root of

wit, dat men in elc half jaer ghelevert heeft den prelaet ofle

elders, cnde elken religieux, clx deels allcene, ende hoevcle

dat in den kelre bleef van elken prise telker rekeninge, ende

oec moct men weten hoevele wiins dat in den kelre gheweest

heeft van elken prise, telker rekeninghe die men doen zal; so

maeh men claerlike weten hoevele wiins dat men vercocht

heeft met ghelde van elken prise, ende dit es elc wiinwaerder

ofle ziin stedehouder sculdigh te doene telker rekeninge, ende

dan es de prelaet ende elc ander die over die rekeninghe ziin

zullen, siin sculdigh, hier mede ghepaeiit te zinc van den

wiinwaerder ofle ziinen stedehoudere, ende daet de wiiu-

waerder aldus niet, ofte ziine stedehouder alsoet vorseil es,

so en daden zii niet, dat zii sculdich waren te doene den pre-

laet ende den ghemeenc convente, want elc religieux es scul-

dich te ziene omme tgliemeene profïiit van den Goodshuse.

Dit was ghedaen ten jare en ten dage vorscreven.

Note 102, p. 155.

Dit ziin de voorghebode die ten casteele te Client wette-

lic ghewiist ziin bii den bailliu van der Houderborghe ende

mannen ons geduchte heeren van Borgonicn, grave van Vlaen-

deren, ghedaen up den 20cn dach in sporcle int jaer 1399.

1° Eerst, dat aile taverniers gheseten binnen der casscle-

rien van der Houderborgh sullen gheven allen lieden hare

vulle mate van draneke binnen den huus ende daer buten,

de gherechte ghentsche maetc, up de boete van 5 lib. par.

2° Voort dat gheen tavernier den lieden voren en bringlie

spise die onlovelic es ofte qualinc riect, up de boete van

3 lib. par.

3» Voort dat niemant wic bii zii binnen de casselrien en

voghcle en vischc in anders water, up de boete van 3 pond

par., en gheteulve verbeurt.

4° Voort dat niement binnen der casselrien en pcrlryzen

buten zinen heertsccpc ofte op anders mans hcerscap, op de

boete van 3 lib. par. ende theteuwe verbeurt.

5° Voort dat niemant binnen der casselrien hasen met ga-

conc en va(nghe) op anders mans heersehap, op de boete van

5 lib. par. ende tgheteuwe verbeurt.

6° Voort dat niemand binnen der casselrien en dobble en

queeke op de boete van 3 pont par., en soo wie dat hilde in

siin huus, dat ware op de boete van 3 pont par.

7° Voort dat niemen binnen der casselrien ballinghen en

buse en sustineert no ate no draneke bii daghe no bii nachte

in gheener manieren waert dat yemant dade, ende menue

claerlic daer bevonde, dat ware op liif en op goed.

8° Voort dat niement binnen der casselrien en drage ver-

loefde wapene, dats te wetene ghelamen, boghen met gliescutte

pansierc, pipen, hooftwapene, dagghen bascleers, op de boete

van 3 pond par. ende de wapene verbeurt.

Vocrboden.

Item, aile degene die luise hebben binnen den dorpe, dat
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die bewaren van roccgaten of keneneyen dat daeraf gheene

scade noeh gaef en comme, op de boete van 5 lib. par.

Item, dat niemene gheenen lioven en sette binnen ziinen

huus of soe nu sine huse datter gaef af commen maeh, op

de boete van 3 lib. par.

Item, dat niemene gheene messenen en make, noeh pille

en delve voor ziine deure op de strate, op de boete van

3 pont par.

Item, dat niemene en plante noeh en sette booirie naerre

dan 2 voete ende half der greppen, ende dat niemene

gheene boomen en sette naerre sine huus dan 3 voete, elc

op de boete van 5 scliel. par.

Item, dat elc zinc greppen rume 2 1/2 voeten verre van den

bodeme van der greppen te sinon huus waert, op de boete

van 3 sch. par.

Int jaere 1404, den xi en dag van sporcle.

Wii ghebieden en bevelen, dat niemen wie hii zii binnen

der casselrien van den Houderborgh eenige messenen en

make voor ziine duere buten harer ooven op de strate, noeh

pitte en delve voor ziine duere op de strate, noeh in de ealcie

en breke, op de boete van 3 lib. par., ende daer ecnighe pille

of messenen ziin op de straete, dat elc dien pitte vulle ende

messenen wech doe binnen 8 dagen eerstcomende, op de selve

boete, en voort dat elc ziin greppen rume van den bodeme

van der greppe drie voete hoeghe te sinon huuswaert in, op

de boete van 3 sch. par.

Item, dat niemen binnen der casselric, etc., voertane en

drage haghemesse, op de boete van 3 pont par. ende de ha-

ghemesse verbeurt.

Item, dat niemen, etc., en make haghemesse, op de boete

van 3 lib. par., het en ware haghemessen omme haerlieder

labuer mede te doene , te haren werk waert gaende ende

keerende, sonder mecr.

Note 105, p. 155.

Wii Wouter, bi den gliedoeghe, etc., abd van S. Baefs, etc.,

doen te wetene allen den ghonen die dese jeghewoerdighe

letteren zullen zien of horen'lezen, dat al zulckeervachtigdhede

als heer Olivier van Busseglicm, prochipape van S. Livinus-

Houthem, binnen onsen eerscepe van Houlhem vorseil, ghe-

coglit ende ghecreghen heeft jeglien diversche persone, also

hier claerlike achtervolghende gheexpoeseert staet te wetene

eerst eene stede, etc

—

Wii hebben gheconsentcert ende consenteeren over ons

ende over onse naercommeren, heeren Olivier van Busseghem

vorseit, behouden onse erveliker renten, scove, tienden,

wandelcoepe ende steerfeoepe, dat hii daer in zal doen ghiflen

ende erven met onsewet van Houlhem vorseit, Margrielen ende

Katheline, zinen naturliken kinderen, die hii hadde bi Lys-

betten Jans dochter Van den Driessehe, in dese manieren dat

de vorseide heere Olivier aile de vornoemde ervachtigghede

behouden en bezitten zal also langhe als hii leven zal, ber-
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gliende, dalende, vromende ende ontvromende, gheliie bile—

ninghe; cnde so wclken tiit dat heere Olivier vornoemt zal

varen ziin van leven ter doot, so zullen Margrieten en Kateline

vornoemt, aile dese vorseide ervachtiggliede deelen ghezuster-

liic ende elc glielic den anderen hel>bende, belioudens onsen

rechten die boven verclaert staen, ende ghemelt, alsoe dat

eenigh vander kindcren ghinghe van leve tôt doot, onghede-

ghen sonder oyirvan zinen lichame commende, dat dies kints

deel al gheheel commen soude op dander kant langst lcvende,

ende voeren zii beede van live tôt dootonghedeghen sonder oyir

van haerlieder lichame commende, so soude al de vornoemde

ervachtiggliede al gheheel op onse kereke van S. Baefs com-

men, alsoet vande bastacrden sculdig es te commette in onse

vornoemde heersceep von Houthem, ende omme de redene dat

wii willen cnde hegheeren ter bedon van heere Olivier vorseit,

dat aile dese vorscreven dinghen ende elc point sonderlinghe

wel ghehouden zullen bliven, so eistdatwii ontbieden, enz...

Dit was ghedaen inl jaer ons Hceren 1405, den 18slcn dagh in

boymaeut.

Note 104, p. 136.

Naer dwettelike record dat schepenen van Hasper ende van

Zinghetn brochten an scepenen van sente Baefs als te haren

wetteliken hoefde, Scepenen van sente Baefs, over een hooft

vonnesse, naer deene dachvaert naer dandere, ende naer de

derde, ende die aile wettelike ghehouden also zii sculdig waren

ghehouden te sine, So wiisen zii aile achtervollecht die hem

rcchts vermeten an den grond, die Jan Parin brocht heeft in

hove ende in wette, huulghedaen die onbeiaert siin ende buten

slanls naer costume ende usage van der vierscaren van sente

Baefs. — Ghedaen int jaer 1404, den 18st<u> dag van december.

Note 105, p. 137.

Copie inhoudende tvermoghen van de heerelichcde van

Muncxswalmc.

Dit es trecht van den heerscepe van Zwalmen also ment

seuldigh es te audene ende te maynteneerne in den name van

der kercken van sente Baefs.

Int heerste so es te wetene dat de prochie van Zwalme

ende teerschip met al datter toe behoert, dat es te wetene

teyghedom melscaders den heerscepe Ton berghe, dat dit al

behoort te wette ende ten sceependome van Zwalme, ende

so wat ghesciet den voors. heerscepe heist groet ende heist

cleen, al te male, niet huut ghesleken, dat es men sculdich te

berechtene bi den voers. sceepenen van Zwalmen.

Voert so wat boeten ghewiist werden bi den scepene van

Zwalmen, in wat manieren sii ghevallen, daer af so heeft de

kereke van sente Baefs de twe deel en de heere van Gavere

terden deel.

Item, der kercken baeiliu of siin sledeoudre es sculdig te

doene de ghebode in de prochikerckc, ofte soo waer mense

seuldigh es te doene metten recht ende hel niemende.

Item, den voers. baeiliu maent scepene ende haut de ghe-

dinghen ende doet al dat heen baeiliu seuldigh es te doene in

ghedinghe, maer tseerren bode van Gavere of die van sinen

weghe daer es, sit daer bi, hup dat hy wille ende waecht

daer sinen eerpenninch ende die bode es sculdich te woenene

binnen den heerscepe voors.

Item, ghcvaelt mansslacht, moert, vrauwencraht
, reen-

roef, brant, diefte, straetroef ofde van walsschen pennin-

ghen, soeninc brake, verdc brake ofte heenich ander groet of

deene faeyt binnen den voors. heerscepe, dat berechte men

int voors. heerseip met den voors. schepenen alsoet behoort,

ende voort hoec al datter binnen wallen mach beauden, al-

toes den heere van Gavere siin derde in de ghewiisde boeten.

Item, so treet de voors. kerke an hare, vonde van bien of

van audren goede, de praterie met datter toebehoort, hach-

tinghen, pandinghen, pittinghen, palinghen, deeldaghe, be-

houden altoes waert so datter boeten af ghevielen, dat daer

af de heere van Gavere soude hebben siin recht.

Item, so ne mach niemen tailge no settinghe maken sonder

miin heere van Vlaenderen, noch corweide, noch vrie molage

hebben noch der af panden heure, ware de voers. kerke die

heeft hare corweide, alsoet ghecostumeert es binnen den heer-

scepe voors.

Item, so maect ende ontmaect de baliu scepenen van Zwal-

men, ende daer mach sheeren bode van Gavre bi siin up dat

hii wille.

Item, so welker tiit dat scepenen van Zwalmen bevaen

vonnesse te haren Iioofde, dat es le sente Baefs, so leetse daer

de bailliu van Zwaelmen, sonder tsheeren bode van Gaveren,

ende brinese weder thuus.

Item, so en es ne gheen vanghere int voors. heerscap van

Swalmen sonder de bailliu der voors. kerken, henneware of

de bailliu hulp socht an tsheeren bode van Gavere, ende dien

ghevanghenen es men sculdich le leedene int hof te Zwalmen,

ende elken ghevangenen waer af hi ghevaen es bi den bailliu,

dien es sculdich de bailliu te haudene twee daghe ende shee-

ren bode van Gavere eenen dach, ende dien leveren sii elck

anderen alsoet ghecostumeert es ende emmer de wetlelichede

doende binnen den heerscepe voorseid met scepene van

Zwalmen.

item, waert alsoe dat yemen worde ghewiist ter justicien bi

scepenen van Zwalmen ende de bailliu of scepenen eoste der

omme daden
, die costen saude glielde de kerke de twee

deel ende de heere van Gavere terden deel, ende de justicie

moeste de heere van Gavere doen doen sonder der kerke kost.

Item, so trect de voors. kerke an hare, eoepe, wandelcoepe,

sterfeoepe, ellen, eerven of onteerven, sonder belet of weder-

segghen.

Item, al die ghelike trect de kerke an hare, scouloke ende

weghe te doen makene ende waterganghe te doen rumene

ende de wiidde van straten te bescouwene ende die te doen

rumene behauden
, es gheen recht van Gavere, ende daer



ISOTES ET PIECES JUSTIFICATIVES. 23!

mach tsheercn bode van Gaveren niet siin np dat Iiii wille.

Item, trect de kerke an hare, ’t goct van bastaerden van

die slerven onghedeghen ,
ende ooc van bocinen die op de

strate staen of die uute wayen ende occ tgoct van memelingen

van buten coraende.

Item, trect de kerke an hare tgoet van haren properen

dinst-lieden ende vooghet-Iieden sonder yemene eenich redit

an te hebbene.

Item, aise ghemeene orloghe ghcvalt ,
miinsbceren van

Vlaenderen, so aïs men ute vaert, so leet de bailliu van

Swalmc de goede liede loten ende vanden heerscepe, behou-

den der kerken van sente Baefs ende der goeder lieder redite

ende daer ontfaclse sheeren bode van Gavere, ende dan

bliven sii volgende den landen van Gavere sonder iiet ymene

te ghevene ende de soukinghc wie siin orloghe niet wel en

doet, dat beliQort der kerken bailliu toe, behauden tsheeren

redit van Gavere aise in sinen derden penninc up datter

boeten af ghevielen.

Les dispositions de cette ordonnance sont rappelées dans

un jugement de 1 45 1 (Voir A. F. O., Cart. n° 13, p. 240).

Note 106, p. 137.

Reverendo in Christo patri.... Ludovico tornacensi

episcopo.... Gilbertus Rucbs, prior, Balduinns Exdale, Wil-

Iclmus Petitfrere, Balduinns Broossche, Marlinus Everbout,

Johannes Vighier, Georgius de Falce, Guido Vos, Nicholaus

Winter, Willelmus De Boussuul, Johannes Ruebs, Gilbertus

De Munie, Nicholaus WaeJpoit, Sigerus Salaert, Willelmus

Versaren, Robertus Zutterc, presbyteri, Jordanus De Kerc-

hove, Sigerus De Dorne, Willelmus De Woclpitte, dyaconi,

Johannes De Muioria, Bernardus De Helst et Henricus Cole,

subdyaconi, expressè professi conventus sancti Bavonis..

obedientiam cum omni reverentia et honore. Cum ccelesia

predieta, per obitum venerabilis patris... Walteri de Senzel-

les, quondam abbatis ecclesie... predictae, qui... die 24 men-

sis octobris viam universae carnis est ingressus, esset pastoris

solatio destituta atque viduata, eiusdemque domini... abbatis

corpore ecclesiae tradito scpulturae. Nos considérantes quod...

in caméra prioris predicti ferla quarla proximo sequente,

videlicet in festo SS. Simonis et Jude apostolor. ob hoc spe-

cialiter congregati unanimiler tractantes.... de providendo

dictae ecclesiae... de l’uturo abbate Tandem habita super

hoc... matura deliberatione de nostrum omnium et singulo-

rum consensu diem statuimus... ad eleclionem abbatis...

faciendam, videlicet feriain quintam in crastino s. festi apost.

In qua feria quinta nobis eonvenientibus in loco et liorà

capilularibus ad souum campanae capilularis,invocataspiritus

sancti gratia, et missa... solenniter celebrata... per organum

domini Gilbcrti prioris... monitionibus et protestationibus

in talibus fieri solilis... videlicet ut siquis nostrum seu inter

nos essent ibidem supensi, interdieli... aut alii taies qui in

facto hujusmodi elcctioiiis intéressé non deberent, capilulum

ipsum exilent, alios eligere libéré permiltcnles et protestato

quod nostro non fuit nec erat inlenlionis taies tamque jus

aut voeem in eleclione habentes admittere seu eligere aut pro-

cedere.... et huiusmodi monitionibus et protestationibus sic

factis, verboque Dei promisso per vcnerabilem et circuinspi-

cuum virum magistrum Livinum Bleckere
,
presbyterum

,

liceneiatum in decretis, et ostensa quae et qualia tam in elet-

tionibus, quam in electo vcl cetera ipsos erant considcranda,

dcclaralis ctiam nobis tribus viis et formis quibus de iure

ad electiones procedi debeat, habitaque deliberatione per quern

dictarum terminum viarum in hoc electionis negocio proce-

dere vellcmus.... Tandem placuil nobis... in dicto electionis

negotio per viam seu formam proccdere compromissi, et

nostrae viduatae ecclesiae de fuluro abbate... salubriter pro-

videre, unde septem commissariis a nobis super boc nomina-

tis... videlicet dominis Balduino Exdale, Balduino Broossche,

Martino Everbout, Nicholao Wintere, Gilberto De Munie, Si-

gero Salaert et Willelmo Versaren, ut quinque commissarios,

ex nobis omnibus in huiusmodi electione jus habentibus, eli-

gerent. .
. ,

ipsi commissarii nobis infrascriptos quinque com-

missarios nominarunt, videlicet duos contraires et monachos

nostros Balduinum Exdale, Balduinum Broossche, Martinum

Everbout, Gcorgium De Falce, prepositum dicti monasterii, et

Nicholaum Wintere. Quibus quinque compromissariis a pre-

fatis septem commissariis, juxta traditam sibi formam coram

nobis in dicto capilulo nominatis, plenam... de se vcl aliis

nostrum, prout eis expediens videretur, unum elegendi, ac

ipsi ecclesiae de futura abbate providendi, concessimus...

potestatem, ita tamen quod vota omnium nostrorum secreto

et sigillatim primo sua, deinde aliorum suis mediis jura-

mentis et sub suarum periculo animarum inquirerenl dili-

genter, et ilium quem sic a maiori et saniori parte nostrum

ipsi compromissarii invenirent esse nominatum unus diclo-

rum compromissorum de mandato aliorum vice sua et ipso-

rum ac tolius conventus eligeret in commuai et ecclesiae

nostrae providerct de codem
,

promittentes... quod ilium

quem ipsi compromissarii..., duxerint elegendum... nos reci-

peremus in nostrum abbatem... Et conlinuo prefati quinque

compromissarii huius modi compromissi onus in se susci-

pientes, assumptis seeum venerabilibus... viris et magistris...

I.ivino De Bleckere... et Arnoldo De Voshole, huius electionis

directoribus, ae notario publico et lestibus infrascriptis, nos

omnes... in ipsa electione jus et voeem habere debentes...

diligenter... examinarunt. Quibus quidem sic auditis et exa-

minatis, prefati domini commissarii ad nos in capilulo reversi

vcnerabilem.... Georgium De Falce, qui premissis omnibus

et singulis nobiscum interfuit, expresse professum et in sa-

cerdotali ordine et etate légitima eonstitu'um, ac de légitima

matrimomo procreatum, virum in spiritualibus et temporalibus

uliqtie circumspectum
,

ac aliis virtulum donis plurimum
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commendalum, nobis in capitulo elegerunt in abbalem viva

vole religiosi viri domini Martin. Everbodus, umts dictorum

compromissariorum
,

qui nobis eamdem electionem tenore

subsequcntis cedulae publicavit, videlicet : In nomine patris

et filii et spiritus sancti, amen : Ego frater Mart. Everbout,

spiritus sanetus gracia invoeala, vice et nomine meis et com-

promissariorum... ac totius conventus ecclcsiae S. Bavonis...

dominum Georgium De Falce, ad presens prepositum ecclesiac

nostrae, in abbatem eligo... et eidem ecclesiae provideo de

eodem. Electionem... singuli unanimiter laudamus et appro-

bamus... ac electionem predictam dicto donvno Georgio sic

eleclo... obtulimus, presentarique fecimus per venerabilem

magistrum dominum Livinum... eumdem dominum Georgium

instantissime deprecantes ut ipsam electionem... acceptare

vellet etei assentirc, qui post modicum temporis intervallum...

nolens resistere voluntati dictae eleclioni de se factae , ad

honorent Dei omnipotentis beati Bavonis, patroni nostrae ec-

clesiae, nec non ob favorem... confratrum suorum, llentibus

occulis, consentiit ac eam ratant et gratam haltuit. El de bine

dictum dominum sic clectum, concorditer duximus a loco

eapitulari prediclo, ad magnum altare ecclesiae nostrae psal-

vunt te Deum laudamus alta voce décantantes. Quo completo

et percantato prefatus dominus Prior dicto electo stallum in

choro et locunt in capitulo assignavil et dictam electionem

populo, qui ad sonum campanarum illuc confluxerat, in

ydiomale vulgari... insinuavit et solemniter publicavit. Qua

propler, reverende pater et domine, huiusmodi electionem

sic rite... celebratam et hoc preserilis electionis nostrae de-

cretum dictae vestrae palernitati... presentamus, eidem...

humiliter supplicantes quatinus eamdem electionem et tota-

lem processum huiusmodi vestra ordinaria auctoritate con-

firmare et approbare
, ac ipsi domino nostro eleete munus

bencrliclionis impendere..., etc Datum, etc., presentibus

venerab. et circumspectis viris magistris, et dominis Livino

et Arnoldo prenominatis, neenon Willelmo Roelins, Johanne

De Damme, Johanne Hulleman, presbyteris, et Petro Clerici,

clerico dictae vostre torn. et camerac. dyocess. testibus fide

dignis ad premissa vocatis specialiter et rogatis.

Note 107, p. 139.

Di siin de dinghe die behoren sporwarders leene van sente

Baefs in den cloester lieeft, bi elcs iaers te metwintere,

xviij halsler rogs, iij viertalen moûts. Elcs dags ter hogher

cokenen 1 virdendeel paiements. Elcs sondags essi sculdech

te gane metten enape van hogher eokenen
, en metten cnapc

van den gaslhuse achter dorpe over de scotelen, ’t dies

dags heeft lie gherechte ter hogher cokenen ’t sine provende

ten gasthuse gheliec eenen enape, en 1 kint broet en 1 min-

der stoep hiers, en elcs iaers iiij den. te sinen scoen. Aise

nien reeftere bout essi sculdich te houdene de dore van den

reeftre, en dan heeft hi sine provende ter hogher cokenen

gheliec eenen here, sonder wiin. — Men plegt reeftre te hou-

dene in sente Macharis daglie ter dedicatien, in sente Lan-

douts daghe, in sente Baves daghe, in sente Livinus daglie.

Ter kermessen heeft hi iij daghe sine provende ter hogher

cokenen gheliec enen here sonder wiin, en ten gasthuse ghe-

liec enen enape sonder petance en sonderlinghe. Ten hal-

vastenen essi sculdech te hebbene sine provende ter hogher

cokenen gelic enen here, iij daghe en iij daghe ten gasthuse

gheliec enen enape en in elc van desen 6 daghens, in de

iij daghe ter kermessen en in de iij daghe te halvastenen essi

sculdich te hebbene 1 kintbroet en enen minder stoep biers.

In witten donderdaghe heeft pocrlwadre 1 kintbroet en

1 mixt (sic) en enen bminder stoep biers, en sine provende

ter hogher cokenen gheliec enen here sonder wiin en ten

gasthuse gheliec enen enape. In groote vastelavonde heeft hi

1 kerse van den costre en 1 kintbroet en enen minder stoep

biers. In hasscedaghe heeft hi sine provende ten gasthuse

gheliec enen enape, en up de hoghe cokene I gherechte, en

1 kintbroet en 1 minder stoep biers. Aise de Grave of de Gra-

vinne, bisscop of archebisscop comt in den cloester en hi

daer blieft ten etene, dan es sculdech de poortwaedre van

sente Baefs te houdene de dore van den riddehuse, en dae af

heeft hi wiin, broet, spise gheliec andren enapen die dar

eten. De portwadre es oec sculdech den bienvadre te leverne

de roeden die cowent orbort incaplen
,
en aise mene ghe-

warf alsise levert up dien selven dach essi sculdech te heb-

bene 1 gherechte, en 1 kintbroet en ! minder stoep biers. De

portwadre heeft elc iaers van Medekerke xij den. van suvele,

en dar ombe essi seuldech te gane om de provende up

kelrewadres cost, hi heeft oec van rechte elcs iaers te Vli-

derzele iiij cc broet et ij honere, te Houthem iiij broet en

ij honere, le Zwalme xij den., te Singhem vj den., te Lathem

vj den., te AVaterloes xij den., le Monecwerve xij den. en

1 case, te Ganenghem xij den., te Oesteborch vj den. en

1 case, te Vogheldic vj den. en 1 case, te Botersande vj den.

en 1 case, te Wevelsuale vj den. en 1 case, te Calfliete vj den.

en 1 case, te Ossenesse vj den. en 1 case, te Bochoute, in

Rien, xij den ,te Bettenghem xij den., te Niewenhove iiij broet

en ij slicke welf vleesehs, te Ostackere iiij broet en ij sticke

vleesch, te Loe iiij broet en ij sticke vleesch, te Papenghem

iiij broet eu ij havere, te Bucidale iiij broet et ij honere; ten

scoutete van Houthem iiij broet; den porelwardere es oec

sculdech de meicr van Eckerghem ij broet. Jan Van Zwinarde

ij broet, Jan Van Colenghem ij broet, Woulre De Smet

ij broet, de vrouwe van der Heismare iiij broet, Gosyn Van

Westrem ij broet, enz., enz., enz. Ende de poertwadre es

sculdech den dienst van den porten te houdenne en te hofene

en tan tienne aile siin vadre, siin oudervader en siin over-

oudervader en aile sine vorsaten plaghen te doene.

Note 108, p. 1-43.

Philippe, duc de Bourgogne, conte de Flandre, d’Artois et

de Bourgogne, palatin, seigneur de Salins et de Malines, à
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nos amés et féaulx les gens de notre Conseil résidons en notre

chambre à Gand, salut et dilection. Receu avons humble sup-

plication des religieux abbé de S. Bavon, lesquels ont dit

—

que comme pour relever eulx et ladite église de plusieurs

charges que nécessairement avoient à supporter, lcsdits sup-

pliants eussent vendu cinq ans environ après le trépas de leur

dernier abbé et prélat, ù Jaques de la Tanerie, notre conseiller,

deux cents écus d’or à la couronne de soixante-quatre ou

marc ou monnaie a lavenant de rente annuelle et viagie à

rachat à la vie dudit acheteur et de sept autres qu’il nomme-

roit, lesquels il a depuis nommé, dont quatre lettres ont été

faites, et en chacune d’icelles comprins deux personnes de cin-

quante escus à leur vie et le darain vivant tout tent, laquelle

rente viagère lesdits suppléants ont toujours depuis paie qua-

rante-deux gros pour lescu, dont les viagières ont esté con-

tens jusques à ores, mais ils ont aucunement note que dores-

mais ne vouldront plus estre content desdites xlij gros pour

lescu ,
veu que l’or est monté et monte journellement à si

hault pris, non obstant que a part et dehors le contenu des

lettres de la vendicion de la dite rente, le devant dit Jaques

ait promis en bonne foy, en présence de bonnes gens d’estre

content desdits xlij gros pour chacun escu
,
dont se ainsi

estoit procès et matière de question s’en pouvoit monnoir.

Et il fait ainsi que les tesmoings qui furent présents à ladicte

promesse, et qui le meulx en savant déposer la vérité, soient

en la plus grande partie maladieux et valitudinaires, parquoi

ils pourroient cependant aler de vie ù trespas, et ainsi la

vérité de ladicte promesse ne pourroit sil avenoit, estre

sceue, qui tourneroit en grand préjudice ausdit suppliant,

se par nous ne leur estoit sur ce pourveu de remede conve-

nable, dont ils nous ont très humblement supplie pour ce

est il que nous ces choses considérées et alïin que iceulx

suppliants se puissent aidier de la promesse siavant que

valoir leur pourra se besoing en ont, vous mandons et com-

mettons par ces présentes, inclinons a ladite supplication

que parties appelées par devant vous pour seulement vcoir

jurer les tesmoings vous oez et examinés diligamment tous

les tesmoings valitudinaires viels et assurés que lesdits sup-

pléants vouldront produire sur la promesse dessus dicte et

leur tesmoignage et despositions mises en escript par bonne

déclaration, closes et scellées duement, ainsi quil appartient

garder, ou garder et consigner seurement et sainement, pour

en temps avenir, se mestier est, et le cas le requiert, estre

employé pour lesdits suppliants eux ou qui pour ce se pour-

ront mouvoir fust par devant vous, ou autre juge ou justice

quelconque, et y valoir autant comme se le dit cest minute

fusse oys et examinez après liticontestacion en enqueste or-

dinaire, car en faveur de la dit église ainsi nous plaist il

estre fait et aux dis suppliants lavons octroyé et octroyons

de grâce especial se mestier est, non obstant quelsconques

lettres subreptives impetrées ou a impetrer à ce.

Donné en notre ville de Gand le 5e jour de juing lan de

grâce 14-23, soult notre seel de scire.

Note 109, p. 143.

Kenlic zii allen lieden dat Pieter Van den Iloucke, Cathelinc

Spoorters, ziin wettelick wiif, vader ende moeder van Siimoen

Van den Iloucke was, ende Joos Van den Iloucke, rechtzweer

vanden zelven Siimoen, commen ziin voor scepenen vander

kuere in Ghend, kenden ende liiden, aise vandat Siimoen

Van den Iloucke svoorseids Pieters ende Cathelinens zone

ghediede (gchuwde) man
,
ghevanglien vvas binnen Ghend

,

bewctticht ende brocht ter justicien up de llooftbrugghe van

vrouwen crachten. Daer ute lier Jacop Utenhove, als proosst

der kerke van sente Baefs, bii Ghend, in dezen tiit ziin hand

leiide up al tgoet bleven achter den voorsiiden Siimoen als

gheconfisquiert goet ter kerken behouf^voorseiid. Daer ute

JTeTvornomde persoonen daden dachverden voor scepenen van

der kuere in Ghend den voornoemden proofst omme dat hii

ziin hand lichten zoude vanden voorseiden goede, daer hii

quam een waerf ander waerf, nietmin zii hebben claerlic

vonden in haerlider raed dat zii mirien voorseiden heere den

proofst moeyden met quaeder causen endejeghen redit, ende

kenden dat hem bii goeder causen ende rechte toebehoort

altgoet bleven achter den voorseiden Siimoen, gheleghen int

heerscip der kerken van sent Baefs, gheliic dat ziit ghedeelt

zouden hebben jeghen der houderigghen van hem; soe est dat

ter eeren van Gode ende bede van goeden lieden miin voor-

seiden heere ghekeert es ten vriendeliken appointemente

metten persoone boven ghenoomt in deser manieren : dat zii

van dien ghecomposeert hebben jeghen minen voorseiden

heere den proofst omme de somme van zesse ponden groten,

die zii hem belooft hebben te betaelne te tween payementen,

te wetene 3 pond. gr. tonser Vrouwen daghe lichtmesse

anno xlij, ende 3 pond. gr. den ix e dach in meye anno xliij,

ende waren zii in gebreke van den eersten payemente, zo

soude de gheele somme ghevallen ziin, versekert up hemlieden

ende up ait hare ende elc overal, ende mids desen heeft miin

voorseiden heere ende proofst ontsleghen altgoet bleven ach-

ter den voorseiden Siimoen. Dit was ghedaen den I e dach

van décembre int jaer xiiijc ende xlij
,

int scependom her

Jooris Utenhove, her Jacob Vanden liane ende huere ghe-

sellen. Onderteekend, G. Papal. — (Archives de la Flandre

orientale, Cart. 13, p. 230).

Note 110, p. 132.

De Ordonnance van den hospilale van sente Baefs, 1307.

Dit naervolghcnde es een verelaringhe der ordonnanchen

van den hospitale van sente Anne tôt sente Baefs, ghemaect

bii eerweerdighen vadere in Gode miincn Heere her Jacop

Van Bruesele, prelaet van sente Baefs, ende her Daneele

Alarts, prior svoornoemde cloosters, als gouverneurs svoor-

30
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seide hospitale, ende mecr andren notablen persoonen, die

hier over gheroupen waren.

Naer dbevindt van ouden brieven ende ghescriflen daer af

mensioen makeude, te wetene eerst vin men her Boudins, abs

van sente Baefs, tiden, int jaer 12 07, die tvoorseide hospita el

stichte, ghevende de plaetse daer up tspitael ghemaect es^

ende ecn thiende die gheheeten es de thicnde te Wulphem,

orne daer inné te antierne de werchen van caritaten.

Item, ten tweesten vin men her./ans salis tiden int. jacr 1561.

Item, ten derden vin men her Willems van Bossuuts sabs

tiden int jaer 1427.

Item, ten vierden vin men her Jacobs Van Bruesele voor-

seid sabs tiden alsoo hier onder ghescreven staet :

Eerst soo wie van wat condicien hii es, oudt of jonc, man

of wiif, riic of aerm, dat de provendc begheeren sal te hebbene

ende ghcnieten, die sal voor notaris ende oorconden afgaven

aile weerlike vriiheden van poorteriien ende andersints.

Item, dat de ghene die dbroot ende de provende ghenieten

sal, die sal met devolien ende neerendsten, al zulc goedt als

hem God verleent heeft, ende hem toebehoort up dien dach,

eist. lelter of voie, innebringhen ende overgheven int voor-

seide hospitael, met volmaccte meeringhe dat alzule goedt

ende al dat die persoon met sparen vergaren ende ghecreghen

mochte met Godt ende met eeren, dat dact ten ziinen over-

lidene bliven soude den voorseidcn hospitale, sondere dat

dhoyr van dien persoon daer toe te sprekcne ter causien van

successien, eenighe cause oft actie soude moghen liebben

hem overleden ziinde.

Item, so zullen alzulke persoonen haren eet doen, dat zii

up de liope van der provende te vercrighene, niet en liebben

haerlieder goedt ghealieneert, gheghevene ofte ghetransfe-

reert bii eenighe manieren in aelilerdeele van den voorseiden

godshuuse, noeh ooc liebben dat doen doen bii eenighe vrien-

den, maghen, proeureuren of andersins.

Item, ende ome dat voorseide hospitael of de gouverneurs

van dien gheene questien of gheschillen liebben en willen

naermaels ieghen d’hoiren ende hacldinghers van dien, die

alzoo ontfanghen ziin sullen int voorseide hospitael (naer

haerlieder overliden), soo zulle de selve hoyr ende haeidin-

ghers, al eer zii in possession ghestelt zullen worden, commen

voor notaris ende oorconden ende daer afgaen teeuwelike

daghcn vander hoiryen vanden goede van den voorseiden per-

soon, alzoo alsboven ontfanghen ziinde.

Item, ende up dat de hoiren ende hacldinghers onderjarich

waren ende in vooghdicn, soo sullen de vooghde bii consente

van de uppervooghede, uute name vander weese of weesen,

afgaen der hoyrien teeuwelike daghen so voorseid es.

Item, als yement int voorseide hospitael van den provin-

giere sterven sal vander conditie als bove, so sal men le

slont hem overleden ziinde, ziin sloten beseghele ende ziin

catleyten inventorieeren, ten heurbeure ende proffîtc vander

voorseide godshuuse ende hospitale ende om de huutijnghe

te doene vande voorseide dooden lichame soot behoort ende

van haute dat ghecostumeert es.

Item, so es elc provengier te siinen incommene sculdich

te belovene, ende sal beloven, onderdanchede der meestrig-

ghen ende den ghouen die daer tregement hebben zullen in

goeden redeliken zaken ende costumen, die den voorseiden

hospitale toebehooren.

Item, ende soo wie dat naermaels breke ofte daer inné

overhoorich was, dien sal men bedwingen metter provende

te nemene, alsoo d’heer prior, meesterigghe ende den ghone

die tregement hebben, goet ende redelic in consciencien

duncke sal.

Item, so sal elc provingicr te ziinen incommene met ziinen

propren wille, gheven pitanchie den prorvengiers, te wetene

elken provengier vj gr., der meesterigghe vij gr., den ont-

fangere vij gr. ende den joncwive vj gr., achtervolgende

dhoude costume.

Item, so es elc provengier sculdich claerlic te kennen te

ghevene den prior ziinen staet van ziine goede, in wat dat sii,

siint catteylen, eist goudt, zelvere, oft andersints, alzoo dic-

wele alst den prior ghelievc sal te wetene ofte emmers twee

waersten siaere, te wetene le Kerssavende ende te sente Jans-

messe, ofte denghonen die de prelaet daer toe ordonneren sal.

Item, de voornoemde provengiers en zullen niet moghefi

ncment leenen, noch weeh gheven, het en waer by consent^

ende orlove vanden prior van sente Baefs, als gouverneur

van wesende svoorseide hospitale, ende bii alsoo dat yemant

van den provengiers de contrarie dade, die soude verbeuren

ziin provende 10 daghe lanck, ende daer hijt meer dan eene,

so sal hy dan telken reysen dat hijt doen sal, ziin provende

verbeuren cen maendt lanc oft meer ter ghelieften van de

prelaet van sente Baefs of ziinen prior.

Item, voort soo es de ordonnancie vanden voornoemde hos-

pitale, waert zake dat eenich vanden provengiers stalde

deen wegben den andren, ofte vliecle, of hiet lieghen of andre

ontamelike dinghen daede, dat die ziin provende verbeuren

soude 14 nacht lanc, ende waer er yement dat zulc siins

costumerlic daede, so soude hii ziin provende verliesen ter

discrecien ende ordonnantien van de voorseide prelaet of

ziinen prior.

Item, waert dat zake dat deen provengier den andren hiete

sot of sottinne of valsch, of dat hii hem diefte upteghe met

neerndsten ende met meendghen, die soude verbeuren ziin

provende drie weken lanc, sonderlinghe angaende den twee

lesten pointe» , dat es vaisselle ende diefte, ende waer er

yemet die zulc diinc costumelic dede, so soude hii ziin pro-

vendc verliezen ter discretien, enz. (als boven).

Item, waert dat zake dat yement vanden provengiere quaet

sprake in lominderthede vander kercke van sente Baefs,

heuren prelaet, ziinen prior ende eonvente, oft ook van
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lieune selfs hopitacl ende godshuyze, den ghemeene ghesel-

scepe ende den glionen diet te gouvernemente hebben, ofte

dat yement zeide dat hii ziin goedt den voorscide godshuyse

ontgliene soude sonder oorlof ende consent, ofte dat yement

eenen andren begrepe die den voorseide godsliuuse eenighe

rente cochte oft bâte ende profllt loebrochte, dat elc die mes-

dadich vonden waere in eenich vanden drie poinlen voorseid,

dat die verbeuren zoude ziin provende 6 weken lune, ende

warer yement die zulc diincs costumerlic dade, die soude

verbuerd, enz. (aïs boven).

Item, so wie van den provengiere tsavons niet ter bedinghe

en comt, alst gheluut es, alzoo menich waerf aïs ziit verletten,

zullen zii verbeuren van broot, ofte het en daer redelike

onscult; welcke broot sal de meestcrigghe ontfacli ende dee-

Ien den aermen.

Item, dat niement van den provengiere uuten godshuuse

slapen sal eenen nacht sonder oorlof vander meesterigghen,

hebbende redelike nootzake, ofte die sal verbeure ziin pro-

vende 8 daghe lanc. Ende waerer yement die zulc siins cos-

tumlic dade, die soude ut supra.

Item, dat niement van de provengiere uuter stede treeke

en sal, omme te vernachten drie daghe ofte tiite meer, het en

was bii specialen oorlove vande prior van sente Baefs, oft

van den ghonen die daer af last hebben zullen, ofte die de

contrarie dade, die zoude verbeuren ziin provende een maendt

lanc tiite ende waerer yemant die zulc diinc costumelie dade,

die soude verbeuren ende verliezen ziin provende ut supra.

Item, elc provengiers vorseid zullen wesen ghehouden dienst

ende bistandicheyt te doenen den religieusen van sente Baefs

als zy ziec ligghen in de fermerie, bii alsoo dat mène an hem-

lieden begheert ende sonderlinghe de vrauwe persoone.

Item, insghelike so zulle de provengiers deen den andren

bistandicheyt doen in haerlieder godshuus als zii ziec ziin,

metter hulpe van haerlieder jonewive, ghestelt vanden prior,

om te bet ende meer in caritaten te levene.

Item, dat de meesterigghe of yement el dies zou verbidt

in de stede van haer over haer de bedinghe sal doen, ende

elc point noumen oneluut, over wien dat men bidden sal

ghelije men van hauden tiiden gheploghen heeft.

Item, waert dat zake dat yement vochte deen jeghen den

andren, of ghevecht maecte, ofte ontamelike wandelinghe

hadde, weif met manne oft man met weive, die soude de

provengiers verbeuren teeuvvelike daghe ende diese ghelike

van andren quaden faiten, ende sal al huerlieder goedt bliven

dan den hospilale, bet en waere dat men hem eenighe gracie

doen wilde bii advise van den abt ende prior van sente Baefs.

Item, soo hebben den provengiers van den voorseiden hos-

pitale belooft over hemlieden ende over haer naercommers

de feeste van sente Annen aile jaer te doene houdene ende te

vierne sdaechs naer S. Jacobs ende S. Crestoffels daghe, te

wcten up den avondt vesperen ende complien te singhene met

twee priesters ende viere stoolicn ende up den dach matte-

nen, priemen, terthen, sexten, noene ende eene ghesonghe

messe, met dyaken ende subdyake ende een scrmoen, vespers

ende complien.

Item, ten tiden dat dese ordonnancie ende verclaringhe

aldus ghemaect was bii miins heere den ahdt ende prior

voorseid, int jaer 1465 up sente Crestoffels dach, soo waren

je provengiers int voornoemde godshuus wesende haerlieder

provende ghebetert, als van eene vate ghends biers de weke,

houdende 18 stoopen, om te deelne int ghemeene toot 12 pro-

vengiers toebehoorende den voornoemden godshuuse ende

niet meer, mids der meestcrigghe ende jonewive alsoo langhe

duerende als de voornoemde prelaet ende prior leven zullen,

voort tsurpluus stellende in de discretie van haerlieder naer-

commers, ende de provengiers in desen tiid, dat dese zake

ghedaen waeren, beloofden zii den prelaet ende prior voor-

seit over hemlieden drie Pater vosler ende drie ave Maria

te lesene elcke sdaechs, boven al dat men daer gheplegen

heeft te lesene ente te biddene.

Ende om dese voorseide pointen ende ordonnantien te

meerderne of le minderne, so behouden de voorseide abt

ende prior hunnen tiid daeraf de vulle macht ende autoriteit,

naer dat hemlieden dat nootzakelic ende proffiit dynghen sal,

ende in teekene der waerhede so hebben wii dese voorseide

ordonnantien doen teekenen by onsen secretaris. — (Archives

de la Flandre orientale, case 8, n° I, n° 2).

Note 111, p. 178.

Nous donnons ici par extrait les dépenses faites pour la

démolition des bâtiments de l’abbaye; elles spécifient quel-

ques parties de ces édifices.

Premier compte :

80 livres pour avoir abatu en tassche le grand pignon, la

trésorie, les trois vaulsures jusques au grand pillier de

l’église de S. Bavon, tout rez par terre.

330 id. de 40 gros, pour avoir faict roqueter et abatre la

grande tour de l’église de S. Bavon.

35 id. pour avoir abatu et rocqueté à tassche les pilliers

de l’église de tShelichkerst.

.... Pour avoir abatu entassche et mis sus les édifices de

entre deux pignons de l’église de S. Bavon.

7 id. pour avoir mis en tassche la thourelle et galerie tenant

la tour de S. Bavon.

15 id pour avoir abatu en tassche le petit clocher de

S. Bavon.

10 id. pour avoir abatu le grant pignon de l’église de

S. Bavon.

18 id. pour avoir abatu trois grands pignons el petite thou-

relle de l’église de S. Bavon.

16 id. pour avoir abatu les clemoies (?) estant à l’entour du

eloeheit et une partie de l’église de S. Bavon.
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54 id. pour avoir abalu le portail de S. Bavon, les petits

logies y tenans.

8 id. pour avoir abatu le reste du clocher de S. Bavon.

25 id. pour id. un reste de murailles du clocher jusques

en terre.... pour id. la muraille de la chapelle auprès de la

inanition (?)

55 id. pour id. une maison et une cuisine enclose en la

grande maison de S. Bavon.

75 id. pour avoir taillé le nombre de 1518 pieds, trois

quarts et demi, ordun (pierre de taille) venant des vieux édi-

fices, tant du clocher de S. Bavon que de l’église de S. Esprit,

démolis au château.

18 id. pour avoir défait en tassche les ardoises du dortoir

dedans le château et les ardoisses de la grande église jus-

qu’au 3 e ancre, à commencer depuis le grand clocher qui a

esté abatu....

100 id. pour avoir abatu la muraille du dortoir rez-pied

du pavé des vaulsures avec le pignon de devant et le grand

pignon, saulf que du costé des cloistres n’ont abatu que jus-

ques a litz.

.... Pour avoir abatu un reste de l’un des piliers du grand

clocher que fut de S. Bavon, jusques en terre.

Deuxième compte :

.... Pour avoir aidé à mettre sus les sommiers de la cha-

pelle Notre Dame.

Pour avoir mis sus les combles et sommiers estans

sur la chapelle ou soloient estre les orghes de S. Bavon.

.... Pour avoir abatu le reste de l’église et chapelle de

S. Bavon, lesquels n’estoient tombes avec le grand clocher

et aussy pour avoir rompu et abattu 4 arcures avec les pi-

liers, qui soutenoient les murs, qui vont jusqu’au mur du

cloistre et ce durant le mois de juillet (1545).

.... Pour avoir mis sus toute la huchene (?) estant allentour

de la chapelle S. Nicolay audit château avec le marchepied

et le planquige estant par terre

—

.... Payé aux mâchons pour avoir rompu et miné sur ung

dimanche apres diner une partie de la voulsure du dortoir des

religieux de S. Bavon. Item, pour avoir mis sus, à plusieurs

fois, aucuns combles estans à l’entour du dortoir et rompu

la muraille jusqu’au pied....

Extrait des registres déposés aux Archives de l’état à

Bruxelles, contenant les comptes des dépenses pour la con-

struction du château de Charles V, à Gand.

Note 112, p. 179.

Met leven van den H. Macarius
, enz., door J. Schatteman :

pastoor van S. Macharius-kercke tôt Laerne. — An. 1623.

Page 22. Int jaer 1540 lieeft den keyser Carolus den V aen

dese stadt beworpen een casteel, ende gheen plaetse vindende

meer bequaem dan daer ’t voorseyde clooster ghestaen hadde

900 en 30 jaren, heeftdat doen breelcen, behoudens nochtans

ten ghebruycke van ’t casteel, sommige oude ghedenckenis-

sen, te weten een deel van de kercke, den reefter, de panden,

putlcn ende andere oude werken, en om de eere Godts niet te

verrinderen, heeft die religieusen gegeven, enz.

Int jaer 1576 hebben de ketters, vyanden van de heylige

Kercke en S. M., dit casteel verovert. Int jaer 1580 hebben

sy oock ghebrocken ’t overbleven deel van de kercke van

S. Baefs, soo ghesien wort in eenen boeck inhoudende ver-

sclieyden figuren van ghebrocken kercken ende cloosters der

stede van Ghendt, waer oock gethogt wort dese ruyne mits

dese worden : « Dit was een deel van de abdaye van S. Baefs,

waerin de casteelders Spaengiaerden haerlieden kercke hiel—

den, daerin stont de tombe van S. Macarius ende ander se-

pulturen geruyncert int jaer 1580, enz. »

Page 24. Maer den grondt van de oude kercke van S. Baefs,

is int jaer 1620 seer verduystert, als daer ghemaect wierden

nieuwe huysinghen voor de soldaten; soo men gaet in voor-

seyde casteel, voorby het huys van den gouverneure, omtrent

50 slappen suytivaert opden houck van de jegenwordige kercke

,

alwaer by dese oorsake ontgraven wierden veel oude graef-

plaetsen van groote lieeren, de grontsteenen ende plavey-

steenen van de oude kercke, die van veel niet sonder ver-

wonderheden wierden aensien.

Note 113, p. 181.

Etendue de la jurisdiction de la cour féodale de S. Bavon,

en 1690. — Extrait du « Grooten gendschen Comptoir-

almanach van 1690. »

« Het leenhof van de kercke van sente Baefs wort onder-

houden by bailliu en mannen van leene, achler het paleys

épiscopal. Onder welke leenhof zyn sorterende eenige par-

tyen, wesende hof ende bogaert geleghen op de visschereye;

item een leen competeerende de Bylocke, wesende heerelycke

rente op diversche partyen land gelegen in den akker, prochie

van sente Martens, te Gendt, ’t selve leen genaemt Enghel-

landsche Trappen, hebbende bailliu en laeten tôt erfven en

onterfven; item, een ander leen genaempt Spiegelhoven, in

Poortakker, bestaende in omtrent 7 bunderen landts, gelegen

in sente Martensprochie, te Gendt, ende in eene heerelycke

rente op de liuyzen en erve staende tusschen de Brugsche of

Waelporte ende sente Jans en Pauwels hospitael.

» D’heerelyckhede derde roede van den Audenburgh, roede

ende vierschaere van sente Baefs, wordt onderhouden ter

plaetse van het voorseyde leenhof by opper bailliu, schout

en schepenen, hebbende hunne jurisdictie binnen deser stede

van de Keyserpoorte af, op de helft van de Schelde tôt aen

sente Jooris brugghe, en van daer op d’helft van de Leye tôt

aen den waterloop achter het Nieuwlandt, den welcken oock

tôt d’helft jurisdictie is van sente Baefs tôt aen de Muyde-

poorte, daer den selven finieert met het lant daer binnen

geleghen, gelyek ook van de selve jurisdictie is de kercken
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bischdom met appcndenticn in Iiunnen tecrlinck, couchicrgie

en twee huyzen, daer neveris in sente Jansstraet, bcnevens

eenige huyzen in de Sclieldestraete. »

Dans le MS. intitulé Loovcldc
,
dont nous avons parle à

la page 178, on lit folio 71 :

« In novo Castro, quod est présidium Ilispan., quod fuit

monasterium D. Bavonis, in circuitu eiusdein, repcrtum est

in muro sequens cpitaphium :

« Hier licht begraven liccr Baudcwijn Van Bosseus, proost

van Papingcloo, wclcke starf den 28 sten dagli van wedemaent,

up S te Picters avont, als inen scliryfl 1404. Bidt voor de zicle. »

Ibid., folio 12 . « In tabula huius saeelli (de S. Jean, dans

la cathédrale actuelle de S. Bavon), cum armis scriptum est :

Joannes Van Siclccrs, abbas S. Bavonis, obiit 1178.

D. Grcgorius De Sccleers, prcpositus S. Bavonis obiit,

an. 1301, ipse die S. Gregorii.

(Armes : Sccleers, de gueules au lion d’argent).

Ibid., folio 11 : « In secunda supradicta lateris capella

(S. Johannis) in. tabula lignea e monasterio D. Bavonis hic

collocata, scriptum est :

Qui suscipis novae tabellae insignia

Subsiste, leclor, paululum

Cognosce non novam novis ex versibus

Kem, sed p'rioris seculi

Quo patrum vitae peregit inclytae

Martinus ille terminos

Cui De Seclecrs nomen fuit, Papicnsium

Sicleriorurn a stemmate,

Clarus toga, sed clarior primarius

Dum praesulis, praetor fuit.

Sancti Bavonis omnibus terris enim

Suo luendis munere

Procul dolos, procul rapinas, expulit

Justae studens eoncordiae

Sepultus est, uxorque nobilissima

Judoca Galla, ubi plurimas

Nunc excudebat, strepitque miles pervigil

llli piorum optant preccs.

Monumenta qui Iocis cornmetioribus

Hec collocarunt posteris.

Obiit ille an. 1318, novemb. 16, hcc an. 1331, januari 21.

Quartiers : Sicleer. Galle. Au premier, de gueules au lion

d’argent; au deuxième, d’azur ù six demi-lunes d’or.

Parmi les 163 fiertés, reliquaires, joyaux à reliques, orne-

ments d’églises, etc., etc., décrits dans un inventaire dressé

le 6 mai 1182, à la reprise du trésor de l’abbaye de S. Bavon,

par un nouveau prieur, nous avons remarqué plusieurs objets

d’une haute valeur, soit par leur antiquité, soit par leur mé-

rite artistique. Nous en citerons quelques-uns, et tout d’abord

une œuvre de S. Eloi. Elle était exécutée en or et enrichie

d’un gros diamant, entouré de trente-deux pierres fines; ce

chef-d’œuvre d’orfévrerie était de forme cylindrique et placé

sur un pied, entouré de dais en vermeil, contenant des par-

celles de la vraie croix et de la couronne de Notre Sei-

gneur.

L’abbé Guillaume Bossnut donna, en 1113, ù son abbaye

une croix en or, sur pied en argent, ornée de quatre saphirs

et de quatre rangs de perles, au nombre de 111, et de 9 ru-

bis. Elle renfermait un fragment de la vraie croix, qui avait

été donné ù l’abbaye par un patriarche de Jérusalem
,
ainsi

qu’il appert de la charte qui l’accompagnait.

Un Evangile avec reliure en argent, où le Christ en croix

se trouvait ciselé, et un reliquaire de pane quem Christus in

cena sua consccravit.

Le livre écrit par S. Liévin, « ghebonden met berderen

,

» ovcrtrocken en verciert over deen zijde met zwarten llu-

» weele ende daer boven met 5 selveren vcrgulde cnoppen en

» met 2 selveren vergulden sloten
,
en over dander zijde met

» S te Lievens, liggende in 12 tabcrnaculcn, staendc al selveren

»vergult ende consomme met 11 steenen en 11 roeskins, elc

» roeskinne hebbende 7 peerlen, met eenc selveren deksele

» boven, dacrup staende vier Evangelisten vergull. En in den

» midden weest ecn wiit cristacl beslaen met eender zwarten

» leeren busse met 3 yseren banden, met eene slote selutende

» met 2 sleutels, den welcken bouc dede vermaecken en ver-

» cieren heer Jacob Van Brussele
,
quondam abbas sancti

» Bavonis. »

Une croix en vermeil avec l’image du Christ, avec roses et

pierres fines; le diadème formé de 18 pierres, avec une gloire

en vermeil. Les quatre Évangélistes, qui en ornaient le pied,

étaient entourés de 96 boutons en vermeil et de 3 roses en

lapislazuli : c’était un don de Baudouin Van Fousseux.

Les statuettes de S. Amand, S. Bavon, S. Liévin, S. Ma-

chaire, S. Jean, S. Donatien et de la Vierge, avec une cou-

ronne de pierreries et de perles, toutes en vermeil.

Le sceptre de S. Bavon, avec pommeau en or fin, surmonté

d’un saphir et de quatre autres pierres, et orné de quatre

roses en perles.

La crosse de S. Amand « van yscrc daer hy mede sente

Baven crusse gaf, en met eender sceede beselvert. »

La tète de S tc Catherine en vermeil
,
avec une couronne et

une roue de la même matière
,

ornée de pierreries et de

perles fines, soutenue par des pinacles avec les prophètes et

les douze apôtres.

Un grand ciboire en vermeil, couvert de ciselures, sur-

monté du Christ en croix. Au milieu on avait figuré S. Ba-

von, couvert de sa cuirasse, ayant ù son côté droit l’em-

blème du Nouveau Testament, et ù ses pieds un boîte en

cristal, ornée de 6 pierres et de 2 grandes perles, contenant

31
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des figurines en vermeil. D’un côté de cette boîte on voyait

un ange portant le pain des anges, et de l’autre le sacrifice

de Melchicliédec. Six pinacles en vermeil, avec les images des

patrons de l’abbaye, se trouvaient entre cette boite et le pied

du ciboire, qui était porté par huit lions en vermeil. Ce

magnifique ciboire était placé sur un pied de bois doré, sou-

tenu par quatre colonnes en cuivre doré, ornées d’un lion en

argent.

Un buste en vermeil, avec une boite en cristal pour reliques

placée au-dessus de l’auréole et sur la poitrine « een selveren

» vergult hctscle, binnen ghestoffeert met tween profeten met

» eender tabernakele daerin staende een cristalien pype... en

» dit hecsele es selvren vergult en es besaeidt rondomme bin-

» nen den hecsele met 12 steenen en met 12 roeskine van peer-

»len, elc roeskine van 5 peerlen, staende up een selvren

» vergulden achlkant, wesende met eender lieste ronsomme

» ghecromeert daer up dat ghescreven stat aldus mette crasti

» post lapsis millenis sex quoque dénis, al soedter voort up ghe-

» screven staet. Item, aile de versen die up thooft staen,ziin ge-

» screven in een cleen boucxken dat licht in de kelct-scaprade.

» Item, tselve hooft anhebbende een cappe, die voerde over

» elcke siide met tween apostelen verheven, en an de canten

» over elcke zijde verciert met 5 steenen en 5 roeskins van

» peerlen, elc roeskin met 6 peerlen. Item, den caproen met

>> der figuere van Adam en Yevcn, ende tusschen hem beeden

» eenen boem daer tserpent den appel haelt , om Yeven te

» ghevene, al verheven weerc, en over ronsomme den baerden

» van den caproen staen 6 steene en 7 roeskinne... met eenen

» silveren vergulde cruskine in midden van elcken roeskine

«staende. Item, voort so staet dit hooft up een blomme met

» tween cnoppen in den sceel en twee inghelen knielen op

« eene breeden voet, al selveren vergult, met 24 steene ron-

» somme, welken voet rust op 6 coppere vergulde leukins. —
« Twelke dede maken Jacob Van Brussel, quondam abbas

>> sancti Bavonis, tetimonio armorum suorum. »

Un petit reliquaire entouré des douze apôtres en albâtre,

avec la charte, scellée en cire blanche, de l’abbé Wiehman,

« euius ténor talis est : has rcliquias transtulit Wichmannus

«abbas gand. cenobii, in istud scrinium de duobus scrinolis,

» prima die kal. augusti et suo conférant sigillo, anno Domi-

» nicae incarnationis 1080, Philippo Francorum rege, et

» Roberto Flandrensium comité, Ratbado quidem noviomen-

» sium antistite. »

Un MS. que Jean Waelput, moine de l’abbaye, fit orner

en 1485, « ghebonden met berderen
,
overtrocken ende ver-

» eiert over deen zijde met blauwen fluweele, ende daer boven

«met vijf Iatoene cnoppe, ende met twee selveren vergulde

» sloten, met zijn wapenen, ende over dander zijde met de

» legende de innoccntibus, in ses tabernakele staende, al sel-

» veren vergult en ronsomme met elf steenen ende seven

» roeskins gheamelgiert ende in de widdelwaert een wit cris-

» tacl besloten, daerin dat ligghe drij parceels de innocentibus

» ronsomme besaeijdt met 8 steenkin en 8 roeskins gheamel-

» gieert, besloten met eender zwaerten lere busse met yserin

« banden met 2 sloten, slutenden met eenen sluetele..., cnz. »

Enfin on conservait aussi dans le trésor un poêle en drap

d’or, bordé en noir, aux armes de Michelle, duchesse de Bour-

gogne, que l’on mettait sur son tombeau.
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Achterakker, an. 1287, dépen-

dance de Seveneecken.

Achtersham, an. 1466, dép. de

Gontrode.

Addendike, an. 1170,1258; dép.

de l’île de Bevelant.

Addingem in pago Flandrensi

,

an. 1019-1030. — Adegem

,

arr. d’Eecloo.

Aersele, an. 1550-1425, près de

Thielt.

Afflighem, an. 1336.

Ahtine, in pago Gand., an. 1019-

1050, 1220. — Auctine, an.

1220. — Achtendries, dép. de

Loochristi.

Aïngem villa, in pago Bragban-

tensi, an. 1019-1050?

Aldengem villa, in pago Curtra-

censi, an. 1019-1050. — Hal-

luin?

Altena, an. 1565, au Franc de

Bruges.

Ammershove(’tgoedt’), an. 1377,

ferme au quartier d’Anvers.

Andwerpensis comitatus
,

an.

1019-1030.

Ardembourg, an. 1510; substitué

à Rodenbourg dans une charte

de cette année.

Arderike ou Bystervelt, an. 1480,

dép. de Belceele et Sinay.

Aremboud-Schille, an. 1565, au

Franc de Bruges.

Ascoute, an. 1353, dép. d’Ever-

ghern.

Assebroucq, an. 1500, dép. de

Lechene-lez-Lierre.

Aspera, an. 1170. — Asper.

Aubel, an. 1231, dép. de Wa-
terlos.

Aulingehem, an. 967; Auweghem
ou Audeghem, au pays de Ter-

monde.

Autmersch, an. 1252, bruyère

près de Houthem-S.-Liévin.

Auxium, an. 1350; Auxi en Artois.

Aviler, an. 1231, dép. de Wa-
terlos.

Axla (oppidum de), an. 1177.

0 .

Bachten-Merhem-tenden Berouw,
an. 1414, quartier à Gand.

Badelghem, an. 1419, 1451. —
Baeleghem.

Badengem villa, in pago Bragban-

tensi ,
1019-1030. — Bay-

ghem.

Baltreshanda, in pago Fland.,

an. 1019-1030.

Baefborre, an. 1468, dép. de

Zellich.

Bavingeliem, in pago Bragbant.,

an. 976. — Bavengem, appen-

dix de Flithersela, an. 1108.

— Baveghem.

Beaulieu, an. 1416, courtil à

Waterlos.

Beila, an. 651, forêt près de

Thourout.

Beirendriesch, dép. de Heusden.

Bella vicus, in pago Bragbantensi,

an. 1019-1030. — Belle, an.

1177.

On connaît Dcndcr-bclle ou Belle sur

la Dendre, et Schelle-belle ou Scliclde-

bclle. Belle sur l’Escaut (V. Van den Bo-

gaerde, Iht district van Sinlc Nicolaes,

etc., t. III, p. 102).

Beostenblide, an. 1255, dépend.
d’Axele.

Beoster-Hulst, an. 1220.

Berch, an. 1244, dép. de Nevele

ou Leerne.

Berdinsande, an. 1192, dép. de

Papingloo.

Berginna villa, an. 967. — Id.

villa in pago Gand. — Bergi-

ne, ib.
,
an. 1019-1030.— Id.,

an. 1177 et 1183.

L'intitulé d une charte de 1 183 (V. gr.

Cart., p. 22 v.), porte : « De altaribus

de Zele et Huutbergliinne. Berginne est

Uytberghe et non Destelberghe, qui ap-

partenait à l’abbaye de S. Pierre.

Bergoyen, an. 1523, 1329, dép.

de Royghem.

De bcrgen, entasser, et hoyen, foin;

lieu où les foins étaient mis en meule.

Bertenbrouck, an. 1441?

Bertenhue, an. 1177, dépend de

Cadzand.

Bertriche, an. 1282, dîme à Ruys-

selede.

Bettingem villa in pago Fland.,

an, 1019-1050. — Betten-

chem, an. 1150.— Betteghem,

an. 1507.

Bevelanda pagtts, an. 976, 1003.
— Bevelanda in pagus Scaldis,

an, 1040.— L’île de Beveland.

Biervliet, an. 1209. — Birveliet,

an. 1211, 1259, 1240.

Biest, an. 1265, dép. de Malde-

ghem.

Biest, an. 1551, au nord de Sin-

ghem.
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Bigaerd, an. 1212.

Bigghendilve, an. 1239, dép. de

Moerkerke, dans le métier d’As-

senede.

Biloke, terra circa septem bonaria

et dimidium, an. 1238.

Binorden-Oudenwerve, an. 1189,

au pays de Cadzand.

Bist, an. 1240, près de Papingloo.

Bocholt in Piien, an. 1003. —
Bochoute

(
bokenhout

,

bois de

hêtre).

Bochout, que jacet juxta Lare,

an. 1219, dép. de Laerne?

Bocle, an. 1108, dép. de Zwalme.

Bocle, an. 1227, fief à Gontrode,
ten Boucle dans la Heerstrate,

a côté de la croix de S. Liévin,

an. 1463.

Bocsborg, an. 1227.

Boeghout, an. 1200.— Bouchout,
près d’Anvers.

Bollaer, dép. de Quarebbe, en
Brabant.

Bolleghem-dries, à Maria-kerke-
lez-Gand, an 1538.

Boltreshanda, in pagoFlandrensi,
an. 1019-1030. — Boltres-

liande, sive Wevelswale, an.

1 3 70, dép. d’Everghem.— Bo-
terzande, an. 1333, digue à

Yzendike.

Bommels, dép. de Heusden.

Borelare, an. 1220, au pays de

Waes; Beerlaere?

Bornem, an. 1243. — Bornhem,
an. 1576.

Borsele, ville submergée dans le

Sud-Beveland.

Bortsarts ou Borcharts, an. 1259,
dép. de Moerkerke.

Bortsarts, an. 1259, hameau dans
le métier d’Assenede.

Boscha, an. 1227, 1251. — Bosc,/
dép. de Waterlos. /

Bosgut, an. 974.

Bosscheveer, dép. de Heusden, là

où les religieuses de Nieuwe-
bossche s’établirent en 1249.

Bosten-mercke, an. 1189, à Sud-
poire, dans le pays de Cadzand.

Bosthalf, an. 1189, au pays de

Cadzand.

Bottele (goed te), à Badelghcm.

Bouchoute, dép. de Scheldewin-
deke ou de Dickelvenne,

On y voit encore trois chênes sécu-

laires, qui abritaient la vicrschacrc de

S. Ravon.

Boucle, an. 1252. — Boucle-

S. -Denis.

Boucle (ton), an. 1463, fief à

Gontrode, dans la Heerstrate,

à côté de la croix de S. Liévin.

Bourde, an. 1416, courtil à Wa-
terlos.

Boutersande, an. 1227. — Boter-

sande, an. 1248, 1355, dép.

d’Ysendike.

Brachatum ou Brachantum, ne

peut être confondu avec Brac-

bantum.

Brachatum formait une étendue de

terrain dans le pays d’Alost : De Illeyer

pense que le chef-lieu de Brachatcnsis

agcr était Brakele, non loin d’Alost.

(V. Ann. Meyeri, an. 975, 1046 et 1 077
)

^

Le Brachatisia, dont il est question

dans la vie de S. Liévin (V. Acta. SS.

Belg. sel., t. III, p. 106), n’est autre

que le Brachatcnsis ager.

Braghbantinsis pagus ,
an. 819.

— Bracbantensis, an. 864. —
Bragbatinsis, an. 976, 1003,

1019-1030. — Bracbandensis

pag., an. 1040.

Brakele, an. 1459, seigneurie à,

Laethem-S.-Martin. /

Breetachter, an. 1408, dép. de

Cobbeghem.

Briele-Wulpen, an. 1315.

Briggemersch, an. 1244, dép. de

Leerne.

Broet, an. 1253.

Broucquem, an. 1263, dép. de

Maldeghem.

Brouckfgoed ten), ferme à S. Lie-

vens-Houthem.

Brouckhem, an. 1265, dép. de

Maldeghem.

Bruggccine villa, in pago Brag-
bantensi, an. 1019-1030?

Brühl, an. 1556, près de Cologne.

Bruile, an. 1231, dép. de Wa-
terlos.

Brumsale, an. 976. — Brunsela,

an, 1003.— Brumselain pago
Scaldis, an. 1040. — Bruin-
zeele.

Brusbeke, an. 1252, 1368, au

pays d’Alost.

Dans la première charte on dit : « allo-

dium in parrochia in parvo Houthem,
quod dicitur Bruesbeke. »

Bruwilre, an. 1540.— Brühl, près

Cologne?

Bunniggerotha nernus in Rien,
an. 1003. — Bunningerotha,

an. 1040. — Boningrode, an.

1200 .

Buocholt villa, in pago R.ien, an.

974, 976 : id. in comitatu And-
werpensi, an. 1019-1030,
1040. — Bocholt, an. 1005.— Bucholt in Rihen

, an.

1108. — Bouchaut, province

d’Anvers.

Burchele, an. 1240, dép. de Pa-

pinglo.

Bursella, an. 1108.

Burst, an. 1426.

Busche, an. 1418, seigneurie à

Hersiaux.

Busers’meere, an. 1293, dép. de

Somerghem.

Byster, domaine à Heusden.

Bystervelde, an. 1386, dép. de

Maldeghem.

Bystervelt ou Arderike, an. 1444,

dép. des communes de Belsele

et Sinay.

C.

Cadesand, an. 1112-1119. —
Cadesanda, an. 1167.

Calf ou Calve, an. 1240, 1276,

dép. de Wachtebeke. — Calf,

an. 1255, courtil de l’abbaye

à Adendyke, dans l’île de Be-

veland.

Calfsteerte
,

poldre endigué en

1413 à Ossenesse.
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Caliuire, an. 1251, dép. de Wa-
terlos.

Calivira, an. 1231, terre à Aviler,

dép. de Waterlos.

Calmund fischalis, an. 1019-1030,

au pays de Liège.

Cameracense pagus, an. 8G4.

Campan in pago Bevelanda, an.

970. — Kenipen ou Camper-

land, dans le Nord-Beveland.

Caningahem, an. 967. — Canen-

ghem villa, in pago Mempisco,

an. 1019-1030.— Canengem,

an. 1130. — Canenchem, an.

1156.— Caninchem, an. 1 121

.

— Caneghem, Flandre occi-

dentale, arrond. de Thielt.

Carouvelt, bi-goedgebursch (terra

dicta), an. 1359, domaine dans

la paroisse de Westrem.

Carrebrouc, an. 151-4, seigneurie

au pays de Nevele.

Casteel-goed, an. 1593, à Mocr-

beke.

Casterbant etOverreke, an. 1220.

Cauwe-dooren (ten), an. 1486,

dép. de Zellich.

Chintbruge, an. 1165. — Ghent"

brughe, an. 1234.

Christikerka, an. 1156, 1170,

paroisse de S. Bavon.

Clapdurp, an. 1488, maintenant

S. Paul, au pays de Waes.

Clinc (nederen en hooghen), an.

1368, dép. de Biervliet.

Cobbenghem
,
prope Brusellam

,

an. 1129. — Cobbenchem,
an. 1156. — Cobbenthem,
an. 1170. — Cobengem, an.

1174.

Coekelberga, an. 1227.— Koekel-

berg, près de Jette, en Brabant.

Colengem, an. 1210, dép. de Ma-
riakerke. — Cooleghem, Coo-
leghem-driesch

, Couleghem-
kauter.

Colonia villa, in pago Camara-
cense, an. 864. — Coulonge.

Colonia villa, in pago Trecensi,

an. 1019-1030'?

Cornet, an. 1177, dép.deCadzand-

Contich, an. 1339.

Cortelaer, an. 1239, dépend, de

Bouchout, près d’Anvers.

Coudebroch, an. 1189, bruyère

au pays de Waes.

Coudenborne, an. 1240, au pays

de Waes.

Crainham villa, in pago Bragban-

tensi , an. 1003, 1019-1050,

1040. — Craeyenhem.

Crappeneke, an. 1252, dép. de

Paul-Houthem.

Creka, in pago Scaldis, an. 976.

Crika possessio, ib.
,
an. 1003,

1040. — Crika, ib. — Kreel.

Cruysvelderstappe, an. 1450, dans

le Brabant.

Culant, an. 1189, au pays de

Cadzand.

Curebrouc (villula), an. 1199,
dép. de Wondelghern

,
située

entre l'église et le chemin

nommé den Dam.

Curia Trajani, an. 1070; Conrtrai.

Curtagosum, in pago Bevelanda,

an. 976.

Goes dans le Beveland méridional,

connu en 776 sous le nom de Gusalia,

peut-être Corlgcne dans leNord-Bevcland.

Curtracinsis pagus, an. 957,1019-
1050.

D.

Dackenham, an. 1156, 1229.

—

Danchehan, an. 1170, au pays

de Waes. — Dacknam.

Dam, an. 1287, dép. de Loo-

christi.

Dandriupreit, an. 1251; terre à

Stries, dép. de Waterlos.

Denterghem, an. 1535.

Desseldonck, an. 1518. — Thes-

lcdung, an. 967.

Dest, an. 1220.— Destelberghen.

Destries, an. 1231, terre à Aubel,

dép. de Waterlos.

Dierken-steene, an. 1401, hameau
dans le nord-poldre, à Ardent-

bourg.
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Dipanha, an. 976. — Depcna,

an. 1003. — Oudediep? —
Diepena in pago Scaldis, an.

1040. — Diepenec, an. 1251,

1254, à Sametlacht. — Die-

pene, an. 1255, près d’Axele;

peut-être Diependorst dans l’île

de Goereede.

Dipmeersch, an. 1282, dîme à

Iluysselede.

Doerne, an. 1380, au pays d’An-
vers.

Dondelinsvliet, an. 1189, dép.

de Cadzand.

Dorensele, an. 967.

Dorla, an. 1121-1156.— Dcurle.

Donna, an. 694, rivière au pays

de Waes.

Elle portait autrefois le nom de Ne-

derseine et prend sa source à Nevele.

Dotnestcum sylva, an. 967, Osse-
nesse, près de llulst?

Dries, dép. de Heusden.

Drile, an. 1120.

Dumbinsvliet, an. 1177. — Do-
dinsvliet, an. 1189, au pays

de Cadzand.

Duremers, an. 1220.

Durmen (terra de), an. 1231.

Dusenstede, an. 1348, dép. du
métier d’Axel.

Duvenwael, an. 1228, dép. de

Erve.

Dyckele
, an. 1424 ,

au pays

d’Alost.

E.

Eccherchem, an. 1105.— Ecker-

chem, an. 1156.-—- Ilecringe-

hem, an. 967.— Ekkerengem,
an. 1019-1050.

Eckhoute, an. 1220.— Eechout,

in parochia Lederne, an. 1244.

Eiham, Eenaeme.

Monastère fondé par Baudouin IV,

en 1063, dans l’enceinte d’une ancienne

forteresse, sise sur la rive droite de

l’Escaut, près d’Audenaerde. Eiham ou

Einham fut jadis le chef-lieu du duché

de Lothicr.

Ellemaere, an. 1577, dans les

Quatre Métiers.
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Elslo, a». 1170, 1275, dépend.

d’Everghem.

Elsoia villa, an. 967.— Elisacliia

in pago Curtracinse, an. 1019-

1030. — Elseghem, Flandre

orientale, arrondissement d’Au-

denaerde.

Enigga, an. 691?

Erricsvoet, an. 1220?

Erve, an. 1228.

Esca, an. 1125. — Escha, an.

1156. — Esghe, an. 1234.

—

S. Lievens-Essche.

Estainput, an. 1275, dép. de

Waterlos.

Evergehem, an. 967. — Ever-

chem, an. 1105, 1144, 1156

(Ever

,

sanglier). — Everghem.

Exacrde, an. 1240.

W.

Farnewic, dans un MS. des mi-

racles de S. Bavon, écrit avant

1014. — Varnvich, an. 1187.
— Vaernewyck, an. 1014. —
Varnewyc-lez-Gand.

Felthem in pago Flandrinse, an.

976. — Yelthem, an. 1363
(terrier).

/ Fierens-veldeken, an. 1476, terre

à Maldeshem.O

Flandrinsis pagus, an. 864. —
Flandrensis, an. 976.

Fletera fluvius?

Flithersala villa, in pago Brachb.,

an. 864, 976. — Fliethersele,

an. 1003,1040, 1108. — Fle-

thersele, an. 1156.—Vlierzele.

Fontaneia, in pago Tornacensi,

an. 1019-1030. — Fontaine.

Il y a plusieurs villages de ce nom
dans le Hainaut.

Forest, an. 1231, terre à Wa-
terlos.

Forestummonasterium.— Forest-

moutier dans le Ponthieu.

Frankenissa, an. 1170, dép. de

Frankendic, à Ossenesse.

Friesinsis pagus, an. 864. — La
Frise, Friesland.

Au IXe et Xe siècle, la Hollande mé-

ridionale; cornes Fresoniae, comte de

Friese, ou marchio Fladirgensis, mark-

graaf van Vlaardingen, et regio Flari-

dingun.

Frimethe villa, in Rien, an. 1003.
Frimethe, an. 1170, 1040,
1156. — Yremde.

Fronestalla dominicalis curtis

,

an. 967. — (Livre de fiefs de

S. Bavon, renouvelé en 1491).— Vromestaîle, près du Dries

à Wondelghem.

G.

Galge-polderkin, an. 1496, situé

hors de la porte de l’est, à

Sluus.

Gandavum, an. 655, 1019-1030.
— Gandensis pagus, an. 694,
864. — Ganda, an. 819. —
Ganth monasterium, an. 864.
— Gandavum vicus, an. 958.
— Ganda monasterium, an.

967. — Gandavus portas, an.

967.— Ganda locus, an. 976.
— Gandense monasterium

,

an. 977.

,
Gansebeka, an. 1227, dép. d’Eti-

I chove; ou peut-être Hansbeke.

Gaukir, an. 1231. — Gasquiere,

an. 1496, dép. de Waterlos.

Gemburghe, an. 1019-1030. —
Gremberge ?

Geltschure, an. 1275. — Gets-

cure, an. 1170, dép. d’Ever-

ghem.

Gheroutse, an. 1300. — Groude,

au métier d’Axel.

Gherstpolre, an. 1227, à Cadzand.

Gisingasule villa, in pago Brac-

bantense, an. 864.— Gisinga-

sela, an. 976.— Gisensela, an.

1019-1030. — Gysenzeele.

Godverdeghem, an. 1076, 1227.

Gotferthengem, an. 1176.

Goetbanspolre, an. 1227, à Cad-

zand.

Golda fluvius, in pago Scaldis,

an. 967; entre File de Schou-

vven et de Duiveland.

Gonterodem, an. 1229. — Gon-

trode.

Gothem, an. 1271.

Grammene, au. 1278, 1421, dép.

de Deynze.

Gravenscure, an. 1363.

Grendberga, an. 1010-1030.

Gremberga, an. 1183.

Grirn signifie sauvage, inculte.

Grentmine, an. 1156. — Gre-

rnina, an. 1171.— Grammene.

Grimaupont, an. 1231, dép. de
Waterlos.

Grimmine, an. 1121. — Grim-
minge.

Groede, an. 1226, 1237, au mé-
tier de Bruges.

Groet-veld, an. 1474, dép. de
Baveghem

.

Grotenllit, an. 1177. — Grot-

vliet, an. 1189, dép. de Cad-
zand.

Grotba, an. 1170, fief à l’occident

d’Ossenesse.

Probablement la commune de Grouw,

réunie au hameau de Langendam. V. Mess.

des Sciences hist., 1842, p. 555 in fine.

Gruntath, an. 1199, pont à Ever-

ghem.

Gundinglehem villa, in fisco Mar-

ca, an. 967. — Gundelghem,
an. 1170. — Gondelghem, an.

1210.— Wondelghem.

Gundinisgrabt, an. 1144. Le ca-

nal de Wondelgem.

Guntrengem villa, in pago Men-

pisco, an. 1019-1030.—Won-
terghem, an. 1520. — Won-
terghem, près de Deynze.

Gutdingahem, an. 967. — Gud-

dengem, an. 1019-1050. —
Gotthem.

e.

Hachtinna villa, an. 967, 1220.

— Astene, près de Deynze.

Haermaersdonc, an. 1287, dép.

de Seveneecken.

Haerskinswerve, an. 1496, dans le

Franc de Bruges, près de Sluus.

Hafïlinghem, an. 1536. — Affli-

ghem, dans le Brabant.
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Hafsnessa, an. 1212.— Assenede?

liage, an. 1242, près de Men-
donck.

Hallebroeke, an. 1458, dép. de

Resseghem, baronnie deRhode.

H anima, an. 694, 1243. — Den

Hatn, prairies à la porte d’An-

vers, à Gand. — Ham, an.

1244, dép. de Leerne.

Hardinsterre, au métier de Cad-

zand.

/ Hardynsdonc, an. 1359, dép. de

Waerschoot.

Ilasbaniense pagus, an. 976. —
La Ilesbaie.

Hasnede, an. 1236.— Assenede.

Haspera, an. 976, 1121. — As-

pere.

Havekinsware, an. 1390, village

au métier d’Ardembourg, sub-

mergé en 1452. — Heneking-

werve, an. 1169.

Ileegsmeere, an. 1277, dép. de

Wondelghem.

Heerenpolre, an. 1227, à Cad-
zand.

Heerenpolre, an. 1363, à Beos-
tenblyde.

Heidinghen, an. 1266, dép. de
Vinderhoute?

Heienlant, an. 1400, lief à Bave-
ghem.

Heldebertsart, an. 1231, domaine
à Aubel, dép. de Waterlos.

Helsloo, an. 1246, dîme à Ever-
ghem, près d’un endroit nommé
Schipgraclit.

Helsoia villa, in pago Minpisco,

an. 864. — Essclie, entre Cas-

sel et Bailleul.

V. Wastelain, Gaule bclg., p. 4IG.

Hemthorb villa, in pago Gand.,
an. 967. — Hemthorp, an.

1019-1030. — Ten Durpe, an-

cienne seigneurie à Heusden?

Henekingwerve
, an. 1169. —

-

Ilannekinswerve, an. 1304. —
Haenkinwerve, an. 1524, près

de Sluus, village submergé en
1452.

Herbcrga, an. 1227.

Herdenborch, an. 1262. — Ar-

denbourg (Thielrode).

Herlingehem villa, an. 967. —
Herlingen, an. 1255. — Her-

leghem.

Hermite, an. 1231, dép. de Wa-
terlos.

Herricvort, an. 1220.

Herrixvost, an. 1221.

Hersel, an. 1231, sur la Durme.

Hersiaux, an. 1480, dép. de Wa-
terlos.

Herverghe, in pago Flandrensi,

an. 755.

Evergliem « ad extremum chartae do-

nalionis Trudonopolitani cocnobii lau-

dat villam Herverghe in pago Fland.,

qucm non dubito, inquit Graroajus,

vicum in conspeclu oppidi esse Herver-

gliem dictum. »

Hescet, an. 1220?

Hetvelde, an. 1220.

Heusdonck, Heusden.

Heyde (de), an. 1374, fief à Ba-

veghem

.

Heyle, an. 1441, 1460, village

entre Ardembourg et Moer-

kerke.

Heynstdyk, an. 1334.

Hierzeele, an. 1426. — Aerzeele.

Ilinghersvelde, an. 1227.

Hoclaer, an. 1144, dép. d’Ever-

ghem.

Hodelinsbruggbe, an. 1378, dép.

d’Ardembourg.

Hodevelde, an. 1221. — Hoede-

velt, an. 1285, dép. d’Exaerde.

Hodonc, an. 1236, dép. de Maria-

Leerne.

Iloestede-polre, an. 1227, àCad-
zand.

Hofstede-polre, an. 1227, à Cad-
zand.

Holtaxva, in pago Fland., an. 1019-

1030?

Hohhem villa, an. 650, 976,

1003, 1019-1030, 1040,1108,
1156.— Stc Lievens-Hauthem.

Hongi, an. 1231, dép. de Wa-
terlos.

Hontcnesse, an. 1424, dans le

métier de Hulst.

(Miræus, IV, 213).

Hontrode, an. 1267, près de

Landscautere.

Iloobeke, an. 1450, domaine à

Contich.

Iïoote, an. 1265, bameau à Loo-
cbristi, près de Meerboute.

Hornuire, an. 1231, dép. de Wa-
terlos.

Hosdonc (locus), an. 1256, 1246.
— Oostdonck, près de Men-
donck.

Hostbure, an. 1553, dépend, de

Forest, dans le Brabant.

Hostolt super fluvium Laraha

,

an. 976. — Hostolt super flu-

vium Lara, an. 1003. — Oos-

terbout ?

V. Messager des Sciences, 1842, p. 352.

Houtkine ou Van den Hende

,

an. 1457, 1509, 1519; seigneu-

rie à Wondelghem.

Houtkine ou Ilutkingoed, an.

1457; domaine à Wondelghem.

Hovorst, an. 1227?

Hoyweghe, an. 1320, 1557, dép.

de Sleydinghe.

Hughevliet, an 1377?

Hul, an. 1244, dép. de Bacht-

Maria-Leerne.

Hullebroeke, an. 1485, dép. de

Resseghem.

Hulst (Officium de), an. 1216.

Hurst, an. 1323, dép. de Tron-

chiennes.

Husdine, in pago Gandensi, an.

1019-1050. — Heusden.

Husmiet, an. 1189, au pays de

Cadzand, sur le Wertvliet.

Huutberghinne
,

an. 1262. —
Uytberghe.

I.

Idingehem, in pago Thesandriae,

an. 976.

Yteghem dans la Campine : suivant
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Sliræus, Noderwyck, arrondissemenî de

Turnhout; suivant d’autres, Edighem ou

Eghem, entre Lierre et Anvers.

Illummariscura , in pago Flan-

drense, an. 864, 867. — Elic-

mare, submergé en 1577.

Immoenpolre, an. 1227, à Cad-

zand.

Impens et in den Uytfanck, an.

1288; noms de pièces de terre

dans la paroisse de S. Sauveur.

Itgem, an. 1220. — Ichtegliem.

îvethe, an. 1228. — Hyfte.

J.

r ‘ Jan in Heremo (S.), an. 1377.

Jan Ploetsaerts straetkin
,

an.

1454; dép. de Caneghein ou

de Ruysselede.

K.

Karrebrouck, Kerrebrouck, ann.

1417, 1513, seigneurie à Ne-

vele.

Kerkende, an. 1502, dîmes à

Sleydinghe.

Kerpolre, an. 1177, 1189. —
Kerpolre Bosthalf, an. 1189,

au pays de Cadzand.

y Kneslair, an. 1220.

EL.

Lampernesse, an. 1219.

Landescultra,an. 1155.— Lands-

cauter.

Langerbeke, an. 1220, dép. de

Loochristi (?).

Langhemersc, an. 1229, près de
Gontrode.

Langherbrugghe, an. 1542.

Langleie, an. 1231, dép. de Wa-
terlos.

Lappescura, in pago Flandrensi,

an. 1019-1030.

Laraha fluvius, an. 976. — Lara
fluvius in Ostholt, an. 1040.—
Lare juxta Bochout, an. 1219?

Larne, an. 1213.

Lathem
,

an. 1121-1156. —
Laethem-S. -Martin. — Laet-

hem-S le-Marie, an. 1176, 1200,
près de Gavere.

Laudunensis mons regius, an.

1019-1050. — Laon.

Laudunum-Clavatum
,

an. 958.— Laon.

Lede, an. 1241, près d’Exaerde.

Ledebergen, an. 1220. — Lede-

berg.

Lederne, an. 1244. — Leerne.

Ledringehem villa, an. 967. —
Ledeghem, an. 1220. — Le-

dcrge.m (Dries van), an. 1347.
— Lederghem-velt, an. 1550;

dép. d’Oostakker.

Leechene, an. 1450, seigneurie

près de Lierre.

Leehene in ’t Asbroeck, an. 1424,

ib.

Legia fluvius, an. 694. — Legia

llumen, an. 958. — Legiae

flumen, an. 977. — La Lys.

Leneke, an. 1550. — Lennick,

en Brabant.

Lennick-S.-Martin, an. 1427.

Letba villa, an. 1019-1050. —
Lethen, dép. de Bilsen, dans le

Limbourg; peut-être Lede, au

pays d'Alost.

Letterhouthem, an. 1424.

Licht, an. 1240, alleu au pays

de Waes.

Liederghem, an. 1415, 1421,

hameau à Moerbeke, dans la

seigneurie de Wulfsdonck.

Liedrengem, in pago Gand. (In-

ter) et Singengem, an. 1019-

1050. — Liedergemmer cou-

tere, an. 1220, près du Slooten-

driesch, à Oostakker.

Lierde-S. -Martin, an. 1546, au

pays d’Alost.

Un des vingt-deux villages de ce pays,

nommé«’sGraven propre, »qui n’avaient

jamais été inféodés et dont les revenus

étaient perçus par les fils aînés des com-

tes de Flandre.

Lietbeka villa
,

in pago Brach-

bant., an. 1003. — Lietbeca,

an. 1019-1030, 1040. — Leb-

beke.

Linth, an. 1447. — Lendt, dép.

de Contich.

Linwaremere, an. 1220, près de

Slotekoutere, à Oostakkere.

Listrogangiuro ou Listrogagium.

« Regio est Flandriae quae Lisâ sive

Laetiâ aut Legià rigatur, insigne amne,

supra Terruanam Agrum ilium Lisae

vicinum Bazelinus noster lib. 1, Gallo-

Flandriae legienscm, loetigum, loelienscm

pagum aut regionem vocari in veteribus

monumentis testatur. » (Acta SS. Belg.

sel., t. II, p. 637, note a).

Suivant Thielrode (p. 12), le pagus

listroganscnsis ou lislrigangcnsis est le

même que le pagus curtracinsis. Une

charte de l’empereur Otton II, de Fan

977, le dit aussi. (V. Kluit, Cod. dipl.,

n° 11, p. 49).

Lokerhoute, pont sur la Durme,
près de Uacknam.

Loocx (S
le

), an. 1450, au métier

de Sysseele.

Loodyk, an. 1356, chef-lieu de

Saftingen, au pays de Waes,

submergé en 1580.

Loufspolre, ann. 1227, à Cad-

zand.

Loovelde, arrière-fief à Heusden.

Lueke (vêtus fossatum quod vul-

gariter dicitur), an. 1240; fossé

à Papingloo.

Peut-être Lede ou Oudeborch-Lcde ,

canal aboutissant à la Dorme, près de

Lokeren, et se jetant dans l’Escaut.

1H.

Maglina mansus, appendix fisci

Marca, an. 967. — Machelen,

près de Deynze.

Maldeghem, an. 1183, id. domus>

fondée par Robert-le-Frison.

Citron, belg., t. I, p. 6S.

Malhem, an. 1216, bruyère près

de Papingloo.

Manlinnehem parochia, an. 1170.

— Maldeghem.

Manninsdriesch, an. 1244, dép.

de Nevele?

Marcpolre, ann. 1227, à Cad-

zand.
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Maritimae ou Maritimae partes;

la Zélande.

Marka villa, an. 864. — Marca,

an. 967. — Marca fiscus, an.

967.— Marca, in pago Gand.,

an. 1019-1030, « inter Marca et

Ekkerghem. »

Mariakerke-lcz-Gand. Dans un dénom-

brement des fiefs du Vieuxbourg, ce

village est nommé Meerhem; dans d’au-

tres pièces Meren, « presbyteri de Meren

et Vinderoute. »

Marca signifie limite. Il est possible

que la ligne de séparation entre 1e pagus

Gand. et le Mempiscus, passait près de

ce village : l’abbaye de Tronchiennes, vil-

lage limitrophe de Mariakerke, se trou-

vait dans le Mempiscus.

Dans une charte du comte Thomas,

du mois de décembre 1239 (Arch. des

hosp. de Gand), on lit :« Habemus etiam

gratam venditionem... terre... jacentis

in prochia de Ekkerghem, in vico quod

dicitur Merham, monalibus de portu

B. Mariae Gand. factam per Godefridum

de Merham, oppidanum Gand. »

Meren est placée entre Wondelghem

et Ekkerghem, dans une charte de 1282.

Marsbeka torrens in Mempisco in

loco cui nomen Hamma.
Ce village est donné par Odger, avoué

de S. Bertin, au monastère de ce nom,

en 885. « Hoc eo refero ut ostendam to-

tam Flandriam Menipiscum seu rectius

Menapiscum olim dietam, derivata quan-

tum conjectura consequor ab Menapio-

rum gente. » (Meyeri Ann., an. 885).

Masmine, in pago Bragbantensi,

an. 1019-1030, 1215.— Mas-

seraen.

Meckengem ou Makengem, année

1220.

Medmedung, an. 651. — Met-

medung ecclesia, an. 694, 967.

Mentocht, an. 1221. — Men-
donck.

« Locus in densissimum nemus syl-

vescens vasta et penè inaccessibile pa-

ludc dislentus. » Thielrode, p. 142.

Meerhout, an. 967, forêt à Loo-
christi.

Meerhoute, an. 1263,1287, 1289.
— Meerholt, an. 1265, dép.

d’Oostakker.

Meetkercke, an. 1428, au franc

de Bruges.

Meldrada fischalis, an. 1019-

1030, au pays de Liège.

Melne, an. 1267. — Melle.

Melsele, an. 1220, au pays de

Waes.

Merendra, an. 967. — Merendre
villa, in pago Gand., an. 1019-

1030, 1200. — Meerendré.

Meren villa, in pago Brachbant.,

an. 1005, 1019-1030, 1040.— Mere, an. 1220. — Meire,

au pays d’Alost.

Mereshem villa, in pag.Bragbant.,

an. 1003, 1040. —- Merkshem,
ib., an. 1019-1050. — Mere-

tem, an. 1405. — Merchtem,

près d’Assche.

Methelentinsis pagus, an. 864,
967. — Methelentissi pagus,

an. 1019-1030. — Le Mélan-
tois.

Middelsaud, ann. 1227, à Cad-
zand.

Milinia villa, in pago Bragbant.,

an. 1019-1030. — Milieu,

dép. de Banst, ancien duché

de Brabant.

Minpiscus pagus, an. 864. —
Menpiscus pagus, an. 1019-

1030.

Moenckwerve, an. 1314, manoir
de S. Bavon, à Ardembourg.

Moencwerve
,

an. 1544. —
Meunckswerve, an. 1454, dép.

d’Ardembourg.

Moerkerca, an. 1259, dans l’Asse-

nede-Ambacht. — Moerkerke.

Molenvelt, an. 1267, près de

Landscouter.

Mollinspolre, an. 1227, à Cad-

zand.

Molsele, an. 1220.

Monchove, an. 1563, dans le Franc

de Bruges.

Monecsdic, an. 1227?

Morcelé, an. 1234. — Moort-

zeele, dép, de Courtrai.

Morthuse, an. 1227, dépend, de

Vliederzele.

Mortsela villa, in pag. Bragbant.,

an. 1019-1050. — Moorscl,

dép. d’Alost.

Muckeem (Te), an. 1440, dép.

d’Assenede.

Murzeke, an. 1125. — Murceka,

an. 1156. — Morseka, an.

1171. — Moerzeke ou Moes-

sche, près de Termonde.

W.

Naislei, in pago Medeletensi, an.

864. — Nesles.

Netherselleca juxta Bursella, an.

1108. — Acbter-Zellich.

Niela, in pago Trecensi, an. 1019-

1030?

Nicolas (S.) au Bois, an. 1358;

au pays de Waes.

Nieurot, Zuytrot, Noordtrot et

Ondersaet; prairies dans le mé-
tier d’Assenede.

Nieuvelt ou Cromvelt, an. 1270.

Nieuwelpolder, an. 1411, dans
les Weerdt, près de Tamise.

Nieirwensteene
,

an. 1445, sei-

gneurie à Waerne-S tc-Cathe-

rine, dans la baronnie deDuffel.

Nivenotene, an. 1231. — Niwe-
note, an. 1234, à Sameslacht,

près d’Axele.

Noord-broecken, dép. de Maria-

kerke.

Northrewic, in pago Tessandriae,

an. 974, 976. — Noderwyck,
près de Herentals.

Nortlende, an. 1240, ruisseau au

pays de Waes.

Nortmersc, an. 1220?

Nortpolrekin, an. 1227, à Cad-
zand.

Noviomagus, an. 977. — Noyon.

©.

Obekinskinderdic, an. 1235, dî-

mes à Testrep.

Odrosfliet, in pago Scaldis, an.

1005, 1040. — üttersvliet?

Oesterdonck, an. 1319, dépend.

d’Everghem.

Oeterghem, an. 1413. — Otter-

ghem, au pays d’Alost.

52
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Reusselede, an. 1 282.

Rien pagus, an. 974. — Reen
pag., an. 4040. — Rihen,
au. 1408, marquisat d’Anvers.

Rietmers, an. 1220, nom d’une

prairie.

Rodenburgh, in pago Fland., an.

967. — Rodenburg, an. 1019-
1050. — Rutdenburch

,
an.

1111-1119. — Roddenburch,
an. Î159. — Rodemburc, an.

1156. — Rodenburch
, an.

1167.— Rodenborc, an. 1170.— Rodeborg, an.

an. 1195

y

1183. —
Rodenburc,

Ardembourg, autrefois capitale de la

Flandre (Acta SS. Belg. selecla
,

t. IV,

p. 205, n° 25;.

Roeselaere, an. 1377, aux Quatre /’
Métiers.

Olinghsbrugge, an. 1388, dép.

d’Ardembourg.

Onlende terra, an. 1240, bruyère

près d’Exaerde
,

au pays de

VVaes.

Oostakker, an. 1559.

A cette époque ce village faisait en-

core partie de la paroisse de S. Sauveur.

Ostdunc, an. 1213. — Oost-

donck, an. 1236, dép. de Men-
donck.

Oostvrye, an. 1377, aux Quatre

Métiers.

Osburc, an. 1195. — Ostburh,

an. 1177.—Ostborg, an. 1225.

Ossenesse, an. 1183.

Miræus, IV, 215.

Ostacere, an. 1220.

Ostende, an. 1189, au pays de

Cadzand.

Ostende -Wulpen, an. 1545, ib.

Ostgheleet, an. 1255, dîmes à

Testrep.

Ostold, in pago Fland., an. 1019-
1030.— Ostholt super fluvium

Lara, an. 1040?

Oudenborch
, entre Lokeren et

Seveneecken.

Oudendonc, an. 1363, dép. de

Beostenblyde.

Oudenmersch, an. 1233, bruyère
près de Houthem.

Oudewal, locus in Ronslho, an.
1244, dép. de Rondslo.

Ouhensele, an. 1227. — Ouwen-
zele, an. 1252, dépend, de
Paulhouthem.

Oumanskerke
, année 1577, aux

Quatre Métiers.

Overmeire, an. 1561.

Overtwater, an. 1521, dépend.
d’Everghem.

fi®.

Pahindrecht pagus, an. 1120. —
Puyendrecht

, dans l’île de
Nord-Bevelandt.

C’est la dernière mention des pagus
que l’on trouve dans les chartes de

S. Bavon.

Papingalant, in pago Scaldis, an.

976, 1003,1040.— Papingloo,

an. 1170, 1183, 1187, 1189,

1240, 1243.

Papingehem, in pago Bragban-

tinse, an. 976. — Papenghem
villa, appendix de Flithersela,

an. 1019-1030. — Papeghem,
an. 1413. — Papeghem, dép.

de Vlierzele.

Pasmetervelt, an. 1220, bruyère?

Paul (S.), an. 1488, au pays de

Waes, autrefois Clapdurp.

Pettingehem villa, an. 867, 964.— Peteghem
,

près d’Aude-

naerde.

Piete, an. 1377, aux Quatre Mé-
tiers.

Pieter (Sinte) in Dusenstede, au

Métier d’Axel
, submergé en

1577.

Ploits, an. 1231, dép. de Wa-
terîos.

Pokscla, an. 1121. — Pocsela

,

an. 1156.— Poucques, Fland.

orient.

Pudenge, an. 1220, dép. d’Oost-

akker.

Pulsbrouc, an. 1414, dép. d’Ar-

dembourg.

q.

Quaetpolre, an. 1227, à Cad-
zand.

Quarovie, an. 1251, dépend, de

Waterlos.

as.

Radenghem, an. 1227.

Raveghendonc, an. 1240, près

d’Exaerde.

Rechashem, an. 745.— Roxhem,
partie de la forêt de Thorolt,

près d’Oudenburg.

Ann. Meyeri, an. 745,

Reinersberh, an. 1220, dépend.

d’Oostakker.

Cet endroit est indiqué sur une carte

de ce village de 1571.

Rekenghem, an. 1227.

Resseghem, an. 1458.

Rombauds -dorpe -Wulpen
,

an.

1545.

Village situé entre la mer du Nord

et l’Heydenzee.

Rondeslo, an. 1105, 1156, 1170. X— llontslo, an. 1254.— Ron-
sel.

Ronnaix, an. 1485.

Aujourd’hui Renaix; du mot Roimc,

ruisseau qui coule dans ce village.

Rosbrouck, an. 1190, marais à

Oostakker.

Il porte encore ce nom.

Roslaer, an. 1227, près de Go-

verdegliem.

Rot (In ’t), an. 1244, hameau à

Maria-Leerne.

Rothen, an. 1019-1050, 1108.

Rothem, an. 1156, 1170. —
Roden, an. 1229.— Gontrode.

Il passe par ce village un ruisseau

nommé Rode.

Royenghem, an. 1327. — Roy-
ghem-lez-Gand.

Ruga, in pago Fland., an. 1019-

1050, 1189. — Ruyen ou

Royen ,
seigneurie enclavée

dans la eom. de Desteldonek.

Rular, an. 1287, dép. de Loo-

christi.

Rupelmonda, an. 1171.
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Ryberghen, an. 13-46, 1408,
1425.— Reysberghe, an. 1507.

Dans le Brabant septentrional; ce

village fut donné à l’abbaye par S. Ba-

von même.

Rysseghem, village dans la ba-

ronnie de Rhodes
,
au pays

d’Alost.

S.

Sameslacht, an. 1234.

Sand, an. 1170, fief à l’occident

d’Ossenesse.

Scaldis pagus, an. 976, 1040.

Ce distriets’étendait au-delà de Bergen-

op-Zoom, et comprenait plusieurs îles,

Sprange, Walerange, Steninghe et Schou-

wen (Van den Berghe, Handbock der

midd. nederl. geg., p. 223).

Scalth iluvius, an. 864, 958, 967,

976, 977, 1019-1030.

L’Escaut dans les anciens temps, n’était

pas entouré de digues et se répandait

sur une étendue de terrain si considéra-

ble que Jules-César nomme ce fleuve

immensis Scaldis. On ignore à quelle

époque on l’entoura des digues. L'Eseaut

a changé son cours à Moerbeke et Bom-
bent, il y a quelques siècles. Ce change-

ment de direction a déplacé l’embou/

churede la Durnte, puisque cette rivière

coulait autrefois devant le manoir de

Coudenberg jusqu’à I’éeluse de Tamise,

tandis que maintenant elle se jette dans

l'Escaut, à Thielrode.

Il en résulte que le lit de la rivière,

près de Bornhem, nommé maintenant

Vieux-Eseaul, n’est pas un affluent de

ce fleuve, mais son lit primitif. A Moer-

beke on voit aussi un ancien lit de l'Es-

caut (V. Van den Bogaerde, Het District

van Sinte Nicolas, t. I, p. 401).

Scarpolre, an. 1227, à Cadzand.

Sceere, an. 1215, manoir de S.

Bavon à Hulst.

Sceldesteghe
,

te Botelaerstede,

an. 1366.

Pièces de terre situées à Gand, au-delà

de l'Escaut.

Scendelbeke, an. 1282, près de
Grammont.

Schelnum villa, in pago Medelen-
tense, an. 867. — Schelmis,
ib., an. 967. — Skelmis, in

pago Methelentense, an. 1019-

1030. — Sechelle.

Schittenberghe, an. 1220.

Schoonstrate, an. 1521, dépend.

d’Everghem.

Schouwbroeek
, dép. de Maria-

kerke.

Sclauta, in pago Gand. super flu-

vium Legia, an. 694.— Sclota

villa, an. 967. — Slota
,

an.

1019-1030. — Sloter-coutere,

an. 1220. — Sloete-cautere,

an. 1368. — Slooten-driesch,

dép. d’Oostakker.

Sclotrahega, an. 967. — Sloter-

heghe, an. 1220, dép. de Men-
donck.

Scoere, an. 1215, courtil de l'ab-

baye au Métier de Hulst. —
Ten Scorre, an. 1342, courtil

de S. Bavon, à Üssenesse.

Scompeyke, an. 1307?

Sconarda
,

an. 1019-1030. —
Schoonaerde, dép. de Scaffen,

dans le Brabant.

Sconendike, an. 1377.

Scoudeburch, an. 1216, bruyère

près de Papinglo.

Scuren, Schuren, an. 1220?

Selleca (Nether) juxta Bursellam,

an. 1108, près de Bruxelles.

Seltincpolre, an. 1227?

Sethleca, in pago Bragbantinse,

an. 974,976, 1003. — Sedle-

ca, an. 1019-1030, 1040. —
Selleca, an. 1108, 1156. —
Selescha, an. 1170. — Seleca,

an. 1174.— Zellich, an. 1427.

— Zelleke, an. 1432.— Zellich,

dans le Brabant.

Seven-eecken, an. 1281.

Severne, an. 1187. •— Severen.

Siggem, an. 1220?

Siggingahem villa, in pago Cur-

tracinse, an. 967.

Singengem, in pago Gand. —
Siggengem super Scaldim, an.

1019-1050. — Sinchem, an.

1121. — Synghem, dans la

châtellenie d’Audenaerde.

Siggingehem, an. 967, dépend,
d’üostakker?

Singhemaeker, an. 1220, ib.

Sinhet, an. 1220. — Sinay, au

pays de Waes.

Skelmis villa, in pago Methelen-

tense, an. 1019-1030.— Seclin?

Slepeldamme
,

au Métier d’Ar-

dembourg.

Slotrahega, an. 967, 1220. Sloo-

tendriesch?

Slyndingerhulle, an. 1385, dép.

d’Everghem.

Solthe, an. 1249, dans la paroisse

de S. Sauveur, près de S. Bavon.

Spechbrouc, an. 1255. — Spies-

brouck, an. 1269. — Spois-

brouck, an. 1282. — Speu-

brouek, an. 1270, dépend, de

Wondelghem.

Spercin, an. 1231, dép. de Wa-
terlos.

Spergedung, an. 967. — Spren-

donek, an. 1596; dép. de Men-
donck.

Spihc apud Gand.
,

prairie à

Oostakker, an. 1171.

Prairie située près de la porte d'An-

vers, à Gand.

Splenterbeke, an. 1240, à Pa-

pinglo.

Solthe, an. 1249, dép. de Loo-

christi.

Soykens-cruce, an. 1398, dép. de

Meerlebeke.

Stampakker, an. 1279, 1287,
dép. de Seveneecken.

Stardich, an. 1248, nouveau pol-

dre à Botersande.

Stenlant, an. 1199.— Steenlant,

an. 1254.

Steenbergen, an. 1244, dép. de

Pionsele.

Steenputte, an. 1234?

Stepen, an. 1220?

Steps, an. 1216, bruyère à Pa- \
pinglo?

Steinputs, an. 1226, 1229, 1251,

1232, près de la Durme.
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Stombes, an. 4231, <lép. de Wa-
terlos.

Stries, an. 4231 , dép. de Wa-
terlos.

Strine, an. 4177, dép. de Cad-

zand.

Sualmis, année 4019-4030. —
Swalma villa, in pag.Bragbant.,

an. 4003.— Sualma villa, ib.,

an. 1040. — Sualma, ann.

1408. — Sualina, an. 1170.
— Sualma infra épis, camer.,

an. 1156.— Sualme, an. 1220.
— Munckzwalm.

Suanewerva, an. 1177, à Cad-
zand.

Sudpolre sur le Dondelins-vliet,

an. 1189, au pays de Cadzand.

Suessonicus pagus, an. 864.— Le
Soissonnois.

Suinarde, an. 1234.

Sumpel,an. 1177, 4 220.— Som-
pele, dép. de Cadzand.

Suthflita, in pago Bevelanda, an.

976.

Zuidvliet, clans Pile de Beveland : cette

rivière la divisait en deux parties, elle

coulait au sud du pagus Scaldis.

La charte de 976 dit à Saillera Suth-

flita, au sud Zuidvliet.

Swalma.

Rivière qui prend sa source dans le

llainaut, dans le bois de Poodsberglie,

et se jette dans l’Escaut, près de Neder-

zwalme.

Swanewerve, an. 1177.

T.

Tarwedic, an. 1189, au pays de
Cadzand.

Tenamere, an. 1377, aux Quatre
Métiers.

Tenbrouc, an. 1433, ferme à

S. Lievens-Houthem.

Ten-langhe-Damme
, an. 1289,

dép. de Yinderhoute.

Terghewant, an. 1289, dép. de
Yinderhoute.

Terhaegen, an. 1559, terre à

Contieh.

Terligt, an. 1240, 1243, au pays

de YVaes.

Testrep, parochia, an. 4235.

Tessandriae ou Thesandriae pa-

gus, an. 974, 976. — l^e Lim-
bourg.

Themceka, an. 1240. — Tamise.

Thenberghe, an. 1108, dép. de

Munckzwalme.

Therenpolre, an. 1227, à Cad-

zand.

Thesledung, an. 967. — Destel-

donck.

Thilroden, an. 1240.

Thornsele, an. 967, 1170. —
Doorzeele.

Thorolt, an. 651, 1189. — Thou-

rout.

Tomme, an. 1559?

Trecensis pagus, an. 1019-1030.

Triest, an. 1242, dép. de Men-
donck.

/ IJ *

Ursale, an. 1249. — Ursel.

Urtagosum, an. 976. — Ottgene?

Uutvang, an. 1255.

V.

Vaislei villa, an. 864, in pag.

Suessonico. — Wasleia, au.

1049-1030. — Walez
, Val-

leany, Velly, près de Soissons.

Val, an. 1177, dépend, de Cad-

zand.

Varlare, an. 1280, dép. d’Oos-

taker.

Vclde, an. 1469, dép. de Men-

donck.

Velthem villa, an. 1019-1030,

1253; dans la paroisse de S te-

Croix-loz-Bruges.

Yerenvelt, an. 1267, près de

Landscoutere.

Verheke, an. 1244, dépend, de

Nevele ou Leerne.

Vevorde, an. 1240, 1245, au pays

de Waes

Yinckt, an. 1247.

Vindeghoetbrouc, an. 1425, dép.

d’Ardembourg.

Vindreholt villa, an. 967.— Vin-

derholt, an. 1019-1050. —
Venderholt, an. 1124. — Vin-

derhaute.

Vingine, an. 1220. — Wyngene.

Vinkenbrouc, an. 1344. — Vin-

kelbrouc, an. 1363, dépend,

du manoir de Moencwerve, à

Ardembourg.

Vinxnest, an. 1227, à Cadzand.

Vive, an. 1220.— Vive-S. -Eloy.

Vlachen, an. 1227, dép. de Pa-

peghem

.

Vlit, (Magnum), an. 1227, à Cad-
zand.

Voghels-Vinkele, an. 1350, dép.

de Vlierzele?

Volkarnesse, an. 1211, 1215,

courtil de S. Bavon, à Osse-

nesse, dans le métier de Hulst.

Volpensweghe, an. 1523, dép. de

Sleydinghe.

Volpousherve-upte-grath
,

an.

1220 ?

Vormambah, an. 1220.

Vor Merote, an. 1220?

Vronendike, an. 1238.

Vrouwemere, an. 1441, dép. de

Bertenbrouck.

W.
Wadwater, an. 1517, dép. d’Ever-

ghern.

Waelkens, près de la seigneurie de

Westbeke, dép. de Waerschoot.

Waere-S‘ c-Catherine, an. 1445,

dans la baronnie de Duffel.

Walacra, an. 976, 1003, 1040.

— L’île de Walcheren.

Wale, an. 1255, dép. d’Ever-

ghem.

Wallekine, an. 1573, dépend, de

Moerkerke.

Warminia villa, in pago Braeh -

bantise, an. 864, 976, 1019-

1030?

Was, au. 1220, pays de Waes.
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Wasmonasterium villa, in pago

Gand. ,
an. 1019-1030. —

Waesmunster.

Wasne, an. 1227. — Wasmes,

dans le Ilainaut.

Waterlos villa, in pago Torna-

censi, an. 1019-1030, 1153.

Wedaga, an. 1220?

Wede, an. 1227?

Wedembeke, an. 1289, dép. de

Vinderhoute.

Weerd, an. 1240, poldres àBorn-

liein et Tamise, an paysdeWaes.

Wel, an. 1189. — Schorre au

pays de Cadzand.

Werplant, an. 1211, schorres à

Ossenesse.

Westbeke, an. 1444, tonlieu à

Waerschoot.

Wertvliet, an. 1189, au pays de

Cadzand.

Westende, an. 1227, à Cadzand.

Westende-Wulpen, an. 1345, ib.

Westsoute, an. 1215, manoir au

pays de Hulst.

Westveld, an. 1221, dépend, de

Loochristi.

Wevelswale, an. 1170, 1227,

1231, dép. d’Everghem.

Wevelszwalme
,

an. 1362, dép.

de Bochoute ou de Hulst, sulr-

mergée en 1377.

Wichelmes, an. 1412. — Wi-
chelen.

Widela, an. 1220. — Wilden

,

arr. d’Audenarde.

Wilda, an. 967, 1019-1030,1200.

Wildendriesch
,

dép. de Mé-
rendré.

Wildervael, an. 1227?

Willemskerca, an. 1199, 1234,

1392, 1437; dans l’île de Be-

veland.

Wilrika, an. 1003, 1040.—Wil-

rice, an. 1108. — Wilrech,

an. 1170. — Wilryk.

Winchout, an. 1231, dép. de Wa-
terlos.

Wincvelde, an. 1220?

Winothe, in pago Habaniense,

an. 976. — Weinholt?

Winthi, an. 1235. — Schelde-

windeke.

V. Willems, Mémoire sur les noms des

communes.

Wintreshove
,

in pago Braban-
tinse, an. 976, dans le Lim-
bourg, arr. de Tongres.

Wippelghem, an. 1319, dépend.

d’Everghem.

Wisscngen, an. 1171?

Wooyze, an. 1355. — Wieze,

près Termonde.

Wostina, an. 1216?

Wouters AmbachtouWaterganck,

. an. 1398, à Assenede.

^Vouterwecli, an. 1244, chemin

au poldre de S,e-Marguerite,

près de Maldeghem.

Wulfsdonc, an. 1253, 1351,1415,

1421, 1513.

Wulpa insula, an. 1096, près de

Cadzand, submergée en 1377.

Wulpendorpe, an. 1345, ib.

Wyneghem, an. 1448, dans la

province d’Anvers.

Y.

Ydendinc, an. 1363, dans le Franc
de Bruges.

Ympe, an. 1390. — Jype, an.

1525, dép. d’Erondeghem.

Ytzudert, an. 1366?

Yupe, an. 1590. — Hupe, au

pays d’Alost.

Yzendike, an 1377.

Z.

Zedelghem, an. 1250, dans le

Franc de Bruges.

Zegge, an. 1244, dép. de Mal-

deghem.

Zekaten, an. 1275, dép. d’Asse-

nede.

Zele, an. 1183.

Zelzaete, an. 1333.

Zeveren, an 1247.

Zewerghem, an. 1254.

Zidieghem, an. 1413, dépend, de

Vierzele.

Ziericzee, an. 1493, dans l’île de

Schouwen.

Zoetendaele, an. 1506, monastère

à Maldeghem.

Zundert, an. 1366, 1425, au

marquisat d’Anvers.

Zuutdorpe, an. 1374. — Zuyt-

dorpe, an. 1293.

Zuydbroecken , dép. de Maria-

kerke.

Zuytzant, an. 1418, poldre au

pays de Cadzand.
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DEUXIÈME PARTIE.

ANALYSE SUCCINCTE

DES CHARTES ET DOCUMENTS
DE

L’ABBAYE DE SAINT-BAVON.





L’inventaire des chartes, qui ont appartenu au monastère de S. Bavon et lesquelles for-

maient les archives de l’évêché de Gand jusqu’en 1794, est divisé en 24 cases : dans les huit

premières le classement des documents est fait d’après l’ordre des matières, et dans les dix

dernières selon la situation des biens. L’analyse de la pièce est inscrite au dos et répétée litté-

ralement dans l’inventaire, avec numéros correspondants. Voici l’intitulé de ces cases :

Case \

.

» 2 .

» 5 .

» 4 .

o.

6 .

7 .

8 .

»> 9 .

» 10 .

» 11.

» 12 .

» 13 .

» 14 .

» 15 .

»» 16 .

>» 17 .

» 18 .

» 19 .

» 20 .

» 21.

» 22 .

» 23 .

»> 24 .

Privilèges des empereurs, rois, princes, papes.

Bulles apostoliques, privilèges du saint Siège.

Patronage de S. Bavon.

Suppression du monastère. — Son érection en collégiale. — Sa translation. —- Évêché.

Prieuré de S. Bavon. Infirmerie. Sacristie. Pitance. Récompenses.

Prieuré de Papingloo et ses dépendances.

Aumônerie.

Hôpital.

Vacat.

Biens situés dans le quartier d’Anvers.

» » dans le quartier de Bruxelles.

» » à Gand, S. Sauveur et Ekkerghem.

» » dans les quatre Métiers, Ossenesse, Bavonspoldre, Bierviiet, Weveîswale,

» » au pays d’Alost, Mimczwalm, Boucle, Essche, Cruyshouthem
, Aspere et

Synghem.

» » à S. Liévin-Houthem, Vlierzele, Baveghem et Ghysenzele.

» » à Laethem.

» » à Termonde, Moesch, Weerdt.

» » à Wulfsdonck.

» » à Everghem, Wondelghem, Sleydinghe.

» )) à S. Bavon, Loochristi, Seveneecken.

» b à Thielt, Aerzele, Caneghem, Deynze, Nevele et Courtraî,

» b à Mendonck et Belcele.

b b à Bruges, Ardembourg et Cadzand.

b b à Waterlos et la Madeleine.

Nous n’avons pu suivre ce classement dans notre Analyse; nous y avons adopté l’ordre

chronologique, parce qu’il était nécessaire d’établir une corrélation intime entre l ’Histoire de

"abbaye et l'Analyse succincte de ses chartes
,
qui lui servent de preuve et de complément.

Toutefois nous n’avons analysé que les documents qui pouvaient jeter quelque jour sur

histoire de l’abbaye de S. Bavon : une foule d’actes sans importance historique, a été passée

ous silence. Ainsi nous ne parlons pas des constitutions de rente, en si grand nombre, des

I

rrêts des cours souveraines en matière de dîmes, de compétence, de trouble, d’expropriation

ar défaut de paiement des canons, des actes de simple administration, de recettes, de conces-

ion, de nomination, même d’acquisition d’immeubles, quand ces actes n’offraient aucun intérêt
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967, 5 mai. — Le même monarque, à la demande du comte Baudouin, de l’abbé Womarc,
de sa mère Gerberghe et de son épouse Hemma, confirme l’abbaye dans la possession de divers

immeubles et de ses immunités; la prend sous sa sauvegarde, défend que l’on s’ingère dans

son administration sans son autorisation et condamne les infracteurs à une amende de 100 li-

vres d’or en faveur de l’abbaye.

E. G., case 1, n° 1, n° 4. — G. C., p. 2G v. — Miræus, I, 46. — Dom Bouquet, IX, 629.

074, 21 janvier. — L’empereur Otton 11, informé que Womare, abbé de S. Bavon, s’était

adressé à son père pour le prier de vouloir réintégrer son monastère dans la possession de

quelques biens qui lui avaient été enlevés, et que son décès lui avait empêché d’en ordonner la

restitution par écrit, s’empresse de remplir le vœu de son père, en rendant à l’abbaye les biens

dont elle avait été spoliée à Northrewic, Sethleca et Buocholt, lui confirme le privilège d’im-

munités et le droit d’élire ses abbés, ainsi que ses avoués; déclare nul tout ce qui serait fait

contrairement à ses prescriptions, et condamne les infracteurs à 100 liv. d’or d’amende au profit

de l’abbaye.

E. G., case 1, n° 1, n° 8. — G. C., p. 26. — Miræus, I, 49. — S. Génois, I, 465.

076, 18 janvier. — Le même monarque, pour les motifs déduits ci-dessus, rend à l’abbaye

« quod dicitur Ganda » les biens quelle possédait dans le district de l’Escaut, sur le ruisseau

Golda, dans le Beveland, à Walacra, à Brumsale et hHostolt
, sur le ruisseau Laraha, et con-

firme le privilège d’immunités qu’il lui avait octroyé antérieurement.

E. G., case n° I, n» 10. — G. C., p. 29. — Kluit, II, 40. — S. Génois, I, 465.

076, 10 janvier. — Il prend la même décision pour les biens de l’abbaye, situés dans le

Brabant, la Desbaie, la Toxandrie, le pays d’Anvers et la Flandre, et confirme de nouveau les

immunités et privilèges qu’il lui avait accordés.

E. G., case 1, n° 1 ,
n° 9. — G. C., p. 28 v. — Miræus, I, 344. — Kluit, II, 45. — S. Génois, I, 465.

077, 23 mars. — Il accorde à l’abbaye l’exemption des tonlieux établis dans toutes les par-

ties de son empire.

E. G. — G. C., p. 103 v.

080. — Biographie de S. Amand, de S. Landoald et de ses compagnons, par Nodkerus,

évêque de Liège.

Arcli. Fl. 0., case 4, n° 3, n° 59. — G. C., p. 50 v.

Erembold. — 008-1017.

1003, 5 février. — L’empereur Henri II, à la demande de l’abbé Erembold, confirme l’ab-

baye dans la possession des biens qu’elle possède dans le Brabant, le pays d’Anvers et dans

le district de l’Escaut et lui confirme les immunités et les privilèges qu’elle avait obtenus an-

térieurement.

E. G., case 1, n» 1, n° 14. — G. C., p. 28. — Miræus, I, 347. — S. Génois, I, 465.

Otiielbold. — 1010-1034.

1010-1054. — Minute d’une lettre adressée par l’abbé Olhelbold à la comtesse Otgive,

épouse de Baudouin IV, concernant les reliques de son abbaye, les biens que le comte Arnould

lui a légués, mais que l’empereur Otton lui avait fait rendre en partie, enfin au sujet de ceux

que son abbaye possédait encore à cette époque.

A. F. 0., case 4, n° 5, n° 60. — G. C., p. 55 v. — Miræus, I, 548. — Vredius, Geneal. prob., p. 14.
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Folbert. — 1059-1066.

1040, 28 mai. — L’empereur Henri III, sur la demande de l’abbé Rumold, confirme l’abbaye

dans la possession de ses biens et des privilèges qui lui ont été octroyés par l’empereur Henri H.

E. G., case 1, n° 1, n° 18. — G. C., p. 27 v. — S. Génois, I, 466.

Siger. — 1066-1075.

1072 (vers). — Le comte Robert de Flandre met fin aux différends qui existaient entre l’ab-

baye et son avoué, et arrête les droits et les devoirs de celui-ci.

A. F. 0., case 1, n° 2, n° 43. — G. C., p. 70 v.

Adélard. — 1092-1099.

1096, 14 septembre. — Radbode, évêque de Noyon et de Tournai, à la demande de l’abbé

Adélard, accorde à l’abbaye le patronage de l’autel de Roddenburg et des chapelles de File de

Wulpen, avec tout ce qui en dépend, à condition que le titulaire fréquente les séances de la cour

synodale, qu’il lui soit payé 10 deniers le 28 octobre de chaque année, et autant à la nomination

des nouveaux titulaires, et qu’il soit fourni aux dépenses habituelles de l’archidiacre, quand il

viendra exercer les droits synodaux dans cette paroisse, tous les quatre ans.

E. G., case 23, n° 1, n» 1. — G. C., p. 41.

Wulfric. — 1099-1151.

1105. — L’évêque de Noyon et de Tournai, Baldéric, et son archidiacre Lambert, à la de-

mande de l’abbé Wulfric, confirment à l’abbaye le droit de patronage des autels de l’église

de S. Sauveur (à S. Bavon), d'Ekkerghem
,
avec la chapelle de S. Michel, d'Everghem, et de

Rondeslo, à la condition que la nomination des titulaires lui appartiendra sur la présentation de

l’abbé, et qu’ils auront à payer à l’évêque et à ses agents les droits synodaux.

E. G., case 3, n° 1, n° 1. — G. C., p. 59. — Miræus, IV, 354.

1108. — Ode, évêque de Cambrai, confirme en faveur de l’abbaye le droit de patronage, dont

elle jouissait depuis un temps immémorial, des autels de Bouchaut, Wilryk, Sellick, Nether-

sellick, Houthem, Flierzele, Baveghem, Swalme, Boucle, Tenberghe et Roden, avec leurs an-

nexes, sous les conditions ordinaires.

E. G., case 3, n» I, n° 2. — G. C., p. 40 v. et 100.

1112-1119. — Le comte Baudouin Vil reconnaît que c’est à tort qu’il a réclamé les dîmes

de Wtdpen et de Cadesand, dépendantes de l’église de Rodenburg, et déclare qu’il a restitué

à l’abbaye, en présence de l’abbé Wulfric et d’autres témoins, dans l’église de Ste Pharaïlde,

toutes les dîmes, tant des anciennes terres que des nouvelles et des tourbières à Wtdpen, Cade-

sand, Rodenburg et Moerland.

G. C., p. 98 v. — Case 23, n° 1, n° 2. — Vredius, Gcne. comi. Fl., I, 145.

1120. — Sohier, châtelain de Gand, certifie que Simon de Uylkerke a donné à l’abbaye une

partie d’un alleu à Caneghem, et approuve cette donation.

E. G., case 21, n° 1, n° 1. — Diericx, Mém. Gand, t, 44, note 1.

1120. — Godebold, évêque d’Utrecht, autorise l’abbaye à construire une église sur le fonds

qu’elle possède dans le pagus Pahinclrecht et approuve la donation, qui lui a été faite, de deux

mesures et demie de terre.

E. G., case 3, n» 1 ,
n° 3.
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î 120. — Le même évêque fait connaître qu’il est parvenu à terminer à l’amiable une difficulté

pendante devant la justice entre l’abbé de S. Bavon et celui de S. Paul, à Utrecht, au sujet d’une

métairie à Drile, dont celui-ci s’était mis en possession.

A. F. O., case 20, n° 5, n° 117.

1121. — Lambert, évêque de Tournai et de Noyon, et son archidiacre Rodbert, à la demande

de Wulfric et de son abbaye, leur accordent le patronage des autels d'Asper, Singhem, Lathem,

Deurle, Vinderlioute, Caneghem, Grammene et Poesele, à la condition que les titulaires soient à

leur nomination, sur la présentation de l’abbé, et que les droits synodaux leur soient payés

comme par le passé.

E. G., case 5, n° 1, n° 4. — G. C., p. 41 v. — Miræus, IV, 357.

1122. — Le comte Charles le Bon, pour mettre un terme aux vexations de Daniel, avoué de

l’abbaye, confirme l’ordonnance de son aïeul sur les droits et les devoirs de l’avoué.

A. F. O., case 1, n° 2, n° 43. — G. C., p. 70. — S. Génois, 470 et 471. — Duchesne, Mais, de Guisnes, etc.,

pr. 190. — Diericx, Mém., I, 233.

1125. — Rodolphe, archevêque de Rheims, ratifie la décision prise par les comtes Robert

et Charles le Bon sur l’avouerie de l’abbaye.

A. F. O., case 1, n° 2, n° 44. — G. C., p. 102.

1125. — Simon, évêque de Tournai et de Noyon, du consentement de son chapitre, donne

à l’abbaye le patronage de l’autel de Waterlos, sous les conditions ordinaires.

E. G., case 3, n° 1, n° 3. — G. C., p. 40. — Miræus, IV, 357.

1125. — Le même évêque donne à l’abbaye l’autel de Moerseke, sous les mêmes conditions.

E. G., case 3, n° 1, n» 7. — G. C., p. 39 v. — Miræus, IV, 361.

1125. •— Burchard, évêque de Cambrai, donne canoniquement à l’abbaye l’autel d"Essche,

à condition que l’abbé fréquentera les réunions synodales; qu’en cas de maladie, son prieur le

remplacera; que la nomination du titulaire de l’autel appartiendra à l’évêque et qu’il assistera

aux réunions capitulaires de son archidiacre.

E. G., case 3, n° 1, n° 8. — G. C., p. 39. — Miræus, IV, 360.

1129. — Le même évêque donne à l’abbaye le droit de patronage sur l’autel de Cobbeghem-

lez-Bruxelles, à la condition que le titulaire sera à sa nomination et qu’il fréquentera les

réunions synodales ou capitulaires.

G. C., p. 41. — Case 3, n° I, n° 9.

1150. — Godefroid, duc de Lothier, donne à l’abbaye le courtil de Beltenghem, affranchi

du paiement du tonlieu tant à Bruxelles que dans ses autres domaines.

A. F O., case H, n° I, n« 1. — G. C., p. 102.

1150. — Thierri d’Alsace donne à l’abbaye, en l’honneur de S. Liévin, un certain nombre

de serfs avec leur progéniture, dont il se constitue l’avoué spécial pour le cas où l’abbé ne pour-

rait les défendre.

A. F. O., case I, n° 2, n» 48. — Diericx, Mém., I, 249.

1150. — Le chevalier Simon Van Utkerke, du consentement de sa femme, donne à l’abbaye

le bien qu’il possède à Caneghem.

E. G., case 21, n» I, n° 1. — G. C., p. 124.
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Evebdée. — 1131-1 loi.

1140. — Marguerite, châtelaine de Courtrai, reconnaît que l’abbaye lui a concédé sa vie

durant la jouissance du manoir de Laethem, sous certaines conditions.

E. G., case 16, n° 1, n° 1.

1144. — Thierri d’Alsace autorise l’abbaye à convertir à son usage un terrain vague, qui

appartenait à celle-ci depuis un temps immémorial, s’étendant depuis Uoclner jusque vers

Everghem.

E. G., case 19, n» 1, n» 1. — G. C., p. 99 et 120.

1145. — Le même comte, dans un acte solennel arrêté en sa cour de Bruges, en présence

des parties, détermine à l’exemple de ses prédéceseurs, les attributions et les droits de l’avoué

de l’abbaye.

A. F. O., case 1, n° 2, n» 46. — G. C., p. 70 v. — S. Génois, p. 472. — Duchesne, Mais, (le Guisnes, etc., pr. 216.

1147. — Anselme, évêque de Tournai, consacre la chapelle des Lépreux, située à Gand

au-delà de la Lys sur un alleu de l’abbaye, confère à l’abbé la nomination du desservant et per-

met au curé de l’église paroissiale de S. Martin, à Ekkcrghem, d’y célébrer l’office divin.

A. F. O., case 5, n° 2, n» 88. — G. C., p. 35 v. — Diericx, Mém., 1, 573, note.

1147. — Les échevins de la ville de Gand font connaître que E. Van Utenhove, G....,

échevins, et Erlebold, tous trois proviseurs de la léproserie susdite, ont acheté de Baudouin

Dodekin, par l’entremise de l’abbé, une pièce de terre, donnant un revenu annuel de 3 sols à

l’abbaye, à condition que le paiement de cette redevance lui soit continué.

A. F O. — G. C., p. 53 v. — Case 3, n» 2, n» 59. — Diericx, Mém., I, 589.

1150. — Baudouin, comte de Flandre, déclare que le manoir de Laethem a été concédé à

Marguerite, châtelaine de Courtrai, sa vie durant.

A. F. O., case 16, n° 1, n° 2. — G. C., p. 96.

1150. — Lettres de même teneur délivrées par le comte de Gisene.

A. F. O., case 16, n° 1, n° 3.

Sans date. — Hughe Dullaert et sa femme donnent à la léproserie de Gand quelques verges

de terre situées à Wynckele.

A. F. 0., case 5, n° 2, n° 60.

Sans date. — Lettres concernant une redevance de 22 sols paris, due par la léproserie à

l’abbaye de S. Bavon, en reconnaissance des droits seigneuriaux de celle-ci et pour les dîmes

de 220 verges de terre incorporées dans cet hôpital.

A. F. O., case 3, n° 2, n° 61. — Diericx, Mém., I, 586.

Sans date. — Echange entre l’abbaye et celle d’Afflighem d’un alleu d’une contenance de

deux bonniers, situé à Locre, appartenant à celle-ci contre 10 bonniers, d’un alleu à Berchem

et Colroit.

G. C., p. 99 v.

Betto. — 1151-1177.

1154. — Godefroi, duc de Lothier, ratifie la donation faite à l’abbaye d’un alleu consistant

en 15 mesures de terre et de bois, situé dans la paroisse de Bouchout, par les frères Ghiselbert
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et Jordan, du consentement de leurs femmes, enfants et parents, et déclare l’affranchir de tous

droits et redevances quelconques.

E. G., case 10, n° 1, n° 1. — G. C., p. 101 v. — Butkens, Trophées, etc., Il, 7.

1155. — Nicolas, évêque de Cambrai, sur la demande de l’abbé Belto, donne à l’abbaye

la chapelle de Landescidtra, affranchie du droit de patronage.

E. G., case 3, n° 1, n° 11. — G. C
, p. 42 v. et 10(^ v.

11 50, 31 décembre. — Le pape Adrien IV confirme à l’abbaye la possession des autels

qui lui avaient été conférés antérieurement en 864, 907, 974, 976, 1003, 1040, 1105,

1108, 1121, 1123, 1125, 1129, et les déclare libres de tout droit de patronage.

E. G., case 3, n° 1, n» 12. — G. C., p. 17 v. — Miræus, IV, 21.

1158. — Samson, archevêque de Rheims, légat du saint Siège, commissionné spécialement

à ce sujet, en présence des évêques de Chàlons, de Noyon, d’Arras, et de plusieurs abbés,

arrange le différend qui existait entre l’abbé et certain Oslon, au sujet de l’office de cervoisier.

A. F. O., case 1, n° 3, n“ 110. — G. C., p. 23 et 99 v.

1159, 22 janvier. — Alexandre III, informé que l’abbaye était troublée dans la jouissance

de ses privilèges, ordonne à l’abbé de S. André, à Bruges, de prendre cette abbaye sous sa pro-

tection, de l’assister, d’empêcher qu’elle ne soit inquiétée et de punir les aggresseurs par la voie

de la censure ecclésiastique, nonobstant appel. Ces pouvoirs n’étaient valables que durant trois

années.

G. C., p. 16 v.

1159, 2 juillet. — Girald, évêque de Tournai, transmet à l’abbaye le patronage de l’église

de Rodenbourg (nommée alors Ardenburg), qui avait appartenu à certain Godebert.

E. G. — Case 23, n° 1, n° 3. — G. C., p. 40 v.

1100. — Thierri d’Alost confirme la donation faite à l’abbaye, par son père et son oncle,

d’une serve, nommée Ilildegarde, fille de Lelter et de Thide, et qu’il avait réclamée comme lui

appartenant.

A. F. O-, case 1, n° 2, n» 49. — G. C., p. 116 v.

1165. — Nicolas, évêque de Cambrai, approuve la donation faite à l’abbaye par Robert,

doyen de Belle, de la chapelle de Chintbruge, sous la réserve de ses droits et de ceux des

desservants de la susdite chapelle.

E. G., case 3, n° 1, n° 15. — G. C., p. 41 v. et 100.

1106. — Girald, évêque de Tournai, confirme la donation de l’autel de Waterlos, faite par

sou prédécesseur Simon, en 1123.

E. G., case 5, n° 1, n° 6. — G. C., p. 59 v.

1107. — Philippe d’Alsace confirme l’abbaye dans la jouissance des dimes à Rodenbourg,

Wulpen et Cadsand, tant des anciennes terres que de celles nouvellement défrichées et des

tourbières.

E. G., case 23, n° 1, n° 3. — G. C., p. 94. — Miræus, II, 972. — Duchesne, Mais, de Gand, Guisnes, pr. 106. —
Vredii Sigilla, 20.

1107. — Le pape Alexandre III confirme la donation faite à l’abbaye par le comte de Flan-

dre, Philippe, de dimes à Ooslburgh et Ardenburg.

E. G., case 23, n° 1, n° 8.



DE L’ABBAYE DE S. BAVON. 7

1167. — Le même approuve la transaction arrêtée entre l’abbé et les habitants de Cadsand,

au sujet de la nomination d’un second curé et des dimes des novales.

E. G., case 23, n° d, n° 9.

H 69. — Gautier, évéque de Tournai, approuve un arrangement conclu entre les desser-

vants de leglise-mère de Rodenbourg et ceux de la chapelle de Uenekingwerve, sous la réserve

des droits de l’abbaye.

E. G., case 23, n° 1, n° 6. — G. C., p. 42.

H 69, 6 novembre. — Philippe, archevêque de Cologne, sur l’ordre de son souverain et sur

le vu des privilèges de l’abbaye, permet à l’abbé de se rendre tous les ans à Cologne et dans

les autres contrées de l’Allemagne, pour y acheter du vin, jusqu’à concurrence de soixante

cargaisons.

E. G., case d, n° d, n° 20.

1169. — Les abbés de S. Bavon et de S. Pierre déclarent que les abbés d’Afïïighem,

d’Eenaeme et de Tronchiennes, ont arrêté, sur leur demande, leurs droits respectifs pour l’ad-

ministration des sacrements aux habitants de la ville de Gand.

E. G., case 3, n° d, n° d5. — G. C., p. 58. — Diericx, Mém., I, 336.

1169. — Gautier, évêque de Tournai, approuve l’arrangement qui précède.

E. G., case 3, n° d, n° 15. — Diericx, Mém., I, 539.

1170. — Ingrave, abbé de S. Médard, à Soissons, prieur du chapitre des abbés convoqué

à S. Quentin, l'approuve également selon sa forme et teneur.

E. G., case 3, n° I, n° d5. — G. C., p. 58 v.

1170, 17 septembre. — Alexandre III approuve l’arrangement qui précède.

E. G
,
case 2, n° I, n» 2. — G. C., p. 59.

1170. — Philippe d’Alsace autorise Guillaume de Franckendyc à céder à l’abbaye un fief,

qu'il tenait de lui, moyennant un échange.

E. G. — G. C., p. d01 v.

1170. — Guillaume de Franckendyc vend et donne en partie à l’abbaye la terre nommée

Sand et Grotha, située près d'Ossenisse.

E. G., case 15, n° d, n° d.

1170. — Gautier, évêque de Tournai, approuve un arrangement conclu entre l’abbaye et

Robin, archidiacre, en possession du patronage de l’église de Maldeghem, au sujet de l’admi-

nistration des sacrements par les desservants de la chapelle dePapinglo et du paiement des dimes.

A. F. 0., case 6, n» 1, n° d.

1170. — L’abbaye échange une dîme qu’elle avait à Wevelswale ou Bottreshande, contre

une autre à Everghem et Adendike, appartenant à Wautier de Termonde.

E. G., case 19, n° 1, n« 2. — G. C., p. 99 et 115 v. — Duchesne, Mais. Guisnes, Gand, p. 236.

1170. — Alexandre III confirme l’abbaye en la possession du patronage de divers autels, et

approuve les arrangements arrêtés sur le droit de sépulture.

E. G., case 2, n° 1 ,
n« 2.

1170, lo avril. — Le même pape permet à l’abbaye de recevoir en nantissement les terres



CHARTES ET DOCUMENTS

qu’elle a données à titre de fief, sans qu’on puisse regarder comme aléatoires les revenus qu’elle

en percevra.

E. G., case 2, n° 1, n» 1.

1171. — Philippe d’Alsace donne à l’abbaye un fief d’une contenance de 9 1/2 bonniers,

situé à Gand, près de l’endroit nommé Spihc, que Walter Mor de Wissengem avait résigné

entre ses mains.

E. G., case 20, n° 1, n° 1. — G. C., p. 95 v.

1171. — Ce comte concède à l’abbaye les mêmes franchises que celles qu’il avait accordées

aux habitants de Gand, pour les navires, chargés de vin, à leur passage à Rupelmonde.

E. G., case 1, n° 1, n« 24. — G. C., p. 95. — Duchesne, Mais. Guisnes, pr. 107.

1174. — Gérard, abbé de S. Cornille et de S. Cyprien, à Ninove, Egbert, abbé de Grim-

bergen et Hildebrand, abbé de Dilleghem, à Jette, déclarent qu’il est de leur connaissance que

les chapelles de Sellich et Cobbengem, appartenant à l’abbaye, ne sont sujettes à aucune pres-

tation épiscopale.

E. G., case 5, n° 1, n° 10. — G. C., p. 42.

1175. — Alexandre 10 approuve la convention couclue entre l’abbaye et celle de S. Pierre,

au sujet des sépultures, et confirme l’abbaye en la possession du patronage des églises, qui y

sont mentionnées.

E. G., case 5, n° 1, n° 16.

1 175. 9 avril. — Acte constatant la translation de reliques dans une nouvelle châsse.

A. F. o.

1176. — Alard, élu de Cambrai, donne à l’abbaye les chapelles de Godverdeghem et de

Laethem-Sle-Marie, sous la réserve des droits épiscopaux.

E. G., case 5, n° I, n» 14. — G. C., p. 42. — Van Gistel, Ilist sacra ep. Mach., II, 291.

Guillaume. — 1177-1187.

1177. — Philippe d’Alsace, sur la demande de Waller d’Axel et d’Alard, fils de Simon

d’Qostburg, cède à l’abbaye un fief, au pays de Cadsand, en échange d’autres biens que les re-

quérants lui confèrent.

E. G., case 23, n<> 1, n° 11. — G. C., p. 94 v.

1177. — Everard, évêque de Tournai, prenant en considération les dépenses faites à cause

de l’apostat Alull’e, abandonne à l’abbaye la cure de Waterlos et la part qu’elle avait droit de

prétendre sur le produit des grains, des offrandes et des autres redevances, et autorise l'abbé

et son prieur à Waterlos, d’y nommer un curé, sous son agréation.

E. G., case 24, n° 1 , n° 4.

1177. — Guillaume, archevêque de Rheims, légat du saint Siège, approuve l’arrangement

conclu entre l’abhé et le curé Alulle.

E. G., case 24, n° 1, n° 4.

1177, 12 mars. — Everard, évêque de Tournai, transfère à l’abbaye, sous les conditions

ordinaires, l’autel de Bergine, résigné entre ses mains par Robert, doyen de Belle.

E. G., case 3, n° I, n° 14bis. — G. C., p. 40.
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1 180. — Baudouin, sire de Praet, son père François, Isabelle, sa sœur, et son époux Reinger,

seigneur de Walervliel, ratifient la donation faite à l’abbaye par Guillaume de Praet, de ses biens

situés à Ardembourg.
E. G., case 23, n® 1, n° 13.

1183. — Éverard, évêque de Tournai, donne à l’abbaye le patronage de l’église de Zele.

Miræus, IV, 383.

1183, G novembre. — Le pape Lucius III confirme la possession du patronage des autels

de Zele, de Grimberghe et de Uytberghe.

A. F. O., case 3, n° 1, n° 17. — G. C., p. 22 v.

1183, 8 novembre. — Le même pape défend d’exiger la dime des terres mises en culture,

par les moines de l’abbaye à Papingloo.

A. F. 0., case 6, n° 1, n» 2.

a

1 185, 1 1 novembre. — Le même pape approuve la sentence prononcée par l’évèque de Tour-

nai, sur le différend entre l’abbaye et le chapitre d’IIarlebeke, au sujet des dimes à Rodenbourg

et Maldeghem.
A. F. o. — G. C., p. 129.

1183 (vers). — Philippe d’Alsace donne à l’abbaye, comme censitaires, plusieurs individus,

qu’il avait toujours considérés comme serfs, quoiqu’ils prétendissent être libres.

A. F. 0., case 1, n° 2, n° 30. — G. C., p. 93 v.

1183. — Le pape Urbain 111 ordonne aux desservants des églises de S. Michel, d’Ekkerghem

et de Wondelghem de se soumettre à l’ahbaye, selon la teneur de son rescril.

Case 2, n° 1, n° 3. — Sanderus, Fland. illust., I, 120.

1 168-1 18G. — Philippe d’Alsace ordonne aux habitants d’Oostbourg et de Rodenbourg, sous

peine de confiscation de leurs biens, de restituer à l’abbaye les dimes dont ils se sont emparés

et les condamne à payer le double de la valeur de celles usurpées et à une amende de dix sols,

s’ils déclarent, contrairement à la vérité, qu’ils n’en possèdent pas.

Case 23, n» 1, n® 4. — G. C., p. 94.

1186, 9 juillet. — Le pape Urbain III défend d’exiger la dime des terres défrichées par

les moines de S. Bavon, à Papingloo, et de prétendre une part des offrandes et des dons que

l’abbaye pourrait y recevoir des fidèles.

A. F. 0., case 6, n° 1, n» 3.

Henri I. — 1187-1189.

1187, 6 mars. — Roger, châtelain de Gand, et son épouse Marguerite, donnent à l’église de

Notre-Dame et de S. Martin, à Papingloo, les biens situés à Severen, qu’ils avaient acquis de

Guillaume Lupard, à condition d’y fonder un autel avec un desservant pour célébrer une messe

journalière à leur intention.

A. F. 0., case 6, n° 1, n® 4. — Miræus, III, 62. — Duchesne, Mais, de Guisnes, Gand, 107 et 438. — Diericx,

Mém., I, 45.

1189, mars. — Philippe d’Alsace donne à l’abbaye cent mesures de terre, situées à Cadsant,

que Léon de Cadsant tenait en fief de lui et qu’il avait résignées en ses mains.

E. G., case 23, n® I, n» 12. — G. C., p. 94. — Miræus, IV, 498.

1189. — Le même comte donne en toute propriété à l’abbaye la bruyère de Condebroch, à
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condition qu’une messe soit célébrée tous les jours à son intention et à celle de sa famille.

A. F. O., case 6, n° 1, n° 5. — Diericx, Mém., I, 1G7, noie 1.

1 189, 4 mai. — Jean, châtelain de Bruges, donne 50 sols des redevances qu'il perçoit à Tor-

holt, à l’église de Papingloo, où son frère Conon, comte deSoissons, et son fils Josse étaient enterrés.

A. F. O., case 6, n° I, n° G.

Everdée IL — î 189-1206.

1190. — Les abbés de S. Bavon et de S. Pierre déclarent avoir fait procéder au partage des

dîmes dans le Rosbrouck, indivises jusqu’alors entre eux, promettant de se conformer en tous

points aux stipulations qui seront arrêtées à cet égard.

E. G., case 20, n° 1 ,
n° 2.

1 190. — Philippe d’Alsace donne une nouvelle sanction aux droits de l’abbaye sur le domaine

et la cure de Waterlos, afin qu’elle en jouisse comme par le passé, et que personne, hormis

l’abbé, ne puisse y exercer une autorité quelconque.

E. G., case 24, n° 1, n° 1. — G. C., p. 95 v. — Diericx, Mém. Garni, I, 253.

1192, — Le comte Baudouin et la comtesse Marguerite donnent à l’église de Papingloo,

une redevance de 6 livres, affectée sur un immeuble situé près de Berdinsande, à condition de

faire célébrer des messes à leur intention.

A. F. O., case 6, n° 1, n° 7.

1193, 10 novembre. — L’empereur Henri VI, à l’exemple de ses prédécesseurs, prend

l’abbaye sous sa protection spéciale, et lui confirme l’exemption des tonlieux dans tout l’em-

pire et la possession de tous les biens qu’elle tenait de la munificence des empereurs cl d’autres

personnages, ou qu’elle avait acquis par voie d’achat ou de mutation.

E. G., case 1, n° 27. — G. C., p. 3G. — Miræus, II, 268. — S. Génois, I, 490.

1194, 20 mai. — Étienne, évêque de Tournai, avec le consentement de l’abbaye, restitue

l’église de Zele à l’abbaye de S. Ludger, à Werden, en Allemagne.

Miræus, IV, 384.

1194, 1
er mai. — Le chapitre de Tournai approuve la restitution prémentionnée.

Miræus, IV, 384.

1 194. — Marguerite, comtesse de Flandre, du consentement de son époux, Baudouin V, et

de son fils ainé, donne aux sœurs, établies au prieuré de Papingloo, 40 sols de rente annuelle à

imputer sur les rôles de l'espier ou briefs de Bruges.

A. F. O., case G, n° I, n° 8.

1195, 7 juillet. — Le pape Céleslin IIS ratifie l’arrangement arrêté entre l’abbaye et celle

de S. Pierre, à Gand, sur les enterrements.

E. G., case 2, n° 1, n° 5. — G. C., p. 59.

1195, 7 juillet. — Le même pape revêt de son approbation apostolique la possession des

dimes des paroisses d'Oostburg et de Rodenbourg, sur le pied indiqué dans la charte du comte

Philippe, et les prend sous son patronage.

E. G. — G. C., n° 81. — Miræus, t. IV, p. 384.

1195, 8 août. — Le même pape défend d’inhumer les paroissiens de S. Bavon, sans l'autori-

sation de l’abbaye.

E. G., case 2, n° 1, n° 4,
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1 1 95, 19 août. — Le même pape donne à l’abbé le pouvoir d’infliger à ses moines les

corrections, comminées par la règle de S. Benoît, nonobstant appel ou opposition.

E. G., case 2, n° 1, n° 6.

1196, 12 juillet. — Le même pape prend sous sa protection l’abbaye et tous les biens

quelle a obtenus à titre gratuit ou acquis par vente ou échange, et confirme ses libertés et ses

immunités : il lui permet en outre, sous certaines conditions, de célébrer l’office divin, nonob-

stant l’interdit général lancé contre le pays.

E. G., case 2, n° 3, n° 7. — G. C., p. 37 v.

1196. — Raze de Gavre déclare que le droit de pêche à Everghem appartient à l’abbaye, et

pour que ses successeurs ne forment plus de prétentions à ce sujet, il lui en fait don.

E. G., case 39, n° 3, n° 3. — G. C., p. 99 et 318.

1196. — Statuts pour les frères et sœurs de l’hospice de S. Jean, à Gand (S. Jans-ten-Dulle),

approuvés par l’abbé et les échevins de cette ville.

A. G., n° 37 invent.

1197, 7 avril. — Le pape Célestin III donne à l’abbé le pouvoir de corriger ses moines, et

de les contraindre par la censure ecclésiastique à se conformer à ses ordres, nonobstant

appel.

E. G , case 2, n° 3, n» 8. — G. C., p. 22.

1199, 9 mars. — Étienne, évêque de Tournai, élève la chapelle de Wondelghem au rang

d’église paroissiale, et donne à la cure le fermage d’une petite métairie nommée Curebrouc,

sise entre l’église et le chemin nommé Dam.

A. F. O. — Vidimus de l’abbé de Troncbicnnes de 1373. — Diericx, Mém., II, 212.

1199, 8 juillet. — Baudouin, comte de Flandre, sur les plaintes qui lui avaient été adressées

au sujet des exactions commises par les receveurs des droits de tonlieu à Gand, détermine ce

qu’ils peuvent exiger sur les denrées et marchandises arrivant en cette ville et exempte de ces

droits les denrées achetées pour l’usage des habitants de S. Bavon et de toutes les personnes

en religion en général.

A. G. — G. C., p. 133, note. — Diericx, Lois etc., des Gaulois, p. 202.

1199. — Le comte Baudouin IX, voulant extirper l’usure dans les pays soumis à son pou-

voir, défend de prêter dorénavant de l’argent à intérêt.

A. F. O. — G. C., p. 96. — Espinoy, Rech. aut. et nob. de Fl., II. — Warnkœnig, Hist. de Fl., I, 342.

1199. — Le même comte donne à l’abbaye le tiers d’une dîme à Willemskerke et Steenlant,

que certain Hugues de Steenlant, qui la tenait en fief, avait résignée entre ses mains.

E. G., case 13, n° 3, n° 2. — G. C., p. 96.

1200, 19 mai. — Le pape Innocent III approuve la restitution faite à l’abbaye de S. Ludger

à Werden, de l’église de Zele et de la chapelle de Grimberghen.

Miræus, IV, 384.

1200 (vers). — Marguerite, châtelaine de Courtrai, reconnaît avoir reçu de l’abbaye la sei-

gneurie de Laethem, pour en jouir, sous certaines conditions, sa vie durant.

A. F. O., case 16, n° 1, n° 1. — Duchesne, Mais, de Guisnes, de Gand, etc
,
pr. 109.
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1200 (vers). — Le comte Baudouin IX et son épouse Marie approuvent la cession faite

par i’acte précédent.

E. G., case 16, n» 1, n° 2. — De l’Espinoy, Rech. des Ant., II. — Duchesne, Mais, de Guisnes, Gand, etc., p. 110.

1200 (vers). — Relevé des censes à Wildendriesch et à Merendré, dues à l’abbaye pour ses

celliers.

A. F. o.

1200 (vers). — Le chapitre de l’église Notre-Dame à Anvers certifie que Ingelbert, moine de

l’abbaye et prieur à Bouchout, a déclaré sous serment que Geldolf Corf a cédé à l’abbaye tous ses

droits héréditaires sur Boningrode, situé dans l’alleu de l’abbaye.

G. C., n° 95.

Baudouin. — 1202-1208.

1206. — Fondation de l’hôpital de Ste Anne à S. Bavon, par l’abbé Baudouin.

A. F. 0., case 8, n» 1, n° 1.

1206. — Ordonnance pour l’hôpital de Ste Anne à S. Bavon.

A. F. 0., case 8, n° 1, n° 2.

Eustache. — 1208-1212.

1208. — Thierri de Houtena donne à l’abbaye deux marcs de revenu, et renonce au droit

de gîte qu’il pouvait y exercer.

E. G., case 3, n° 1, n° 18.

1210, juillet. — Rase de Gavre, boutellier de Flandre, du consentement de son épouse

Clarisse et de ses fils, Raze, Arnould et Philippe, donne à l’abbaye le droit de main-morte

qu’il prétendait exercer sur la succession des personnes laïques et ecclésiastiques, mourant

sans héritiers, à Everghem, sur l’alleu de l’abbaye, en exceptant de cette donation la succes-

sion des individus qu’il avait émancipés lui-même.

E. G., case 19, n° 1, n° 4. — G. C., p. 121 v.

1210, 28 novembre. — Le pape Innocer,t III confirme la possession du patronage de l’église

de Biervliet, que Henri, empereur de Constantinople, avait donué à l’abbaye.

E. G., G. C., p. 114 v.

1210. — L’abbé et son chapitre louent à Wautier, fils de Gosuin, et à Siger Soir, pour un

terme de vingt ans, un bonnier de pré situé à Wondelghem et un demi-bonnier de terre à Colen-

ghem, sous la condition de certaines prestations eu nature.

A. F. 0., case 7, n° 1, n° 1.

1211, 25 juin. — Philippe, marquis de Namur, met l’abbaye en possession des scorres ou

Werplant, délaissées par la mer à Ossenesse, près des courtils de l’abbaye nommés Volkarnesse

et Scora, et ordonne à ses baillis de veiller à ce qu’elle ne soit pas troublée dans sa jouissance.

E. G., case 13, n° 1, n° 3. — G. C., p. 100 v.

1211, 25 juin. — Ordonnance spèciale du même marquis à ses baillis, à cet égard.

E. G. — G. C., p. 100 v.

1211, 1
er octobre. — Le même donne à l’abbaye le patronage et les annexes de l’église de

Biervliet, qui lui appartenait.

E. G., case 15, n° 1, n° 3. — G. C., p. 114.
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1212, 17 novembre. — Le comte Ferrand ordonne à tous ses baillis d’accorder à l’abbaye la

même protection que celle dont elle jouissait du temps de ses prédécesseurs, et de lui donner

aide, secours et conseil, de manière à mériter ses bonnes grâces et l’approbation de l’abbaye.

E. G
,
case 13, n° 1, n° 6. — G. C., p. 100 v., en note.

1212 (vers). — Vidimus de la bulle du pape Alexandre III de l’année 1171, 15 avril,

délivré par les abbés de S. Pierre à Gand, de Tronchiennes, et par le doyen de la chrétienté à

Gand; il y est dit à la fin : « Ad haec quoniam dies mali sunt et tempora pessima, et privilégia et

» indulgentiae ecclesiarum non sine grandi periculo de loca ad locum transferuntur, ad majorem

» cautelam presenlem cartulam sigillorum nostrorum appositione fecimus roborari. »

Gr. Cart., p. 24.

Henri. — 1213-1225.

1213, avril. — Le comte Ferrand et son épouse autorisent l’abbaye à vendre 50 bonniers de

bruyère, sis à Oostdunc, et 12 autres dont la situation n’est pas désignée.

E. G., case 18, n° 1, n° 1.

1213, 4 avril. — Giselbert de Laerne renonce à une dîme et à ses annexes, située à

Laerne.

A. F. 0., case 7, n° 1, n° 2.

1213, 4 avril. — Béatrix, dame de Massemen et de Laerne, donne à l’abbaye, en faveur de

l’aumônerie, la dîme et ses annexes, mentionnée dans la pièce précédente, que son fils Gisel-

bert avait résignée entre ses mains.

A. F. 0., case 7, n» 1, n° 5.

1213, 4 avril. — Gérard de Laerne approuve la renonciation de son frère Giselbert à la

même dime.

A. F. 0., case 7, n° 1, n° 4.

1214 (vers). — Gérard, seigneur de Rhoden, et Ildegarde, son épouse, affranchissent du

droit de tonlieu qu’ils percevaient au pont de Brabant à Gand, et des poursuites auxquelles

il pourrait donner lieu, les quatre courlils que l’abbaye possédait dans le Brabant : Houlem,

Vlierzele, Swalme et Gisenseele.

G. C., p. 117. — Case 13, n° 1, n° 1.

1214. — Le comte Ferrand de Flandre permet à l’abbaye de borner 25 bonniers de terre,

pour l’usage du sacristain chargé du service spécial des reliques de S. Liévin.

Case 20, n° 1, n» 3.

1214, 14 mars. — Le chapitre de Tournai, sur le vu d’une bulle du pape Alexandre III

du 15 avril 1171, permettant à l’abbaye de prendre en nantissement de ses censitaires, les biens

qu’ils tiennent d’elle à titre de fief, termine en sa faveur un procès quelle avait soutenu depuis

longtemps contre Eustache de Masure et ses fils.

A. F. 0., case 2, n° 3, n° 91. — G. C., p. 22.

1214, 23 juin. — Transaction arrêtée entre l’abbé et Gérard, seigneur de Roden, d’une part,

et le mayeur de Ghysenzele, d’autre part, au sujet du majorât de celui-ci à Ghysenzele, de ses

droits et de ses devoirs.

A. F. 0., case 15, n° 3, n° 35. — Diericx, Chartcrboekje, p. 1.
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1215, 23 juillet. — Le cardinal de S. Etienne in monte Celio, en sa qualité de légat du

saint Siège, approuve la donation faite à l’abbaye par la dame Béatrix de Massemen et de Laerne,

d’une dime à Laerne, en faveur de l’aumônerie.

A. F. 0., case 7, n° 1, n° 5.

1215, 19 novembre. — La comtesse Jeanne permet à l’abbaye de convertir à son usage toutes

les bruyères, situées dans la paroisse d'Evergliem et d’en disposer à son gré. Elle lui permet en

outre d’entourer de fossés et de baies la forêt qu’elle possède entre l’Escaut et la Dorme; de

disposer des herbes et du bois d'aulne (alnets) qui y croissent, et d’enclore 80 bonniers de terre

inculte pour leur usage, et à leur choix, sis entre les susdites rivières.

E. G., case 19, n° 1, n» 5bis. — G. C., p. 120.

1215, 19 novembre. — La même donne à l’abbaye 500 mesures de terre, ou scorres nommées

Utdic, sises dans le métier de Ilulst, au pied de ses courtils nommés Scorre et Westsoute.

E. G., case 15, n» 1, n» 7. — G. C., p. 101. — Miræus, III, 413. — L’Espinoy, Antiquités, etc., p. 1G5.

1215, 19 novembre. — Les donations faites par les deux actes qui précèdent, sont renouve-

lées dans un seul texte par la même comtesse.

E. G.

1215, 19 novembre. — Baze de Gavre déclare approuver la vente faite par la comtesse

Jeanne à l’abbaye des bruyères et des bois dont il est question dans les pièces qui précèdent, et

se constitue garant de la promesse de la comtesse de faire approuver ces actes par son mari, au

retour de sa captivité.

E. G., case 18, n» 1, n» 2. — Miræus, III, 413.

1215. — Thierri, sacristain de l’église de S. Sauveur à Utrecht et gardien de ses biens dans

les Quatre-Métiers, déclare que Marguerite, châtelaine de Courtrai, a fait don à l’hôpital de

S. Bavon de 40 marcs, que l’abbé a employés à acquérir une dîme à Artevelde, de Gossuin, fils

de Baudouin de Triest.

A. F. 0., case 8, n» 1, n° 5. — Duchesne, Maison de Guisnes, Gand, pr. 109. — Miræus, IV, 229. — Diericx,

Mém. Gand, II, 417.

1215. — L’évêque de Tournai approuve la donation d’une dime à Laerne, faite à l’abbaye par

Béatrix, dame de Massemen et de Laerne.

A. F. 0., case 7, n° 1, n° 6.

1215. — Bescrit apostolique pour le chapitre de Tournai, au sujet d’une concession faite au

roi de France sur le produit des dimes.

Case 2, n» 3, n° 92.

1216, mai. — Philippe de Somerghem, du consentement de sa mère Marguerite, donne à

l’église de S. Martin de Papingloo, où sa tante Mathilde était ensevelie, et aux frères et sœurs

qui la desservent, 50 sols de rente qu’il assigne sur la bruyère de Steps, Malhem et Scoude-

barch.

A. F. 0., case 6, n° 2, n° 9.

1216, février. — Mathilde, dame de Termonde, et Solder, châtelain de Gand, choisissent

Gérard, seigneur de Grimberghem, et son frère Guillaume, pour arbitres, afin de terminer le
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procès qui existait entre eux, au sujet de l’avouerie de S. Bavon, dont ils désiraient déterminer

les droits comme du temps où Philippe, roi de France, vint porter la guerre en dernier lieu

jusqu’au pied des murs de la ville d’Ypres.

A. F. O., case 1, n° 2, n° 47. — Duehesne, Maison de Gand, p. 239 et 476, et Maison de Béthune,

pr. 92.

1217, mars. — En considération de la fondation d’une chapellenie dans l’église de S. Michel,

faite par Baudouin et Eustache de Curia (Utenhove), et dont la nomination du personnel était

dévolue à l’abbaye, celle-ci renonce au droit de patronage qu’elle exerçait dans l’hôpital de la

Ste-Vierge, à condition que les oblations faites, durant le sacrifice de la messe, appartiendraient

aux curés de la paroisse de S. Michel, et qu’il serait payé au chapelain une redevance de

40 sols.

E. G., case 5, n° 1, n° 19. — G. C., p. 62. — Dicricx, Mém. Gand., 1, 616, note 1.

1217, 25 mars. — Raze de Gavre reconnaît qu’Arnould de Bigarden et Steppo Van Lokre

et leurs co-intéressés, qui avaient acquis de l’abbaye 40 bonniers de bruyères à Everghem, ont

acquitté les droits qui lui revenaient comme seigneur du fond.

E. G., case 19, n° 1, n° 7.

1217, 9 avril. — La comtesse Jeanne ordonne à son bailli à Bruges, Waulier de Somer-

ghem, de veiller à ce que l’abbaye puisse jouir de la bruyère d'Everghem de la manière indiquée

dans son titre.

E. G., case 19, n° 1, n° 6.

1217, 2 mai. — La comtesse Jeanne prie Raze de Gavre de vouloir être sa caution pour la

vente des bruyères qu’elle a faite à l’abbaye.

E. G., case 18, n° 1, n° 3.

1217. — Robert de Béthune ratifie toutes les ventes que sa mère a faites, ou fera dans la

suite, tant de terres que de bruyères, à charge d’un cens annuel.

E. G., case 18, n° 1, n« 4.

1217. — Sentence arbitrale de levèque de Tournai, en cause de l’abbé et de Baudouin

de Pontselo, sur l’usufruit de 106 mesures de terre à Cadsant, et par laquelle celui-ci renonce

à tous ses droits sur icelles, moyennant une somme de 25 livres de Flandre.

Case 23, n° 3, n° 93.

1218. — Sohier, châtelain de Gand, déclare que les échevins des Quatre-Métiers réunis

en plaid général, ont décidé que l’abbaye n’était nullement obligée envers les hommes des Quatre-

Métiers à payer le Niemverft.

A. F. 0., case 13, n° 3, n° 48.

1218. — Lettres de J. Cantel et B. Rufus, justiciers dans le canton de Gand, au sujet du

jugement rendu par les échevins des Quatre-Métiers sur le Nieuwerft.

A. F. 0., case 13, n° 3, n» 49.

1218, 16 avril. — La comtesse Jeanne ordonne à Raze de Gavre de faire sa chevauchée dans

la bruyère quelle avait cédée à l’abbaye.

E. G., case 14, n° 1, n° 1.
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1218,

15 novembre. — J. de l’évêché de Cambrai, archidiacre de Brabant, arrange un diffé-

rend, qui existait entre l’abbé et le curé d’Essche, au sujet d’une redevance de froment et de

quelques dépenses faites par celui-ci pour l’exploitation de la ferme de Swalme.

A. F. O , case 14, n» 3, n° 21.

1218, février. — Sohier, châtelain de Gand, à la demande de l’abbé et de son couvent,

permet aux habitants de Gand, et à ceux du quartier dit Overreke, de construire un pont de

communication avec la terre nommée den Briel.

Case 12, n° 4, n° 65. — Duehesne, Mais, de Gand, pr. 479. — Diericx, Mém. Gand, I, 406, note.

1219, 16 juin. — Le pape Iïonorius 111 place l’abbaye sous la protection de S. Pierre et de

S. Paul, et ratifie les privilèges et les immunités accordés en faveur de la seigneurie de Waterlos,

par Philippe d’Alsace, à l’égard de la haute et de la basse justice.

E. G., case 24, n° 1, n° 15.

1219,

21 décembre. — Eustaclie, chambrier de Flandre, autorise l’abbaye à recevoir sur ses

revenus à Bruges, une rente de 20 sols, que ses ancêtres avaient assignée à celle-ci sur des

biens à Lampernesse, parce que les fermages en rentraient difficilement.

A. F. O., case 7, n» 1, n° 7.

1219. — Sohier, châtelain de Gand, se soumet à la décision prononcée par des arbitres sur

la propriété d’une dîme à Rochaut, près de Lare, adjugée par eux à l’abbaye.

A. F. O., case 13, n° 3, n° 50.

1220. — Clarisse de Gavre donne à l’abbaye deux gerbes de la dîme qu’elle possède dans la

bruyère de Hetvelde.

G. C., case 19, n° 1, n° 8.

1220,

mai. — Baudouin, aumônier de l’abbaye, accorde à Lismode, veuve de Waslin Bruch,

la jouissance, sa vie durant, d'un terrain situé entre l’abbaye et la vieille Lys et autorise ses

héritiers à enlever après sa mort tout ce quelle y aurait construit.

A. F. O., case 7, n» 1, n° 8.

1220, 8 mai. — Clarisse, dame de Gavre, et son fils Raze, approuvent la résolution prise par

l’abbé, de céder à certains individus la jouissance de la bruyère de Swalme, sous condition de

participer dans la moitié des fruits, ou sous toute autre condition.

E. G., case 14, n° 1, n° 2. — G. C., p. 96 v.

1220, août. — La comtesse Jeanne approuve la donation du domaine de Waterlos, faite à

l’abbaye par Philippe d’Alsace.

E. G.

1220. — Baudouin, chevalier de Barsele, et son épouse, assistée de son tuteur, pour éviter

un procès avec l’abbaye, consentent à lui payer annuellement une certaine redevance.

E. G., case 20, n° 1, n° 4.

1220. — Déclaration des droits de l’abbaye sur la forêt de Loo-christi et sur le marais nommé
Roosbrouck, et de l’usage qu’elle en a fait.

A. F. o.

1220 (vers). — Terrier contenant la liste des serfs de S. Bavon.

A. F. o.
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— Terrier contenant : i° la liste des serfs de l’abbaye; 2
0 le nom des collecteurs des

revenus de l’abbaye; 3
0

le nom des personnes recevant des prébendes sur le produit des bleds;

4° le nom des personnes, tenant des fiefs de l’abbaye; 5 ° le nom de celles relevant du comte de

Flandre et de Raze de Gavre, à Everghem et à S. Bavon; 6° relevé des rentes et dîmes appar-

tenant à l’infirmerie et à l’aumônerie de l’abbaye; 7 ° redevances dues à l’abbaye, avec indication

de leur nature, du mode de leur perception; 8° mutations, ventes de terres, payant des rede-

vances à l’abbaye; 9
0 relevé de censes, dîmes, etc., dues à l’abbaye en 1227; io° dénombre-

ment des terres de l’abbaye dans l’ile de Catsant et dans d’autres localités.

A. g. 0.

1220. — Réglement sur le mode d’avertir et de citer en justice les individus tenant des fiefs

de l’abbaye, en retard de payer.

A. F. 0.

1220. — Le chapitre d’Anvers déclare que Geldolph Corf a renoncé, en faveur de l’abbaye,

à tous les droits qu’il pouvait avoir à Boningrode, dans la paroisse de Bouchant.

E. G., case 10, n° 1, n° 3.

1220. — Eustache, chambrier de Flandre, permet à l’abbaye de prélever une redevance

annuelle de 20 sols sur les revenus qu’il avait à la chambre des Brefs, à Bruges.

A. F. 0., case 7, n° 1, n« 7.

1221, juin. — Accord arrêté entre les abbayes de S. Bavon et de S. Pierre d’une part et

le curé de S. Sauveur d’autre part, au sujet des droits paroissiaux de celui-ci et de la dîme à

Hodevelde et Mentocht, dans la paroisse de S. Sauveur.

A. F. 0., case 20, n° 3, n» 118. — Dicricx, Charterboekje, 51.

1221, 1 er février. — Nouvel accord arrêté avec le chevalier Baudouin de Barzele et son

épouse, sur les arrérages dus par eux à l’abbaye, et sur d’autres difficultés surgies au sujet de

7 mesures de terre, qui leur seront restituées après avoir payé à l’abbaye une somme de

25 livres.

A. F. o.

1222, février. — Arnould, seigneur de Bigarden, approuve la donation faite à l’abbaye par

ses nièces, Mabile et Marguerite, de 4 bonniers de terre, sis à Bettenghem, et qu’elles tenaient

en fief de lui, et déclare les transférer à l’abbaye, libres de tout droit féodal.

A. F. 0., case 11, n° 1, n° 2. — G. C., p. 102.

1223, 16 avril. — Jeanne de Flandre cède à l’abbaye le droit dit Glief-gherechte, à Everghem.

E. G., case 19, n° 1, n» 28.

1223, mai. — L’official de Tournai déclare que Philippe, curé à Oostborg, n’est pas rece-

vable à revenir sur une décision intervenue entre lui et l’abbaye, au sujet des dîmes de quelques

terres novales, et contre laquelle il n’a pas interjeté appel.

E. G., case 23, n° 1, n» 94.

1223, juillet. — Henri I, duc de Lothier, renonce au droit de gîte qu’il croyait pouvoir

exercer dans le courtil de Sombeke, à Bouchout, appartenant à l’abbaye, et l’affranchit de toute

autre redevance. Il se constitue l’avoué de ce courtil et détermine les droits de l’avoué à

Bouchout.

E. G., case, 10, n® 1, n° 2. — Miræus, III, 83.

3.
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1223. — Les échevins de Courtrai arrêtent que la propriété que l’abbaye possède à Cour-

trai, près de la Lys, ne serait imposée que pour 2 sols, lors d’une imposition générale en

Flandres, et au cas où elle serait occupée par un taillable, que l’abbaye ne devrait pas s’en por-

ter garant, à moins qu’il ne fût dans sa dépendance.

E. G., case 21, n® 3, n° 20.

1223. — Solder, châtelain de Gand, permet à Wautier Ram, de céder à l’abbaye la dîme

sur 12 bonniers de terre situés dans la paroisse de S. Sauveur, qu’il lui avait donnés à

titre de fief.

E. G., case 20, n® i, n® 3. — Duchesne, Mais, de Guisnes, de Gand, pr. 4-79.

Baudouin II. — Novembre 1223 à 12al.

1224, 7 mars. — Wautier de Courtrai et son épouse Paska, rendent à l’abbaye le courtil de

Kanenghem, dont ils avaient obtenu la jouissance leur vie durant, moyennant une somme de

200 livres.

E. G., case 21, n® 1, n® 2.

1224, 24 mars. — Les mêmes reconnaissent avoir reçu la somme de 200 livres, nouvelle

monnaie de Flandre, pour la restitution mentionnée dans la pièce précédente.

E. G., case 21, n° 1, n° 3.

5223. — Arnould, comte de Guisnes, reconnaît que le courtil de Laethem-Sle-Marie n’avait

été accordé à sa tante, que pour en jouir sa vie durant, et qu’à sa mort toutes les nouvelles

constructions, les ustensiles et les troupeaux qui s’y trouveraient, deviendraient propriété de

l’abbaye sans indemnité.

E. G., case 16, n° 1, n® 3. — Duchesne, Mais, de Guisnes, Gand, pr. 110, 266.

1226. — Acte de bail en faveur de Woitin Van Nieuwenhoven (de nova curia), pour le terme

de neuf années, de terres dépendantes du manoir de Loochristi.

A. F. O. — Terrier.

1227, mars. — L’abbé consent à ce que l’hôpital de S tc Marie, situé à côté de l’église de

S. Michel, soit transféré dans la paroisse de S. Martin, à Ekkerghem, dans un enclos plus spa-

cieux, nommé Biloca.

A. F. O., case 3, n° 2, n® 32. — Diericx, II, 636.

1227, 28 août. — Hugues, châtelain de Gand, transfère à l’abbaye la dîme, dite Smaltinde

de Wevelswale, que Henri, fils de Willekin, avait résignée entre ses mains.

E. G., case 13, n® 1, n® 8. — G. C., p. 116. — Duchesne, Mais, de Guisnes, Gand, pr. 491.

1227. — Censes, redevances, dîmes, appartenant à l’abbaye.

A. F. 0. — Terrier.

1227. Dénombrement des terres de l’abbaye dans File de Cadzant et ailleurs.

A. F. o.

1228. — L’abbé permet de construire un monastère dans le port de Marie, nommé la Biloke,

sous certaines conditions, qu’il spécifie.

A. F. 0., case 5, n® 2, n® 33.
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25 août. — Lettres de Wautier, évêque de Tournai, sur le compromis et l’élection

d’arbitres au sujet d’un différend sur les dimes à Ossenesse.

A. F. O., case 13, n® 3, n° 52.
1228,

28 août.— Baudouin de Barzele et son épouse Béatrix donnent à l’abbaye 5 mesures de

terre, situées à Duvenwael et à Erve, pour la fondation d’un obit pour le repos de leurs âmes.

A. F. O., case 7, n» 1, n° 9. — G. C., p. 116.

1228, novembre. — L’abbaye et le chapitre de l’église de Notre-Dame, à Courtrai, s’arran-

gent à l’amiable à l’égard des dimes des novales à Ossenesse; différend dont la solution avait

été déférée à des arbitres le 25 août 1228*

A. F. O., case 13, n° 3, n® 51. — G. C., p. 101.

1228, décembre. — Wautier de Marvis, évéque de Tournai, approuve l’érection du monas-

tère de Ste Marie, à la Biloke.

A. F. O. — Miræus, III, 584.

1228. — Le même évêque approuve les conditions imposées par l’abbaye, à la fondation du

port de S te Marie.

A. F. 0. — G. C., p. 62 v. — Messager des Sciences, 1840.

1229, octobre. — Le même évêque ordonne au doyen de la chrétienté au pays de Waes,

de faire connaître dans les églises de son ressort, que le comte Robert de Béthune est ex-

communié, parce qu’il s’était emparé de dimes, appartenant à l’abbaye.

E. G., case 1, n® 2, n® 52.

1229,

août. — Jean, chanoine de S. Douât, à Bruges, et Daniel de Ronneke, déclarent qu’ils

sont parvenus à engager ïlildegarde, dame de Melle, à exempter du droit de tonlieu, qu’elle

percevait au pont de Brabant, à Gand, tous les objets que l’abbaye recevait de son courtil de

Gontrode.

E. G., case 15, n® 1 ,
n® 2.

1229, novembre. — Jean, seigneur de Machelen, et son épouse Mabile, donnent à l’abbaye

un bonnier de terre, situé à Roden, au hameau de Langhemeersch, tenu en fief et résigné entre

leurs mains par Hugues de Lenberghe.

A. F. 0., case 7, n® 1, n® 10.

1229. — Wautier de Marvis, évêque de Tournai, constate que le chevalier Bernard de We-

neberchies a donné aux curés de S. Michel, une dime située à Lokeren et à Dackenham, que

Baudouin de Kercham, qui la tenait en fief de lui, a résignée entre ses mains et cela en récom-

pense d’une redevance de 100 sols que les Dominicains leur devaient.

E. G., case 3, n® 1, n® 22. — G. C., p. 63 v.

1230, juillet. — Elisabeth, abbesse du port de Sle Marie, au nom de son couvent, déclare

se soumettre aux conditions imposées à la fondation de leur institution par l’abbaye de

S. Bavon.

A. F. 0. — Messager des Sciences, 1840.

1230,

janvier. — Le chevalier Gosuin de Oslhove et les autres membres de sa famille vendent

à l’hôpital de S. Jean, à Bruges, leur part dans une dîme à Zedelghem, chargée d’une rede-

vance de 3 sous, monnaie de Flandre, au profit de l’abbaye.

E. G., case 23, n» 2, n® 56.
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1230, février. — L’évêque Wautier de Marvis ratifie la vente qui précède.

E. G.

1231, mars. — Le chevalier Solfier de Gand, frère de Hugues, châtelain de Gand, déclare

constituer l’avoué d’Arras, seigneur de Béthune et de Termonde, comme caution d’une dîme à

Niewenotene et Diepene, donnée en nantissement à l’abbaye.

A. F. 0., case 7, n° 1, n° 11. — Duchesne, Mais, de Guisnes, Gand, pr. 499.

1231, avril. — Hugues, châtelain de Gand, seigneur de Hosdaing, approuve la vente faite

à l’abbaye, d’une dime à Wevelswale, par Hugues, fils d’Henri, son feudataire, et la transmet,

libre de toute redevance, à l’abbaye.

E. G., case 15, n° 1, n° 9. — G. C., p. 116. — Duchesne, Mais, de Guisnes, Gand, pr. 497.

1231, mai. — Wautier de Marvis, évêque de Tournai, approuve la transaction arrêtée entre

l’abbaye, d’une part, et le curé et les paroissiens de Cadzant, d’autre part, pour la nomination

d’un second prêtre dans celte île, auquel l’abbaye payera 8 livres, les paroissiens 5 et le curé

2 livres par an.

A. F. 0. — G. C., p. 58 v.

125.. — Le pape Alexandre IV approuve l’arrangement qui précède.

E. G., case 25, n» 1, n° 9.

1231, juin. — Le prieur et le doyen de l’église de S. Donat, à Bruges, attestent que Richard

de Zedelghem et sa femme, Lismode, ont vendu leur part de la dîme de Zedelghem à l’hôpital

de S. Jean, à Bruges, sans porter atteinte aux droits de l’abbaye.

E. G.

1231, 6 juillet. — Le comte Ferrand reconnaît avoir reçu de l’abbaye, par l’intermédiaire de

Gilbert de Valle (van Onderberghen), la somme de 150 livres, monnaie d’Artois, pour la con-

clusion de la paix entre elle et la ville de Gand.

A. F. 0., sans case. — G. C., p. 114.

1231, juillet. — Wilmar l’Echevin et consorts vendent à l’abbaye l’alleu qu’ils possèdent à

Bouchant, au pays d’Anvers.

E. G., case 10, n° 1, n° 4.

1231, février. — Gosuin, seigneur de Scendelbeke, du consentement de sa mère et de son

épouse, vend à l’abbaye deux parts de la dîme de 70 bonniers de son alleu et de 20 bonniers

de son fief, situés à Essclie, qui lui ont donné 95 livres de Flandre par an.

E. G., case 14, n° 1, n° 5.

1251. — Relevé des rentes, dîmes, etc., dues à l’abbaye à Waterlos, à Durmen et à Stein-

puts, et par les terres acquises par l’abbé Baudouin.

A. F. 0., terrier.

1252, 12 mai. — Gosuin de Scendelbeke approuve la cession des deux parts de la dime de

9 bonniers de terre faite à l’abbaye au prix de 8 livres, par Guillaume, fils de Clémence de

Essclie, son feudataire, et déclare les transférer à l’abbaye libres de tout droit féodal.

E. G.

1252, 7 juin. — Le doyen de la chrétienté à Helclfin, atteste que Jean de la Suis a vendu
’
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l’abbaye 7 bonniers de terre et le terrarjium d’à-peu-près 5 autres bonniers, situés à Wulerlos,

qu’il tenait d’elle à titre de fief, au prix de 20 livres de Flandre pour les premiers, et de 8 livres

pour les seconds par bonnier; et que sa mère Agnès de Waterlos et son épouse Aèle, du chef

de sa dot, ont renoncé aux droits qu’ils auraient pu exercer sur ces biens.

E. G., case 24, n» 1, n» 3.

1232, 8 juin. — L’official de Tournai, N. De Bruges, certifie l’acte qui précède.

E. G.

1232, 28 septembre. — Les feudataires de l’abbaye, Morand de Langelé, et ses deux fils, dont

l’un avait été arrêté et incarcéré par les gens de l’abbé, accusés de délits graves, commis à

Waterlos, constituent des cautions pour leur conduite future, dans une franche vérité tenue au

dit lieu par le seigneur d’Audenarde. Morand et son fils Hugues mettent leurs biens propres,

et ceux qu’ils tiennent à titre de fief, à la merci de l’abbaye, pour le cas où ils récidiveraient

encore. Morand se rend spécialement caution pour son fils Alard, qui s’était croisé.

E. G., Case 24, n° 1, n° 9.

1232, janvier. — Droits respectifs de l’abbé et de Walter, mayeur de Papeghem, constatés

par l’avoué d’Arras, seigneur de Béthune et de Termonde.

Case 13, n° 3, n° 36.

1232. — Guillaume de Essche vend à l’abbaye la dîme sur 91/4 bonniers de terre à Essche.

E. G., case 14, n» 1, n° 4.

1232. — Le seigneur de Schendelbeke approuve la vente de la dîme à Essche, faite par Arnould

Le Block à l’abbaye.

E. G., case 14, n° 1, n» 3.

1232.— Echange, fait du consentement de l’abbé, entre le seigneur de Coyenghem et Jean de

Langelé, de 3 bonniers de terre à Waterlos, contre un fief situé dans la paroisse de Steenpiitte.

Case 24, n° 1, n° 7.

1233, avril. — Guillaume, châtelain de Maldeghem, reconnaît que sur la réclamation de

l’abbé, il est tenu de lui céder, à titre de fief, une redevance de 10 livres de Flandre sur ses

biens.

E. G., case 23, n° 2, n° 87.

1233, juin. — L’abbé, sous la réserve de ses droits et avec l’assentiment des curés de

S. Michel et de S. Martin, permet que la chapellenie de l’hôpital ou maison des pauvres,

situé autrefois à côté de l’église de S. Michel, à Gand, soit transférée au monastère du port

de Ste Marie, que la comtesse de Flandre faisait construire.

Gr. Cart., p. 138.

1233, février. — Guillaume, châtelain de Maldeghem, du consentement de son épouse Mar-

guerite, rétrocédé à l’abbaye, au prix de 100 livres de Flandre, tous les droits qu’il pouvait

avoir sur la bruyère nommée Oudenmerscli, près de Houthem, qu’elle lui avait concédée à titre

de fief : se portant personnellement garant contre les empiétements de Godefroid, seigneur

d’Ooslerzeele.

E. G., case 13, n° 1, n° 3.
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1235. — Godefroid de Winthi, seigneur d’Oosterzeele, reconnaît qu’il n’a aucun droit à faire

valoir sur la bruyère de Oudenmeersch, près de Houthem, et quelle appartient à l’abbaye.

Case 15, n° 1, n° 4.1254,

mars. -— Daniel de Ainshove se désiste en faveur de l’abbaye, de tous les droits qu’il

croyait pouvoir prétendre sur 14 bonniers de terre allodiale, dans la paroisse de Steenputte.

E. G.

1234, mars. — Guillaume, abbé d’Afïïighem, Guillaume de Grimbergen et G. de Winthi,

arrêtent un arrangement entre l’abbaye et Waller, fils du mayeur de Papenghem, au sujet des

droits qu’il prétendait pouvoir exercer sur 21 bonniers de terre, sis à Vlierzele, qui lui avaient

été concédés à condition d’en partager les fruits avec l’abbaye,

A. F. O., case 15, n° 5, n» 57.

1254, 10 mars. — La comtesse Jeanne ordonne à ses hommes de fief de donner aide et

assistance pour l’exécution de l’ordonnance prononcée dans la franche vérité tenue à Walerlos,

sur l’attentat commis par Morand de Langelé et ses fils.

A. F. 0. — Petit Cartul., p. 206.

1234. — L’abbé, du consentement de sa communauté, cède à l’aumônerie du monastère

plusieurs dîmes, qu’il spécifie, afin d’en distribuer le revenu aux pauvres; arrêtant en outre

que si dans la suite quelques-unes de ces dîmes étaient rachetées, le prix ne pourrait recevoir

d’autre destination.

A. F. 0., case 7, n° 1, n° 12.

1255, 19 octobre. — Godefroid de Winthi, seigneur d’Osterzeele, promet de payer à l’abbaye

la somme de 40 livres, monnaie de Flandres, que noble dame, Mabille de Winthi, lui a donnée,

et qu’elle s’est obligée à payer des premiers revenus d’une dîme quelle possédait dans la pa-

roisse de Winthi.

A. F. o.

1235, février. — Le chevalier Egide de Testrep, surnommé le Chien, du consentement de sa

femme Elisabeth, vend à l’abbaye et à celle de S. Pierre, à Oudenbourg, pour la somme de

90 livres de Flandre, monnaie légale, la partie de la dîme dans la paroisse deTestrep, nommée

Obekins Kinderdie .

A. F. G., case 7, n° 1, n° 15.

1235, février. — Le chevalier Arnould d’Audenaerde, seigneur de Pamele, comme seigneur

de fief de la dîme prémentionnée, et son épouse Adelize, approuvent cette vente et la transfèrent

aux dites abbayes, libre de toute charge, ne s’en réservant que les prérogatives de haute avouerie

et seigneurie.

A. F. 0., case 7, n° 0, n° 14.

1256, 14 juin. — La comtesse Jeanne demande à l’archevêque de Rheims, que l’interdit

lancé contre la Flandre, à cause de l’église de Beauvais, ne soit pas étendu à l’abbaye, parce

qu’elle se trouve située sur les terres de l’Empire.

A. F. 0., case 1, n° 2, n° 55. — Gr. Cart., p. 57 v.

1256, 17 juin. — Guillaume, doyen de la chrétienté à Gand, certifie qu’il a reçu des lettres
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de l’évêque de Tournai, qui permettent de célébrer l’office divin dans l’abbaye, parce qu’elle

est située dans l’Empire.

A. F. 0. — Gr. Cart., p. 57 v.
1236,

septembre. — La comtesse Jeanne donne à l’abbaye le hameau nommé Oosclonck et

la chapelle, dans le cas où le moine de Baudeloo qui en avait obtenu la concession vint à se

retirer, et à condition d’y faire célébrer à perpétuité les offices divins à son intention et à celle

des siens. Par le même acte elle lui fait don de 5 bonniersde terre en friche, situés près de là.

A. F. 0., case 22, n° 1, n° 1.

1236, 29 septembre. — Le chevalier Solder de Muselière reconnaît qu’il n’était pas fondé

à percevoir un droit de tonlieu à Courtrai, sur quoi que ce fut qui appartint à l’abbaye, et

déclare, avec l’assentiment de son épouse, lui faire remise des droits qu’il pourrait y prétendre.

E. G., case 1, n° 1, n° 31. — G. C., p. 116 v.

1236. — Wautier, évêque de Tournai, donne une règle aux frères et sœurs de la vie com-

mune, institués dans la léproserie à Gand, bâtie sur une alleu de l’abbaye.

Miræus, t. I, p. 202. — Diericx, Mcra. de Gand, I, 577.

1237, 2o octobre. — Aelis Bote reconnaît par devant le doyen de la chrétienté à Lille, que

la justice de certaine terre, située au village de Courtrai, près de Lille, qu’elle tenait en fief de

l’abbaye, pour le prix de 28 liv. l’an, appartient à celle-ci.

A. F. o.

1237, 18 janvier. — Wautier de Marvis, évêque de Tournai, ratifie l’arrangement pré-

mentionné.

E. G.

1258. — Adam de Barsele donne en nantissement à l’abbaye deux parties de la dîme de

Vrouwendyck.

E. G., case 13, n° 1, n° 11.

1238. — Thierri Van der Leye approuve la dation en hypothèque à l’abbaye par Olivier

d’Axele, des dîmes de Nothene et de Diepine.

E. G., case 13, n° 1, n° 13.

1258, 11 octobre. — Wulfram, doyen de S. Sauveur à Utrecht et ayant droit au personnat

dans les Quatre-Métiers, permet à Guillaume Clerc, surnommé Mudde, d’engager à l’abbaye

pour cinq ans, une dîme sise entre Assenede et Biggendilve, que celui-ci tenait à titre de fief

du chevalier Hugues de Steenlant; et à condition qu’à l’expiration dudit terme cette dîme sera

rémérée, et qu’à toute époque le débiteur et ses héritiers auront le droit de se libérer.

E. G., case 13, n° 1, n° 10.

1258, 27 octobre. — L’abbé de Ninove et son couvent engagent à l’abbaye, pour un terme

de dix ans, une partie de dîme à Lathem, près de Gand, qu’ils avaient obtenue en don d’Agathe

de Gand, mère de frère Symon, jadis prieur à Ninove, maintenant préposé de Leliendaele-lez-

Malines, sous la condition qu’ils ne pourront la racheter avant dix années; qu’il leur sera loi-

sible de le faire après cette époque, et que les fruits perçus de cette dîme jusqu’à ce jour ne

pourront valider sur le prix du rachat.

E. G., case 16, n° 1, n° 4.
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1238, novembre. — Wulfram, doyen de S. Sauveur à Ulrecht, permet à Adam de Barzele,

d’engager à l’abbaye, pour 500 liv. de Flandre, la moitié de deux parts de la dime de

Vronendike, qu’il tient en fief du comte de Flandre, à la condition qu’il ne pourrait la racheter

avant le terme de trois ans; qu’à cette époque à la demi-mars, après la dernière messe, le

rachat pourrait s’en faire au prix mentionnée plus haut, sans que les fruits perçus puissent

entrer en compensation; que, si à celte échéance le capital emprunté n’est pas entièrement

remboursé, l’abbaye sera en droit de garder la dime jusqu’en mars suivant, et ainsi de suite

jusqu’au paiement intégral.

E. G., case 13, n° 1, n° 11.

1258, décembre. — L’abbesse et les sœurs du port de Ste Marie, à Gand, déclarent

accepter les conditions auxquelles l’abbaye leur cède, pour l’usage de l’hôpital, les dîmes

sur environ 7 bonniers et demi de terre et pré, nommés Biloke, et les fruits des dîmes d’en-

viron 4 bonniers de terrain monlueux (terrœ montium), près du monastère, pour une rede-

vance annuelle de 10 sols; la propriété de susdits 12 bonniers étant dévolue par l’abbaye à

l’hôpital.

A. F. O., case 12, n° 2, n° 31. — G. C., p. 65.

1238, décembre. — Gheldulphe, bourgeois de Bruges, administrateur de l’hôpital S. Jean

de cette ville, sur les plaintes de l’abbaye que la cession faite audit hôpital de la moitié de la

dîme de Zedelghem, au prix de 251 livres de Flandre, était préjudiciable à ses intérêts, lui

rétrocède cette dîme au même prix.

E. G., case 25, n° 2, n° 37.

1258, janvier.— Isabelle de Sommaing, châtelaine de Dixmude et dame de Beveren, s’oblige

à faire ratifier par son fils, quand il aura atteint sa majorité, la vente de la dime d'Adendyke

faite à l’abbaye par Guillaume de Beveren, à la veille de partir pour la guerre sainte; elle se con-

stitue en outre garant, de sa personne et de ses biens, dans le cas où ladite vente ne serait pas

ratifiée, pour la restitution du prix d’achat et pour le paiement de 200 livres comme dommages

et intérêts; renonçant à toute exception de droit et surtout aux dispositions du sénatus-considte

Velleianum.

E. G., case 13, n° 1, n° 14.

1258, janvier. — Hugues, châtelain de Gand, renonce en faveur de l’abbaye à tout droit

féodal sur une dîme à Adendyke, que Guillaume de Beveren, seigneur de Sommaing, qui la

tenait en sous-fief, avait vendue à l’abbaye, ainsi qu’une maison sise audit lieu, au prix de

70 livres de Flandre.

E. G., case 15, n° 1, n° 12. — Duchesne, Mais, de Guisnes, Gand., pr. 308.

1258, février. — Hugues, doyen de la chrétienté à Aspre, certifie qu’Ève, dame de Som-

maing, épouse du chevalier Guillaume de Beveren, a renoncé à tout droit sur la dime dont il

est question dans l’acte qui précède.

E. G., case 13, n° 1, n° 12.

1239, 51 mars. — Quittance de 700 livres pour la vente de la dîme à Zedelghem, et pour

la cession à l’abbaye de la dîme éventuelle sur l’avoine audit lieu.

E. G.
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1259, 27 juin. —- Baudouin, empereur de Constantinople
(
[heres imperii Romanie), déclare

se soumettre à l’arbitrage de Robert, avoué d’Arras, et d’Arnould, seigneur d’Audenaerde, sur

le patronage de Biervliet, réclamé par l’abbaye.

A. F. 0. — Gr. Cart., p. 114.

1259, juin. — L’abbé donne en location le courtil de Bonchout, avec les dîmes et les rede- '

vances qui en dépendent, à Albert et à Boidin de Vrilhout, pour le terme de six ans, au prix
j

de 100 livres de Louvain. Il leur donne au même titre un pré, nommé Vronenbemt, et un bon-

nier de bois à Cortelaer, à des conditions y spécifiées.

A. F. o.

1259, 16 juillet. — Wautier, évêque de Tournai, informe le doyen de la chrétienté à Gand,

qu’il a concédé à l’abbaye les dîmes des novales, à Deurle, à condition de justifier qu’elle y
possède le droit de patronage, et que la paroisse soit délimitée.

E. G., case 21, n° 1, n° 4.

1259, juillet. — Thomas de Savoie et son épouse Jeanne donnent à l’abbaye la dîme que

Jean de Rontslo, gentilhomme, tenait en fief d’eux dans la paroisse de Rontslo, et qu’il avait

cédée à l’abbaye.

E. G., case 19, n» 1, n° 9.

1259, 1
er décembre. — Le chevalier Hugues de Steenlant reconnaît avoir reçu de l’abbaye,

la somme de 200 livres de Flandre, pour la dîme à Assenede, qu’il lui avait engagée.

A. F. 0., case 7, n° 1, n° 15.

1259, décembre. — Thierri De la Lys consent que Hugues de Steenlant engage à l’abbaye,

pour la somme de 200 livres, durant sept ans, une dîme qu’il tenait en fief de lui, et dont le

tiers appartenait à la dame Ida, sa tante : cette dîme était située au métier d'Assenede, dans la

paroisse de ce nom et à Moerkerke, et s’étendait depuis Biggendilve jusqu’à l’endroit nommé
Bortsarts.

E. G., case 15, n° 1, n° 15.

1259, décembre. — Philippe, doyen de la chrétienté dans les Quatre-Métiers
, certifie

qxiEggheline, épouse de Hugues de Steenlant, a approuvé l’acte d’engagement qui précède.

E. G., case 15, n° 1, n° 16.

1259, décembre. — Wulfram, doyen de l’église de S. Sauveur à Utrecht, autorise l’engage-

ment prédit.

E. G.

1240. —• Le chevalier Wautier de Coudenborch, son épouse Mathilde et son fils aîné, Egide,

vendent à l’abbaye le domaine, nommé le grand et le petit Weert, situé entre Tamise, Bornem,

Hamme et Thilrode, et entouré par les rivières l’Escaut et la Dorme, qu’ils tenaient en fief du

comte de Flandre; ne se réservant que le droit de pèche en dehors de la digue et la haute justice

sur les étrangers, tant en deçà qu’au -delà de la digne. Cette cession est faite au prix de cer-

taine redevance, dont la quotité était subordonnée à l’endiguement de cette propriété.

E. G., case 17, u° 1, n° 1. — De S. Génois, Mon. anciens, 546.

1240. — Alard de Heule reconnaît avoir reçu 20 livres, du chef des bruyères aux environs

de Papinglo.

Case 6, n» 2, n° 11.

4.
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1240, mars. — Le comte Thomas et Jeanne, sa femme, approuvent la vente du grand et

du petit Weert, et abandonnent cette propriété à l’abbaye libre de toute redevance féodale.

E. G., case 17, n° 1, n° 2. — De S. Génois, Mon. anciens, 547.

1240, mars. — L’abbaye constitue à titre de fief, en faveur de Waulier et Egide de Couden-

borch, une redevance de 12 livres de Flandre sur le grand et le petit Weert, aussi longtemps

que ce domaine ne sera pas endigué, ou que par la rupture des dignes il serait envahi par les

eaux : redevance qui sera portée à 20 livres, si l’un des deux Weert est endigué, et à 40,

si tous les deux le sont : et cela en compensation de la vente de ladite propriété.

E. G., case 17, n° 1, n° 4. — De S. Génois, Mon. anc., p. 546.

1240, mars. — Le comte Thomas et sa femme Jeanne vendent en toute propriété à l'abbaye

les terres connues sous le nom d'Onlende, bornées à l’orient par l’onlende de Baudeloo, au cou-

chant par l’alleu de l’abbaye, nommé Licht, et Vevorde au-delà du ruisseau la Nortlende; au

septentrion par le marais, qui s’étend depuis l’endroit dit Calf vers Bodeloo; au midi par la

propriété de Raze de Gavere, du côté d’Exaerde; et ce au prix de 20 sols le bonnier et en outre

pour une redevance annuelle d’un denier par bonnier. Les vendeurs ne s’y réservant que la

haute justice, et affranchissant l’abbaye de tout droit que Raze de Gavere, Rusere et les forestiers

auraient pu y faire valoir.

E. G., case 18, n° 1, n° 5. — Diericx, Append. Mém. Gand, 92. — S. Génois, Mon. anc., p. 598.

1240, 5 avril. — Raze de Gavre renonce aux droits qu’il pouvait avoir sur YOnlende, dont

il s’agit dans l’acte qui précède.

E. G., case 18, n° 1, n° 6.

1240, mai. — Le comte Thomas et son épouse Jeanne vendent à l’abbaye 404 bonniers de

terre et de bruyères, situés près de Papinglo, et bornés à l’occident par une croix, placée au-delà

de Splenterbeke, près de Burchale

;

au nord, s’étendant de Splenterbeke, vers Bist; à l’orient,

de Bist vers le vieux fossé nommé Lueke

;

et de là vers la croix à Ursale, du côté du midi. Cette

vente est faite moyennant une redevance annuelle de 6 deniers par bonnier, en sus d’une somme

d’argent payée d’avance.

A. F. O., case 6, 2, n° 10.

1240, 19 août. — Raze de Gavre reconnaît qu’il doit faire, comme bouteillier de Flandre,

à la demande de l’abbaye, la tournée ou chevauchée dans les 404 bonniers, mentionnés plus

haut, et qu’il a reçu ce qui lui reconnaît de ce chef.

Case 6, n° 2, n“s 13 et 14.

1240, août. — Robert, avoué d’Arras, et Arnould d’Audenaerde, autorisés à cet effet, donnent

gain de cause à l’abbaye sur la contestation qui existait entre elle et l’empereur Baudouin, pour

le patronage de Biervliet.

A. F. O., case 13, n° 3, n° 53. — G. C., p. 114.

1241. — Approbation de la cession de deux gerbes de 9 bonniers de terre à Rontslo, faite

à l’abbaye par Richard de Rontslo.

Case 19, n° 1, n° 1 0.

1241, mai. — Le comte Thomas et Jeanne, son épouse, déclarent que les terres dites On-

lende, ont été mesurées par leurs serviteurs, en présence des mandataires de l’abbaye, et quelles
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ont une contenance de 990 bonniers, et que si le prix de vente stipulé était inférieur à la moitié

de la valeur réelle, ils font don à l’abbaye du surplus et qu’ils la mettent en possession de

ces biens.

E. G., case 18, n° 1, n° 7. — De S. Génois, Mon. anc., p. S97.
1241,

mai. — Le chevalier Alard de Ileule et son épouse, ayant été indemnisés, renoncent

aux droits qu’ils pouvaient avoir sur les 1000 bonniers d'Onlende ou environ, dont il est ques-

tion dans les pièces précédentes.

E. G., case 18, n» 1, n° 8.

1241, août. — Le comte Thomas et la comtesse Jeanne, ayant emprunté à l’abbaye mille

livres d’Artois, lui donnent en gage leurs brefs à Fûmes, assignent cinq termes de paiement, et

pour le cas où le produit de ces brefs serait insuffisant, ordonnent à leur secrétaire Ecjide de

Bruges, de solder le restant.

A. F. o.

1242. — Les proviseurs du Béguinage de Stc Elisabeth présentent Robert Van Schelden,

comme candidat à la place de chapelain de la deuxième chapellenie de leur église.

Case 3, n° 2, n° 36.

1242. — Sentence arbitrale portée par Guillaume Van Maldeghem, Hugues de Gavre et

consors, en cause de l’abbaye et de l’écoulète de S. Bavon, au sujet de leurs droits

respectifs.

A. F. O., case 20, n» 3, n° 119.

1242, mai. — Wautier, évêque de Tournai, ratifie le transport de la chapellenie érigée

dans l’hôpital près de S. Michel à Gand, au monastère du port de Ste Marie, ainsi que

l’approbation donnée par ses chanoines à ce transport, pendant qu’il se trouvait à la guerre

contre les Albigeois.

A. F. 0. — G. C., p. 138.

1242, août. — La comtesse Jeanne de Flandre confirme l’institution des Béguines de

S tc Elisabeth, à Gand; l’abbé les autorise à bâtir une chapelle, sous condition de lui payer

une redevance annuelle de 5 sols, pour son droit de patronage.

A. F. O., case 3, n» 2, n» 35.

1242, 1
er décembre. — Le comte Thomas donne plein pouvoir à Henri, chanoine de Tournai,

pour applanir les difficultés qui s’étaient élevées au sujet des bruyères, dites Onlende, à Pa-

pingloo, dont l’abbé voulait s’approprier une plus grande part que celle qui lui revenait par

son acte d’acquisition.

E. G., case 18, n° 3, n“ 34.

1243, mai. — La comtesse Jeanne, ayant fait procéder au remesurage des bruyères, dites

Onlende, et une contenance de 102 bonniers ayant été trouvée en sus de celle vendue primitive-

ment, les cède à l’abbaye, qu’elle met aussi en possession d’un autre bien-fonds, nommé Dorme.

Par le même acte elle assure à l’abbaye la paisible possession de tout ce qui pourrait dépasser

la contenance vendue des bruyères de Papingloo, sans avoir recours à un autre mesurage, et

arrête que l’abbaye aura à lui payer la redevance d’un denier sur 1150 bonniers des Onlende et

sur 454 bonniers à Papingloo.

E. G., case 18, n° 1, n° 9. — G. C., p. 96 v.
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1245, mai. — Henri de Badelghem, chanoine de Tournai et secrétaire du comte Thomas,

approuve la teneur de l’acte qui précède au nom de son maître, et promet que celui-ci à son

retour, le ratifiera à la première demande.

E. G., case 18, n° 5, n» 35.

1243. — Jean, seigneur de Scendelbeke, et sa mère Ade, approuvent la vente faite à l’abhaye

par Arnould Li Bloc, d’une dîme sur 27 bonniers de terre, moins un demi-journal, situés à

Essche, dans sa seigneurie, et qui valait 20 sols par bonnier.

E. G., case H, n» 1, n° 5.

1244, 19 mai. — Le chevalier Jean de Ronslho, du consentement de Ghisèle, son épouse,

vend à l’abbaye, au prix de 5 1/2 livres de Flandre, la dîme de 4 bonniers et environ

15 verges de terre de son alleu, à Ronslho, à savoir de 5 bonniers situés au midi de l’église

de ce village, à l’endroit nommé Oudewal, et d’un bonnier vers l’occident, près de Stem-

bergen.

E. G., case 19, n° 1, n° H. — Miræus, IV, 612.

1244, 11 juillet. — Wautier, évêque de Tournai, le doyen et le chapitre du même diocèse,

chargent Nicolas de Bruges et Jean, chantre à l’église de S. Donat, à Bruges, de terminer le

différend, qui existait entre eux et l’abbaye, sur les limites assignées par l’évèque aux paroisses

d 'Aerdenbourg (Rodenbourg) et Oostbourg, appartenant à l’abbaye, et sur les dîmes des novales

situées dans ces paroisses en-dehors des limites indiquées.

E. G., case 23, n» 1, n° 19. — G. C., p. 128 v.

1244, octobre. — Wautier de Linge, seigneur de Nevele, et Isabelle, son épouse, font

connaître que Léon de Maienghem et son épouse Béatrix ont déclaré en leur présence ven-

dre à la fabrique de S. Michel, à Gand, pour les besoins d’une chapellenie, des parties de

pré, situées à Leerne aux hameaux de Eechout et Hul, et des parcelles de terre aux ha-

meaux de Rot, Manninsdriesch
,
Berch et Verheke, qu’ils tiennent en fief de Marguerite de

Gothem et de son fils Henri; et qu’ils ont promis de mettre cette église en possession des

biens susdits dans le courant de quatre années, sous peine d’une amende de GO livres de

Flandre.

A. F. O. - G. C., p. 175 v.

1244, octobre. — Le même Léon de Maienghem vend à la susdite église 5 bonniers de pré,

à Leerne, dont deux sont situés au lieu dit Brigghenmersch et l’autre in den Ram.
a. F. o. - G. C., p. 175 v.

1244, 17 octobre. — Jean, chantre de S. Donat, à Bruges, Nicolas de Bruges, chanoine

de Tournai, fondés de pouvoir de Wautier, évêque de Tournai, après avoir reçu un pareil

mandat de l’abhé de S. Bavon et de son couvent, vident la question sur laquelle ils avaient

été appelés à se prononcer. Ils fixent d’un côté les limites des paroisses d'Aerdenbourg et

d'Oostbourg, à partir de la croix placée en dehors des maisons du hameau Zegghe en ligne

droite vers l’église de Maldeghem jusqu’à certain signe placé le long du courant d’eau qui

sépare les deux paroisses de Rodenbourg et d’Oostburg : et de l’autre du pied de la même

croix à Zegghe, vers celle placée sur le chemin dit Wouterswech, près de l’église de S te Mar-

guerite, vers l’orient; et décident que toutes les dîmes des terres situées entre ces deux lignes
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doivent être perçues par l’abbaye, à l’exception de celles de la terre de Gossuin de Rosse-

lare, qui appartiennent à l’évêque et au chapitre de Tournai, ainsi que celles à percevoir

hors des limites désignées plus haut, vers l’orient et l’ouest. Les arbitres demandent que

leur décision soit approuvée par le comte et la comtesse de Flandre, parce qu’ils ont droit

de conférer des dimes à des lieux saints, et que d’après cet arrangement, le tiers de ces

dîmes était dévolu à l’évêque et au chapitre; et qu’il eu soit expédié des lettres en due forme

à l’abbaye.

E. G., case 23, n® 5, n» HO. — Gr. Cart., p. 128 v.

1244, novembre. — Le comte Thomas et Jeanne, son épouse, approuvent l’arrangement

arrêté par l’acte qui précède.

E. G., case 23, n° 1, n» 7. — G. C., p. 129.

1245, 18 mars. — Sur la demande de l’abbé, le pape Innocent IV autorise l’abbé de S. Pierre

à Gand, à modifier les peines prescrites par la règle de S. Benoît.

E. G., case 2, n» 1, n» 9. — Gr Cart., p. 20.

1245, juin. — Adhésion de l’évèque Wautier et de son chapitre à cet arrangement.

E. G.

1245, 26 septembre. — Le pape Innocent IV permet à l’abbaye de racheter des laïques les

dîmes dans les paroisses de l’évêché de Tournai
,
dont elle n’a pas le patronage, sous la

condition quelle en obtienne l’autorisation de l’évêque et des curés des églises, dont elles dé-

pendent, et qu’elle s’oblige à les rétrocéder à ceux-ci au prix de la cession.

E. G., case 2, n° 1, n° 13. — G. C., p. 20.

1246. — La dîme de Helslo, située entre l’église d’Everghem et l’endroit nommé Schipgracht,

est donnée en nantissement à l’abbaye.

Case 19, n® 1, n» 12.

1246, 4 janvier. — Les échevins et la ville d’Ardenbourg s’engagent envers l’abbaye à payer

annuellement 15 livres pour l’entretien du chapelain de la maison des Lépreux, construite à

Ardeubourg, aussi longtemps qu’ils n’auront pas assigné une redevance de la même valeur,

spécialement affectée à ce service.

A. F. O. — Gr. Cart., p. 49.

1246, février. — Hugues, châtelain de Gand, déclare que le grand le petit Weert appar-

tient à l’abbaye en totalité, et qu’il n’y a aucun droit, ni comme seigneur, ni comme avoué,

soit à la haute ou à la basse justice, soit à la pêche ou à d’autres droits féodaux. Il se désiste

en outre de toutes les prétentions qu’il croyait pouvoir former au sujet d’un fossé que l’abbaye

avait fait creuser à Mendonc, au hameau de Hosdonc; et de celles relatives à son avouerie

de Mendonc, Everghem, Wondelghem et Eckerghem.

Gr. Gart., p 69. — Case 17, n® 1, n® 3. — Duchesne, Mais, de Guisncs, Gand, 520. — De S. Génois, Mon. anc.,

563.

1246, 25 février. — Le pape Innocent IV prend l’abbaye sous sa protection et lui confirme

la possession de ses biens, meubles et immeubles et de ses dîmes, sous la réserve cependant du

droit du concile général de pouvoir réduire celles-ci.

E. G., case 1, n® 2, n» 10.
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12/(7. — La comtesse Marguerite et son fils donnent plein pouvoir à Wautier, évêque de

Tournai, pour applanir les difficultés qui s’étaient élevées entre eux et l’abbaye sur la vente

de l’ Onlende à Papinglo.

E. G., case 18, n° 3, il0 36.
1247.

— Sentence arbitrale, rendue par Wautier, évêque de Tournai, au sujet des terres

dites Onlende.

E. G., case 18, n° 3, ri° 39.

1247, 2 avril. — Wautier, évêque de Tournai, déclare qu’il accepte, conjointement avec

l’abbé des Dunes et le prieur de S. Pierre, à Douai, l’arbitrage dans le différend au sujet des

terres dites Onlende, entre la comtesse de Flandre et l’abbaye de S. Bavon.

E. G., case 18, n° 3, n° 38.

1247, août. — Hugues de Materghem confirme la donation des dîmes à Zeveren et à Vinckt,

faite à l’église de Papinglo par son père Guillaume.

A. F. 0., case 6, n° 2, n° 12.

1247, janvier» — Marguerite, comtesse de Flandre, et son fils Guillaume de Dampierre, dé-

clarent adhérer d’avance à la sentence, qui sera prononcée par Wautier de Gand, doyen de

l’église de S. Pierre à Lille, Eustache de Bruges, prévôt de S. Pierre à Douai, et Thomas,

bailli de Lille, nommés arbitres pour applanir la contestation élevée entre eux et l’abbaye de

S. Bavon, sur l’exercice de la haute justice à Waterlos, où les justiciers de l’abbaye avaient

empêché ceux de la comtesse d’arrêter Guillaume, fils de Wautier Plocke, accusé de meurtre

sur la personne de Henri Vos, tous deux serfs de l’abbaye.

E. G., case 24, n» 1, n° 3.

1248, 17 mai. — La comtesse Marguerite et son fils aîné déclarent adhérer à la sentence

arbitrale, rendue par Wautier de Marvis, évêque de Tournai, l’abbé du monastère des Dunes,

et Eustache de Bruges, sur la vente des terres, dites Onlende, faite à l’abbaye en 1240, par le

comte Thomas et Jeanne de Constantinople.

E. G., case 18, n° 3, n° 40. — Gr. Cart., p. 97 v.

1248, 7 août. — Le chevalier Gérard de Gand, dit le Diable, déclare se désister en faveur de

l’abbaye de tous ses droits sur le polder de Stardike, dans la paroisse de Botersande.

E. G., case 13, n» 1, n° 17. — Duchesne, Mais. Guisnes, Gand, pr. 310.

1248. — Robert, seigneur de Tcrmoude, donne à l’aumônerie de S. Bavon une rente au

revenu de 100 sols d’Arthois.

A. F. 0., case 7, n° 1, n° 16.

1248. — Innocent IV permet à l’abbé de revendiquer et de réunir aux domaines de l’abbaye,

à l’exception des fiefs, les biens meubles et immeubles dévolus à ses religieux par succession

ou autrement.

E. G., case 2, n° 1, n° 11. — Gr. Cart., p. 16 v.

1249, 18 mars. — Hugues châtelain de Gand, seigneur de Heusden, vend aux desser-

vants de l’église de S. Michel, à Gand, les dîmes qu’il possédait à Solthe et Merhoute.

E. G., case 3, n° 1, n» 23. — Gr. Cart., p. 65. — Duchesne, Mais, de Guisnes, Gand, pr. 382.
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î 249, mai. — L’abbé nomme dans l’église de S. Michel, à Gand, un chapelain pour y
célébrer journellement une messe basse circa horam primam.

Gr. Cart., p. 176.

1249, 18 juin. — Eustache de Bruges, prévôt de l’église collégiale de S. Pierre, à Douai,

Wautier de Gand, doyen de l’église collégiale de Lille, et Thomas, bailli de la même ville, dé-

clarent qu’il appartient à l’abbaye et non au comte de Flandre, de connaître du meurtre commis

au village de Waterlos, par un serf de l’abbaye sur un autre serf.

Case 24, n° 1, n» 5.

1249, 22 juin. — Marguerite, comtesse de Flandre, et son fils aîné, approuvent la sentence

qui précède.

E. G.

1249, 16 novembre. — Marguerite, comtesse de Flandre, déclare que l’abbé de S. Bavon

l’a autorisée à nommer le chapelain du Béguinage à Ardenbourg, pour celte fois seulement, et

ce en considération que c’était le premier titulaire qui y était installé.

A. F. 0. — Gr. Cart., p, 49.

1249. — L’abbé atteste que Walter Coudenborgh a donné aux religieuses de Waesmunster

une rente au revenu de 16 livres d’argent, affectée sur le domaine de Weert.

A. F. 0., case 3, n° 3, n° 133.

Théodore de Maldeghem. — 1251-1262.

1251, 15 mai. — Le pape Innocent IV confirme l’abbaye dans la pleine et entière possession

de ses biens, droits et privilèges.

E. G., case 3, n° 1, n° 55.

1251. — Délai accordé à Walter Coudenborgh, pour le paiement de 140 livres de Flandre,

qu'il devait à l’aumônerie.

A. F. 0., case 7, n0 1, n° 17.

1252, 24 mars. — Innocent IV, sur la plainte de l’abbé, que son légat avait trouvé bon d’in-

fliger à ses moines, en certains cas, des peines extraordinaires, qui avaient porté atteinte à la

considération due à son institution, ordonne à l’évèque de Tournai de lui permettre de ne pas les

appliquer.

Gr. Cart., p. 18 v. — Case 2, n° 1, n° 12.

1252, 4 avril. — Guy, comte de Flandre, commissionne le seigneur de Lembeke pour rece-

voir le JVerp de la vente faite par le seigneur de Berleghem à l’abbaye.

E. G., case 13, n° 1, n° 8.

1252, avril. — Marguerite de Constantinople et son fils, Gui de Dampierre, réduisent à

une simple redevance annuelle, et au meilleur catel, en cas de décès, leur droit à la moitié des

successions de leurs serfs dans le comté de Flandre.

E. G. — Miræus, III, 559, placcards de Fl. — Yrædius, I, 236 et 237. — Diericx, Mém. de Gand, I, noie 2, p. 116.

— Warnkœnig, Hist. de la Flandre, I, 338, n° 80. — Case 1, n° 2, n° 60.

1252, 5 mai. — Guillaume Van Maldeghem, Hugues Van Steenlant et de Volcout, mayeur

de S. Bavon, arrêtent les droits et prérogatives de Gillise, écoutète de S. Bavon.

Gr. Cart., p. 185. — Charterboekje, p. 3.
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1252, 19 juin. — Décision arbitrale sur une difficulté qui s’était élevée entre l’abbé et Siger,

curé de l’église de Boucle, au sujet des dimes.

A. F. O., case 14, n° 3, n° 22.

1252, juin. — Thierri, seigneur de Beveren et châtelain de Dixmude, s’oblige sous peine

d’une amende de 60 livres par., à produire l’acte de consentement de Guy, comte de Flandre,

pour la vente de la dîme d'Adendyck.

E. G., case 13, n° 1, n° 19.

1252, 5 juillet. — Compromis entre Thierri, seigneur de Beveren, châtelain de Dixmude,

et l’abbé de S. Bavon, sur la dîme d'Adendyck.

A. F. O., case 13, n° 3, n° 54.

1252, 10 août. — Acte de vente en faveur de l’abbaye, de i’avouerie, de la juridiction, de

la liante et basse justice, avec les droits y afférents, de Houthem, et de la seigneurie et de ses

dépendances de Bruesbeke, avec le moulin à eau, et ce du consentement du seigneur de Rodes.

E. G., case 15, n° 1 ,
n° s 6 et 10.

1252, 15 août. — Gérard, chevalier et seigneur de Berleyliem, s’oblige à vendre à l’abbaye

l'office de ïavouerie à Houthem, s’il en obtient la permission de Gérard, seigneur de Rodes,

duquel il tient celte charge en flef.

E. G., case 15, n° 1, n° 5.

1252. — Guy, comte de Flandre, autorise le bailli de Tcrmonde à mettre l’abbaye en posses-

sion de l’avouerie, des justices et des biens quelle a acquis à Houthem, de Gérard de Ber-

leghem.

E. G., case 15, n° 1, n° 7.

1252. — Lettres de Gérard, seigneur de Berleghem, et de son épouse, par lesquelles ils

reconnaissent avoir vendu à l’abbaye tous leurs droits seigneuriaux et judiciaires à Paulhoulhem,

ou Bruesbeke

;

et qu’ils ont emprunté à l’abbaye une somme de 175 livres de Flandre, qu’ils

s’obligent à restituer avant l’année 1282.

E. G., case 15, n° 1, n° H.

1252, 22 octobre. — Lettres d’investiture délivrées par Gérard de Rodes, pour l’acquisition

des biens mentionnés plus haut.

E. G., case 15, n» 9.

1255, 27 mars. — Waulier, évéque de Tournai, permet à l’abbaye de faire célébrer les

offices divins, dans les chapelles qu’elle fera élever dans ses manoirs à Courtrai, Wulfsdonc,

Broec, Vellhem et dans les Weert.

Case 2, n° 3, n° 88. — Gr. Cart., p. 24 v. — Diericx, Mém. de Garni, II, 390.

1254, février. — Les échevins de la ville d’Anvers attestent que Wilmur, Gérard de Tichove,

Arnould Amman et leurs co-héritiers, ont accordé à l’abbaye l’exemption du droit de tonlieu

sur les vins et huiles à l’usage du monastère, qu’ils percevaient à leur passage en cette ville.

E. G., case 1, n° 1, n° 26bis.

1254, 25 septembre. — Innocent IV autorise l’abbaye à prélever les dîmes des novales dans

les paroisses où elle possède le droit de patronage, et ce dans la même proportion qu elle les

perçoit des anciennes terres.

E. G., case 2, n° I, n° 13.
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1254, 27 février.— Innocent IV, pour obvier aux abus qui résultaient des visites faites dans

les monastères par les archevêques, évêques ou archidiacres, arrête que les dépenses auxquelles

elles donneront lieu, ne pourront dépasser la somme de quatre marcs d’argent, sauf à les aug-

menter ou à les diminuer en proportion de la fertilité du pays; que celles plus fortes seront

supportées par les visiteurs, qui seront condamnés dans ce cas à payer le double de l’excédant

des dépenses permises, au profit des pauvres.

E. G., case 2, n° 1, n» IA.

1254. — Innocent IV permet à l’abbé de racheter des dimes des laïcs dans des paroisses

où il n’a pas le droit de patronage.

E. G., case 2, n° 1, u° 13.

1254. — Wautier de Caudenborgh et son fils vendent une partie de la rente constituée en

leur faveur par l’abbaye, sur le grand et le petit Weert.

E. G., case 17, n° 1, n° 6, 7.

1254. — Wautier de Caudenborgh est autorisé à racheter, avant le terme fixé pour le rem-

boursement, certaines redevances que son père et lui devaient à l’abbaye.

E. G., case 17, n° 1, n° 8.

1254. — Innocent IV approuve la donation faite à l’abbaye par Baudouin de Constantinople,

du patronage de l’église de Biervliet.

Gr. Cart., p. 114 v. — Sans case, n° 97.

1254. — Jean de Ronlslo et Ghisele, son épouse, vendent à l’abbaye des dimes qu’ils possè-

dent au village de ce nom.

E. G., case 19, n° 1, n° 14.

1255, 27 mars.— Daniel D’Aishove, et son fils, approuvent la vente faite à l’abbaye des dimes

mentionnées dans la pièce précédente.

E. G., case 19, n° 1, n° 13.

1255, mai. — Le chevalier Hugues de Galgeldouc et Valentia, son épouse, vendent à l’abbaye

une redevance composée de 8 mars et 10 sols de Flandre, de 2 muids d’orge et de 2 muids

d’avoine, pour la somme de 216 1/2 livres de Flandre.

Gr. Gart., p. 102. — Case 19, n° 1, n° 13.

1255. — Sohier de Gand promet de ne point troubler l’abbaye dans la possession

du Werpland et du courtil de Calflite, à Àdendike, dans l’ile de Bevenland, quelle a

acquis du chevalier de Beveren, seigneur de Sommerghem, qui était parti pour la Terre

Sainte.

E. G., case 23, n° 2, n° 80. — Duchesnc, Mais. Guisncs, Gand, pr. 589.

1255. — Alexandre IV permet à l’abbaye d’acquérir de laïcs, des dimes situées dans des

paroisses où elle n’exerçait pas le droit de patronage.

A. F. O., case 2, n° 1, n° 18.

1255, 8 juillet. — L’abbé de S. André, près de Bruges, en sa qualité de conservateur des

5.
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privilèges du saint Siège, fait défense à Gosuin But, de molester l’abbaye au sujet de 4 bonniers

de terre, dont elle avait eu jusqu’alors la paisible jouissance, et de la poursuivre de ce chef

devant la dame de Bigard et ses hommes liges.

Gr. Cart., p. 37 v.
1255,

21 décembre. — Alexandre IV, prenant en considération l’extrême rigueur de la règle

de S. Benoît, dont les peines avaient été aggravées par son précécesseur Grégoire et par quel-

ques légats, autorise l’abbé à donner dispense à ses moines, dans tous les cas où elle n’est pas

interdite spécialement.

Case 2, n» 1, n° 17. — Gr. Cart., p. 19.

1255.

— Lettres de l’abbé de S. Michel, à Anvers, sur l’arbitrage intervenu entre lui et

l’abbé de S. Bavon et le curé de Wilrich, pour la perception des dîmes des terres qu’il possé-

dait dans ladite paroisse.

A. F. O., case 10, n° 5, n° 49.

1255. — Hugues deSteenlandt confirme la donation faite par Thierri Bellekin à l’abbaye, de

la dîme à Steenlandt et Herlinghen .

E. G., case 13, n° 1, n° 20.

1255. — Accord arrêté entre l’abbé et Siger de Gand, au sujet de la restitution des dîmes à

Nievotene, Diepene et Beoostenbleije, près d’Axele, qui avaient été données en nantissement à

l’abbaye, et de la perception des fruits au-delà de ce qui était dû.

A. F. O., case 13, n° 3, n° 53.

1255. — Siger de Gand et Guillaume Frison cèdent à l’abbaye, pour une certaine somme

d’argent, tous les droits qu’ils prétendaient avoir sur les dîmes à Nieuwotene et Diepene dans

la paroisse d'Ostenblide

E. G., case 13, n» 1, n° 21.

1256, 20 novembre. — Alexandre IV confirme l’abbaye dans la jouissance de tous ses biens,

privilèges et immunités, et la prend sous sa protection.

E. G.

1256,

décembre. — Le chevalier Gérard De Butslaer, qui tenait en fief de son frère Arnould,

seigneur de Butslaer, l’avouerie de Bouchaute, déclare qu’il s’est entendu avec l’abbaye à ce

sujet et que cet arrangement sera proclamé par son procureur dans l’assemblée générale dite

Vochghedinghe, à laquelle il assistera.

E. G., case 10, n» 1, n° 5. — Gr. Cart., p. 67 v.

1256. — Le même chevalier promet sous serment devant Thomas de Avesins, official de

Cambrai, tant en son nom qu’en celui de sa femme Elisabeth, de se conformer en tout point à

l’arrangement qui précède.

Gr. Cart., p. 68.

1257. — Sentence arbitrale par laquelle les dîmes des novales à Oostburg et dans le nouveau

poldre, réclamées par l’évêque de Tournai, sont adjugées à l’abbaye.

E. G., case 23, n» 3, n° 122.

1257.

— Testament de Simon de Vale, par lequel il lègue annuellement à l’abbaye une demi-

aime de vin, imputable sur les revenus d’une prairie à Mendonck.

A. F. 0., case 22, n» 1, n° 2.
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— Accord conclu entre le curé de l’église de Notre-Dame et Helure, curé de S. Ni-

colas, à Biervliet, touchant les revenus et les droits de ces églises, qu’ils partageront par moitié

entre eux, à condition qu’avant tout partage le curé de l’église Notre-Dame paye à celui

de S. Nicolas la somme de 8 livres de Flandre, monnaie courante
( usualis monetae).

Gr. Cart., p. 45.

1257.

— Le pape Alexandre IV l’approuve également.

E. G., case 25, n° 1, n° 9. — G. C., p 42 v.

1257,

16 avril. — G. De Pirweis, grand-prieur et archidiacre de l’évêché d’Utrecht,

donne son assentiment à cet arrangement.

A. F. O ,
sans case. — Gr. Cart., p. 5t.

1257, 24 juin. — Gautier De Croix, évêque de Tournai, approuve l’arrangement prémen-

tionné.

Gr. Cart., p. 48 v.

1258, 28 novembre. — Le pape Alexandre IV confirme à l’abbaye le privilège de l’exemption

et de la franchise des tonlieux sur les terres de l’Empire, qui lui fut accordé par l’empereur

Henri VI.

E. G., case t, n° 1, n° s 34 et 55. — G. C
, p. 1 17.

1258.

— Alexandre IV autorise l’abbaye à percevoir dans les paroisses, où elle avait le droit

de patronage, les dîmes sur les novales, dans la même proportion qu’elle les perçoit sur les

anciennes terres.

E. G., case 2, n° 1, n° 19.

1258.

— Sentence de l’officialité de Tournai, qui accorde à Guillaume Portier la chapellenie

de S. Witgeford, fondée dans l’hôpital de S. Bavon, qui lui avait été promise par l’abbé et ce

au détriment de Jacques Savarys, qui en avait obtenu l’expectative de la ville.

A. F. O., case 5, n° 3, n» 155.

1258. — Sentence arbitrale par laquelle l’abbaye de S. Michel, à Anvers, est condamnée à

payer à celle de S. Bavon et au curé de Wilrick les dîmes des terres qu’elle a mises en cul-

ture dans ce village.

A. F. O., case 10, n° 5, n» 48.

1259, 12 avril. — Alexandre IV, considérant que l’abbaye se trouvait dans un pays froid et

humide à cause de la proximité de la mer, permet aux moines de se couvrir durant les offices

divins et les processions.

A. F. O., case 2, n0 1, nos 22 el 23. — Gr. Cart., p. 19 v., 21.

1259,

15 mai. — Alexandre IV ordonne au doyen de l’église de S. Pierre, à Lille, de faire

savoir en chaire, devant le peuple, que les débiteurs de l’abbaye dans les évêchés de Rheims, de

Liège et d’Utrecht, auront à déclarer, dans un délai à fixer par celui-ci, les biens appartenant

à l’abbaye dont ils sont détenteurs, et à se libérer envers elle sous peine d’excommunication.

A. F. 0., case 2, n° 1, n» 24. — Gr. Cart., p. 23.

1259,

mai. — L’abbaye rachète du chevalier Hugues de Gagheldonc et de son épouse Valence

plusieurs redevances qu’ils spécifient.

E G., case 19, n° 1, n° 15. — G. C., p. 103.
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1239, 15 juillet. — Gautier De Croix, évêque de Tournai, approuve les arrangements arrêtés

entre l’abbaye et lui, par l’intermédiaire de l’archidiacre de Tournai et du prieur de S. Pharaïlde,

à Gand, au sujet des chapelains et des chapellenies dans les églises dont elle a le patronage.

A. F. O., case 5, n° 3, n° 154. — Gr. Cart., p. 139. — Diericx, Mém. de Gand, 1, 353.

1259, ÎG janvier. — Alexandre IV autorise l’abbaye à racheter des laïcs les dîmes dans les

paroisses dont elle n’avait pas le patronage, à condition d’obtenir la permission de l’évêque et

des desservants et de les rétrocéder à ceux-ci au prix d’achat.

A. F. O., case 2, n» 1, n° 21 et 25. — Gr. Cart., p. 21 r. et v.

1259. — Henri, évêque d’Ulrecht, cède à l’abbaye les églises de Bicrvliet avec les émolu-

ments qui en dépendent, parce qu’elle y avait droit de patronage.

Gr. Cart., p. 1 14 v.

1259, 16 janvier. — Le même pape ratifie la donation faite à l’abbaye par Philippe d’Alsace,

des dîmes à Rodenburgh et dans les îles de Wulpen et de Cadzcind, tant des anciennes terres

que des Werplant (rejets).

E. G.

1261, 26 mars. — Le même autorise l’abbé à célébrer la messe ou à la faire dire par son

chapelain, dans les manoirs et les granges, se trouvant à une grande distance des églises pa-

roissiales.

A. F. 0., case 2, il0 1, n° 26. — Gr. Cart., p. 21 v.

1261, 15 juillet. — Le même informé que l’évêque de Tournai, Gautier De Croix, quoique

ses prédécesseurs ne l’eussent jamais exigé, demandait à l’abbaye le relevé de ses biens, permet

à l’abbé de ne pas se conformer à cet ordre.

A. F. 0., case 2, n° 1, n° 28. — Gr. Cart., p. 19 v.

1261, 24 décembre. — Foulques, chantre de l’église collégiale d’Anvers, lance une lettre

monitoriale contre ceux qui molestent l’abbaye et la troublent dans son privilège d’exemption

des droits de tonlieux, qui lui fut accordé dans tout l’Empire par l’empereur Henri VI, et les

menace de les mettre au ban de l’Église.

E. G., case 1, n» 2, n° 54.

1261, 15 février. — Alexandre IV accorde à l’abbé l’autorisatiou de se confesser à son

prieur et d’en recevoir l’absolution, à moins qu’il n’ait à s’imputer des fautes dont la connais-

sance est dévolue au siège apostolique.

A. F. 0., case 2, n° 1, n° 27.

Joannes Vromant. — 1262-1295.

1262, juin. — Guy, comte de Flandre, approuve la vente faite à l’abbaye de deux parts,

d’une dîme à Huutberghine, par Maghelin de S. Bavon et Agathe, son épouse, qu’ils tenaient

en fief de ce comte.

Gr. Cart., p. 98 v. — Case 20, n° 1, n° C.

1262, 24 juillet. — Jean, abbé de S. Pierre, Eustache, prévôt de S le Pharaïlde, Jean, prieur

des Dominicains, et ErlcenboldVan den Driessche, gardien des Frères Mineurs, déclarent avoir

pris connaissance des privilèges accordés à l’abbaye par l’empereur Henri VI et le pape Alexan-

dre IV, et invitent à s’y conformer tous ceux que la chose concerne.

E. G.
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— Décision arbitrale entre l’abbé et Christine, veuve de Worlinus Boens, et consors,

concernant l’échevinage de l’alleu de S. Bavon dans la paroisse de Synghem.
A. F. 0., case 14, n° 5, n° 23. — G. C., p. 104.

1262.

— Lettres de la comtesse de Flandre, Marguerite, concernant l’échange d’un chemin

traversant les bruyères ou Onlende.

E. G., case 18, n» 1, n° 10.

1262. — Urbain IV permet à l’abbé d’attacher à l’abbaye un docteur en théologie, à condi-

tion de l’entretenir à ses frais.

A. F. 0., case 2, n» 1, n° 29. — Gr. Cart
, p. 19 et 20 v.

1263. — Lettres du seigneur de Maldeghem au sujet d’une redevance de 23 livres et 3 sols

de Flandre, affectée sur 44 1/2 bonniers de terre à Maldeghem, aux hameaux Biest et

Broucquem, vendus à l’abbaye.

A. F. 0., case 6, n° 2, n° 15.

1263. — La comtesse Marguerite et son fils Guy se désistent, en faveur de l’abbaye, de tous

les droits qu’ils prétendaient avoir sur 36 bonniers de marais, fonds compris, revendiqués par

elle comme les ayant reçus de l’empereur Baudouin et du comte Ferrand. Ce marais était situé

au hameau, dit Calf, et borné à l’orient par le marais de l’abbaye d'Afflighem, à l’occident

par celui de Ninove, au midi par les Onlende de l’abbaye, et au septentrion par le marais de la

comtesse.

E. G., case 18, n» 1, n« 11. — Gr. Cart., p. 98 v.

1264.— L’écoulète de Wulpen, renonce en présence des feudataires de la comtesse de Flandre,

aux droits qu’il avait fait valoir sur un fief de l’abbaye.

E. G., case 23, n° 1, n° 20.

1264.

— Dénombrement d’un fief appartenant à Hugues de Zwetwerve, feudataire de l’abbaye.

E. G., case 23, n» 3, n° 132.

1263. — Henri, châtelain de Garni, confirme la vente faite par son père à l’abbaye des

dîmes à Sloote et Meerhoute, dans la paroisse de S. Sauveur.

E. G., case 20, n° 1, n° 7.

1263. — Sentence arbitrale entre l’abbé de S. Bavon et celui de S. Bernard, au sujet des

dimes des terres mises en culture au village de Vrenule, appartenant à l’abbaye de S. Bernard.

A. F. 0., case 10, n° 3, n° 50.

1266, juillet. — Hugues, châtelain de Gand, déclare que le chevalier Bernard de Gand a

reconnu devant lui qu’un bonnier de bruyère à Sleidinghen, et un marais y attenant, ainsi que

les dimes des novales dans la paroisse de Vinderhouten, appartiennent à l’abbaye.

A. F 0., case 7, n° 1, n° 18. — Gr. Cart., p. 122.

1266, 24 août. — Marguerite de Constantinople affirme que Hugues, seigneur de Roubaix,

a déclaré devant ses hommes de fief, qu’il se désistait de toutes les prétentions qu’il avait

élevées sur l’exercice de la haute justice et sur les droits seigneuriaux dans le village de Wa-

terloo, qu’il reconnaît appartenir à l’abbaye.

E. G.
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12GG. — Marguerite défend au seigneur susdit d’acquérir des immeubles dans le rayon

d’une lieue de Waterloz.

Case 24, n° 1, il0 6.

1266. — Le chevalier Bernard de Gand cède à l’abbaye tous les droits qu’il avait sur les

dîmes des novales, dans la paroisse de Vinderhoute.

A F. O., case 19, n° 1, n» 16.

1267. — Walter Berthout, seigneur de Malines, confirme la donation faite à l’abbaye par

Hugues De Ryn, de quelques biens-fonds à Sombeke, sous condition d’une prestation de 5 de-

niers par bonnier.

E. G., case 10, n° 1, n° 6.

1267. — Louis Berthout confirme la donation faite à l’abbaye de S. Bavon, des biens que

Hugues de Ryn tenait de lui à titre de fief.

A. F. O , case 11, n° 1, n° 5.

12G7. — Donation en faveur de l’aumônerie de S. Bavon de 4 bonniers de terre situés à

Landscmitere, Molenvelt, Verenvelt, Gontrode et Melne.

A. F. O., case 7, n» 1, n° 19.

1 268. — Hugues de Galgendonck et Valence, son épouse, avec le consentement du chevalier

Egide Happart, donnent en hypothèque à l’abbaye leur seigneurie d’Everghein, pour sûreté d'une

somme de 500 livres.

Case 19, n° 1, n° 17.

1

268.

— Décision arbitrale entre l’abbé et Baudouin Loghel et autres habitants de Essehe-

S.-Liévin, au sujet des dîmes des bois d’aulne et autres bois audit lieu.

Case 14, n° 5, n° 24.

1268. — Quittance et décharge délivrées à l’abbaye par Henri De Vos, de \\ evelswaele, son

épouse et ses enfants.

E. G., case 15, n° 1, n" 22. .

1269, mars. — La comtesse Marguerite vend aux échevins de la ville de Gand tous les terrains

d’alluvion et non occupés, situés dans cet échevinage, entre le cours de la vieille Lys

,

de-

puis le pont de S. Bavon jusqu’au pont de la Mayde, et le canal nommé Schipgracht et la nou-

velle Lys : la vieille Lys et la terre ou prairies nommées den Ham, étant comprises dans cette

cession.

A. G. Rcg. C., p. 137. — Dieriex., Méra., I, 400, note.

1269.

— L'empereur Baudouin approuve de nouveau la cession faite à l’abbaye par Philippe,

marquis de Namur, du patronage à Biervliet.

E. G., case 13, n° 1, n° 25. — G. C., p. 114 v.

1269. — Marguerite, comtesse de Flandre et de Hainaut, confirme l’approbation donnée

par Baudouin, empereur de Constantinople, à la cession du patronage de Biervliet, à

l’abbaye.

E. G , case 15, n° 1, n° 24.
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— Convention arrêtée entre l’abbaye et Roger Kessel, au sujet de la dime de Spies-

bronck, Dorme, Nieuwvelt ou Cromvelt.

A. F. O , case 19, n° 3, n° 86.

1269. — Gérard, seigneur de Rodes, approuve la vente faite par Egide Van den Bosselle à

l’abbaye, de 6 bonniers de terre sis à Gontrode et Lembcrghe.

A. F. O., case 7, n° 1, n° 20.

1270, la veille de Pentecôte. — Décision arbitrale de la comtesse Marguerite sur l’étendue

du terrain qu’elle a cédée à la ville de Gand, par acte du mois de mars 1269.

A. F. 0. et A. G., n° 92 de l’inv. — Diericx, Mém. de Gand, I, 385.

1270.

— Décision de la comtesse Marguerite sur les alluvions qui se sont formées au

pied du pont de S. Bavon jusqu’au-delà de la nouvelle tour bâtie sur l’écluse du côté de la

ville de Gand.

Gr. Cart., p. 113. — Case 12, n° 4, n° 68. — Diericx, Mém. de Gand, I, 383.

1270. — Les échevins de la ville de Gand déclarent se soumettre à l’ordonnance de Margue-

rite sur la jurisdiction du Steendam.

A. F. 0., case 12, n° 4, n° 67. — G. C., p. 113 v.

1270. — G., seigneur de Melle, approuve l’achat fait pour l’aumônerie de S. Bavon, de

terres à Gontrode.

A. F. 0., case 7, n° 1, n» 21.

1270. — Arrangement conclu entre l’abbaye, d’une part, et les frères Roger et Guillaume, fils

de Boidin Keliou, et Guillaume, fils de Robin Keliou, d’autre part, au sujet de la perception des

dimes des novales aux hameaux de Speybrouc, Dorme, Nieuvelt ou Cromvelt.

A. F. 0 ,
case 20, n° 3, n° 121. — Gr. Cart., p. 121.

1271, mars. — La comtesse Marguerite et son fils Guy, sous réserve de leur jurisdiction,

approuvent la demande du docteur Philippe de Gand, chancelier de Tournai, de donner à

l’abbaye le manoir de Gotthem, avec les terres et les droits féodaux, qui en dépendaient.

E. C., case 21, n° 1, n° 7. — Gr. Gart., p. 191 v.

1271,

4 mai. — Ordonnance de Marguerite, comtesse de Flandre, concernant le tarif des

divers Winages, perçus sur l’Escaut et la Scarpe, depuis Douai jusqu’à Rupelmonde, et depuis

cette ville jusqu’à Valenciennes.

A. F. G., et A. G., Nieu. geluwenb., VI, f. 232. — Diericx, Mém. lois, etc., 1, 167, et AVarkœnig, etc., Il, 460.

N° 94, invent, de Gand.

1271. — Béatrix, douairière de Guillaume, comte de Flandre, approuve la donation faite à

l’abbaye par le docteur Philippe de Gand.

E. G., case 21, n° 1, n° 8.

1272. — Le docteur Philippe de Gand donne à l’abbaye le manoir, avec toutes ses dépen-

dances, qu’il possédait dans la paroisse de Gotthem.

E. G., case 21, n° 1, n° 9.

1272,

13 septembre. — Jean, duc de Brabant et de Lothier, approuve l’arrangement conclu

en 1236, sur l’avouerie de Bouchout.

Gr. Cart., p. 68.
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1272. — Bulle du pape Grégoire X contre les débiteurs de l’abbaye, restant en retard

de payer.

À. F. O., case 2, n° 1, n° 50.

1273, 5 mai. — Le chevalier Mathias de S. Bavon lègue à l’abbaye 50 livres de Flandre,

afin de créer une rente de 100 sols de revenu annuel, pour la fondation d’une chapellenie en

l’honneur de S. Jacques dans l’église de S. Sauveur. Son fils Siger lui fait don d’une

somme égale dans le même but, et de plusieurs autres sommes d’argent, dont il indique

l’emploi.

A. F. O. — Gr. Cart., p. 61. — Case 3, n° 2, n° 85. — Dieriex, Mém. de Gand, II, p. 406, note 2.

1273, 24 juin. — L’abbé reconnaît que les gérants de la maison des Lépreux à Gand, ont

reçu de Cécile Van de Putte (de Puteo) une somme de 150 livres de Flandre, qu’ils ont em-

ployée à l’acquisition de quelques terres situées à Assenede, au hameau Zekaten, donnant au

moins un revenu annuel de 15 livres de Flandre, destiné à l’entretien d’une chapellenie fondée

par la donatrice dans l’église de la susdite maison.

A. F. O., case 5, n° 2, n° 57. — Gr. Cart., p, 55,

1273. — La comtesse Marguerite et son bailli de Gand, De Clais, déclarent que la justice de

Lathem (S. Martin) appartient à l’abbaye et non au seigneur de Nevele.

E. G., case 16, n° 1, n° 6. — Gr. Cart., p. 150 v.

1275. — Robert Rapport vend à l’abbaye la dîme à Elslo et à Geltschure, et une redevance

annuelle de 4 marcs.

E. G., case 19, n° 1, n° 17.

1275. — Le seigneur de Vrome et châtelain de Zélande déclare affranchir les habitants de

ses domaines, payant un cens à l’abbaye, du droit de meilleur caltel.

A. F. O., case 1, n° 2, n» 59.

Sans date. — Déclaration de l’abbaye sur les droits seigneuriaux qu’elle croit pouvoir exercer

dans son domaine du grand et petit Weert.

Gr. Cart., p. 180 v.

1275. — Robert, comte de Flandre, autorise l’abbé à bannir les malfaiteurs de la seigneu-

rie de S. Bavon.

E. G., case 20, n° 1, n° 8.

1275, 8 février. — Décision des arbitres chargés de terminer la difficulté qui s'était élevée

entre l’abbaye et le seigneur de Gavre et son épouse, dame d’Everghem, au sujet de l’adminis-

tration de la justice et de la police en ce village.

Gr. Cart., p. 93. — Case 19, n» 3, n» 87. — Dieriex, Charterboekje, p. 14.

1276. — Le prévôt et le chapitre de Fûmes déclarent avoir reçu le prix d un bonnier de

marais vendu à l’abbaye.

E. G., case 18, n° 1, n° 13.

1276. — Marguerite, comtesse de Flandre, vend à l’abbaye huit mesures et demie de moure

(terrain tourbifère), situées entre Calf et Widfdonc.

Case 18, n° 1, n° 12.
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— La comtesse Marguerite vend à l’hôpital de l’abbaye 4 mesures et 154 verges de
tourbières, au hameau de Calf.

A. F. O., case 8, n° 1, n° 4.

1276. — Lettres du chevalier Jean de Bigard, concernant 20 bonniers de terre, sis près du
manoir de Betteghem, acquis par l’abbé du chevalier Jean Boe, avec le consentement de Jean,

duc de Lolhicr et de Brabant.

A. F. 0., case 11, n° 1, n° 4.

1277. octobre. — L’abbé déclare avoir vendu à demoiselle Adclise De Ileegsmere, le manoir

de Ileegsmere, avec les terres et les prairies qui en dépendent, situées dans les paroises de

Wondelghem et de S. Sauveur, nommément le pré sous le gibet, à condition qu’elle payera

annuellement à l’abbaye une redevance de 5 muids de froment et de 5 muids d’avoine, et sous

d’autres conditions y spécifiées.

E. G., case 19, n° 1, n° 19. — Gr. Cart., p. 63 v. et 167 v.

1278. — Le comte Guy approuve la vente des dîmes de Grammene, faite à l’abbaye par Egide

de Woest-Winckele et son épouse Catherine de Diedoncq.

A. F. 0., case 7, n° 1, n° 22.

1278. — Jean Berthout, seigneur de Grammene, approuve la vente qui précède.

A. F. 0., case 7, n» 1, n° 23.

1279. — Egide de Woest-Winckele et son épouse renoncent, en présence de Jean de Gand,

à tout droit qu’ils pouvaient avoir sur les susdites dimes.

A. F. 0., case 7, n° 1, n» 26.

1279.

— L’archevêque de Reims, Pierre, approuve l’arrangement qui précède.

E. G., case 23, n° 3, nos 103 et 104.

1279, 1
er septembre. — Indulgences accordées par le pape Nicolas III, à ceux qui feront

une donation pour l’achèvement de l’église de l’hospice S. Jacques, au Nieuland, à Gand,

sous le vidimus de Gautier, abbé de S. Bavon, du 4 août 1500.

A. G., n° 116, Invent.

1279, 12 octobre. — Arrangement conclu entre l’abbaye, d’une part, l’évèque Philippe

Mouskes, le chapitre de Tournai, les frères et sœurs de l’hôpital Notre Dame à Lille, d’autre

part, au sujet des dimes des novales dans l’ile de Cadzant, cédées à l’abbaye moyennant une

somme de 1000 livres tournois.

E. G., case 23, n° 3, n° 99. — Gr. Cart., p. 127.

1280, mars. — L’abbé confirme l’arrangement conclu entre les desservants des églises de

Notre-Dame et de S. Nicolas, à Biervliet.

E. G.

1280,

26 mai. — L’évèque de Tournai donne l’autorisation nécessaire pour faire une quête

pour l’achèvement de l’église de l’hospice S. Jacques, à Gand.

A. G., n° 1 16, Invent.

1280. — Jean De Cock déclare tenir en fief quelques portions alimentaires, à charge de faire

le service de la cuisine.

A. F. 0., Registre de fiefs. — Diericx, II, 191, note 1.

6.
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1280. — Arrangement conclu entre l’abbé et l’abbesse de S te Claire, pour la construction

d’une chapelle et d’une habitation, sur un alleu de l’abbaye à Gentbrugge, à condition de lui

payer certaines redevances pour son droit de patronage.

Gr. Cart., p. 57.

1280. — Le comte Robert de Flandre charge Ghuislin de Calkine, de recevoir la renoncia-

tion de Raze de Gavre à la basse et haute justice à Everghem, qu’il avait cédée à l’abbaye.

Case 19, n° 1, n» 1 Obis.

1280. — Le même comte charge le bailli de Termondc de mettre l’abbaye en possession de

la seigneurie d’Everghem, que Raze de Gavre lui avait vendue.

E. G., case 19, n° 1, n" 20.

1280-1285. — Le pape Martin IV confirme tous les privilèges et immunités de l’abbaye.

E. G., case 1, il0 32. — Gr. Cart., p. 16.

1281, mars.— Les curés d’Ardembourg, ayant obtenu l’assentiment de l’abbé, comme patron

du lieu, s’adressent à l’évêque Philippe Mouskes, pour le prier de vouloir consacrer l'église du

Béguinage nouvellement construite en ladite ville, sous la réserve de tous leurs droits.

A celte pièce est joint l’acte, sous la même date, par lequel les dames Elisabeth et Adelise,

supérieures des Béguines à Ardembourg, se soumettent aux conditions imposées à la consécra-

tion de leur nouvelle église; ainsi que l’acte de consentement de l’abbé de S. Bavon, sous îa ré-

serve de tous ses droits, daté du 9 mai de la même année.

Gr. Cart., p. 47 v.

1281, 2G juillet. — Guy, comte de Flandre, donne à quelques habitants de Lokeren et

d’Exaerde, un demi-bonnier de terre situé au hameau de Seveneeken, pour y construire une

église.

E. G., case 20, n° 1, n° 10. — Gr. Cart., p. 47.

1281, 1
er août. — Le pape Martin IV, sur la plainte de l’abbé que des personnes en religion,

des barons, des nobles, des chevaliers, des diocèses de Tournai et d’Utrecht, occupant des

maisons, des vignes, des fermes, des granges, des prés, des bois, des moulins, etc., de l’abbaye,

ne payent pas ce qui lui revient de ce chef, sur l’avis de l’archevêque de Reims, ordonne à

l’abbé de Troncbiennes de les forcer par la censure ecclésiastique, à payer, nonobstant appel,

sans qu’il puisse mettre la sentence d’interdit à exécutiou sur les terres des débiteurs, sans

une nouvelle ordonnance de sa part.

A. F. O., case 2, n° 1, n» 31. — Gr. Cart., p. 17.

1281, o octobre. — Philippe Mouskes, évêque de Tournai, approuve l’arrangement intervenu

entre les Béguines infirmes demeurant au Porthackere, près de Gand, et l’abbé, par lequel celui-ci

leur cède : i° le tiers d’un bonnier de terre d’un alleu de l’abbaye, pour y élever une infir-

merie, à condition de lui payer annuellement 15 deniers de Flandre, monnaie courante, et une

muelge, rachelable à raison de 5 sols, en reconnaissance de ses droits : et une seconde madge,

pour rachat des dîmes, qui s’y percevaient; 2
0 onze parcelles de terre, situées hors de l’enclos de

l’infirmerie, au prix d’une redevance de 7 deniers l’an, en sus des dîmes; à condition quelles

ne pourront y bâtir, ou y acquérir des biens sans sa permission; qu’elles auront à désigner un
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homme vivant et mourant, pour le paiement du relief. L’abbé se réservant en outre le droit de

décider, s’il y a lieu d’y admettre d’autres personnes que des Béguines malades ou infirmes.

A. F. O., case 5, n° 2, n° 62. — Gr. Cart., p. 33 v. — Diericx, II, 642, note 1.

1281, novembre. — Le même évêque déclare qu’en délimitant la paroisse de Cadsant, située

dans son diocèse, il n’a pas entendu porter préjudice aux droits de l’abbaye.

Gr. Cart., p. 31. — E. G., case 23, n° 3, n° 106.

1281. — L’évêque et le chapitre de Tournai, et les frères et les sœurs de l’hôpital de Lille,

reconnaissent avoir reçu de l’abbaye la somme de 1000 livres tournois, par suite de la con-

vention conclue entre eux au sujet des dîmes des novales de Cadsant, qui ont été cédées à

celle-ci à ce prix par transaction arrêtée le 12 octobre 1279.

Case 23, n° 3, n° 100.

1281. — Supplique adressée au pape pour le prier de vouloir confirmer la transaction dont

il est question dans la pièce qui précède.

E. G., case 23, u® 5, n° 101.

1281. — Confirmation apostolique de la transaction prémenlionnée.

Case 23, n° 3, n° 102.

1281. — L’évêque de Tournai approuve l’arrangement arrêté entre l’abbé et les Béguines de

Portakker, au sujet de l’acquisition de quelques pièces de terre à Ekkerghem.

Case 12, n° 1, n° 21.

1282, 7 mai. — L’official de l’évêché d’Ulrecht ordonne aux curés de Bicrvliet, sous peine

d’excommunication, de se remplacer mutuellement en cas de maladie, pour le service de leurs

paroisses respectives et de faire le partage par parties égales des revenus de leurs cures, ainsi

qu’il avait été arrêté par l’abbé de S. Bavon et lui.

Gr. Cart., p. 31 v.

1282, septembre. — Le chevalier Raze de Gavre et son épouse Béatrix, dame d’Everghem,

vendent à l’abbaye, pour la somme de 1200 livres, monnaie de Flandre, la haute justice, le

tonlieu, les hommages, les hommes de fief, les hosles, tous les serfs sans exception, la no-

mination des échevins, les droits d’échevinage, les renies, les prières ou corvées, les deniers

de poursuite (pourcheaux) et toutes les autres droits et redevances qu’ils possèdent en com-

mun dans les paroisses d’Everghem, Sleydinghe, Wondelghem, Meren (Merekerke ou Maria-

kerke), Ekkerghem, S. Sauveur, et l’écluse placée sur l’alleu de l’abbaye à Gand; le tout comme

ils le tiennent en fief du comte Robert; en outre les fiefs à Spoisbrouc, et tous ceux qu’ils ont

de l’abbaye, en quelque lieu que ce soit.

A cette pièce sont joints les actes d’approbation de celle vente par le comte Guy et son fils

aîné Robert et de commission donnée au chevalier Ghuislin, seigneur de Calkine, pour en

effectuer la mise en possession.

E. G., case 19, n° 1, n° 22. — Gr. Cart., p. 1 18 v.

1282, octobre. — Philippe Mouskes, évêque de Tournai, autorise les frères de l’ordre de

Notre Dame du Mont Carmel, à ériger un oratoire dans la paroisse de S. Michel, et à y célé-

brer les offices divins, sans pouvoir y appeler les fidèles par une cloche d’un plus fort calibre

que celle des Frères Dominicains. 11 leur défend de prêcher, de confesser et d’acquérir des
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terres en fief, sans sa permission spéciale, et leur impose de payer à l’abbaye, une maille, en

reconnaissance de son droit de patronage et les dimes de leurs terres.

Avec l’acceptation de ces conditions par le prieur et ses frères, l’abbé de S. Bavon et le curé

de S. Michel.

A. F. 0., case 3, n° 2, n» 81. — Gr. Cart., p. 52. — Miræus, t. IV, p. 4 14.

1282, 4 octobre. — Le doyen dans les Quatre-Méliers ordonne aux chapelains de Biervliet

de sommer Jean Van der Poorle (De Portu), bailli et receveur du tonlieu, de payer à Georges,

curé en ce village, la redevance de 100 sols, qui lui étaient dus annuellement sur le tonlieu qui

s’y percevait.

Gr. Cart., p. 51 v.

1282. — Le pape Martin IV renvoie au juge compétent la cause entre l’abbé de Baudeloo et les

abbesses de la Byloke et du nouveau Bois, au sujet de quelques dimes et de quelques terres.

A. F. 0., case 2, n» 1, n° 52.

1282. — Arbitrage entre l’abbaye et celle de S. Berlin, sur la dime de Dipmeersch et de Ber-

triche, dans la paroisse de Reusselede.

E. G., case 21, n° 5, n° 21.

1283, 2 mars. — Le même pape approuve l’arrangement arrêté au sujet des dimes de

Cadzant.

Gr. Cart., p. 127 v.

1283, 7 mars. — Le même pape accorde à l’abbaye le privilège de réclamer, recevoir et

retenir tous les biens, à l’exception des fiefs, des religieux faisant des vœux à l’abbaye.

Gr. Cart., p. 20 v.

1283, 7 mars. — Le même confirme les privilèges, indulgences et immunités de l’abbaye.

A. F. 0., case 2, n° 1, n° 53. — Gr. Cart,, p. 18 v.

1283, 11 mars. — Le même pape prend l’abbaye et ses biens sous sa protection, et la

place sous la tutelle de S. Pierre.

A. F. 0., case 2, n» 1, n» 54. — Gr. Cart., p. 18 v.

1283, en Carême. — Solder, prévôt de l’abbaye, sur les plaintes des hostes de la ville

d’Enghien, au sujet des droits de main-morte, réclamés par Solder d’Enghien et contraire-

ment aux usages de ladite ville, droits qu’ils prétendaient ne pas lui être dus pour les biens

dépendant de l’abbaye, décide après avoir ouvert une enquête et tenu une franche vérité, et en

présence des parties et des seigneurs Raimfin, bailli de Gand, Wautier de Coukeler, Ghuislin

de Calkines, que les hostes susdits ne sont justiciables et taillables que par les échevins et prévôt

de S. Bavon.

A. F. 0., case 20, n» 5, n« 122. — Gr. Cart., p. 122.

1283, 8 octobre. — Philippe Mouskes, évêque de Tournai, à la demande des proviseurs et

des frères de l’hôpital de S. Jacques, au Tnulande-lez-Gund, fondé récemment, accorde la per-

mission d’y faire célébrer dans la chapelle les offices divins et d’y instituer une chapellenie,

duement dotée, dont le titulaire sera nommé par l’abbé de S. Bavon; et ce sous réserve des droits

de l’abbaye et de ceux du curé de S. Sauveur et de l’évèque. Le curé de S. Sauveur est autorisé

à y administrer les sacrements de l’extrême onction.

A. F. 0., case 3, n» 2, n» 84. — Gr. Cart., p. 62. — Diericx, II, 571, note 2.
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î 285. — Le même permet à l’abbé et à son monastère de faire usage des privilèges qui

leur avaient été accordés par ses prédécesseurs, quoiqu’ils ne s’en soient pas servis par igno-

rance de droit.

A. F. 0., case 2, n° 1, n» 33. — G. C., p. 33.
1283.

— Quittance délivrée par Raze de Gavre pour le prix de vente, de la haute et basse

justice à Everghem et lieux environnants.

Case 19, n° 1, n° 24.

1283. — Lettres d’amortissement délivrées par Wautier, châtelain de Coudrai, des terres

situées à Gothem, appartenant à l’aumônerie de S. Bavon.

A. F. 0., case 7, n» 1, n° 27.

1283. — Guy, comte de Flandre, charge le bailli de Gand, de recevoir de Jean Leblon la

cession de la dîme, qu’il tient de dame de Laringien, en faveur de l’abbaye.

E. G., case 13, n° 1, n° 23.

1283, — La comtesse Marguerite et Béatrix, dame de Courtrai, approuvent l’acquisition faite

par l’abbaye d’une maison et terrain, sis à Peteghem et Degnse.

E. G., case 21, n° 1, n° G.

1284, 7 mars. — Le pape Martin IV défend de s’emparer, sans l’intervention de la justice

compétente, des biens de l’abbaye et de retenir en otage des moines, des convers, ou de pren-

dre du bétail, du chef de certaines réclamations, et pretextu cuiusdam pravœ consuetudinis,

pour la forcer à payer des rançons arbitraires.

A. F. 0., case 2, n» 1, n° 34.

1285, février. — Le chevalier Raze Mulaerd et son épouse Volcwidis approuvent la vente

faite par Arnould Van Lokeren et son épouse à l’abbaye, de 16 bonniers et une mesure de terre,

sis à Exaerde, au hameaû Hoedevelt, et de tous les droits et redevances qui s’ensuivaient, qu’ils

tenaient en fief d’eux. Ils affranchissent l’abbaye, moyennant le paiement de 10 livres de Flan-

dre, de toutes les redevances, droits et corvées auxquelles ces terres étaient soumises, à l’excep-

tion de 32 sols et 8 deniers dus annuellement à l’église d’ Exaerde.

A. F. 0., case 22, n» 1, n° 3. — Gr. Cart., p. 91 v.

128G. — Demande adressée par Philippe, seigneur de Maldeghem, au prieur de l’abbaye,

pour le prier de mettre à la disposition de Jean Van der Woestine, son écuyer, quelques-uns

de ses hommes de fief, pour administrer la justice dans sa seigneurie; promettant de tenir cha-

que homme indemne vis-à-vis du comte et envers tous.

E. G., case 20, n° 1, n° 9. — Gr. Cart., p. 140.

1287, 3 novembre. — L’abbé amortit, sous la réserve de tous ses droits, en faveur de

l’église du hameau de Seven-eecken, plusieurs biens-fonds qui avaient été donnés pour procurer

les moyens d’y fonder une paroisse : à savoir, 6 bonniers tout d’un tenant dans la propriété

de Baudouin de Merhoute et 5 au hameau de Achteracker, entre Dam et Rular, donnés par

Eustache, fils de Maghelin de S. Bavon; 4 mesures, situées au hameau de Ilaermaersdonc,

données par François Van Seveneecken; 4 mesures sises audit lieu, par Raze, son frère; 4 me-

sures et 100 verges, au hameau de Stampsacker, par Baudouin d’Ordenghem; 3 bonniers,
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situes sous le patronage de l’abbé de Tronchiennes, par Jean de Louvain; ensemble 16 bonniers

et 100 mesures, qui pouvaient donner annuellement un revenu de 14 livres de Flandre.

Gr. Cari., p. 45 v.

1287, 28 novembre. — L’évêque de Tournai, Michel de Warenghien, approuve l’acte qui

précède et l’érection d’une paroisse au hameau susdit, à condition qu’avant d’entrer en fonc-

tions, les curés s’obligent par serment de n’ensevelir ni de marier les habitants des paroisses

voisines qu’avec l’assentiment de leurs curés respectifs.

E. G., case 20, n° 1, n° 11. — Gr. Cart., p. 48.

1288, mars. — Droits et prérogatives de l’écoutète de Houthem-S.-Liévin.

Gr. Cart., p. 182 v.

1288, 29 août. — L’abbesse et le couvent de S le Claire, à Gentbrugge, en reconnaissance du

droit de patronage de l’abbaye, s’obligent à lui payer certaines redevances, et à n’acquérir ni

terres, ni dîmes, ni redevances, dans les lieux où l’abbaye possède ce droit, sans sa per-

mission, à moins que ces biens ne soient échus à l’une des leurs, par succession de père

ou de mère, et ce sous certaines conditions.

À. F. O., case 5, n° 2, n° 78. — Gr. Cart
, p. 56. — Diericx, Mém. de Gand, II, p. 467, note 1.

1288, 10 janvier. — L’abbé et Jean De Vos, curé de S. Michel, à Gand, pour terminer

à l’amiable des difficultés élevées au sujet de certaines terres, nommées Maendachlant et

Wedelnnt, entre Jean Volcout, prêtre, et des paroissiens de S. Sauveur, à Gand, représentés

par maître Guillerm Clei, prêtre, nommé dans un compromis arrêté devant l’official de Paris

en 1288, décident, après avoir entendu les témoins des parties, que les paroissiens de S. Sauveur,

mandants de Guillerm Clei, et tous les autres détenteurs de terres de celte nature, payeront

à Jean Volcout, à litre d’arrérages et pour frais de poursuites, la somme de CO livres de Paris;

que dorénavent tout tenancier de ces terres est affranchi du paiement de 58 deniers par

bonnier, pour les prestations dues par ces terres, à condition que les corvées soient faites par

le tenancier, et en cas de retard par les soins de l’abbé aux frais de celui-ci.

A. F. O., case 20, n° 3, n° 120. — Gr. Cart., p. 123.

1288. — Nicolas De Ghislellc, primat du pape, et Guillerm, évêque de Cambrai, approuvent

l’arrangement intervenu entre l’abbé et la supérieure du couvent de Ste Claire, à Gentbrugge.

A. F. O., case 5, n° 2, n° 80. — G C., p. 57.

1288. — Weric de Icbtenghem renonce aux droits qu’il croyait avoir sur les dimes d’une

pièce de terre nommée Ympens et in den Uuylfanck, à S. Sauveur.

Case 12, n° 5, n° 53.

1289. 50 juin. — Le chevalier Raze de Gavre approuve la donation, faite à une chapellenie

fondée en l’honneur de S. Nicaise, dans l’église de S. Michel, à Gand, par Daniel De

Groole (Magnus), de 6 bonniers et demi de terre et prairies à Vinderhoute, au hameau Wedem-

beke,• de 400 verges au hameau Terghewant, et de 2 bonniers au hameau ten langhe Dcanme,

dépendances de sa seigneurie.

E, G., case 3, n® 1, n° 26. — Gr. Cart., p. 207 v.

1290. — Guillaume De Boenhem, bailli de Gand, le chevalier Raze Mulard, Wautier De

Ham et Symon Lauwars, déclarent qu’à la demande des religieux de Baudeloo et de Solder,
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prévôt de l’abbaye, ils oui entendu plusieurs témoins, qui ont déclaré que c’est l’abbaye de

S. Bavon qui la première a fait ahaner et brisier (mettre en culture) les terres nommés Saines,

qui s’étendent de la digue d’Exaerde et de Moerbeke dans la direction de l’est, jusque vers les

terres de l’abbaye de Batideloo; qu’elle y a perçu les dîmes et en a fait récolter les foins, et quelle

est en droit de le faire.

E. G., case 18, n° 1, n° 14. — Gr. Cart., p. 195 v.

1291, 29 mai. — Le pape Nicolas IV approuve l’arrangement conclu entre l’abbé et la supé-

rieure du couvent de S te Claire, à Gentbrugge.

A. F. O., case 5, n° 2, n° 78. — G. C., p. 55 v.

1291, 21 décembre. — Elisabeth, fille de Diedale Wihi, ayant légué tous ses biens pour

fonder une chapellenie dans l’église de Notre Dame à Ardembourg, le bourgmestre et les éche-

vins de ladite ville déclarent qu’ils ont acquis à cette fin une redevance de 15 livres par.,

alfectée sur 15 mesures de terre sises dans ce métier.

Gr. Cart., p. 44.

1291. — Les archidiacres de Tournai et de Gand approuvent l’arrangement conclu entre

l’évêque, le doyen, le chapitre de Tournai, les frères et sœurs de l’hôpital de Lille, d’une part,

et l’abbaye d’autre part, au sujet des dimes des novales à Cadsant, Wulpen, Ooslburg, etc.

E. G., case 23, n° 3, n° 103. — G. C., p. 124.

1292. — Arrangement arrêté entre l’abbaye et celle de la Biloke, à Gand, au sujet de l’acqui-

sition de biens sis à Ekkerghem.

A. F. 0., case 3, n° 2, n° 54. — Diericx, II, G58, note 1.

1292, 5 septembre. — Les échevins d’Ardembourg déclarent que la chapellenie, fondée pour

la célébration de la première messe, est dotée d’une rente annuelle de 15 livres de Flandre,

alfectée sur divers biens qu’ils désignent.

Gr. Cart., p. 47.

1295, 20 avril. — Le roi Philippe ordonne à tous ses officiers de prêter main forte à l’exé-

cution de l’arrêt du Parlement de 1291, défendant aux Templiers, Frères Hospitaliers et aux

autres corporations religieuses, de recevoir des émoluments pour cause d’avouerie.

A. G., n° 191, Invent.

1295, du 6 ou 15 juin. — L’abbé autorise les frères de l’hôpital S. Jacques-lez-Gand, au

Nieuwland, à y fonder une chapellenie, duement dotée, et ce sous la réserve de tous les droits

de l’abbaye et du curé de S. Sauveur et à condition qu’ils lui payent tous les ans, à titre de

reconnaissance de son droit de patronage, un denier d’or ou maelye.

Gr. Cart., p. GO v.

1295, 11 janvier. — Les échevins d’Ardembourg déclarent avoir acquis avec les deniers

provenant du legs de 100 marcs de Flandre, fait par Guillaume de Thune à une chapellenie

de S. Bavon, fondée dans l’église de cette ville, une rente annuelle de 15 livres et 10 sols

de Flandre.

Gr. Cart., p. 47.

1295, 5 février. — Guy de Dampierre reconnaît avoir vendu à Jean Van den Haute, par

l’entremise d’Euslache, son secrétaire, 20 bonniers de bruyères, sis à Sominerghem au
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Busers’meere, pour un prix convenu, el à condition de payer annuellement G deniers, monnaie
de Flandre, par bonnier.

E. G.

1293. — Arbitrage de Jean Brisetesle, Waulier Van Ilamme, etc., sur les droits que le

vicomte de Gand avait à exercer à Evergbem.

A. F. O., case 19, no 5, n» 88. — Gr. Cart., p. 120 v.

1293. — Jean Ingels donne une redevance de 100 escalins parisis l’an, pour fonder la cha-

pellenie de S. Nicaise, dans l’église de S. Michel à Gand, hypothéquée sur des biens à Bassevelde,

et Liévin De Beerre lui fait don d’une redevance de 20 escalins par., sur des biens situés à

Zuytdorpe.

Case 5, n° 1, n° 27.

1293. — Décision de II., prieur de S. Bavon, sur une difficulté existante entre l’infirmier

et S., moine de ladite abbaye, et par laquelle les dîmes dites smalle thienden de la ferme

acquise de Marguerite Scurensis, sont adjugées à l’infirmier.

A. F. 0., case 5, n° 1, n° 1.

Wautieu. — 1295-1505.

1296, 19 mars. — Le comte Gui de Dampierre ordonne que les autorités des districts aux

environs de Gand, devront publier dans la quinzaine, toutes les ordonnances promulguées en

cette ville en matière d’accises, el les faire exécuter selon leur forme et teneur, faute de quoi

les échevins et le bailli de la ville de Gand sont autorisés à le faire par leurs officiers dans ces

juridictions.

A. G., n° 21 1, Invent.

1296, 20 novembre. — L’évêque de Tournai, Jean de Vasone et l’abbé, autorisent le prieur

et les frères ermites de S. Augustin, à ériger un couvent et à bâtir une église dans les limites

de la paroisse de S. Michel et d’Ekkerghem, aux mêmes conditions que celles imposées à l'érec-

tion du couvent des Frères du mont Carmel.

A. F. O., case, 5, n° 68. — Gr. Cart., p. 63 v. — Diericx, Mém., II, 499, note 1.

1296. — L’évèque de Tournai, délégué à cet effet par le pape Boniface VIII, institue des

chanoines à Ardembourg dans l’église paroissiale.

E. G., case 23, n° I, n° 18.

1296. — L’abbé du monastère de Sybergen, en Westphalie, et son couvent, demandent à

l’abbaye de former entre eux une association de participation aux bonnes oeuvres, se pratiquant

dans leurs monastères respectifs.

E. G.

1297.— Le comte Guy vend à l’abbaye quelques bonniers de tourbières situés à Wulfsdonck.

E. G., case 18, n° 1, n° 13.

1297, 7 novembre. — Le pape Boniface VIII confirme, par mesure générale, toutes les églises

et abbayes, etc., de la chrétienté, dans la paisible possession de leurs biens et privilèges,

à quelque titre qu’ils les aient acquis; les prend sous sa protection et les place sous la sauve-

garde du saint Siège.

E G.
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1297, 31 janvier. — Guy, conile de Flandre, ayant fait ouvrir une enquête sur le débat qui

s’était élevé entre lui et l’abbaye, au sujet de la jurisdiction sur les terres, nommées Laetscepe,

aux environs de l’ancien manoir de Loo et de Heinrichlaer, dans la paroisse de Loo-christi,

reconnaît que l’abbaye y a droit aux amendes, nommées landzakes, qui ne dépassent pas la

somme de 60 sols; mais que la haute justice et toutes autres justices et amendes lui appar-

tiennent.

E. G., case 20, n° 1, il» 12. — Gr. Cart., p. 93 et 122 v.

1300 (vers). — Record ou procès-verbal arrêté par les échevins du comte d’Everghem,

adressé au conseil de Flandre, « comme leurs chefs de sens, » sur la “poursuite intentée par

Gérard Van Cokclberghe, bailli de S. Bavon, contre Gilles Boudin et Baze Den Ryede, accusés

de viol.

A. F. 0. — Dicricx, Mém. sur les lois, etc., !, p. 500, note 1.

1300.

— Thierri (sans autre désignation) lègue à l’abbaye 4 bonniers de terre et diverses

maisons, sis à Bouchaut, en la seigneurie de Sompeke, et 6 arpents de terre, sis dans les

Quatre Métiers, au hameau Gheroutse.

E. G., case 13, n° 2, n° 20.

1300, 19 juillet. — L’abbé fait connaître au doyen et au chapitre de Tournai, qu’à la de-

mande d’Euslache Boulanger, qui avait fondé et doté d’un revenu de la livres de Flandre,

une chapellenie dans l’église Notre-Dame à Ardembourg, sous l’invocation de S. Eustache,

il présente à leur nomination le nommé Jacques Boulanger, petit-fils du fondateur, comme

chapelain.

Gr. Cart., p. 30.

1301, 20 mars. — L’abbé et les échevins de la ville de Gand arrêtent i° que toutes les ordon-

nances rendues par les magistrats de cette ville en matière d’accises sur les boissons, seront

promulguées et deviendront exécutoires à S. Bavon quinze jours après leur publication à Gand;

2 ° que le bailli de Gand est autorisé à les faire exécuter dans la seigneurie de S. Bavon, en cas

de refus de l’abbé de le faire; 5 ° que l’abbé peut prendre toutes autres dispositions, pourvu

qu’elles ne soient pas préjudiciables à la ville de Gand.

A. G., n° 234, Inv. — Dieriex, Mém., I, 299.

1501, 15 décembre. — Le pape Boniface VIII approuve la dotation faite par Salomon Van

Lovendeghetn, prêtre, à la chapellenie fondée par Salomon Van den Wyngaerde, à l’autel des

apôtres André et Barthélemy, dans l’église de S. Michel, à Gand.

E. G.

1502, 11 mai. — Lettres de Jacques De Chastillon, lieutenant du roi en Flandre, rap-

pelant la supplique que les abbés de S. Bavon et de S. Pierre lui adressèrent, par laquelle

ils se mettent, sous certaines conditions, à la merci du roi pour les événements arrivés à

Gand.

A. G., n° 23G, Divent.

1302, 11 novembre. — Jean Desportes, sergent d’armes de la gouvernance de Lille, rend

compte au gouverneur des villes et châtellenies de Lille, Douai et Orchie, de la saisie qu’il a

7 .
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faite dans !a seigneurie de Waterlos, domaine de l’abbaye, à la requête de Jean de Wissocq,

malgré l’opposition des officiers de l’abbaye.

e. o.

3 305, 51 juillet. — L’abbé autorise Jean, comte de Namur, fils du comte de Flandre, à

fonder et à doter convenablement une chapellenie dans l’église de Notre-Dame et de S. Marc

l’Évangéliste, à Ardembourg, sous la condition qu’à chaque vacature, il présentera à sa colla-

tion, comme patron du lieu, un prêtre propre à la desservir.

Gr. Cart., p. 44 v

1504, 9 juillet. — L’abbé permet aux Bigards de faire célébrer la messe dans la maison

qu'ils occupent, dans la paroisse de S. Michel à Gand.

Gr. Cart., p. 60 v.

1304, 24 juillet. — L’abbaye contracte avec celle de S. Amand, en Pevele, une association

de confraternité et de participation réciproque aux bonnes œuvres, pratiquées dans chacune de

ces abbayes, à l’instar de l’association qui existe entre l’abbaye et celle deSyberghen, au diocèse

de Cologne.

E. G.

1504. — L’abbé cède au prieur et aux frères de S. Guillaume les bruyères près de Biervliet,

dans la paroisse de Hannekinsworve, près de Sinus, pour y construire un couvent, sous la con-

dition qu’il lui sera payé certaines redevances annuelles pour son droit de patronage.

A. F. O., case 5, n° 2, n° HS.

Henri 111. — 150G-150G.

1506, dimanche après Mi-Carême. — Robert, comte de Flandre, approuve la vente faite à

l’abbaye par Michel de Barbenchon et sa femme, demoiselle Jeanne de Bièvre, fille de Gillon

llapard, de la moitié de la haute justice aux villages d’Everghem, Sleydinghe et de Wondelghem,

d’un manoir auxdils lieux, avec les terres qui en dépendent, du hameau de Sprendonck, avec

la justice et neuf hostes y demeurant.

Case 19, n° 1, n» 25. — Gr. Cart
, p. 121 v.

1506, 8 mai. — Pierre-Sigismond Lisseme, bailli de la gouvernance de Lille, reconnaît avoir

reçu de l’abbaye la somme de 40 livres, monnaie de France, en reconnaissance des grâces que

le roi de France a bien voulu accorder au manoir de S. Bavon, à Waterloz.

e g.

1306. — Document dans lequel il est déclaré que la seigneurie de Waterlos n'est pas un

bénéfice ecclésiastique soumis au droit d’anate en faveur du roi de France.

Case 24, n° 1, n° 10.

1306. — Jean, comte de Flandre et de Namur, avec l’autorisation de l’abbé, confie la direc-

tion des écoles à Sinus, à son chapelain Michel Masiere, de Courtrai, sa vie durant.

Gr. Cart., p. 49 v. — Diericx, I, 549, 585.

1306. — Détail des revenus appartenant à la chapellenie, fondée par Wautier de Scoete à

I autel de S. Jacques, dans l’église de S. Sauveur.

Gr. Cart., p. 173 v.
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Wautieu II. — 150G-1511.

1507. — Jean, duc de Lothier et de Brabant, confirme les privilèges accordés au manoir de

Sombeke.

Case 10, n° 1 ,
n» 7.

1507. — Lettres du comte Robert, par lesquelles il somme l’abbaye de faire payer entre les

mains du chancelier de Flandre, le votum pellicis de 120 sols, redevance due par l’abbaye depuis

un temps immémorial.

Case 20, n° 1 ,
n° 13.

1307. — L’abbé certifie que le nommé Molnere, son épouse et ses enfants, se sont constitués

serfs de S. Bavon, et sont obligés à payer une certaine redevance de ce chef.

Case 5, n» 1, n° 3. — Diericx, I, 251, noie 2.

1307, 11 mars. — Accord arrêté entre les échevins de Gand et l’abbé, par lequel celui-ci

s’obl ige à faire publier dans la quinzaine à S. Bavon, les ordonnances de police publiées à

Gand sous le nom de vorboden (ordonnances de police), et à les faire observer sous les peines

y comminées; à défaut de ce l’abbé autorise les échevins et le bailli de Gand à les faire exécuter

dans sa jurisdiclion et à y percevoir les amendes encourues de ce chef. L’abbé se réservant le

droit de publier des ordonnances sur toute autre matière, sans préjudicier ceux de Gand. Etant

convenu que l’abbaye a le droit d’acheter des céréales et d’autres denrées pour scs besoins et de

les revendre, sans devoir les exposer en vente.

A. G., 1 er livre blanc, AA, fol. 42. — Diericx, Mém., I, 299.

1507, 29 avril. — Lettres du relief payé par l’abbé pour le fief acquis de Michel de Bar-

benchon, à Everghem.

Case 19, n° 1 ,
n° 2G.

1307, 17 juin. — Philippe, évêque de Cambrai, approuve la fondation et la dotation de la

chapellenie dans l’église de S. Gangeric, à Cobbeghem, par Waulier de Wineghem, chevalier,

et son épouse Elisabeth.

Case 3, n° 3, n° 142. — Gr. Cari., p. 50 v.

1507, 11 novembre. — Jean, duc de Lothier, de Brabant et de Luxembourg, confirme à

l’abbaye la possession de sa seigneurie de Sombeke, à Bouchout, près d’Anvers.

E. G.

1507, 11 novembre. — Jean, duc de Lothier, de Brabant et de Luxembourg, affranchit le

manoir de Belteghem de corvées et de redevances quelconques, ne se réservant que le droit d’y

envoyer une fois l’an ses veneurs et leurs chiens, pour y loger.

Par vidimus de l’abbé de S. Pierre de 1547.

Case 11, n» 1, n° 5. — Gr. Cari., p. 6G v.

1307, G décembre. — Robert de Béthune, comte de Flandre, reconnaît avoir reçu de l’abbé

la somme de 120 sols, monnaie de Flandre, en paiement de ce qui lui revient pour le droit pré-

mentionné dù par les habitants des seigneuries de l’abbaye.

E. G.

1310, 14 mai. — Jan Van Uutermeere, doyen de la chrétienté à Gand, fait connaître que
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Siger Sloeve a fondé une chapellenie dans l’église de S. Michel et l’a dotée d’une rente de
15 livres par., affectée sur diverses maisons sises en ladite ville et sur d’autres parcelles de

terre dans les Quatre Métiers.

E. G., case 5, n° 1, n° 28.
1510.

— Rôle des rentes que la pitance de l’abbaye possède au village de Maldeghem et

dans les villes d’Ârdemburgh et d’Ooslburch.

E. G.

Nicolas De Jongiie. — 1511-1520.

1511,7 décembre. — Jean Inghels, chapelain de l’église de S. Michel, à Gand, arrente plu-

sieurs parties de terre, situées à Bassevelde, en faveur d’habitants de ce village.

E. G.

1511, 14 février. — L’official, doyen des Quatre Métiers, ratifie la collation d’une chapellenie

dans la chapelle de S. François à Notre Dame, à Biervliet, faite par l’abbé au prêtre Pierre,

petit-fils de Henri Arnouds.

Gr. Cart., p. 1 18 v.

1512, 24 octobre. — Lambert De Elst, curé de l’église de S. Bavon à Ardembourg, déclare

augmenter de ses propres biens jusqu’à suffisance de droit, la dotation de la chapellenie fondée

en l’église Notre Dame, audit lieu, par Hugues Coene et Marsa, son épouse.

Gr. Cart., p. 48 v.

1515. — Jacques, évêque (Suden . epc.), reconnaît que le nommé Jean Raddere a fondé une

chapellenie dans l’église de S. Nicolas, à Biervliet, et a assigné, pour son entretien, 7 mesures

de terre situées à Ysendike.

Gr. Cart., p. 48 v.

1515. — Le curé de l’église de S. Nicolas, à Biervliet, prie l’abbé de vouloir confirmer la

collation faite à Wautier Hongher, prêtre, de la chapellenie, fondée à l’autel de Ste Croix, en

ladite église, par Jean Raddere.

Gr. Cart., p. 118 v.

1514, IG novembre. — L’abbé rachète, avec le consentement de son chapitre, de Baudouin

Crepin, d’Arras, chambellan et argentier de Philippe-le-Bel, la seigneurie de Waterlos et toutes

ses dépendances, à l’exception de la haute et basse justice et du droit de patronage, s’obligeant

à lui faire payer, par le receveur de ce manoir, la somme de 500 livres par. le 24 décem-

bre 1515; 205 liv. la veille de Noël, et pareille somme le 24 juin de chaque année, à compter

du 24 décembre 1516 jusque et y compris le 24 juin 1525 : affectant à ces paiements le ma-

noir à Moenkwerve-lez-Ardembourg et les autres biens du monastère, et priant l’évèque de Tour-

nai, le roi de France, le comte de Flandre et le bailli de Vermandois et d’Amiens, de confirmer

ce rachat par lettres scellées.

E. G.

1515 (vers). — Terrier de la seigneurie de Laethem.

E. G.
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151 o, 9 mars. — Les échevins de la ville de Gand aulorisent la construction d’un hospice

dédié à S. Jean, près du pont dit Waelbrugge, en celte ville, et arrêtent quelques articles d’un

réglement intérieur : par vidimus desdils échevins, du 5 mai 1427.

A. G., inv. Gand, n° 288. — Dicricx, II, 595, note 3.

1515, 1
er mai. — Wautier de Lippeloo, comte de Wesele, et son épouse Marguerite, décla-

rent libérer l’abbé de ce qu’il leur devait du chef de travaux de maçonnerie et de charpenterie,

exécutés au manoir de Sombeke, à Bouchout, près d’Anvers, et de comptes payés à sa décharge

à Jean Van Halle, à Malines, chargé de l’exécution desdits travaux, à condition qu’il sera

célébré un service de requiem à leur intention dans l’église paroissiale de Bouchout, avec dis-

tribution de quatre sacs de pain de froment aux pauvres.

E. G., case 10, n° I, n° 9.

1515, 19 septembre. — L’abbé approuve la construction d’une nouvelle église à clocher que

les Bigards, établis près de la poterne nommée Zandporte, à Gand, venaient d’élever, à condition

de payer annuellement à l’abbaye, en reconnaissance de son droit de patronage, un denier d’or,

dit maelge.

A. F. 0., case 3, n° 2, n° 69. — Gr. Cart., p. 60.

1515, 14 décembre. — Les hommes de fief de la cour féodale de S. Bavon affirment que

Godefrid De Jonghe a vendu à l’abbé, son oncle paternel, i° un fief qu’il tenait de ce prélat, situé

tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du monastère, à l’exception de 2 bonniers de terre situés

à Ghentbrugghe, 2
0

la redevance de 18 deniers par. sur chaque livre de poisson de mer, achetée

pour l’usage de l’abbaye et payable par les poissonniers.

E. G., case 20, n» 1, n° 14.

1515, 14 décembre. — Marguerite De Jonghe, héritière présomptive de Godefrid De

Jonghe, approuve la vente susdite.

E. G.

1515. — Terrier des renies affectées à la sacristie (costerie) de l’abbaye, provenant de terres

au pays de Nevele.

E. G.

1515. — Terrier des rentes appartenant à l’infirmerie de l’abbaye.

E. G.

1515. — L’abbaye donne en location pour huit ans le manoir de Waterlos, avec toutes les

redevances qui en dépendent, à l’exception de la justice et du droit de patronage, pour la

somme annuelle de 5800 livres par.

Case 24, n° 2, n» 39.

1515. — Jean, duc de Lothier et de Brabant, confirme les privilèges des courtils de Sombeke

et de Betteghem.

Case 10, n° 1, n° 8.

1516. — Baudouin Van Aetrecht et sa femme donnent à l’hôpital de S. Bavon les terres

qu’ils possèdent dans la paroisse de Melle.

A. F. 0., case 8. n» 1, n» 6.
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J o ! G. — Les receveurs des briefs de Bisel font connaître que Welsin ïdde et sa femme Mar-
guerite ont accensé à Pierre Jans 4 lignes (2 mesures ou arpents) de terre, situées à Àrdem-
bourg, pour une redevance annuelle de 12 sols de gros.

E. G.

151 G. — Faute de relief, le fief tenu par Jean Mayers est adjugé à l’abbaye.

A F. 0., case 15, n° 5, n° 59.

1516.

— Le comte Robert ordonne au bailli de Garni de défendre l’abbaye contre les garçons

venant y implorer des secours, sous prétexte d’élrc munis d’un octroi, qu’il leur aurait prélen-

duement délivré.

A. F 0., case 1, n° 4, n° 117.

151 G, 28 novembre. — Le comte Robert arrête que l’abbaye doit indemniser le bailli du pays

d’Alost, lorsqu’il aura été requis par elle de se rendre à Houlhem-S.-Liévin ou à Vlierzeele lors

de la kermesse; mais qu’elle n’aura rien à lui payer, s’il s’y rend avec ses gens, sans en être

requis. Le comte reconnaît que sa décision ne porte aucune atteinte au droit de l’abbaye d’y

exercer la haute et basse justice.

Case 15, n“ 5, n° 58. — Gr. Cart., p. 95. — Diericx, II, 598, n° 2.

1516, 1
er décembre. — Riquard Standart, chevalier, bailli de Garni, déclare avoir publié,

en présence des échevins de la ville de Gand, la décision prise la veille par le comte Robert,

en cause de l’abbaye et de ladite ville, au sujet du tonlieu d’Everghem, adjugé à l’abbaye, sous

réserve de la question de propriété.

A. F. 0-, case 19, n° 5, n° 89. — Gr. Cart., p. 95. — Diericx, I, 615, note 1.

1517, 12 avril. — Louis de Crécy, comte de Flandre, ordonne à ses baillis, sous-baillis et

autres justiciers de maintenir la saisie, faite par ses ordres, de la justice haute, basse et moyenne

que l’abbaye prétendait pouvoir exercer au village de Heusden-lez-Gand, au préjudice du vicomte

de Gand et des comtes de Flandre, sur les droits seigneuriaux desquels elle avait empiété.

E. G.

1517.

— Maîtres Lambert et Egide, curés de l’église de S. Bavon, à Ardembourg, déclarent

qu’il est de leur connaissance que les héritiers de Jean llees et de son épouse Ilelsoete, ont

déclaré qu’ils avaient fondé et doté de leurs biens, une. chapellenie dans ladite église, qu’en

conséquence ils supplient l’abbé de vouloir nommer, pour en remplir les fonctions, Gérard, fils

de feu maître Baudouin, sacristain, présenté par lesdits héritiers.

Gr. Cart., p. 49.

1517. — Main levée de la saisie faite par le comte de Flandre sur la justice de S. Bavon, en

la ville de Gand.

Case 20, n° I
,
n° 15.

1518, 10 avril. — Les échevins de la seigneurie de Wilrijc, au pays d’Anvers, font connaître

qu’ils ont reçu de Gabriel Ossers, receveur de l'abbaye de S. Bavon, la somme de 200 livres,

monnaie de Brabant, pour la vente d’une pièce de terre située audit village.

E. G.

1518,

15 août. — La directrice, les frères et les sœurs de la maison des lépreux, à Gand,

déclarent qu’en présence de maître Nicolas de Siclin et de Hugues de Sonchia, représentant de
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l'évèque de Tournai, el du consenlement de Gilbert Rynvisch et de Jean Timmermans, éche-

vins de la ville de Gand et administrateurs dudit hospice, ils ont acquis de l’abbaye, au prix

de 22 sols de rente annuelle, les di mes de 220 verges de terre, situées près de l’enclos de la

léproserie, et qu’ils se sont obligés à payer à l’abbaye pour la renonciation à ses droits de

main-morte sur celte partie de terre, et sur une autre de la même contenance, la somme de

44 sols par., à litre de droit de mutation.

Case 5, n° 2, n° 61. — Gi\ Cai't., p. 34 v, — Diericx, Mcm. de Gand, I, 386.

1318. — Don à l’bôpital de S. Bavon, de 2 bonniers de terre à Dcsseldonck.

A. F. 0., case 8, n° 1, n° 7.

1319. — Le chevalier Hugues, seigneur de Solteghcm el vicomte de Gand, et son épouse

Beatrix, vendent à l’abbaye tous les droits seigneuriaux qu’ils possèdent, soit seuls, soit en

commun avec l’abbaye, dans les villages d’Everghem, Sleydinghe, Wondelghem et Ekkerghem,

ainsi que la haute el basse justice au hameau de Wippelghem, n’en exceptant : i° que leurs droits

sur le canal entre le pont du châtelain el le pont à Garni, dit Scabrugghe; 2
0 ceux à Oosterdonck;

3° le droit de pêche, dans les canaux de ces paroisses, et 4° les droits d’adhéritence et de déshé-

rilance sur leurs hostes à Wippelghem : le tout pour la somme de 15 livres de gros tournois,

ancienne monnaie.

E. G., case 19, n° 1, n° 27. — Gr. Cari., p. 92.

Gerelmus Borlcdt. — 1520-1338.

1520 (vers). — Rôle des censives appartenant à l’infirmerie de S. Bavon.

E. G.

1320 (vers). — Rôle des rentes dues à l’infirmerie de S. Bavon et provenant de terres

mises en culture (Maendachland), situées à Wonterghem.

E. G.

1520. — Egide dcQuaetrebbe, Guillaume et Jacques deBollero, frères, et Waulier dcEechout,

comme héritiers de dame Elisabeth de Cobbenghem, épouse de feu le seigneur Wautier deWin-

meghem, fondatrice de la chapellenie érigée en l’honneur de S te Agathe dans l’église de Cobbe-

ghem, en confèrent la possession canonique à Guillaume, fils de Brixe de Anselier, prêtre.

E. G. — Gr. Cari., p. 49.

1320. 11 mai. — Guy de Boulogne, évêque de Tournai, à la demande de l’abbé, partage

en deux la troisième part de la cure de l’église paroissiale de S. Michel, à Gand.

E. G., case 3, n° 1, n° 24.

1520, 12 juillet. — Arnould Lagulhi de Mota, chanoine de Cambrai, informe le doyen de

la chrétienté à Bruxelles, que sur la présentation d’Egide de Quaelrebbe, Guillaume et Jacques

de Bollero et Waulier de Eechout, il a conféré à Guillaume de Anselier la chapellenie de

Ste Agathe, récemment fondée dans l’église paroissiale de S te Marie-Madeleine et de S. Géry, au

village de Cobbegehm.

E. G. — Gr. Cari., p. 49 v. — A. F. O., sans case.

1521. — Arrangement conclu avec Marie Scox, touchant le fief auquel elle avait droit, dans

l’intérieur de l’abbaye.

Case 20, n° 1, n» 16.
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1522, 1 1 octobre. — Charles de Valois, roi de France, ordonne au bailli de Lille de procéder

à une enquête à l’effet de s’assurer si l’abbaye de S. Bavon est située dans l’Empire, et d’exami-

ner les documents invoqués à l’appui de cette allégation.

E. G. — Gr. Cart., p. 38.

1522, 4 novembre. — Jean Biautes, bailli de Lille et chambellan du roi, déclare que

pour se conformer à la teneur des lettres qui précèdent, il a ouvert une enquête et qu’il a

fait exhiber plusieurs documents; que de leur examen, il lui semble résulter que le monastère

de S. Bavon n’est pas situé dans la partie de la Flandre, qui relève du roi de France, mais sur

les terres de l’Empire; qu’il n’est pas de fondation royale, mais bien de fondation impériale et

qu’il se trouve sous la garde spéciale de l’Empire; qu’en conséquence celte abbaye n’est nulle-

ment obligée à recevoir comme moine certain Michel Bouge Or, qui s’était adressé au roi pour

s’y faire admettre comme religieux.

E. G., case 1, n° 1, n° 61. — Gr. Cart., p. 35 v.

1522, 5 janvier. — Marguerite, veuve du chevalier Wobert de Crayenwerve, fonde une

chapellenie dans l’église de Notre-Dame à Biervliet, devant l’image de la Vierge, en donne la

possession canonique à Jean Quie, avec plusieurs mesures de terre et une redevance annuelle

de 25 sols par., affectée sur un autre bien-fonds.

Gr. Cart.. p. 114 v.

1522, février. — Un notaire constate que le nommé Bartholomé de Biervliet a promis

de satisfaire à tous les besoins de la chapellenie fondée dans l’église de S. Nicolas de cette ville,

par Nicolas Bunc, si les biens affectés à son service devenaient insuffisants. Cet acte fut passé

à S. Bavon, dans la chambre de maître Baudouin de Courtrai, prêtre, en présence de Lambert

de Landeghem, Jean Van der Plathen, Cornelle, écrivain, et Gossuin, portier.

Gr. Cart., p. 51

.

1525, 24 mars. — Jean Van Papenghem et son épouse renoncent à tous leurs droits sur la

seigneurie de Papenghem et les biens qui en dépendent, qu’ils ont vendus à l’abbaye.

E. G.

1525. — Lettres de Jean, comte de Nanmr, au sujet de la donation de la Gevegerste, à

Everghem.

Case 19, n° 1, n° 28.

1524, 29 juillet. — Le doyen et le chapitre de l’évêché de Tournai, pendant la vacance

du siège épiscopal, après enquête, approuvent la fondation et la dotation de la chapellenie,

dans l’église de S. Bavon à Ardembourg, devant l’image de ce saint.

Gr. Cart., p. 50.

1524. — Les exécuteurs testamentaires d’Yde, veuve de Gossuin Curloos, qui avait fondé

une chapellenie dans l eglise de S. Bavon, à Ardembourg, supplient l’abbé d’y vouloir élever au

rang de chapelain, le nommé Pierre Willeman, désigné par la fondatrice.

Gr. Cart., p. 50.

1524. — Marguerite Van Crayewerve, veuve de Pierre Colyns, déclare, du consentement

de ses enfants, augmenter la dotation qu’elle a léguée par son testament du 6 juin 1516, à la

chapellenie qui lui appartient dans l’église de Notre Dame à Biervliet.

Gr. Cart., p. 115.
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1525, 9 février. — Les échevins du métier de Somerghern attestent que Waulier de Amman
et Marie Van Bellen, sa femme, ont vendu à Catherine Van den Spieghele, une rente perpé-

tuelle de 50 escalins par. par an, affectée sur un bonnier de terre à Somerghern.

E. G.

1526, 15 août. — Acte passé devant un notaire public qui constate que l’abbé Gérelm a été

nommé amiable compositeur, pour vider le différend survenu entre le curé de Loochristi et les

paroissiens de Seveneecken, au sujet du paiement d’une redevance de 40 sols par. exigée par

le curé pour droits d’inhumation et de célébration d’anniversaires : les parties s’obligeant par

corps, sous serment prêté sur les saints Evangiles et sous peine d’une amende de 50 livres fortes

de Paris, à se soumettre à la décision qui interviendra.

Gr. Cari
, p. 46.

1526,

50 novembre. — Le doyen et l’archidiacre de l’évêché de Tournai approuvent la fon-

dation et la dotation d’une chapellenie dans la chapelle de la Vierge à l’église de S. Michel,

à Gand, faites par Catherine de Speculo (Van der Spiegelen).

Gr. Cart., p. 49.

1 526.— Relevé de certains revenus appartenant à la chapellenie fondée dans l’église de Lalhem-

S te-Marie.

Gr. Cart., p. 168 v.

1527, juillet. — Décision de l’abbé Gérelm sur la difficulté qui s’était élevée entre le curé

de Loochristi et les paroissiens de Seveneecken, et dont la solution lui avait été soumise, et con-

damnation de ceux-ci à payer 40 sols tous les ans au curé susdit.

A. F. 0., case 20, n° 5, n° 123. — G. C., p. 71.

1527, 5 juillet. — L’abbé de S. Bavon et Théobald, abbé de S. Landelin, à Crépin, au

diocèse de Cambrai, établissent entre leurs monastères une association de fraternité et de parti-

cipation réciproque aux bonnes œuvres qui s’y pratiquent.

E. G.

1528, 10 avril. — L’abbé Gérelm permet à Thomas Van Varnewyc et à ses collègues, éche-

vins de Gand, de faire cuire de la brique sur 2 bonniers de pré, situés à YOverreke, en cette

ville, à condition que le neuvième eu reviendra à l’abbaye.

A. G., n» 347, Invenl.

1528, 26 février.— Jeanne et Catherine Dechamps fondent un anniversaire à l’église de Wa-
terlos, avec distribution de farine de méteil aux pauvres.

E. G.

1529, 6 et 7 octobre. — Le doyen et l’official de l’évèque de Tournai approuvent la fonda-

tion et la dotation d’une chapellenie érigée dans l’église de Noire Daine à Sluus (l’Ecluse), par-

les exécuteurs testamentaires de feu Simon Willebaert, prêtre.

Gr. Cart., p. 48.

1529,

16 novembre. — L’abbé, en sa qualité de patron des églises au Métier d’Ardembourg,

présente Jean Van der Mole à la collation de l'évêque de Tournai, pour le bénéfice d’une cha-

pellenie fondée dans l’église de Notre Dame à Ardeinbourg, vacante par la mort de Baudouin

Preidcrs.

E. G
8.
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1529, 5 décembre. — L’abbé donne son assentiment à l’érection du couvent des Chartreux,

à Roijghem (Vallis regalis), à la condition de payer annuellement certaines redevances en recon-

naissance de son droit de patronage et pour la rédemption des dimes de 4 bonniers de terre,

sur lesquels ils avaient commencé à bâtir.

Case 5, n» 2, n« 70. — Gr. Cart., p. 59 v. -1- Diericx, Mém. de Gand, II, 483, note 1.

1529, 2G février. — Les écbevins de Gand font connaître que Simon Jours, premier échevin

de cette ville, et son épouse Lysbeth, ont fondé une chapellenie dans l’église de S. Michel en

ladite ville, et constitué à cet effet une rente de 6 livres par., hypothéquée sur 5 bonniers de

pré, situés à Royghem, au hameau Bergoyen.

E. G.

1550 (vers). — Rôle des renies dues au manoir de Lathem.

E. G.

1550 (vers). — Document concernant le nommé Jan Van der Tôle, atteint d’ophthalmie con-

tagieuse, mis à l’hôpital de Ste Anne, à S. Bavon, à la prière de maître Thiebauld Malenghier,

médecin de l’abbé et chargé du service sanitaire dans ledit hôpital.

E. G

1550, 50 juin. — Guillaume de Ventadour, évêque de Tournai, ratifie la fondation faite

par Gilles Borluut et son épouse Adélisse, d’une chapellenie à l’autel de la Vierge dans l’église

de S. Michel, à Gand.

E. G., case 3, n° 1, n° 29. — Gr. Cart., p. 69.

1550, 25 septembre. — Oudart, Ottenin, Mahiu et Biche Machet, enfants de Landuce Machet,

concèdent à l'abbaye l’usage de 25 bonniers de tourbières, sans le fonds, situés à Moerbeke, pour

la somme de 47 livres 10 sols de gros (Torn . vies) ou 46 sols (de 4 gros toru.) par bonnier.

E. G., case 18, n» 2, n° 16. — Gr. Cart., p. 94 v.

1550, 1
er février. — Louis de Crécy, comte de Flandre, approuve la concession qui précède.

E. G. — Gr. Cart., p. 95.

1551. — L’abbaye loue à titre de cens perpétuel, pour la somme annuelle de 5 liv. 10 esc.

par., une maison sise dans la ruelle dite Wamestege, près du marché du Vendredi, à Gand.

Case 12, n° 2, n° 42.

1551, 14 août. — L'abbé arrête avec Marie Croes, veuve de Chrétien Clerc, jadis échevin

de S. Bavon, une convention, en vertu de laquelle il lui sera payé annuellement 10 livres

de Paris, à raison de 5 sols par. pour un vieux gros tournois, pour le rachat d’un fief à charge

de l’abbaye, consistant en 52 deniers par. à litre de pondgeld, 4 deniers pour scepenen penningen

et 48 hallers de seigle.

E. G.

1551, 15 septembre. — Les bourgmestre et les écbevins de la ville de Sluus déclarent que

maître Ghiselbrecht Heurel, chapelain à l’église de Notre Dame en cette ville, a fondé une

chapellenie dans l’hôpital de la paroisse susdite et l’a dotée d’une rente annuelle de 16 livres

et 16 escalins par., constituée sur divers biens qu’il spécifie; en outre qu’il a donné audit

hôpital tous les bâtiments qu’il y avait fait élever dans l’enclos ou qu’il y construirait dans

la suite.

Gr. Cart., p. 79.
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1331, 4 janvier. — Eudes, duc de Bourgogne, ordonne aux gens de ses comptes de restituer

« certains deniers » à l’abbaye, sous la condition qu’on y célébrera à perpétuité tous les ans, le

samedi après l’octave de la fête de Noël, dans le haut cbœur de l’église abbatiale, jUne messe

solennelle pour le repos de son âme et de celle de ses héritiers.

E. G , case 2, n° 2, n° 62.

1552, 27 mai. — Louis de Crécy informe le bailli de Gand et les autres baillis et justiciers

de son comté de Flandre, qu’il a pris l’abbaye avec toutes ses propriétés et ses serfs sous sa

sauve-garde.

E. G., case 2, n° 2, n° 65. — Gr. Cart., p. 130 v.

1552, 25 février. — Les échevins du Métier d’Axel attestent que Henri Mande et sa femme

Marie Van den Haute ont vendu à Gilbert Van Roeslar, moine de S. Bavon, une rente perpétuelle

de 7 livres de revenu annuel, constituée sur 17 arpents de terre, à Axel.

E. G

1552. — Les échevins de la ville de Gand confirment de nouveau la construction de l’hospice

de S. Jean et de S. Paul.

Par vidimus des memes échevins, du 5 mai 1427.

A. G., Reg. LL, p. 285. — Dicriex, II, 595.

1555, 7 mai. — Les hommes de fief de la cour féodale de S. Bavon font connaître que Cathe-

rine Van Maldeghem s’est désistée, en faveur de l’abbaye, de tous ses droits à la charge d’écou-

tète héréditaire, dans les paroisses d’Everghem, Wondelghem et Slegdinghen,

E. G., case 19, n« 1, n° 29.

1555, 5 juin. — Les vicaires-généraux de l’évêché de Tournai confirment la fondation et la

dotation de la chapellenie, faites par Waller Ops, dans l’église de S. Bavon, à Ardembourg.

Gr. Cart., p. 74 v.

1555, 10 août. — Les échevins et l’écoutête du Métier d’Assenede font connaître que Margue-

rite Ser Boudins, veuve Van den Kerchove, et Marguerite et Zoelin Clair, ont donné à la cha-

pellenie de Notre Dame, fondée par Catherine Van den Spiegele dans l’église conventuelle de

S. Bavon, une rente de 5 liv. par., affectée sur leurs biens à Zelzaete.

E. G.

1555, 28 octobre. — Henri et Nicolas Maes déclarent donner à la chapellenie fondée par

Nicolas Bunc dans l’église de S. Nicolas, à Biervliet, 2 mesures de terre (cum quartellione?)

sises à Ysendike, près de la digue de Boterzande.

Gr. Cart., p. 50 v.

1555, 20 décembre. — Fondation d’une pitance d’une demi-mesure de vin, en faveur des

religieux de l’abbaye, par Jean Borluut et Heilzoeta, son épouse, père et mère de l’abbé Gérelm.

A. F. O., case 5, n° 1, n° 4. — Diericx, Mém., Il, 500, note 2.

1 354, 24 mai. — Jacques Van der Hasselt, châtelain de Ruppelmonde et proviseur de l’hospice

de S. Jean et S. Paul, à Gand, près du Woelbrugghe, déclare donner aux autres proviseurs, en

faveur dudit hospice, une somme suffisante pour créer une rente annuelle de 6 livres par.,

pour le service de la chapellenie qu’il y a fondée.

A. F. O
,
case 3, n° 2, n° 110. — G. C., p. 85. — Diericx, Mém. de Gand, t. II, p. 597.
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1354, 18 juin. — Les échevins du Métier de Ilulst attestent que Henri Van der Couder-
berglie, fils de Simon, chevalier, seigneur d’Oplinter, a vendu à Jean Van Roeslare, fils de

Jean, bourgeois de Gand, 9 arpents de terre sis à Hengstdgk.

E. G., case 13, n° 2, n» 27.

1554, 16 juillet. — Michel de Barbenchon, chevalier, et seigneur de Heerehelines, recon-

naît avoir vendu à l’abbaye tous les droits, poursuite et justice, qu’il possédait dans les paroisses

d’Everghem, Sleydinghen et Wondelghem, et qu’il lui en a fait la remise un vendredi de l’an-

née 1506, devant le château des comtes à Gand.

Gr. Cart., p. 121.

1554, 50 août. — Les vicaires-généraux, doyen et chapitre de la cathédrale de Tournai,

durant la vacance du siège épiscopal, ratifient la fondation et la dotation faites par Egide

Craenkin d’une chapellenie à l’autel de Notre Dame daus l’église de S. Michel, à Gand.

E. G.

1554, 51 août. — Les mêmes approuvent l’augmentation de dotation faite à la susdite cha-

pellenie par Gilbert de llollerio (Van Roesselaere), moine de S. Bavon, et son frère Jean, prêtre.

E. G.

1554, 1
er octobre. — Martin De lïosdine, chapelain du comte de Flandre Louis de Crécy,

et administrateur de l’hospice de Poortakker, à Gand, commissionné à cet effet, termine les

difficultés qui s’étaient élevées entre le chapelain et les directeurs de cette maison au sujet des

rentes appartenant à la chapellenie, et cela du consentement de l’abbé de S. Bavon.

A. F. 0., case 3, n° 2, n» 63. — Gr. Cart., p. 52 v. — Diericx, II, 644.

1354, 20 novembre. — Jacques, doyen de la chrétienté à Gand, approuve l’acte mentionné

à la date du 51 août 1534.

e. g. — G. c., p. 121 .

1554, 28 novembre. — Approbation du même acte, par l’official de Tournai.

E. G.

1554, 10 décembre.— L’évêque de Tournai, André Ghini Malpiglia, en exécution du testament

d’Egide Craenlin, chapelain de l’église d’Ekkerghem, confirme la présentation faite par l’abbé

de Jean Bollarius, comme chapelain à l’autel de la Vierge de l’église de S. Michel, à Gand.

A. F. O., case 3, n° 3, n° 164. — Diericx, II, 217, note 2-

1534. — Première collation de la chapellenie de la Vierge, dans l’église de S. Michel, à Gand.

Case 3, n« 3, n» 164.

1555, 20 août.-— Louis de Crécy, comte de Flandre, qui avait confisqué la haute justice dans

la seigneurie des villages d’Everghem, Wondelghem et Sleydinghen, par suite de la négligence

des gens de l’abbaye, qui avaient laissé évader de la geôle d’Everghem les nommés Jean Rabbauw

et Jean Slyl, accusés d’avoir assassiné Jean Hallin, et qu’ils n’avaient pu reprendre, la restitue

à l’abbaye.

E. G ,
case 19, n° 1, n» 30.

1335, 8 septembre. — Le prévôt de l’abbaye, Baudouin Borluut, fait connaître que Nicolas

De Gryse et ses enfants, habitants de la paroisse de Denterghem, se sont constitués serfs de
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l’abbaye en s’obligeant de lui payer une capitation annuelle de 2 deniers, 12 deniers en cas de

mariage et 6 deniers au décès de chacun d’eux.

E. G., case 1, n° 2, n° 63.

1335, — Nomination du titulaire de la chapellenie de l’église de S. Sauveur, à Gand.
Case 3, n» 3, n° 163.

135G, 4 avril. — L’abbé envoie Jean Lator (Van Draegen) aux divers monastères, qui ont

formé avec celui de S. Bavon une association de confraternité et de participation réciproque

aux bonnes œuvres, à l’elfet de faire célébrer les messes pour le repos de l’âme de Laurent Tsuul

et Jean Van den Bosselle, religieux de l’abbaye.

Suit la désignation de ces monastères :

S. Pierre, au Mont Blandain, à Gand; — S. Bertin, à Saint-Omer; — S. Àmand, en Pévèle;

— d’Alflighem, fondé en 1086; — S. Sauveur, à Eenaeme; — S. Landelin, à Crespin; — S. Jean

l'Évangelisle, à Nesle-la-Repulse; — de Brühl, près de Cologne; — de Mélines.

E. G.

1336, 7 août. — André Ghini, évêque de Tournai, accorde une indulgence de 40 jours à

toutes les personnes qui visiteront l’abbaye de S. Bavon, à l’époque de la fêle de ce saint, et de

30 jours pour chaque jour de fréquentation durant la neuvaine de ce saint.

A. F. O., case 4, n» 5, n° 61. — G. C , p. 23 v. — Diericx, Mém. (le Gand, II, p. 390, note 2.

1337, 29 septembre. — Les échevins de Sluus attestent que Henri Janssone et son épouse

Lysbeth ont donné à Tliierri Van der Musscben, chapelain à l’église de S. Michel, à Gand, à

Godevard de Tolnar et Appolonitis Goezins, bourgeois de Gand, tous deux marguilliers de ladite

église, une rente perpétuelle de 15 liv. 10 s. 2 den. par. par an, affectée sur divers biens-fonds

situés dans ladite ville,

E. G.

1337, 10 octobre. — Les hommes de fief de la cour féodale de S. Bavon adjugent à l’abbaye

le fief tenu par Symon Boekaerls, mort sans héritier.

E. G., case 20, n° I, n° 17.

1337. — Accord conclu entre l’abbaye et celle des Dunes à Bruges au sujet des Shervenn-

ghen, à Ossenesse.

A. F. O., case 13, n° 3, n° 37.

1338, 16 février. — Jacques, doyen de la chrétienté, à Gand, approuve la fondation et la

dotation d’une chapellenie à l’autel de la sainte Croix, dans l’église de S. Michel à Gand, faites

par Abraham Breebaert.

E. G.

1358, 21 février. — Les vicaires-généraux l’approuvent également.

E. G., case 3, n° 1, n° 51.

1338. — Quinciane Van Sande, épouse de Simon de Vaernewyck, fonde une chapellenie

dans l’église jde S. Michel, à Gand, en l’honneur de la Vierge, dont la collation lui avait été

accordée par le pape.

Case 3, n» 1, n° 33.
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1559. — Jugement des échevins de la ville de Gand, concernant le tonlieu de Houthem, ap-

partenant à l’église de ce village.

Case 15, n° 3, n° 40.

1559. — Approbation de la fondation d’une chapellenie à l’autel de la Vierge, à S. Michel,

faite par Egide Craenkin, prêtre, et renonciation aux droits sur certaines terres, situées dans

le métier de llulst, affectés au service de cette chapellenie.

Case 3, n° 1, n° 30.

1559, 14 septembre. — André de Bruille, chanoine de l’église de Notre Dame à Tournai,

ratifie la fondation d’une chapellenie à l’autel de Notre Dame dans l’église de S. Michel, à Gand,

faite par Agathe, épouse du chevalier Henri Iloede.

E- G., case 3, n° 1, n° 32.

1559, 27 novembre.— Les échevins d’Anvers font connaître que Catherine Ilyckens, autorisée

par son mari Jacques Tollins, a vendu à son père Michel Hyckens, une rente de 8 écus d’or par

an, affectée sur le bien de Terhagen, en la paroisse de Contich.

E. G.

1540 (vers). — Eloi, ahhé de S. Nicolas à Bruwiïre, prie les abbés de S. Bavon à Gand, et

de S. Berlin à Saint-Omer, de vouloir établir entre leurs monastères" respectifs une association

de confraternité et de bonnes œuvres.

E. G.

1540, 24 juin.— Compte de Henri Leyscoef des vins entrés et sortis des celliers de l’abbaye,

depuis la S. Jean en 1559 jusqu’à la S. Jean 1540.

E. G.

1540. — Les échevins du Métier d’Assenede déclarent que les prairies, situées dans ce mé-

tier, et nommées Nurtrot, Nieurot, Zandhot et Ondersaert, appartiennent à l’abbaye.

E. G.

1540, fin de décembre. — Philippe Utendale vend à Jacques Van der Linden son fief à

Ekkerghem, consistant en dîmes dites yroen et graentienden, qui les céda à l’abbaye en 1456.

A. F. 0., case 12, n° 1, n» 3. — Diericx, I, p. 612.

Pierre. — 1541-1545.

1541, 6 mars. — Théodore deCoquina constitue une nouvelle dot pour la chapellenie fondée

par son père dans l’église du Sauveur, à S. Bavon, attendu que les biens y affectés ont été en-

gloutis par la mer.

A. F. O., case 3, n° 2, n° 89. — Diericx, II, 410, note 3.

1541, 1
er octobre. — Philippe de Valois, roi de France, permet à tous gens d’église, de ren-

trer dans la jouissance de leurs biens quoiqu’ils soient au pouvoir de ses ennemis.

E. G., case 1 , n° 64.

1541. — Gosluin Pape, prêtre, reconnaît par acte passé devant notaire, qu’il a donné à

la pitance de l’abbaye, une redevance de 50 sols par., assignée sur la quatrième partie in-



DE L’ABBAYE DE S. BAVON. G3

divise d’une maison sise à Gand, à l’endroit nommé Corneert, pour la célébration d’une messe

de requiem à son intention.

Case 12, n° 2, n° 58.

134-2, 23 septembre. — Maître Jean Van de Velde, curé au village de Caneghem, reconnaît

que par suite de sa charge, il est obligé à payer annuellement à l’abbaye une redevance de

10 sols par. et 2 chapons, et promet de s’acquitter de cette obligation avec ponctualité.

E. G., case 21, n° 2, n» 10.

1342,

23 septembre. — Après une enquête, la veuve du chevalier Ellin de Steelant déclare

ne pas s’opposer à ce qu’une redevance de 10 sols par. et 2 chapons, soit perçue par l’abbaye

sur un bien-fonds situé à Caneghem.

G. C., p. 112 v.

1542, 23 octobre. — Baudouin Borluut, prévôt de Papingloo, autorise Gilles Van Ilafflaer

à construire un moulin à huile, sur une propriété qui lui appartenait à Langherbrugghe, au

comté d’Everghem, à la condition de présenter tous les ans au 1
er octobre, à la grand’messe,

une cierge avec un denier par., en reconnaissance du droit seigneurial de l’abbé de S. Bavon;

les échevins de ce comté certifient que le susdit Gilles a accepté celle clause.

E. G., case 20, n» 1, n° 18.

1542, 4 février. — Baudouin Borluut, prévôt de Papingloo, déclare avoir donné à bail à

Rasse Mulaert, seigneur d’Exaerde, toutes les terres du courlil de l’abbaye nommé Ten Scoore,

à Ossenesse, au métier de Hulst, et toutes celles endiguées et non endiguées (in di/ke et Imut-

dyke), pour un terme de trois années, à prendre cours le 24 décembre 1543, au prix de

40 livres de gros tournois l'an.

E. G.

1342, — Les échevins de Wevelswaele adjugent à l’abbaye le fief de Baudouin Tollyn, par-

défaut de relief.

Case 13, n° 5, n° 58.

Jean Van den Moere. — 1343-1349.
/

1343, 2 mai. — Compte des recettes faites par Godefroid de Courcelles, bailli de la seigneurie

de Waterlos.

E. G.

1545, 10 août. — Compte de Jean Van den Leene, des biens de l’abbaye à Wulfsdonc.

E. G.

1343 (fin). — Compte de Jean Plums, des mêmes biens.

E. G.

1344, 2 mai. — Compte de Jean de Drumes, des biens à Waterlos, en 1545.

E. G.

1544, 13 juin. — Clais Van Baerzele, chevalier, et Wulfaert, son fils aîné, déclarent se dé-

sister de toutes les prétentions qu’ils avaient élevées sur 40 mesures de terre situées dans le

métier d’Ardembourg, dans la paroisse de S. Bavon, près du lieu nommé Vinkenbrouc, dépen-

dance du manoir de Moencwerve, du chef de 40 sols par. de redevance annuelle par mesure,

qu’ils croyaient leur être dus.

E. G. — Gr. Cart., p. 104 r. et v. et 129 v.
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1344. — Compte de Jean Van de Leone, des biens à Wulfsdonc, depuis l’octave de S. Jean

l’année 1343 à celle de 1544.

E. G.

1544. — Les hommes de fief de la cour féodale de S. Bavon font connaître que Jean Ryn-

visch, fils de Symon, et son épouse Catherine Van Lancswaerde, ont vendu à l’ahhaye un fief

à charge de celle-ci, consistant dans la livraison journalière de deux pains de seigle, du poids

de 20 livres, et en une redevance annuelle de 18 hulsters de seigle, pour une rente viagère de

50 liv. par., constituée à leur profit.

E. G., case 20, n° 1, il 0 19.

1545, 2G mars. — Les échevins de Biervliet affirment qu’Avezoele, fille de Jean Molnar, a

fait don à la chapellenie nommée Van Craijenwerve, fondée en l’honneur de la Vierge Marie

dans l’église de Notre Dame, audit lieu, d’une rente annuelle de 20 sols par., assignée sur la

maison et le terrain qu’elle occupe, et que sa sœur Catherine lui a également donné une rente

de la même valeur, affectée sur la maison qu’elle habitait.

Gr. Cart., p. I la.

1545, 5 avril. —- Sur la remontrance du curé de l’église paroissiale de S. Rombaut, à Wulpen,

que ce village était presqu’enlièremenl envahi et détruit par les eaux de la mer cl qu’ainsi il

ne pouvait plus suffire à ses besoins, l’évêque de Tournai, Jean, pour empêcher que ce curé ne

fût réduit à la mendicité, approuve la résolution prise par l’ahhé de réunir la paroisse de

Rombaut à celle d'Ostende-Wulpen, dont la cure était vacante, et lui enjoint de s’entendre avec

le curé de Briele- Wulpen, pour l’exercice de leurs fonctions dans les cas urgents, autorisant le

curé de S. Rombaut « cum celebrabit in persona propria, damus sibi licentiam bis in die

» celebrandi dictis diebus domiuicis et solemnibus, ut melius et salubrius populum sibi coin-

» missum valeat gubernare. »

Gr. Cart., p. 08 .

1545, 1
er octobre. — Jean lïf, duc de Lothicr, etc., confirme les privilèges accordés par ses

prédécesseurs à l’abbaye, pour lui assurer la paisible possession de ses courlils de Sombeke et

Betleghem, et approuve de nouveau la charte qu’il lui dépêcha le 1
er octobre 1315, et dont il

transcrit la teneur.

E. G.

1545. — Louis deNevers, après avoir fait connaître les motifs, qui l’ont engagé à fonder les

béguinages, arrête un réglement pour celui de Notre Dame Ten Hoje, à Gaud, dont l’admi-

nistration lui appartient.

A. F. 0. — Diericx, Mém., II, 492, noie 2.

1546, 1
er avril. — Jean Zoeleric, prévôt de l’abbaye de S. Bavon, et Eustache Van Ghendt-

brugghe, prévôt de S. Pierre, à Gand, déclarent avoir arrêté entre eux qu’en cas de décès d’un

bâtard dans l’une de ces deux seigneuries, où la mère ne paie pas le droit du meilleur lot, le

montant de ce droit sera payé dans la seigneurie où le bâtard est mort, au profit du prévôt de

l’abbaye à laquelle ce droit revient.

E. G., ciise 20, n° I, n° 20.
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1346, la octobre.— Engelbert De la Marck, évêque de Liège, érige la chapelle de Rysberghe,

fondée par les abbés de S. Bavon, en église paroissiale, avec adjonction d’un curé et d’un vi-

caire, à la collation de l’abbé, qui y possède le droit de patronage.

E. G.

1346. — L’abbé s’adresse au même évêque, pour le prier de vouloir distraire des revenus

du titulaire de l’église de Rysberghe, une portion suffisante pour l’entretien d’un vicaire, dont

la nomination appartient à l’abbaye en vertu de son droit de patronage.

Case 10, n° 1, n° 10.

1346 à 1347. — Rôle des rentes dans le pays de Nevele, appartenant à l’abbaye.

E. G.

1547, 4 mars. — Les échevins du chevalier Olivier Van Lovendeghem, en la seigneurie de

ce nom, font connaître que Guillaume De Rave et Catherine Steyaert, sa femme, ont vendu aux

proviseurs de la chapellenie de S. Julien, dans l’église de S. Michel, à Gand, une rente perpé-

tuelle au revenu de 10 sols de gros par., affectée sur une maison et quelques parcelles de terre,

situées dans cette seigneurie.

E. G.

1547, 1
er avril. — Engelbert de la Marck, évêque de Liège, approuve de nouveau l’élévation

de la chapelle de Rysberghe au rang d’église paroissiale, et reconnaît que l’abbé de S. Bavon

en a le patronage.

E. G., case 10, u° 1, 11° 11.

1347, 19 juin. — Sur la réclamation de Daniel, écoutète de S. Bavon, l’abbé détermine ses

droits et prérogatives.

Gr. Cart., p. 184 v. — Case 20, n° 4, nos 110 et 111.

1547,

1

er septembre.— Le pape Clément VI approuve l’acte mentionné à la date du 1 er avril 1347.

E. G., case 10, n° 1, n° 11.

1547, 18 février. — Arnould Van Goala, curé de l’église paroissiale de Rysberghe, au diocèse

de Liège, déclare que les actes concernant celte église, sont déposés dans la collégiale de Notre

Dame, à Anvers, et qu’il entend qu’après sa mort ces pièces soient remises à l’abbé de S. Bavon.

E. G.

1547. — Fondation d’une chapellenie à l’autel du S. Esprit, dans l’église de S. Michel, à

Gand, par Simon Gours et sa femme.

Case 3, n° 1, n° 33.

1347. — Les vicaires-généraux de l’évêché de Tournai approuvent la fondation qui précède.

Case 3, n° 1, n» 34.

1347. — Philippe, roi de France, fait remise à l’abbaye du paiement d’une somme de

250 liv. par.

E. G.

1548, 17 juin. — Les échevins du métier d’Axel déclarent que Pierre Lammens, fils de Go-

debert, a vendu à Jacques Bovleboy une rente perpétuelle au revenu de 3 livres par., affectée sur

une pièce de terre, située au village de S. Pierre à Dusenstede, audit métier.

E. G.

9.
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1548, 29 juin. — Les échevins du métier d’Axel déclarent que Guillaume, fils de Marguerite,

a vendu aux exécutieurs testamentaires de feu Jean Van der Moyen, au profit d’une chapellenie

qu’il fonda dans une église paroissiale de Gand, une rente perpétuelle de 50 sols par. par an,

hypothéquée sur 4 arpents de terre et sur des maisons.

E G.

1549, 14 février. — Les hommes de fief de la cour féodale de S. Bavon attestent que dame
Yolente Van Maldeghem a vendu, du consentement de son époux Jean Van der Woslinen, à

Simon De Bike, un fief s’étendant dans les paroisses de S. Sauveur, de Woudelghem et de

Meren, et relevant de cette cour.

E. G., case 20, n° 1, n° 22.

1549, 15 février. — Les abbés de S. Bavon et de Syberghen, au diocèse de Cologne, re-

nouvellent l’association de confraternité et de participation réciproque aux bonnes œnvres, con-

tractée antérieurement, mais tombée en désuétude.

E. G.

Baudouin Borluut. — 1550-1552.

1550 (vers). — Messes qui doivent être célébrées dans la chapelle du cimetière de l’abbaye,

fondées par Olivier de Singhem.

Gr. Cart., p. 171.

1550 (vers). — Désignation des abbayes qui ont contracté une association de confraternité

avec S. Bavon.

E. G.

1550 (vers). — Acte de même teneur; on y désigne les abbayes suivantes : Montreuil-sur-

Mer, S. Riquier, Forest-Moutier, Samer, de Blangis et d’Auxi.

E. G.

1550 (vers). — Rôle des rentes de l’abbaye à Aerseele.

E. G.

1550 (vers). — Relevé des fermages de terres dans le pays de Nevele, appartenant à l’abbaye.

E. G.

1550 (vers). — Relevé des censives de l’abbaye dans la paroisse de Leneke.

E. G.

1550, 20 mai. — Hugues Sagwin, clerc du receveur du comte de Flandre pour les Griefs

d’Assenede, reconnaît avoir reçu de l’abbé et de Baudouin Borluut, prévôt de Papingloo, la

somme de 4 liv. 15 sols 10 den., due par l’abbaye pour ses biens à Wulfsdonc et Moerbeke,

exigible depuis le 1
er octobre 1549.

E. G.

1550, 28 juin. — Philippe, évêque de Tournai, considérant que la chapelle d’Oostakker,

dédiée à S. Laurent, et son cimetière, n’ont jamais été consacrés, déclare, à la demande de

l’abbé et du curé de S. Sauveur, consentir à ce que la consécration en ait lieu.

Gr. Cart., p. 170 v.

1550, 12 octobre. — Hugues Sagwin, en sa qualité de receveur, reconnaît avoir reçu de

Baudouin Borluut la somme de 4 liv. 15 sols 10 den., pour l’impôt sur les Onlende, à Wulfs-

donc, échu le 1
er octobre 1550.

E. G.
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1350, 17 octobre. — Le même évêque, en vertu du pouvoir qui lui a été conféré et à la

demande de Jean Zuderics, de Bruxelles, moine de S. Bavon et prévôt de l’église de S. Martin,

à Papingloo, déclare avoir consacré la chapelle d’Oostakker, et béni son cimetière, en présence

de plusieurs témoins. La même pièce énumère les biens donnés à cette chapelle.

Gr. Cart., p. 170 v.

1550, 7 novembre. — Les vicaires-généraux de l’évêché de Tournai autorisent l’évèque de

Harderwyck, à consacrer la chapelle susmentionnée.

Gr. Cart., p. 170 v.

1350. — Marguerite Van Vliederzele donne à l’hôpital de S. Bavon 100 verges de terre,

situées à Vogels-Vinckele.

A. F. 0., case 8, n° 1, n° 8.

1350. -— Arrangement conclu entre l’abbaye et Henri Van den Abeele, au sujet des biens

dits ten Schore, qu’il avait occupés à titre de bail.

Case 15, n° 5, n° 59.

1551. — Rente au revenu de 3 escalins appartenant à l’hôpital de S. Bavon, hypothéquée

sur une maison sise derrière S. Michel, à Gand, au coin d’une ruelle menant à la Lys.

A. F. O ,
case 8, n° 1, n° 9.

1351. — Jeanne De Ruddere vend à l’hôpital 100 verges de terre sises au nord de Singhem,

près de Biest.

Case 8, n° 1, n° 9Bis.

1551. — Louis, seigneur de Moerzeke, et son frère Vrancke, chevaliers, ainsi que les fabri-

ciens et les paroissiens de Cadzant et de Wulpen, reconnaissent qu’ils doivent engranger les

grains provenant des dimes, terres, rentes et redevances, appartenant à l’abbaye dans ces

villages, et en outre qu’ils sont obligés de faire trois fois la semaine une distribution de pain et

de balles à tous les pauvres qui s’y présenteront.

G. C., p. 128.

1551. — Transaction entre l’abbaye et Baudouin Van den Moere, locataire avec son frère

de biens à Wevelswaele.

Case 15, n° 5, n° 60.

1551. — Procuration de l’abbé pour louer la ferme à Wevelswaele, près de Biervliet.

Case 15, n° 5, n° 80.

1551, 20 janvier. — Daniel de Toc, clerc de Jacquemart de Lubauresse, receveur du comte

de Flandre en ses brefs d’Assenede, reconnaît avoir reçu l’impôt dù par les biens de l’abbaye

à Wulfsdonc, échu le 1
er octobre 1351.

E. G.

Jean III. — 1552-1394.

1353, 1
er mai. — Relevé des fermes, terres et autres biens-fonds de l’abbaye situés dans le

Grand et le Petit Weert, donnés à bail par Baudouin Borluut, prévôt de Papingloo.

E. G.

1353, 3 août. — Les échevins de Gand décident que les actes passés par l’abbé, sans le
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concours de son chapitre, ne peuvent lier celui-ci, et ne sont valables que durant la vie de

l’abbé signataire.

A. F. O., case 20, n° 5, n° 124. — G. C., p. 188 v. — Extrait «lu livre des résolutions des échevins de Gand, de
l’an 1553.

1553, 15 septembre. — François de Moerkerke, chevalier, reconnaît avoir pris à bail de

l’abbaye 9 arpents de terre situés dans l’ile de Cadzand, pour le terme de neuf années, à raison

de 44 deniers de gros tournois par arpent et par an.

E. G., case 25, n° 1, n° 25.

1353, 25 novembre. — Quittance pareille à celles mentionnées plus haut, pour l’année échue

le 1
er octobre 1353.

E. G.

1355, 12 décembre. — L’abbé reconnaît devoir payer, le 24 juin de chaque année, à l’église

de Forest, en Brabant, une redevance d’un marc d’argent de 32 sols, pour la donation des terres

situées à Hostbinc, faite à l’abbaye par Agathe de Campo.

E. G., case 5, n° 5, n° 151.

1555.— Compte rendu par Baudouin Borluut, prévôt de Papingloo, des biens de Wulfsdonc,

de 1551 à 1552.

E. G.

1555. — François et Liévin de Ville révoquent une donation de censives et d’autres biens.

A. F. 0., case 5, n° 1, n° 5.

1355. — Donation d’une certaine somme d’argent, faite au couvent de Doorenseele par Jean

D’Hondt, à condition d’offrir à l’abbaye un cierge de cire et une livre par., au jour de la fête de

S le Barbe, et de payer 10 escalins au prieur.

A. F. 0., case 5, n° 2, n° 72. — Diericx, Mém. de Gand, II, 389, note 2.

1355. — Constitution d’une rente au revenu de 40 esc. par. et de 5 chapons en faveur des

pitances, payable par Liévin Vander Ilooghen.

A. F. 0., case 5, n° 1, n° 6.

1555. — Gautier Van Voorhoute donne à l’abbaye une redevance de 5 liv. par., affectée

sur des biens à Stekene, pour la célébration d’un anniversaire.

Case 22, n° 1 ,
n“ 6.

1354, 15 mai. — Arnould De Smet, bailli, et les hommes de fief de l’abbaye donnent à

Henri Van der Brugghe le dénombrement (circamonage) d’un fief, qu’il a hérité de sa mère,

situé au village de Wondelghem,

E. G.

1554, 17 mai. — Pierre De Rike, bailli, et les hommes de fief de la cour féodale de S. Bavon,

font connaître que Baudouin Borluut, prévôt de Papinglo et de l’abbaye, a autorisé les habitants

de Houthem à y construire sur la place un puits entouré d’une margelle en bois de chêne.

E. G., case 15, n“ 2, n° 13.

1554, 25 juillet. — Les échevins d’Everghem donnent à titre de bail emphytéotique à

Godwerd Welvaert, 50 verges de terre arable, situées au hameau de Wippelghem, à raison d’un

denier par. l'an.
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1354, 27 novembre. — Marte d’Artois, comtesse de Namur et dame de SIuus, demande

à l’abbé de vouloir présenter Godefroid Leprinche à l’évèque de Tournai, comme titulaire de

la chapellenie de S. Marc l’Évangeliste, fondée dans l’église de Notre Dame, à Ardembourg..

Gr. Cart., p. AG v.

1354, 16 décembre. — Guillaume de Namur approuve l’acte qui précède.

G. Gart., p. AG v.

1354. — Compte de Baudouin Borluut, des biens situés à Wulfsdonc, du 24 juin 1353

à 1354.

E. G.

1354. — Compte de Jean De Rike, des mêmes biens, de l’année 1354.

E. G.

1354. — Un interdit ayant été lancé contre la partie de la Flandre située dans le royaume

de France, à cause de la rébellion contre le roi, le pape Innocent VI permet à l’abbé de célé-

brer les offices divins, parce que son monastère se trouve sur les terres de l’Empire.

Gr. Cart., p. 37 v.

1354. — Les échevins de la ville de Gand, en cause de Jean Mulaerde, seigneur d’Exaerde,

et de l’abbaye, maintiennent celle-ci en possession de 16 bonniers et une mesure de terre, à

Exaerde.

Case 22, n» 3, n° IA.

1355, 30 mars. — Guillaume Snaec, doyen, et les jurés de la maîtrise des tailleurs, à Gand,

se soumettent aux conditions qui leur sont imposées par l’abbé, pour la fondation d’une nouvelle

chapelle, qu’ils ont érigée dans l’hospice de S. Maure.

Gr. Cart., p. 69 v.

1355, 50 mars. — Guillaume Van Schoorisse, doyen de la chrétienté à Gand, confirme

l’arrangement proposé par l’abbé au métier des tailleurs, pour la collation du chapelain dans

leur hospice.

E. G.

1555, 9 mai. — Pierre De Rike, bailli, et les hommes de fief de la cour féodale de S. Bavon,

font connaître que Machelyn de S. Bavon a nanti entre les mains de l’abbé un fief de 2 livres

de rente, assigné sur le domaine de Weert, pour prêt d’une somme de 24 livres de gros.

E. G., case 17, n° 1, n° 10.

1555, 15 juin. — Philippe, évêque de Tournai, approuve la fondation et la dotation d’une

chapellenie en l’honneur de la Sainte Croix, faites dans l’église de Notre Dame, à Ardembourg,

par Jean Kinrut, du consentement de l’abbé.

G. C., p. 76 v.

1355, 12 octobre. — Relevé des revenus à Nevele, appartenant à la pitance de l’abbaye.

G. C., p. 178.

1555, 12 octobre. — Le bailli et les hommes de fief de la seigneurie de Nevele déclarent

que Liévin Van Abbersvoorde et son épouse ont vendu à l’abbaye, par l’intermédiaire de Gilbert

Van Roeselaere, pénitentier de l’abbaye, le fief du droit de Grute, à Nevele, avec tous les droits

y afférents.

Gr. Cart., p. 178 v.
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1555,

20 décembre. — Philippe, évêque de Tournai, approuve la fondation et la dotation

d’une chapellenie, laites par Adelise Eps, du consentement de l’abbé, dans l’église de S. Bavon,

à Ardembourg.

G. C., p. 74 v.

1555. — L’abbé autorise la corporation des tailleurs à Gand, à nommer le titulaire de la

chapellenie de S. Maure, fondée par eux, sous la réserve qu’il sera présenté par lui à l’appro-

bation de l'évêque.

Case 5, n° 1, n» 69 v. — Diericx, II, 495, note 4.

1555. — La veuve et les héritiers de Jean Van Abbynsvoorde constituent au profit de la

pitance une rente au revenu de 52 esc. par.

A. F. 0., case 5, n° 1, n° 7.

1555. — La même veuve vend à l’abbaye quelques parcelles de terres dans le pays de Nevele.

À. F. 0., case 5, n° I, n° 8.

1555. — Gautier De Kersmaker et son épouse donnent à l’abbaye pour ses pitances un

journal de pré à Baveghem.

A. F. 0., case 15, n° 5, n° 60.

1556. — Lettres au sujet d’un jardin appartenant à l’aumônerie, dont l’usage avait été cédé

par l’abbé au prieur du monastère.

Case 7, n» 1 ,
n° 28.

1556. — La corporation des tailleurs à Gand reconnaît que la chapellenie fondée par eux

dans la chapelle de S. Maure, ressortit au patronage de l’abbaye.

Case 5, n° 1, n° 50. — Diericx, II, 493, note 5.

1556. — Guillaume Van Singhem, directeur de l’hôpital de S. Bavon, achète pour ledit

hôpital, une rente au revenu de 56 esc. 9 den., hypothéquée sur un immeuble situé à S. Pierre-

lez-Gand, au Stalhof.

A. F. 0., case 7, n° I, n° 10.

1556. — Jean Iloevin, prêtre, donne à l’aumônerie de S. Bavon une rente au revenu de

4 livres par., affectée sur une maison sise rue de la Vallée, à Gand.

Case 7, n° 1, n° 29.

1556, 20 décembre. — Guillaume Van Schoorisse, doyen de la chrétienté à Gand, approuve

de nouveau la fondation faite par le métier des tailleurs en cette ville, d’une chapellenie dans

l’oratoire de leur hospice de S. Maure, sous la charge d’une redevance d’un denier et d’un cierge,

à offrir annuellement à l’abbaye en reconnaissance de son droit de patronage.

E. G.

1556, 22 janvier. — Les hommes de fief de l’abbaye font connaître que l’abbé a donné à titre

de fief à Daniel, la charge d’écoutête héréditaire de la seigneurie de S. Bavon, et celle d’échevin

de la seigneurie de Wulfsdonck, à Moerbeke et de Synghem.

E. G., case 20, n° I, n° 23.

1557, 22 mars. — Pierre De Rike, Guillaume De Clerc, écoutète à Loochristi, et les échevins

de la seigneurie de S. Bavon, atteslent que le prévôt de l’abbaye, Baudouin Borluut, a acquis

de Nicolas De Backere et de sa femme Marguerite Gardisere une rente perpétuelle de 50 gros
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tournois de revenu, hypothéquée sur une pièce de terre sise à Loochristi, entre l’église et le

bien nommé Ten Pauw.
E. G.

1557, 1
er juin. — Philippe, évéque de Tournai, approuve la fondation d’une seconde cha-

pellenie, pour la célébration de la première messe, dans l’église de Notre Dame, à Ardembourg.

G. C., p. ICO v.

1357, 26 juin. — Acte constatant que Symon Evelbaren a cédé à l’abbaye une rente de 6 liv.

par., affectée sur des biens situés dans le Métier de Yzendicke.

G. C., p. 83 v.

1357, août. — Supplique du prévôt de l'abbaye au comte Louis de Male, pour le prier de

défendre à son bailli de Gand de troubler l’abbaye dans l’exercice de la haute justice à Ledeghem.

E. G.

1357, 13 août. — Louis de Male charge le watergrave de Flandre de défendre au bailli de

Gand, Jean Van Callocn, de prendre connaissance d’un meurtre commis sur le Driesch, au

village de Ledeghem, dont la haute justice appartient à l’abbaye.

E. G., case 20, n" 1, n° 22.

1357, 24 octobre. — L’évèque de Tournai, Philippe, transfère à la chapellenie fondée dans

l’église d’Ekkerghem, par Jean de Belloforli, la dotation de 7 livres par. faite par Gautier de

Raedt, pour une chapellenie à ériger dans l’église de Lathem-Ste-Marie.

A. F. O., case 3, n° 2, n° 104. — G. C., p. 72.

1357, 13 février. — Le pape Innocent VI, à la prière du comte de Flandre, Louis de Male,

érige l’église paroissiale de Notre Dame, à Ardembourg, en collégiale, et y institue douze cha-

noines et un doyen à élire par le chapitre : huit seront nommés par lui, sur la présentation

de l’abbé de S. Bavon, qui nommera les quatre autres.

E. G., case 23, n° 1, n° 17.

1357. — La chapellenie fondée en l’église de Lathem-Ste-Marie en 1526, est réunie à une

autre fondée à l’église d’Ekkerghem.

A. F. O., case 3, n° 2, n° 103.

1357. — Marguerite ’S Bergs donne à l’aumônerie de S. Bavon la moitié de sa maison, sise

dans la rue dite Ser-Maeglielins, à S. Bavon.

A. F. 0., case 7, n° 1, n° 30

1557. — Augmentation de la dotation de la chapellenie fondée par Jean De Raedt, sous con-

dition de célébrer une messe dans l’église de Lathem, au jour anniversaire du décès de S. Bavon

et de S. Amand.
A. F. O., case 3, n° 2, n° 103. — Diericx, II, G23.

1558, 13 avril. — Pierre De Rike, bailli, l’écoutête et les échevins de S. Bavon, à Loochristi,

attestent que l’abbé a acheté des héritiers de Jacques Borluut, son vassal, une rente perpétuelle

au revenu de 17 sols par., à charge de Pierre et de Guillaume Bruninc et de Pierre Van Zele, et

affectée sur la ferme nommée Brouc, à Loochristi.

E. g. — G. C., p. 83.

I

/
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1558, G mai. — Quintine Van den Zande, épouse de Simon Varnewyc, fonde et dote une

chapellenie en l’honneur de S. Viergaillarie, dans l’église de S. Michel, à Gand.

E. G.

1558, 16 juin. — Philippe, évêque de Tournai, de l’assentiment de l’abbé, approuve la fon-

dation et la dotation d’une chapellenie faite en l’honneur de S. Sauveur, de la Vierge et de tous

les saints dans l’église paroissiale de Singbera.

A. F 0., case 3, n° 3, n° 144. — G. C., p. G4 v.

1558, 4 octobre. — Le bailli Pierre De Kike et les hommes de fief de la cour féodale de

S. Bavon déclarent que Catherine Goelhals, veuve de Jean Miere, et ses fils, sire Gossuin, curé

de S. JNicolas-au-Bois, au pays de Waes, et Pierre, ont donné à l’abbaye, à titre d’aumône, tous

leurs droits sur la pêcherie à Everghem, près de la digue (an den Dam), s’étendant vers Lan-

ge rb rugghe.

E. G., case 19, n° 1, n° 3.

1558, 6 octobre. — Les écbevins et l’écoutète du Métier de Hafsnede déclarent que Jean De

Vos s’est reconnu débiteur envers l’abbaye d’une rente au revenu de 50 escal. (scelge) par., hy-

pothéquée sur des biens situés à Willemskercke.

G. C., p. 69.

1558, 12 octobre. — Les écbevins du Métier de Somerghem déclarent que Liévin Van der

Coutren et son épouse ont vendu à l’abbaye leurs biens à Waerschoot, au hameau Hardynsdonc,

pour une somme d’argent payée au comptant, en sus d’une rente viagère.

E. G. — G. C., p. 7 o v.

1558, 14 octobre. — Les écbevins du Métier de Somerghem attestent que Jacques Pusie a

vendu à l’abbaye la ferme avec toutes ses dépendances, qu’il possède au village de Waerschoot.

E. G.

1558, 17 octobre. — Le bailli, l’écoutête et les écbevins de la seigneurie d’Everghem décla-

rent que Baudouin Borluut, prévôt de l’abbaye, a acheté pour elle de Siger De Brune et de sa

femme Elisabeth De Sutter une rente de 12 gros tournois par an, affectée sur une ferme à

Everghem, au hameau Slyndingerhulle..

E. G.

1558, 15 décembre. — Jean, évêque d’Amiens, notifie à l’abbé une bulle du pape Clément IV,

qui le charge de recevoir les annales des bénéfices ecclésiastiques, séculiers et réguliers, dans la

partie du comté de Flandre qui relève de la France.

E. G.

1558. — Compte de Michel Van Wesele, prévôt de Papingloo, des biens à Wulfsdonck.

e. c-.

1559, mars. — Le bailli et les hommes de fief de la seigneurie de Waterlos déclarent que

Jean Nottes a renoncé au fief qu’il tenait de l’abbaye, consistant en fourrages, paille et criblure

sur les champarts et les terres que l’abbaye possédait à Anetières, dans la paroisse d’Anelin.

Case 24, n° 1, n° 18. — Gr. Cart., p. 78 v.

1559, 8 mars. — Philippe, évêque de Tournai, approuve la fondation et la dotation d’une

chapellenie faites dans l’église de l’hospice de Poortackere, par Everdée de Grutere, à condition



DE L’ABBAYE DE S. BAVON. 73

d’y célébrer trois messes hebdomadaires, se réservant la nomination du personnel, sur la pré-

sentation de l’abbé.

A. F. 0., case 3, n° 2, n° 64. — Gr. Cart., p. 81 v. — Diericx, II, 644.

1359, 4 juin. — Des amiables compositeurs, nommés par l’abbé et Iieulaert Van Pouke,

seigneur de Tomme, pour vider le différend existant entre eux, déclarent, après une enquête

tenue à cet effet, que l’abbaye a le droit de prélever 75 halsters de grains sur des biens à

Tomme, en sus d’une rente annuelle de 21 esc. 5 deniers et demi par.

E. G. — G C., p. 78.

1359, 17 juin. — L’abbé achète de Jean De Seeppere et de sa femme une rente d’un

revenu de 36 gros tourn., hypothéquée sur des biens situés à Zwalme, au hameau Steen-

brugghen.

Gr. Cart., p. 8G et 143 v.

1339, 31 juillet. — Le pape Innocent VI approuve la fondation et la dotation d’une cha-

pellenie, faites par Olivier de Synghem dans la chapelle de la Vierge, située dans l’enceinte de

l’abbaye.

G. C., p. 72.

1359, 16 septembre. — L’abbé, avec le concours du doyen de la chrétienté à Gand, Jean

Cuparius, détermine les revenus des biens appartenant aux chapellenies fondées dans les églises

paroissiales de Lalhem et d’Ekkerghem.

G. G., p. 73.

1559, 26 octobre. — Les échevins du Métier de Somerghem déclarent que Jacques Puis a

vendu à Pierre De Rike, pour le compte de l’abbaye, trois pièces de terre situées dans ce métier.

E. G.

1359, 26 novembre. — Les mêmes échevins attestent que Pierre De Rike a vendu à l’abbaye

tous ses biens à Waerschoot, sis entre le chemin de Hardynsdonc et la partie de terre nommée

Gaslele.

Gr. Cart., p. 74.

1559, 12 janvier. — Les proviseurs de la confrérie de la Vierge dans l’église de S. Sauveur,

à Gand, s’obligent à exécuter selon sa forme et teneur, une charte de l’abbé de S. Bavon, par

laquelle il confirme l’institution de ladite confrérie, sous la condition de payer certaines rede-

vances en argent, au curé-directeur des écoles de S. Bavon ou aux sept prêtres desservant

dans ladite église, pour y chanter les vêpres à certains jours de l’année.

Gr. Cart., p. 84.

1

1559, 7 février.— Philippe d’Arbois, évêque de Tournai, du consentement de l’abbé, approuve

la fondation et la dotation faites par Jean d’Assenede et son épouse, d’une chapellenie en l'hon-

neur du Tout Puissant, de la Vierge et de tous les saints, dans l’église de l’hospice de S. Jacques,

I

à Gand.

Case 5, n° 2, n° 83. — G. C., p. 77 v. — Diericx, II, 373.

1359, 27 février. — Les échevins de la seigneurie d’Everghem déclarent que Baudouin Bor-

luut, prévôt de S. Bavon, a acquis pour l’abbaye, de Gilles Goethals une rente perpétuelle de

1

5 livres par. de revenu, hypothéquée sur des biens à Sleydinghe.

E. G.

10.
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1559. — Heulaert Van Poucke, seigneur de Tomme, approuve la transaction arrêtée le

4 juin 1559.

Case 21, n° 2, n» 11.

1559. — Le titulaire de l’église de l’hospice de S. Jacques doit présenter annuellement à

l’abbaye un cierge du poids d’une livre, avec une pièce de monnaie d’argent de la valeur de
1

1
gros, pour et au nom de Guy de Baenst, qui s’y était obligé pour la permission qu’il avait

obtenue de fonder une chapellenie dans l’église de Sluus, dont le titulaire avait été réservé à

sa nomination.

A. F. O., case 3, n° 3, n° 108. — Diericx, Mém., II, 136.

1559. — La fabrique de l’église de l’hospice de S. Jacques loue une maison sise au marché
du Vendredi, à Nicolas Van de Walle, au prix de 4 gros tournois l’an.

Case 3, n° 2, n» 109.

1559. — Lettres concernant deux redevances acquises par Everdée De Grutere, au profit de
la chapellenie de Poortackere, de Jean flughe et de Goesin De Vogelaere et de leurs femmes.

A. F. O., case 3, n° 2, nos 66 et 67.

1559. — Les échevins de la keure de la ville de Gand, en cause de l’abbaye et de Jean Van
den Bosschen et consors, receveurs de l’impôt pour les travaux de fortification, arrêtent que

l’abbaye en est exempte.

Case 1, n° 3, n° 91.

1559. — Spécification de rentes, appartenant à la chapellenie fondée dans l’hospice de

S. Jacques, à Gand.

A. F. O., cass 3, n» 2, n» 86.

1559. — Pierre De Bike vend à l’abbaye quelques terres situées à Waerschoot.

Case 19, n» 1 ,
n° 36.

1560 (vers). — Lettres du cardinal Pierre, par lesquelles il constitue l’abbé de S. Bavon

pour son mandataire dans le prieuré de Donchernim, au diocèse de Reims.

A. F. O., case 2, n° 3, n° 94.

1560, 6 août. — Les échevins de West-Eecloo déclarent qne Jean Gheerbout et son épouse

se sont reconnus débiteurs envers Roland Den Amman, prêtre, d’une rente au revenu de 5 livres

par., pour la vente de 12 mesures de bruyères situées au sud du village susnommé, qui restent

affectées pour sûreté de ladite rente.

G. C., p. 83 v.

1560, 51 août. — Jean De Rike, bailli, et les hommes de fief de l’abbaye attestent que le

chevalier Philippe De Jonghe, écoutête d’Everghem, à la demande du chevalier Jean Van

Vaernewyc et de son épouse Catherine, sœur de Philippe, a constitué une rente au revenu de

24 liv. par. au profit de Volcwiven Van Vaernewyc, fille naturelle de celle-ci, moyennant

une somme d’argent qui lui a été payée, et qu’il a affecté pour sûreté d’icelle son office decou-

tête à Everghem, Wondelghem et Sleydinghe. Par le même acte la dame Volcwiven fait foi et

hommage de celte rente à l’abbaye, afin qu’elle et ses héritiers puissent la tenir à titre de fief.

G. C., p. 109.
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1360, 20 octobre. — Mandement de Philippe, évêque de Tournai, sur la célébration de la

fête de Stc Barbe.

A. F. O., case 4, n° 5, n° 62.

1360, 23 octobre. — Lettres du doyen de la chrétienté à Gand, concernant l’observation de

la même fête.

A. F. O., case 4, n° 5, n° 65.

1360, 15 novembre. — Pierre De Rike, bailli, et les hommes de fief de la cour féodale de

S. Bavon font connaître que Gossuin Poertier et sa femme ont vendu à l’abbaye un fief que

Gherelm, père de Gossuin, avait acquis de Simon Van der Couderborch, et qui relevait de

cette cour.

E. G.

1360, 1
er décembre. — Philippe, évêque de Tournai, approuve la fondation et la dotation

de la chapellenie de la Vierge, faites dans l’hospice de Notre Dame, appartenant à la corporation

des poisonniers à Gand, et situé dans la paroisse de S. Michel, à charge de faire célébrer trois

messes hebdomadaires, par un chapelain dont la nomination appartiendra à l’abbé.

E. G., case 3, n° 1, n° 20. — Diericx, Mém. de Gand, II, 616.

1360, 12 décembre. — Le comte Louis de Male prend l’abbaye sous sa protection et sauve-

garde spéciales, en présence de Henri de Flandre, fils de Gui de Dampierre, du seigneur de

Praet, de maitre Richard Van de Woestyne et de Jean Van der Zicliele, receveur de Flandre.

E. G., case 1, n° 2, n° 66.

1360, 31 décembre. — Engelbert Camerich, doyen de la chrétienté, et Guillaume Van den

Bussche, official du diocèse de Tournai, font connaître que le titulaire de la chapellenie, fondée

par la corporation des poissonniers à Gand, dont il s’agit dans la pièce du 1
er décembre 1360,

sera nommé par l’abbé sur la présentation de la corporation.

Gr. Cart., p. 80 v. — Diericx, Mém. de Gand, II, 623.

1360, 31 décembre. — Ghiselbert Cauryc, doyen, et les jurés de la corporation des pois-

sonniers et des pêcheurs, déclarent se soumettre aux conditions imposées par l’abbé de S. Bavon,

pour la nomination du titulaire de la chapellenie qui venait d’être fondée dans leur hospice de

Ste Marie.

Case 3, n° I, n° 21. — G. C., p. 80 v. — Diericx, II, 617.

1360. — En vertu des lettres du cardinal Pierre, l’abbé nomme des fondés de pouvoir, pour

recevoir les revenus du prieuré de Droncherhmi.

Case 2, n° 3, n» 95.

1360. — Arnould De Groele, curé à Reysberghe, interjette appel de la sentence d’excom-

munication portée contre lui par l’official de Tournai, et de la saisie des revenus de sa cure,

parce qu’il n’y résidait pas.

A. F. O., case 10, n° 3, n° 67.

1360. — Commission apostolique sur l’appel interjeté auprès du saint Siège par Arnould

De Groele susdit, au sujet de l’excommunication lancée contre lui et de la saisie des revenus de

sa cure.

A. F. 0., case 10, n° 3, n° 51.
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1560. — Constitution d’une rente au revenu de 40 escalins par. sur trois mesures de terre,

nommées Oesthove, à Assenede, au profit des pitances de l’abbaye.

A. F. O., case 5, n° 1, n° 15.

1560. — Le pape Innocent VI ordonne à l’abbé de S. Michel, à Anvers, de provoquer la

nullité de la vente des biens de l’abbaye, faite sans autorisation.

Case 2, n° 1, n° 35.

1560. — Constitution d’une redevance de 55 sols par. en faveur de l’abbaye, affectée sur une

maison sise au Marché au Poisson, à Termonde.

Case 17, n° 1, n° 11 -

1560. — Cession à l’abbaye d’une redevance de 2 livres de gros, affectée sur l’office de l’écou-

téte à Everghem.

Case 19, n° 1, n° 37.

1560 (?). — Droits et prérogatives de l’écoutête, à Everghem.

G. C. p. 177 v.

1561, 9 avril. — Hughe Daens et sa femme Catherine Van den Wincle vendent à Jacques

Van Bliagies 10 mesures de terre dans la paroisse de Steenlandt, que les vendeurs tiennent à

titre de fief de l’abbaye.

A. F. O., case 3, n° 3, n° 127. — G. C., p. 87 v.

1561, 14 mai. — Iloste De Bacheleer, bailli, Philippe De Costere, écoutête, et les hommes

de fief de la seigneurie d’Evergbem, déclarent que le chevalier Pierre Damman et sa femme

Marguerite ont vendu une rente au revenu de 12 livres par. ou 1 livre de gros tourn., hypo-

théquée sur des immeubles, au profit de dame Catherine, veuve de Daniel Schoutheten, et de

ses soeurs, pour une somme d’argent payée au comptant : ladite rente payable à une chapellenie

fondée par Guillaume De Schoutheten.

G. C., p. 83.

1561, 16 juin. — Les échevins de la ville de Gand maintiennent l’abbaye dans le droit de

percevoir deux lots de chaque aime de vin transportée à Houlhem, au jour de la fête de

S. Pierre et de S. Paul.

G. C., p. HO.

1561, 16 décembre. — Le pape Innocent VI autorise l’abbé à fonder une chapellenie dans

la chapelle de la Vierge, située au cimetière du monastère, et à en nommer le titulaire.

Case 3, n° 3, n° 116. — Diericx, II, 403, note 1. — G. C., p. 87.

1561, 1
er janvier. — Philippe, évêque de Tournai, confirme la fondation d’une chapellenie

par Jean d’Overmeire et son épouse, dans l’hospice d'Overmeire, qui se trouvait sous le patro-

nage de l’abbaye.

A. F. O., case 3, n« 5, n° 146. — G. C., p. 199 v.

1561, 11 février. — Justaes Dierkyns, bailli, et les hommes de fief de la seigneurie de We-
velswale, appartenant à l’abbaye, mettent Jacques Van Bliagies en possession du fief mentionné

à l’année 1561, 9 avril.

G. C., p. 88.

1561. — Ancien bail d’une maison sise rue Wannerstraete, à S. Bavon.

Case 5, n° 2, n° 18.
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1561. — Jean Van Bassevelde-De Cock donne à l’aumônerie de l’abbaye 50 verges de terre,

situées dans le Noort-Meersch over Sloote-Strattien.

A. F. O., case 7, n° 1, nos 54 et 35.

1361 . — Relevé des dons faits par Jean Borluut aux pitances de l’abbaye, pour la célébration

annuelle d’une messe de requiem.

A. F. O., case 5, n° 1, n° 9.

1362, 8 juillet. — Philippe, évêque de Tournai, approuve la création d’une confrérie en

l’honneur de S. Roch, à l’église de S. Sauveur.

E. G.

1362, 9 août. — Philippe, évêque de Tournai, du consentement de l’abbaye, approuve la

fondation et la dotation d’une chapellenie, dans l’église de S. Sauveur, à Gand, en l’honneur

de la Vierge, faites par les dames Catherine et Elisabeth Scoutheten et par Roland Hamman,
prêtre.

A. F. 0., case 3, n° 2, n» 90. — G. C., p. 82. — Diericx, II, p. 408, note I.

1362, 28 août. — Le bailli et les hommes de fief de la seigneurie de Wevelswale déclarent

que Jacques Van Bliagies a vendu à l’abbaye un fief de 10 mesures de terre dans la paroisse de

Steenland, pour la fondation d’une chapellenie dans la chapelle de Notre Dame, au cimetière

de l’abbaye.

A. F. 0 , case 3, n» 128. — G. C., p. 88.

1562, 9 septembre. — Liévin Leyscoef acquiert de François Van den Hole et de sa femme
une rente perpétuelle au revenu de 11 livres par., hypothéquée sur des biens situées au Groene-

hoye, entre S. Bavon et S. Pierre.

G. c., p. 81.

1562, 9 septembre. — Liévin Leyscoef acquiert des mêmes une rente perpétuelle d’un re-

venu de 4 livres par., hypothéquée sur la maison habitée jadis par Jean De Mey, dans la rue

de Brabant, à Gand.

G. C., p. 81 v.

1362, 17 septembre. — Cette rente est cédée à l’abbaye.

G. C., p. 81 v.

1362, 17 septembre. — L’abbé de S. Bavon acquiert la rente dont il est question au 9 sep-

tembre 1362.

C__ G. C., p. 81.

1362, 11 novembre. — Acquisition d’une rente de 4 livres 21 den. par. de revenu, au

profit de la chapellenie de Notre Dame au cimetière de l’abbaye.

G. C., p. 88 v. — Case 3, n° 3, n° 161.

1362, 30 novembre. — Accord arrêté entre l’abbaye et les bourgmestre, échevins et con-

seillers d’Ardembourg, touchant l’administration des biens de l’église de Notre Dame, de cette

ville, élevée au rang de collégiale.

G. C., p. 89 v.

1362, 29 novembre. — L’abbé approuve l’accord contenu dans la pièce qui précède.
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1562, 8 décembre. — Pierre Poelin, écoutèle, et les échevins du Métier de Bouchante, dé-

clarent que dame Gertrude, épouse de François Van den Ilole, a vendu du consentement de

celui-ci, à l’abbaye, une rente donnant un revenu de G livres par., hypothéquée sur 27 mesures

de terre, situées au village de Wevelszwale, audit métier.

E. G., case 15, n° 2, n° 29. — G. C., p. 105.

1562, 21 décembre. — Acquisition d’une rente de 4 liv. 10 s. 8 den. par. de revenu, pour la

chapellenie de la Vierge, au cimetière de l’abbaye.

G. C., p. 89.

1362, 21 décembre. — L’abbé acquiert plusieurs rentes pour une pitance à donner à ses

religieux au jour de la déposition de S. Arnaud, fondateur de l’abbaye : il déclare que le revenu

de ces rentes doit être versé entre les mains de l’aumônier, si la pitance ne pouvait être donnée

au jour prédit.

G. C., p. 104 v.

1562, 50 décembre. — L’abbé fonde une chapellenie dans la chapelle de Notre Dame au

cimetière de l’abbaye, à la charge d’y célébrer trois messes par semaine.

G. C., p. 87. — Case 3, n° 3, n° H7. — Diericx, II, 405.

1562. — Acquisition de diverses parties de terre de Jean Van Steenbeke et de sa femme,

au profit de cette chapelle.

Case 5, n° 5, n» 162.

1562. — L’abbé affecte aux pitances une rente au revenu de 6 livres par., acquise de Simon

Evewaeren, et 12 sols par. de la redevance de 56 sols à Munckzalm, cédée par Jean De

Scheppere.

Case 5, n° I ,
n° 10.

1563, 8 mai. — Pierars Bierniers donne à l’abbaye une redevance de 50 sols tourn., hypo-

théquée sur des maisons et terrains à Valenchiennes.

G. C., p. 105 v.

1565, 25 mai. — Pierre De Rike, bailli, et les hommes de fief de l’abbaye, déclarent que

le chevalier Philippe De Jongbe et son épouse, dame Volcwiven, ont vendu à l’abbaye l’office

d’écoutête d’Evergbem, Wondelghem et de Sleydinghe, avec tous les droits et prérogatives

qui en dépendent.

E. G., case 19, n° !, n° 38. — G. C., p. 106 v,

1363, 2 juin. — Le chevalier Jan Van Vaernewyc vend à l’abbaye une rente sur l’office

d ecoutête d’Evergbem, au revenu de 2 livres de gros tournois.

G. C., p. 106.

1565, 1
1

juillet. —- Le bailli Pierre De Rike et les hommes de fief de l’abbaye déclarent que

l’abbé a acquis de dame Volcwiven Van Vaernewyc, fille de Jean, une rente au revenu de

2 livres de gros tourn., hypothéquée sur l’office d’écoutète d’Evergbem.

e. g. — G. C., p. 109 v.

1563, 12 juin. — Les échevins du Métier d’Axel déclarent que Guillaume et Marie Van

Varnewyc ont vendu à Guillaume Asscherick 506 verges de terre, situées op den onden Donc,

à Beostenblyde.

E. G., case 13, n° 2, n° 30.
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1363, 12 juin. — Les mêmes vendent à l’abbaye 2 arpents de terre, situés à Beostenblyde,

au Heeren Poire.

E. G.

1363, 15 juin. — Le bailli et les échevins de S. Bavon déclarent que Marie Van Wettre a

donné à l’abbaye une rente au revenu de 7 livres et 10 escal., hypothéquée sur des immeubles,

à condition de faire célébrer, à son intention et à perpétuité, tous les samedis une messe dans

la chapelle de la Vierge, au cimetière de l’abbaye.

A. F. O,, case 7, n° 1, nos 36 et 37. — G. C., p. 107 v.

1363, 19 octobre. — Bail sans terme d’un demi-journal de terre situé à Littel-IIouthem, à

raison de 2 escalins par. et de 2 chapons, l’an.

G. C., p. 108.

1363, 11 janvier. — Le comte de Flandre, Louis de Male, fait connaître que dans un débat

entre l’abbaye et les échevins du Métier d’Ardembourg, au sujet des dîmes de la garance, les

parties se sont adressées à son conseil, formé du seigneur Van lleynghsvliete, le prieur d’Har-

lebeke, son chancelier, maître Teestard Van de Woestine et Pierre, son receveur en Flandre, par

devant lequel ils sont couvenus que dorénavant ces dîmes seraient perçues par l’abbaye, et qu’en

compensation de celles qu’elle n’avait pas touchées l’année précédente, à cause de l’opposition

des échevins d’Ardembourg, ceux-ci lui payeraient une somme de 30 livres de gros, et que

pour les dîmes de l’année courante, ils lui alloueraient 2 deniers par verge plantée de garance.

Étant entendu que l’abbaye ferait emporter la part qui lui revient, dans la huitaine après l’enlè-

vement de la récolte; que passé ce temps, il était loisible aux cultivateurs de faire de leurs

champs selon leur convenance.

Case 23, n° 3, n» 124. — G. C., p. 106.

1363. — Jacques Van Ravesschoot vend à l’hôpital de S. Bavon une rente au revenu de

6 livres par., hypothéquée sur une maison sise au Quai de la Lys, près des Dominicains,

à Gand.

A. F. 0., case 8, n» 1, n»s il et 12.

1363 (vers). — Pierre De Rike, acquéreur d’une ferme sise dans la rue dite Katte straele,

à S. Bavon, la cède à l’aumônerie de l’abbaye.

A. F. 0., case 7, n° 1, n° 31.

1364, 20 avril. — Egide De Groele, titulaire de l’église paroissiale de Rysberge, au diocèse

de Liège, interjette appel d’une sentence d’excommunication, prononcée contre lui par l’official

de ce diocèse, parce qu’il n’avait pas payé à l’évêque les subsides qu’il lui devait.

E. G., case 10, n° 3, n» 68.

1364, 12 août. — Rachat par l'abbaye d’une redevance de 4 marcs d’argent, quelle devait

à Jean Van Herzele.

G. C., p. 108 v.

1364, 4 janvier. — Acte d’acquisition de 7 bonniers et 3 journaux de terre, situés à S. Liévin-

Houlhem, du chevalier Simon De Rike et de son épouse.

Case 15, n» 2, n° 14. — G. C., p. 110 v.
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1565,

50 mars. — La ville de Gand ne peut percevoir d’impôt sur les blés dans l’intérieur

de la ville de S. Bavon.

G. C., p. 117 v.

1565. — Rente au revenu de 8 livres et demie par. au profit de l’hôpital de S. Bavon, hypo-

théquée sur la maison dite Galleijde, au Marché du Vendredi, à Gand.

A. F, O., case 8, n° 1, n° 15.

1566, 12 juin. — Les échevins de la ville de Gand n’ont aucune juridiction à exercer à \
S. Bavon.

G. C., p. 130.

1566,

15 juin. — L’abbé approuve la transaction proposée par les échevins de la ville

de Gand, au sujet du débat qui avait existé entre eux sur la construction d’une écluse sur la

vieille Lys.

Case 12, n° 4, n» 62. — G. C., p. 129 v. — A. G., n° 422, Invent.

1566, 24 octobre. — Les échevins de la seigneurie de Sombeke, à Bochoute, réintègrent

des tenanciers en possession de deux pièces de terre à Ziinclert, qu’ils tenaient en fief de l’ab-

baye, et qui lui avaient été adjugées à défaut de paiement de la censive, attendu qu’ils se

sont entendus avec le mayeur de Sombeke et qu’ils ont promis de payer ce qui était dù.

E. G.., case 10, n° 3, n° 32.

1566, 5 novembre. — Le doyen de l’église collégiale et aulique de S te Pharaïlde, à Gand, ^
chargé par l’abbé de S. Pierre de conserver les biens, droits et privilèges de l’abbaye de S. Bavon,

fait connaître que Jean Van den Boxtale, curé de l’église de S. Martin, à Melle, a reconnu

n’avoir aucun droit au tiers de deux parcelles de terre, situées dans ce village au-delà de l’Escaut,

et grevées d’une rente perpétuelle au revenu de 16 sols tourn., au profit de l’hôpital de Ste Anne,

à S. Bavon.

E. G., case 8, n° 1, n° 15.

1566. — Dame Lisane T’Sersanders vend à l’hôpital de S. Bavon une rente au revenu de

6 esc. 6 den., qu’elle tenait à titre d’usufruit, sur une brasserie nommée ’t Sloterken, dans le

quartier au-delà de l’Escaut, à Gand.

Case 8, n° 1, n° 14.

1566. — Rente de 16 sols appartenant à l'hôpital de S. Bavon, affectée sur deux pièces de

terre situées au-delà de l’Escaut, à Gand, dans la Sceldesteghe te Botelaerstede.

A. F. O., case 8, n° 1, n° 15.

1567, 7 juillet. — Philippe, évêque de Tournai, approuve la fondation et la dotation, faites

par feu Jean Van der Moyen, d’une chapellenie à l’autel de S. Julien, dans l’église de S. Michel,

à Gand, à la charge d’y célébrer trois messes par semaine.

E. G., case 5, n» 1, n° 46.

1567,

15 juillet. — Rétribution à payer aux officiants dans les vêpres, par les proviseurs

de la confrérie de la Vierge dans l’église de S. Sauveur, à S. Bavon.

G. C., p. 84, en noie.

1567, 14 août. — L’abbé déclare donner à la trésorerie ou sacristie de l’abbaye : i° une
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rente de 10 livres, monnaie de Valenciennes, assignée sur le béguinage de S te Elisabeth, à

Valenciennes, et créée par Jean Dyrthon, son oncle, et par ses sœurs et frères; 2
0 une redevance

de 40 sols par., affectée sur des maisons sises à S. Bavon, dans la rue de Ser-Machelyn, dans

la Couterstrate et la rue de l'Hôpital, qu’il avait acquise des proviseurs de l’hôpital de S. Ba-

von, par échange contre une autre de la même valeur, hypothéquée sur des maisons dans

la Zuivelstege, près du grand marché à Garni; 3
0 une redevance de 17 sols par., affectée sur des

terres situées in den Brouc, à Loocliristi; et ce à condition de payer tous les ans, à la fête de la

Nativité de Notre Dame et de S. Jean-Baptiste, une somme de 100 sols au trésorier de l’abbaye,

afin de faire célébrer tous les dimanches une messe dans la chapelle de la Vierge, située au

cimetière de l’abbaye.

Case 7, n° 3, n° 110. — G. C., p. 130 v.

1367. — Jean Van Schouzele et sa femme créent, en faveur de l’aumônerie de S. Bavon,

une rente au revenu de 24 esc. par. sur leur maison, adossée au mur de l’aumônerie.

A. F. O., case 7, n° 1, n° 38.

1367. — Le pape Urbain V défend aux archevêques, aux évêques et à leurs familiers des

provinces de Reims et de Sens, de ne rien exiger des abbayes de l’ordre de S. Benoit.

Case 2, n° 1, n° 36.

1567. — Le même pape fait connaître que les églises de S. Michel, à Gand, celles de Notre

Dame et de S. Bavon, à Ardembourg, Cadsant et Everghem, ne sont pas soumises à l’impôt,

dont les biens ecclésiastiques ont été frappés.

Case 2, n° 1 ,
n» 38.

1567 (?). — Le même pape dispense les abbés de l’ordre de S. Benoît, de se rendre aux

synodes, convoqués dans les provinces de Reims et de Sens, hors des diocèses où les abbayes

sont situées.

Case 2, n° 1, n° 40.

1568, 28 mars. — Pierre De Rike et les hommes de fief de l’abbaye attestent qu’un fief,

situé dans la paroisse de S. Sauveur, au hameau Sloeie Contre, de la contenance d’un bonnier,

ancienne mesure, a été dévolu à l’abbaye par le décès de Ottelin Machet, bâtard
, mort sans hé-

ritiers, et que l’abbé l’a donné, à charge de payer certaines redevances, à sa sœur Jeanne Sloefs,

épouse de Jean De Sleenbrugghe.

Case 20, n» 1, n° 27. — G. C., p. 151 v.

1368, 6 mai. — La dame Quintine Van den Zande, épouse de Simon Van Vaernewyc, dote

la chapellenie fondée à l’autel de la Vierge, dans l’église de S. Michel, à Gand.

G. c., p. 111.

1568, 5 juillet et 6 octobre. — Le doyen de S te Pbaraïlde fait connaître que Wautier De
Mère, de Caneghem, a promis de payer à l’abbaye la dîme de ses récoltes de lin et

d’autres fruits.

E. G., case 21, n° 2, n» 12.

1568, 4 juillet. — L’official de l’évêché de Tournai fait connaître qu’il a lancé une sentence

d’excommunication contre les écbevins de la ville de Gand et contre leur conseil, Jacques De

11 .
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Zele, parce que, malgré ses injonctions, ils ont mis en jugement le nommé Guillaume Loedaghe,

prêtre, accusé d’homicide, mais absous de ce chef et mis en liberté.

G. C., p. 13.

1568, 9 octobre. — Pierre De Rike, bailli, et les hommes de fief de l’abbaye font connaître

qu’elle a acquis par rachat de Gossuin Portier un fief de 18 halsters de seigle, que son aïeul

avait jadis acheté de Simon Van Coudenberghe.

E. G.

1568, 21 octobre. — L’official de Tournai dénonce au doyen de la chrétienté, à Gand, les

plaintes des échevins de cette ville, au sujet des femmes publiques, admises dans les églises,

tant de nuit que de jour, en vertu du droit d’asile, et ordonne de lés en expulser.

A. G., n<> 428 de l’Inv. — Diericx, Mém. sur les lois, I, 59.

1568, 1 k novembre. — Le bailli et les hommes de fief de l’abbaye attestent que Jean

Portier, frère de Gossuin, a donné son assentiment à la cession mentionnée au 9 octo-

bre 1568.

E. G.

1568, 17 novembre. — L’abbé fait connaître que par acte passé devant le bailli, et les

échevins de S. Bavon, le chevalier Henri Voorhoute et sa sœur Catherine ont donné à la

cure de l’église de S. Sauveur, leur maison et dépendances, situées à S. Bavon, près de la

demeure de Simon Van Coudenberghe, de l’autre côté du manoir de feu le chevalier Walter

Voorhoute, sous des conditions qu’il spécifie et sous la réserve d’usufruit en faveur des

donataires.

Case 5, n“ 2, n° 99. — G. C., p. 135. — Diericx, Mém., II, 413, note 1.

1568, 27 décembre. — Jean de Dasseghem et Guillaume Pancoucke, curés de S. Michel, à

Gand, nommés arbitres à la demande de Hugues de Melun, châtelain de Gand, pour terminer

à l’amiable les difficultés, pendantes depuis longtemps devant l’officialité de Cambrai, au sujet

des dîmes sur des bois, situés à Essche-S.-Liévin, convertis en terre labourables et qui depuis

avaient été replantés d’arbres.

Gr. Cart., p. 149 v.

1568, 12 janvier. — L’abbé fixe la rétribution à payer pour la célébration de la messe qu’il

a fondée dans la chapelle de la Vierge, au cimetière de l’abbaye.

G. C., p. 131.

1568. — Arpentage des terres appartenant à l’abbaye, situées à Biervliet, aux endroits

nommés nederen Cime et hoeghen Ciinc.

G. C., p. 131 et 141 v.

1568. — Rôle des rentes appartenant à l’aumônerie de S. Bavon.

E. G.

1568. — Dénombrement des biens du domaine de Brusbeke.

E. G.

1568. — Oste Bacheler, bailli, Philippe De Coste, écoutête, et les échevins de la seigneurie

d’Ëverghem, à la suite d’une enquête, déterminent la profondeur du canal dit Schipgracht, à

partir du hameau de Langerbrugghe jusqu’au moulin à Cluysen, et la largeur du franc bord,
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dont ils fixent la direction depuis Langerbrugghe jusqu’au pont de Arent Boulins, et déclarent

que la pêche en appartient au châtelain de Gand.

G. C., p. 164 v.

1368. — L’abbé donne à l’aumônerie de son monastère plusieurs rentes, à condition de

célébrer des messes dans la chapelle du cimetière de l’abbaye.

A. F. 0., case 7, n° 1, nos 42, 45.

1368. — Henri de Vorhoute donne à l’abbaye sa maison avec ses dépendances, sises à

S. Bavon, au curé de S. Sauveur, sous condition de célébrer une messe de requiem à son

intention.

Case 12, n° 5, n» 55.

1569 (vers). — A la demande du titulaire de la chapellenie de la première messe, fondée à

S. Michel, les vicaires-généraux de l’évêché de Tournai approuvent la vente de la maison ap-

partenant à ladite chapellenie, sise rue de l'Églantier, à Gand, moyennant une redevance per-

pétuelle de 6 livres par.

Case 3, n° 1 ,
n° 45.

1569, 5 octobre. — L’abbé, Egide Van Ilamme, maîlre-ès-lois, Pierre De Zoutzieder,

maître-ès-arts, les curés et les marguilliers de S. Michel, à Gand, arrêtent un réglement poul-

ies heures canoniques et la célébration des offices divins dans cette église.

E. G., case 3, n» 1, n» 25. — G. C., p. 153 v.

1369. — Arbitrage concernant le fief de Henri Van der Brugge, situé à Wondelghem.

Case 19, il 0 3, n° 90.

1569. — Philippe, évêque de Tournai, approuve la fondation d’une chapellenie, en

l’honneur de S. Jean-Baptiste, dans l’église de S. Sauveur, à S. Bavon, par maître Arnould

De Weert.

A. F. 0., case 5, n° 2, n° 100.

1369. — Urbain V défend aux archevêques et évéques des provinces de Rheims et de Sens

d’exiger aucune redevance des abbayes de l’ordre de S. Benoit, pour la vente des biens qu’ils

seraient dans la nécessité de devoir faire.

Case 2, n° 1, n° 59.

1369. — Transaction arrêtée entre l’abbé et le curé de la paroisse de Vremde, sur la per-

ception de la dime d’une pièce de terre à Sombeke.

A. F. 0., case 10, n» 3, n° 53.

1570, mars. — Liévin Van Tsalons reconnaît devoir à l’abbaye une redevance de 2 chapons /

ou 8 sols par., en reconnaissance du droit de celle-ci sur le courant d’eau alimentant le mou-

lin situé près de l’étang des échevins, à Gand (
schepenen vyvere), accensé par les échevins de

cette ville audit Van Tsalons, au prix de 40 sols paris, l’an.

E. G , case 20, n° 1, n° 28.

1570, 6 janvier. — L’abbé fait connaître que Jean De Spina, titulaire d’une chapellenie

à l’église de Singhem, Jean De Dekker et Jean Fabri, héritiers de Walter De Belts, fondateur

de cette chapellenie, ont terminé par une transaction le différend que la collation du personnel

et la gestion des biens de celte chapellenie avait élevé entre eux.

E. G., case 3. n° 5. il0 145.
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1570. — Philippe, évêque de Tournai, confirme la fondation et la dotation de deux chapelle-

nies érigées dans le manoir dit Ten Walle
,
par les exécuteurs testamentaires du chevalier Simon

De Haie, qui pour sécurité du paiement de la dotation a assigné les biens qu’il a acquis pour
la fondation d’un nouveau monastère, déjà commencé, pour les religieuses Victorines, dans la

N

manse dite Groenen Briele, à Gand.

A. F. O. , Case 5, n° 2, n° 111. — G. C., p. 132. — Diericx, II, 639.

1370. — Philippe, évéque de Tournai, déclare que l’abbaye de S. Bavon et l’église parois- !

siale de S. Sauveur, se trouvant sur les terres de l’Empire, ne peuvent être comprises dans l’in- A
terdit lancé contre la partie du comté de Flandre qui relève de la France, et que l'office divin

peut y être célébré comme de coutume.

E. G., case 1, n° 2, n° 37. — G. C., p. 132 v.

1370. — Les échevins de la keure de Gand ordonnent au prieur de l’abbaye de restaurer

un chemin à Meuleslede.

G. C., p. 169 v.

1570. — Philippe, évêque de Tournai, approuve la transaction mentionnée à la date du 6 jan-

vier 1570.

E. G.

1570. — Grégoire XI permet à l’abbaye d’inféoder 50 mesures de terre situées dans le do-

maine de Weert.

Case 17, n» 1, n° 13.

1370. — Le même pape dispense les abbés de l’ordre de S. Benoit, dans les provinces de

Reims et de Sens, de fréquenter en personne les synodes tenus hors de leur diocèse.

A. F. O., case 2, n° 2, n» 41.

1370. — Le même pape autorise l’édification d’une chapelle dans le domaine de Weert.

Case 17, n» 1, n° 12.

1570. — Philippe, évêque de Tournai, approuve la fondation d’une chapellenie dédiée à la

Vierge, dans l’église de S. Michel, par Hugues Soye, curé de cette église.

Case 3, n° 1, n» 36.

1371, 8 mars. — Le pape Grégoire XI commet Philippe d’Arbois, évêque de Tournai, pour

prendre les informations nécessaires sur l’échange projeté entre le comte de Flandre, Louis de

Male, et l’abbaye, de la haute justice exercée par celle-ci dans le village de Laethem-S.-Martin,

contre les dîmes de cette paroisse perçues par le comte.

E. G., case 16, n° 1, n° 6bis.

1571, 8 avril. — L’abbé accense à Laurent Hespiel le courtil de la Joye, à Waterlos, de la

contenance de 15 bonniers en bâtiments, terres, bois et bruyères, pour une redevance annuelle

de 60 livres par., 4 rasières de froment et 60 chapons.

E. G.

1571, 12 avril. — L’abbé interjette appel de la décision des commissaires du roi de France,

qui voulaient faire contribuer son abbaye aux régales, que le pape Urbain V avait permis de

lever sur les biens ecclésiastiques dans l’étendue de ce royaume, quoiqu’elle fût située dans

l’Empire.

E. G., case 1, n° 2, n» 38.
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1571, 15 octobre. — Jean De Jaghere, bailli, et les hommes de fief du comte de Flandre,

au pays de Waes, déclarent que le chevalier Philippe Van dcr Couderborch et son épouse Ca-

therine Van (1er Lyst ont vendu à l'abbaye la haute justice, et toutes les prérogatives qui en

dépendent, dans le Grand et le Petit Wcert; les vendeurs se réservant le droit de pêche en de-

hors des digues, ainsi qu’un sentier du même côté pour l’usage de la pèche : on détermine de

ce chef les droits des parties.

A. F. 0., case 17, n° 1, n° 14. — G. C., p. 146.

1371. — Philippe, évêque de Tournai, approuve la fondation d’une chapellenie par Jean

Scheltorf, à l’autel de la Vierge, dans l’église de S. Sauveur.

A. F. 0., case 3, n° 2, n° 92.

1371. — Constitution de rentes en faveur de la chapellenie de la Vierge, dans l’église de

S. Sauveur.

A. F. 0., case 3, n° 2, n°s 93, 94.

1371. — Le bailli et les hommes de fief de la cour féodale de S. Bavon font connaître

que Jean De Brune, secrétaire du comte de Flandre, a fait par ordre et au nom de ce

prince foi et hommage à l’ahbé pour son château de Wondelghem, situé sur un alleu de

l’abbaye.

Case 19, n° 1, n° 39. — Diericx, I, 313 et suiv.

1372, 27 août. — Alexandre Van Vaernewyc et son épouse Marguerite Hutenhove, Nicolas

Hutenhove, fils de Nicolas, et son épouse Elisabeth Van Vaernewyc, vendent à Pierre Van den

Pitte, prévôt de Wulfsdonc, au profit de l’abbaye, le ruisseau nommé Schipleede, débouchant

du Lombarde-leede, avec le chemin de halage ou Waghcnweegh, ainsi qu’un fonds de terre appelé

Duerdrac, au village de Moerbeke.

E. G., case 18, n° 1, n° 17.

1572, 1
er octobre. — Pierre Pauwels donne à l’abbaye une prairie, située au hameau de

Papeghem, à Vlierzeele.

E. G.

1572, 21 décembre. — Titre d’acquisition de diverses redevances hypothéquées sur des

maisons à Gand, près du Hudevettershoeck.

G. C., p. 86 v.

1572, 2 janvier. — Le chevalier Jean Mulaerd Van Gavere, seigneur d’Exaerde, déclare re-

noncer, en faveur de l’ahhaye, à toutes les prétentions qu’il croyait pouvoir former sur un cours

d’eau et le droit d’y pêcher, se dirigeant de Gand vers Loochristi, et longeant le chemin

nommé Oedeveltsstraete, à côté de la seigneurie d’Exaerde, et se jetant dans la Dorme, à

Terlicht, près de la dime de Saffelaere.

Case 20, n° 1, n° 29. — G. C., p. 137.

1372, 16 janvier. — L’abbaye accorde le droit de pèche dans le susdit ruisseau au seigneur

d’Exaerde, jusqu’à révocation.

G. C., p. 137 v.

1372. — Louis de Male ordonne au bailli du pays de Waes de recevoir la renonciation de

Philippe Van der Cauderborgh à la haute justice dans le Weert, vendue par lui à l’abbaye.

A. F. 0., case 17, n» 1, n° 16.
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1572. — Droits payés au comte de Flandre, pour l’acquisition par l’abbaye de la haute

justice dans le domaine de Wcert.

A. F. O., case 17, n° 1, n° 15.

1572. — Pierre Faureel donne à l’abbaye une prairie à Papeghem, nommée de nedersle

bekemeersch te Ympewaert.

Case 15, n° 2, n° 15.

1572. — Information prise par l’évêque de Tournai, sur l’ordre de saint Siège, à l’égard de

l’inféodation de 50 mesures de terre au Weerdt, accordée par l’abbaye.

A. F. O., case 17, n° 1, n° 17.

1572. — Lettres par lesquelles l’abbesse de Groenenbriele, à Gand, accepte les conditions

apposées par l’abbé à la consécration du cimetière et de la chapelle de son monastère.

A. F. O., case 5, n° 2, n° 75. — Diericx, Mém., Il, p. 491, note 1.

1575, 19 juin. — Le chevalier Philippe Van der Couderborh, châtelain de Ruppelmonde et

percepteur du tonlieu du comte de Flandre, déclare que les navires chargés de vin, en desti-

nation pour l’abbaye, ne sont sujets qu’à une redevance de 15 deniers, sans plus.

Case 1, n° 3, n° 92. — G. C., p. 165.

1575, 2G juin. — Philippe, évêque de Tournai, permet de réunir aux domaines de

l'abbaye 19 bonniers et demi de terre et de pré, appartenant à la chapellenie de l’église de

S. Sauveur, à S. Bavon, situés au hameau nommé Bronc de Mourzeke, et submergés par

la rupture des digues de mer, à condition qu’elle les fasse réendiguer et qu’elle fasse célé-

brer hebdomadairement une messe dans ladite église ou dans celle de la Vierge, au cimetière

de l’abbaye.

A. F. 0., case 5, n° 2, n° 101. — G. C., p. 136 v. — Diericx, Mém., II, 411, note 1.

1575, 28 juillet. — Le doyen de S te Pharaïlde, en sa qualité de conservateur des biens de

l abbaye, fait connaître que Walter Slavyn s’est constitué débiteur en faveur de l’abbaye d’une

rente au revenu de 40 sols par., hypothéquée sur une pièce de terre située à Moerkerke, au

hameau ten Wallekine.

E. G.

1575, 22 septembre. — Le chevalier Jean Muîaerd Van Gavere accepte de l’abbaye le droit

de pèche dans le canal dont il est parlé à l’acte du 16 janvier 1572.

G. C., p. 138.

1575. — Jeanne, duchesse de Luxembourg et de Brabant, affranchit le manoir de Betteghem

de l’obligation d’entretenir une meute pour son usage.

A. F. O., case H, n° 1, n» 6.

1575. — Rôle des rentes appartenant à l’aumônerie de l’abbaye, arrêté par J. Van

Roerlaer.

E. G.

1574, 21 avril. — Philippe Van Artevelde renonce, en faveur de l’abbaye, aux droits qu’il

croyait avoir sur la moitié d’une pièce de terre située derrière son habitation.

A. F. O. — Diericx, I, 48, note 2.
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\ o 74, 20 mai. — Jean Elfaers, prêtre, donne par acte de dernière volonté à l’abbaye une

rente de 53 sols 3 den. par., de revenu, reconnue par Catherine et Marie Danckaert, sur des

terres à Ardembourg, à condition qu’il sera célébré dans l’église du monastère, un anniver-

saire à son intention.

E. G.

1374, 28 mai. — Le même, par un codicille, prie les échevins d’Ardembourg de vouloir

confirmer son testament par l’apposition de leur scel.

E. G.

1374, 8 juin. — Pierre De Rike, bailli, cl les hommes de fief de la cour féodale de S. Bavon,

font connaître que dame Yolente de Flandre a fait foi et hommage à l’abbé de S. Bavon, pour

le fief nommé de Hcyde, situé à Baveghcm, d’une contenance de 12 bonniers.

E. G., case 15, n° 2, n° 16.

1374, 10 novembre. — Le bailli et les échevins de la seigneurie de S. Bavon font connaître

que Jean De Hamman s’est constitué débiteur, envers Guillaume Van der Mort, d’une rente au

revenu de 20 sols de gros tournois, hypothéquée sur sa maison, sise à S. Bavon, up de

Visscherie.

E. G.

1374, 9 janvier. — L’écoutète et les échevins du Métier d’Axel font savoir que Liévin De
Heere, chapelain de S. Nicaise, dans l’église paroissiale de S. Michel, à Gand, a acquis, pour

son bénéfice, de Gérard De Zoete, une rente au revenu de 20 sols par., hypothéquée sur des

terres à Zuutdorpe.

E. G.

1374, 31 janvier. — Guillaume Pancoucke, curé de l’église de S. Michel et chapelain de

S. Sauveur, donne à la chapellenie qu’il avait fondée dans cette dernière église, une rente au

revenu de 9 esc. paris., grevée sur une pièce de terre située entre les remparts et la rue nom-

mée de Catte straete.

A. F. O., case 5, n° 2, n» 102.

1574. — Philippe Van Artevelde renonce pour lui et ses héritiers, à la moitié de G bonniers

et 288 mesures de terre dans les Weerdt, en faveur de l’abbaye.

A. F. O., case 17, n° 1, n° 18. — G. C., p. 156.

1574. — Sentence arbitrale entre l’abbaye et Catherine Van Artevelde, au sujet de 5 bonniers

de terre, situés dans les Weerdt.

Cose 17, n» 3, n» 54.

1375, 1
er avril. — Maître Jean De Meule, licencié en droit, archidiacre de l'évêché de Cam-

brai, à Bruxelles, fait connaître que Wautier Van Cleempulte a fondé et doté une chapellenie à

l’autel de Notre-Dame, dans l’église paroissiale de Caneghem.

E. G.

1375, 2 juillet. — L’abbesse du Groenenbriele, à Gand, reconnaît que son monastère est

redevable à l’abbaye d’une redevance de 5 sols et 5 den. par., et du double à la mort de cha-

que abbesse, du chef de quelques terres à Ekkerghem et à Wondelghem.

A. F. O., case 5, n° 5, n° 160. — Diericx, II, 491, note 2.
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1375, 20 août, — L’abbé déclare que maître Roger Iluten Wulghen a donné à l’abbaye di-

verses pièces de terre, situées à Evergbem, afin de célébrer une messe de requiem, à son inten-

tion et à celle de ses parents, dans l’église de ce village.

G. C., p. 145.

1575. — Philippe, évêque de Tournai, confirme la fondation et la dotation d’une chapellenie

sous l’invocation de la Vierge, à l’hospice des Filles Dieusen (in domo filiarum Dei), dans la pa-

roisse de S. Michel, à Gand, faites par Philippe Pape et Agathe de Rinsvoorde, à la charge d’y

célébrer deux messes par semaine.

À. F. O., case 5, n° 2, n° 74. — Diericx, Mém. de Gand, II, 556.

1575. — L’évèque de Cambrai permet de célébrer la messe dans la chapelle du manoir de

Sombeke.

Case 10, n° 1, n° 12.

1575. — Revenu de la chapellenie d’Oostakker et de quelques autres appartenant au patro-

nage de l’abbaye.

Case 5, n° 4, n° 166.

1575. — Testament d’Elisabeth Van Roesselaere, par lequel elle lègue à l’aumônerie de

S. Bavon deux maisons, dont l’une est sise en face de l’abbaye et l’autre à la Pêcherie.

A. F. 0., case 7, n» 1, n° 45.

1376, 4 mai. — L’abbé, à la demande du doyen et du chapitre de Ste Pharaïlde, les autorise

à affecter à l’usage de l’institution des Bonifants, dont ils étaient les proviseurs, une maison

qu’ils avaient acquise, nommée Naeldekins-Covent, sise rue du Bourg, à Gand; à y transférer

la chapellenie, fondée jadis par Hugues Dullaert; à élever un clocher sur la chapelle, qui s’y

trouvait; à y donner l’eau bénite et la bénédiction tous les dimanches; sous condition d’en nom-

mer les titulaires, de ne pas y enterrer sans son autorisation, d’offrir un cierge tous les ans à

l’abbaye, en reconnaissance de son droit de patronage, et sous la réserve de ses autres droits et

de ceux des curés paroissiaux.

A. F. 0., case 5, n° 5, n° 151. — Diericx, 11, 611.

1576, 6 juin. — Jean Van West, évêque de Tournai, confirme la fondation et la dotation

par Hugue Joye, curé de l’église de S. Michel, à Gand, d’une chapellenie au maître-autel de

cette église, à charge d’y célébrer trois messes par semaine.

E. G.

1576, 15 juin. — L’abbé de S. Bavon déclare que l’abbé de S. Pierre, à Gand, en présence

de plusieurs témoins, a protesté contre la bulle de Grégoire XI, de l’année 1375, qui autorisait

les tisserands en laine à avoir un cimetière près de leur chapelle, pour y enterrer les personnes

mortes dans leur hôpital.

Diericx, II, 269, note 1.

1376, 17 novembre. — Gheile Van Arlebeke constitue, en faveur des pauvres de l’hôpital

de S. Bavon, une rente d’un revenu annuel de 20 sols par., pour sûreté de laquelle il donne en

hypothèque une maison et terrain, sis rue de la Crapaudière.

A. G., Jaerreg. 1376, p. 12. — Diericx, II, 418, note 1.
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1376, 20 novembre — Le comte Louis de Flandre charge le sire de Raesseghem de la di-

rection de l’endiguement de Bornhem.

A. F. 0., case 17, n° 1, n° 19.

1377, 6 mars. — Philippe, évêque de Tournai, donne son assentiment à l’érection d’une cha-

pellenie, par Olivier de Singhem, dans la chapelle du cimetière de l’abbaye.

A. F. 0., case 3, n° 3, n° 120.

1377, 30 juin. — L’abbé, comme patron et collateur de l’église de Ghendbrugghe, autorise

Théodore Sleedsaert, Jean Crickersleen, Barlholomée Zoete et Philippe de Carrernbrouch, habi-

tants de Gand, à reconstruire dans ce village le refuge ou l’hermitage, qui avait été incendié

par des bannis, et qui avant cet événement était occupé par sœur Catherine de Carrernbrouch,

de l’ordre de S. Benoit.

A. F. 0., case 3, n° 3, n° 147. — G. C
, p. 166. — Dicricx, Mém., Il, 470, note 2.

1377, 17 décembre. — Jean Dullaert et sa femme Catherine prennent à bail de l’abbaye,

pour leur vie durant, une alluvion dans le nouveau Weert, au-delà de la digue, entre la nou-

velle écluse et la scorre de Pierre Hoppins, à condition de la faire endiguer à leurs frais, et au

prix de 22 deniers de gros tournois par arpent, et de 4 chapons.

A. F. 0., case 17, n° 1, n° 20.

1377, 13 février. — L’abbé promet de donner à Pierre Boudin la première prébende, qui

viendra à vaquer dans l’hôpital de S le Anne, à S. Bavon.

E. G.

1377, 16 février. — Philippe D’Arbois, évêque de Tournai, pour mettre fin aux débats

mus sur la présentation des titulaires aux chapellenies, et en conséquence de l’arrangement

arrêté en 1239, le 13 juillet, décide après avoir ouvert une enquête, que l’abbaye n’a droit dans

la ville de Gand, au patronage et à la nomination des titulaires des chapellenies, que dans

les églises suivantes : dans l’église de S. Sauveur, celle desservie par Henri Maire; dans l’église

de S. Michel, celles fondées par Baudouin Uutenhove et Jean Haghenhuure; celles fondées

dans l’hôpital de S. Bavon et dans la léproserie à Gand; et dans l’église du grand Béguinage,

celles instituées par la comtesse Marguerite.

A. F. 0., case 3, n» 3, n»* 135 et 136. — G. C., p. 140 v. — Diericx, Mém., I, 353, note 1.

1377, 23 février. — Les échevins de la seigneurie de Sombeke, à Bouchoute, pays d’Anvers,

font connaître qu’à la requête de maître Nicolas Coppaert, receveur des biens de l’abbaye, au

quartier d’Anvers, ils lui ont adjugé par expropriation, une ferme nommée 't goed t’Animershove,

parce que le propriétaire, Henri Van Sleenwech, était resté en défaut de payer une somme de

95 livres de gros, monnaie de Brabant, qu’il devait à l’abbaye.

E. G.

1577. — Philippe D’Arbois, évêque de Tournai, ordonne au doyen de la chrétienté à Ar-

dembourg, de s’enquérir des chapellenies de son district, qui appartiennent à la collation de

l’abbé de S. Bavon. Avec la réponse du doyen et l’enquête tenue à cet effet.

Case 3, n° 3, n° 134.

1377. — Lettres de Philippe, évêque de Tournai, sur la fondation de la chapellenie dans la

12.
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chapelle de la Vierge, au cimetière de l’abbaye, approuvée par le pape Innocent VI, ainsi que

le droit de la collation.

Case 5, n° 5, n» 1 1 8.

1577. — Compte rendu par Pierre Van den Pilte, des biens à Wulfsdonck.

E. G.

1578, 7 mai. — Pierre, évêque de Cambrai, confirme la fondation et la dotation faites par

Thierri Van Papeghem, d’une chapellenie à l’autel de S. André, dans la chapelle de Papeghem,

au village de Vlierzele, à la condition d’y faire célébrer trois messes par an.

E. G.

1578, 24 juin. — Les échevins du Métier d’Ardembourg font connaître que Louis Evelbaren

a cédé à Guillaume Van den Ackere, une rente de 55 sols de revenu annuel, hypothéquée sur

des biens situés au Métier susdit.

E. G.

1578, 18 juillet. — Les échevins du Franc de Bruges font connaître qu’Arnould Platsemen

et son épouse ont vendu à Guillaume Van den Ackere, prêtre, 5 arpents de terre, à Ysendike,

que celui-ci leur a loués à litre de cens, pour une somme annuelle de 6 livres par., payable à

GeyteSerseymoens, religieuse à l’abbaye de la Biloke, à Gand.

E. G.

1578, 25 juillet. — Les échevins du Métier d’Ardembourg font connaître que Wautier Evel-

baren, avec le consentement de ses tuteurs, a cédé à Guillaume Van den Ackere, prêtre, trois

rentes hypothéquées sur des immeubles à Ardembourg, au hameau de Hodelinsbrugge.

E. G.

1578, 12 novembre. — Pierre Faureel, bouteillier, fonde dans la chapelle de la Vierge, au

cimetière de l’abbaye,. la chapellenie dite de Jérusalem, consistant en trois messes, à célébrer

toutes les semaines.

A. F. 0., case 3, n° 5, n° 121. — Dieriex, Mém., Il, 4-04, note 1.

1578, — Jean Van West, évêque de Tournai, ratifie la fondation d’une chapellenie à l’autel

de S. Boch, dans l’église de S. Sauveur, à S. Bavon, faite par Jean Van Vaernewyc.

E. G.

1579, 22 février. — Josse De Beka, docteur en théologie, administrateur des affaires spiri-

tuelles et temporelles dans la partie du comté de Flandre soumise à levèché de Cambrai, ap-

prouve la reconstruction, sous certaines conditions, du refuge de Ghendbrugghe.

G. C., p. 166 v.

1580, 18 avril. — Rente de 6 livres par. appartenant à la chapellenie fondée dans la cha-

pelle Ter Noot-Gods, à Gand.

A. F. O., case 3, n° 3, n° 95.

1580, 12 décembre. — L’abbé se reconnaît débiteur envers Pierre Van den Bossche, d’une

somme de 100 livres par. pour achat d’une pièce de terre, située contre les murs de la ferme

nommée het Cloesterhof, à Singhem.
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1580, 5 février. — Le susdit Van den Bossche reconnaît avoir reçu le remboursement de la

somme stipulée dans la pièce qui précède.

E. G.

1380, 7 février. — Les échevins de Doerne, au marquisat d’Anvers, font connaître que

Wautier Van den Berthem a acquis une maison et dépendances, situées audit village, expro-

priées à la requête de l’abbaye à charge de Henri Steenwech.

E. G.

1380. — Le comte Louis de Male reconnaît avoir vendu à l’abbaye 8 bonniers de tour-

bières, fonds compris, à Mourbeke, à raison de 42 livres de gros tourn. le bonnier.

E. G., case 18, n° 2, n»s 19, 20. — Gi\ Cart., p. 140.

1581, 4 mai. — Guillaume Van den Ackere déclare par acte passé devant notaire, que

certaines pièces de terre, situées au Métier d’Ardembourg, qui lui avaient été léguées par Jean

Sersymoens, religieux de l’abbaye, et par Jean De Vivario (Van den Vivre), appartiennent à

l’abbaye.

E. G.

1581, 14 novembre. — Les échevins de la ville d’Oostbourg attestent que Wautier Bastins et

sa femme ont déclaré devoir à Baudouin Pietcrszone la somme de GO livres 4 sols de gros tourn.,

payable en divers termes.

E. G.

1582, — Le pape Urbain VI permet à l’abbé de faire usage de la mitre et de l’anneau pas-

toral et de donner la bénédiction solennelle.

Case 2, n° 2, n° 45.

1383, 24 juin. — Baudouin Pielerszone transporte à Guillaume Van Ackere, receveur des

biens de l’abbaye au quartier d’Ardembourg, et au profit de celle-ci, tous les droits qu’il tenait

du chef d’acte du 14 novembre 1581.

E. G., case 25, n° 1, n° 55.

1583, 29 décembre. — Wautier Bastins et sa femme promettent d’effectuer aux termes stipulés

les paiements auxquels ils sont condamnés par sentence des commissaires du comte de Flan-

dre, sous peine de perdre tout droit à leurs biens-fonds à Oostburg.

E. G.

1383, 9 janvier. — Plusieurs personnes se constituent caution pour Wautier Bastins et sa

femme.

E. G.

1584, 24 décembre. — Jean Borluut et son épouse constituent, au profit de la susdite fon-

dation, dite chapellenie de Jérusalem, une rente au revenu d’une livre de gros, hypothéquée

sur une maison, nommée den Mcrschman, sise rue des Champs, à Gand.

A. F. O., case 5, n° 5, n° 124.

1384, 3 février. — Jean Van Papeghem vend à l’abbaye une rente au revenu de 12 liv. par.,

qu’il a héritée de Pierre Van der Coulren et qui est hypothéquée sur la ferme de Hardinsdouc,

appartenant à l’abbaye.

E. G.
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1384. — Chapellenie fondée à l’autel de la Vierge, dans l’église de Caneghem, par Wautier

Cleenpicke.

Case 5, n° 5, n° ISO.

1385, 12 avril. — Jean Van Loe, receveur du droit perçu sur les routes dans le pays de

Waes, appartenant à la ville de Gand, reconnaît que les habitants des Weerdt ne doivent pas

payer avec les habitants de la seigneurie de Van Couderborch et de Tamise, au-delà de la

rivière.

A. F. O., case 17, n» 1, n» 21.

1385,

5 octobre. — Le doyen et le chapitre de l’église collégiale de S. Gomaire, à Lierre,

reconnaissent avoir reçu de l’abbaye le capital d’une rente au revenu annuel de 5 sols

3 den., monnaie de Louvain, hypothéquée sur le courlil de Sombeke, à Bouchoute, au pays

d’Anvers.

E. G. — Gr. Cart., p. 144 v.

1385. — Le pape Urbain VI ordonne au doyen de la chrétienté, à Anvers, de faire annuler

la vente des biens de l’abbaye, faite illégalement.

Case 2, n° 2, n» 43.

1385. — Bulle du même pape contre les détenteurs des biens de l’abbaye.

Case 2, n° 2, n° 45.

1385. — Lettres exécutoires concernant la bulle prémenlionnée.

Case 2, n° 2, n° 47.

1386, 19 juin. — Baece Van de Walle constitue une rente au revenu de 4 liv. par., sur

une maison nommée den Beçjynen-sleen, en faveur de l’aumônerie de l’abbaye.

A. F. O., case 7, n° 1, n° 46.

1386,

1
er août. — Réglement concernant l’administration de la Wateringhe, pour les éclusiers

et les échevins des digues (aujourd’hui Dykgraven), dans l’ile de Cadzand.

E. G., case 23, n° 1, n° 26.

1386, 2 septembre. — L’abbé approuve la fondation de trois messes dans la chapelle du

cimetière de l’abbaye, par Pierre Faureel.

A. F. O., case 3, n° 5, n° 122.

1386. — Redevance de 59 esc. par., due au prieuré de Papingloo, affectée sur 72 mesures

de terre à Maldeghem, nommées Bysiervelde.

Case 6, n» 2, n° 16.

1387, 5 mars. — Pierre De Rike, bailli, et les échevins de la seigneurie de S. Bavon, adju-

gent la maison de Henri De Craene à l’abbaye, par défaut de paiement de la somme de 24 liv.

de gros, affectée sur celte maison.

E. G., case 20, n° 1, n» 31.

1387,

1! septembre. — Jean de Fosseux, seigneur de Nevele, reconnaît que l’abbaye a le

droit d’héritance et de déshéritance de tous les biens, situés au pays de Nevele, qu’elle donne

en fief, et d’y faire les criées publiques.

E. G., case 21, il0 2, n° 13. — G. C., p. 146 et 169 v.
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1588, 20 mars. — Avezocte Cobbaerls vend à Guillaume Van den Ackere, prénommé, 2 ar-

pents de terre situés dans la paroisse de S. Bavon, à Ardembourg, à l’endroit nommé Hodelins-

brugghe.

E. G., case 23, n° 1, n° 33.

1388, 20 avril. — Les échevins de la ville d’Ardembourg déclarent que Jean Peynaert, prê-

tre, a vendu à Guillaume Van den Ackere, administrateur des biens de l’abbaye au quartier

d’Ardembourg, la moitié d’une maison et le terrain de deux fermes, situées en ladite ville.

E. G.

1388, 2 juin. — Les mêmes échevins déclarent que Pierre Tant a vendu à Guillaume Van
den Ackere, prédit, et ce au profit de l’abbaye, une ferme et 4 arpents de terre dans la paroisse

de Notre Dame, à Ardembourg.

E. G.

1388, 12 août. — Le prieur de Papingloo échange une corvée, consistant en six charges de

bois et sept d’engrais, contre 8 mesures de terre à Maldeghem.

A. F. O., case 6, n° 2, n° 17.

1588, 12 octobre. — Olivier Schaudemanne donne à l’aumônerie une rente au revenu

de 36 esc. par., hypothéquée sur une pièce de terre au hameau de Olinghsbrugge, à Ar-

dembourg.

A. F. 0., case 7, n° 1, n° 47.

1588. — Olivier de Singhem fonde un service de deux messes, dans la chapelle du cimetière

de l’abbaye.

Case 3, n° 3, n° 119.

1589, 4 mai. — Henri Van Heelkerke et sa femme Tanna (Antoinette) vendent au même Van
den Ackere, pour compte de l’abbaye, 520 verges de terre au même endroit, à Ardembourg.

E. G.

1389, 29 octobre. — L’official du diocèse de Tournai approuve l’augmentation de la dotation

que Gilbert Van Roesselaere, moine de S. Bavon, et son frère Jean, ont faite à la chapellenie

fondée par Egide Craenkin, à l’autel de Notre Dame, dans l’église de S. Michel, à Gaud.

E. G.

1389, 29 novembre. — Le même ratifie les acquisitions faites par l’abbaye dans les Métiers

d’Ardembourg et d’Oostbourg, par l’intervention de son administrateur, Guillaume Van den

Ackere.

E. G.

1589, 16 janvier. — Testament de Marguerite Van Achtene, par lequel elle lègue à l’au-

mônerie tous les biens qu’elle possède à Everghem et ailleurs.

A. F. 0., case 7, n° t, n° 48.

1389, 20 janvier. — Berau, abbé de Baudeloo, à Sinay, au pays de Waes, et vicaire-général

du diocèse de Tournai, approuve la dotation d’une rente de 5 Iiv. 12 sols par. de revenu, hy-

pothéquée sur un immeuble situé à Waerschoot, faite par Gilbert Seriacobs à la chapellenie

fondée par Jean Screvel, à l’autel de la Vierge, dans l’église de S. Michel, à Gand.

E G.
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1589, 7 février. — L’abbé de S. Bavon approuve également la dotation mentionnée à la

pièce précédente.

E. G.

1590, 10 mai. — En l’absence de l’abbé, Jean Van den Leene, moine et prieur de l’abbaye,

avec le consentement du chapitre, approuve l’établissement d’un moulin à tordre l'huile à

S. Bavon, sous la condition d’une redevance de 8 lots de huile, en faveur de l’abbaye.

G. C., p. 1 41 v.

1590, 22 juin. — Acte de Laurent Keust, par lequel il se soumet au jugement arbitraire de

l’abbé, parce qu’il s’était permis d’insulter le bailli de S. Bavon et ses gens.

A. F. O., case 20, n» 5, n» 125.

1590, 22 août. — Wautier et Jean Van Wesele, chevaliers, prennent à bai! de l’abbaye,

toutes les terres quelle possède dans les villages de Bouchoute, kerkhove, Wilryc et Gansele,

au quartier d’Anvers, ainsi que le manoir de Sombeke, le moulin et les dîmes, pour un terme

de neuf années, au prix annuel de 4-0 livres tournois et de 2 porcs gras, rachetables pour 10 sols

de gros.

E. G.

1590, 25 octobre. — Spécification des reliques, joyaux et ornements provenant de la tré-

sorerie de l’abbaye, remis par Benoît Hutenhove à Guillaume Van den Turre, Roland Van der

Vegen et Jacques Van der Craeye, religieux de l’abbaye.

‘ E. G.

1590, G novembre. — Simon De Rycke donne à Jean Sersimoens, prieur à Papingloo, une

rente de 15 liv. par., cédée depuis aux pitances.

A. F. 0., case 5, n° 1, n° 11.

1590, 4 décembre. — Les échevins d’Ardembourg font connaître que Pierre De Weint et sa

femme ont cédé à Guillaume Van den Ackere leurs droits sur le tiers d’une ferme située à Ar-

dembourg, à l’ouest de l’église de S. Bavon.

E. G.

1590, 20 janvier. — Les échevins de Gand font connaître que Jean De Clercq, acquéreur

d’un demi-bonnier de pré, situé à Yupe, près d’Alost, a garanti envers l’abbaye le paiement

d’une rente au revenu de 5 sols de gros tournois, hypothéquée sur cet immeuble.

E. G.

1590, 25 janvier. — Les échevins d’Ardemhourg font connaître que Jacquewive, veuve de

Pierre Van der Yden, a vendu à Guillaume Van den Ackere un arpent de terre à Slepeldamme,

près d’ Ilavekinswerve.

E. G.

1590, 24 février. — Les mêmes échevins attestent qu’Agathe, veuve de Pierre Thibracht et

son fils Georges Hubrecht, ont vendu à Guillaume Van den Ackere les droits qu’ils avaient sur

la maison où mourut Gilles Van Alveringhen, sise à Ardembourg, dans la Stedestrate.

E. G.

1590. — L’abbaye et le chapitre de S le Pharaïlde ont droit à la dîme des légumes croissant

dans les paroisses d’Ekkerghem.

Case 12, n° 2, n° 22.
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— Jean Van den Leene, prieur de S. Bavon, déclare que la permission qu’il a

donnée d’établir un moulin ( venditio seu concessio venti) à S. Bavon, devait être approuvée par

l’abbé, qui n’avait pu le faire, attendu qu’il habitait Malines depuis que la guerre avait

éclaté; mais qu'il ne doutait aucunement qu’il ne revêtit cet acte de sa signature.

G. C., p. 141.

1390.

— Relevé des revenus des biens de l’abbaye, à Aerzele.

E. G.

1390. — L’abbé se plaint au duc de Bourgogne, comte de Flandre, des empiétements que

font ceux de l’abbaye d’Afflighem sur les propriétés de son abbaye, dans les Weert, et en de-

mande bonne et prompte justice.

E. G.

1390. — Compte rendu par Baudouin De Broessche, prévôt à Wulfsdonck, de l’exploitation

des tourbières dans ce village.

E. G.

1391, 29 avril. — Les hommes de fief du comte de Ilainaut, en la ville de Valenciennes,

font connaître que Jeanne Duchon a échangé une rente de 15 livres de revenu, monnaie de

Flandre, hypothéquée sur 13 bonniers de pré, à Moerbeke, et sur un demi-bonnier de terre à

Impe, près d’Alost, que Jean Sersymoens, prévôt de Papingloo, avait acquis avec les deniers

de son frère Tolare Duchon, contre une rente de 10 livres, monnaie de Ilainaut, affectée sur des

biens situés au grand fossé à Valenciennes, et payable par l’hôpital de S. Gabriel, en ladite

ville, à l’abbaye de S. Bavon.

E. G., case 18, n° 2, n° 21.

1391, 11 janvier. — Appointement du conseil du duc de Bourgogne en sa chambre de Lille,

en cause de l’abbaye et de Simon Rym, bailli de Termonde, maintenant ladite cause en état

du consentement des parties, jusqu’à l’arrivée du duc, défendant entretemps audit bailli de

porter haut sa verge de justice dans la juridiction de S. Bavon.

G. C., p. 164.

1392, 26 avril. — Philippe, fils du roi de France, ordonne au bailli de Gand et aux

officiers de Flandre, de ne pas troubler l’abbaye dans la possession de ses biens et de lui per-

mettre de les mettre en culture ou de les donner à titre de cens.

A. F. 0., case 20, n° 1, n° 32.

1392,

13 mai. — Ordonnance du conseil du duc de Bourgogne à Lille, en cause de l’abbaye

et du bailli de Termonde, par laquelle il est défendu à celui-ci de porter la verge haute et d’ex-

ploiter en la seigneurie de S. Bavon.

A. F. 0., case 20, n° 3, n° 126.

1392, 25 mai. — Jean Damman, bailli, et les hommes de fief de la cour féodale de S. Bavon,

déclarent que Pierre Boudinssone et sa femme ont vendu à l’abbaye un fief, relevant de celte

cour, situé à Willems-kercke, dans l’île de Beveland.

E. G., case 15, n° 2, n° 32.

1392. — La nomination du titulaire de la chapellenie de Notre Dame de Moro, fondée à

S. Sauveur, à S. Bavon, revient à l’abbé.

Case 3, n° 2, n° 98. — Dicricx, Mém., Il, 410, note 2.



96 CflARTES ET DOCUMENTS

1592. — Convention arrêtée entre l’abbaye et Siger De Cuurtroisyn, grand-veneur de Flan-

dre, au sujet du moulin de Ilouthem.

Case 15, n° 5, n° 41.

1592. — Catherine Slox vend un fief à l’abbaye.

Case 20, n° 2, n° 116.

1595, 10 août. — Constitution d’une rente au revenu de 10 escal., affectée sur la maison

placée contre le mur de l’abbaye, en faveur de l’aumônerie.

A. F 0., ease 7, n° 1, n° 49.

1595, 12 décembre. — Acte concernant la mise en possession des biens mentionnés dans la

pièce qui suit.

G. C., p. 154.

1595, 20 janvier. — L’abbé ayant acquis d’Olton Van Sleenkiste 50 bonniers de terre à

Moerbeke, nommés het Castcel-goed, provenant de Nicolas Uutenhove et de sa sœur Marguerite,

épouse d’Alexandre Van Vaernewyc, constitue au profit des vendeurs une rente au revenu de

100 livres par., hypothéquée sur ledit bien.

Case 18, n° 2, n° 22.

1594, 9 avril. — Acte des administrateurs des biens des pauvres dans l’église de S. Nicolas,

à Garni, concernant les biens qui leur ont été légués par feu Jean Cop, prêtre, à charge d’insti-

tuer un service de messes, à célébrer dans l’église de Poorlacker.

A. F. O., case 12, n° 1, n° 8. — G. C , p. 190 v.

1594, 24 avril. — Les échevins de Gand font connaître que Gilles Vaenkint et son épouse

ont reçu de l’abbé la somme de 250 livres de gros tournois, pour leur part dans la vente du

Casteel-goed, à Moerbeke.

E. G., case 18, n° 2, n° 23.

1594, 27 juin. — Les échevins de Moerbeke font connaître que Jean Van Vaernewyc et

Olton, seigneur de Steenhuuse, ont cédé à Jean De Potier la rente de 100 livres par., à charge

de l’abbaye, et hypothéquée sur le Ccisteel-goed, à Moerbeke.

E. G.

1594, 28 août. — Jean Van Aelst, qui avait obtenu un brief du duc de Bourgogne, déclare

renoncer à tout droit qu’il pouvait prétendre de ce chef de l’abbaye.

Case 1, n° 4, n» 113. — Diericx, Mém., I, 646, note.

Wautier de Sanselles. — 1594-1405.

1594. — Inventaire des reliques, joyaux et ornements de l’église abbatiale de S. Bavon,

transmis par Nicolas Van Roeselare à Boudin Iloste, son successeur dans la charge de sacris-

tain de celte église.

E. G.

1595, 5 avril. — Testament de Jean Van den Ackere, administrateur des biens de l’abbaye

au quartier d’Ardembourg, par lequel il lègue à ce monastère les immeubles provenant des

successions de Jean Serseymoens, prévôt de Papingloo, et de Jean De Smet, ainsi que quelques

autres biens-fonds acquis par lui, avec les revenus de ces deux héritages.

E. G., case 23, n» 1, n° 27.
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1595, 10 septembre. — Les hommes de fief de la cour féodale de S. Bavon font connaître

que l’abbé a acheté des frères Jean et Robert Peeters, une ferme et dépendances, sises à

Willems-kercke, dans l’île de Beveland.

E. G., case 13, n° 2, n° 33.
1395,

13 janvier. — Les héritiers de feu Guillaume Van den Ackere, curé portionnaire à Ar-

dembourg et administrateur des biens de l’abbaye audit quartier, déclarent devant les échevins

de la keure de Gand, vendre à ladite abbaye tous les droits qu’ils avaient sur sa succession

et notamment sur les immeubles et meubles qu’il possédait à Ardembourg, dans le Franc et

à Biervliet.

E. G.

1395, 20 février. — Ordonnance de l’abbé concernant les mesures de capacité, pour la vente

du vin.

G. C., p. 181.

1595. — Les échevins de la keure de Gand, décident que l’abbaye a le droit d’adhéritence

et de déshéritence sur les biens qui lui appartiennent dans la paroisse d’Ekkerghem.

Case 12, n° 1, n° 12.

1596, 25 mars. — Philippe-le-Hardi reconnaît les droits de l’abbaye sur les fiefs de Spren-

donc et autres dans les paroisses d’Everghem, Sleydinghe et Wondelghem, quelle a achetés de

Richart De Berbanchon et de son épouse Jeanne De Brieve, fille de Gilles Ilapperd.

E. G.

1596, 23 août. — Raze Mulard, seigneur d’Exaerde, donne à l’hôpital de S. Bavon une

rente de 4 escal. paris., que cette institution lui devait.

A. F. O., case 8, n° 1, n° 19.

1596, 7 septembre. —• Constitution d’une redevance perpétuelle de 4 escal. de gros tour-

nois l’an, pour l’entretien d’une lampe devant la porte d’entrée de l’église de S. Bavon, par

Laurent De Keyster, qui avait maltraité les gens de l’abbé.

A. F. O., case 3, n° 2, n° 16. — Diericx, II, 389.

1396, 25 septembre. — Les échevins de la keure de Gand font connaître que Catherine Ro- /
brechts a légué la nue propriété de tous ses biens, à l’hôpital de S te Anne, à S. Bavon, et

les revenus à son père, prébendier audit hôpital, sa vie durant.

E. G.

1396, 10 janvier. — Inventaire des reliques, joyaux et ornements de l’église abbatiale de

S. Bavon, remis au nouveau sacristain Baudouin Uutendale.

E. G.

1396, 10 février. — Jean Volkaert, curé à Boucle-S. -Denis, reconnaît n’avoir aucun droit

aux dîmes dans sa paroisse, mais qu’elles appartiennent à l’abbaye.

E. G.

1397, 2 mai. — Terrier des rentes et censives appartenant aux pitances de l’abbaye, sur

les biens situés à Ghysenzele, Baleghem, Houthem, Borsbeke, Leltel-IIouthem, Baveghem et

Vlierzele.

E. G.

13.
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1597,

20 septembre. — Les échevins du Franc font connaître que les héritiers de feu

Guillaume Coppe, nommé Van den Ackere, administrateur des biens de l’abbaye, ont cédé à

Jean Velghe tous les droits qu’ils avaient sur sa succession et notamment sur ses biens dans

le Franc.

E. G.
1597,

12 octobre. — Les échevins de la ville d’Ardembourg font connaître que Jacques Van

den Ackere et sa femme ont cédé à Jean Velghe, administrateur des biens de l’abbaye, tous

les droits qu’ils pouvaient avoir sur la succession de feu leur oncle Guillaume Van den

Ackere et notamment sur les biens situés dans la ville et le Métier d’Ardembourg.

E. G.

1597.

— Décision de l'official de Cambrai, élu arbitre entre l’abbé de S. Bavon et l’abbé de

S. Pierre, à Affiighem, sur la perception des dîmes de 17 bonniers de terre à Zellicke et par

laquelle ces dîmes sont adjugées aux parties conlendantes par moitié.

Case H, n° 5, n° 27.

1597. — Jean Volkaert, curé à Bouclc-S.-Denis, reconnaît que ni lui, ni la fabrique de

son église, n’a droit à la dîme des navets dans cette paroisse, mais qu’elle appartient à

l’abbaye.

Case 14, n° 1, n° 8.

1598, 20 mars. — Les échevins d’Assenede assignent la part qui revient à différents loca-

taires de 6 arpents de terre dans le Woulers Ambacht ou Watergluinc, à Assenede, appartenant

à l’abbaye.

E. G.

1598,

24 août. — Acquisition par expropriation au profit de l’aumônerie, d’une partie de

terre sise by Soykens-Cruyce, à Meerlebeke.

A. F. O., case 7, n° 1, n° 51.

1598, 25 octobre. — L’official de Tournai condamne Bouchard Dugardin, à payer à l’abbaye

les dîmes des terres qu’il possède et exploite au village de Walerlos.

E. G.

1599, 20 juillet. — Les hommes de fief de la cour féodale de S. Bavon font connaître que

Corneille Van den Heecboute, sous-bailli de la ville de Gand, et son épouse Catherine Van

Vlaenderen, fille naturelle du comte Louis de Male, se désistent de leurs droits sur le fief à

Willems-kerke, dans I’île de Beveland, que Pierre Boudins, premier mari de Catherine Van

Vlaenderen, et son épouse, cédèrent à l’abbaye en 1592.

E. G.

1599,

18 septembre. — L’official de Tournai décide que l’abbaye a le droit de prélever la

dîme sur les navets dans la paroisse de Singhem.

A. F. O., case 14, n° 5, n° 25.

1599,

50 septembre. — L’abbé loue à Jean Van Waele le manoir de Sombeke, avec les ter-

res qui en dépendent, pour un terme de douze années.
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1
er octobre. — Plaintes de l’abbaye contre celle d’Afflighem, qui prélève sans aucun

droit les petites dimes dans les Weert.

E. G.
1399,

16 février. — Leg de 5 mesures de terre situées à Beoosten-bleye, fait à l’hôpital de

S. Bavon, par Jean Vrient et sa femme.

A. F. O., case 8, n° 1, n° 20.

1399, 20 février. — Ordonnance de police du bailli de la châtellenie et des hommes de fief

du duc de Bourgogne, pour le ressort du château de Gand.

Gr. Cart., p. 185.

1400, 29 avril. — Les hommes de fief de la cour féodale de S. Bavon font connaître que

Robert, duc de Bar, s’est présenté à l’abbaye pour rendre foi et hommage à l’abbé pour le fief

de Heienlant, à Baveghem.

E. G., case 15, n° 2, n° 17.

1400,

3 décembre. — L’abbé prenant en considération l’état calamiteux des scorres endigués

en 1399, accorde aux propriétaires remise pleine et entière de la dîme pour l’année courante

et la moitié de la dîme pour les années 1401, 1402, 1403, 1404 et 1403, à condition de payer

en entier les années suivantes; ce à quoi ils acquiescent.

E. G

1400,

4 février. — Le conseil de Bradant, en cause de l’abbaye contre le bailli d’Alost,

qui s’était emparé du meilleur meuble de la succession d’une étrangère décédée à Gysenzeele,

admet l’abbaye à preuve de son droit.

E. G.

1400. — Terrier du cens foncier dans la paroisse de Leenick-S. -Martin, en Brabant.

E. G.

1400. — L’abbaye acquiert des héritiers de Jean Blanckaerde et de dame Catherine Roesse-

laere, 14 bonniers et 50 verges de tourbière, à Wulfsdonck, dans la paroisse de Mourbeke,

près de la digue.

Case 18, n° 2, n° 25.

1400. — L’abbé autorise les Sœurs Noires, à Gand, à élever une chapelle à clocher, à charge

de la prestation annuelle d’un cierge avec un denier d’argent, de la valeur de 1 1
gros, et sous con-

dition de célébrer une messe d’obit pour chaque abbé.

A. F. O., case 3, n° 2, n° 75. — Diericx, Mém , II, 220.

1401, 11 août. — Jean Leenoot et sa femme cèdent à l’abbaye un arpent et demi de terre,

à Ardembourg, dans le Nordpoldre ou Dierkinsteene.

E. G., case 23, n° 1, n» 40.

1401,

13 octobre. — Terrier des rentes appartenant à l’office de sacristain de S. Bavon.

E. G.

1401,

20 décembre. — Les hommes de fief du comte de Flandre font connaître que Jean

Dragoes et Jean Drohus ont pris à ferme de l’abbaye, la dîme du seigle de 1000 arpents de

terre dans File de Cadzand, pour le terme de neuf années, au prix annuel de 11 liv. tourn.

E. G.
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1401,

février. — Rentes et redevances de l’abbaye à Wevelswale.

E. G.

1401. — Terrier des biens de la chapellenie de S tc Widgeforte, à l’hôpital de Sle Anne, à

S. Bavon.

E. G.

1402, 12 mai. — Titre d’acquisition en faveur de l’aumônerie de 50 verges de prairie,

situées dans le Noordt Meersch voor Slooten Slraetkin et 15 autres, nommées Bassevelsmersch.

A. F. O., case 7, n° 2, n° 55.

1402,

5 juin. — Indulgence de 100 jours accordée aux fidèles visitant les églises dédiées

aux apôtres S. Pierre et S. Paul, le troisième jour de Pâques et le jour de la fête de S. Pierre-

aux-Liens.

E. G.

1402, 25 juin. — Egide Zcghers, chapelain de l’église de Notre Dame, à Ardembourg, donne

à l’abbaye 5 arpents et 32 verges de terre, situés dans le Poldre de S te Catherine, à Ardembourg.

E. G., case 23, n° 2, n° 74.

1402, 25 juin. — Jean Leenoot et sa femme cèdent à l’abbaye 5 arpents et 50 verges de

terre, situés dans la paroisse de Ste-Marguerite.

E. G., case 23, u° 2, n° 76.

1402, 14 octobre. — Laurent D’hondt et Catherine Herdekens lèguent à l’aumônerie de l’ab-

baye leur maison et ferme, nommée de Duyve, située dans la rue dite Modaelstraete, à S. Bavon.

A. F. O., case 7, n° 2, n° 52.

1402. — Procès entre l’abbaye et le bailli d’Alost relatif au droit de l’abbaye sur les biens

vacants àGhysenzele, avec copie de la lettre du Conseil de Flandre au même bailli, par laquelle

il lui est ordonné de stater la saisie de quelques biens de bâtards.

Case 15, n° 5, n» 62.

1403, 16 mai. — L’abbaye a droit au meilleur meuble de la succession des bâtards, nés

à Everghem, laissant des héritiers directs et légitimes, et à toute la succession, dans le cas

contraire.

G. C., p. 152.

1405, 18 août. — L’abbé ordonne à ses baillis et échevins de Houthem de mettre les enfants

illégitimes d’Olivier Van Busseghem, curé de ce village, procréés avec Elisabeth Van den

Driessche, en possession des biens de celui-ci, à condition qu’il en gardera l’usufruit sa vie

durant; en cas de mort de l’un de ceux-ci, sans enfants, sa part dans les biens susdits reviendra

au survivant, et si tous deux viennent à décéder sans héritiers, ces biens rentrerontl dans le

domaine de l’abbaye, comme biens délaissés par bâtards, ainsi qu’il est de droit dans la sei-

gneurie de Ilouthem.

G. C., p. 153.

1403,

9 octobre. — Mémoire dans le procès pendant devant le Conseil à Lille contre le bailli

d’Alost, pour établir les droits de l’abbaye au meilleur meuble.

E. G.

1403, 2 décembre. — Rôle des censives, à Rysberghe.

E. G.
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1403, 16 janvier. — Sentence prononcée par Guillaume de Tignonville, conseiller et cham-

bellan du roi de France, Charles VI, et garde de la prévôté de Paris, en cause de l’abbé de

S. Pierre-Iez-Gand, appelant comme prélat d’un monastère de fondation royale, d’une sentence

du conseil du duc de Bourgogne, rendue en faveur des officiers du duc, au préjudice de cette

abbaye.

E. G.

1404, 24 september. — Maître Liévin De Bleekere, prévôt de l’église de Ste Pharaïlde, à

Gand, et Liévin Van Uffele, licencié en droit, rendent une sentence arbitrale sur un différend

entre l’abbaye et le chapitre de la cathédrale de Tournai, au sujet des dîmes dans Pile de

Cadzand.

E. G., case 23, n° 3, n° 96.

1404, 28 novembre. — Jean-sans-Peur, duc de Bourgogne, prend l’abbaye, ses biens, droits

et privilèges sous sa protection et sa sauvegarde spéciales.

E. G.

1404, 18 décembre. — Décision des échevins de S. Bavon, en leur qualité de chefs-juges

de l’échevinage d’Asper et Synghem.

Gr. Cart., p. 3.

1404. — Biens appartenant aux pitances, situés dans la paroisse de Sleydinghe.

A. F. O., case 5, n° 1, n° 13.

1404.— Ordonnance de police de la châtellenie du Vieuxbourg concernant le port de couteaux.

G. C
, p. 185 v.

1404. — Sentence des échevins de Maldeghem, par laquelle l’abbaye de Marquette est con-

damnée à payer au prieuré de Papingloo, une redevance de 3 liv. 13 esc. pour ses terres,

situées à Maldeghem.

Case 6, n° 3, n° 18.

Georges Van der Zichele. — 1403-1418.

1403, 17 juin.— Jean-sans-Peur confirme par lettres de maintenue, l’abbaye dans la paisible

possession du domaine de Waterlos.

E. G., case 24-, n» 1, n» 13.

1403 1
er décembre. — Jean-sans-Peur donne le titre de conseiller à l’abbé de S. Bavon.

A. F. 0., case 1, n° 4, n» 115.

1403. — Excommunication fulminée par l’official de Cambrai, contre les échevins de Mere-

tem et contre Jean de Caudenberghe et autres habitants de ce village, parce qu’ils n’ont pas

voulu se désister de la saisie qu’ils avaient faite de biens de l’abbaye à Cobbeghem, quoiqu’ils

eussent été sommés à cette fin.

A. F. 0., case 11, n° 3, n» 28.

1403. — Terrier du manoir de Sombeke, à Bouchoute, au pays d’Anvers.

E. G.

1406, 26 octobre. — Les abbés de S. Pierre, à Gand, de S. Berlin, à S. Orner, de S. Pierre,

à Affiighem, de S. Michel, à Syberghen, et de S. Amand, en Pévèle, renouvellent avec l’abbaye
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de S. Bavon l’association de participation mutuelle aux bonnes œuvres se pratiquant dans

leurs monastères respectifs.

E. G.

1406. — Terrier des rentes de l’aumônerie de l’abbaye.

E. G.

1407, 9 août. — Le prieur de l’abbaye, Martin Van Everbout, est déclaré non-recevable

dans la revendication d’un immeuble, situé en partie sur le territoire de Gand et en partie sur

celui de S. Bavon, et hypothéqué au profit de l’abbaye.

G. C., p, 167.

1407, 18 janvier. — Pierre de Courcelles reconnaît avoir pris à bail de l’abbaye 58 bonniers

de terre à Waterlos, pour le terme de neuf années, à raison de 15 liv. 10 escal. de gros par

an, en sus de 20 rasières de froment.

E. G.

1408, 8 août. — Acquisition en faveur de l’aumônerie d’un journal de terre, situé au

Breetachter, à Cobbeghem.

A. F. 0., case 7, n° 2, n° 58

1408,

16 août. — Décision arbitrale intervenue entre l’abbé et son fermier de la métairie

Nieuwen-hove, d’une part, et les bonnes gens de la commune de S. Bavon (en den goeden lieden

van den ghemeene daerpe van S. Baefs), d’autre part, touchant le nombre de bêtes à cornes que

le susdit fermier est en droit de mettre au pacage dans YEernesse, nommée Casselbant, et

dans celle en face de Ghendlbrugghe. Des cautions sont nommées des deux côtés, pour la fidèle

exécution de la susdite sentence.

A. F. 0., case 20, n° 5, n° 127. — G. C., p. 166 v.

1408. — Rôle des censives à Rysberghe, en Brabant, appartenant à la seigneurie de Som-

beke.

E. G.

1409, 28 novembre. — Les gens du Conseil du duc de Bourgogne en cause de l’abbé contre

le bailli du vicomte de Gand, condamnent celui-ci à payer 500 liv., pour le préjudice qu’il a

causé en réclamant des redevances de certaines terres à Dacknam, au pays de Waes, quoi-

que ces terres fussent tenues en fief de la seigneurie de S. Bavon et non de la vicomté de

Gand,

E. G.

1409,

28 novembre. — Elisabeth, duchesse de Brabant, tient l’abbaye quitte de la taxe

jinposée sur les biens du clergé dans le duché de Brabant, que son mari Antoine de Bourgogne

ui avait assignée pour douaire.

E. G., case 10, n° 1, n° 15.

1409. — Légende de S. Drogon, évêque de Metz, et frère de Charles-Martel.

E. G.

1410, 4 mai. — Statuts des moines noirs (nigrorum monachoruni), arrêtés dans leur cha-

pitre tenu à Meaux.

A. F. O., case 4, u° 3, n» 67.



DE L’ABBAYE DE S. BAVON. 103

1410, 16 septembre. — L’abbé proteste contre le chapitre de S le Pharaïlde au sujet du

rang, qu’il avait occupé dans une réunion du clergé, se rendant processionnellement de l’église

de S. Jean au monastère de la Biloke, afin d’y invoquer l’intercession divine pour que la paix

pût se conclure entre le duc, comte de Flandre, et ses ennemis.

A. F. 0., case 4, n» 2, n° 54. — G. C., p. 172.

1410, 5 janvier. — Le conseil en Flandre ordonne au bailli du pays d’AIost de restituer à

l’abbaye les biens délaissés par Zoelin Mafseaux, étrangère, décédée à Ghyzenzele, qu’il avait

illégalement saisis au profit du comte de Flandre.

A. F. 0., case 15, n° 2, n° 18.

1410. — Antoine, duc de Brabant, confirme les privilèges accordés aux manoirs de Sombeke

et de Betteghem.

Case 10, n° 1 ,
n° 16.

1411, 8 avril. — Les échevins de la ville de Gand déclarent que les échevins et les manants

de la seigneurie de Weert, ont donné procuration à plusieurs personnes qu’ils désignent, pour

ester en justice et défendre leurs droits par devant tous officiers de justice.

E. G.

1411, 8 avril. — Sauvegarde délivrée par Jean, duc de Bourgogne, en faveur de l’abbaye.

A. F. 0., case 1, n° 2, n° 67.

1411, 29 avril. — Jean, duc de Bourgogne et comte de Flandre, sur la plainte qui lui fut

adressée par l’abbé et les manants de Weert contre le bailli de Bornhem, qui s’était permis de

barrer le chemin, qui de temps immémorial servait de passage aux habitants du pays de Waes,

pour se rendre à Tamise et à Malines, le somme de rendre ce passage libre, et en cas de refus,

ordonne de le citer à comparoir devant son conseil en Flandre.

É. G.

1411, 24 avril. — Jean-Marie Van der West vend à l’aumônerie et aux pitances de l’abbaye

quelques terres situées à S. Lievens-Houthem.

A. F. 0., case 7, n° 2, n° 59.

Ui 411, 25 juillet. — Délai accordé aux arbitres, choisis par l’abbé et celui d’Afflighem,

pour porter leur décision sur un différend élevé entre eux, au sujet des dîmes du Nieuwel-

polder, dans le Weerdt.

A. F. 0., case 17, n° 5, n° 35.

1411, 18 septembre. — L’abbé somme le doyen et le chapitre de Sle Pharaïlde de se joindre

à lui et à son couvent dans les processions générales, et de se placer à leur gauche.

Case 4, n° 2, n° 35.

1411, 19 septembre. — Protestation de l’abbaye au sujet du rang que ce chapitre doit tenir

dans ces processions.

Case 4, n° 2, n° 36.

1411, 14 octobre. — Lettres de mandement et de prise de corps contre les fermiers du ton-

lieu de Rupelmontje, qui se permettaient d’arrêter les bâteaux chargés de vin pour compte de

l’abbaye, quoiqu’elle voulut payer 15 deniers par bâteau, suivant l’ordonnance de Jean, duc de

Bourgogne.

Case 1, n° 3, n“ 93.



CHARTES ET DOCUMENTS104

1411. — Acte notarial constatant que les lettres de mandement, qui précèdent, ont été mises

à exécution.

Case 1 ,
n° 3, n° 94.

1412, 28 mars. — Titre d’aquisition, en faveur de l’aumônerie, de deux maisons avec

terrain, situées dans le Papestraete, à S. Bavon.

A. F. 0., case 7, n° 2, n° CO.

1412, 27 juin. — Acte notarial constatant que le chapitre de Stc Pharaïlde a empiété sur le

droit de préséance de l’abbaye, dans les processions solennelles.

Case 4, n° 2, n° 39.

1412, 6 août. — Sentence de bannissement pour dix ans hors du comté de Flandre, pro-

noncée par le Conseil de Flandre, contre Robert Carelte, dit le Heighe, pour avoir délivré de

force et de nuit des prisons de Waterlos, son fils Pierre Carelte et ses complices, accusés

d’offenses contre le bailli et les officiers de la seigneurie de ce nom; le condamnant en outre à

faire amende honorable à des jours indiqués, et à faire exécuter un tableau pour l’église de Wa-
terlos, représentant l’image de S. Bavon, devant laquelle il sera peint à genoux, avec un

écriteau portant qu’il a été fait par amende honorable pour le délit dont il s’était rendu

coupable

A. F. 0., case 24, n° 3, n» 44. — G. C., p. 151 v.

1412, 11 septembre. — Lettres monitoriales du conservateur des privilèges de l’abbaye,

adressées au doyen et chapitre de S tc Pharaïlde, aux fins que dorénavant ils ne troublent plus

l’abbaye dans son droit de préséance dans les processions générales.

A. F. 0., case 4, n° 2, nos 37 et 38.

1412, 12 septembre. — Baudouin Utendael, moine de l’abbaye, constitue une rente au re-

venu de 4 escal. de gros tourn., pour entretenir nuit et jour une lumière devant l’image de

S. Liévin, à Houthem.

E. G ,
case 15, n» 2, n° 19. — G. C., p. 177.

1412, 19 septembre. — Acte de non-préjudice délivré à l’abbé, pour le logement qu’il avait

bien voulu accorder à Albert, bâtard de Hollande, et à deux de ses valets, à la demande du duc

de Charolois.

A. F. 0., case 1, n» 4, n» 112. — Diericx, Mém., I, 647.

1412, 4 novembre. — Le conseil de Flandre ordonne la main-levée de la saisie de la sei-

gneurie de Houthem, faite au nom du comte de Flandre, parce que les échevius de ce village

avaient mis à la torture Jean Boudins, habitant de Wichelen, sans le consentement du bailli

d’Alost.

E. G., case 15, n° 3, n° 42.

1412. — Compte rendu par Pierre De Vlencke, chanoine et chancelier de l’évêché de Tour-

nai, du dixième de tous les bénéfices, accordé à Philippe de Bourgogne par le clergé de Flandre

dans cet évêché et dans les Quatre Métiers, pour faire face aux frais de l’expédition du duc de

Charolois, en France.

A. F. 0., case 3, n° 4, n» 167.
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1412. — Commission donnée par la chambre des comptes à Lille, à Jean De Smelere, pour

s’informer des acquisitions de biens faites par l’abbaye et de leur nature, en vertu des lettres

du duc de Bourgogne.

Case 1, n° 4, n° 1 14.

1412. — Convention arrêtée entre les abbés de S. Bavon et des Dunes, au sujet de l’endi-

guement des scorres, dites Calfsteert, à Ossenesse.

A. F. 0., case 13, n° 3, n° 61.

1412. — Accord arrêté entre l’abbaye de S. Bavon et celle d’Afflighem, sur les dîmes du

Nieuwelpolder, dans le Weerdt.

Case 17, n» 5, n° 36.

1415, 19 mai. — Les échevins d’Ardembourg font connaître que les marguillers de l’église

Notre Dame de cette ville, ont cédé au curé un terrain situé derrière le presbytère, sur lequel

il avait fait construire un cabinet.

E. G.

1415, 2 juin. — Le Conseil de Flandre maintient l’abbaye en possession de la haute justice

au village de Ghyzenzele, et ordonne la démolition des fourches patibulaires que Robert, duc

de Bar, seigneur banneret de ladite terre, y avait fait élever, et condamne le bailli de ce sei-

gneur aux frais du procès, parce qu’il y avait fait exécuter un condamné.

E. G., case 15, n» 3, n° 43.

1415, 15 juin. — Sentence arbitrale de l’abbé de Baudeloo et du doyen de l’église de Notre

Dame, à Courtrai, au sujet d’une difficulté qui s’était élevée entre le curé d’Ossenesse et l’abbé,

sur la perception des dîmes des novales dans le Poldre de Calfsteerte, nouvellement endigué

dans cette paroisse.

A. F. 0., case 13, n° 3, n°s 62. — G. C., p. 179 v.

1415, 6 octobre. — Inventaire des reliques, joyaux et ornements de la trésorerie de l’abbaye,

remis par Jean De Vos et Henri De Hooge au prieur et sous-prieur et à deux religieux profès

de ce monastère.

E. G.

1415, 8 janvier. — Guillaume Van Papeghem donne à l’abbé, au profit de la chapellenie de

S. André, à Papeghem, 5 bonniers et 60 verges de terre sis à Vlierzele, au Comtcouter, près du

chemin menant d’Oeterghem à Zidieghem.

E. G., case 15, n° 2, n° 20. — G. C., p. 176 v.

1415, 8 janvier. — L’abbé affecte spécialement au service et à l’amélioration de la chapelle

de S. André, à Papeghem, les biens qui lui ont été donnés par Guillaume Van Papeghem, à

condition de payer au brief de l’abbaye à Vlierzele une double redevance annuelle, à savoir :

2 dabottes d’avoine et 8 deniers par. et de nommer un homme vivant, à la mort duquel l’ab-

baye aura droit de réclamer 4 dabottes d’avoine et 16 den. par., pour droit de mutation.

G. C., p. 176.

1415, 20 janvier. — Michel Van den Bossche, prêtre, promet, par acte passé devant les

échevins de Gand, de servir l’abbaye avec fidélité dans la charge de préposé à ses celliers et de

rendre compte de sa gestion, quand elle le lui demandera.

A. G., Jaerreg. 1413, p. 33. 14 .
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1415, 15 février. — Le même, surnommé Cornille, receveur de I'hôpilal de S. Bavon, donne

à celte institution 5 bonniers de terre, situés à Loochristi.

A. F. O., case 8, n» 2, n« 2t.

1415, 17 février. — Acte d’appel de Jean, évêque de Tournai, contre l’abbé qui s’était op-

posé à ce qu’il perçût les fruits et émoluments de la cure de Coolscamp, qui était vacante.

A. F. 0., case 4, n° 2, n° 40.

1415, 25 février. — Lubert, abbé du monastère de Eeckhout, à Bruges, conservateur des

privilèges de l’abbaye de S. Bavon, fait connaître au chapitre de Ste Pbaraïde, qu’il doit s’ab-

stenir de poursuivre devant l’officialité de Tournai la question qu’il avait élevée sur la préséance

dans les processions générales; lui déclarant qu’il a notifié cette injonction à la même officialité.

A. F. 0 ,
case 4, n° 2, n° 4t.

1415. — Bulle de Jean XXIII, par laquelle il accorde à l’abbé Georges la permission de bé-

nir les ornements d’église, nécessaires au culte.

A. F. 0., case 2, n° 2, n° 48.

1415. — Le même accorde à l’abbé Georges l’absolution à l’article de la mort.

Case 2, n° 2, n° 49.

1415. — Le même donne la permission à l’abbé Georges de célébrer la messe avant le jour.

A. F. 0., case 2, n° 2, n° 47.

1415. — Le même autorise l’abbé Georges à célébrer ou à faire célébrer la messe sur un

autel portatif.

Case 2, n° 2, n° 50.

1414, 4 mai. — Lettres de mandement de Jean, duc de Bourgogne, au bailli d’Alost, par les-

quelles i! lui ordonne de restituer par signe le nommé Jean Delevoor Bossche, alias de Dievle,

arrêté par ses officiers sur la seigneurie de Houlhem, avec mention de ladite restitution.

A. F. 0., case 15, n° 3, n<> 44.

1414, 12 juin.— Titre d’acquisition de la moitié d’une prairie située bachten Merhem t’eynden

Beromv, au profit de l’hôpital de S. Bavon.

A. F. 0., case 8, n° 2, n° 22.

1414, I
er juillet. — L’écoutêle et les échevins du Métier d’Axel font connaître que 6 arpents

de terre à Zuiddorpe ont été adjugés à l’abbaye, par défaut de paiement des intérêts de la rente,

dont ils étaient affectés.

E. G.

1414, 15 juillet. — Acte notarial constatant que Guillaume Willeys, contrairement à la

promesse qu’il avait faite le 25 juin précédent à maître Henri Goethals, doyen de l’église cathé-

drale de S. Lambert, à Liège, conservateur des droits et prérogatives de l’abbaye, refuse de

payer la dîme de 2 arpents 94 verges de terre, situés au Pulsbroec, à Ardembourg.

E G.

1414, 1
er octobre. — Jean, duc de Bourgogne, après délibération de son conseil et après

examen des pièces produites par l’abbaye, déclare qu’elle a le droit de prélever le meilleur

meuble, à l’exclusion de tout autre, des successions des personnes décédant dans les paroisses
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de S. Sauveur, Zeven-Eeckeu , Mendonc, Spreudouc, Desseldonc, Everghem, Wondelghem,
Sleydinghe et Laethem, villages de la mouvance de l’abbaye et enclavées dans la châtellenie

du Vieux-Bourg.

E. G , case 1, n° 2, n» 72 et vid. — A. F. O., case 19, n° 5, n° 91. — G. C., p. 175.

1414, 2 novembre. — Lettres de l’évèque de Tournai, Jean de Thoisy, indiquant les céré-

monies à célébrer dans le cas où l’église du monastère serait polluée durant les neuvaines de

S. Bavon, de S. Machaire ou de S. Liévin, effusione sanguinis ant emissione seminis.

A. F. O., case 2, n° 3, n° 89. — Diericx, II, p. 392.

1414, 2 février. — Arpentage des biens de l’abbaye, à Laethem.

E. G.

1414. — Six mesures de terre, sises dans la paroisse de Zuytdorpe, sont adjugées à l’abbaye

par expropriation forcée, pour défaut de paiement d’une rente au revenu de 5 liv. par.

Case 13, n° 2, n° 56.

1414. — Biens appartenant à la chapellenie de l’hôpital de S. Bavon, fondée par Wautier

Curte à l’autel de S. Wilgesorde.

G. C., p. 206 v.

1415, 7 avril. — Arrangement conclu entre l’abbaye et le curé de la paroisse de Huutber-

ghine, louchant la dime d’une novale, nommée Warande, située dans cette paroisse.

A. F. O
,
case 17, n° 3, n° 37. — G. C., p. 186 v.

1415, 14 juillet. — Les échevins de Gand, de commun accord avec l’abbaye, prennent la

résolution d’établir une écluse sur l’ancienne Lys, devant le pont de S. Bavon.

E. G , case 12, n° 3, n° 64. — G. C., p. 134 v. — Diericx, I, 596.

1415, 7 août. — Transaction arrêtée entre les prévôts de l’abbaye et de celle de S. Pierre,

concernant un bonnier de terre, situé dans la Livestraeie, à Littelhouthem, provenant de Jean

Van deu Spilbrouc, bâtard, décédé dans ce village, seigneurie de S. Bavon.

E. G., case 13, n° 5, n° 65.

1415, 22 août. — Philippe, comte de Flandre, confirme la décision prise le 7 octobre 1414,

par son père Jean, duc de Bourgogne, au sujet du meilleur meuble de la succession des personnes

mortes dans les paroisses de S. Sauveur, de Loo, de Seven-Eecken, Mendouck, Sprendonck,

Desseldonck, Everghem, Wondelghem, Sleydinghe et Laethem.

A. F. 0., case 20, n» 1, n» 33.

1415, 5 octobre. — Guillaume Van Vaernewyc vend à l’abbaye une prairie sise à Lieder-

ghem, en la seigneurie de Wulfsdonc, à Moerbeke, au prix de 3 livres de gros lourn. par arpent,

sous la garantie de ses frères.

E. G , case 18, n» 2, n» 26.

1415, 11 février. — Les échevins de la baronnie de Duffel déclarent que les héritiers de

Jean Van de Velde ont renoncé à sa succession.

E. G.

1415. — Bulle du pape Innocent XXIII, par laquelle il absout Siger Salaert, moine de

S. Bavon, pour le crime d’homicide, commis par lui sur la personne d’Alard Ue Fynis, reli-

gieux du même monastère.

A. F. 0., case 2, n° 2, n° 31.



108 CHARTES ET DOCUMENTS
1415.

— Ivon Van Vaernewyck vend à l’abbaye 4 mesures et 60 verges de pré, situés à Lie-

derghern, dépendance de Wulfdoncq.

Case 18, n° 2, n° 26.1415.

— Titre d’acquisition d’une maison, dite Schuttershuys, à Ardembourg, des héritiers

de Pierre De Vriendt.

Case~25, n° 1, n° 53.

1415. — Décision des échevins de Maldeghem au sujet de quelques terres dans ce village,

adjugées au prieuré de Papingloo, au détriment des pitances de l’abbaye.

Case 6, n° 3, n° 19.

1416, mars. — Lettres d’amortissement délivrées par Jean, duc de Bourgogne, en faveur

de l’abbaye, pour les biens-fonds qu’elle avait acquis depuis quarante ans, dans les paroisses

d’ïmpe, Caneghem, Maldeghem et Ardembourg.

E. G., case 23, n° 1, n° 15 — G. C., p. 187.

1416,

50 mai. — Les cardinaux, vicaires du saint Siège apostolique, et les évêques réunis au

concile de Constance, font part à l’abbaye de leurs efforts pour mettre fin au schisme qui dé-

solait l’Eglise.

E. G.

1416,

6 septembre. — Michel Van den Bossche, receveur de l’hôpital de S. Bavon, acquiert

pour cet établissement diverses parties de terre situées dans le Laetschip de Loochristi.

A. F. O., case 8, n° 2, n° 23.

1416, 15 octobre. — L’abbé loue à titre de cens à Pierard De Courchielles, pour un terme

de neuf années, le courtil de Beaulieu, avec maison, jardin et terres arrables, d’une conte-

nance de 54 bonniers, avec les dimes et celles de la Bourde, à Waterlos, pour 15 livres de

gros l’an, monnaie de Flandre, 20 razières de froment, 5 d’épeautre, 1 d’avoine, 1 de cameline

et 50 chapons.

E. G.

1417, 12 mai. — L’abbé des Dunes cède à l’abbaye 21 mesures de terre, sises à Ossenesse,

dans le nouveau Poldre nommé Calfsteert, moyennant une redevance d’un gros l’an par mesure,

pendant vingt ans.

A. F. O., case 13, n° 3, n° 63.

1417,

22 novembre. — Les échevins de la Keure de Gand font connaître que Jacques De

Clerc et sa femme ont déclaré qu’OIivier De Lange, prieur de l’abbaye et proviseur de l’hôpi-

tal de S te Anne, à S. Bavon, les a satisfaits pour les services rendus par eux à son aïeul

Henri Leys, prébendier audit hôpital.

E. G., case 8, n° 4, n° 63.

1417,

6 décembre. — L’abbé et son chapitre déclarent adhérer à la sentence arbitrale rendue

par Daniel Van Capryke et maîtres Jean Van den Damme et Jean de Huveltre, au sujet du

différend qui existait entre l’abbaye et Eulard De Poucques, sur les redevances, en nature et

en argent, dues à l’abbaye par sa seigneurie de Tomme, et dont elle est libérée, moyennant

d’en payer vingt fois la valeur.

G. C., p. 189 v.
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1417, 7 décembre. — Celte sentence est approuvée par Jean De Thoisy, évêque de

Tournai.

E. G., case 21, n» 5, n° 22. — G. C., p. 189 v.

1417 (?). — Farde contenant i° des lettres d’amortisation délivrées par Georges Van Puttem,

seigneur de Caneghem, pour les terres acquises par l’abbaye de Ywein Brunkens; 2
0 information

préparatoire concernant le droit de meilleur meuble à Aerzeele, Caneghem, etc.; 3
0 déclaration

de la seigneurie de Kerrebrouck, dite la cour féodale (laetschip) de S. Bavon dans les pa-

roisses de Nevele et Meygem; 4° document au sujet du meilleur meuble dans cette juridiction;

s
0 déclaration concernant le droit de chasse à Aerzeele.

Case 21 ,
n» 4, n° 33.

Guillaume 11. — 1418-1457.

1418. 19 août. — Arrangement entre l’abbé et la supérieure du Béguinage de Ste Elisa-

beth van den Hoyen, à Gand, touchant quelques terres situées à Ekkerghem, en-deça des

remparts.

A. F. O., case 12, n° 1, n° 9.

1418, 20 août. — Le bailli et les échevins de la seigneurie du Basche, à Hersiaux, appar-

tenant à l’abbaye, font savoir que l’abbé y a arrenté une pièce de terre, pour une redevance

annuelle de 7 razières de froment.

E. G.

1418, 15 octobre. — Acte notarial constatant que le différend existant entre l’abbaye et le

chapitre de Tournai, au sujet de la délimitation des dîmes des novales à Zaydzandt et à Cad-

zand, a été terminé par des arbitres.

E. G., case 23, n° 1, n° 14.

1418, 14 janvier. — Le pape Martin V prononce avec les formules d’usage, la déchéance de

l’abbé Guillaume Van Bossuut, pour sa mauvaise administration et la dilapidation des revenus

du monastère.

E. G.

1418. — Préceptes et ordonnances publiés à l’abbaye les Jeudis-saints de chaque année.

A. F. O ,
case 2, n° 2, n° 67. — Diericx, II, 388.

1419, 13 décembre. — Bulle de la pénitencerie romaine, par laquelle l’abbé est autorisé

à absoudre ses moines pour les délits et les pêchés qui y sont spécifiés.

A. F. O., case 2, n» 3, n° 87. — Dicricx, t. II, p. 386.

1419. — Guillaume Van Munte cède à l’hôpital de S. Bavon une rente au revenu de 18 liv.

par., hypothéquée sur la ferme nommée te Bottele, à Badelghem.

Case 8, n° 2, n° 23bis.

1419. — Terrier avec estimation, des biens de l’abbaye à Aerseele.

E. G.

1419. — Terrier des censives de l’abbaye au village de Cobbenghem.

E. G.

1420, 6 mars. — Sur la supplique de l’abbé et des hommes de fief de la seigneurie de Wa-
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lerlos, enclavée dans la châtellenie de Lille, se plaignant de ce que le gouverneur du souverain-

baillage de Lille avait défendu aux bailli et échevins de cette seigneurie, de connaître d’un ho-

micide commis à VVaterlos et fait emprisonner le bailli et ne l’avait relâché qu’après qu’il eût

payé par composition une somme de 16 livres par., le Conseil de Flandre donne commission

de sommer ledit gouverneur de restituer la somme qu’il a extorquée, de s’abstenir dorénavant

d’intervenir dans la justice de Waterlos, et en cas de refus de le citer à comparoir devant le

Conseil, à Garni.

E. G.

1420, 2 mai. — L’abbé promet à Marguerite Stoep la première prébende vacante à l’hô-

pital de S te Anne, à S. Bavon.

E. G.

1420, 7 janvier. — Le Parlement de Paris évoque la cause pendante devant le Conseil de

Flandre, entre l’abbé et le bailli de la châtellenie de Lille, pour trouble de fait apporté par

celui-ci aux droits seigneuriaux de l’abbaye à Waterlos.

E. G.

1420, 26 janvier. — Robert Le Joue, conseiller du roi de France, et le bailli d’Amiens or-

donnent la signification de l’arrêt qui précède.

E. G.

1420, 8 février. — Exploit de Jean Carpentier, sergent du roi de France, au baillage

d’Amiens, signifiant cet arrêt aux parties en cause.

E. G.

1420. — Martin V autorise l’abbé à célébrer ou à faire célébrer l’office divin sur un autel

portatif.

Case 2, n° 2, n° 52.

1420 (vers). — Bulle du même pape, permettant de donner à titre de cens perpétuel les

bruyères de l’abbaye, nonobstant toutes lois ou constitutions contraires.

Case 2, n° 2, n° 55.

1420 (vers). — Bulle du même pape, donnant mission à l’abbé d’élever a Godefroid » à la

dignité abbatiale du monastère d’Eeuaeme.

Case 2, n° 2, n° 54.

1421, 24 avril. — Location à titre de cens d’une ferme située dans la rue de Termonde

et appartenant à l’abbaye.

A. F. O , case 8, n° 2, n° 25.

1421, 11 juillet. — Les échevins de la ville de Gand se déclarent incompétents pour con-

naître d’une affaire intentée par le curé de S. Michel à un franc bourgeois de Gand, du chef

de refus de paiement de la dîme d’une pièce de terre située au Vogelsange : cette contestation

étant du ressort de la cour ecclésiastique.

G. C., p. 194.

1421, 10 août. — Guillaume Vau Vaernewyc, fils de Jean et de Catherine Mulaert, dame

d’Exaerde, déclare s’être rendu à Wulfsdonc, pour y mettre l’abbaye en possession d une prai-

rie, sise à Liederghem, qu’il lui avait vendue.

E. G.
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1 4-21 , 26 septembre. — Jean Damman, Jean Van den Velde, Siger Avendzone et Henri

Fiernisse constituent garants, sous peine d’une amende de 100 livres par., de la conduite future

de Ghiselm Den Amman envers l’abbé et ses gens.

G. C., p. 153 v.
1421.

— Requête adressée à l’abbaye par les gens du duc Robert de Bar.

E. G.

1421. — Lettres de sauvegarde du duc de Bourgogne, Philippe, en faveur de l’abbé, de ses

religieux et de leurs biens.

Case 1, n° 2, n° G8.

1422, 28 juin. — Vers flamands constatant la date du transport des reliques de S. Liévin, à

Houthem, et leur passage par l’écluse construite à la Tour Rouge, à Gand.

G. C., p. 189.

1422,

23 juillet. — Les échevins de la ville de Gand déclarent que Philippe Van den Moere,

moine et infirmier de S. Bavon, a donné en bail à Jean Van Maldeghem, la dime de Gramene,

appartenant à l’infirmerie, pour le terme de six ans, au prix de 6 livres de gros par an.

E. G.

1422, 14 septembre. — Lettres d’exéquatur délivrées par Jean De Evelsbrouch, prévôt de

Ste Pharaïlde, à Gand, en vertu du mandat qu’il en a obtenu, pour l’exécution de la bulle du

pape Martin V, concernant la location des bruyères de l’abbaye.

G. C., p. 202 v.

1422, 19 novembre. — Les échevins de la Keure de Gand décident qu’une mare, nommée

den Prost-vivere, à S. Bavon, doit être assimilée aux terrains vagues connues sous la dénomi-

nation de Upstallen, et que ( usage en doit rester commun entre l’abbaye, ses commençaux et les

habitants de S. Bavon, en général.

E. G.

1422, 19 novembre. — Les échevins de Gand renvoyent devant le tribunal du prieur et du

bailli de l’abbaye, quelques habitants de S. Bavon, poursuivis pour le paiement du droit dit

marckgelt, sur des biens-fonds, situés en-deça des remparts de cette ville.

Case 20, n° 5, n° 128.

1423, 24 avril. — Compromis entre l’abbé de S. Bavon et celui de S. Pierre, à Gand, sur

les dîmes à Swalme, Baveghem, Liltelhouthem, etc.

A. F. O., case 15, n° 5, n° 45.

1423,

29 avril. — Le pape Martin V commet Pierre Herman, dit de Woude, pour la gestion

et la perception des revenus de tous les bénéfices ecclésiastiques et séculiers des diocèses de

Tournai et de Cambrai, qui sont à la collation et à la présentation des abbés de S. Bavon et

de S. Pierre, à Gand,

E. G.

1423, 13 octobre. — L’abbé confère l’office de sacristain de l’église paroissiale de Papeghem

à Lambert Slerreman, prêtre du diocèse de Tournai.

E. G.
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1425. — Rôle des redevances nommées Sleepschult, dues à l’abbaye dans le Métier d’Oest-

kercke et dans la paroisse de Lapschuere.

E. G.

1424, 5 mars. — L’évêque de Tournai confirme les statuts donnés par un de ses prédéces-

seurs aux frères et sœurs, desservant l’hôpital de Notre Dame des Lépreux en la paroisse de

S. Michel, à Gand.

E. G.

1424, 17 mai. — Jean, duc de Lolhier et de Brabant, confirme les privilèges accordés par

ses prédécesseurs aux manoirs de Sombeke et de Betteghem.

A. F. 0., case 11, n° 1, n“ 7.

1424, IG décembre. — Sentence arbitrale rendue par Liévin Bleekere, licencié eu théologie,

en cause de l’abbaye et celle de S. Pierre, à Gand, touchant la perception des dîmes à Dyckele,

Littelhouthem et Bavegbem, au pays d’Alost.

E. G., case 15, n° 3, n° 46. — G. C., p. 194.

1424, 19 décembre. — Décision des échevins de la Keure de Gand sur une des clauses du

bail du moulin-à-eau, situé à Laethem-Stc-Marie.

G. C., p. 192 v.

1424, 19 décembre. — Les mêmes échevins condamnent l’abbaye à payer à l’écoutêle de

Ontenisse et aux échevins du Métier de Hulst, la somme de 12 sols de gros par mesure, pour

la sualion des eaux des Poldrcs, et ordonnent à ceux-ci de communiquer les comptes précédents.

G. C., p. 193.

1424. — Le pape Martin V soumet à la décision du prieur de S te Pharaïlde, une difficulté

qui s’était élevée entre les abbés de S. Bavon et de Tronchiennes, au sujet de quelques dîmes.

Case 2, n° 2, n° 55.

1424. — Titre d’acquisition de certain bois à Lechene in 't Asbroeck.

Case 10, n° 1 ,
n° 17.

1424. — Les abbés de Baudeloo et de Tronchiennes, et le vicaire-général de l’évêché de

Tournai, en vertu de lettres apostoliques, louent à titre de cens, à Liévin Van Poltelsberghe,

les Weerdt, au prix annuel de 50 liv. de Flandre; avec l’homologation de ce contrat du Conseil

de Flandre.

Case 17, n° 2, n° 24.

1425, 2 juin. — Le Conseil de Flandre ordonne d’assigner devant eux le procureu-général der

ce conseil, pour avoir repris la cause du bailli d’Alost contre l’abbé.

E. G.

1425, 10 juin. — Les échevins des briefs du comte de Flandre, à Aertryke, font connaître

qu’ Antoine De Baenst et son épouse ont donné à l’abbaye 19 bonniers et 50 verges de terre,

avec la raspe, situés en la paroisse de S. Laurent, à Ardembourg, à l’ouest de l’église du ha-

meau de Vindecjhoelbrouc.
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9 août. — Arrangement arrêté par les échevins de la Keure de Gand, concernant la

perception des dîmes par le chapitre de S le Pharaïlde, à Ekkerghem.

E. G. — G. C., p. 191 v.

1425, 16 décembre. — Le visiteur-général de l’ordre des Chartreux permet que les Char-

treux de Bruges vendent les terres et les censes qu’ils possèdent à Beoostenbleye.

A. F. O., case 8, n» 2, n° 28.

1425, 20 décembre. — Acte d’adhéritence d’une maison, formant deux habitations, sise rue

Cammerstraete, à Gand, en faveur de l’hôpital de S. Bavon, acquise de dame Catherine Van
Rousselaere et consors.

A. F. 0., case 8, n° 2, il® 26.

1425, 28 janvier. — Le Conseil de Flandre, à la demande de Guillaume Van der .Ber-

lue, qui se plaint de ce qu’il fut obligé à payer pour meilleur meuble à l’abbaye, dans sa

seigneurie à Aerzeele, la somme de 9 sols de gros, monnaie de Flandre, moitié au bailli de

S. Bavon à Aerzeele et moitié à celui de la ville de Thielt, ordonne de citer à comparaître

devant la cour les susdits baillis, afin d’y faire valoir leurs droits.

E. G.

1425. — Rentes et redevances appartenant à l’office du sacristain de l’abbaye.

E. G.

1425. — Annotations sur les biens de la seigneurie de Sombeke, à Bouchoute, et sur les

droits du prévôt de Sombeke, dans les villages de Zundert et de Rysberge.

E. G.

1425, — Les échevins de la Keure de Gand, en cause de l’abbé et de Jean Bruusch, cha-

noine de S‘
e Pharaïlde, d’une part, et les habitants d’Ekkerghem, d’autre part, décident que les

premiers ont droit à choisir, dans la quinzaine avant la S. Jean, la 10 e bande de tous les légu-

mes; qu’ils peuvent les enlever et ou les y laisser croître jusqu’au 1
er octobre, mais qu’en

ce cas les fermiers ne sont pas obligés à les soigner.

Case 12, n° 2, n° 23.

1426, 1
er juillet. — A la demande de l’abbé, en sa qualité de seigneur de Vlierzele, et de

plusieurs délégués des habitants de ce village, tendant à ce que les habitants de Burst soient

obligés à contribuer avec eux au pointage et à la cotisation (pointinghe et ommestellinghen),

le Conseil de Flandre ordonne d’assigner le bailli et les échevins de Burst, et le procureur-

général du Conseil en Flandre à comparoir devant Jean Van den Kythulle, nommé commis-

saire pour l’instruction de celle affaire.

E. G.

1427, 15 juillet. — Philippe, duc de Bourgogne, maintient l’abbaye en possession de ses

biens à Lenneck-S.-Martin, Zellich, Cobbeghem, Betteghem, Bouchoute, Rysberghe et dans les

autres villages du Brabant, et de tous les droits, privilèges et immunités qui en dépendent.

E. G.

1428, 27 août. — Philippe le Bon prend l’abbaye, ses droits et privilèges, sous sa protection

et sa sauvegarde.

E. G.

15 .
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1428, 26 août. — Titres d’acquisition de certaines rentes et censives, relevant de la juri-
diction des échevins de Leneke, dites rentes de Lydekercke.

A. F. O., case 11, n° 1, n° 8.

1428. — Le pape Martin V accorde à l’abbé et à ses moines l’absolution à l’article de la

mort, à la condition de jeûner tous les samedis.

Case 2, n° 2, n° 56.

1429, 2 février. — Le même pape autorise l’abbé à conférer les ordres mineurs à ses moi-
nes et novices et à bénir les vases et ornements d’église de son monastère.

Case 2, n° 2, n° 57. — G. C., p. 190.

1429, 14 juin. — Les échevins de Gand terminent une difficulté qui s’était élevée entre les

proviseurs de l’hospice S. Jacques, à Gand, et quelques propriétaires voisins, au sujet d’un

pont en pierre construit par les premiers à l’entrée de leur hospice et en face du pont en bois,

sur la Lys au Minne-mersch.

A. G., Jaerreg., an. 1429, p. 106. — A. F. O., par copie. — Diericx, II, 578, note 1.

1429, 20 février. — Jean Tieloy cède à l’hôpital de S. Bavon quelques journaux de terre

situés à Zillich, op de Steenbeke.

A. F. O., case 8, n° 2, n° 27.

1450, 23 juillet. — Les échevins de la Keure de Gand déclarent que Catherine Van den

Nurthveste, prébendière à l’hôpital de Ste Anne, a promis d’y laisser à sa mort tous les meubles

et effets, qu’elle y aura portés.

E. G.

1450. — Moyens proposés pour fermer la rupture des digues du Poldre de Groede et du

Soete Polder.

Case 25, n° 4, n° 155.

1450. — L’abbaye achète la moitié du fief à Ekkerghem de Jean de Neufville, dont l’au-

tre moitié lui appartenait déjà.

E. G. — Diericx, Mém. de Gand, I, 605, note 1.

1451, 10 mars. — Les administrateurs des Wateringen de Groede font connaître qu’ils ont

pris des mesures pour y prévenir les inondations.

E. G.

1451, 12 mai. — Arrangement conclu entre l’abbé et celui des Dunes, concernant 26 me-

sures de terre à Ossenesse, appartenant à l’abbaye.

A. F. O-, case 15, n° 5, n» 65.

1451, 12 novembre. — Acquisition de terres situées à Beostenbleye, que les Chartreux-lez-

Bruges avaient vendues à l’hôpital de S. Bavon.

A. F. O., case 8, n° 2, n° 29.

1431, 12 novembre. — Cession de plusieurs rentes par les mêmes à l’abbaye.

A. F. O., case 8, n° 2, n° 50.

1431, 20 novembre. — Le Conseil en Flandre arrête que l’abbaye a droit au meilleur

meuble de toutes les successions, ouvertes dans le pays de Gavre.

A. F. O., case 14, n° 3, n° 27.
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1432, 12 juin. — Les échevins d’Ardembourg déclarent que Jean Van Wiltoen, seigneur

d’Oostcamp, et son épouse, ont vendu à l’abbaye une maison sise en cette ville.

E. G. — G. C., p. 201.

1452, 9 juillet. — Sentence arbitrale de Jean Coreman, doyen de S. Pierre, à Anderlecht,

par laquelle il condamne à une amende de GO couronnes de france Egide Van Opberghe et son

épouse, convaincus d’avoir abattu les arbres, plantés au tour de la chapelle de S. Quirin,

d’avoir transporté l’image de ce saint dans leur maison, d’avoir détourné à leur profit les obla-

tions qui lui étaient faites, et enfin d’avoir béni, en employant des sortilèges, les eaux et les

malades qui s’y rendaient.

A. F. O., case 11, n° 3, n° 29.

1452, 15 août. — Liévin Kalant et sa femme Ide donnent à l’aumônerie de l’abbaye une

rente au revenu de 29 escalins de gros, affectée sur une cérisaie à S. Bavon, sous la condition

de célébrer tous les jeudis une messe dans la chapelle du cimetière de l'abbaye.

A. F. 0., case 7, n° 2, n° 62.

1452, 20 décembre. — Document constatant que la chapelle de S. Quirin, à Zellicke, a été

consacrée par Nicolas, suffragant de l’évêque de Cambrai.

Case H, n° 1, n° 11. — G. C., p. 200.

1453, 14 juin. — Rentes constituées en faveur de l’abbaye sur une ferme à Houthem,

nommé het goet ten Broucke, d’une contenance de 55 bonniers, par Marguerite Tscautheeten.

Case 15, n» 2, n'* 21, 22, 23 et 24. — G. C., p. 203.

1435, 6 août. — Les administrateurs des biens des pauvres de la paroisse de S. Sauveur

reconnaissent avoir reçu de l’abbé, la somme de 10 livres de gros, du chef d’une rente qu’ils

croyaient pouvoir réclamer de l’abbaye et qu’il avait bien voulu payer, vu le grand nombre de

pauvres de cette paroisse et la modicité de ses ressources.

G. C., p. 201 v.

1453, 10 décembre. — Les échevins de la Keure de Gand, déclarent avoir pris connaissance

du testament d’Alice Rywrels, par lequel elle lègue quelques sommes d’argent à l’église de

S. Sauveur et à quelques autres institutions.

E. G.

1434, 4 juillet. — Philippe, duc de Bourgogne, confirme les privilèges accordés par ses

prédécesseurs aux seigneuries de Sombeke et Betteghem.

E. G., case 10, n° 1, n» 20.

1434, 6 octobre. — Des arbitres, nommés par les parties, terminent le différend qui existait

depuis longtemps entre les abbayes de S. Bavon et de S. Berlin, à S. Orner, au sujet de la

perception des dîmes aux villages de Canegbem et de Buysselede; et décident que S. Bertin a

droit aux dimes des terres situées à l’est, et S. Bavon à celles à l’ouest de l’ancienne motte

nommée dm oaden Wal, jusqu’au hameau dit Jan Ploetsaerts Straetkin.

E. G., case 21, n° 3, n° 23.

1434, 17 octobre. — Par acte passé devant les échevins de la Keure de Gand, Otton Van

Marcke et Pierre Coelins vendent à l’abbaye les six bonniers de tourbière, qu’ils avaient acquis

du directeur des tourbières en Flandre et des commissaires du duc de Bourgogne.

E. G., case 10, n» 2, n° 27.
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1455,

25 avril. — Baudouin Uulendale, prieur de l’abbaye et administrateur de l’hôpital de

S tc Anne, loue à titre de bail emphytéotique, au prix de 7 sols de gros, à Jean Van der

Ileyden, fondé de pouvoir du prieuré de N. U. de l’ordre des chanoines de S. Augustin à

Melle, diverses parcelles de terre, situées dans ce village, près de ce prieuré.

E. G., case 8, n° 2, n° 52.

1455, 22 juin.— L’évêque de Cambrai approuve le bail accordé par Baudouin Uutendale au

prieur de Melle.

E. G.

1455, 1
er février. — Lettres monitoriales, avec la clause nisi cansam, lancées contre le

curé d’Everghem, parce qu’il ne payait pas à l’abbaye quatre livres par., pour son droit de

patronage.

A. F. 0., case 19, n° 5, n° 92.

1455, 5 février. — L’abbé fait connaître aux échevins de la ville de Gand les privilèges de

son abbaye, pour mettre fin aux vexations qu’elle avait à endurer de la part des mesureurs

du vin.

G. C., p. 203 v.

145G, 27 mars. — Jean de Neuville, dit Varewyc, vend à l’abbaye, un fief consistant en la

moitié des dîmes qu’il possédait dans la paroisse d’Ekkerghem, dont l’autre moitié appar-

tenait à l’abbaye.

A. F. 0., case 12, n° 1, n° 3.

145G, 27 juillet. — Les échevins d’Ardembourg déclarent que Jean Heppe et sa femme ont

cédé à l’abbaye leurs droits sur une ferme, sise audit métier, qu’ils avaient acquise de Phi-

lippe, seigneur de Maldeghem, le 15 avril 1451.

E. G.

1456, 1
er août. — Le pape Eugène IV charge M tre Arnould De Bremmont, professeur

de théologie à l’Université de Paris et doyen de la collégiale de S. Donat, à Bruges, d’exa-

miner la validité de la vente de 72 mesures de terre à Zieriezee, faite à l’abbaye par Roland

De Cock.

E. G.

1456, 50 août. — Le même pape prend l’abbaye sous sa protection et la place, avec ses

biens et ses privilèges, sous la garde du siège apostolique.

E. G.

1456, 6 novembre. — Le Conseil de Flandre fait sommer par huissier les échevins de

Houthem-S‘-Liévin, pour qu’ils aient à y continuer l’administration de la justice sous peine

d’amende, et en cas de refus, ordonne de la citer à comparoir devant la cour.

E. G.

1457, 20 novembre. — Les échevins de Maldeghem déclarent que dame Jacqueline Van

Eessen, douairière du seigneur de Moerkerke et Meerwede, et ses enfants, assistés de leurs tu-

teurs, ont donné à l’abbaye 52 arpents de terre en friche, à Maldeghem.

E. G.
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— Document concernant l’admission de nouveaux confrères dans la confrérie de

S. Liévin, suivant l’ordonnance de l’abbé de l’année 1285.

E. G.

1457. — Les échevins de Houthem-S l-Liévin, renoncent à un droit de charroi à quatre

chevaux, qu’ils croyaient pouvoir prétendre de l’ahbé.

E. G., case 15, n° 2, n° 26.

1458. — Les échevins de la Keure de Gand permettent de creuser le canal nommé Ley-

donckleede.

Case 18, n° 3, n° 28.

1459. 26 septembre. — Acquisition d’un bois, nommé Stroobantbosch, situé à S. Laurent-

ten-hove, près de l’église.

A. F. 0., case 10, n° 2, n° 21.

1459, 6 décembre. — Les échevins de la seigneurie de Brakele, à Laethem-S^Martin, dé-

clarent que Siger De Meulenaere consent à laisser faire un chemin de la largeur de treize pieds,

sur une pièce de terre, nommée de Venent, pour donner passage aux chariots, employés à l’ex-

ploitation des propriétés de l’hospice Ste Anne.

E. G.

1440, 10 juin. — Inghelram De Dorpere donne à l’hôpital de S. Bavon six mesures de

terre, sises au hameau le Mukeem, à Assenede, sous condition de célébrer tous les ans une

messe de requiem à son intention, et de donner aux prébendiers seize pains blancs de la valeur

de 4 deniers, et 20 deniers aux pauvres.

A. F. 0, case 8, n° 2, n° 35.

J

1440, 26 août. — Rente au revenu de 2 liv. 2 escal. 5 gros, constituée au profit de

l’hôpital de S. Bavon, sur une maison sise rue des Peignes, à Gand, à l’enseigne la Plume,

autrefois YAnge.

A. F. 0., case 8, n° 2, a0 36.

1440, 12 octobre. — Le vicaire-général de Tournai autorise la vente d’une maison appar-

tenant à la chapellenie de S. Maure, dans la chapelle des tailleurs à Gand, au prix d’une rede-

vance perpétuelle de 6 liv. par.

E. G.

1440, 25 janvier. — Le Conseil de Flandre défend à Cornille Van Meerhout, bailli, et

aux échevins d’Everghem, de soutenir les prétentions formées par Guibert Brune, en sa

qualité de tuteur des enfants de feu Siger Van den Hecke, sur l’office de mayeur dans ce

village.

E. G.

1440, 2 février. — L’abbaye acquiert onze arpents de schorres, à Ossenesse.

E. G.

1441, 24 septembre. — L’hôpital de S. Bavon acquiert un bonnier et trois quarts de terre,

sis à Bertenbroeck, à l’endroit nommé Vrouwemere.

A. F. 0., case 10, n° 2, n» 22.
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1441, 22 décembre. — Le Conseil de Flandre décide que les officiers de justice du comte de '

Flandre ne peuvent faire des arrestations à S. Bavon, et ordonnent de remettre entre les mains

de ceux de l’abbé un individu qu’ils y avaient arrêté.

À. F. O., case 20, n° 5, n» 131.

1441, 25 février. — Jean Vervacker donne à l’abbaye sept journaux de terre, situés dans

la paroisse de Wavre-Sle-Catherine, à Duffele.

A. F. O., case 10, n» 2, n° 23.

1441. — Les échevins du Franc autorisent les enfants de Louis Van Moerkercke à vendre

à l’abbaye 20 mesures de terre, avec les bâtiments et les arbres, sises à Ileyle, dans le Métier

d’Ardembourg.

E. G., case 23, n» 1, n° 21.

1441. — Louis Van Moerkercke et son frère attestent que les biens à Cadsant et Wulpen
sont exempts de toutes prestations de bled, paille et autres, en faveur de l’église de Cadsant et

des pauvres de ce village.

Case 23, n° 1, n° 22.

1442, 18 mai. — Cession à l’abbaye de 2 arpents de terre à Ardembourg, connus sous le

nom de Kanonincsland.

E. G.

1442, 28 juin. — Explication donnée par Nicolas, évéque de Sarepte, et par Pierre Pluvier,

bachelier, sur la rumeur qui s’était répandue que toutes les personnes, accompagnant les reli-

ques de S, Liévin, à Houlbem, étaient excommuniées.

E. G., case T, n° 3, n° 64. — Diericx, Mém., II, 599, note 1.

1442, 1
er décembre. — Appointement arrêté entre le prieur de l’abbaye, Jacques Utenhove, N

et les parents de Simon Van den Houcke, exécuté au pont dit Hoofdbrugge, à Gand, au sujet

de la confiscation de ses biens, situés dans la seigneurie de S. Bavon, à Ekkerghem.

Y

A. F. O., case 12, n° 1, n» 6.

1442. — Lettres de confraternité entre l’abbaye et plusieurs autres monastères.

E. G.

1442. — Le pape Eugène IV autorise l’abbé et ses successeurs à absoudre ses moines

dans quelques cas réservés et donne le même pouvoir au confesseur de l’abbé, en faveur de

celui-ci.

Case 2, n° 2, n° 58.

1445, 22 avril. — Location des dîmes à Adendyk, pour le terme de six ans, pour la somme

de 50 livres de gros de Flandre l’an.

E. G.

1445, 26 septembre. — Jean Van Nieuwenhuysen vend à l’abbaye un demi-bonnier de terre,

dite Steenbeke, à Zillebeke.

A. F. O., case 11, n° 1, n° 12.

1445. — L’abbaye acquiert la ferme nommée Ten daeken, située dans la paroisse de Belceele.

Case 22, n° 2, n° 9.
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1444, 8 avril. — Les échevins de la Keure de Gand, dans un procès concernant le meilleur

meuble d’un individu décédé à S. Bavon, renvoyent les parties devant les échevins de celte sei-

gneurie, parce qu’il ne conslait pas qu’il fût bourgeois de Gand.

A. F. 0., case 20, n° 5, n° 135.

1444, 4 mai. — Location, pour le terme de six ans, des dimes à Boucle-Saint-Denis, au

prix de 2G livres de gros par an.

E. G.

1444, 14 août. — Cession par Gui De Schauteete à l’abbaye, du domaine nommé Bystervelt

ou Aerderike, à Belceele, au pays de Waes, d’une contenance de 30 bonniers, qu’il avait acquis

de Joos De Cooman, au prix de 216 livres 17 sols 9 deniers de gros, empruntés à l’abbaye.

E. G., case 22, n° 2, n»s 10 et 11. ^
1444, 17 octobre. — Le Conseil de Flandre défend à l’abbé de troubler la comtesse de Laval,

en sa possession du tonlieu connu sous la dénomination de Wcsibeke, quelle a droit à perce-

voir sur un chemin, menant de Waerschoot au hameau de Westheke.

E. G.

1445, 29 mars. — Cession à l’abbaye d’un moulin à vent, sis sur le rempart d’Ardembourg,

à la Porte du Sud.

E. G.

1445, 7 août. — Cession à l’abbaye d’une redevance de seigle, affectée sur une pièce de terre,

nommée de Nieuwensteene, au village de Wavre-S te-Catherine, dans la baronnie de Duffel.

E. G.

1445, 16 décembre. — Laurent De Maech, conseiller du duc de Bourgogne, et son épouse,

donnent à l’abbaye 2 arpents et 150 verges de terre situés à S. Laurent.

E. G., case 23, n° 2, n° 89.

1445, 4 janvier. — Philippe, duc de Bourgogne, autorise l’abbaye à acquérir des immeu-

bles dans le comté de Flandre, jusqu’à concurrence de 50 livres de gros de revenu, à charge

de lui payer une somme de 900 florins.

A. F. 0., case 1, n° 2, n° 73.

1445. — Bulle d’Eugène IV, contre les détenteurs des biens, droits et jurisdictions de

l’abbaye.

Case 2, n° 2, n° 59.

1445. — Subdélégalion faite par le préposé de S,e Pharaïlde, pour la mise à exécution de la

bulle d’Eugène IV.

Case 2, n° 2, n° 60.

1445. — Bulle de Callixte III, au sujet de la révocation des biens aliénés ou loués en em-

phytéose, par les prédécesseurs de l’abbé Guillaume, et par son coadjuteur Jacques Van Brussel.

E. G., case 2, n» 2, n° 62.

1445. —- L’hypothèque sur la ferme de Jean Beytere, sise au nord du Nieuwhof, à S. Bavon,

à l’ouest du chemin nommé ’s Heeremtraete, qu’il avait vendue à l’abbaye, est purgée légalement.

E. G., case 20, n° 1, n» 35.
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1445. — Spécification des biens acquis par suite de l’octroi accordé par Philippe, duc de

Bourgogne.

E. G.

144G, 28 juillet. — Quittance du prix d’amortissement d’un bonnier de pré, situé à Gon-

trode, près de la chaussée.

E. G., case 15, n° 2, n° 27.

1446, 22 août. — Aquisition d’un bois à Contich et au hameau de Linth, d’une conte-

nance de 22 1/2 bonniers.

A. F. 0., case 10, n° 2, n 09 24, 25 et 26.

1446, 1
er septembre. — Vente à l’abbaye de 2 mesures et 6 verges de terre, situées dans la

paroisse de Notre Dame, à Ardembourg, grevées d’une rente seigneuriale de 2 sols par. et

d’un tiers de chapon par arpent.

E. G.

1447, 18 août. — Vente à l’abbaye de 11 arpents et 15 1/2 verges de terre, à Gaternesse,

au métier d’Ardembourg.

E. G., case 23, n» 1, n° 29.

1447, 18 août. — Donation à l’abbaye de 20 arpents et 104 verges de terre, situés à Sente-

Jans-in-den-Woestine, au métier d’Ysendyke.

E. G., case 23, n° 2, n» 79.

1448, 15 août. — Les éehevins de Garni déclarent que ceux de S. Ravon ont soumis à leur

décision, la cause de Daniel Aiaert, prévôt de l’abbave, réclamant de Siger Bollaert, tuteur de

Jacques Van den Eude, une pièce de terre, à S. Bavon.

E. G.

1448,

15 septembre. — Les éehevins de la ville de Gand défendent à Wautier Van der

Zichelen, fermier du droit sur les combustibles, à Gand, d’exiger ce droit des tourbes, pro-

venant des tourbières de l’abbaye à Moerbeke, et le condamnent aux frais de la poursuite.

E. G., case 1, n° 3, n» 96. — G. C., p. 208.

1448, 16 septembre. — Acquisition de diverses parties de terre à Wyneghem, de Margue-

rite Van Sboekeleren et de Jean Van Daele, son mari.

A. F. 0., case 10, n° 2, n° 27.

1448, 50 janvier. — Jean Uutenhove, icatergrave de Flandre, déclare avoir loué à 1 abbaye

une scorre de 15 mesures, située à Ossenesse, entre celles d’Arnould Heindricx et la digue de

mer, au prix de 4 livres par. l’an.

E. G., case 13, n° 2, n» 39.

1448. — Annulation d’une hypothèque sur un moulin, stiué dans le Métier d'Assenede, au

Scoudée.

Case 13, n° 2, n° 38.

1449. — La veuve et les héritiers de Arendt, fils de Heyndrickx, cèdent à l’abbaye 1 1 mesures

de scorres, à Ossenesse.

Case 13, n° 2, n° 40.
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20 avril. — Jean Van Paesschen et sa femme Jeaune-Barbèle Van Santhoven, vendent

à l’abbaye une ferme et 54 bonniers et demi de terre, nommée le domaine ter Hoobeke, située à

Contich.

A. F. O., case 10, n° 2, n° 29.
1450,

20 avril. — Acquisition d’un bois nommé Lombaerdebosch, à Duffel.

A. F. O., case 10, n° 2, n° 30.

1450,

20 avril. — Acquisition d’un bois nommé den Eyckhof, à Duffel.

A. F. O., case 10, n° 2, n° 31.

1450, 10 septembre. — Acquisition d’un journal de terre, nommé Briemaekers, et d’un demi

journal à Cruysvelderstuppe, en Brabant.

A. F. O., case 11, n° 1, n° 13.

1450, 25 octobre. — Jean, comte de Nasseau, de Vianden et de Dietz et seigneur de Breda,

reconnaît les droits de l’abbaye sur les seigneuries de Rysbergbe et de Zundert, en sa qualité

de drossard du duché de Brabant.

E. G.

1450, 12 novembre. — Le bailli de Lille, par ordre du duc de Bourgogne, nomme Guillaume

Gauthier, curateur des rentes seigneuriales de Waterlos, saisie par le duc et par son grand conseil.

E. G.

1451, 14 mars. — Les échevins de Gand, après avoir pris connaissance d’une sentence ar-

bitrale, intervenue sur les débats qui s’étaient élevés entre l’abbaye et les habitants de S. Bavon,

au sujet de la perception du droit de mutation, arrêtent que dorénavant il sera payé de ce

chef 6 pour 100 sur la valeur des terres vendues; qu’en ce cas la valeur d’une verge de terre ne

peut être évaluée à plus de 6 deniers de gros, et que rien n’est dû, lorsque des biens sont

rien donnés à litre d’hypothèque, ou expropriés ou vendus pour les rentes dont ils sont affectés.

A. F. 0., case 20, n° 3, n°s 152 et 134.

1451,

19 juillet. — Guillaume Van de Munte vend à l’hôpital de l’abbaye une rente au revenu

de 18 liv. par. l’an, affectée sur la ferme nommée te Bottele, à Badelghem.

A. F. 0., case 8, n° 2, n° 58.

1451, 28 février. — Guillaume De Wilde, fermier des droits de mutation à Gand, reconnaît

avoir reçu l’import des droits dus pour la cession des renies et redevances faites à l’abbaye par

Jacques Baderum, prêtre.

E. G.

1452, 15 septembre. — Le conseil de Flandre maintient l’abbaye en possession de sa seigneu-

rie, sise à Marcq et à la Madeleine, près de Lille, où le prévôt de cette ville s’était permis de faire

faire un exploit par ses officiers.

E. G.

1452,

26 septembre. — Jean Mond donne à l’hôpital de S. Bavon sa maison sise à Gand,

rue Hingelantgal, en considération de ce qu’il y avait été reçu comme prébendier.

A. F. O., case 8, n° 2, n° 39.

1452,

29 septembre. — Location de 33 bonniers de terre à Loochristi, au prix de 19 livres

de gros.

E. G. 16.
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1453, 2 août. — Les échevins de Bruxelles adjugent à l’abbaye quelques pièces de terre,

situées à Leysele, par défaut de paiement de la censive.

A. F. O., case 11, n° 3, n° 50.

1455, 20 février. — Philippe, duc de Bourgogne, exempte les abbayes de S. Bavon et de
S. Pierre, pour leur quote-part dans l’amende frappée sur les Gantois, par la paix de Gavre.

E. G., case 1, n° 5, n° 83. — Inv. Gand, n° 6 1 G.

1455. - Main-levée de la saisie des biens de l’abbaye, ordonnée par Philippe, duc de Bour-
gogne.

Case 1 ,
n° 3, n° 82.

1454, 22 septembre. — Compte rendu par l’abbé des biens qu’il a acquis en vertu de l’oc-

troi d’amortissement, donné par le duc Philippe de Bourgogne, le 4 janvier 1445.
A F. 0., case 1, n° 2, n» 77.

1454, 24 décembre. — Construction, aux frais des riverains, d’un pont sur l’Escaut, nommé *7

Koey-brug, entre le Crommen-Esschen et S. Bavon.

A. G., Jaerreg., 1 454-, p. 35. — Diericx, Mém., I, 372.

1454, 24 janvier. — Les échevins de la ville de Gand réunissent les deux confréries de '7

S. Liévin.

A. G., Jaerreg., p. 70. — Diericx, Mena., II, 396, note i.

1454. — Le pape Nicolas V accorde à l’abbaye et à ses religieux une absolution durant leur

vie et l’absolution à l’article de la mort.

Case 2, n° 2, n° 61

.

1455, 15 octobre. — Callixte llï confirme l’abbaye dans la possession de ses biens et pri-

vilèges.

E. G.

1455, 21 janvier. — Philippe, duc de Bourgogne, prend Jean Van Brussel, coadjuteur de

l’abbé, sous sa protection spéciale.

E. G.

1455. — Les échevins de Gand défendent, sous peine d’amende, d’aller acheter du vin dans

les lieux où il entre en affranchissement des droits.

A. F. O. — Diericx, Mém., I, 302, note 2.

1456, 51 janvier. — Le pape Callixte III, à la demande de l’évêque de Tournai, révoque la

permission donnée à l’abbé Guillaume Van Bossuyt par le pape Eugène IV, d’aliéner les biens

de l’abbaye.

E. G., case 4, n» 4, n° 76.

1456, 50 mars, avant Pâques. — Sentence des échevins de Gand, concernant l’impôt sur le

pavage, à payer par les habitants de S. Bavon, qui cultivaient des terres à la campagne.

Case 1, n° 4, n° 127. — G. C., p. 209 v.

Jacques Van Brussel. — 1457-1470.

1457, 26 mai. — Le pape Calixte IÎI approuve l’élection de Jacques Van Brussel à la dignité

abbatiale, faite par le chapitre de S. Bavon, en remplacement de Guillaume Van Bossuyt.

E. G.
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1 4-57, 6 juin. — L’archevêque de Rouen fait connaître à l’abbé le résultat de ses démarches

à la cour de Rome, pour obtenir la confirmation de sa nomination.

E. G.

1 457, 26 juillet. — Le Conseil de Flandre décide que l’abbaye a la propriété de la seigneurie

de Ghisenzele, dans la baronnie de Rodes, avec la basse et la haute justice et tous les droits et

prééminences qui en dépendent.

E. G.

1457, 18 août. — L’abbé, autorisé à cet effet par l’évêque de Tournai, pour réparer les per-

tes que l’abbaye avait essuyées à la suite des dernières guerres, constitue une rente au revenu

de 10 livres de gros, au profit de Henri Gomer : avec l’annotation que cette rente a été rembour-

sée le 25 juin 1469.

E. G.

1457, 18 août. — Constitution de cinq autres rentes par l’abbé, à charge de son abbaye,

dont les intérêts s’élevaient à 53 liv.
,

et dont l’une était remboursable au denier XI.

E. G.

1457, 21 septembre. — Le Conseil de Flandre maintient l’abbaye en possession de la dîme

d’une propriété, nommée Houtkine ou Van den Houde, à Wondelghem, et ordonne de lui ren-

dre les six gerbes dont on voulait la fruster, ou leur valeur représentative, et en cas de refus,

de citer les débiteurs à comparoir devant la cour.

E. G.

1457, 22 septembre. — Homologation d’une transaction arrêtée entre l’abbé et Liévin Leyns,

par laquelle ce dernier cède à l’abbaye, moyennant certaine somme d’argent, tous ses droits à

une pièce de terre à Baveghem, nommée de Meulenstede, Hermanssledeken ende Bogaertstedeken .

A. F. O., case 15, n° 3, n° 47.

1457. — Quittance de la somme payée pour les dîmes dans les Quatre Métiers, du chef de

l’imposition, dont le pape les avait frappées.

Case 13, n° 3, n° 42.

1458, 6 juillet. — Main-levée de la saisie que Philippe, duc de Bourgogne, avait fait prati-

quer sur les biens de l’abbaye à Houthem, Vlierzele, Baveghem, Ghysenzele, Munckzwalm.

A. F. 0., case 13, n° 3, n° 48.

1458, 14 octobre. — Le pape Pie II frappe tous les biens ecclésiastiques d’une contribution,

pour subvenir aux frais de la guerre contre les Turcs.

E. G.

1458, 18 novembre. — Location de 5 bouniers de terre, nommés de Onde donc van Acker-

mans-poorte et la dîme dite ten Wiltenwalle, à S. Sauveur, au prix de 7 liv. de gros et une

demi-mesure d’avoine.

E. G.

1458, 9 décembre. — L’abbaye fait l’acquisition d’une avenue au village de Resseghem,

conduisant au hameau de Hullebroeke.

E. G., case 15, n° 2, n“ 28.

1458, 3 février. — Le grand Conseil, sur la requête de l’abbaye, ordonne à Jean Desquarte
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de rendre compte de l’administration des biens de la seigneurie de Waterlos, qui lui avait été

confiée, et en cas de refus, de le citer à comparoir devant le gouverneur du grand baillage de

Lille.

E. G.

1459, 5 mars. — Philippe, duc de Bourgogne, confirme le droit de l’abbaye au meilleur

meuble dans les villages d’Everghem, Wondelghem, Sleydinghe, Mendonck, Loochristi, Seven-

Eecken, Laetbem, etc.

A. F. O., case 20, n° 5, n° 155.

1459, 25 mai. — Appointement entre l’abbé et le bailli du Vieux-Bourg, concernant Jean

Moens, condamné à faire amende honorable à l’abbé et auquel le bailli avait fait grâce.

A. F. 0., case 19, n° 5, n» 95.

1459, 16 juin. — Lettres d’adhéritence, délivrées avec le consentement du seigneur d’Aeys-

hove, pour 556 verges de terre, acquises par l’abbaye de Jeanne Van den Jloute et consors,

situés à Cruyshautem, dans la seigneurie d’Aeyshove.

A. F. 0., case 14, n° 2, n° 10.

1459, 14 août. — Les échevins de S. Bavon décident que le passage devant la Sloote-

straetjen, doit être libre.

Case 20, n° 5, n° 117.

1460, 1
er mars. — Jean, duc de Bourgogne, demande que Thirion Defiane soit admis à

l’abbaye au nombre des religieux.

A. F. 0., case 4, n“ 5, n° 69. — Diericx, Mém., I, 649, note 2.

1460, 19 avril. — Pie II exhorte les schismatiques à rentrer dans le giron de l’Église ca-

tholique.

E. G.

1460, 25 avril. — Simon De Lalaing, maître Jean De Lorfevre et Simon Delakenest, arbitres

nommés pour transiger sur le procès entre la ville de Gand et les abbayes de S. Bavon et de

S. Pierre, au sujet du commerce des vins, font connaître au prieur de l’abbaye, Baudouin

Vander Schaghe, qu’ils n’ont pu les mettre d’accord.

A. G., n° 642, Inv.

1460, 29 juin. — Les abbés de S. Bavon et de S. Pierre, et les échevins de Gand, arrêtent

de surseoir pendant un an, au procès pendant devant le conseil privé du duc de Bourgogne, au

sujet du commerce de vins, pour arrêter les termes d’une transaction.

A. G., n° 640, Inv.

1460, 28 octobre. — Complainte intentée devant le Conseil de Flandre par l’abbé, contre

Pierre Bladelin, chambellan du duc de Bourgogne et trésorier de la Toison d’or, parce qu’il fai-

sait construire une église dans une nouvelle ville qu’il élevait sur le territoire de la paroisse de

Heyle, sans son autorisation, quoiqu’il en eût le patronage.

E. G.

1460, 19 septembre. — Le bailli d’Everghem est autorisé par le Conseil de Flandre, à pour-

suivre un individu, accusé d’homicide, quoiqu’il eut transigé avec le procureur général du

Vieux-Bourg.

A, F. 0., case 19, n° 5, n° 94.
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1 4-61
, 8 juillet. — Philippe, duc de Bourgogne, autorise l’assiette d’une imposition de

40 livres de gros dans la paroisse de Loochristi, pour restaurer le clocher de l’église.

E. G., case 20, n° 3, n° 156.
1461,

31 octobre. — Les échevins de Gand ordonnent d’approfondir le Riet-gracht, depuis

Meulestede jusqu’à S. Bavon, pour le rendre navigable.

A. G., Jaerreg. 1461, p. 7. — Diericx, Mém
,

I, 431.

1461,

15 janvier. — L’abbé reconnaît devoir à Charles Boudin, facteur de commerce et ban-

quier à Bruges, agent de la société Lombarde Lucas Papis et Cambi, en cette ville, la somme
de 108 livres 4 sols de gros, qu’il lui emprunta, pour payer les dépenses qu’il dût faire en

cour de Rome, pour obtenir la confirmation de son élévation à la dignité abbatiale.

E. G.

1461 . — Liévin De Meestere et Jean De Witte vendent à l’abbaye une prairie située à l’en-

droit du Reke, nommé Bachten Rendelgaete.

Case 12, n° 3, n° 66.

1462, 50 mars. — Les échevins de Gand, pour terminer les débats entre les fermiers de la

taxe pour l’entretien des routes pavées et les habitants de S. Bavon, en exemptent ceux-ci

pour le transport des récoltes des terres, qu’ils cultivent hors de la ville, parce qu’ils sont déjà

assujettis à la caillote, et les soumettent à cette taxe pour les denrées achetées, qu’ils exportent

ou introduisent en ville.

E. G.

1462,

28 juillet.— Guillaume, évêque de Tournai, ordonne de publier dans toutes les églises

de son diocèse la bulle du 5 juin 1402, accordant une indulgence de dix jours aux personnes

qui visitent la basilique de S. Pierre du Vatican, à Rome, ou les églises paroissiales des autres

localités, le troisième jour de la fête de S. Pierre et de S. Paul.

E. G.

1462, 12 novembre. — Bail de la ferme nommée Ten Schuure, à Loochristi, de la contenance

de 52 bonniers, au prix de 56 livres de gros, monnaie de Flandre, et 60 livres de beurre, l’an.

E. G.

1462, 10 janvier. — L’abbé autorise la prieure et les religieuses du couvent de Ste Agnès,

situé hors la porte dite de Cupen, à Gand, à bâtir une église et les bâtiments nécessaires à

leur demeure, sous les conditions ordinaires.

A. F. 0., case 3, n» 2, n° 77. — Diericx, II, 637, note 1. — Sliræus, IV, 624.

1463, 15 juin. — Une partie du bras de S. Liévin est donnée à l’église de Zeericxzee.

A. F. 0., case 4, n° 3, n° 65.

1463,

13 décembre. — Lettres moniloriales adressées par le conservateur des privilèges de

l’abbaye, aux sœurs de Biervliet, pour leur défendre d’y continuer les travaux de construction

d’une église, sans la permission de l’abbé, patron de ce village.

A. F. 0., case 13, n° 5, n° 65.

1463, 10 novembre. — Pie II frappe les biens ecclésiastiques et séculiers d’un nouvel impôt,

pour faire face aux frais de la guerre contre les infidèles.



126 CHARTES ET DOCUMENTS

1 463, î 0 novembre. — Le même pape prolesle contre la nomination des abbés commandataires.

E. G.

1465. — Legrand Conseil ordonne aux abbayes de S. Bavon et de S. Pierre de nantir

2800 éeus, qu’elles ont promis de payer pour accises sur leurs vins.

E. G., case 1, n° 3. n° 97.

1465. —- Amortissement d’un fief nommé Ten Boucle, situé dans le village de Gontrode, dans

la Heerstrate, à côté de la croix de S. Liévin.

E. G., case 15, n» 2, n» 29.

1464, 11 mars. — Pie SI menace d’excommunier les personnes qui s’emparent des biens de

l’abbaye, ou qui ne rendraient pas ceux qu’ils ont usurpés.

E. G.

1464, 1 1 mars. — Charles, duc de Bourgogne, permet aux moines de S. Bavon d’élire

leurs abbés, suivant leurs privilèges.

A. F. 0., case 1, n» 3, n° 111.

1464, 7 août. — Philippe, duc de Bourgogne, désigne l’abbé avec d’autres personnages,

pour élire les échevins de Gand.

A. G., n° 653 inv.

1464, 16 septembre. — Le seigneur de Nevele, Jean de Montmorency, reconnaît que l’abbaye

a le droit d’exercer la basse justice dans les terres qu’elle y possède, à condition d’y publier

les bans (kerkgheboden).

E. G., case 21, n° 2, n° 14.

1464. — L’abbé renonce au droit de main-morte sur les successions des bourgeois de Gand,

décédés à S. Bavon.

A. G., Reg. Q, p. 60. — Diericx, Mcm., I, 193.

1465, mars. — L’abbé ratifie l’accord intervenu entre les curés de S. Michel et de S. Martin,

d’une part, et les Chartreux, d’autre part, au sujet de la construction d’un couvent et d'une

chapelle à clocher, au quartier nommé op ’t Meerem, à Gand.

A. F. O., case 3, n° 2, n° 76.

1465, 2 juin. — Accord conclu entre l’abbaye et la ville de Gand, par lequel il est entendu

que l’abbaye pourra vendre des vins en détail au prix courant des vins à Gand, sans devoir

payer une accise quelconque, à condition qu’elle renonce au droit de main-morte sur les habi-

tants de Gand décédant sur son territoire, et qu’elle donne à la ville la somme de 1400 cou-

ronnes, qu’elle avait nantie en 1465, entre les mains du duc de Bourgogne.

A. G., n° 656, Inv.

1465, 18 juin. — Dénombrement du fief de Pierre Goedgebuer, à Laethem.

A. F. O., case 16, n° 1, n» 10.

1465, 9 août. — Expropriation, en faveur de l’hospice de S. Bavon, de 4 bonniers de terre

et d’une maison, à Contich, au Linth.

A. F. 0., case 10, n° 2, n° 52

1466, 15 juin. — Convention conclue entre les échevins de Gand et l’abbaye, au sujet des
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eaux de la vieille Lys, dont celle-ci pourra disposer pour l’irrigation de ses propriétés, en con-

struisant une nouvelle écluse.

A. G., Reg. AA, p. 37. — Diericx, 1, 398, note 1.
1466,

21 août. — Les échevins de Gand déclarent que c’est sous la réserve des droits de

l’abbaye, que le bailli de S. Bavon a remis entre les mains de leurs officiers de justice, un cri-

minel arrêté sur sa jurisdiction, avec promesse de réciprocité.

A. F. 0., case 20, n° 3, n° 137.

1466,

10 décembre. — L’aumônerie de l’abbaye acquiert 55 verges de pré à Gontrode,

nommé A chterham.
A. F. O., case 7, n° 2, n° 64.

1466. — Les échevins de la Keure de Gand déclarent que les agents nommés erfscheiders,

n’ont pas le droit d’aller exercer leurs fonctions sur la jurisdiction de S. Bavon.

Case 20, n° 3, n° 118.

1467, 7 novembre. — Les échevins de Sluus font connaître qu’Antoine Bay, un des qua-

rante courtiers de celte ville, a donné à l'abbaye la moitié d’une maison, y située, et dont

l’autre lui appartenait déjà.

E. G.

1467.

— Charles, duc de Bourgogne, donne main-levée de la saisie, dont les biens de

l’abbaye avaient été frappées.

A. F. 0., case 1, n° 3, n° 85.

1467. — Paul 11 relève l’abbé de l’accusation de parjure, parce qu’il n’était pas allé à

Rome tous les deux ans, et lui permet de ne pas s’y rendre dans le courant des deux années

suivantes.

Case 2, n° 3, n° 65.

1467-1477. — Octroi de Charles de Bourgogne, pour ouvrir le poldre de Zivartegat, afin

de faciliter les réparations du havre de l’abbaye.

Case 23, n» 4, n° 154.

1468, 14 juillet. — Le Conseil de Flandre ordonne de citer devant lui le bailli de Lille et

ses officiers de justice, pour s’y défendre dans l’action intentée contre eux par l’abbaye, pour

avoir empiété sur ses droits seigneuriaux à Waterlos.

E. G.

1468, 19 juillet. — Jean Van den Borgh vend à l’abbaye une ferme à Zellich, située près

den Baefborre.

A. F. 0., case 11, n° 2, n° 15.

1469, 20 mai. — L’abbé consacre la chapelle à Mendonck, au hameau Velde, et y fonde

une chapellenie en l’honneur de S. Bavon et deux messes à célébrer hebdomadairement.

A. F. 0., case 3, n° 3, nos 139, 140 et 141.

1469,

6 août. — Charles, duc de Bourgogne, désigne l’ahbé, avec d’autres personnages,

aux fins de renouveler les échevins de Gand.

A. G., n° 671, Inv.

1469, 19 septembre. — Le Conseil de Flandre ordonne au bailli de Lille de rendre la robe
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qu’il avait fait saisir dans la maison mortuaire de la femme Vincent Le Simple, à Waterlos, à

titre de meilleur meuble, et en cas de refus, de le faire citer à comparoir devant la cour.

E. G.

14G9, 14 novembre. — Indulgences accordées, à la prière de Pierre De Clerc, prêtre, aux

fidèles visitant la chapelle de S. Bavon, à Mendonc, et y faisant des aumônes pour sa restau-

ration.

E. G., case 22, n° 2, n° 12.

J4G9. — Paul II permet à l’abbé de fonder et de doter la chapelle à Mendonck, et lui en

accorde le patronage.

Case 5, n° 3, n° 137.

1470, 29 décembre. — L’abbaye acquiert à Bruges une maison avec terrain, située près

du couvent de Nazareth, nommée thuus len Vannelcine, ou des Drapele.

E. G.

1471, 17 septembre. — Jacques de Vinaige, conseiller au Conseil de Flandre, somme le

souverain bailli de Lille de lever les emprises et saisine, qu’il a pratiquées au village de Waterlos.

E. G.

1471, 8 novembre. — Monitoire de l’abbé aux fermiers qui voulaient mettre le Nylpolder

en culture, sans son autorisation.

A. F. O., case 13, n» 3, n° G6.

1472, 10 novembre. — Le pape Sixte IV proroge de deux ans le terme accordé à l’abbaye,

pour créer des rentes à sa charge jusqu’à concurrence de 2G livres de gros de revenu.

Case 2, n° 3, n° 65.

1472, 17 décembre. — Clément Blanckaert, receveur des domaines de Charles le Téméraire,

reconnaît avoir reçu du titulaire de la chapellenie de S. Laurent, dans l’église de S. Bavon, à Ar-

dembourg, la somme de 5 livres par. pour droit et double droit d’une pièce de terre, à Middel-

bourg, jusqu’au 18 novembre 1472.

E. G.

1472. — Exécution de la bulle de Pie II, ratifiant une convention intervenue entre l’abbé

et Jean Waelput, moine et sous-prieur à l’abbaye, au sujet du régime intérieur de l’abbaye

et de la dignité abbatiale, et par laquelle celui-ci renonce à ses prétentions sous certaines

conditions.

E. G., case 2, n° 2, n° 66.

1472. — Bulle de Sixte IV, fulminée contre les détenteurs des biens, droits et juridictions

de l’abbaye.

Case 2, n° 2, n° 64.

1472. — Le couvent des Chartreux, à Gand, s’oblige à célébrer la fête de S. Bavon, et à

donner à cette occasion une pitance à ses religieux et en outre à payer une redevance de

42 den. par., et ce à titre de rachat des dimes de ses terres sises à Ekkerghem

Case 12, n° 2, n° 30.

1473, 1
er mai. — Convention entre Jacques Van Brussel, abbé de S. Bavon, et son succes-

seur Jean Van Sycliers, au sujet de la pension qu’il s’était réservée, lors de sa résignation.

E. G.
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Jean IV. — 1473-1478.1473,

26 novembre. — L’official de Tournai maintient l’abbaye en possession du droit de

succéder aux bâtards, non légitimés, décédant dans sa seigneurie de Waterlos.

E. G., case 24, n° 3, n° 43.

1473,

10 février. — Association entre l’abbaye de S. Bavon et celle de S. Martin, à Tour-

nai, pour la participation réciproque aux bonnes œuvres.

E. G.

1473. — Les fermiers de l’abbaye déclarent devant les échevins du Métier de Hulst, renoncer

à leur opposition à la mise en culture du Nylpolder.

Case 13, n° 3, n° 68.

1474, 21 mai. — Le prieur du couvent des Dominicains, à Louvain, s’oblige à célébrer

dans son église conventuelle, une messe hebdomadaire pour le repos de l’àme de Jacques Van

Brussel, abbé de S. Bavon, décédé en cette ville, où il était né.

Case 3, n° 3, n° 132.

1474,

17 juin. — Les échevins de Vlierzele et de Baveghem déclarent l’abbé non recevable

dans sa demande de droit de mutation pour la vente de quelques terres, à Baveghem, au hameau

’t Groet-veld.

E. G.

1474,

15 octobre. — Charles le Téméraire ordonne la main-levée de la saisie, pratiquée sur

la seigneurie de Waterlos, par le bailli de Lille.

E. G., case 24, n° 1, n° 14.

1474, 16 octobre. — Les commissaires de Charles le Téméraire donnent main-levée de la

saisie prémentionnée.

E. G.

1474, 8 décembre. — .Michel Reitghest, notaire apostolique, déclare que les dîmes des navets

dans le village da Houthem, appartiennent à l’abbaye.

E. G.

1475, 27 mai. — Jean Brûlait, lieutenant du gouverneur du souverain baillage de Lille,

ordonne à ses officiers de justice de se rendre à Waterlos, pour y arrêter quelques habitants

de ce village, accusés de voies de fait, exercés lors de la ducasse, sur quelques habitants de

Herseaux.

E. G.

1475,

3 juillet. — Le grand Conseil de Matines ordonne au gouverneur susdit, de faire mettre

en liberté les personnes arrêtées en vertu de l’ordonnance prémentionnée, et en cas de refus,

de le citer à comparoir devant la cour, ainsi que son lieutenant, ses sergents et les habitants

d’Herreaux, qui leur avaient prêté main-forte.

E. G.

1475,

7 juillet. — Extrait du registre des citations en justice de la gouvernance de Lille,

qui constate que huit habitants de Waterlos ont été incarcérés en vertu de l’ordonnance du

27 mai précédent.

E. G.

17 .
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1475, 25 décembre. — Acte notarial constatant la remise de quelques prisonniers au bailli

de Gand, par l’écoutête de S. Bavon, qui les lui avait enlevés dans le voisinage de l’église de

S. Sauveur.

A. F. 0, case 20, n° 5, n» 158.

1476, 5 novembre. — Luc, légat du pape, institue des indulgences plénières en faveur de
l’abbaye de S. Bavon.

A. F. 0., case 4, n° 3, n» 66.

1476. Les échevins de Gand déclarent qu’ils ont lu une transaction arrêtée, en présence des

échevins d’Anvers, entre le chevalier Jean Vreckhem et l’abbé, maintenant celui-ci en posses-

sion des droits seigneuriaux dans le village de Bochoute.

E. G.

1476.— Procès devant les échevins de Maldeghem, entre le prieur de Papingloo et quelques

habitants du dit lieu, au sujet d’une terre nommée Fierens-Veldeken, au dit lieu.

Case 6, n» 3, n° 20.

Raphaël De Marcatelle. — 1478-1508.

1478, 8 mars. — Le Grand Conseil à Malines, sur la demande de Guillaume Defailly,

seigneur de Bermissar, et de dame de Notrequeline, à Saint-Omer, fait assigner les abbés de

S. Bavon et de S. Bertin, comme détenteurs sans titre de leurs biens.

E. G.

1478, 28 mars. — Les échevins de Gand louent à Giselbrecht Van den Brande la porte

nommée Spitael-poorte, et les terrains adjacents, à condition de veiller à la conservation des

remparts.

A. G. — Diericx, Mém., I, 515, note 1.

1478, 5 avril. — L’archiduc Maximilien et son épouse Marie donnent des lettres de sauve-

garde au clergé de Flandre, en récompense du don de 24,000 liv. par. qu’il leur a fait.

E. G.

1478, 4 juin. — Bail de 17 arpents de terre à Waterlos, au prix de 8 liv. par., 8 cha-

pons, 8 gélinotes et 2 picotins d’avoine, l’an.

E. G.

1478, 7 juillet. — L’évêque llonorius, légat du pape dans l’évêché de Tournai, etc.,

approuve la nomination de Jean de Secleers, comme coadjuteur de l’abbé Jacques Van

Brussel.

A. F. 0., case 2, n° 5, n° 90.

1478, 6 août. — L’archiduc Maximilien nomme l’abbé, avec plusieurs autres personnages,

commissaire pour le renouvellement de l’échevinage de Gand.

A. G. ,
n° 724 Inv.

1478, 15 août. — Les échevins de Gand louent à Guillaume De Kystere la porte de Ter-

monde, avec les remparts du côté de l’Escaut, au prix de 10 escalins tournois, à condition de

les entretenir.

A. G. — Diericx, Mém., I, 514, note.
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1478, 4 octobre. — Louis, légat du pape, autorise l’abbé et ses moines à fréquenter le cou-

vent de Galilée à Gand et à y prendre des repas.

A. F. 0., sans case. — Diericx, Mém., II, COI, note 3.

1479, 4 juin. — L’abbé fait procéder, en présence des religieux Pierre Uutenhove, prieur,

Guillaume Van Embize, chantre, Adrien Meluns, Jean Waelput, sous-prieurs, Pierre Heye,

ancien sacristain, et Mathias De Suuttere, doyen d’âge, à la pesée des joyaux de la trésorerie

de l’abbaye.

E. G.

1479, 25 novembre. — Le Grand Conseil de Malines réintègre Guillaume Defailly en pos-

session de ses biens, détenus par les abbés de S. Bavon et de S. Berlin.

E. G.

1479. — Le receveur de l’abbaye proteste contre Georges Sersanders, parce que les éclie-

vins de Gand l’avaient envoyé en possession d’une maison sise à Ekkergem, qu’il avait acquise

de Jean Van der Moten, quoiqu’il n’eùt pas payé l’arriéré de la censive.

Case 12, n» 1, n° 13.

1479. — Maximilien défend à ses troupes de se loger, de fourrager ou de marauder sur les

terres de l’abbaye.

Case I, n° 2, n° 70.

1480, 2 septembre. — Le Conseil de Malines maintient par provision Guillaume Defailly,

intimé, dans son action contre l’abbé pour en réclamer certains arrérages dus à son fils, et

l’autorise à ouvrir une enquête à ce sujet.

E. G.

1480, 11 septembre- — Les échevins de Nevele déclarent que le droit sur le gruau (gruete-

ghelt), appartient à l’abbaye dans toute l’étendue de la seigneurie de ce nom, et condamnent

en conséquence Loys Den Dappere, brasseur et tavernier, à lui payer 6 deniers par. par bras-

sin et 1 denier par. par tonneau de bière débitée dans sa taverne.

Case 21, n» 3, n» 24.

1480, 24 septembre. — Les Frères Mineurs à Bruges vendent à l’abbaye, à titre de cens,

une prairie située à côté de leur couvent, pour agrandir le manoir qu’elle y faisait construire.

E. G.

1480, 6 octobre. — Lettres de grâce, accordées par le prieur de S. Bavon à Daniel Winox,

avec l’acte d’acquiescement du bailli du Vieux-Bourg.

A. F. O., case 20, n» 3, n° 139.

1480, 51 octobre. — Le Conseil de Flandre, en cause du bailli du Vieux-Bourg contre

l’abbé, déclare que celui-ci peut prélever le meilleur meuble dans les successions ouvertes à

S. Sauveur.

Case 20, n° 3, n» 140.

1480, 6 janvier. — L’archiduc Maximilien et son épouse autorisent l’abbé à faire citer de-

vant le grand Conseil de Malines, les héritiers de Guillaume Colins, président du Conseil de

Flandre, et tous ceux qui avaient mis à exécution la sentence qui le condamnait à payer une
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rente au revenu de 40 livres de gros à Guillaume Defailly, parce qu’il avait occupé ses biens

illégalement.

E. G.1480,

50 janvier. — Bail de 50 bonniers de terre, bois, prés et bruyères, nommés le bien

d'Arderike ou de Bystervelt, à Belcele et Sinay, aux prix de 14 liv. de gros, 2 muids et 4 hal-

sters de seigle, 1 sac de navets et 42 livres de beurre, l’an.

E. G.

1480.

— Sentence arbitrale qui adjuge les dimes du poldre de S. Jacques et autres limi-

trophes par moitié à l’abbaye de S. Bavon et à celle de S. Pierre.

Case 13, n° 4, n° 81.

1480. — Lettres de Maximilien et de Marie, ordonnant aux échevins de Bochoute, de tenir

leur séances dans le courant de la matinée.

Case 10, n° 2, n° 34.

1481, 8 avril. — L’abbaye assigne 2 livres de gros de revenu sur les dîmes d’Ardembourg,

à l’église de celte ville, dont les biens avaient été ravagés par des inondations de la mer.

G. C., p. 171 v.

1481,

7 décembre. — Le Conseil de Flandre ordonne au bailli de Lille de mettre en liberté

Laurent Ilespiel, qu’il avait fait arrêter à Waterlos, et ordonne de le citer à comparoir devant

lui, en cas d’opposition.

E. G., case 24, n° 3, n° 51.

1481.

— L’abbé accorde aux étrangers, venant habiter les Weerdt, les mêmes franchises

et libertés que celles dont ils jouissaient ailleurs.

Case 17, n° 4, n° 50.

1481. — Octroi concernant l’endiguement du poldre de Watervliet, Passegeule, etc.

Case 23, n° 4, n° 135.

1482, 18 mars. — Les échevins de Gand autorisent la construction d’un canal, nommé Lys-

donc, passant par Ursele, Everghem, Saffelaere, Desteldonck, Mendonck, Sprendonc, Lokeren,

Daecknam, Exaerde, Sinoy, Jvemseke, Moerbeke, Wachtebeke et S. Paul, au pays de Waes.

E. G.

1482,

15 mai. — Reliques, joyaux, etc., de la trésorerie de l’abbaye, délivrés par Guillaume

Van llulyze, au prieur Adrien De Hase et au sous-prieur Jean Clocmans.

E. G.

1482,

24 mai. — L’abbaye acquiert deux maisons, sises à Bruges, près du Staelyzere, sur

la nouvelle route de Gand, et le terrain d’une maison incendiée dans la ruelle de Corbie, en

ladite ville.

E. G.

1482, 4 juillet. — L’abbé pour pouvoir continuer son négoce de vins, s’oblige à payer à la

ville de Gand la somme de 150 liv. de gros, monnaie de Flandre, pour la construction de la

salle de la Keure, qui venait d’être décrétée par la commune.
A. G., n° 728, Inv. — Diericx, Mém., Il, 77, note 5.
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1 4-82, 24 janvier. — L’abbé appelle comme d’abus d’une sentence du Conseil de Flandre,

aux fins d’obtenir l’autorisation de procéder juridiquement contre le souverain, au sujet de la

haute justice à Waterlos.

E. G.

1485, 2 mai. — Les échevins de Houthem sont condamnés à une amende de 5 liv. par.,

pour avoir négligé de rendre justice.

E. G.

1483.

— Les échevins d’Alost condamnent Gilles Braeme à une amende de 3 liv. par., parce

qu’il n’avait pas voulu assister in ’t utene van der kermissekeur, à Houthem.

Case 15, n° 5, n» 50.

1485. — Les échevins de la Keure de Gand, comme chefs juges en cause pendante devant

les échevins A'Impe, entre Nicolas Van den Berghe et l’abbaye, adjugent à celle-ci la jouissance

d’un bois à Papeghem.

A. F. O., case 15, n° 3, n» 49.

1483. — Maître Jacques Van den Poele s’oblige à réparer le manoir de Waterlos.

Case 24, u° 1, n° 22.

1484, 7 mai. — L’archiduc Philippe, comte de Flandre, ordonne au Conseil de Flandre de

terminer le procès existant entre l’abbaye et celle d’Afïlighem.

E. G.

1484,

10 mai. — Le Conseil de Flandre annulle l’acte d’adhéritence et de déshéritence fait

par les bailli et échevins de Westrem, de quatorze bonniers de terre, situés en ce village au-

delà du ruisseau, mais relevant de la juridiction
(
vierschare

) de Baveghem.

E. G., case 15, n» 5, n° 51.

1484, 16 mai. — Bail d’une petite ferme et de 200 verges de terre, sises rue du moulin à

Daecknam, nommées ferme de Jean Houtman, au prix de 24 deniers de gros, l’an.

E. G.

1484, 29 octobre. — Le Conseil de Flandre, en cause de l’abbé réclamant le droit de meil-

leur meuble dans toutes ses seigneuries, contre le bailli du Vieux-Bourg, ordonne aux parties

de libeller leurs moyens et conclusions.

E. G.

1483, 27 octobre. — Les archiducs Maximilien et Philippe d’Autriche ordonnent de mettre

l’évêché de Tournai sous séquestre, vacant par la mort du cardinal Gui de la Trémouille, et

nomment l’abbé Raphaël, évêque in partibus de Rosence, et Pierre De Ligne, prévôt de la collé-

giale de Renaix, comme gardiens du séquestre.

E. G.

1485, 26 novembre. — L’archiduc Maximilien ordonne à l’abbé et au prévôt de Renaix, de

se maintenir en possession de l’évêché de Tournai en son nom, et d’en faire percevoir les re-

venus par Etienne De Waignon et Jean Le Maire.

E. G.

1485,

11 octobre. — Le Conseil de Flandre annulle l’arrestation faite à S. Bavon, de quel-

ques charpentiers, bourgeois de Gand.

A. F. 0., case 20. n» 3, n° 142.
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1485, 29 novembre. — Le même Conseil rejette la demande de Philippe Van der Sichele,

tendant à élever un moulin hors de la porte de Termonde à S. Bavon, sans le consentement

de l'abbé.

A. F. O., case 20, n» 3, n° 141.

1485, 51 décembre. — Le Conseil de Flandre adjuge à l’abbé le droit de meilleur meuble

dans les successions ouvertes dans la paroisse de S. Sauveur, et condamne le bailli du Vieux-

Bourg, défendeur, aux frais de la poursuite.

E. G.

1485, 16 janvier. — L’abbé et son prieur, Adrien De Haze, autorisent Baudouin Spreel,

Jean Firaert, Gilles Boele, moine de l’abbaye, Jacques Van de Pulte et Adrien Van den Bo-
1

gaerde, à vendre plusieurs maisons de l’abbaye, sises au Marché du Vendredi, à Gand.

E. G.

1485, 20 février. — L’abbé et le prévôt de Renaix ordonnent au receveur des moyens de

l'évêché de Tournai, de remettre aux archiducs la somme de 1800 liv. 14 sols de gros.

E. G.

1485. — Les archiducs Maximilien et Philippe ordonnent aux receveurs de la recette du

temporel et du spirituel de l’évècbé de Tournai, de déclarer à l’abbé de S. Bavon et au prévôt

de S. Hermès, à Renaix, le montant des deniers qu’ils ont reçus de ce chef.

A. F. O., case I, n° 3, n° 86.

1485. — Constitution d’une redevance de 6 halsters de froment au profit de l’abbaye de

S. Bavon, sur un moulin situé sur la butte de S. Machaire, hors la porte de Termonde.

Case 20, n» 1, nü 58.

1486, 1
er avril. — L’église de S. Jacques s’oblige à présenter à l’offrande un cierge, avec

une pièce de monnaie au nom de Guy De Baenst, auquel on avait accordé sous cette charge,

la permission de fonder une chapelle dans la paroisse de Notre Dame, à Sluus.

A. F. O., case 3, n° 2, n» 108. — Diericx, Mém., II, 156, note I.

1486, 4 avril. — Les échevins de Gand, prenant en considération que Pierre De Neet, dé-

cimateur à Bouele-S. -Denis, avait souffert de notables dommages à la suite de la guerre, et qu’il

méritait ainsi la remise d’un arriéré de 6 livres de gros sur le prix de sa ferme, engagent l’abbé

à s’entendre avec lui et le mettent hors de cause.

E. G.

1486, 27 avril. — Maximilien défend au gouverneur du souverain baillage de Lille, d’exercer

aucun acte de juridiction à Waterlos, aussi longtemps que le procès pendant entre lui et l’abbé

n’aura pas été décidé par le Cooseil de Malines.

E. G.

1486, 29 avril. — Les échevins de Gand décident que les intéressés dans le pré dit Groene- \i

lioije, à Gand, peuvent le louer à qui bon leur semble, quoiqu’il fût d’usage de n’y laisser

pâturer que vingt-huit vaches et un veau.

A. F. 0., case 12, n° 5, n° 60. — Diericx, Mém., II, 446, note 2.

1486. — L’officiai de Tournai adjuge à l’abbé la dime d’un bonnier de terre à Zellicke, au

hameau de len Canwe dooren, appartenant à l’abbaye d’Afflighem.

Case 11, n° 3, n° 32.
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1486. — Les échevins de Gand ordonnent au prieur de l’abbaye de prouver que celle-ci

possède le droit d’adhéritence et de déshérilence à Ekkerghem.

Case 12, n° 1, n° 5.

1487, 50 avril. — Jean Deyaert, huissier du Conseil de Flandre, déclare qu’il a remis à

l’abbé copie de l’ordonnance de Maximilien, du 27 du courant mois, et qu’il l’a assigné à com-

paroir devant le grand Conseil, pour y plaider contre le souverain, au sujet de la haute justice

au village de Waterlos.

E. G.

1487, 5 mai. — Le Conseil de Flandre défend au bailli du Vieux-Bourg, Simon de Fromilles,

de s’opposer à la publication du plaid, qui devait avoir lieu devant le bailli de la seigneurie de

S. Bavon, à Loochristi et Seveneecken, et ordonne, en cas d’opposition, de le citer à comparoir

devant la cour.

E. G.

1487, 1
er juin. — L’empereur Maximilien ordonne à l’abbé et au prévôt de Renaix, con-

servateurs du séquestre mis sur l’évèché de Tournai, de retirer des mains des receveurs de ce

diocèse, la somme de 2540 livres de gros.

E. G.

1487. — Le même permet à la justice seigneuriale de Sombeke, à Bouchoute, de tenir ses

séances de huit à douze heures avant midi, au lieu de les tenir dans l’après-diner.

A. F. 0., case 10, n° 2, n° 37.

1487. — Le Conseil de Flandre déclare l’abbé non recevable dans ses réclamations contre la

taxation des biens de son abbaye à Biervliet, pour frais d’endiguement.

Case 15, n° 3, n° 71.

1487, 4 avril. — Convention arrêtée entre les chargés de pouvoir de l’abbé et de celui des

Dunes, au sujet de l’entretien des digues du Nyspolder.

A. F. O., case 15, n» 5, n° 71.

1487. — Action en complainte intentée contre Arent Lippens, parce qu’il s’était permis

d’élever un moulin à Everghem, sans l’autorisation de l’abbé.

Case 19, n° 3, n° 97. — Case 16, n° 5, n° 19.

1488, 14 mars. — Les échevins de Gand approuvent de nouveau la construction du canal V.

nommé Lydonc.

E. G.

1488, 3 avril. — Pierre Van den Houte, receveur des biens de l’abbaye dans la châtellenie

d’Audenarde, vend une maison de l’abbaye, sise en cette ville, au prix de 25 liv., et d’une

rente au revenu de 2 sols de gros tourn.; 5 livres avaient été payés au comptant, et les 20 au-

tres n’étaient exigibles par quart qu’après la conclusion de la paix et pour autant que la

maison susdite ne serait pas incendiée à la suite des événements de la guerre.

E. C-.

1488, 1
er mai. — Les échevins de l’abbaye à Laethem-S.-Martin, la déclarent non fondée

en ses prétentions sur deux pièces de terre, nommées Spiensbulc, audit village, qu’elle croyait

assujéties à une rente seigneuriale.

E. G.
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1488,

9 mai. — Le direcleur et les sœurs de l’hospice de S. Jean, près de S. Jacques à

Gand, s’obligent à payer à l’abbaye, pendant 12 ans, la somme de 2 sols de gros, pour la per-

ception du droit d’aunage sur les toiles vendues le 9 mai, dit Marché de S. Baron. Passé ce délai

l’abbaye et le susdit hospice pourront faire valoir leurs droits réciproques sur la perception de

celte taxe.

A. F. O., case 1, n° 5, n° 109. — Diericx, Mém., II, 189, note 2.

1488. — Maximilien et Philippe font lever la saisie qu’ils ont fait pratiquer sur les biens

de l’abbaye, sis dans le Brabant.

À. F. O., case 1, n« 3, n° 87.

1488, — Défense faite à Jean De Wulf et à Gilles Byte de construire un moulin sur les

remparts de S. Bavon, derrière la ferme dite Nieuwenhof.

A. F. 0., case 12, n° 1, n° 7.

1489, 51 août. — Le pape Innocent VIII confirme tous les droits et privilèges de l’abbaye.

E. G.

1490, 10 juillet. — Le vicaire-général de l’évèché de Tournai, à la demande de l’abbé, con-

fère à Guillaume D’Yngelsche, le bénéfice d’une chapellenie à l’hospice des frères Alyns ,
à

Gand.
E. G.

1490. — Mémoire adressé à l’archiduc Philippe, au sujet des droits seigneuriaux et les pri-

vilèges de l’abhaye.

E. G.

1490. — L’abbé et son chapitre permettent au seigneur Robert Coltereau, de nommer le

titulaire de la chapellenie de S. Gaugeric, dans l’église de Cobbeghem.
Case H, n° 2, n° 16.

1490. — Mémoire adressé au souverain par l'abbé, touchant le droit des prélats de S. Bavon

de siéger dans son conseil privé
: prérogative dont ils ont joui sous les comtes Robert de Béthu-

ne, Louis de Crécy et Louis de Male.

E. G.

1491, 4 avril. — Le Conseil de Flandre maintient la compétence de l’abbé d’Eeckhoute, à

Bruges, conservateur des droits et privilèges de l’abbaye, devant lequel l’abbé avait fait citer

le nommé Martin Van Hove.

E. G., case 23, n° 3, n° 126.

1491. — L’abhaye a le droit de percevoir 12 deniers de chaque cheval, exposé en vente au

marché du 12 mai, qui se tenait en face de la porte dite tussclien Paelen, à S. Bavon.

A. F. O. — Rcg. des fiefs de S. Bavon, p. 44.

1491. — L’abbé constitue une rente au revenu de 12 livres, affectée sur des biens à Bruges,

pour la fondation d’une messe en l’honneur du Saint-Sacrement, au maître-autel de l’église de

S. Bavon, et d’un salut dans la chapelle de Jérusalem.

A. F. 0., case 3, n° 5, n° 151. — Diericx, Mém., II, 404, note 2.

1492, 17 mars. — L’archiduc Philippe fait défendre au bailli de Termonde d’exploiter sur

la seigneurie de S. Bavon-lez-Gand.

E. G.
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1492,

25 octobre. — Jean Dominassens, lieutenant gouverneur du souverain baillage de Lille,

ordonne de mettre sous séquestre les biens délaissés par Henri Dumont, à Waterlos.

E. G.
1492,

25 janvier. — Liévin Kimpe et Jean Sagberman, qui avaient rendu de grands services

dans les dernières guerres au siège d’Emmericb, en Gueldre, convaincus de meurtre commis

sur la personne de Jacques Roegiers, sont graciés par le prévôt de l’abbaye, Georges Van Sy-

cleers, attendu qu’ils avaient conclu une transaction avec ses parents.

A. F. 0., case 20, n° 3, n° 144-.

1492. — Les échevins de Gand décident que le fermier du droit de mouture n’est pas obligé

à délivrer une reconnaissance au prieur de l’abbaye, toutes les fois qu’il donnera du grain à

moudre, mais seulement toutes les semaines.

Case 1, n° 3, n° 98.

1493, 25 avril. — Adrien De Vos, bailli à Loocbristi, en vertu des lettres de grâce déli-

vrées par le prévôt Georges Van Sycleers, fait mettre en liberté les nommés Jean Sagberman et

Liévin Kimpe, le jour du Vendredi saint.

E. G.

1493,

20 novembre. — Le Conseil de Flandre condamne Jacques Van Ghestel, à Ziericzee,

dans l'ile de Schouwen, à restituer à l’abbé le produit de la dime, dite haente Boutshille, dans

File susdite.

E. G.

1493. — Le|Conseil de Brabant décide que dans le cas de retard de paiement des rentes

seigneuriales, l’abbé n’a pas d’action personnelle contre le receveur d’icelles, qu’il ne peut agir

que contre les biens ou deniers donnés en hypothèque ou en nantissement.

E. G., case 10, n° 3, n° 36.

1494, 5 août. — Le Conseil de Flandre fait défendre aux officiers de justice du Vieux-Bourg

d’exploiter ou de faire des arrestations à Everghem, ce à quoi ils acquiescent.

Case 19, n° 3, n° 98.

1494, 1
er janvier. — Philippe d’Autriche donne pain et provende à l’abbaye, en faveur de

Jean De Cille, à l’occasion de son inauguration.

A. F. 0. — Diericx, Mém., I, 630.

1495, 28 avril. — Inventaire de quelques reliques et joyaux en argent et en vermeil,

ne se trouvant pas dans le trésor de l’abbaye, dressé en présence de l'abbé, de Gilles Boele,

prieur, Guillaume De Vos, sous-prieur, Pierre Van Silley, chef d’office, Jean Fierciers, prévôt

de Papingloo et Josse Van Sycleers, doyen d’âge, par Henri De Hooghe, sous-sacristain, qui

en a fait la remise à l’abbé et aux doyens d’âge susdits.

E. G.

1495,

10 juin. — Maximilien fait défendre aux collecteurs des tailles d’imposer les terres

de l’abbaye dans la paroisse de Munckzwalm, et en cas de refus, ordonne de les faire compa-

raître devant le Conseil de Flandre.

E. G.

18.
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1

495,

1 6 novembre. •— Noms des censiers et tenanciers de terres au village de Waterlos,

devant le droit de terrage et la simple dime à l’abbaye.

E. G.

1495, 15 janvier. — Philippe, abbé d’Eeckhout, à Bruges, conservateur des privilèges et

droits de l’abbaye, adresse des réclamations aux échevins d’Axel, parce que les fermiers de leur

tonlieu voulaient en exiger les droits de l’abbaye.

E. G.

149G, 14 mars. — L’abbé, sous réserve de tous ses droits, autorise le bailli de Termonde à

porter liante sur la juridiction de S. Bavou, la verge de justice, à l’occasion de la joyeuse

entrée de l’archiduc Philippe, à condition de la jeter dans l’Escaut, au pont en bois.

A. F. O., case 20, n° 3, n° 146.

1496, 17 mars. — Protestation et complainte intentée parce que le bailli de Termonde porta

la verge haute sur la juridiction de S. Bavon.

Case 20, n° 3, n° 147.

1496,

17 mars. — Le Conseil de Flandre décide que personne n’a le droit d’élever un

moulin dans la seigneurie de S. Bavon, sans la permission de l’abbé.

Case 20, n° 3, il0 133.

1496, 14 juin. — Enquête pour établir que les comtes de Flandre n’ont pas le droit de con-

férer des prébendes dans l’abbaye et qu’ils n’y ont jamais fait admettre personne à ce titre.

A. F. O., case 8, n» 2, n° 41. — Diericx, Mém., II, 419.

1496, 1
er août. — Le bailli et les hommes de fief de la cour féodale de S. Bavon, adjugent

à l’abbaye le fief de Spiegelhove, parce qu’il n’avait pas été relevé depuis le 26 avril 1476,

date de la mort de Philippe Van Maldeghem.

E. G., case 12, n° 1, n° 4.

1496, 1
er février. — Philippe, abbé d’Eeckhoule, en sa qualité de conservateur des biens

et privilèges de l’abbaye, condamne un habitant de Maldeghem, à lui payer la dime des récoltes

de ses biens à Haenekinswerve et dans le Galghe-polderkm, près de la porte de l’est à Sluus.

E. G.

1496. — Anciens droits et prérogatives de l’abbaye à Ekkerghem.

Case 12, n° 1, n° 19.

1497, 25 juin. — Le Conseil de Flandre maintient l’abbaye en possession de la dime des

agneaux (
lammertiende) dans le métier d’Ardembourg.

E. G.

1497,

20 septembre. — Le Conseil de Flandre fait sommer Jean Meene de donner la

10 e gerbe de ses récoltes dans le poldre de Rousselaere, à Ardembourg, au collecteur des dîmes

de l’abbaye, et ordonne de le citer devant lui s’il s’y refuse.

E. G.

1497, 9 novembre. — Le bailli et les échevins de Waterlos font connaître que le tiers des

biens de Baslien Goddebray, condamné à mort pour homicide, fut partagé entre 1 abbé et

Arnould Delachapelle, son frère.

E. G.
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1497. — Josse Van Schoonbeke, en considération de ce qu’il y était reçu comme prében-

dier, donne à l’hôpital de S. Bavon une maison, sise près de la cour de l’ancienne confrérie

de S. Sébastien.

Case 8, n° 2, n° 42.

1498, 14 mai. — Le Conseil de Flandre défend au bailli du pays de Waes d’attraire les

habitants de la seigneurie de S. Bavon devant la justice de Lokeren, et ordonne de le citer à

comparoir devant lui en cas d’opposition.

E. G.

1498. — Les échevins de Gand reconnaissent que l’abbaye est exempte du droit de mou-
ture, qui se perçoit dans cette ville.

Case 1, n° 3, n° 99.

1499, 10 avril. — Relief d’appel du fermier de la métairie dite ten Broucke, à Caneghem,

contre l’abbé, qui voulait mettre à exécution un jugement qu’il avait obtenu contre lui.

E. G.

1499, 14 avril. — Les échevins de Poucques font connaître que l’abbaye a vendu à Jean

Uuterwolghe, toutes les terres occupées par le fermier de la métairie de ten Broucke.

E. G.

1499, 16 avril. — Sur la plainte de l’abbé, que le bailli de Gand et le procureur-général

avaient déposé et incarcéré les officiers de justice de S. Bavon, et nommé d’autres en leur

place, le grand Conseil ordonne leur mise en liberté provisoire et tient la cause en état.

Case 20, n° 3, n° 149.

1499, 22 avril. — Le Conseil de Brabant ordonne à l’abbé de Stc Gertrude, à Louvain, en sa

qualité de conservateur des droits et privilèges de l’abbaye de S. Bavon, de la maintenir en

possession de ses biens à Zellick et des dîmes, réclamées par le curé de cette paroisse.

E. G.

1499, 10 mai. — Le grand Conseil de Malines infirme l’arrêt de la cour de Flandre, or-

donnant la confiscation au profit du comte de Flandre de la seigneurie de S. Bavon, parce que

les gens de justice de ceux-ci s’étaient opposés à ce que ceux du comte y vinssent exercer leur

ministère.

A. F. 0., case 20, n° 3, n° 130.

1499, 14 juin. — Le Conseil de Flandre maintient l’abbaye en possession du droit du meilleur

meuble dans la paroisse de Moerseke

E. G.

1499, 11 octobre. — Les échevins de Gand condamnent le fermier de la métairie de ten

Broucke, à payer à l’abbaye la dîme de 3 bonniers de terre à Caneghem.

E. G.

1499, 15 novembre. — Le Conseil de Flandre ordonne à l’abbé de suspendre les poursuites

qu’il a intentées contre le fermier de la métairie de ten Broucke, pour les fermages qu’il de-

vait et ordonne de le citer en justice au cas de refus.

E. G.
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1499, 21 décembre. — Jugement qui déclare non recevable le bailli du Vieux-Bourg dans
une action qu’il avait intentée contre le fermier du droit de Parstryserie, à Laethem.

Case 16, n» 5, n° 14.

1499, 50 janvier. — Le Conseil de Flandre ordonne d’assigner devant lui les échevins de
Poucques, qui avaient fait saisir et vendre les meubles du fermier de la métairie de ten Broucke.

E. G.

1499, 5 février. Le même Conseil ordonne aux bailli et échevins de Poucques de conti-

nuer les poursuites intentées par l’abbaye au fermier susdit.

E. G.

1499. — Philippe, archiduc d’Autriche, confirme les privilèges accordés par divers ducs de
Lotharingie aux manoirs de Betteghem, à Zellick, et de Bombeke, à Bouchoute.

Case 10, n° 2, n° 39.

1499. — Titres d’acquisition de la maison ou refuge de l’abbaye, à Bruxelles.

A. F. O., case 11, n° 2, n° 19.

1500 (vers). — Compétence judiciaire des échevins des seigneuries de Munckzwalm et

de Tenberghe et prérogatives que l’abbaye y possédait.

A. F. O., case 14, n° 4, n° 41.

1500, 19 janvier. — Le grand Conseil appelle les parties en conciliation pour l’affaire de la

ferme de ten Broucke.

E. G

1500, 9 mars. — L’abbé donne une partie des reliques de S. Bavon au prévôt de la cathé-

drale de Tournai.

E. G.

1500, 25 avril. — Le Conseil de Flandre maintient l’abbaye en possession de la ivarande

de Laethem-S.-Martin et de Deurle et l'autorise à la louer à titre de cens.

E. G.

1500, 25 avril. — Sur une franche vérité, tenue par l’abbé de S. Pierre, le Conseil de Flan-

dre le maintient en possession du droit de chasser aux furets dans la warande de Laethem, que

le seigneur de Nevele lui avait accordé.

Case 16, n« 3, n° 16.

1500, 27 avril. — Lettres de relief d'appel délivrées par l’archiduc Philippe au fils du fer-

mier de la métairie de ten Broucke, avec défense aux bailli et échevins de Poucques de pro-

céder à la vente des meubles de l’appelant, pour les dettes qu'il avait contractées vis-à-vis de

l’abbaye. L’archiduc ordonne en outre, d’ajourner devant le grand Conseil lesdits échevius et

les conseillers du Conseil de Flandre, qui, nonobstant l’appel, avaient ordonné d’exécuter le

jugement rendu par ces échevins, ainsi que l’huissier signataire du commandement, et l’abbé de

S. Bavon.

E. G.

1500, 18 octobre. — Jean de Lille, moyennant une gratification de 6 livres et 6 escalins de

gros, renonce au pain d’abbé, que l’archiduc Philippe lui avait accordé dans l’abbaye à son

avènement au comté.

A. F. 0. — Diericx, Mém., I, 632, note.
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1500 et 1502. — Deux arrêts du Conseil de Flandre, qui décident que les échevins et les

hommes de fief de l’abbaye à Munckzwalm, doivent envoyer annuellement à Gand deux des

leurs, pour s’y enquérir du prix et de la qualité des grains, afin d’avoir uue base pour la fixa-

tion des contributions foncières et de faire connaître au prône le résultat de leurs recherches.

Case 14, n° 4, n° 54.

1501, 22 mai. — Le Conseil de Flandre ordonne aux baillis, écoutètes, hommes de fief,

avoués, bourgmestres, échevins et à tous autres officiers judiciaires du comté de Flandre, en

exécution de son ordonnance de 1495, de faire les publications nécessaires, pour réparer les

grands chemins, ponts et passages, afin de faciliter la circulation des marchandises et des

négociants.

E. G.

1501, 19 juin. — L’abbé confère à Jean Bras-de-fer la dignité d’écolàtre de l’église collé-

giale d’Ardembourg, vacante par la résignation de Maître Jean Claerbout.

E. G

1501, 25 juin. — Le Conseil de Malines déclare l’abbaye fondée dans ses poursuites contre

le fermier de la métairie de ten Broucke.

E. G.

1501, 17 septembre. — Location des dîmes des Scliorres, situées à l’ouest de Bochoute et

longeant les poldres de S. Georges, de Ste Marie, de S. Jean in Eremo, de S. Liévin, de S te

Catherine et de Gaternesse, pour un terme de 18 années, au prix de 2 deniers de gros par

arpent l’an.

E. G.

1501. — Vidimus de la sentence des échevins de Gand statuant que l’abbaye n’est pas sou-

mise au droit de mouture dans cette ville.

A. F. O., case t, n° 3, n° 100,

1501. — Sentence arbitrale qui maintient l’abbaye en possession des dîmes des novales, à

Zellick, dans le rayon où elle avait le droit de percevoir les anciennes dîmes.

Case 11, n° 5, n° 54.

1502, 28 octobre. — Location de la dîme deKerkende, à Sleydinghe, au prix de 10 livres de

gros l’an.

É. G.

1502. — Philippe, duc de Bourgogne, autorise l’abbé à faire citer ses débiteurs devant le

conservateur des privilèges de l’abbaye, nonobstant toute ordonnance contraire.

Case 1, n° 3, n° 88.

1502. — Philippe, duc de Bourgogne, donne des lettres de sûreté ou passeport à quelques

moines de l’abbaye, pour se rendre à Zeerickzee, durant les troubles de Gand.

Case 1, n° 3, n° 89.

1502. — Lettres de Jean, duc de Bourgogne, au sujet du droit du meilleur meuble sur les

successions des personnes décédées dans les seigneuries de l’abbaye, situées dans la châtellenie

du Vieux-Bourg.

Case 19, n« 2, n° 47.
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1505, 18 mars. — L’abbé fait promulguer la bulle de Jules II, concernant son coadjuteur,

Gilles Boele.

E. G.

1505, 27 mai. — Le même fait promulguer la bulle du pape Boniface VIII, confirmant la

possession des biens, droits et privilèges des abbayes, églises, hospices, chapitres, etc.

E. G.

1505, 22 novembre. — Le chapitre et l’abbé de S. Bavon nomment le prieur Gilles Boele

coadjuteur, et décident qu’il succédera à l’abbé Raphaël, comme abbé et comme évêque de

Rosence et sutfragaut de l’évêché de Tournai, sous l’approbation du pape et du souverain, et que

l’abbaye payera une pension viagère à Raphaël, qui pourra fixer sa résidence dans le refuge de

l’abbaye à Bruges.

E. G.

1505, 28 novembre. — L’archiduc Philippe s’adresse à Jules II, pour le prier de vouloir ap-

prouver le pacte dont il est question dans la pièce précédente.

E. G.

1505, 28 novembre. — L’archiduc Philippe annonce à l’abbaye qu’il s’est adressé à deux

reprises aux fins que dessus et au cardinal du litre de la Sainte-Croix; qu’il pense que celui-ci

ne leur sera pas favorable, parce qu’il fit des démarchés actives près du pape Alexandre VI,

pour obtenir l’abbaye en commande; qu’il leur transmet toutefois deux lettres de recommanda-

tion de sa main, quelle pourra apostiller et adresser à deux cardinaux qui leur sont dévoués.

E. G.

1505, 18 décembre. — Jules II confirme la nomination de Gilles Boele comme coadjuleur

de l’abbé Raphaël et comme son successeur, tant dans celle dignité que dans celle de suffragant

de l’évéché de Tournai, avec le titre d’èvèque de Rosance.

E. G.

1505. — Le Conseil de Brabant décide que les échevins de Sombeke ont juridiction sur tous

les censitaires, habitant des terres relevant de leur échevinage.

A. F. O., case 10, n° 5, n° 58.

1504. — Le Conseil de Flandre ordonne à des habitants de Maldeghem, de désigner les

tenants et les aboutissants de leurs biens, affectés à de rentes appartenant au prieuré de Pa-

pingloo, afin de pouvoir renouveler le registre des rentes.

Case 6, n° 5, n° 21

.

1505, 18 février. — L’abbé proteste contre la décision des échevins de Gand et celle du

doyen et jurés de la corporation des poissonniers en cette ville, supprimant la taxe qu’elle

avait droit à percevoir à Langerbrugghe, sur le poisson en destination pour la ville de Gand et

affermé à Jacques Scuenincx.

E. G.

1505, 26 mars. — Sur l’ordonnance du Conseil de Flandre, le grand bailli de Gand et ses

subordonnés déclarent à l’huissier qui en était porteur, qu’ils mettront en liberté le bailli de

Laethem, qu’ils avaient fait arrêter à son passage à Gand avec un prisonnier qu’il menait à

S. Bavon, et qu’ils avaient incarcéré dans le Chastelel.

Case 16, n» 3, n° 18.
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27 mai. — Jean, abbé de S. Pierre à Gand, confère à Antoine de Marcatelle, fds natu-

rel de l’abbé Raphaël, licencié ès-lois, le bénéfice d’une chapellenie fondée dans la chapelle de

S. Georges, appartenant à la confrérie des arbalétriers de Gand, et située à côté de l’église de

S. Nicolas.

E. G.

1505,

11 juin. — Les échevins de la Keure de Gand arrêtent l’ordre dans lequel se tiendront

le bailli, le prieur et les autorités de S. Bavon et les doyens des confréries de S. Liévin, dans

la procession de ce saint vers Houthem.

A. F. O., case 15, n° 3, n° 54. — Diericx, Mém., II, 402, note 2.

1505.— Requêtes de l’abbé adressées au grand Conseil àMalines, parce que le bailli du Vieux-

Bourg avait fait arrêter plusieurs personnes sur sa juridiction à Everghem et à S. Sauveur.

E. G.

1505. — L’abbé adresse à Jules Iï une supplique pour lui soumettre les motifs qui l’enga-

gent à lui demander de vouloir ériger son abbaye au rang d’évêché, à l’instar de l’abbaye du

mont Gassin, en Italie, et d’autres monastères de l’ordre de S. Benoît : faisant entrevoir que

cette mesure serait agréable à l’archiduc Philippe et au général de l’ordre de S. Benoît.

E. G.

1506, 6 janvier. — L’abbé, assisté de prélats de S. André et d’Eeckhoute, à Bruges, con-

sacre Quintin Van Heisberghe comme supérieur du couvent de Zoetendaele, à Maldeghem,

de l’ordre des chanoines de S. Augustin.

E. G.

1506, 27 novembre. — Le Conseil de Flandre arrête que les habitants de 800 mesures de

terre à Ste Marguerite doivent fréquenter l'office divin et recevoir les sacrements dans l’église de

cette paroisse, du patronage de l’abbaye, et non dans celle de Watervliet.

Case 23, n° 3, n° 114.

1507, 11 février. — Le pape Jules II accorde à l’abbaye l’exemption de l’ordinaire et déclare

qu’elle relève directement du saint Siège.

E. G., case 2, n° 3, n° 69.

1507,

12 avril. — Arbitrage sur des difficultés qui s’étaient élevées au sujet des emprunts

d’argent faits par l’abbé.

E. G.

1507, 5 mai. — L’abbé d’Eeckhoute, à Bruges, conservateur des biens et privilèges de l’ab-

baye, déclare le curé de Notre Dame, à Cadsant, non fondé dans ses prétentions sur la dîme

des novales et adjuge à l’abbaye celles du poldre de Cruybeke.

E. G., case 23, n° 3, n« 109.

1507, 15 mai. — Accord conclu entre l’abbé et plusieurs autres prélats, comme grands pro-

priétaires, à Ossenesse, au sujet de l’endiguement et des dépenses qui en sont résultées, dans

cette paroisse.

A. F. 0., case 13, n° 3, n° 72.

1507, 12 mai. — Le Conseil de Flandre déclare que l’abbaye, d’après ses privilèges, ne doit

pas payer d’impôt sur les vins à Axel.

E. G.

I
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1507, 27 août. — Le Conseil de Flandre déclare l’abbé non recevable dans une action en
complainte qu’il avait intentée contre le bailli de Gand, parce qu’il avait arrêté un individu à

Zeveneecken.

E. G., case 20, n° 3, n° 152.

Egide Boele. — 1507-1517.

1507, 5 octobre. — L’abbé interjette appel de la sentence du Conseil de Flandre, qui l’avait

déclaré non recevable dans l’action en complainte qu’il avait intentée contre le bailli de Gand,
qui avait fait arrêter un individu à Zeveneecken.

E. G.

1507, 24 octobre. — Droits de l’abbaye dans les paroisses de Sundert et de Rysberghe,

constatés judiciairement.

A. F. O., case 10, n» 2, n° 41.

1507. — Bulle de Jules II, qui permet à l’abbaye de faire appel au bras séculier, pour

mettre à exécution celle qui l’exemple de l’ordinaire.

Case 2, n° 3, n° 70.

1507. — Mise en vigueur de la bulle de Jules II, qui soustrait l’abbaye à la juridiction de

l’évêque et de l’official de Tournai.

Case 2, n» 3, n° 71.

1507. — L’évêque de Cambrai accorde à l’abbé la nomination du titulaire de la chapellenie

de Notre Dame, dans l’église de Bouchoute.

Case 10, n° 4, n» 86.

1507. — Bulle de Jules II, approuvant les droits de l’abbaye contre les détenteurs de ses

biens.

Case 2, n° 3, n° 72.

1508, 12 janvier. — L’abbé et le chapitre s’obligent à payer à l’abbé Raphaël Marcatelle, une

pension de 20 livres de gros, 12 muids de froment, mesure de Courtrai, et quatre charges de

bois à brûler, à livrer dans le refuge de l’abbaye à Bruges, où Raphaël résidait; ils reconnaissent

en outre lui devoir la somme de 289 livres 15 sols 4 den. de gros, 1086 razières de froment

et 488 razières d’avoine, pour les arrérages de la pension de 1000 écus d’or, monnaie de Flan-

dre, qu’il s’était réservée.

E. G.

1508, 18 et 19 mai. — Le bailli et les échevins de Lokeren sont assignés devant le Conseil

de Flandre, à la requête de l’abbé, pour trouble de fait qu’ils ont apporté à la jouissance de ses

droits seigneuriaux.

E. G.

1508, 13 août. — Le secrétaire du grand Conseil taxe par modération à la somme de

32 livres de gros, les frais dans l’affaire intentée au fermier de la métairie de ten Broucke.

E. G.

1508, 30 octobre. — L’abbé de S te Gertrude, à Louvain, fait signifier à l'évèque de Tournai

sa protestation contre la bulle du pape Jules II, qui avait accordé à l’abbaye l’exemption de

l’ordinaire et qui la plaçait sous la jurisdiclion du saint Siège.

E. G.
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4 novembre. — A la requèle de Jérôme Lauwerin, seigneur de Watervlief, et du curé

de l’église de ce village, le Conseil de Flandre fait assigner devant lui l’abbé de S. Bavon, aux

fins de déduire les motifs qui l’ont porté à s’opposer à la célébration du service divin dans une

chapelle que ce seigneur y avait fait bâtir.

E. G.
1508.

— Mise à exécution de la bulle du pape Jules II, quant à l’exemption de la juridiction

épiscopale en faveur de l’abbaye.

Case 2, n° 3, n° 71.

1508. — Vidimus de la bulle du pape Jules II, expédiée à l’abbé Raphaël, contre les déten-

eurs des biens de l’abbaye, avec menace de les excommunier s’ils ne les rendent pas.

Case 2, n° 3, n° 73.

1509, 20 avril. — Le Conseil de Flandre, en maintenant le seigneur de Watervliet en pos-

session du poldre de S. Jérôme qu’il avait endigué, lui défend d’y bâtir une chapelle sans l’agré-

ment de l’abbé, patron de l’église de Ste Marguerite de ce village, et le condamne à une amende

de 3 livres par. et aux frais pour l’avoir fait sans son autorisation.

E. G , caee 23, n° 3, ii° 112.

1509, 15 octobre. — Le Conseil de Flandre déclare bonne et valable la saisie du fief nommé
Hontkine, à Wondelghem, pour défaut de relief.

E. G.

1510, 3 décembre. — L’abbé proteste contre le privilège obtenu par les échevius de la Keure,

à Gand, parte inauditâ, au préjudice du droit de meilleur meuble, que l’abbaye peut percevoir

dans sa seigneurie.

Case 20, n° 3, n« 153.

1510. — L’official de Tournai fixe les devoirs respectifs du curé, du chapelain et du sacris-

tain de l’église de S. Sauveur, et arrête le salaire qu’ils peuvent réclamer de ce chef.

Case 20, n° 2, n» 121. — Diericx, Charteboek, p. 128.

1511, 3 janvier. — Par suite de transaction entre le seigneur et le curé de Watervliet,

d’une part et l’abbaye d’autre part, celle-ci est maintenue en possession de la dime de 700 ar-

pents de terre dans le poldre de S. Jérôme, dépendant de la paroisse de Ste Marguerite, en ce

village.

E. G., case 23, n° 3, n° 116.

1511,

29 mars. — Le Parlement de Paris confirme la sentence du Conseil de Flandre, qui

avait déclaré l’abbé non fondé dans son opposition à la construction d’une chapelle, par Mathieu

Lauwerin, seigneur de Watervliet, dans le poldre de S. Jérôme, à Watervliet.

Case 23, n° 3, n° 113.

1511, 10 août. — Le droit de mutation à percevoir de la vente de maisons à S. Bavon,

appartient à l’aumônerie, et la mise en possession des terrains tenus en fief de cette insti-

tution, ne peut avoir lieu sans l’intervention de ses hommes de fief.

A. F. 0., case 7, n° 2, n° 66.

1511. — Les échevins de Mendonck prononcent par coutumace une sentence de cinquante

19.
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ans de bannissement hors de la seigneurie de S. Bavon et de Flandre, contre Jean Blanckaert,

et Martin et Anneken Coppens, accusés de meurtre, et confisquent leurs biens.

Case 22, n° 5, n° 13.1512,

21 avril. — Jean Boelin convaincu de rapt (’t onscaeken
) de la fille de Christophe

Aerts, est banni pour trois ans.

Case 19, n° 3, n° 99.

1512, 21 mai. — L’empereur Maximilien confirme les privilèges accordés à l’abbaye, par

ses prédécesseurs, Louis le Débonnaire, Olton II, Otton III, Henri II, Henri III, et par Lolhaire,

roi de France.

E. G.

1512, 12 août. — Jean Goetgebuer, doyen de S. Donat, à Bruges, fonde un service funè-

bre à son intention, dans l’église d’Everghem.

A. F. O., case 19, n° 2, n° 49.

1515, 30 mars. — L’abbé publie l’induit que le pape lui a accordé au sujet de ses droits

épiscopaux comme évêque de Rosence et suffragaul de l’évèché de Tournai.

E. G.

1513, 22 août. — Le bailli et les échevins de la prévôté de Wulfsdonc adjugent à l’abbaye,

par suite du droit d'estragier, un cheval abandonné sur ses propriétés et déclarent qu’il a été

vendu à raison de 12 sols de gros, dont 4 reviennent à l’abbé, après déduction des frais et du

coût du procès-verbal de saisie.

E. G., case 18, n° 3, n° 42.

1515, 22 octobre. — Le Conseil de Flandre maintient l’abbaye en possession du droit de

meilleur meuble dans la seigneurie de Kerrebrouc, à Nevele.

E. G.

1515, 24 novembre. — Les échevins de la Keure de Gand condamnent le receveur des biens

de l’hospice de Ste Anne, à rendre compte au prieur de sa gestion et à lui remettre l’excédant

des recettes.

E. G.

1514, 14 janvier. — L’abbé confère à Gérulf De Rutere l’office de bailli de sa seigneurie

de Kerrebrouc, au pays de Nevele.

E. G.

1514, mars. — Charles, archiduc d’Autriche, confirme les privilèges accordés à l’abbaye

par Louis le Débonnaire, Otton II, Olton III, Henri I, Henri II, Maximilien et le roi Lothaire.

Case 1, n° 1, n° 37.

1514, 20 mars. — L’archiduc Charles confère à l’abbé le rang de conseiller, avec siège au

Conseil privé.

E. G.

1514, 4 avril. — L’archiduc Charles, à l’occasion de sa joyeuse entrée, ordonne en confor-

mité du privilège du comte Guy (1285), que tout individu arrêté dans l’échevinage de Gand,

tombe sous sa juridiction, nonobstant tout privilège contraire.

A. G., n° 850 I nv.
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1514-, 23 mai. — Catherine Scholislagers cède tous ses biens présents et futurs à l’abbaye, à

condition d’avoir une prébende, sa vie durant, dans l’hospice de S. Bavon.

A. F. 0., case 8, n° 3, n° 44. — A. G., Jaerregister, 1514, p. 13G. — Diericx, II, 418, note 1.
1514,

24 juin. — L’abbé d’Eeckhoute, conservateur des droits de l’abbaye, termine en sa

faveur un dilïérend qui s’était élevé entre elle et le curé de S. Sauveur, au sujet de sa portion

congrue.

E. G.

1514,

22 août. — Le Conseil de Flandre déclare l’abbé non recevable dans son opposition

contre la construction d’un moulin sur la Reke.

A. F. 0. — Diericx, II, 478, note 1.

1514. — Location d’une ferme, de la contenance de 57 bonniers, située à Zellich, mais dont

les bâtiments avaient été incendiés, pour une redevance de 12 muids de seigle, livrables à l’espier

de Bruxelles.

E. G.

1515, 24 juin. — Les écbevins de Gand déclarent qu’un jardin, situé an de achterstraete

np den Ghuldene berch by ’t Meerhem, est grevé d’une rente de 6 deniers et demi au profit de

l’hôpital de S le Anne.

E. G.

1515,

27 juin. — Bail emphytéotique de quelques terres sises à Bouchoute et d’un journal

de Bemts, au pré communal de ce village.

A. F. 0., case 10, n° 2, n° 42.

1515. — L’archiduc Charles confirme le privilège, accordé par Jean, duc de Bourgogne,

de meilleur meuble dans les paroisses de S. Sauveur, Loo, Seveneecken, Mendonck, Spren-

donck, Desseldonck, Everghem, Wondelghem, Sleydinghe et Laethem.

Case 1, n° 3, n° 78.

1516, 20 février. — Le grand Conseil de Malines autorise l’abbé à prélever le meilleur meuble

de la succession de la veuve de Charles-Philippe Vanderbrugge, décédée à S. Sauveur,

A. F. 0., case 20, n° 3, n° 154.

1516,

10 mars. — Les proviseurs de l’hospice S te Anne sont condamnés à payer à Pierre

Galle, sculpteur, le somme de 54 sols de gros, pour livraison de velours rouge à l’autel de

Ste Anne dans la chapelle dudit hospice.

E. G.

1516,

16 juin. — L’abbé confère à Ogier Van Gavere, dit Van Scborisse, prêtre, l’office

d’écolàtre de l’église collégiale de S. Jean l’Évangéliste, à Sluus, vacant par la résignation de

Liévin Van der Sladt.

E. G.

1516, 4 août. — Quittance délivrée par Nicaise Hanneron, receveur des finances du roi

d’Espagne, de la somme de 216 livres par., pour paiement du droit d’amortissement des acqui-

sitions faites par l’abbaye depuis quarante ans.

E. G., case 1, n° 4, n° 122.
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1516, 14 novembre.— L’abbé confère à Mtre Jean Van Heulestrale, médecin de Charles-Quint,

le bénéfice d’une chapellenie dans l’église de Notre Dame, à Ardembourg.
E. G.1516.

— Quittance du droit payé pour l’amortissement des terres de l’ancienne fondation de

l’hospice S te Anne, dans les paroisses de Loo et S. Sauveur.

Case 8, n° 5, n° 45.

1516. — Le Conseil de Flandre autorise l’abbé à maintenir une rangée de pierres blanches

dans la digue (Steendam), située au-delà du pont en pierre de S. Bavon, dans la direction de la

ville de Gand, et à y placer quatre pierres en forme de croix.

A. F. O., case 12, n° 3, nos 72 et 73.

1 517, 17 janvier. — Acte de non-préjudice délivré par le Conseil de Flandre à l’abbaye, parce

que son bailli d’Everghem lui avait délivré un criminel.

Case 19, n° 3, n° 100.

1517,

24 avril. — Réclamation adressée par l’abbé à Philibert de Naturelle, prévôt de l’église

d’Utrecht, contre la nomination de Charles De Lalaing.

E. G.

1517, 12 novembre. — Léon X nomme Charles De Lalaing, clerc du diocèse de Cambrai,

âgé seulement de 16 ans, comme coadjuteur de l’abbé Liévin Hugenois, et lui donne la prélature

de S. Bavon en commande, après la mort de celui-ci.

E. G.

Liévin IIugenois. — 1517-1555.

1517, 12 décembre. — Les hommes de fief de la châtellenie du Vieux-Bourg ordonnent la

remise de l’affaire intentée par les habitants du hameau Wadwater, à Everghem, contre léche-

vin de ladite paroisse, chargé de l’assiette des impôts.

E. G.

1518, 10 janvier. -— Baudouin, évêque inpartibus de Sarepte et sufifragant de levèque de

Tournai, fait connaître que Liévin IIugenois a pris possession de l’abbaye, en présence des

abbés de S. Pierre et de Tronchiennes et des gardiens des couvents de quatre ordres mendiants;

ainsi que du refuge de l’abbaye à Bruges, en présence des abbés d’Eeckhoute et de Zoetendaele.

E. G.

1518,

8 février. — Les échevins de Waterlos confisquent, au profit de l’abbaye, un arrière-

lief, situé audit village, parce que le tenancier demeurant à Tournai, qui se trouvait au

pouvoir des ennemis du pays, avait été condamné de ce chef au bannissement pour félonie.

E. G.

1518, 12 avril. — Transaction conclue entre les proviseurs de l’hospice de S. Jacques, d une

part, l’abbé de S. Bavon et le clergé de S. Sauveur, d’autre part, au sujet de l’administration

des sacrements par les chapellains de cet hospice.

A. F. O., case 3, n° 2, n° 88. — Diericx, II, 575.

1518, 29 avril. — Le chapitre de S le Pharaïlde, conservateur des droits et privilèges de

l’abbaye, proteste contre la nomination de Charles De Lalaing.

E. G.
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1518, 22 mai. — Arrangement entre l’abbé et les Carmélites à Gand, au sujet de la part

canonique que l’abbé pourra réclamer, pour les enterrements qui se feront dans l’enceinte de

leur couvent.

A. F. O., case 3, n° 2, n° 82. — Diericx, II, 303, note 2.

1518, 25 août. — Les échevins des Parchons à Gand font connaître qu’après avoir fait

un appel, à trois reprises, aux personnes ayant des droits à faire valoir sur la succession de

Gillles Biesman, personne ne s’étant présenté, cette succession a été dévolue à ses héritiers

naturels.

E. G.

1518. — Réclamation de l’abbé contre la bulle de Léon X, nommant Charles De Lalaing

comme son coadjuteur et abbé futur de l’abbaye.

E. G.

1518. — Le chapitre de l’abbaye de S. Bavon réclame contre la bulle de Léon X, élevant

Charles De Lalaing au rang de coadjuteur de l’abbé.

E. G.

1518. — Réponse de Charles De Lalaing.

E. G.

1518. — Le Conseil de Flandre déclare que l’abbaye a droit au meilleur meuble dans la

seigneurie de Wulfsdonck, à l’exclusion du bailli du pays de Waes.

Case 18, n° 3, n° 43.

1519, 14 janvier. — Les commissaires royaux, chargés du transport, déclarent que les per-

sonnes occupant les prés seigneuriaux, nommés Hernessen, sont exemptes, comme elles l’ont été

de tout temps, des contributions nommées pointinghen et zettinghen.

A. F. o.

1519, 27 janvier. — Le Conseil de Flandre condamne le bailli du Vieux-Bourg à une amende

de 200 liv. par. et à 400 liv. par. de dommages et intérêts envers l’abbaye, parce qu’il s’était

permis de faire enlever de nuit la nouvelle vierschaere de la seigneurie de Loochristi.

Case 20, n° 5, n» 133.

1519, 28 janvier. — Les habitants de Houthem rachètent le droit de capitation, au prix de

10 sols par. par journal, l’an.

Case 13, n° 3, n° 55.

1519, 6 mars. — Adrien Conrart interjette appel d’une décision, annuliant sa résignation

à deux chapellenies, en se réservant une redevance sur chacune d’icelles.

E. G.

1519. — Mémoire pour Ch. De Lalaing, concernant les fonctions de coadjuteur de l’abbé.

E. G.

1519. — Charles-Quint approuve la renonciation de Charles De Lalaing à la prélature de

S. Bavon et accorde à Liévin Hugenois le droit de se choisir un coadjuteur, parmi les moines

de son abbaye, à condition qu’après sa mort ils seront libres de lui élire un successeur.

E. G.
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1519.

— Projet de transaction au sujet de la nomination de Charles De Lalaing.

E. C-.1519.

— L’abbé soutient que Charles De Lalaing ne peut remplir les fonctions de coad-

juteur, aussi longtemps qu’il n’aura pas reçu les ordres et pris l’habit de Bénédictin.

E. G.

1519. — Bail de la métairie dite ten Bronche, à Caneghem, homolgué par le Conseil de

Flandre.

Case 21, n» 2, n° 17.

1520, 1
er décembre. — Charles-Quint défend aux gens d’église, ainsi qu’aux séculiers, qui

possèdent des dimes, d’en exiger d’autres que celles dont ils sont en possession depuis au moins

quarante ans : et arrête que dorénavant elles ne pourront plus être exigées que des bleds et des

plantes oléagineuses, défendant à qui que ce soit d’en payer d’autres.

E. G.

1520.

— Accord conclu entre l’abbé et Henri Van den Wyngaerde, sur le compte des dé-

penses pour l’entretien des digues des Weerdt.

A, F. O., case 17, n° 5, n° 40.

1520. — Terrier de la prévôté de S. Amand, à S. Bavon.

E. G.

1521, 7 mars. — Par accord arrêté au Conseil de Flandre, Jean Van der Steenen et consors

abandonnent à l’abbé toutes les prétentions qu’ils avaient formées sur le poldre des Weert.

A. F. O., case 17, n° 5, n° 41.

1521,

14 avril. — Jean Froymont résigne les fonctions d’écolâtre de l’église collégiale de

Notre Dame, à Sluus, avec l’assentiment de l’abbé, en faveur de M tre Paul De Céply, prêtre.

E. G.

1521,

14 mai. — Le Conseil de Flandre ordonne aux habitants d’Evergbem de payer la

somme de 23 liv. de gros pour l’équipement de 14 soldats et de livrer, à titre de loyer, deux

chariots, à raison d’une livre parisis par jour. Ces chariots devaient être fournis spécialement

par les hameaux de Schoonstraete et Overtwatere, et furent employés pour le service de l’Em-

pereur, pendant 75 jours, au siège de Mézières.

E. G.

1521, 15 décembre. — Le Conseil de Flandre décide que les fermiers de l’abbaye dans les

poldres, doivent contribuer avec elle aux frais de leur entretien.

E. G.

1522, 17 mai. — L’abbé loue par bail emphytéotique à Ghiselbrecht Van IJanschoorne la

butte située hors de la porte de l’hôpital, à S. Bavon, et nommée Rmisbergh, pour y élever un

moulin à tordre l’huile.

A. G., Jaerreg., 1522, p. 153. — A. F. O., case 20, n° 1, n° 44.

1522,

24 juin. — Cornille De Meyere donne à la quotidienne de l’église de S. Sauveur une

pièce de terre, située hors den Quaeden Plassche, dans celte paroisse.

A. F. O., case 3, n° 2, n° 96.
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1 522, 19 septembre. — Philippe de Bourgogne, évêque d’Utrecht, fait connaître qu’il a

donné la tonsure à Viglius de Zwichem.

E. G.

1522, 18 octobre. — Le Conseil de Flandre décide que personne ne peut élever un moulin

dans la seigneurie d’Ekkerghem, sans la permission de l’abbé.

E. G.

1522. — Lettres relatives à la construction d’un moulin, mu par des chevaux (Rosmeulen), à

Sleydinghe, au hameau de Volpensweghe.

Case 19, n° 2, n» 50.

1525, 2 juillet. — Quiitance de la somme de 2000 livres de gros, payée par l’abbaye, moitié

à titre de don et moitié à titre de prêt, pour frais de guerre, solde des troupes et garde des

frontières.

E. G.

1525, 2 novembre. — L’empereur Charles-Quint approuve les cessions mentionnées dans

les deux actes qui suivent.

A. F. 0., case 10, n° 2, n° 46.

1525, 10 novembre. — Le comte de Nassau assigne en faveur de l’abbaye, une rente au re-

venu de 5 livres sur la même halle, en échange des droits que l’abbaye pouvait exercer

à Rysberghe (jaeghereye, cheynsen, penninck en capoenrenle, pondtghelt, erven en oncosten).

A. F. O., case 10, n° 2, n» 45.

1525, 29 novembre. -— L’abbaye cède au comte de Nassau tous les droits seigneuriaux

qu’elle exerçait à Rysberghe, près de Breda, ne s’y réservant que le droit de patronage, pour

uue rente perpétuelle de trois livres, argent de Brabant, hypothéquée sur la halle de Diest,

dite de Kolve, à Anvers.

À. F. 0., case 10, n° 2, n° 44.

1525, 25 novembre. — Commission apostolique adressée aux abbés de Baudeloo et de

Tronchiennes, ainsi qu’au vicaire-général de Tournai, aux fins de céder à titre de cens per-

pétuel à Liévin Van Pottelsberghe la terre des Weerdt, au prix de 50 livres de gros l’an.

A. F. O, case 17, d° 2, n° 22.

1525, 10 avril. — Acte passé devant le Conseil de Flandre de la susdite cession.

A. F. 0., case 17, n° 2, n° 25.

1525. — Requête adressée par Antoine De Lalaing, comte de Hoogstraeten, à l’archidiacre

d’Arras, au sujet des fonctions de coadjuteur et d’abbé commandataire, données par Léon X à

son neveu, Charles De Lalaing.

E. G.

1525. — Le doyen du chapitre de Ste Pharailde, sur la demande du comte de Hoogstraeten,

publie la bulle de Léon X, nommant son neveu à l’office de coadjuteur de l’abbé.

E. G.

1525.— Adrien VI permetque l’église de S. Sauveur soit administrée par un moine de l’abbaye.

Case 12, n» 5, n° 46.
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1524,

19 juin. — Antoine De Lalaing, gouverneur des comtés de Holland, Zélande et Frise,

promet à l’abbé, au nom de son neveu, Charles De Lalaing, qu’il renoncera à ses droits à l’office

de coadjuteur et à la commande de l’abbaye.

E. G.

1524, 26 novembre. — Considération pour Charles De Lalaing, promu à l’épiscopat, contre

l’abbé de S. Bavon, au sujet de sa nomination comme abbé commandataire.

E. G.

1524, 7 décembre. — Transfort du fief nommé Ingheland-ter-Trappen, dans la paroisse

d’Ekkerghem, près de la Walpoorte, à l’abbaye de la Biloke.

A. F. O., case 12, n° 1, n° 1.

1524. — Mémoire pour l’abbé au sujet de la pension à payer à des membres de la famille

De Lalaing, pour la renonciation de Charles De Lalaing à l’office de coadjuteur de l’abbé.

E. G.

1524, 10 février. — L’évêque Charles De Lalaing renonce à ses droits à l’office de coadju-

teur de l’abbé et au bénéfice de la commande de l’abbaye, moyennant une pension payable à

son cousin, Antoine De Lalaing, fils naturel du comte de Hoogstraeten, clerc et protonotaire

apostolique.

E. G.

1525, 26 septembre. — Joseph Baenst, seigneur de Melissent, Guillaume Van Claerhout,

seigneur de Pilthem, Jacqueline Van der Kreeft, dame de Voormezeele, douairière de Paul

De Baenst, propriétaires des scorres au Métier d’Yzendyke, louent à l’abbaye les dîmes du

poldre de Passegueule, endigué en 1523, du poldre Oostmans, endigué en 1525, et les scorres

situées au pied du poldre de S. Jérôme, qu’ils devaient endiguer l’année suivante, au prix de

18 den. par. l’an par arpent, durant les quinze premières années du bail, et à raison de 2 sols

par. l’an, jusqu’à l’échéance du bail.

E. G.

1525, 19 novembre. — L’évêque Charles De Lalaing fait demander au saint Siège de vou-

loir approuver la transaction qu’il a conclue avec l’abbaye.

E. G.

1525, 31 décembre. — Luc Munich, promu dans la suite à la dignité abbatiale de S. Bavon,

proteste contre cette transaction.

E. G.

1526, 27 octobre. — Le pape Clément VII permet à l’abbé de conférer les ordres mineurs

et le sous-diaconat aux religieux de son abbaye et de bénir les vêtements sacerdotaux.

A. F. O., case 2, n° 5, n° 73.

1527, 22 juillet. — L’abbé fait sommer Liévin De Somere, d’abattre les arbres qu’il a plantés

à une distance moindre de 100 verges d’un moulin de l’abbaye à Desteldonck.

E. G.

1527, 7 août. — Transaction définitive avec l’évêque Charles De Lalaing.

E. G.
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— L’évèque Charles De Lalaing cède à son cousin Antoine ses droits à la pension de

1800 livres par., qu’il s’était réservée pour la transaction relative à l’office de coadjuteur de l’abbé.

E. G.

1527, — Lettres du chef de la pénilencerie apostolique, par lesquelles il accorde à l’abbé

la permission d’absoudre ses moines de certains péchés et délits.

Case 2, n° 3, n° 79.

1528, 9 mars. — Transaction arrêtée entre l’abbé et les héritiers Asselberghs, au sujet de

4 bonniers et demi de terre à Linth, nommés Ronsgoet ou Ronsvelden.

A. F. O., case 10, n° 5, n° 00.

1529, 30 septembre. — Le pape Clément VIII confirme la nomination de Lucas Munich,

prieur de l’abbaye, à l’office de coadjuteur, et le reconnaît comme successeur futur de Liévin

Hugenois, dans la dignité abbatiale.

E. G.

1550, 10 juin. — Le Conseil de Flandre arrête que personne ne peut être inhumé dans la

chapelle nommée ter Noods Gods, sans la permission de l’abbé et du curé de S. Sauveur.

A. F. 0., case 3, n° 3, n» ISO.

1531, 18 juin. — Charles-Quint, à la demande des quatre membres du comté de Flandre,

ordonne que les gens d’église auront à se conformer aux ordonnances sur la police des villes ou

du plat pays, et les soumet de ce chef à la juridiction des juges séculiers.

A. G., n° 903, Inv.

1531, 27 août. — Charles-Quint accorde un blason à l’abbé Luc Munich.

A. F. 0., case 1, n» 2, n° 82.

1552. — Les abbés de S. Bavon et de S. Pierre, et les propriétaires riverains de la Zmitlede,

s’engagent à construire et à entretenir un ou plusieurs ponts sur ce canal, sans pouvoir y pré-

tendre au droit de pèche, l’entretien en restant à charge de la ville de Gand.

A. G., n° 914, Inv.

1534, 19 décembre. —- Les échevins de la Keure de Gand font connaître que Charles Van

Poucke, religieux et chef d’office de l’abbaye, doit à Charles Impens et consors, fermiers des

accises perçues à S. Bavon, la somme de 22 livres 15 sols de gros, pour livraison de 97 tonnes

de bière
(
keyten), et que pour sûreté de celte dette il a affecté un moulin situé à la Pêcherie.

E. G.

1534, 23 mars. — Le Conseil de Malines, à la requête d’Adrien Van den Berghe, détenu

au Châtelet à Gand, par suite du cautionnement qu’il avait fourni pour sûreté de la dette men-

tionnée dans la pièce précédente, ordonne de citer le susdit Van Poucke et l’abbé à comparaître

devant lui.

E. G.

1554 à 1549. — Le pape Paul III permet à l’abbé de célébrer la messe sur un autel por-

tatif et de se nourrir d’œufs, de laitage, le jour de Quadragésime.

Case 2, n° 3, n° 96.

Luc Munich. — 153G-1562.

153G, 17 février. — Les échevins de l’abbaye de S. Bavon, en leur seigneurie du Bourg à
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Everghem, attestent que le chapitre a constitué une rente au revenu de 25 liv. de gros, au profit

de l’hôpital des Lépreux, à Gand.
E. G.

1550. — Marie d’Autriche, gouvernante des Pays-Bas, fait connaître à l’Empereur que l’abbé

et ses religieux ont consenti à l’érection de leur abbaye en collégiale.

E. G.

1556, 25 juillet. — Paul III, à la demande de Charles-Quint et du consentement des reli-

gieux de S. Bavon, considérant qu’il était impossible de relever de sa ruine le chapitre aulique

de Ste-Pharaïlde sans d’énormes sacrifices, déclare les séculariser, ainsi que tous les biens

de l’abbaye, et ériger celle-ci en église collégiale sous la même invocation; il donne le titre

de chanoines à l’abbé et à ses religieux, les relève du vœu de pauvreté et les dispense de

l’observation de la règle de S. Benoit; il autorise l’abbé Luc à porter le titre d’abbé de S. Bavon,

sa vie durant, et ceux de ses moines, qui le voudraient, à se vêtir en habit de religion, tout

en conservant leur prébende canonicale avec vote au chapitre, et transfère au nouveau chapitre

les droits, privilèges et immunités de l’abbaye et confirme en sa faveur la possession de tous

ses biens et revenus.

Il déclare composer le chapitre de cinq dignitaires et de vingt-quatre chanoines, et changer

les charges de l’abbaye en dignités collégiales, à l’exception de celle de trésorier, et confirmer à

l’abbé Munich, devenu prévôt du chapitre, les droits pontificaux de la mitre, de la crosse, de

l’anneau pastoral et de la bénédiction, qui passeront à son successeur, lui permettant de disposer

de ses biens meubles et immeubles, quoique ceux de ses religieux dussent rentrer dans la masse

capitulaire à leur décès.

E. G. — Miræus, t. II, p. 1051. — Diericx, Mémoires sur la ville de Gand, t. II, p. 393, note 1.

1556, 16 octobre. — L’abbé accorde à ses échevins à Sombeke, pour droit de présence au

collège échevinal, un sol, monnaie de Brabant, par séance.

E. G.

1556, 18 octobre. — Charles-Quint rend exécutoire la bulle de Paul III, dite la Pauline,

au sujet de la sécularisation de l’abbaye de S. Bavon, de son érection en église collégiale.

E. G., case 4, n° I, n° I. — Diericx, Mém., II, 404, note 3.

1556, 51 octobre. — Arrêt du Conseil de Malines, confirmant celui du Conseil de Flandre,

par lequel Adrien Van den Berghe avait été déclaré non fondé dans la demande qu’il avait in-

tentée contre l’abbé et son chef d’office, Charles Van Pouekes, attendu qu’il n’avait reçu aucun

mandat pour acheter de la bière, mais uniquement des victuailles.

A. F. O., case 4, n° 2, n° 42.

1556, 7 février. — Publication solennelle de la bulle de Paul III, concernant la sécularisation

de l’abbaye.

E. G.

1556. — Charles-Quint fait savoir aux échevins de la ville de Gand, que par l’érection de

l’abbaye au rang de collégiale, il n’a pas entendu diminuer ses privilèges.

Case I, n° 2, n° 79.

1556. — Paul III autorise la vente des poldres et des tourbières que l’abbaye possédait au

Métier de Ilulst, jusqu’à concurrence d’un revenu de 500 ducats, et des refuges qu’elle avait à

Bruges, Bruxelles et Anvers, dont l’entretien était dispendieux et qui n offraient que peu d utilité.

E. G., case 23, n° 2, n° 58.
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31 juillet. — Le nouveau chapitre de S. Bavon, en vertu de la bulle de Paul III du

23 juillet 1556, prend capitulairement possession de la nouvelle collégiale.

E. G., case 4, n° 1, n° 2.
1537,

51 juillet. — Le chapitre de S. Bavon, composé du prévôt, doyen, chantre, trésorier,

écolàlre et dix chanoines, arrêtent les statuts de la collégiale.

E. G., case 4, n° 1, n° 3.

1537, 5 octobre. — Paul III confère au prévôt du chapitre de S. Bavon, le droit de

collation et de présentation aux bénéfices ecclésiastiques, appartenant à l’abbaye, à titre

de patron.

E. G.

153-7. — Le Conseil de Flandre décide que le chapitre de S. Bavon est exempt à Ardembourg,

de l’accise sur le vin et la bière.

Case 1, n° 3, n° 101.

1538, 29 avril. — Dénombrement du fief de la Bouteillerie, relevant de la seigneurie de

Waterlos.
E. G.

1538,

20 mai. — Appointement arrêté entre l’abbé et Jean Van den Houte, receveur de

l’Empereur, au sujet du Bollegemdries, à Mariakerke.

A F. 0., case 19, n° 3, n° 101.

1538, 7 septembre. — Le bailli de S. Bavon proteste contre les échevins de Gandqui avaient

fait faire une publication au son de la trompette sur la jurisdiclion de S. Bavon.

A. F. 0., case 20, n° 3, n» 159.

1539, 5 février. — Le chapitre de S. Bavon proteste contre le privilège obtenu par les éche-

vins et les métiers de Gand, qui exemple les successions des bourgeois de celle ville, morts à

S. Bavon, du paiement du meilleur meuble.

Case 20, n° 3, n° 1 60.

1559, 26 février. — Placet de Charles-Quint au sujet des bulles d’exemption données par

Paul III au chapitre de S. Bavon.

Case 4, n° 1, n° 4.

1559, 10 mars. — Le grand Conseil autorise le chapitre de S. Bavon à attraire en justice

les échevins et les doyens des métiers de Gand, pour débattre la question de savoir s’il avait le

droit d’exiger le meilleur meuble des personnes décédant en sa seigneurie.

Case 20, n» 3, n° 161

.

1559, 27 mars. — Le comte de Reulx autorise Guillaume De Waelwyc à payer les maté-

riaux nécessaires à la construction du château de Gand.

Areh. gén. de l’État, Comptes des dépenses pour la construction du château de Gand.

1539,

23 avril. — Complainte intentée par le chapitre de S. Bavon contre celui de Ste Pha-

raïlde, parce qu’il ne se rendait pas processionnellement à S. Bavon le jour des Rogations, et

qu’il négligeait d’autres devoirs et actes révérentieux. Le chapitre de S. Bavon est maintenu en

possession de ses droits à cet égard.

Case 4, n° 2, n° 43.
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1539, 22 et 28 octobre, 3, 8, 12, 15 et 16 novembre. — Dénombrement des fiefs de
Centre, Croisez

, Quarie, Etombegyne, Vignon, Longpré, Montennet, Montaigne, Winemont,
relevant de la cour féodale de Walerlos.

E. G.

1540, 2 août et 8 septembre. — Le comte de Reulx charge Denis Vlaminck et Antoine
llauwel de la réception des matériaux pour la construction du château.

Arch. gén. de l’Etat, Compte des dépenses pour la construction du château de Garid.

1540, 22 avril. — Le comte de Reulx autorise Antoine Delaforge à engager des maçons et

des charpentiers, à faire les achats des matériaux, à arrêter les marchés à forfait, à tâche ou
autrement, et le nomme contrôleur des travaux.

Arch. gén. de l’Etat, Comptes des dépenses pour la construction du château de Gand.

1540, 25 avril. — L’Empereur, ayant pris la résolution de construire une citadelle, à

Gand, pour la « sourté des bons personnages ecclésiastiques, nobles, bourgeois, marchans et

» Dabi tans de notre prédite ville, nos léaulx suhgeits, » donne à messire Adrien De Croy, comte

de Reulx, sou amé et féal cousin, grand maître d’hôtel, gouverneur et capitaine-général de son

pays d’Artois, villes et châtellenies de Lille, Douai et Orchies, maréchal de sou ost, la surin-

tendance des travaux et plein pouvoir à cet effet, même de faire abattre et prendre les maisons

et héritages, tombant dans le tracé des travaux, sous promesse d’indemnité selon raison.

Arch. gén. de l’État, Compte des dépenses pour la construction du château de Gand.

1540, 6 mai. — L’Empereur ordonne la démolition de la Tour Rouge, de celle au trou

des Crapauds, avec le mur y attenant, la Braempoorte, la porte du château (Sleenpoorte), la

porte aux cinq Vannes, la Walpoorte, la Ketelpoorte, le Cuypgat, la Zantpoorte, la Posterne-

poorte, la porte des Tours, la porte Grise, la porte aux Vaches et la porte S. Georges, pour en

employer les matériaux à la construction du château de Gand.

A. G., n° 963, Invent.

1540, 11 mai. — L’Empereur ordonne aux échevins de Gand de faire combler sans retard,

les fossés entre l’Escaut et la porte de l’hôpital, à S. Bavon, aux termes de la sentence portée

contre eux.

A. G., n° 965, Invent.

1540, 12 mai. — L’Empereur ordonne à Maître Nicaise Claissone, conseiller, et George De

Roeck, receveur, de s’informer de l’importance et de la valeur de la jurisdiclion temporelle de

l’abbaye de S. Bavon, dans la ville de ce nom; de déterminer ce qu’elle en perdra par la con-

struction du château, pour arrêter l’indemnité réclamée par le chapitre.

A. G., farde du procès entre la ville de Gand et l’évêque, concernant l’étendue de leur juridiction respective,

n° 8, n° 1.

1540, 10 juillet. — Charles-Quint approuve tous les privilèges et immunités de l’abbaye de

S. Bavon, en faveur du chapitre de ce nom.

Case 1, n° 2, n° 80. — A. G., n° 972, Invent. — Gaehard, Troubles de Gand, p. 686, n° 401.

1540, 25 octobre. — Par acte passé devant les échevins de la ville de Gand, Gilles Stalins

et son fils Guillaume fournissent caution, pour Jean Stalins, administrateur des biens de l’église

de S. Sauveur, pour les joyaux de cette église, qui ont été mis sous sa garde.

A. G., n° 979, lnvcnt.
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1540, 2 novembre. — L’Empereur ordonne au comle de Reulx de sommer les échevins de

Gand de faire démolir la porte d’Anvers et de remettre entre ses mains les registres des Collaces

et celui concernant la direction des canaux et rivières.

A. G., n° 9S0, Invent. — Gacliard, Troubles de Gand, App., n° 276.

1540, 5 décembre. — Paul III approuve l’autorisation donnée à la demande de l’Empereur,

par Alexandre de Farnèse, légat à Latere, d’aliéner et de démolir les bâtiments de l’abbaye de

S. Bavon, pour y bâtir une citadelle, et renouvelle l’autorisation de transférer le chapitre de

S. Bavon à l’église de S. Jean, et érige celle-ci en collégiale, exempte de l’ordinaire, relevant du
saint Siège, et donne à ce chapitre les bâtiments, biens-fonds, mobilier et ornements de l’église

paroissiale de S. Jean.

E. G. — Miræus, II, 1055,

1540, 1 1 décembre.— Le cardinal de Farnèse autorise la suppression de l’abbayede S. Bavon,

son érection en collégiale et sa translation en l’église de S. Jean, sous l’invocation de S. Bavon.

Case 4, n“ I, n° 12.

1541, 13 janvier.— L’Empereur approuve la bulle du pape Paul III du 3 décembre 1 540, au

sujet de la translation de l’église collégiale de S. Bavon, et confirme le privilège de l’exemption

de l’ordinaire.

E. G., case 4, n» 1, n° 5.

1541, 27 janvier. — Octroi de Charles-Quint, par lequel il permet à l’abbé d’ériger à Iloulliem-

S.-Liévin un signe patibulaire et d’y mettre un estnpe pour punir les malfaiteurs.

E. G., case 15, n° 3, n° 61.

1541, 30 janvier. — Ordonnance de paiement, délivrée par l’Empereur, sur le receveur de ses

domaines à Gand, d’une somme de 4000 florins, pour acquérir un hôtel pour le prévôt du cha-

pitre de S. Bavon.

Case 5, n° 1, n° 20.

1541, 24 mars. — Les échevins de Gand déclarent que le procureur-général, Ydrop Van

Waerhem, en vertu de l’ordonnance de l’Empereur, du 14 décembre 1541 , a transporté au cha-

pitre de S. Bavon, et ce en compensation des bâtiments et terrains de son ancienne abbaye et

d’autres bâtiments qui lui appartenaient, plusieurs biens immeubles et rentes qu’il spécifie.

E. G., case 5, n° 3, n° 21.

1541, 4 mai. — Le Conseil de Flandre annulle la sentence de bannissement et d’arrestation

prononcée par les échevins de la Keure de Gand contre l’écoutète de S. Bavon.

A. F. 0., case 20, n° 3, nos 162.

1541, 21 mai. — Le Conseil de Malines confirme un arrêt du Conseil de Flandre, qui avait

reconnu que ISicaise Vau Male, ancien moine de S. Bavon, avait droit à une prébende dans le

nouveau chapitre.

E. G., case 4, n° 3, n° 44.

1541, 10 juin.— L’Empereur ordonne à son receveur de l’extraordinaire dans son comté de

Flandre de débiter le prévôt de S. Bavon de la somme de 400 florins Carolus, que le comte de

Rœulx lui a payés pour le bois de construction provenant du dortoir de l’ancienne abbaye.
E. G.
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1541, 12 juillet. — L’Empereur, pour éviter les difficultés qui pourraient s’élever dans la

suite au sujet de la collation des 24 prébendes canonicales de S. Bavon, dont l’une moitié est à

sa nomination et l’autre à celle du prévôt, suivant un accord conclu entre celui-ci et la reine

de Hongrie, fait connaître qu’il s’est réservé la collation de 12 prébendes à droite, occupés

alors par Josse Arents, Laurent Boele, Jean Uutenhove, Antoine Andries, Alexandre Van Vaer-

neivyc, Jacques Damman, François Van der Grachl, Liévin Van Dixmude, George De Backere,

Barlbélemie Wielandt, Antoine Pcrrenot (cardinal de Granvelle) et Wautier Van der Grachl,

et que le prévôt aura celle des prébendes à gauebe du chœur, occupés par Guillaume Van Hove,

Charles Van Poucke, Martin Van Huele, Denis Van Vaernewyc, Guillaume Van den Heeke, Jean

De Mayo, Herman Van Gauda, Liévin Meganck, Baudouin Van der Meere, Jean De Vos, Nicolas

D’Yve et Roger Pathée.

E. G., case 4, n° 1, n° 6.

1541, 18 août. — Le cardinal Alexandre de Farnèse, légat à Latere, ordonne la mise à

exécution de la bulle de Paul III, du 3 décembre 1540, concernant la tranlation de l’église

collégiale de S. Bavon à l’église de S. Jean, à Gand, et la suppression de celle-ci.

E. G., case 4, n° 1, n° 7.

1541, 18 août. — Le doyen de S te Pharaïlde proteste contre la mise à exécution de cette bulle.

E. G.

1541, 51 août. — Notification à T’officialité de Tournai de la bulle de Paul III, concernant

l’exemption de l’ordinaire du chapitre de S. Bavon, relevant immédiatement du saint Siège.

A. F. O., case 4, n° 1, n° 8.

1541, 19 novembre. — Le pape Paul III frappe d’un impôt extraordinaire tous les biens

ecclésiastiques, pour faire face aux frais de la guerre contre les Turcs.

E G.

1541, H décembre. — L’Empereur demande au pape d’approuver les mesures prises par le

cardinal Farnèse, au sujet de la suppression de l’abbaye de S. Bavon, avec l’approbation du

pape sous cette date.

A. F. 0., case 4, n° 1, n° U.

1541, 14 décembre. — L’Empereur ordonne à son procureur-général et à Jacques Dubos-

quiel, clercq en sa chambre des comptes à Lille, de se présenter devant les échevins de Gand,

pour mettre les personnes, expropriées pour la construction du château, en possession des

biens qui leur ont été assignés en compensation.

A. G., reg. F, f. 96.

1 541 , 51 janvier. — Premier compte rendu par Guillaume de Waelryc, de ses recettes et dé-

penses, pour la construction du château de Gand.

A. G. de FÉtat, Registre.

1542, 7 mars. — Le chapitre nomme Liévin Meganck, licencié en droit canon, à l’office

d’écolàtre de la collégiale, en remplacement de Daniel Dierman, décédé le 28 février 1542.

E. G.

1542, 10 mai. — Inventaire des documents et joyaux des confréries de S. Liévin, dressé

sur l’ordonnance des échevins de la Keure de Gand par les doyens de ces confréries, et remis

au prévôt de S. Bavon.

A. G., n° 983 de l’Invent.



DE L’ABBAYE DE S. BAVON. 159

1542, 27 octobre. — Charles de Croy, évêque de Tournai, arrête que les chapelains de

l’hospice S. Jacques peuvent administrer le sacrement de l’Eucharistie, quoiqu’il ait élevé au

rang d’église paroissiale la chapelle des Aveugles, située près de là.

A. F. O. — Dicricx, Mém., Il, 584.

1542, 27 octobre. — Le vicaire-général de l’évéque de Tournai, Charles de Croy, autorise

le chapelain de l’hospice de S. Jacques, à administrer l’exlrème-onction aux prébendiers de cet

hospice et même aux autres fidèles n’y résidant pas.

A. F. O. — Diecicx, Mém., Il, p. 586.

1542. — Cession au chapitre de S. Bavon de plusieurs maisons et rentes, en récompense des

maisons démolies, qui lui appartenaient, pour la construction du château.

Case 5, n» 5, n° 21.

1545,

5 juin. — Acquisition de l’hôtel de Nicolas Triest, au Schelde straete, pour la rési-

dence du prévôt du chapitre de S. Bavon.

A. F. O., sans case. — Diericx, Mém., Il, AO.

1545, 9 octobre. — Bulle de Paul III concernant l’échange de l’église de S. Jean contre celle

de S. Michel.

Case 4, n° 1, n° 9.

1545. — Paul III approuve la suppression du monastère de S. Bavon et son érection en

collégiale.

Case 4, n° 1, n° 10.

1545. — Réglement provisoire, arrêté en séance secrète entre le chapitre et les échevins de

Gand, relatif à leurs franchises, chapelains, officiers, suppôts et leur négoce de vins.

E. G., case 1, n° 5, n° 102.

1545. — L’abbé donne en location à la fabrique de l’église de Zellick les offrandes faites

dans la chapelle de S. Quirin.

Case 11, n» 2, n° 22.

1544. — Arrêt définitif du Conseil de Brabant adjugeant à l’abbaye le droit de percevoir cinq

pour cent sur le ponigelde, pour la vente des biens dans la seigneurie de Sombeke.

Case 10, n° 5, n° 62.

1544. — Le bailli et les échevins de Desteldonck font connaître judiciairement les usages

suivis dans cette Keure, pour la plantation d’arbres devant les propriétés.

Case 20, n“ 1, n° 46.

1545. — Les échevins des Parchons à Gand autorisent plusieurs ventes de biens de mineurs,

situés à Ekkerghem.
Case 12, n° 1, n° 14.

1546, 5 mai. — Transaction entre l’abbé des Dunes et ceux de Baudeloo et de Tronchien-

nes et le prévôt de S. Bavon, au sujet de l’endiguement des poldres à Ossenesse et Hevnsdyck,

entérinée au Conseil de Flandre.

A. F. 0., case 13, n° 3, n» 73.

1547, 24 mai. — Commission de complainte obtenu par l’abbé contre plusieurs individus qui

s’étaient permis de renverser la vierschaere, placée dans la paroisse d’Asper.

A. F. 0., case 14, n° 3, n° 30.
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1547,

9 août. — L’Empereur approuve la bulle de Paul II!, autorisant la mutation du patro-
nage de l’église de S. Jean contre ceux de S. Michel et de S. Martin.

E. G., case 4, n° 1, n» 14.1547,

15 décembre. — Le prévôt crée une rente de 5 livres de gros de revenu en faveur de
l’abbaye de S. Pierre, à litre de supplément pour l’échange fait entr’eux du patronage de rédise
de S. Jean contre celui de S. Michel et de S. Martin, et autorise cet abbé à s’intituler patron
de la paroisse de S. Martin, extra wuros et extra tectum ecclesiœ.

A. F. O. — Diericx, Mém., I, 562.

1547. — Notification à l’official, doyen et vicaire-général de l’évêché de Tournai de l’échange
fait entre l’abbé et celui de S. Pierre, de l’église de S. Jean contre celles de S. Michel et de
S. Martin.

Case 4, 11° 3, n» 74.

1547. — Monitoire adressée à Jean Van den Driessche, à Zellick, en vertu de la sentence de
l'official de Cambrai, parce cpt’il n’avait pas payé les dîmes d’une pièce de terre nommée dm
Staeck, avec avertissement qu’on aurait recours au bras séculier pour mettre à exécution cette

sentence, qui était passée en force de chose jugée.

Case 1 i, n° 3, n° 35.

1547. — Réquisition pour mettre à exécution la sentence prérappelée par prise de corps du
débiteur et saisie de ses biens.

Case il, n° 5, n° 36.

1547. — Transaction entre l’abbé et les fabricieus de S. Bavon, par laquelle il est arrêté que

l’abbé payera à cette église la somme de 1000 florins et annuellement 100 livres de gros.

Case 4, il» 5, n° 72.

1548, 19 mars. — L’Empereur autorise le chapitre de S. Bavon à grever ses biens pour

l’achèvement de la tour et des nefs de son église collégiale.

E. G.

1548, 25 décembre. — L’hermitage (de clause
) à Ekkerghem est loué par le chapitre à

l’église d’Ekkerghem pour 12 den. par. l’an.

A. F. 0., case 12, n° 1, n° 11.

1549, 5 avril. — Le prévôt Luc Munich fait connaître qu’il a pourvu aux besoins, ainsi

qu’aux intérêts de l’église collégiale de S. Bavon, par diverses dispositions.

E. G.

1549,

28 septembre. — L’Empereur permet aux hommes de fief de Zellick et de Cobbe-

ghem de faire usage d’un sceau spécial.

A. F. 0., case 11, n° 2, n° 23.

1549. — Les échevins d’Aerzeele, seigneurie de S. Bavon, prononcent une sentence de ba-

nissemenl de 50 ans, avec confiscation de biens, contre Charles Van der Wee, accusé de meurtre.

Case 21, n° 3, n° 52.

1550. — La ménagère
(
huysvrouwe

) du curé de S. Sauveur, Jean Everaert, ayant été en-

sevelie dans le cimetière de l’hospice de S. Jacques, le Conseil de Flandre arrête que les habi-

tants de cette paroisse ne peuvent être enterrés que dans celui de cette église.

Case 12, n° 5, n° 49.
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1551, — Déclaration des échevins d’Aspere concernant la jauge des nouvelles mesures pour

le bled et l’avoine, faite en présence de plusieurs hommes de fief, pour la perception des rede-

vances en nature dues à l’abbaye.

Case 14, n» 2, n° 13.

1552, 24 mars. — Le Conseil de Flandre, en cause de l’évêque de Tournai contre le cha-

pitre de S. Bavon, maintient celle-ci en possession de son privilège d’exemption de l’ordinaire

et déclare qu’il n’est pas soumis à sa jurisdiction.

Case 4, il» 2, n° 45.

1553, 10 novembre. — Le Conseil de Flandre déclare que le chapitre de S. Bavon a droit

au meilleur meuble d’une succession ouverte à Oostakker.

Case 20, n° 3, n° 171.

1553. — Le chapitre de S. Bavon loue à titre de cens perpétuel, au prix de 20 livres de gros

l'an, les terres dans le Bavenspolder, le Nyspolder et Remersdyck, avec la bulle confîrmatoire

du pape et autres pièces y afférentes.

Case 13, n° 2, n° 46.

1555, 8 mai. — Convention entre le chapitre de S. Bavon et les échevins de Gand, concer-

nant la translation de la foire du 9 mai, qui se tenait près du cimetière de l’ancienne abbaye,

hors de la porte d’Anvers.

A. F. O., case 20, n° 3, n» 189. — Diericx, Méra., II, 416, note 1.

1555, 22 juin. — Le Conseil de Malines redresse un arrêt du Conseil de Flandre, confirmant

le jugement des échevins d’Everghem, qui avaient adjugé à l’abbaye le meilleur meuble de la

succession d’un bourgeois de Gand, mort à Everghem.

A. F. 0., case 19, n° 3, n» 105.

1555. — Les échevins de Gand déclarent que le chapitre de S. Bavon y est exempt des

accises sur le vin.

Case 1, n® 3, n° 103.

1556, 2 janvier. — Philippe II rend exécutoire la bulle de Paul IV, approuvant la nomina-

tion de Viglius de Zychem, comme coadjuteur de l’abbé Luc Munich.

E. G.

1556, 2 mars. — Philippe II confirme le chapitre de S. Bavon dans la possession des privi-

lèges et immunités dont jouissait l’abbaye de ce nom.

E. G., case 1, n» 1, n° 39.

1556, 2 mars. — Lettres de placet de Philippe II sur la bulle de Paul IV, au sujet de la

collation respective des prébendes de la collégiale de S. Bavon.

Case 4, n° 1, n° 13.

1556, 28 mars. — Philippe II autorise le prévôt Luc Munich à prendre Viglius De Zychem,

pour coadjuteur, avec l’expectative de lui succéder en sa dignité prévôlale.

E. G.

1556, 22 octobre. — Sentence au sujet des anciens fossés des remparts, qui avaient été

creusés sur les terres de la ferme nommée hel Nieuw-hof, située entre la porte de Termonde et

l’avenue de l’hôpital.

Case 20, n» 3, n° 172. 21.



102 CHARTES ET DOCUMENTS

155G, 14 novembre. — Philippe II autorise le prévôt de S. Bavon de faire attacher des an-
neaux et des chaînes aux gibets de sa seigneurie de S. Bavon, pour empêcher que les corps
ne soient arrachés et dévorés par les loups et autres animaux.

A. F. O., case 20, n° 2, 1» 55. — Dieriex, Mém., II, 423, note I.

1556. — Les échevins de la Keure maintiennent le chapitre de S. Bavon dans son exemp-
tion de l’accise sur le vin.

Case 1, n° 3, n° 107.

1556. — Le chapitre de S. Bavon est maintenu en possession de son privilège d’exemption

de payer des droits à Ilupelmonde sur les meubles que lui appartiennent.

Case 1, n° 3, n° 108.

1556. — Le Conseil de Flandre annulle l’appel interjelté par Jean De Graeve, d’une sen-

tence interlocutoire, prononcée par les échevins de S. Bavon, en matière de droit de mutation

réclamé par l’abhé pour vente d’un moulin et de quelques mesures de terre à Ekkerghem.
Case 12, n° I, n° 17-18.

1558,

51 janvier. — Deuxième compte des dépenses de la construction du château de Gand

jusqu’au 51 janvier 1558, rendu par Michel Poulie.

Arch. de l’État, Registre.

1558, 19 novembre. — Jean Pauwels, d’Anvers, vend au chapitre de S. Bavon une maison

sise au coin de la rue de la Croix et de S. Jean, à Gand.

E. G.

1559, 5 mai. — Philippe II engage au chapitre, à titre d’hypothèque, la haute, basse et

moyenne justice de Zellich, avec tout ce qui en dépendait, pour la somme de 160 livres d’Artois.

A. F. O., case H, n° 2, n° 25.

1559,

1
er juillet. — Le même informe le prévôt de S. Bavon, qu’il viendra tenir un

chapitre de la Toison d’or dans le courant de ce mois, dans la collégiale.

E. G., case 4, n° 3, n° 70.

1559. — Préparatifs pour la fête de la Toison d’or.

E. G., case 4, n° 4, n° 79.

1560, 5 juillet. — Les échevins de la Keure de Gand font savoir que Conrad Hertschap,

charpentier, et Jean De Clercq, ont entrepris les travaux de réparations de l’église collégiale

de S. Bavon, du côté du midi.

E. G.

1560,

6 juillet. — Les officiers de justice du prévôt de S. Bavon protestent contre messire

De Trouillerie, gouverneur du nouveau château à Gand, parce qu’il tenait induement en prison

plusieurs individus, sans vouloir les remettre entre leurs mains.

A. F. O., case 20, n° 3, n» 174.

1560, 20 septembre. — Philippe II ordonne le paiement d’une somme de 4565 liv. 5 sols,

à raison de 40 gros la livre, monnaie de Flandre, qui était due au chapitre de S. Bavon, 1° pour

la cession d’une prairie de trois bonniers et du droit de pêche dans la Lys et 2° pour les frais de

construction des prisons et des salles d’audience de sa cour féodale, et 5° pour indemnité des
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maisons qui avaient été abattues et de la perte des redevances de ses fiefs et de ses autres

redevances féodales.

A. G.

1560, 4 octobre. — L’abbé Luc Munich révoque et annulle son premier testament.

A. F. O., case 4, n° 1, n° 15.

1560, 4 octobre. — En vertu de la bulle du pape, Luc Munich, par acte de dernière volonté,

ordonne que ses dépouilles mortelles seront placées dans la crypte de l’église collégiale, laissant

à son successeur, Viglius de Zighem, le soin de lui ériger un tombeau; que le service funèbre

sera célébré à son intention dans celle église, avec distribution de 6 muids de blé, convertis

en pain d’un sol, auxquels on ajoutera deux sols en espèces; que l’on donnera aux pauvres

1000 Carolus d’or; que les bailli, écoutète, échevins et secrétaire des cours féodales de S. Bavon

et d’Everghem, les gens de sa maison et ses pensionnaires au Conseil de Flandre, au Conseil

de Brabant et à l’ofïicialité recevront des manteaux de velours et des toges et des vestes de di-

mite (toile de coton, deemegt en flamand); qu’il sera donné 50 sols de gros à chaque église sous

le patronage de la collégiale, pour la célébration d’un service funèbre; qu’il lègue 1000 livres

de gro£ aux descendants de ses frères et sœurs, et deux années de gage à ses serviteurs; et

enfin 16 livres de gros pour honoraires à ses exécuteurs testamentaires, qu’il désigne.

Case 4, n° 1, n° 16.

1560, 19 octobre. — Acte de dépôt au greffe du Conseil de Malines du deuxième testament

de l’abbé Luc Munich.

Case 4, n° 1, n» 17.

1560, 5 novembre. — Procuration donnée par l’abbé Munich, pour poursuivre en cour de

Rome, l’approbation de son testament.

Case 4, n» 1, n° 18.

1560, 20 novembre. — Philippe II donne au prévôt et au chapitre de S. Bavon, la keure

de Desteldonck, s’étendant dans les paroisses de Loochrisli, S. Sauveur, Everghem et Destel-

donck, à titre de supplément d’indemnité pour la cession de leur abbaye et d’autres biens, lors

de la construction du château de Gand.

A. F. O., case 5, n° 2, n° 24.

1560, 20 novembre. — Commission donnée aux conseillers Hessels et Hertoghe, pour déli-

miter la keure de Desteldonck.

A. F. O., case 5, n° 2, n° 25.

1 560, 7 mars. — Le pape Pie IV approuve la deuxième disposition testamentaire de Luc

Munich.

E. G., case 4, n° 1, n° 19 et 20. — A. F. O., vol. 12 des Analectes.

1560, 8 mars. — Philippe II approuve la deuxième disposition testamentaire de Luc Munich.

Case 4, n» 1, n» 21. — A. F. O., vol. 12 des Analectes.

1560. — L’Empereur Ferdinand confirme les privilèges et immunités accordés à l’abbaye de

S. Bavon par les empereurs Otton, Henri I, Henri III, Henri VI, Maximilien et Philippe, ar-

chevêque de Cologne.

Case 1, n» 1. n° 40.
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1560. — Procès-verbaux de la délimitation de la keure de Desteldonck, faite par les con-

seillers Hessels et Ilertoghe.

Case 5, n° 3, n° 2, n° 26.

1561, 1
1
juin. — Pie JV approuve de rechef le testament de Luc Munich et désigne plusieurs

personnages pour le mettre à exécution.

Case 4, n° 1, n° 22.

1561, 24 mai et 18 juin. — Lettres de Philippe II sur la bulle de Pie IV du 15 mars 1560,
confirmant la deuxième disposition testamentaire de Luc Munich.

E. G., case 4, n° 2, nos 23 et 24.

1561, 9 août. — Pie IV érige la collégiale de S. Bavon en église cathédrale, par suite de la

création de l’évêché de Gand, arrête que la dignité de prévôt mitré du chapitre sera supprimée

après le décès de Viglius de Ziechem, qu’une partie des revenus du chapitre sera affectée aux
besoins du futur évêque; et y institue trois nouvelles dignités, celles d’archidiacre, d’archi-prètre

et de pénitenlier.

E. G., case 4, n° 3, n° 23.

1561. — Rectification à apporter à l’érection de l’évêché de Gand.

E. G., case 4, n° 2, n° 26.

1562, 51 octobre. — L’abbé de Tronchiennes déclare exécutoire la bulle du pape Pie IV,

confirmant la deuxième disposition testamentaire de l’abbé Luc Munich.

Case 4, n<> 3, n° 71.

1565, 24 janvier. — Jean Van Ypren, prieur du couvent des Chartreux, à Gand, dame Flo-

rence Van Steelaut, douairière de Joachim De Grossiers, sire Jean Martin Van den Bogaerde,

Josse Van Ilembise, échevin de S. Bavon, et Antoine Braeckman, mayeur de Loochristy, décla-

rent, en présence de François Reighere, chanoine de S. Rumold, à Malines, et de Pierre Lerne,

huissier du Conseil privé du roi, à Bruxelles, que Luc Munich, dernier abbé de S. Bavon et

prévôt de l’église collégiale de ce nom, est décédé en son château de Loochristi le 18 janvier 1562.

E. G.
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1200, 17 mars. — Le pape Innocent III autorise l'abbé à commuer les peines infligées par

la règle de S. Benoit.

Cart. n° 13, p. 217.

1209. — Le pape Innocent III autorise l’abbaye à percevoir les dimes des novales, dans la

même proportion qu’elle les perçoit des anciennes terres.

Cart. n» 15, p. 219.

1225, 4 mars. — Daniel De Aishove renonce, en faveur de l’abbaye, à la juridiction à Stein-

puits et à quelques redevances qu’il était en droit de percevoir sur les terres de l’abbaye,

situées dans ce village.

Cart. 13, p. 203.

1226. — Jeanne, comtesse de Flandre, défend aux avoués de S. Bavon, d’empêcher l’abbé

d’asseoir des impôts pour la rançon de son époux.

Case 1, n° 2, n» SI.

1244, 18 mars. — Le pape Innocent IV, à la prière de l’abbé de S. Bavon, permet à celui

de S. Pierre à Gand, à commuer les peines prescrites par la règle de S. Benoit.

E. G.

1250, 5 novembre. — L’official de Cambrai donne à l’abbaye la jouissance des biens de

feu G. Defossa, aussi longtemps que ses héritiers n’auront pas payé les 100 livres qu’ils de-

vaient à celle-ci.

A. F. o.

1252, 10 août. — L’official de Cambrai ordonne au doyen de la chrétienté à Houthem, de

sceller la procuration délivrée par Gérard De Berleghem et son épouse, à l’effet de passer un

acte en due forme, devant l’offîcialité de Cambrai, de la vente de l’alleu de Bruesbeke.

A. F. o.

1252, 13 août. — Le doyen de la chrétienté à Houthem notifie à l’official de Cambrai, l'acte

de vente de la seigneurie de Bruesbeke.

E. G.

1252, 16 août. — Michel De Lembeke, bailli de Gand, déclare qu’il a mis l’abbaye en pos-

session de l’alleu de Bruesbeke.

E. G.

1252, 2 septembre. — Gérard De Berleghem promet devant le doyen de la chrétienté à

Houthem, de vendre l’avouerie de ce village à l’abbaye.

E. G.

S) S)
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252,

18 septembre. — Le comte Gui charge le bailli tle Termonde, de mettre l’abbaye de
S. Bavon en possession de l’avouerie de Douthem.

Cart. n° 15, p. 185.

1252, décembre. — L’abbé de S. André-lez-Bruges et le seigneur de Maldegbem fixent le

prix de la vente de l’avouerie delîoulbem, et déclarent ne pas vouloir déterminer la valeur de

quelques serfs et de certain droit de pêche.

Cart. n° 15, p. 175.

1253, 21 avril. — Thierri, seigneur de Bevereu, tient l’abbaye quitte de tout ce qui lui

revenait sur les dîmes d’Adendyk.

E. G.

1254, février. — Wilmar et Gérard De Eichove, Arnould Amman et leurs héritiers, affran-

chissent l’abbaye du tonlieu qu’ils avaient droit à percevoir à Anvers.

E. G., Cart. 15, p. 195 et 194.

1254, février. — Waulier de Coudenborch et Clarisse, son épouse, déclarent réduire à

IG livres la rente qu’ils ont à charge de l’abbaye, affectée sur les Weerdt.

E. G.

1254, 25 février.— Le doyen de la chrétienté dans le pays de Waes et les curés de Tamise

certifient l'obligation mentionnée dans l’acte qui précède.

E. G.

1259, mars. — Jean Nottes, à Davel in, déclare renoncer, en faveur de l’abbaye, au fief d’Anc-

tières, à Avelghem.

Cart. 15, p. 205.

1275. — Enquête ouverte par Jean, seigneur de Morlagne, pour borner et chierkemciner

son héritage à Sleinpuit et à Waterlos.

Cart. 15, p. 212.

1284, in dertien avond. — Philippe, seigneur de Maldeghem, cl son épouse Marie, scoute-

tinne à Wondelghem, reconnaissent avoir reçu de l’abbaye la somme de 500 livres, pour une

vente faite à celle-ci, mais dont l’objet n’est pas mentionné.

À. F. O., boite 1

.

1299, 11 novembre. — Les collecteurs des dons pour le soutien de la guerre sainte, recon-

naissent avoir reçu de l’abbaye la somme de 530 livres paris, ou de Flandre, pour solde de

GGO livres, avancées à l’abbaye par Hugues De Oeslburch, chanoine à Tournai, qui leur avait

cédé ce capital.

lb
. ,

boîte 1.

1299, 28 décembre. — L’abbaye prête au comte Robert une somme de 4500 liv. de Flandre.

Ib., boîte 1

.

1307, 4 décembre. — Jean, duc de Brabant, reconnaît avoir reçu de son cousin, l’abbé de

S. Bavon, la somme de 1100 livres de Flandre.

Ib., boite 2.

1307, 8 décembre. — Philippe, roi de France, fait connaître à ses baillis que l’abbaye de

S. Bavon ne doit pas payer, en monnaie forte, les termes échus u’un prêt de 10,000 livr. par.,

fait en argent courant à l’abbaye, par Baudouin Crespin.

Ib., boîte 2.
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1312, 19 mars. — Elisabeth Beukele fonde une chapellenie dans l’église de Notre Dame, à

Biervliet.

A. F. O., boite 2.

1312, 2 avril. — Guillaume Beukele et son épouse renoncent, en faveur de l'abbaye, à la

collation du titulaire de la chapellenie, fondée par Elisabeth Beukele dans l’église de Notre Dame,

à Biervliet.

Ib., boîte 2.

1333. — Document concernant la fondation de la chapellenie à l’autel de S. Nicolas dans

l’église de Notre Dame, à Ardembourg, par Baudouin Van Vacken.

Ib., boîte 5.

1333, 7 mai. — Louis de Crécy, ayant emprunté à l’abbaye une somme de 1200 livres

par. (gros tourn. pour 12 deniers), en assure le paiement sur ses briefs de Wooyze.

Ib., boite 5.

1337, 10 septembre. — Sauwale Crespin, sire de la Brayelle, « fils et testamentercs jadis

seigneur Baude Crespin, mon père, » reconnaît avoir reçu de l’abbaye la somme d’argent, que

son père avait prêtée à celle-ci et déclare lui avoir remis toutes les pièces, qui concernent

cet emprunt.

Ib., boite 5.

1358, 23 mai. — Michel Van der Galeiden, curé de S. Sauveur, et Jean Leysone, curé à

Ardembourg, prêtent à la ville de Gand une somme de 23 livres de gros tournois.

Ib., boite 5.

1358, 23 septembre. — Les vicaires de Tournai approuvent l’élection d’un troisième et d’un

quatrième prieur, à l’abbaye.

Ib., boîte 3.

1340, 9 juin. — L’abbaye prête à la ville de Gand une somme de 30 livres tournois.

Ib., boite 3.

1541, 8 septembre. — L’abbaye prête à la ville de Gand une somme de 100 livres de gros

tournois.

Ib., boite 3.

1343, 23 juin. — Gasbert, archevêque de Narbonne et camérier du pape, reconnaît avoir

reçu la somme de 200 florins, pour solde de ce qui était dù à la chambre apostolique, pour

la nomination de l’abbé Pierre.

Ib., boite 4.

1345, 21 décembre. — Guillaume, évêque de Tusculum, cardinal-camérier, reconnaît avoir

reçu de l’abbé Jean Van den Moere, la somme de 300 florins d’or à compte de ce qu’il devait

à la chambre apostolique pour son élévation à la dignité abbatiale, et lui accorde un nouveau

délai pour se libérer en entier.

Ib., boîte 4.

1544, 5 octobre. — L’abbé Jean Van de Moere confère à Guillaume Van Artevelde, fils de /

Jean, la charge de Héraut, lui accorde la libre entrée dans son monastère et ses dépendances,

et lui assure une pension de 50 livres par.

Ib.
,
boite 4.
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1345, 4 août. — L’abbaye prête à la ville de Garni la somme de 2000 florins d’or, dont le

remboursement est affecté sur les accises sur la bière, le blé et la tourbe.

A. F. O., boite 4.

1347, 26 décembre. — L’abbaye prête à la même ville la somme de 100 florins d’or, affectée

sur les mêmes moyens.

Ib., boite 4.

1547, l
tr octobre. — Philippe, roi de France, donne main-levée des saisies qu’il a fait pra-

tiquer sur les biens ecclésiastiques dans le Cambrésis, se trouvant au pouvoir de ses ennemis.

Cari, n» 13, p. 208.

1350, 25 juin. — A la demande du comte de Flandre, le duc de Normandie et de Guienne,

collecteur des dîmes au diocèse de Tournai, accordées au roi de France par le pape, fait remise

à l’abbaye d’une somme de 400 livres par., due par elle de ce chef.

À. F. O., boite 4.

1350, 2 octobre. — L’abbé Baudouin porte à la connaissance de l’évêque de Tournai, qu’il

a permis de consacrer la chapelle de S. Laurent, à Oostakker, et de bénir son cimetière.

Or. Cart., p. 170 v.

1552, 12 novembre. — Wautier, doyen d’Alost, reconnaît avoir reçu de l’abbaye la somme

de 15 écus, à litre de procuration.

A. F. O., boîte 4.

1552, 15 novembre. — Les religieux de S. Bavon protestent contre ce paiement.

1 b.
,
boite 4.

1355, 23 mai. — Guillaume, évêque de Tusculum, reconnaît avoir reçu la somme de 200 fl.

d’or, en à-compte de ce que l’abbaye était redevable au sacré collège pour l’élection de l’abbé

Jean 111.

Ib. , boîte 4.

1355, 8 novembre. — Prêt au comte Louis d’une somme de 200 florins d’or « à l’escu dou

quoinge du roy Philippe. »

Ib., boite 5.

1555, 27 novembre. — Marie d’Artois, comtesse de Namur, dame de Sluus, du consentement

de l’abbé de S. Bavon, nomme le titulaire de la chapellenie de S. Marc, dite de Namur, dans

l’église de Notre Dame, à Ardembourg, dont la collation appartenait à l’abbaye.

Ib., boite 5.

1557, 1
er juin. — Philippe B’Arbois, évêque de Tournai, approuve la fondation d’une cha-

pellenie en l’honneur de la Vierge, faite dans l’église de Notre Dame, à Ardembourg, par Arnould

Hitsart, dit Tollin, et consorts.

Ib., boite 3.

1358, 4 septembre. — Le même évêque approuve l’érection en collégiale de l’église parois-

siale de Notre Dame, à Ardembourg.

Ib., boite 3.

1559, 28 mai. — Louis de Male donne au chapitre d’Ardembourg une rente de 1200 livres

par., et lui en assure le paiement sur quatre poldres.

1b
. ,

boite 3.



DOCUMENTS OMIS. u;:i

1559, 29 mai. — Le même comte charge le bailli d’Everghem de mettre le chapitre susdit

en possession des quatre poldres, qu’il lui a assignés en paiement.

A. F. O., boite 5.

1361, 4 janvier. — Jean De Brune, moine et chantre de l’abbaye, donne en location à Cor-

neille Van der Stekele et à sa femme « onzen hooft-gavel van der canterien van sente Baefs, » pour

le terme de neuf ans, au prix de 25 livres par.

Ib., boite 6.

1561, 5 mai. — Catherine, veuve d'Hugues Spreyders, donne à la chapellenie de la première

messe dans l’église de Notre Dame, à Ardembourg, 4 mesures de terre, sises dans ce village.

Ib.
,
boite 5.

1561, 29 juillet. — Enquête (ou acte van Gaderinge ende Serkemenagie), ouverte devant

les échevins d’Everghem, au sujet d’un fief tenu par Ifosle De Baetsleet.

Ib., boite 5. — Charterboekjc, p. 19.

1364, 21 septembre. — Marguerite de Brabant, comtesse de Flandre, reconnaît avoir reçu

en prêt de l’abbaye, une somme de 200 francs de Flandre.

Ib., boite 5.

1365, 5 février. — Catherine et Marie, filles de Denkardt Tumelaers, fondent une chapelle-

nie dans l’église de Notre Dame, à Ardembourg.

Ib., boîte 5.

1570, 15 novembre. — Quittance de 843 florins d’or, nommés francs de France, de la valeur

de 10 sols et 8 deniers de Paris, à compte de la soixante-dixième partie des revenus de l'ab-

baye, que le pape Urbain V avait réclamée des abbayes de S. Benoit, pour les travaux de

restauration de l’église et du monastère du mont Cassin.

Ib., boite 5.

1374, 13 juin. — L’abbé Jean III loue à Guillaume Van Arlevelde et à son fils Guillaume,

prêtre, les grandes et les petites dîmes à Ekkerghem, au prix de 60 livres par. l’an, pour le

terme de six ans.

Ib., boite 6.

1594, 30 mars. — L’abbaye paie au duc de Bourgogne la somme de 200 nobles, pour sa part

dans le présent que les prélats et les abbés lui ont fait cette année.

Ib., boîte 6.

1599, 27 novembre. — Les échevins de S. Bavon déclarent que Jacques Bruusch et dame

Marguerite Uutendale ont aliéné, à titre de fief, en faveur de Pierre Den Brunen et Gherelm

Callandt, jardiniers, 800 verges de terre, sises « in byghaert te S te Baefs up den vivere. »

Ib., boite 6.

1599, 28 novembre. — Le Conseil de Flandre ordonne aux échevins d’Everghem de recher-

cher dans leurs franches vérités, tous les délits punis par les ordonnances du Vieux-Bourg, à

Gand.

Cart. 15, p. 269.

1403, 12 mars. — L’abbé Waulier de Sanselles donne à son prieur Jean une pension viagère

de 12 livres par., pour le récompenser de ses bons services.

A. F. O., boîte 7.
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14-04. — Salomon de Lovendeghem fonde une chapellenie dans l’église de S. Michel, àGand.
A. F. O., boite 12.

1407, 4 mai. Henri Gorren fait connaître que l’abbaye n’a pu lui payer que la somme de
5 écus d’or, pour sa part contributive dans le produit des dîmes, affecté à l’extirpation du
schisme.

Ib., boite 7.

140 o, 14 octobre. — Gilbert Ruebs, prieur de l’abbaye, annonce à l’évèque de Tournai que
le chapitre a élu canoniquement Georges Van der Zichele, en remplacement de l’abbé Wautier
de Sanselles, décédé.

Jb., boite 7.

1408, 19 mars. — Le Conseil de Flandre annulle un procès pendant entre l’abbaye et le

gouverneur de Lille, au sujet d’un vol commis par la femme Boussart, à Waterlos, et décou-

vert dans une franche vérité, tenue dans ce village; délit que le gouverneur susdit avait fait

poursuivre.

A. F. O., case 24, n° 3, n° 48.

141 o, 22 août. — Philippe de Bourgogne, comte de Charolois, approuve la décision du duc

Jean, prise le 1
er octobre 1414, à 1 égard du droit de meilleur meuble que l’abbaye réclamait

dans divers villages.

Cart. n° 13, p. 234.

1417, 2o décembre. — L’abbé nomme un bailli à Laethem et détermine ses fonctions.

A. F. O., boile 7.

1410 à 1419. — Lettres monitoriales pour l’exécution de la bulle du pape Jean XXIII, au

sujet de la conservation des droits et prérogatives de l’abbaye.

A. F. 0., case 2, n» 3, n° 77.

1418, 19 mai. — Jean Wouters Spaenszon, géomètre, est nommé receveur des rentes fon-

cières de l’abbaye dans les villages de Ghistelles, Westkercke, Moere, Bekenghem, Ontkenliele,

Zende, Coudenkercke, Lisseweghe, Dudzele, Meetkerke et Oeslkerke.

Ib., boite 7.

1418, 5 décembre. — Le pape Martin V approuve l’élévation de Guillaume, à la dignité

abbatiale, faite par le chapitre de S. Bavon.

E. G.

1421 , 22 mai. — Robert Portier, Philippe Van Mullem et Pierre Helleberch vendent à la ville

de Gand les terrains qu’ils possèdent le long des remparts, entre l’Escaut et la porte de Ter-

monde, à S. Bavon.

Areh. de la ville de Gand, reg. B, fol. 349.

1423, 5 juin. — Philippe, duc de Bourgogne, ordonne au Conseil de Flandre d'entendre les

témoins signataires d’un acte constitutif de rente viagère, dont les crédirentiers réclamaient

un intérêt supérieur à celui stipulé, à cause du renchérissement de l’or.

A. F. 0., boite 7.

1458, 15 février. — Pierre Olleman s’oblige à cuire un four de briques, au prix de 20 gros

le mille.

Ib., boîte 7.
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1447, 3 avril. — Le chapitre de S. Bavon prie l’abbé Guillaume de vouloir continuer sa

gestion.

A. F. 0., boite 7.

1455, 16 juin. — Philippe de Bourgogne approuve la nomination de Jacques Van Brucele,

comme coadjuteur de l’abbé Guillaume.

Ib., boite 7.

145G, 28 janvier. — Le pape Calliste III, sous prétexte que sa bonne foi avait été surprise,

révoque le privilège de l’exemption, qu’il avait accordé antérieurement à l’abbaye, et annulle

les procès et interdits, auxquels ce privilège avait donné lieu.

E. G., case 4, n° 4, n° 76.

1456, 5 février. — Calliste III annonce qu'il élèvera à la dignité abbatiale de S. Bavon

Jacques Van Brucele, coadjuteur de Guillaume.

Ib., boite 7.

1457, Formule du serment prêté par Liévin Hugenois à son avènement à la dignité abbatiale.

E. G.

1458, 23 février. — Lettres d'excommunication fulminées par l’official de Cambrai contre

l’abbé GuillaunVe et les moines qui l’ont suivi à Paris.

A. F. 0., boite 7.

1458, 24 décembre. — L’abbé de S. Bernard, sur l’Escaut, est chargé de mettre à exécution

la bulle de Calliste 111, nommant Jacques Van Brucele à la place de l’abbé Guillaume, qu’il a des-

titué de sa propre autorité, et par laquelle les moines de l’abbaye sont relevés de l’excommunica-

tion qui avait été lancée contre eux par les conservateurs des privilèges de l’université de Paris.

Ib., boîte 7.

14G0, 12 janvier. — Lettres monitoriales adressées par le chapitre de S. Bavon aux moines

résidant à Paris, pour les engager à rentrer à l’abbaye.

Ib., boite 7.

14G0, 19 janvier. — Procuration donnée par le chapitre à quelques moines pour engager les

religieux de l’abbaye résidant à Paris, à y rentrer et à rendre les objets qu’ils avaient emportés.

Ib., boîte 7.

1465, 13 mai. — L’abbé Jacques Van Brucele est chargé de mettre à exécution la bulle du

pape Paul II, qui accorde au seigneur de Gruuthuuse et à son épouse la permission de con-

struire un couvent de religieuses sous la règle de S te Claire, réformée par S te Colette.

Ib., boite 7.

14G6, 15 octobre. — Les abbés de S. Bavon, de S. Pierre, d’Oudembourg et de S. André, à

Bruges, protestent contre la visite que levèque de Tournai voulait faire dans leur abbaye.

Ib., boite 7.

1467, 19 juin. — Convention arrêtée entre les susdits prélats et l’évêque de Tournai, au sujet

de la visite canonique de celui-ci.

Ib., boite 7.

1470, 2 avril. — Convention arrêtée entre l’abbé Jacques Van Brucele et les religieux de

S. Bavon, pour l’élection d’un coadjuteur.

Ib., boite 8.
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1472, 23 janvier. Latinus, évêque de Tusculum, reconnaît avoir reçu tout ce qui était

dû à la chambre apostolique, pour l’élection de l’abbé Jean IV.

A. F. 0., boîle 8.

1479, 14 juillet. — Maximilien et Marie, ducs de Bourgogne, reconnaissent avoir reçu de
l'abbaye, à titre de prêt, la somme de 1200 livres de Flandre, du poids de 40 gros.

Ib., boîte 8.

1482, 9 mai. — Lettres de sauve-conduit accordées par Louis XI, roi de France, à l’abbé de
S. Bavon, à trois échevins de Garni, à deux échcvins de Bruges et à un de la ville d’Ypres, dé-

putés vers lui pour traiter de la paix.

Ib., boîte 8.

1487, 28 mars. — Quittance de 33 sols et 2G deniers, payés à la chancellerie romaine,

pour 1 élévation de 1 abbé Raphaël, à la dignité d’évêque in partibus de Rosence.

Ib., boite 8.

1487, 17 mai. — L’empereur Maximilien élève l’abbé Raphaël au rang de conseiller d’état,

et lui donne « tout ce que à icelui estât compète et appartient, les honneurs, prérogatives, li-

bertés et franchises qui y appartiennent. »

Ib , boite 8.

1492, 5 avril.— L’abbé Raphaël élève Josse Van Syclcers au rang de prieur dans les seigneu-

ries de S. Bavon, Loochristi, Seveneecken, Mendonck, Desteldonck, Sprendonck, Aerseele,

Aspre, Singhem, Zwalme, Vlierzeele, Baveghem, Houthem et Everghem.

Ib., boîte 8.

1493, 30 septembre. — Jean Ulenwolghen renonce au droit de bourgeoisie à Gand, afin

d’ètre nommé aux fonctions de receveur du tonlieu de l’abbaye à Everghem, Wondelghem et

Sleydinghen.

Case 9, n° 2, n° 44.

1301, 15 août. — Par acte passé devant les échevins de Bruges, le sculpteur Jean Wyf-

moeln s’oblige à exécuter la statue de l’abbé Raphaël, qui devait être placée sur son tombeau.

A. F. 0., boite 9.

1304, 10 décembre. — Lettres des vicaires de Tournai, par lesquelles ils autorisent l’abbé

Raphaël, évêque in partibus de Rosence, à donner la bénédiction épiscopale.

Ib., boite 9.

1308, 2 août. — L’abbé Egide Boele élève Martin Sycler au rang de souverain bailli de

S. Bavon, avec pouvoir de rendre justice dans toutes les seigneuries de l’abbaye dans la Flan-

dre, le pays d’Alost, à Singhem et Aspere : l’autorisant à y exercer tous les droits qu’il pouvait

y exercer lui-même et ordonne à ses échevins de lui obéir, de lui venir eu aide et d’en rece-

voir des avertissements.

Ib., boite 9.

1313, 18 décembre. — Léon X confirme la nomination d'Egide Boele, prieur de l’abbaye,

comme coadjuteur de l’abbé Raphaël.

Ib., boite 9.

1316, G janvier. — L’abbaye se constitue caution pour une partie de la pension accordée au

maregrave de Baden pour sa renonciation à l’évêché d’Utrecht.

Ib., boite 9.
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1517, 4 novembre. — L’abbé Liévin Hugenois est exempté de la censure.

A. F. O., boite 9.

1517, 23 janvier. — Charles-Quint approuve l’élection canonique de Liévin Hugenois, comme
abbé de S. Bavon, et l’autorise à administrer le temporel de l’abbaye.

I b
. , boite 9.

1520, 15 novembre. — Antoine, cardinal sous le titre de S. Appollinaire, déclare que Lucas

Munich, coadjuteur de l’abbé Liévin Hugenois, doit de ce chef à la chambre apostolique la

somme de 4000 florins d’or, dont il a reçu un à-compte de 2160 livres et 5 sols.

lb., boite 9.

1527, 28 septembre. — L’abbaye s’oblige à payer une pension viagère de 2000 ducats à

'v Charles De Lalaing, pour la renonciation qu’il a faite à la prélalure de S. Bavon, qui lui avait

été donnée par le saint Siège.

lb., boite 9.

1528, 1
er décembre. —- L’empereur autorise l’abbé L. Hugenois à élire un coadjuteur et un

successeur à sa dignité.

Ib., boite 9.

1556, 7 décembre. — Décret de l’empereur concernant le maraudage et les dégâts causés dans

les bois.

lb., boite 9.

1538, 5 février. — Procuration des abbés de S. Bavon, Baudeloo, Tronchienncs et de plu-

sieurs autres prélats de la ville de Gand, aux fins de poursuivre un procès intenté contre les

taxateurs de l’évêché de Cambrai, qui avaient imposé des biens appartenant à leurs abbayes,

situés dans l’évêché de Tournai.

lb., boite 9.

1541, 22 août. — Le Conseil de Flandre déclare l’abbaye non recevable dans son opposi-

tion contre la construction d’un moulin sur la Reke, à Gand.

Ib., boite 9.

1548, 6 novembre.— Jacques Borluut, seigneur de Schoonberghe, est nommé souverain bailli

de S. Bavon.

lb., boite 9.

1555. — Protestation contre l’élévation de Viglius au rang de coadjuteur de Luc Munich.

lb., boite 10.

1559, 5 mai. — Philippe II, ayant ordonné de vendre ou d’hypolhéquer les domaines de l’état

jusqu’à concurrence de 600,000 livres d’Artois, pour faire face aux frais de la guerre, engage

au chapitre de S. Bavon la justice et le droit de chasse dans le village de Zellich, pour sûreté

d’une somme de 160 livres d’Artois, qu’il lui avait empruntée.

Case 11, n° 2, n° 23.

1560, 17 août. — Le chapitre prête à Philippe II la somme de 5600 livres de 40 gros la livre,

monnaie de Flandre, dont celui-ci affecte le paiement sur l’espier de Gand.

Vol. 12, Analcctes. A. F. O.

1 564. — Lucas DTIeere reconnaît avoir reçu du chapitre de S. Bavon la somme de 60 florins,

pour avoir peint un tableau représentant l’ancienne abbaye de S. Bavon.

Vol. 9 des Analcctes. A. F. O.

n.



ERRATA

1, ligne 25, au lieu de 950, lisez . 957.

6, dernière ligne, au lieu de n° 9, lisez: n° 10.

12, ligne 10, au lieu de G. C., lisez : E. G.

20, ligne 16, lisez : 1231? Le pape Grégoire IX, etc.

23, ligne 19, apres A. F. O., ajoutez .- case 24, n° I,

n° 28.

» ligne 23, après 1238, ajoutez : novembre.

27, ligne 20, après n° 119, ajoutez : Gends Charter-

boekje, p. 3.

30, ligne 22, après n° 3, ajoutez : n° 37.

» ligne 54, après 1248, ajoutez : 22 mars.

55, ligne 8 , au lieu de 1254, lisez : 1233, 25 février.

» ligne 14, après 1254, ajoutez :7 mars.

34, ligne 5, au lieu de 1255, 21 décembre, /isez.1254,

22 décembre.

36, ligne 20, au lieu de 1261, lisez : 1260.

57, ligne 2, au lieu de échevinage, lisez : avouerie.

40, ligne 19, au lieu de Rapport, lisez Happai t.

41, ligne 28, au lieu de 12 octobre, lisez : 17 octobre.

44, ligne 27, au lieu de n° 1, n° 34, lisez : n° I, n° 97,

et ajoutez : Ghends Charterboekje, p. 7, en note.

49, ligne 7, après Gr. Cart., p. 93 et 122 v., ajoutez :

Gends Charterboekje, p. 18.

» ligne 53, après E. G., ajoutez : case 3, n° 1, n° 44.

51, ligne 6, au lieu de votum pellicis, lisez : 120 sols

in votis pellicis

» ligne 23, ajoutez : Gr. Cart., p. 124 v.

56, ligne 27, ajoutez : case 15, n° 2, n° 12.

59, ligne 6, au lieu de case 2, lisez : case 1

.

61, ligne 28, après 1357, ajoutez . 10 juin, et au lieu

de sherveringen, lisez : schelveringen.

62, il la ligne 3, ajoutez: Dicricx, Mém. Gand, t. Il,

p. 395, note 2.

65, à la ligne 23, ajoutez : Gends Charterboekje,

p. 12.

66, ligne 56, après 1550, ajoutez : 2 octobre.

67, ligne 1, au lieu de Le même évêque, lisez: L’évêque

intitulé cpiscopus Hurdimensis.

» 68, ligne 54, ajoutez : case 19, n° 1, n° 32.

» 71, ligne 21, au lieu de 13 février, lisez: 4 septembre.

» 72, ligne 30, au lieu de Clément IV, lisez : Clément VI.

» 75, ligne 16, ajoutez : case 3, n° 2, n» 91, et n° 3,

n» 116.

» 74, à la ligne 19, ajoutez : Gr. Cart., p. 72.

» 86, ligne 5, au lieu de n° 1, n° 15, lisez : n° 1, n° 16.

» 88, ligne 27, au lieu de n° 3, n» 151, lisez : n» 1, n° 152.

» 94, ligne 8, au lieu de 22 juin, lisez : 27 juin.

» » ligne 29, au lieu de Yupe, lisez : Ympe.

» » ligne 31, ajoutez : case 14, n° 1, n» 7.

» 109, effacez les lignes 23, 24, 25 et 26.

» 111, ligne 25, ajoutez . A. G., Schepenebouc, 1422,

folio 12.

« 112, ligne 27, au lieu de 1424, lisez : 1525, 25 no-

vembre.

» n ligne 55, au lieu de 1445, lisez : 1455.

» 122, ligne 25, au lieu deJean, lisez: Jacques Van Brucele.

» » effacez les lignes 51, 52, 33 et 34.

» 123, ligne 1, au lieu de Rouen, lisez : Reims.

» 128, ligne 17, au lieu de Nylpolder, lisez : Nyspolder.

» 129, ligne 1, au lieu de 1473, lisez: 1470.

» 130, ligne 50, au lieu de 1478, lisez : 1468.

» 140, ligne 15, au lieu de 1500, lisez : 1400.

» 151, ligne 18, au lieu de la même halle, lisez : Halle de

Diest.

» 152, ligne 8, au lieu de transfort, lisez . transport.
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